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L E S  

VITRAUX INCOLORES 
DES ANCIENS MONUMENTS DE BELGIQUE. 

MÉMOIRE 
PAR 

1'1.H. VANDE VELDE, 

Procureur du roi à An\'ers, Président annuel de l'Académie. 

Nous reconnaissons volontiers la su périorité que les vitraux 
peints ont sur les vitrages blancs , surlout pour la décoration des 
églises . I ndépendamment du mérite arti slique , les elfels merveil
leux d 'un  tableau transparent exposé contre Ie jour , et Ie bri l lanl 
éclat des rayons du soleil Jorsqu' i ls projeltenl dans l ' inlérieur du 
lemple les couleurs vives du verre , sont singulièrement propres à 
relever la majesté des lieux. Cette considéralion ne justifie pas 
cependant l'oubli auquel sont généralement condamnées des verrières 
qui se recommandent par des qual i lés plus modesles . Nos vieux 
panneaux de fcnêlres composés de verres incolores retenus dans 
leurs réseaux de plomb ont aussi leur altrait , pourvu que Ie métal 
d 'assemblage dessine en trails opaques sur un fond diaphane des 

Commissaires"rapporteurs: Mg• P.-F.-X. 0�; RAM et M. Ic chevalier LÉON DE Bu11cunE. 
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figures qui se marient avec Ie style de l 'édifice auquel i l s  s'ap
pliquent . Ce système de vitrages convient spécialement aux églises 
et aux chapelles qui ne sont pas assez riches pour faire de fortes 
dépenses et peut utilement occupcr u n  rang secondaire dans les 
grandes cathédrales . Lorsque toutes les fenêtres ne reçoivent pas 
indistinctement des vitrau x  coloriés , ce qui arrive presque toujours, 
i l  est de bon goût d 'accorder a lors aux fenêtres les moins impor
tantes un autre genre d'ornementation . Combien de fois nos regards 
n ' on t-ils pas été arrêtés avec admiration tantöt sur un dédale de 
rubans , de bagues et de chaînes qui se croisent et s'entrelacent ,  
tantöt sur u n  parterre de fleurs et plus souvent sur une multitude 
de croix , d 'étoiles et de cristaux qui se pressent , s'embrassent et 
rayonnen! entre les meneaux des fenêtres d'un monument religieux ?  

1. 

Églisc de Notre-Dame à H31. 

La plus grande églisc auss i  bien que la plus petite chapelle 
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avaient jadis des fenêtres garnies d e  cette façon et il est fort 
2. regretter que la plupart de leurs gracieux 

décors soient remplacés par des carreaux 
modernes au grand détriment du carac
tère de n os plus beaux templescatholiques . 
La mode nouvelle s' introduit sansopposi
tion parce que l 'archéologue , ébloui par 
la  splendeur des vitranx peints, passe avec 
dédain d evant les vitrières blanches et se 
rend involontairement complice des van
dalismes qui se commetlent tous les 
jours sous nos ycux. I l ne reste plus que 
des lambeaux de Ja plus grande parlie 
de nos élégantes vitrières , abandonnécs 

Furnes. et dispersées , qui attendenl leu r tour 
pour disparaître. Il est donc plus que tem ps de recuei l l i r ces jol ies 
parures d'au trefois et d'en conserver un souvenir pour la srience . 

On a beancoup écrit sur l 'histoire de la peinture sur verre , 

3. 4. 

Église du St.-Sépulcre à St.-Omer. Cbapelle du St.-Sang à Bruges. 

mais on ne s'est guère occupé de fa ire des recherches sur nos vitraux 
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blancs t . Pourtanl l 'histoire de nos anciens monuments est incom
plète si on en détache cette page intéressante. La peinture sur verre 
est p lutöt du domaine de l ' art , mais i l  est vrai d 'ajouter que les 
vi trages , dont nous làcherons de décrire brièvement Ie passé , 
apparliennent plus spécialement à l'archéologie . 

L' idée d'employer une certaine symétrie dans la forme et dans 
la clisposition des vi lres avec l ' intention de faire d 'un objet cl' util ité 
un ornemen t , est certainr.ment aussi ancienne que l ' introduction 
des vilres dans les croisées .  Celle idée les a même en quelque 
sorte précédées. Les personnes fortunées de l 'ancienne Rome 
avaient imaginé d'éclairer l' intérieur de leurs habilations en y 
conduisant Ie jour à travers les pierres spéculaires , c'est-à-dire 
trans pa rentes lelies que l 'agathe , l'albàtre , Ie tale , finement 
tail lées et artistement incrustées dans leurs petites fenêtres , 
ou el les remplissaient les mêmes fonctions que les feuil les de verre 
qui sont venues prendre leur place un peu plus tard . 

Hibernis objecta natis , specularia pnros 

Admittunt soles et sine face diem 2• 

I l  y a une  différence très-grande entre ces premiers spéculaires 
et nos vitraux ; nous trouverons néanmoins entre eux des rapporls 
sa i sissables . 

Les fenêtres spéculaires étaient d'abord ! 'apanage exclusif du 
luxe et  de la mollesse . Sénèque reprochait aux riches de son temps 
de se rcndre Ie corps trop délica t .  • Quem specularia semper a 

• ftatu vindicarunt hunc levis aura non sine periculo stringit 5 • • 

L'usage s'en répandit malgré les conseil s  du philosophe et l a  fabri
calion des spéculaires devint l 'objet d 'une profession assez importante 

t Un excellent ouvrage a élé publié sur ce premier sujet en 1 860 : l'Histoire de la 

peinture sur verre en Europe et purticulièrement en Belgique , par EDMOND LEVY, 

avec planches par J.-B. CAPRONNIER. Bruxelles , Tircher, impr. 
Les amateur' �stimcnl beaucoup un écrit extrêmement rare de M. VAN ERTBORN, ancien 

bourgmestre d'i\nvcrs: Recherches sur la peinture en verre (sic). Gan d ,  1 839 , in-8°. 
' MARTIALIS , VIII. 3. 

• De provid. C. 4. 
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pour mériter l'attention du législateur 1. Les découvertes faites à 
Hercu lanum et à Pompéï démontrent que sous les derniers empe
reurs les vitres étaient déjà conn ues . 

Au commencement du 1ve siècle, des écrivains entretiennent leurs 
Jecteurs des fenêtres vitrées qu' i ls avaient vu construire .  Il est 
certain que dans plus d 'un t:ndroit cc sont des vitrages de différeules 
couleurs qui atlirent leur altention et excitent leur étonnement .  
Toutefois i l  faut bien admettre que les  passages des anciens écrits 
qui ne font pas une mention expresse de verres coloriés ne concer
nent en général que les vitrières s imples et incolores . Lorsque 
Grégoire de Tours raconte , par exemple , que des pil lards ont 
pénélré dans la basil ique de St-Martin en cassant les vi lraux , 
que des assai llants ont jeté leurs piques à travers les croisées du 
couvent après en avoir brisé les carreaux 2 ,  et lorsque Ie même 
auteur rapporte à une autre occasion qu'un voleur a soustrait de 
l ' église Ie chassis en bois garni de vitres , rien ne nous autorise 
à croire que ! 'auteur ait vouln parler de vitraux multicolores et 
moins encore de vitraux peinls . A cette époque ,  une fenêtre garnie de 
vitres blanches avait aussi son prix et valait la peine d'ètre enlevée . 

Les vitraux ne se montraient guère que dans les églises et les 
couvents ou i ls n 'éta ient pas encore très communs au commence
ment du vme siècle .  Le vénérable Beda ,  au livre 1ler, chap .  2 de son 
Histoire du monastàe de Wiremouth oü il était prêtre vers l 'année 
720 , nous apprend que ! 'on y avai t fait venir des vi triers de 
France pour la construction de fen êtres vitrées , pa ree qu 'il n 'y 
avait pas alors de ces arlisans en Angleterre. • Misit legatarios 

• in Galliam qui vitrefactores , artifices videlicet in Britan.nia. 

• incognitos ad cancellandos ecclesire porticuitmque et cmnacu
' lorum ejus fenestras , abducerint .  • Thomas Stubs réclame 
presque en même temps dans l 'année 726 pour Wigfrid , évèque 
de Wigord , l 'honneur d 'avoir Ie premier appelé des vitriers 

' L. 1. C. de excusationibus artificum. L. ult. D. de jure immu11itatis. 
' Ascendentes per eum effracta vitrea irig1·essi sunt. VI. 10. E(fractis cellulce 

vitreis hastas per parietes fenestras injiciunt. Vil. 29. 
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en Angleterre. • Artifices lapidearum et vitrearum fenestrarum 

• primus omnium in Angliam ascivit .  · 

Pendant Ie x1e siècle on avait recours en Belgique à des artistes 
français pour la construction des fenêtres vilrées. Dans Ie Cantato
riurn de St-Hubert , on rapporte qu 'un homme habile dans son art 
est venu de Reims , de l 'an 1060 à 1070 , pour fabriquer des 
verrières destinées à une église des Ardennes . 

C'est plus tard , lorsque de nombreux monumenls religieux se 
furent élevés sur notre sol , que !'art d u  vitrier s' introduisit en 
Belgique et parvint à une j usle renommée . 

Les vitres étaient primitivement disposées dans des cloisons de 
pierre ou de bois. St Jéröme , qui constate l 'usage des fenêtres 
vitrées à propos d 'un chassis de bois en guise de carreaux et 
dépourvu de verres , nous donne une description curieuse de l a  
forme d'une fenêtre de  son temps. • Fenestrm quoque erant faclm 

• in modum retis instar cancellarum e t  non speculari lapide 

· nee vitro ;  sed lignis inte1·rasilibus et vermiculatis claude

. rentur 1 . • Un autre passage du même auteur parle d'une 
manière positive des chàssis de bois vitrés ; vitro lig n is incluso. 

Les vitrières dont Grégoire de Tours fait mention étaient pour 
la p lupart en bois .  Il n'eut pas été facile sans cela à un valeur 
de les emporter. Stubs nous déclare d'un autre cöté que les 
fenètres de l'évèque Wigfrid étaient de pierre . • Artifices lapidea
rum et vitrearum fenestrarum • dit ! 'auteur .  • Ce passage ne 
peut être interprété dans un autrc sens à moins que ! 'on ne prétende 
que les pierres qui entraient dans leur construction füssent des 
pierres spéculaires employées concurremment avec les vitres . 

Les ruines de l 'abbaye de Vil lers nous présentent des échantillons 
précieux d'anciennes cloisons de pierre placées dans les embrasures 
des croisées . 

Les ouvertures circulaires , ménagées dans la pierre , que feu 
notre savan t  confrère M .  Schayes appelle avec raison des ooils de 

' SA.NCTUS HIERONYMUS , C.  41  , Ezechiel. 
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boouf t sont d'une dimension beaucoup trop grande pour permettre 
de croire _qu'on ait appl iqué sur chacune d'elles une seule plaque 
de verre comme il y en avait aux fenêlres de St.-Laurent près de 

5. 

6. 

Abbaye de Villers. 

Rome (fig. 7 & 8) . I l  est probable que les baies des fenêtres de 
l 'abbaye de Vil lers étaienl destinées à recevoir des panneaux de 
vitres , des chässis ou des cloisons de bois . 

On sait que les pierres spéculaires s'adaptaient ordinairement 
à des trous forés dans une feuil le de marbre servant à clore la fenê
tre . Or la modification introduite dans l a  matière transparente qui 
devait être i ncrustée dans ces m èmes trous , l ' apparition de la vitre 
enfin au lieu de la pierre transparente , n ' amenait avec elle aucun 
motif pour changer immédiatement I e  système usité jusqu'alors . I l  
est donc n aturel d'admettre que l 'u sage des feuilles de marbre e t  
des cloisons d e  bois fut continué j usqu'à ce qu'une révolution 

t Histoire de t'architecture en Belgique ,  tome III,  pp. 43 et 44. 

" 
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plus grande dans ! ' industrie v int opérer une transformation complètc 
dans la forme des fenètres. 

i. 8. 

Fenêlres de St.-Laurent, hors des mnrs, à Rome. 

9. ·10. 

Tableau de Memlini; Tahleanx de Van Eyck. 
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Un autre écrivain du moyen-äge vient appuyer cctte assertion . 
Fort.unat , poëte du v1e siècle , dépein t  en ces termes Ja lumière 
du soleil traversant les vitres d 'unc croisée : 

· Prima capit radios vitreis oculata (enestris 
Arti(îcisque manu clausit in arce diem. 

L'adject.if oculata désigne Ic l ro u ,  e11 forme d'c.ei l ,  praliqué dan s 
la tablc de p ierrP. ou de bois qui bouchait l 'embrasure des fenèlrcs 
et à travers lequel passaient les rayons de lumière . Le plomb 
d 'assemblage n'éta i t  pas encore trouvé el cette seule raison suffit 
pour expliquer Ie premier état de choses .  

L'auteur Ie p lus ancien , à notre connaissance , qui a appris à la  
postérité que de son temps on entourail de p lomb les vilres des 
croisées est Léon , évêque et cardinal d 'Ostie , qui mentionne que 
les fenêtres de l 'église de St. -Benoit reconstruiles en 1066 étaient 
confectionnées d 'après ce nouveau procédé. • Fenestras plumbo 
simul ac vitro compactis tabulis vitroque connexis inclnsi t .  • 1 

Dès ce moment les vitrières blanches étaient nées , façonnées 
comme de nos jours et retenues par des armatures de fer. Nous 
al lons les voir se répandre rapidement et prendre bienlót un déve
loppement considérable. 

Le plomb des vitriers était d 'abord fondu en Jongs rubans dans 
une lingotière e t  recevait , de mème que Ie plomb laminé d'au
jourd'hui , une sorte de goutlière sur les deux cótés . Le moine 
Théophile , qui vivait au xue siècle , enseigne la manièrc de creuser 
ces rainures à ! 'aide d'un rabot. Les coulisses servant à main tenir 
les v itres se font aujourd 'hui par Ie laminoir appelé tire-plomb ou 
rouet à fi ler Ie plomb .  Cet instrument qui a succédé à la méthode 
laborieuse et imparfaite de Théophile n' a été mis en pratique qu 'à  
la fin du xv1e siècle . 

Les verres incolores employés primitivement élaient ronds pour 
la plupart et on les appelait cives . Cette forme leur a été longtemps 

' L. lil. C. 27, Chrnnic. Casin. 
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conservée en concurrence avec les losanges, qui sont aussi an
ciennes que les cives mèmes , et avec <les modifications d'un genre 
nouveau . On en obtient la cerlitude par l ' inspection des miniatures 
des manuscrits i l luslrés , des vieux tableaux et des vieilles gra
vures qui représentent très-souvent des croisées garnies de cette 
manière . Le charmant diptyque de Jean Van Eyck , représentant l a  
Vierge al laitant ! 'enfant Jésus , datant de 1366 à 1426 e t  faisant 
partie du musée d 'Anvers , ainsi que Ie tableau du mème maître 
figurant la Ste Vierge entre St Dominique et St Georges , daté de 
1436 et déposé au musée de peinture de Bruges , nous en offrent 
d'élégants exemp les . Dans ce dernier , les disques de verre placés 
en rangs superposés sont encadrés par du plomb et les interstices 
sont remplis par des fragments de vilre à quatre coins. Les dis
ques sont gondolés et tournés comme des mascarons, et ne permettent 
pas à la vue de les percer, tand is qu'on aperçoit Ie paysage au travers 
des coins (fig. 9) . Les cives apparaissent aussi dans un tableau 
de l ' école de Memling , exposé au musée de Bruges , dans un  
petit tableau d e  l a  chapelle d e  Ste-Barbe à l ' église du  St.-Sauveur 
à Bruges et dans deux tableaux de De Vos senior, au musée 
d'Anvers. L 'église de Notre-Dame à Malines possède également 
une peinture dans laquel le on remarque des vitres rondes fortement 
gondolées. I l  ne serait pas difficile de réunir un grand nombre d'exem
ples semblables . Ceux qui désirent voir un vieux panneau de vitrages 
en cives n'ont qu'à visiter l 'église de Notre-Dame à St-Omer. Une 
fenêtre de la partie septentrionale du transept contient un carré 
composé de quatre rangées horizontales , chacune de trois vitres 
circulaires gondolées et incolores. Les coins intermédiaires sont en 
verre brun foncé. Cette comhinaison fort simpte produit un effet 
original .  C 'est de cette espèce de vitres que Vasari a voulu parler 
dans sa description des Pays-Bas. • Le fenestre si facevano in 

principio d' occhi bianchi e con angoli bianchi o pur colorati . • 

Mais rien n 'est plus commun que les losanges ou les carrés en 
sautoir , formés par l a  rencontre des l igues paral lèles couchées en 
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biais qui se croisent. On les voit dans une infinité d'anciennes 
constructions ainsi que dans les vieil les peintures et les anciens 
dessins. C'est la figure la plus simple et la plus faci le .  Elle a pris 
conjointement avec les vitres circulaires son origine des anciens 
spécul aires et des premières vitres qui sont venues à la place des 
spéculaires dans les tables de marbre ou de bois. Pour rendre la 
ressemblance des formes plus saisissable nous avons mis en regard , 
dans les planches 7 , 8 , 9 et 1 0  , deux fenêtres de SLLaurent 
hors des murs de Rome , closes par des tables de marbre percées 
à jour , l 'une par des trous circulaires , l ' autre par des trous en 
losanges , avec deux autres croisées d'anciens tableaux qui ne 
paraissent en  être qu'une imitation avec emploi de procédés plus 
modernes . 

Cet assemblage de losanges dans les croisées était souvent 
encadré par une ou deux bandes de verre peint , rnulticolore ou 
blanc. On en trouve des spécimens dans un grand nombre d'églises 
et beaucoup de miniatures et de tableaux qui en conservent Ie 
souvemr .  Quelquefois , mais postérieurement , les croisées à 

it. 12. 

Ancienne gravure. Tableau à Tournai. 

vitres incolores en losanges étaient aussi ornées de chiffres , 
d'écussons ou de médai l les . 
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Les fenêtres à vitres losangées ont été en tous temps assez 
généralement préférées dans les peintures à cause de leur simpli
cité . On devait négliger souvent de rcproduire des figures plus 
compliquées , à cause sans doute de la  difficulté de l 'exécution . 

Parmi Ie peti t nombre d ' exceptions à cette règle nous pouvons 
citer une ancienne gravure rééditée par Montfaucon , dans les 
Annales de la monarchie française, ou Ie plomb d ' une croisée 
descend vertica lement en ondoyan t , s 'approchant et s'éloignanl 
tour-à-iour (fig . 1 1) .  Un v ieux tableau placé dans Ie pourtour du 
chreur de la  cathédrale de Tournai , cölé du midi , donne Ie dessin 
d'une croiséc à vitres gondolées ovales (fig .  12). Nous avons 
déposé au rnusée de l 'Académie une vitre de cette espèce et nous 
en donnons Ie  dessin avec sa dimension exacte (fig . 13). 

13 

Vitrc goodolée ovale. 

I l  est cerlai n  que bien longtemps auparavant ,  <les vitrières 
incolores beaucoup plus riches avaient orné les fenêtres des édi
fices religieux. Lorsque la fabrica tion des vitres n'éta i t  pas assez 
avancée en perfeclion pour produire des plaques de verre d 'une 
grande dimension et qu'el le ne fournissait que de petites pièces 
épaisses et verdatres , on étai t  naturel lement porté à les assembler 
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ingénieusement pour rendre leur aspect agréable par la diversité 
des combinaisons. 

Au xne siècle I e  chapitre généra l de l 'ordre des Citeaux avait 
prescrit de n 'ad me Ure dans les fen êtres des églises que du  verre 
blanc. La croix même , symbole de la Foi , n ' obtenait pas une 
place dans les vitraux.  On admetlait seu lement des dessins tracés 
capricieusement par Ie plomb qui donnaient aux panneaux vitrés 
! 'aspect d'une étoffe damassée ; c'est ainsi qu ' i l  faut en juger par 
les rares spécimens de vitraux de cette époque parvenus jusqu'à nous. 

14. 

Nous empruntons à ! 'abbé Texier (fig .  1 4 , 1 5  et '16) Jes vitraux 
qu' i l  a découverls à Obasine dans Ie département de la Corrèze, en 
France , et qui remontent au xne siècle 1 •  

La vignette (fig . 1 7) reprodu it un vitrail de l a  chapel le de 
! 'ancien hópital de Sens (Yonne) , attrihué au xme siècle et publié 
par Émile Amé, dans ses Recherches sur les vitraux incolores du 

départemen t de l' Yonne. 

' Anna/es archéologiques de Didrou , aa11ée 1850. 
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A part même Ie goût qui fai t  distinguer les productions 
anciennes , on aperçoit aisément entre ces vieux vitraux et ceux 
des époques suivantes une différence provenant essentiel l ement 
des rriodifications inlroduites dans la  partie industrielle de l 'art 
du vitrier . La l igne droite y semble plutót évitée que recher
chée , tandis que plus tard nous verrons que la l igne droite 
est préférée, parce qu'elle sera la plus facile , la plus expéditive et 
la plus économique. On coupait anciennement l a  vitre à l 'aide d 'un  

15. 

fer chauffé à blanc qu'on promenait sur l ' une de ses faces légèrement 
mouil lée , après avoir préalablement au moyen d'une pointe d'acier 
tiré Ie long d'unc règle ou d 'un patron une l igne dans Ie pol i du 
verre . Les James ainsi préparées élaient ensnite façonnées entre les 
dents du grésoir .  Le grésoir est un outil employé encore de nos 
jours par les vitriers ; il ressemble à une clef et porte de petites 
entail les de différentes grandeurs servant à égruger la vitre pour 
lui donner u ne forme arrètée . 

Sans compter les caprices de la mode et la marche progressive 
des arts d ' imitation , plusieurs causes beaucoup plus puissan tes 
ont exercé successivement une grande influence sur Ie  sort des 
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vitrages blancs. C'était d ' abord Ie plomb d'assemblage qui avait fait 
toute leur splendeur ;  c'est main tenant Ie  tire-plomb qui produit 
des baguettes plus légères , plus régulières et moins coûteuses ; 
c'est la pointe de diamant qui permet de tailler les vitres plus fa-

l6. 

cilement et plus parfaitément ; c'est Ie progrès dans l a  fabrication 
des vitres devenues grandes , égales , m inces , blanches et claires , 
de petiles , gondolées , épaisses et verdätres quclles étaient aupara
vant. Les grandes feuil les de verre , les glaces comme on les 
appel le ,  ont fait invasion dans les édifices civils et menacent les con
structions religieuses en attendant que les baguettes de fer viennent 
chasser les rubans de plomb et détruire complétement Ie caractère 
des vitraux dans nos églises . 

Une autre influence à signaler est celle des corporations ou corps 
de métiers. Ceux-ci ont beaucoup contribué à répandre Ie luxe 
dan.s les dessins des fenêtres et à mettre dans les ouvrages plus 
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d 'uniformité et plus de fini . L'art du  vi trier a été longtemps en 
grand honneur en Europe , principalement en .Belgique et en 
France ou i l  y avait des communautés de vitriers bien avant Ie 
xve siècle .  lis se rangeaient avec les peintres dans une gilde com
mune. A Anvers , ils faisaient partie de la confrérie de St . -Luc. Une 

i7. 

ordonnance du magistrat de la vi l le , rendue Ie 20 août 1382, réunit 
dans la même confrérie • de cnapen van den gondsmeeders, 
scilders , ghelasemakers , borduerwerkers , houtenebeeldesniders 

ende zilverbornders · . I l  en était de même à Bruges ou les armoiries 
du métier des vitriers figuraient une fenêlre ou une porte vitrée 
en plein cintre , à carreaux losangés d'argenl ,  contournés de sable 
sur un cbamp  d 'or .  

Dans les derniers temps cependant c'étaien t  communément des 
Italiens qui venaien t exercer la profession de v itrier dans les pays 
flamands ; ils cumulaient ce métier avec cel u i  de peintre déco-
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rateur et en bätiments . Ces artistes étrangers introduisirent proba
blement quelque� nouveautés en Belgique ; néanmoins , comme ils 
n 'étaient appelés l e  plus souvent qu'à. faire des réparations aux 
vitrières , i l s  devaient suivre les dessins qui existaient avant leur 
arrivée et les reproduire dans les panneaux qui avaient besoin 
d'être renouvelés. A eet effet , ils se mettaient au courant des 
anciens ouvrages <lont ils conservaient des copies dans leurs 
cartons. 

Il eut été assez difficile d ' imiter et de répéter souvent le même 
dessin avec exactitude si on n'avait pas adopté une bonne méthode 
pour guider Ie travail .  Cette méthode consistait chez les Flamands 
à diviser chaque panneau ou compartiment en un nombre déterminé 
de parties , horizontalement et verticalement , suivant les besoins 
du dessin . On traçait d'après cette division sur une table couverte 
d'une couleur blanche u ne sorte de canevas en forme d'échiquier 
dont les cases étaient appelées dés . Les lignes du dessin sui
vaient tantöt le contour des dés , tantöt l a  d irection oblique d 'un 
coin de dé dans un autre ou; enfin , elles traçaient des cercles ou 
des arcs de cercle renfermés dans un  ccrtain nombre de dés. Par 
ce moyen le dessinateur ou le vitrier travail lait avec une préci
sion géométrique ,  sans s'exposer à altérer Ie modèle . Le 
carré analytique représentant la dimension du panneau s 'appelait 
calibre . 

Nous n ' avons pas trouvé en Belgique de vitraux incolores 
d'une fabrication aussi ancienne que ceux découverts à Sens 
et à Obasine ; i l  est cependant très-probable que de très-anciens 
dessins sont restés subsister longtemps et même jusqu'à nos 
j ours , dans des compartiments renouvelés à p lusieurs reprises 
dans leurs vitrières. I l  n'y a rien parmi celles-ci qui ressemble 
aux vitraux des figures 14 et 15 , lesquels constituent u n  genre 
bien différent de ceux des figures 16 et 1 7 .  Ce dernier genre s'est 
répandu davantage chez nous et s'y est maintenu Ie plus long
temps. L'église de St-Nicola� à Gand en posséûait i l  y a 

• XXIX XXI 2 

J 
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quelques années un reste dont nous avons conservé l a  copie 
(fig .  1 8) . 

Ces panneaux portent un  cachet d'antiquité qui paraît les faire 
rapprocher de ! 'époque du panneau de l 'höpital de Sens. On y voit 

18. 

Église de St.-Nicolas à Gand. 

aussi que Ie dessinateur ou l 'artiste-vitrier a pris soin de ménager 
partout des ouvertures peu considérables , destinées à recevoir de 
petites James suivant l 'usage de ce temps. 

Dans l 'église de Nieuport en F landre , i l  existe une ancienne 
imitation de la vitrière qui précède ; elle est également digne 
d 'attention (fig .  1 9) .  

Ce genre de  dessins figurant des anneaux e t  des rubans entrelacés 
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a traversé différentes périodes pour arriver jusqn'à ! 'époque de la 
Renaissance . 

19. 

Église de Nieuport. 

20. 

t;glise de Ste-Walburgc à !'urne�. 

Le panneau ci-contre (fig . 
20) vient de l 'église de Ste
Walburge à Furnes et peut 
être atlribué a u  XIVe ou au 
xve siècle. 

Le suivant, que nous avons 
trouvé dans l 'église de Notre
Dame à Hal et dans celle 
de St-Nicolas à Furnes (fig. 
21 ) , est du XVIe siècle. 

Notre-Dame à Hal a 
fourni la figure 22 que ! 'on 

1 

J 
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rencontre aussi dans p lusieurs édifices religieux de la Flandre 
occidenta le .  Son origine paraît un peu moins ancienne. 

21. 

Not re-Dame à Hal et St.-Nicolas à Furnes . Nolre-Dame à Hal. 

Le type représenté par les planches 1 9  , 20 , 22 et 23 se 
rencontre aussi dans l ' église de Turnhout . 

23. 

Palais de juslice à Furnes. 

Les modèles (fig. 23 et 24) sont d'une date plus récente. l is 
décorent les fenêtres de l a  chapelle du magistrat de Furnes , qui 
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sert aujourd'hui de  palais de justice , ou ils ont élé p lacés en 
1 625. 

Palais de justice à Furnes. 

La planche 25 est plus moderne encore ; e l le semble avoir été 
faite exprès pour une église de jésuites. Nous en avons trouvé I e  
type dans ! 'atelier délaissé par  un ancien vitrier, feu M .  Craecs, 
à Furnes. 

25 .. 

11 y a dans la coupe des feuil les de verre formant Ie ccnlre des 
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quadrilobes de celte dernière composition , une difilcullé qui serail 
insurmontable pour beaucoup de vilriers d'aujourd'hui , à cause 
des angles rentrants qu'on ne peut creuser à ! 'aide du diamant sans 
risquer chaque fois de casser Ie verre. Voici comment procédaient 
les anciens maîtres pour faire dans les vitres des entailles qui 
de nos jours paraîtraient impossibles : i l s  avaient une tige de fer , 
fixée debout à l ' établi ; sur la pointe de cette tige , ils tenaient la  

26. 

Dixmude et Turnhout . 

surface de l a  vitre qu'ils voulaient entamer ; de l 'autre cóté , c' est
à-dire sur Ie revers corrcspondant à l 'endroit touché par l a  tige de 
fer 1 i l s  frappaient à coups secs et redoublés avec un  léger marteau 
très-pointu , ayant la forme d 'une petite pioche , et ils parvenaient 
ainsi à faire un trou.  Ils continuaient ensuite à fouil ler Ie verre 
à ! 'aide du cavoir , partout ou Ie grésoir ne pouvait pénétrer. Le 
cavoir n 'est lui-mème qu'une espèce de grésoir de petite dimension . 
Nous avons vu dans !'atelier d 'un vieux vitrier de petits chefs-

l 
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d' reuvre de celte espèce et , entre a u  tres objets , une feuille de vitre 
taillée en spirale ou en colimaçon. Il avait enlevé seulement une 
ligne dans l ' intérieur du  verre dont ! 'ouverture n'avait en largeur 
que l 'espace nécessaire pour y introduire Ie plomb d'assemblage . 

On conçoit que cette opération 

�7. devait se faire avec une grande 
r?".....-�-,,�.._,--,,.....r--1 habileté afin de ne pas briser Ie 

Sl.-Sauveur à Bruges. 

28. 

verre . 

De ces entrelacements et de ces 
enchevêtrements de rubans et de 
bagues est sortie de bonne heure 
une  autre catégorie d' ornements 
pour les viti'aux incolores, orne
ments dont la diversité devait 
fournir à bien des temples des 
dessin s  variés . Les cerceaux tan
tót complétés , tantót redressés 
sont tracés plus visiblement au 

compas. et à la règle . Les 
dimensions des plaques de 
vitre s'étendent et s'allongent 
en p leine liberté. Ce sont des 

t-t--+-1i"'"'t-�-+-+�H--+-+�...+-+-+-+-i1 tissus , des enchaînements sans 
fin . Les coins des figures seule
men t  sont arrondis puis quelque 
fois brusquement coupés par 
u n  p l i  droit. Le système recti

...,.. ...... "'-'-..._...,...&..l--...a..&..a...i...._.__._. l igne semble vouloir succéder 
SI-Nicolas el Sle-Walburge à Furnes. a u  système curviligne ; on dirait 

que les vitriers sont prêts à jeter 
Je grésoir , pour s'en tenir exclusivemcnt à la pointe de diamant . 

----------------·-- J 
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2U. 
Nous n'oserions cependant 
pas affirmer qu' aucun de ces 
dessins ne soit anlérieur à 
) ' époque de l 'introduction de 
l 'usage de ce nouvel outi l . 

C'est dans l a  seconde 
moitiéduXVIe siècle ,  après 
qu'un beige eût inventé à 

Brugcs l' art de tai l ier Ie 
diamant , que les vitriers 
eurent l ' idée de faire servir i:....o. ............. __ .... �"-&o..1.-1-i.. ............ ,._.,� 

Notre-Dame de la Potlerie à Bruges. 
cette pierre précieuse à 
couper Ie verre . 

On sait que c' est Louis de Bergues, n atif de Bruges , qui l e  premier 
a mis eet art en pratique vers 1450 ; il avait éprou vé que deux 
diamants s' entamaient en les frottant un peu fortement l 'un 
contre l ' autre . A plus forte raison un  diamant devait-il produire Ie 
même effet sur Ie verre . Depuis lors un fragment de diamant fixé 
à u n  manche est devenu l '  outil indispensable du vitrier . 

L 'église de Notre-Dame à Ha l  et cel le de St-Hubert nous 

30. fournissent des exemples , que ! 'on 

,,.,. ............. pourrait retrouver encore ailleurs, 
de panneaux représentant complé-

. tement des naties tressécs (fig .  32) . 
La première de ces églises nous 

... .....,��-H-i-M-+.�...++-1 donne en même temps un  modèle 

Eglise de SI-Georges près de Nieuport. 

assez agréable d'octogones entre
lacés (fig· . 33) <lont Ie pendant se 
retrouve dans une des fenêtres de 
l 'église de St-Jacques à Ypres et 
probablement dans bien d 'autres 
ég'lises mais sur une échel le beaucoup 

plus pelite. Le joli nceud de ruban plié en croix (fig. 35) nous vien t de 
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l 'église duSt-Sauveur à Bruges, de l ' église de Turnhout et de celle de 
Bulscamp. C'est l 'église de St-Nicolas à Furnes qui contient les deux 

31. 

Êglise de Dixmude. 

panneaux (fig. 34 et 36) . Ces différents dessins ont paru très-pro
bablement à l 'époque à laquelle on a cornmencé à faire usage de l a  

32. pointe de d iamant, c'est-à-dire 
dans Ie XVle siècle .  A <later de 
ce rnornent les vitrages incolores 
se sont rnu ltipliés dans les tern
ples d 'une manière exagérée et 
ont fait pendant quelque temps 
une rude concurrence aux vi
traux peints . 

Un grand nornbre de ceux-ci 
ont ma lheureusement disparu 

i--.>-��..._���"-.._..K.__. des fen êtres pour faire place aux 
Notre-Dame à Hal. vitres blanches , lesquelles sont 

devenues à leur tour un objet d'aversion pour les artistes et les 
admirateurs de la peinture sur verre . 
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La défense faite par l 'ordre des Citeaux de  placer l a  figure de 
la  croix ou tout autre image dans les vitrages des églises est la 

33. 3�. 

Nolre-Dame à Hal. St-Nicolas à Furnes. 

preuve évidente de l ' existence d e  eet usage au XIIe siècle et anté
rieurement. On comprend en effet que dans l 'ornementation des 

35. 31i. 

SI· Sauveur à Bruges; église de Turnhout. SI-Nicolas à Furnes. 

murs de l a  maison de Dieu , sur les autels, dans les fenêtres , sm 
Ie faîte du  temple et sur l a  pointe du  clocher , partout enfin I e  
symbole de  la  foi  chrétienne devait dominer. Aussi son emploi , 
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comme type de dessin dans les vitrages incolores , ne s'est-il 
j a  mais per du . 

37. 

St-Nicolas à Furnes. 

38. 

Ste-Waudru à Mons. 

La vignette ci-contre 
(fig. 38) est copiée d'un 
vitrail de l 'église de Ste
Waudru à Mons. Ce pan
neau est du XVIe siècle. 
Nous faisons suivre ce des
sin de la croix représentée 
dans unevitrière de l'église 
de St-Nicolas à Furnes (fig. 
39), vitrière qui nous paraît 
être d'une origine au moins 
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39. 
aussi ancienne. L'église de 

--------...... ------,. Notre-Dame à Hal en ren

SI-Nicolas à Furnes et  Nolre-Dame à Hal . 

fermc u n  semblable avec 
cette seule diff érence que 
les bras de la croix se ter
minent en pointe. 

Les vignettes qui vont 
suivre reproduisent les pan
neaux vitrés de St-André , 
ingénieusement combinés 
pour form er des croix grec
ques , entourées de quelques 
ornements variés suivant  
les localités et entremêlées 

de croix de Malle .  Le premier panneau (11g. 40) appartient à l 'église 
de Ste-Walburge à Furnes , Ie second (fig .  41) à l 'église de Notre
Dame à Ha l . Nous verrons plus loin Ie même symbole employé à 

40. 41.  

Ste-Walburge à Furnes. Notre-Dame à Hal. 

profusion dans une autre catégorie de v itraux , l a  dernière qu'i l 
nous resle à décrire. Mais avant ,  i l  convient de dire quelques 
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mots d'une autre image introduite, mais moins fréquemment ,  dans 
les vitraux blancs ; nous voulons parler des étoiles , appelées 
vulgairement par les vitriers mollettes d' éperons. 

43. 

42. 

Églisc de Dixmude. Alveringhem , prês de Furnes. 

44. 

Église du St-Sépulcre à Sl-Omcr. 

Une idée religieuse a-t-elle aussi présidé à cette forme de 
vitrages ? Cela nous paraît vraisemblable .  Les astres nous fon t  
songer à la  puissance et à la  majesté du Dicu créateur ; i l s  nous 
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rappellent I e  ciel vers lequel nous aspirons et Ie culle de Marie , 
l amère de Dieu , appelée dans l a  litanie : Stella matutina. 

45. 

Eglisc des capucins à Brages. 

Les vitrières ont souvent emprunté leurs parures aux ornements 
d 'architecture , à la décoration des murs et des plafonds et surtout 
à la forme des dalles. Dans les premiers temps et  à des époques 

46· plus modernes on trouve entre eux une res-
semblance frappante. La pièce carrée , qui I a  
dernière est restée de  mode pour les vitres 
entourées de plomb , n 'en paraît pas mains 
une des plus anciennes. Le triptyque de Rogier 
Vander Weyden représentant les sept Sacre

ments, exposé au musée d' An vers , nous fait 
voir une fenêtre d'église munie de bornes en pièces carrées , 

debout, et en pièces carrées couchées ou Iosangées .  I l  faut en 
conclure qu'au XVe siècle on faisait usage aussi des premières et 
qu'on avait parfois assez peu de goût pour leur donner une place 
dans Ie temple .  Des carreaux semblables se remarquent dans un  
tableau de Jean Gossaert appartenant égalernent à c e  rnusée . 

l 
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Le même système a été adopté pour les fenêtres de l 'abbaye de 
Westminster à Londres. 

On se tromperait si l 'on prenait pour une forme entièrernent 
nouvelle , les vitres désignées sous I e  nom de bornes à tranchoirs 

en losanges ou miramondes que !'on rencontre souvent. On les 
voit notamment à l ' église de St-Augustin , à celle des Jésuites et à 
celle dcSt-Paul  à Anvers , ainsi qu'à celle de Ste-Gudulc à Bruxelles. 
Cette forme remonte aux temps les plus anciens du  rnoyen-äge. 
Après avoir être abandonnée clle nous est revenue , avec la Renais
sance , un peu agrandie en ce qui concerne les carreaux de vitres .  

Un dessin p lus gracieux a é té adopté principalement pour les 
bätiments civils (fig .  49) . 

L'hötel de vil le d'Anvers en conservc encore quelques lambcaux 
qui sont des témoins de sa première ornementation . Il est fächeux 
qu'on les ait remplacés par de grands carreaux monotones et sans 
gräce , qui déparent la façade et nuisent considérablement à ! '  etfet 
que ! 'architecte de ce monument a voulu obtenir. Le bätiment qui 
déjà par l ui-même manque de légèreté en paraît d'autant plus 
lourd et plus raide. Espérons qu'un jour l ' administration , mieux 
éclairée , ordonnera qu'on lui restitue ses vitraux primitifs. 

La maison des orphelins à Anvers possède des carreaux sem
blables aux anciens carrcaux de l 'hötel de ville ; on les trouve 
aussi dans les croisées d'un grand nombre de vieilles maisons de 
l a  même vil le. A Bruges , la salie du Franc et plusieurs édifices 
d 'autres vi l les de la Belgique ont des vitrages pareils . L'hótel de 
Cluny à Paris en a également , mais d'une forme un peu al longée. 
lis étaient donc très-répandus. Un tableau de Memling , appartenant 
à l 'höpital civil de Bruges , nous démontre qu ' à  ! ' époque de ce 
peintre i ls étaient déjà en usage. A l 'entrée du transept septentrional 
de l 'église de Notre-Dame à Anvers , un tableau du vieux Franken 
nous montre une croisée garnie de vitres de la même façon . 

Le plan d'un ancien pavement reproduit dans [ 'atlas de notrc 
savant confrère M. de Caumont et que nous donnons sous Ic  

J 
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no 4 7  paraît avoir servi de type pour les vilres de la planchc 
(fig. 48). Ce dernier dessin lui-même , qui ne diffère du précédent 

41 48. 

Pavement du xn• siècle. Églises de Bulscamp et des dominicains à Gand. 

que parce qu'il est placé debout au lieu d'être couché, est devenu 
par le développement de ses pièces carrées le modèle des anciens 
carreaux de vitres de l'hötel de ville d' Anvers. 

4(). 

Hötel de ville à Anvers. 

Une foule de variantes et de nouvelles combinaisons sont sorties 
du mème dessin. Nous ne citerons parmi les bätiments civils que la 
halle d'Ypres (fig. 50 et 51) et l'hölel de ville de Gand (fig. 52). 
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En s'introduisant d a ns les édifices religieux, Ie modèle de vitrages 
qui nous occupe n 'a  pas subi les m êmes modifications .  Le dessin 

50. 

Halle d'Ypres. 

à bornes couchées , que nous avons donné (fig. 47) , est cel ui qui 
domine dans l'église de Notre-Dame  et dans celle de St-André à 

51. 52. 

Halle d'Ypres. Hölel de ville à.Gand . 

Anvers et qui orne quelques croisées de l 'hótel de Cluny à Paris .  
I I  se rencontre fréquemment dans les églises des Flandres avec 
cclui qui se trouve à l a  même page (fig .  48) . 

XXIX XXI 
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La vitrièrc (fig. 54) qui appartient à l'église du St-Sauveur à 

Bruges est une imitalion exacte de l a  voûte intérieure d' une bap
tistère près de Ste-Agnès à Rome (fig .  53) . Les croix qui entrent 

53 . 

Parlie de voûLe dans l'intérieur d'un baptislère près de Sle-Agnès à Rome . 

dans celte composition sont semblables à cel le qui figurait dans la 
bannière royale des Français au  siége de St-Jean d'Acre . 

Dans la chapelle de St-Marlin à Canterbury on conscrve les 
restes d 'un parquel très-ancien en mosaïque <lont Ie dessin est 

54. 

Église du St-Sauveur à Bruges. 

exactement pareil à celui des vitrières que nous venons de citer 
(fig .  54) . Il est orné de couleurs variées; Ie centre des petites croix 
est rouge , les quatre bras sont noirs ; Ie reste est jaune e t  
blanc. 
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Plusieurs carreaux en terre cuite du XIIIe siècle , conservés au  
musée britannique à Londres , sont ornés de figures qu i  ra ppellent 
les panneaux v itrés représentés dans les figures 26 , 29 et 54 . 

Les églises de St-Jacques et de St-Charles-Borromée à Anvers , 
celles de Ste-Gudule à Bruxelles , du St-Sauveur à Bruges , de 
Damme , de St-Jacques à Ypres , de Notre-Dame à Hal e t  de 

55. 56. 

Pari1uet en mosaï11ue ; feuêtres de plusicurs églises. Notre-Dame et chapelle de la Sle-Vierge 
à Anvcrs. 

beaucoup d 'autres , à part quelques légères modifications , possèdent 
dans tontes ou dans quelques-unes de leurs fenèlres Ie dessi n ci
dessus (fig .  55) , qu i  n 'est lui-mème qu'une réminiscence du précédent . 

57· Voici u n  vitrage que nous avons copié 
dans deux chapel les du pourtour de Notre
Dame et qui orne les fenètres de la chapelle 
de la Ste-Vierge , rue de l 'empereur à 
Anvers. (fig. 56) . Il existe aussi à la cathé
drale de Tournai , dans une chape l l e  à 
Vilvorde et dans plusieurs aulres local i tés. 

"C-h-.ap-ell_e ,.,de_.s c'-ap..;:uc._in.J.s à;_B_ru_;g_,es�. I l  Serail facile d 'augmenlef enCOfe Ja  
collection des v itraux i ncolores ; mais pour ne pas trop étendrc Ie  
cadre de eet  ouvrage nous nous bornerons à donncr cncore deux 
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jolis dessins. J ls proviennent l ' un  et l ' au lre (fig .  57 et 58) de la 
chapelle des capucins à Bruges et sont du  même genre que les 
précédents ; seulement ils s'éloignent un peu plus de leur modèle 
primitif. 

58. 

Chapelle des capucins à llruge<. 

Nolre but a été de sauver de l 'oubl i une partie au  moins des 
plus in téressantes vitrières blanches de la Belgique , aujourd'hui 
qu'el les sont menacées presque partout d'un anéantissement com
plet . Si nous sommes parvenu à leur faire pardonner la concur
rence qu'el les ont faite pendant p lusieurs siècles à la peinture sur 
verre et à démontrer qu'elles ne sont pas les ennemies mais bien les 
auxiliaires des vitraux peints ; si nous avons dissipé les préventions 
qui se sont élevées contre elles et fait assez aimer ces charmanles 
productions pou r leur conserver la place qui leur revient dans les 
monuments publics , nous aurons réussi au-delà de notre espoir. 



L E S  

F O IRE S D E  MON S. 
N O T I C E  

PAll 

M. Léopold D E  V I L L E  R S , 

membre titulaire à Mons. 

-·-------P.?®�---

Le bul de l 'établissement des fo ires a été de réunir sur un  point 
délerminé , à des époques fixes e t  avec certaines franchises , les 
produits les plus variés de l'agricul ture et de )' industrie .  On 
conç.oit difficilement , aujourd'hui  que les privi!éges sont abolis et 
que l a  liberté commercia l e  se répand partou t , quelle devait être , 
a u  moyen age , l ' importance de ces grandes réunions taut pour 
les vendeurs que pour les acheteurs , ainsi que pour les princes 
au profit desquels on y prélevait Ie d roit d'étalage. La nécessité 
de ces centres de commerce se fait d'autant moins sentir que ! 'on 
trouve un  plus grand  nombre de magasins de tous genres dans 
nos villes. Aussi n 'y a-t-i l que les foires destinées à la ven te de 
produits spéciaux qui jouissent e ncore d 'une véritable prospérité. 

Commissaires rapporteurs : MM. IJ. DE P11oosr et F .-J .  Dt:Lcou11T. 
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� 1. - Foires de la Pentecöte et de la Toussaint. 

La vil le de Mons eut de date immémoriale deux foires ou {ran
ches fêtes dont nos annalistes ont, par erreur, attribué l ' institution 
à Jean II d'  Avesnes , comle de I-Iainaut. Ce qui les a portés à Ie 
croire , c'cst qu'ils ont trouvé ces foires, qui avaient lieu à la 
Penlecöle et à la  Toussaint , menl ionnées pour la  première fois 
dans une charte accordée par ce comte en août 1 295.  Mais i l  
n ' y  a dans celte charte d 'aulre prescription relativement aux fètes 
de la Pentecöle et de la Toussaint que la suivante : • Comme i l  
• fust accoustumeit ke  kiconques faisoit meslée en  ledite ville e t  
• pourchainté de  Mons durant l e s  flesles de Ie Pentecouste e t  de  

I e  Toussains , fussent bourgois u autre , ke i ls  esloient attaint 
de corps et d'avoir, à no volenleit, sans perdre vie ou membre, 
et pour ceste cremeur moult de gens layoient à venir asdites 

• fiesles : Nous, pour l 'enmuidrement de nodite ville et des fiestes 
· devant dites , avons pour nous , pour nos hoirs et pour nos 

successeurs , muet et muons , mis et mettons ledite paine , de 
. no volenté, à doubles lois des meslées failes en autre lans par Ie 
• jugement de nos eskevins ; et en ju geront ensi de chi en avant  1 .  • 

On voit clairement que Jean d '  Avesnes , en punissant d'une peinc 
double les coups portés pendant les foires de la Pentecöte et de l a  
Toussaint , n ' a  fait que rendre leur fréquentation plus sûre . 

En 1 308 , Guillaume Ier d' Avesnes voulant augmenter leur 
importance accorda sauf-conduit, dans toule l 'élendue du Hainaut, 
à ceux qui s 'y rendraien t , à ! '  exceplion des homicides et des 
bannis , par une charte dont voici la  teneur 2 : 

' Archives du royaume. Chambre des compies : cartulaire du Hainaut , N° 49 , fol. 
354 v0• - DE REIFFENBERG , !Jfonuments pour servir à l'histoire des provinces de 
Namur . de Ilafoaut et de Luxembourg , t. J ,  p. 448. 

2 D'après Ie Bulletin de la commission royale d 'histoire , 2• série , t. IV (Un 

cartnlaire de Guillaume /er, comte de Ilainaut, de llolla11de , etc. , par M. EMILE 
GACHET) , p. 106.  
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• Nous , Guil laumes , etc . , faisons savoir à tous ke c'est nos 
• greis et no boinne volenteis ke tout marchant puissent aler et 
• veni r  paisiulement  e t  sauvement à Ie feste de no ville de Mons 
• en Haynnau ,  pour marchander, vendre et accater à ledite feste , 
· et qu ' i l  i puissent ameneir leur avoirs et leur marchandises 
• sauvement ,  et remener hors de no contei de Haynnau sauvement .  
· Et donnons à tous chiaus e t  toutes celles k i  venront à ledite 
· fes te de Mons en Haynnau , pour marchander, vendre u accater, 
• iaulz, leur avoirs et leur marchandises , sauf-conduit pour aler, 
• venir et demorer à nodite feste viij j ours devant Ie frankise de 
• ledite feste , et Ie  frankise de ledite feste durant ossi , et 
• viij jours après Ie frankise de ledite feste , pour r'aler droite 
• voie et droit kemin ,  hors de nodite contei de Haynnau , sauf che 
· k' i l  ne soient omichide en nodite contei u fourbannit de no contei 
• pour vilain cas , u eskiu pour autre occoison u fait raisonnaule , 
• sans maise occoison . Par Ie tiesmoing de ces lettres saielées de 
· nos saiel , données à Valenchiennes , Ie mardy après Je Saint
. Mahiu 1 ,  l 'an mil trois eens et wit .  • 

Guillaume II d' A vcsnes renouvela ce privilége par une autre 
charte de l ' an  1 338 2 ,  en exc luant les bannis du comté de 
Hainaut pour cas vi lain et • ceux qui . obligez se sont en franche 

· feste par-devanl les gens de nostre dicte vil le de Mons , et iceux 
, aussi qui obligez se sont ès foires de Campaigne . • Les foires 
de Champagne dont il s'agit ici étaient fort en vogue à cette époque 
et les marchands du Hainaut y jouissaient ,  par réciprocité, de cer
tains priviléges . 

Dans l 'une et l ' autre des chartes qu i  précèdent , touchant les 
foires de Mons , il est fait mention de leur franchise comme d'une 
chose bien antérieure . Pendant toute la  durée de chacune d'el les , 

' La Saint-Mathieu. (21 septembre). 
• Cette charte a été publiée dans Ie T. V I , p .  96 , des Arrnales du liai11aut , par 

VtNCHANT , et dans les Notes historiques sur les foires et les marvhés de Mons , par 
�I . F. H>.CllEZ , p. 1 2 , note 3. 
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on dressait au m il ieu du Grand-Marché une perche surmon tée d'un 
aigle de cuivre doré , comme symbole de cetle franchise . Le maître
charpenlier de la vil le était chargé de planter la perche à l'aigle 
et de l ' entretenir. 1 

Nous avons dit que les foires de Mons se lenaient à deux époques 
principales de l ' année : à la  Pentecóte et à la Toussainl . On sait 
que la foire de la Pentecóte , après avoir été remise au lundi après 
la Quasimodo , par lettres pa lentes des archiducs Albert el Isabel le , 
en date du  1 7  décembre 1 609 , puis fixée au  3 mai , finit par être 
complétemenl abandonnée. Celle  de la Toussaint continua  à avoir 
lieu . E l le  s'ouvrait autrefois la veil le de cette fète , à midi , et 
finissai t  Ie soir de la Saint-Martin , 1 1  novembre .  Les échevins se 
tenaient alors en permanence à la maison de paix (hotel de ville) , 
pour vérifier les poids , les balances et les mesures des marchands 
et meltre fin aux querelles et dissensions qui pouvaient s'élever .  
Le jour de Saint-Martin , Ie maire et les échevins donnaient en la 
maison de paix un diner auquel des membres du  conseil étaient 
ordina irement i nvités , et dont l 'écot se payait par moitié aux frais 
du di t  m ai re et de la massarderie de la v i l le .  Tl était d 'usage que 
Juran t  l a  fète de la Toussaint , les échevins faisaient un  présent à 
la femme du grand bail l i , • pour ses espingles , • ainsi qu'à son 
valet de chambre. 

Dan s  la charte par laquelle Jean II d 'Avesnes donna à la ville 
de Mons I e  droit de lonlieu et de commun étalage ,  à charge d'une 
redevance annuelle de 260 livres , charte ra t i fiée Ie 1 er mars 141 7 
par  Jacqueline de Bavière , Ie droit d'étalage pendant les foires de 

' I l  existe dans Ie compie du rnassard de Mons, pour un  a n  éd1u à la Toussaint 1 452, 
un état des frais nécessilés pour une " nrefve perche d'aigle à lever au marchiet , à 
" cause de Ie franchise des fiestes de Ie Toussains el de Pentecoustc. " Une somme de 
" 7 livres fut, entre aulres, payée " à Jehan Gérardiaul, caudrelier , pour un nref aigle 
» d'arrain (de cuivre) par lui fait et livret pour mettre et assPir au deboul de !editte 
" perche, par rnarcl1andise faite au-deseure du viés (vieux) cscangié; " et  9 1. 10 s. " à 
" Huart de Biaurneliaul , poindeur , pour ycclui aiglc avoir tloret à oillc (il l'liuile) 

" l'l Ic plumdel. " 
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l a  Penlecöte et de l a  Toussaint avait été réservé par Ie souverain. Cc 
droit se prélevait , en conséquence, par un fermier du domaine à qui 
il était adjugé sur criée publique indiquaut l a  taxe qui devait se 
prélever sur chaque marchandise. Le tarif en fut renouvelé le21 mai 
1 624 . Nous croyons faire chose uLile en publiant cc document , 
parce qu'i l  donne une idée de ce qu'étaient nos anciennes foires : 

Déclaration de la consistence du droit d'estalage , que sa 
Majesté , par acte de son altesse sérénissime du xxj may seize 

eens et vingt-quatre , ordonne se devoir lever désormais durant 
la Franche-Feste de Mons , commençante la veille de la Tous

saints à m idy, e t  finissante Ze jour de saint Martin aux vespres,  
en la manière cy-après. 

• Premièremen t .  Le fermier de sa Maiesté prendra de chacun 
bestal 1 de chargeur vendant cbargeries 2 :  dix-huict sols 9 deniers 
tournois . 

• Item , de chacun bestal de m ulkinier 3 couvert : quinze sols 
tournois. 

• Item , de chacun bestal de mercbier , des grands hayons ,  qui 
doivent avoir sept pieds de long : quinze sols tournois. 

• Item , de chacun bestal de kinkaillerie , de tabletterie , de 
chapellerie , d'espinglerie et d'orfévrerie , de sept pieds de long : 
quinze sols tournois. 

• Item , de cbacun bestal de mercier , de sept pieds de long : 
sept sols , six deniers . 

· Item , de chacun bestal de grossier : quinze sols tournois. 
, Item , de chacun bestal de gantier , de sept pieds de long : 

douze sol s .  
• Item , de chacun bestal de  pottier d 'estain : quinze sols .  Et  

qui prend place davantage que sept pieds , doit payer estalage à 
l '  advenant . 

' J/estal , étau. 

' Ch aryeries , cliarrucs. 
" Mulh:i11ier , tisserand. 

J 
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• Item , des deux premiers hestaux d'espiceries , estant l ' un  
contre l ' autre , à l ' encontre des grands hayons : chacun soixante 
sols .  

• Item , des deux autres d'espiceries ensuivans , qui sont aussi 
l ' un  contre l ' autre : chacun trente-sept sols , six deniers . 

• Item , les deux autres ensuivans l 'un contre l 'autre ; chacun 
vingt-deux sols six deniers , et tous les autres ensuivans à chacun : 
quinze sols tournois . 

• Item , chacun hestal de tassetiers 1 et corroyeurs devront 
onze sols , trois deniers . 

• Item , de cbacun bestal de fromagiers : noouf sols. 
• Item , de cbacun bestal de cordonnier : quatre sols , six 

del)iers . 
• Item , de cbacun bestal de savetier : trois sols. 
• Item , de cbacun hestal de wieswarier 2 ; six sols. 
• Item , de cbacun bestal de toil l ier : sept sols , six . deniers . 
• Item , de cbacun bestal de pottier de terre : quatre sols , 

six deniers . 
• Item , de cbacun bestal sur quoy ! 'on vend payelles , loucbes 

de fers et autres parei l les marcbandises , de sept pieds de long : 
sept sols , six deniers . 

• Item, l a  karrée de se! devra d'estalage : sept sol s ,  six deniers . 
Et plus n 'en paye , l a  dite feste durant , combien qu ' i l  en amène 
par ce dit kar . Mais si un marcband avoit p lusieurs cbariots , 
payeroit cbacun : sept sols , six deniers . 

• Item , les hestaux de cousteliers : dix-buict sols . 
• Item , les cloyes 3 sur quoy l 'on met crettes 4 : six sols . 
• Item, les bestaux de fustailliers 5 ,  de sept pieds de long : 

quinze sols. 

' Tassetiers , marchands de botirses. 
' Wieswarie1· , fripier. 
' Cloyes , claies. 
' Crettes , paaiers. 
' Fustailliers , tonneliers. 
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• Item , les hestaux des serruriers , ven dans taillans : sept 
sols , six deniers. 

· Item , de chacun hestal de c loustiers , patliniers 1 et lanter
niers , de sept pieus de long : quatre sols , six deniers. 

· Item , de chacun bestal de caudreliers 2 : vingt et un sols 
tournois. 

• Item, de cbacun hestal de pellettiers : quatre sols, six deniers. 
• Item , de chacun hestal de revendeurs de vièzes pelleteries : 

six sols .  
• 

• Item , de chacun hestal de cordiers : quatre sols , six deniers 
tournois. 

• Item , de chacun bestal de correurs de cuirs : six sols. 
• Item , de chacun bestal de tanneurs : six sols. 
· Item , de chacun bestal de chaussetiers vendans chausses 

tant aux bourgeois comme aux forins ; quatre sols , six deniers . 
• Item , Ie chariot de ! in devra d 'estalage : seµt .sols , six 

deniers . La charette : trois sols , nreuf deniers , et la cheval lée 3 : 

vingt-deux deniers obole tournois. 
· Item , l a  karée de toile de fi let : quinze sols ; l a  charette : 

sept sols , six deniers ; et la cheval lée : trois sols , namf deniers . 
• Item , la karée de lammes , de bois , d'alun et de toutes 

au t res marchandises qui viennent à la dite feste , devra quinze 
sols ; la charette : sept sols , six deniers , et Ie cheval : lrois 
sols , namf deniers . 

• Hestaux de bradeurs , wauffeliers 4 et fourniers 5 doivent es
tallage à ) ' advenant de la terre qu'ils prennent . 

• Hestaux d'arcbiers : quatre sols , six deniers. 
· Hestaux de plancheniers 6 : quatre sols , six deniers . 

f Pattiniers , cordonniers ne faisant que des souliers à l'usage des fömmes. 
• Caudreliers , chaudronniers. 
' Chevallée , charge d'un cheval. 
• Wauffeliers , faiseur de  gaufres. 
'· Fourniers , boulangers. 
" Plancheniers . marchand de planr.hes. 
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• Item , chacun marchand de laines , boutanl vcau rics 1 dchors , 
dcvra : quinze sols . 

• Item , de chacun marchand de la incs , non meltant veaurics 
dehors : sept sols , six deniers . 

• Item , un cuir qui s'apporte à col 2 : vingt-deux deniers ob. 
tournois ; à cheval : trois sols , nreuf deniers ; à charette : sept 
sols , six deniers ; à chariot : quinze sols tournois .  

• Item , pour une cuvelle de  beurre , à col : vingt-deux deniers 
obolle ; à cheval : trois sols , nreuf deniers ; à charette : sept 
sols , six deniers ; à chariot : quinze sols tournois , quant il n 'y 
en auroit qu'une , voire une  douzaine , ne payeroit que quinze sols. 

• Item , pour beurrc en pain porté dans un cretin :s ,  à col : 
vingt-deux deniers oh. ; à cheval : trois sols , namf deniers ; à 
charette : sept sols , six deniers ; à chariot ; quinze sols. 

• Item , pour Ie filet , quand il y a deux livres , devra , pour 
Ie hocquet 4 : vingt-deux deniers ob . ;  s' i l ) 'apporte à cheval : trois 
sols , nreuf deniers ; à charette : sept sols , six deniers ; à chariot : 
quinze sols .  

· Item ,  Ie fardeau de camme 5 : vingt-deux deniers ob . ; à 
cheval : trois sol s ,  nreuf  deniers ; à charelte : sept sols , six 
deniers ; à chariot : quinze sols tournois. Et s'y doivent Ie même 
l es estouppes. 

• Item , Ie caudrelier qui vient vendre à l a  feste , doi t , à son 
entrée : vingt-deux deniers ob. ; aussi ne laisse à payer Ie  droit 
d 'estalage. 

• Le mercier portant balie : vingt-deux deniers obole . 
• Les reufs en un  cretin devront , quand il y aura derny cen t : 

vingt-deux deniers obole ; à cheval : trois sols , nreuf deniers ; à 
charette : sept sol s , six deniers ; à chariot , quinze sols. 

' Veau1·ies , toisons de moulu11:; . 
·J A �ol , sur Ie cou d'u11e persunne. 
• Cl'etin , panier. 

1 /Jurquet , i)i;hevcau. 
'· Camme , d1a11vre.  

l 
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• Oyseaux de rivière qu i  s'a pportcn t  à col : vingt-deux deniers 
ob. ; pour sacquie t à cheval : trois sols , namf deniers ; à cha
relte : sept sols , six deniers ; à chariot : quinze sols .  ' 

• Les poix qui s'apportcnt à col : vingt-deux deniers ob. ; à 
cheval : trois sols , nreuf deniers ; à charelte : sept sols , six 
deniers ; à chariot : quinze sols . 

• Les febves à col : v ingt-deux deniers ob . ; à cheval : trois 
sols , nreuf deniers ; à charettc : sept sols , six deniers ; à chariot : 
quinze sol s .  

• Caneduize 2 à col : v ingt-deux deniers ob. ; à cheval : trois 
sols , nreuf deniers ; à charette : sept sols , six deniers ; à chariot : 
quinze sols . 

• Linuize ::> à col : vingt-deux deniers ob . ; à cheval : trois 
sols , namf deniers ; à charette : sept sols , six deniers ; à chariot : 
quinze sols . 

• Semaille 4 à col : v ingt-deux deniers ob. ; à cheval : trois 
sols , nreuf deniers ; à charette : sept sols , six deniers ; à chariot : 
quinze sols . 

. Les fruicts , à col : v ingt-deux deniers ob. ; à chcval : trois 
sols , nocuf deniers ; à charette : sept sols , six deniers ; à chariot : 
quinze sols tournois. 

• Les breufs , les vaches , pourceaux , chevaux , cheval lines et 
poulains , chacun : neuf deniers tournois. Et de chacun cent de 
rnoutons : douze sols tournois . 

• Et  toutes autres marchandises qui ne sont icy spéciliées et 
escl aircies, doivent estalage ,  durant la dite feste , selon leur valeur . 

• Bien entendu que nu ls  marchands ou marchandes ne pourront 
ou devront bouger , ny abandonner celte vil le , avec leurs mar
chandises , n 'est , au préalable , avoir payé , ou faire ostentio11 
d 'avoir donné toute satisfaction et contentement aux fermiers ou 

1 Sacquie , contenu d'un sac. 
" Caneduike , graine d e  chanvre. 
;; Linufae , graine de ! in.  
' Semai//e , ici  pour semenccs. 
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fermier de Sa Majesté : sur peine (S i  au lrement ils faisoienl) en 
escheoir en soixante sols blans de loix au profi l de sadite Majesté . •  

La quaÖtité et l a  d iversité des marchanrlises mises en  vente 
durant la foire de Mons , donne u ne idée des affaires qui s 'y 
traitaient .  Le Grand-Marché ne suffisait pas à l 'étalage de tous ces 
articles. L'arsenal et les sal les de l 'hótel de ville étaien t  con
vertis en bazars , et les baraques encombraient même la cour d e  
eet hotel . En outre , des marchands étalaient aux portes des 
églises et ! 'on vendait mème dans celles-ci des l ivres et des 
images de piété 1 •  

lndépendamment des choses uliles qu'on ne rencontrait qu 'à l a  
foire , des amusements variés y attiraient Ie people , q u i  y venait 
en fou le et de fort loin . 

Toutefois , les spectacles forains n 'étaient alors qu'un véritable 
accessoire . Quelques jongleurs , parfois des comédiens et des 
musiciens ambu lants <lont les marchands se faisaient accom
pagner et ordinairement quelque bethléem donnaient à la foire 
u n  attra i t  de plus. Lorsqu'un  bateleur y montrait un anima! rare , 
i l  était sûr d'exciter a u  plus haut point l a  curiosité. Enfin , Ie 
magistrat lui-même pour rehausser !'éclat de la fète faisait jouer 
au XVIe siècle , par ses ménestrels , des airs populaires du haut 
d 'une estrade placée autour de la brétèque de l'hótel de vil l e .  

La  foire de la  Toussaint conserva ses anciens priviléges jusqu'à 
l'épo'lue de l ' annexion du  pays à l a  république française. 

Rappelons pour mémoire qu'après Ie triomphe des patriotes sous 

• Dans Je r.oncordat passé Je 30 avril 1 4.  14.  entre Ie maire , les échevins et Ie 
conseil de ville , d' une part , e t  Ie chapitre de l'église de Saint-Germain , d'autre part, 
i l  est prescrit qu'on ne laissera plus vendre de peintures sur loile ou sur papier , repré
sentant des choses déshonnêles ; mais que les marchands de livres ou d'autres objets de 
piélé pourrout y estapler ou au · dehors, durant la fête dt! la Toussaint, avec Ie consen
tement des mambours et moyennant un droit de place au profit de la fabrique. 

Nous avons extrait d 'un compte de la fabrique de l'église de Sainte-Waudru , de 
!'an 1 64.0 , ce qui suit : 

" Recepte pour droict d'estalage au portail à d 1�gretz de la dite église : " De Jean 
11 Voisin, dit Gascon, lequel a print à ferme Ie dit cstalage, commenchant au jour de la 
11 Toussaint 1 626 , au rendage de xx 1 .  t. l'an . . .  xx 1 .  t. 11 « Reçu des mains du 
• baslonier, de plusicurs marchans , pour avoir eslallé leurs marchandises . . . .  xl s. " 
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Joseph II l ' aigle autrichien , vaincu par Ie ! ion beige , disparut 
de tous cötés. Aussi substitua-t-on Ie 1 7  août 1 790 , à l 'aigle 
symbolique des franchises de la foire , Ie !ion Belgique portant Ie 
chapeau de la liberté , qui fut hissé au sommet de la perche placée 
au centre de la Grand 'Place . Cette cérémonie se fit avec beaucoup 
d'apparei l , à la suite de la bénédiction des drapeaux des compagnies 
de volontaires. Celles-ei s'y trouvaient sous les armes et firent 
p l usieurs décharges de mousqueter ie .  

Le 2 décembre de cette année , le l ion et Ie chapeau de la l iberté 
f urent à leur tour enlevés sans bruit et sans aucun trouble 
par les Autrichiens , qui remirent l 'aigle en honneur. A la suite 
d' une seconde restauration qui eut lieu en décembre 1 793 , celui
ci dut enfin disparaître pour toujours , ainsi que l 'usage de planter 
la perche à l 'aigle , par suite de la suppression des privitéges , et 
par l ' introduction du nouvel ordre des choses. 

Sous Ie régime français , la vil le de Mons eut deux foires don t 
l ' une se tenait du 1 6  au  1 8  mai et l ' autre du 3 au 1 9  novembre. 
De même qu'aux siècles antérieurs , la première de ces foires n'eut 
pas de vogue et celle de l a  Toussaint continua seul e  à avoir lieu . 
Elle fut fixée du 4 au  1 9  novembre. Aujourd'hui elle ne com
mencc que Ie 1 6  de ce mois pour finir Ie jour de la Saint-Nicolas, 
6 décembre . 

La foire est surtout  fréquentée par les étrangers des environs , 
les jours de Sainte-Catherine , patronne des jeuncs filles , de Saint
Éloi , patron des fermiers , des maréchaux et généralement des 
ouvriers se servant du marteau , et de Sainte-Barbe , patronne des 
charbonniers. L'ancienne chapel le de Saint-Georges , à front de l a  
Grand'Place, est , depuis vingt ans  environ , Ie seul local couvert 
affécté à la foire . Les pains d 'épices de Gand , que jadis les mar
chands débitaient au rabais du haut de  leurs charrettes , sont avec 
les bimbeloteries les principales spécialités de notre foire moderne , 
bien que l 'on y trouve encore , ma is e n  petit nombre , des maga
sins de quincaillerie , de pelleterie et de coute llerie .  Quant aux 
spectacles forains , ils y sont souvent nombreux . 

J 
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ê 2 .  - Foire aux chevaux. 

Le cornte Guillaume Ier de Bavière , par une charle da téc de la 
nuit de Saint-Laurent ('10 août) 1 331 1 , établit à Mons un marché 
aux chevaux , <levant êtra tenu tous les vendredis. I l  accorda des 
franchises pour deltes e l  d '  exemplion de tonlieu , de maltóte et de 
couchage en faveur de ccux qui fréquenteraient ce marché qui 
fu t ,  à cause de ce privilége spécial , considéré comme une foire. 

Le marché hebdomadaire <lont i l s'agit s'est tenu jusqu'à ce 
jour sans interruption ; mais i l  est fort i nsigni fiant .  

Toutefois une foire aux chevaux , <lont l ' institution date du 
23 février 1 861  et qu i  a lieu deux fois par an , semble devoir 
acquérir u ne vogue digne des anciennes foires 2 . 

� 3. - Foires patronales ou ducasses. 

Des foires qui ne duraient qu'un jour se tenaient aulrefois aux 
portes des églises , Ie jour de leur  dédicace ou  de leur fète patro
nale .  Elles étaient désignées sous Ie nom de ducasses .  Telles étaient, 
entre au tres , celles qui s 'étalaient aux abords de la  chapelle du 
refuge de Saint-Ghislain ,  I e  9 octobre , jour du saint ; de la 
chapelle de Cambron , au faubourg du Pare , Ie 3e dimanche 
après Päques ; du chateau de Mons , Ie  14 octobre , jour ou !'on 
al lait visiter la  chapel le castrale  de Saint-Calixte z. 

Une seule de ces foires a survécu : c'est la  ducasse de Messine , 

( Ie 25 avril) , <lont la renommée est fort populaire à Mons et dans 
les environs 4• 

1 Voir Je textc de cetle cl1arte , p .  95 du t. V I  des Annales du l/ainaut , par 
VINCHANT ' et pp. 1 7-18 de Ja notice précitée de M. HACHEZ. 

• Une foire scmblable avait déjà été éla!Jlie par l"administration communale et en verlu 
d'un arrêté royal du 10 août 1 838 ; mais après avoir donné de belles espéranccs , les 
transactions y d1winrent preSIJUC nulles et sa supprcssion fut arrêtée Ie 5 novembre 1 842. 
- Voir la notice de M. HACHEZ , pp .  t 7- 18 .  

' Voir : Ji'êtes populaires à Mons , par M. HAcHEZ (Gand , 1 848), in-8°, p p .  22-23. 
• Idem , pp. 1 6-2 1 .  



STATUE D'ISIS 
D U  M U S É E  D ' A N V E R S , 

N OTICE  
par M. G. H A G E M A N S ,  

Vice-président annuel de l'Académie. 

De toutes les divinités égyptiennes cel le <lont Ie culte a été Ie 
plus répandu est certainement Isis : Hérodote l a  désigne comme 
la principale des déesses ; les Hébreux lui donnèrent Ie nom de 
1·eine du cie l ;  les Phéniciens l 'appelèrent Astarté ; les G recs en  

firent tour à tour Sélène , Diane ou  
Vénus ; l e s  Romains l 'adoptèrent à leur 
tour. Ses fonctions sont diverses : tantöt 
elle est reine de la lumière , tantöt elle 
est reine des ténèbres : elle exerce à 
l a  fois sa puissance sur Ie ciel et dans 
les enfers . On finit mème par la  confon
dre avec Athor , Bouto , Nephthys , 
Neilh et autres divinités parfaitement dis
tinctes . Dans Ie principe elle appartenajt 
à cette triade divine à qui était échue la  
direclion de l a  terre et qui  se composait 
d 'Osiris , d 'Isis et d 'Horus , et puis 
d 'Horus , d ' Isis et de Malouli . Elle repré
sentait Ie principe de l 'ordre dans Ie 
monde , en lutte avec Ie principe du mal 
et du  désordre , représenté par Typhon 

frère et  ennemi d'Osir is .  Nous ne raconterons pas ici la légende 
Cnmmissaires rapporteurs : MM. D. DE  PnqosT el. EuG.-M . -0 .  OOGNE:E. 

XXIX X X I  
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asscz connue , fablc en tout point aslronomiquc , de la mort 
d 'Osiris , des recherches d' Isis pour retrouver Ic corps de son 
époux dans Ie Nil , et de Typhon vaincu à son tour par Horus ,  fi l s  
d 'Osiris. Nous rappellcrons seulement que cette légende donna l ieu 
à la formation des célèbres mystères d 'l sis . Apulée , qu i  s'était fait 
i nitier, dit que la Déesse lu i  apparut et lui paria en ces termes : 

• Je suis la nature mère de toutes choses , maîtresse des 
éléments , Ze commencement des siècles , la souveraine des Dieux 

et des Déesses , et  la 1·eine des l.Hánes ; c'est moi qui gouverne 
la sublimité des cieux , les vents salu. taires des mers , le silence 
lugubre des enfers. Ma divinité uniq 11e est honorée par tout 
l'u.nivers 1 mais sous différen tes form es , sous divers noms, et 

j' ai di(f éren tes cérémonies . • 

Les Égyptiens en lu i  adressant une prière , l ui disaient : Grande 
Déesse /sis , qui êtes une et mère de tout es choses , et Plutarque 
rapportc que sur Ie  fronton du temp Ie de Saïs , élevé en son hon
neur , on lisait : Je suis tout ce qni  a été , ce qui est  e t  ce qui 
sera , e t  nul mortel n 'a encore levé mon voile . • 

On  conçoit que cetle grande figure mystérieuse et philosophique 
ait frappé les imaginations et que sou nom soit devenu typique. 
Aussi n 'est-il pas étonnant qu'à une époque ou les antiquilés 
égyptiennes étaient encore peu connucs, peu étudiées , les archéo
logues 1 puisant dans les auteurs grecs et Jatins au !reu de pouvoir 
puiser encore aux sources primitives cachées sous les formes alors 
inconnues et myslérieuses des hiéroglyphes , se soient trop faci
lement l aissés entraîner à ne retrouver partout que des figures 
d' lsis . Et c'est à notre avis Ie cas pour la statue du musée d'Anvers . 

Voici en effet les motifs qui nous font croire qu'on a donné à 
lort ce nom à l a  statue de granit trouvée dans la maison dite 
Reuzen Huys et qui aujourd'hui se voit dans une des salles du  
musée d'Anvers. 

Les divinités égypliennes pouvaient chacune être représentées 
sous trois formes d ifférentes ; 1 o la forme humaine pure , avcc 
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des attribut:> spec1aux ; 2o u n  corps humain portant l a  tètc de 
!'anima! principalement consacré à l a  d ivinilé ; 30 eet anima! même 
avec les altributs du d ieu .  Les mèmes attributs indiquent toujours 
l a  même divinité ; quelques atfributs cependant sont communs 
pour toutes les divinités , e t  parmi ces caractères généraux nous 
indiquerons d'abord la croix ansée ou  T surmonté d 'un anneau , 
symbole de l a  vie divine , que chaque divinité tient  d'une main , 
tandis que dans l 'autre el le porte u n  sceptre terminé en haut par 
u ne tête de coucoupha pour les divini tés mäles (symbole de l a  
Bienfaisance) , e t  par u n  pommeau évasé pour les divinités femelles . 
Le sexe des divinités est en outre indiqué par un  appendice a u  
menton , figurant u n e  barbe tressée , et par ! 'absence d e  eet 
appendicc pour les femmes.  

Quand les divinités sont représentées dans ! 'acte de quelque 
fonction particulière , il arrive parfois que la croix ansée e t  Ie 
sceptre ne sont pas figurés , mais dans ce cas on reconnait tou
jours chaque divinité à la coiffure qui l u i  est spéciale. 

Nous remarquerons d 'abord que dans l a  statue qui nous occupe 
ne se voient aucun des deux premiers attributs , ni la croix ansée 
ni I e  sceptre. 

Quant à la coiffure , qui en tous cas devrait venir caractériser 
la divinité si divinité i l  y a ,  el le n 'offre de particul ier que 
l 'uroous , qui , bien que symbole sacré , est surtout un symbole 
roya l .  Nous reviendrons à ce signe distinctif ,  mais en a ttendant 
nous constatons qu'aucun autre attribut dans la coiffure ne nous 
indique ici la déesse Isis , ni aucune autre divinité . 

Nous n ' y  retrouvons en effet n i  l a  dépouil le de l a  pintade avec 
Ie pschen t  1 complet qui représenterait Neith ; ni la plume recour
bée par Ie  haut qui indiquerait Sati ; n i  l 'espèce d'autel évasé vers 

• Le pschent est une coiffure composée de deux parlies , l'une couvranl Ic tonr de 
la tête et l'aulre s'élevanl au-dessus en cöne allongé. Celle coiffure élail arlopléc par 
les Pharaons. Char.une de ces parlies figurail la domi11a1 ion , l'unc sur la riauk
É�yplc , l'aulre sui' la llasse -Égyptc. 

J 
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Ie haut , a llribut de Ncphtis ; ni la milre du pschent , flanquée de 
deux cornes , coiffure d 'Anouké ; n i  l 'épervier d'Alhor ; ni I e  l i lus 
ou  les crocodiles de Bou to .  

Nous n ' y  voyons surtout pas les deux grandes cornes avec I e  
d isque solaire au milieu , qu i  représenteraient évidemment lsis , 
soour et femme d'Osiris , n i  Ie tröne qui i ndiquerait l ' Isis i nfernale 
ou reine de l '  Amen lhi , l 'enfer égyptien .  

Ne renconlrant aucun des atlrihuts qui puissent servir à indi
quer u ne divinité, force nous est donc de regarder la  désignation 
d ' Isis comme fort inexacte . 

Mais , nous l ' avons fait remarquer déjà , u n  autre signe très
caractéristique et qui n' est pas sans un grand inlérêt orne la tête 
de la statue : c'est l 'urams, ! 'aspic ou basilic, qui avance et lève sa 
tête et son col renflé t .  

L e  serpent urmus est e n  réa lité u n  symbole d e  l ' idée déesse ; c'est 
l ' emblème de la puissance supérieure , mais pour devenir l 'emblème 
spécial de chaque divinité ,  i l  faut nécessairement qu'il soit accom
pagné de l 'un des attributs dont nous parlions plus haut . C'est 
ainsi que taulöt il i ndiquera les déesses filles ou parèdres de Phré 
(Ie soleil) et de Pooh (la  lune) quand il est représenté seul , comme 
anima! symbolique , la  tête surmontée du disque ; ou que tantöt i l  
servira d 'emblème à Neith o u  à Hathor , entrant dans l a  com
position de la coiffure . Il pourra également se retrouver avec les 
cornes et Ie disque d'Isis pour représenter cette déesse . Mais 
porté seu l , sans aucun autre attribut caractéristique , ou amant 
I e  pschen t ,  i l  ne sert plus à i ndiquer les rois du ciel , mais ceux 
de la terre .  En effet Ie  serpent uroous , symbole de la puissance 
suprême ,  est ! ' insigne royal par excellence , servant à faire recon
naître les Pharaons ,  les reines et les princesses leurs fil les . 

Les simples particuliers, les prêtres et les personnages tirés des 
d ivers ordres ne portan t  aucun signe très-distinctif et surtout 

• C'e;t Ie Naja Haje , (Colubcr Naja de Linnée). 
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n 'ayant jamals Ie fron t  orné de l 'urceus , nous devons dans cette 
stalue voir u n  personnage roya 1 .  

Oe plus , comme e l le n e  porte pas l a  barbe tressée , marque 
générale mascul ine pour tous les êlres figurés par les Égyptiens, et 
que l 'étoffe recouvrant la tête est échancrée pour laisser les oreil les 
l ibres , coiffure propre surtout aux femmes , nous serons disposé 
à voir dans cette statue !'image d'une reine ou d'une princesse. 

On pourrait objecter que pour une personne de la famil ie royale 
Ic  costume est fort sim ple , mais l 'on ne doit pas perdre de vue 
que s i ordinairement Ie costume royal est d 'une grande somptuosité 
dans les peintures murales , dans les has-reliefs et au tres procédés 
plastiques ou graphiques permetlant aux arlisles égypliens de se 
l ivrer à des déta i ls p lus rn inulieux , il n ' en  est pas de même 
pour la scu lpture qu i ,  régie par des lois hiératiques fort rigoureuses, 
n'o!Tre jamais l ' exemple d'un grand luxe de détail et se borne 
même souvent à représenter , comme dans ce cas , les figures en 
forme de gaine. 

L 'espèce de pilastrc contre lequel est appuyée la figure n 'est pas 
orné de signes hiéroglyphiques. I l  se pourrait que I e  temps ait 
etfacé de cette colonne lrès-frusle les signes , ou sinon nous aurions 
pu retrouver sans <loute Ie cartouche ou encadrement éliptique ren
fermant Ie nom du personnage royal . On sait en effet que les hon
neurs du cartouche étaien t  réservés aux rois et aux reines seuls .  
I l  est fächeux que foute de cette i nscription , celte slatne perde de 
l ' importance scientifique et h istorique qu'elle aurait pu  avoir .  
L'absence de cette inscri ption nous empêche également de préciser 
) ' époque à laquclle remonte cette figure , car l 'on ne pourrait se 
baser que sur de bien vagues hypolhèses , surtout quand il s'agit 
d'un art aussi restrein t  par des l ois hiéraliques qu i ,  pendan t  de 
longs siècles prescrivan t  les mêmes formes , ne laiss:iient pas aux 
arlistes l'essor de leur génie créateur .  

L e  styl e  d e  celte stalue nous dérnontre cependant qu'el le doit 
apparlenir à une époque fort antérieure à la périodc de la dorni
nation grccque en Égyple . 
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Quant au costume nous relrouvons ici l a  coiffure ordinaire des 
femmes el des reines égypliennes : ample étoffe , sou vent rayée , 
recouvrant toute la tête et échancrée seulement aux oreil les pour 
les la isser découvertes . La tunique rappelle ce que dit Hérodote , 
que les femmes égyptiennes ne portaient qu 'un habit 1 .  Cette 
tunique nommée calisiris était ordinairement assujeltie par une 
ceinture , comme dans la  statue qui nous occupe . 

Nous remarquerons , pour terminer, que la position des bras 
rappelle un usage consacré et adoplé dans la  préparation des 
momies : en effet les mains des femmes étaient toujours , avant 
que Ie corps ne fût enveloppé de bandeletles , croisées sur Ie 
ventre ; les bras des hommes au contraire reslaien t pendants sur 
les cólés . En outre , Ie rouleau lenu de la main gauche est sans 
doute un de ces manuscrits ou rituels funéraires , comme on en 
trouve sou vent dans les cercueils e l  sur les corps des momies , 
et dont l a  lecture a révélé presque tous les mystères théogoniques 
et civi ls de Ja viei l le Égypte. Nous serions donc conduils à voir 
dans celle statue la représentation d'une reine ou d'.une princesse 
après sa mort , bien que Ie plus sou vent les rois morls ainsi que 
les reines , passan t  au rang des d ieux après leur apothéose, 
portent comme eux la  croix ansée d'une main , quelqu'attribut di\· in 
de l ' autre ,  et , oulre l 'urreus sur Ie fron t , une coiffure qui est cel le 
mème de la divinité sous la prolection de laquelle i ls s'étaient 
p lacés de leur vivant . 

Au resle nous ne  nous l ivrerons à eet égard à aucune hypo
thèse .  Notre seul but en e ffet a été de donner Jes raisons qui nous 
µorlent à croire que Ie nom d'Isis a été mal appliqué à celte statue, 
et qu ' i l  faudrait faire disparaîlre du socle qui la porte une inscrip
tion aussi hasardée . 

t L. 1 1 , ful . 122 .  



SUR  L ES 

T U M U L U S 0 E L A  H E S B A  Y E .  

LETT R E  
par M. H .  SCHUERMANS , 

mcmbrc titulaire à llasselL .  

Monsieur le secrétaire perpétuel , 

Je do is aux foui l les que je dirige dans la Hesbaye l'honneur 
d 'avoir élé accuei l l i  comme membre de l 'Académie d'archéologie 
de Belgique ; c'est clone une delte que j ' acquilte , en vous donnant 
quelques détails au sujet de ces explorations . 

. l ' avais écrit que tant que ! ' on  n ' aurait pas trouvé de substruc
tions an liques dans Ie voisinage des tumulus visilés , i l étai t  impos
sible de rallacher ceux-ci à des populations à demeure fixe .  Or  
ces substruclions sonl trouvées ; on en a découvert à Mon lenalrnn 
et Wezeren (Weyerbampt et laze1·y) ,  à Walsbelz (Hemelryk) , 

à Landen , à Attenhoven , à Neerlanden , à Bertrée , à Avernas-le
Baudouin , etc. , et dans celles de ces substructions qui ont élé 

Commi:;:;aircs rapporteurs : �!M.  G .  1 1 .\cEMANS cl Euc.-M.-0.  Dot:�i:t: .  
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cxaminées en déta i l , les travaux ont mis au jour des objets analogues 
au mobilier funéraire des tombes , notamment un petit lrépied
candelabrum d'une forme toute particulière ; les substruclions de 
Walsbetz et de Montenaken (Weyerbampt) ont en outre révélé des 
tuiles avec la même marquc de polier . Il n ' y  a donc plus de doute 
sur la  parenté des substruclions entre el les et avec les tombelles voi
sines ; les unes et les au tres appa rtiennent aux mêmes populations. 

Ces populations , quelles sont-el les ? 
Je penche vers l '  opinion qui les considérerait comme bétasien

nes : Ie nom même de Walsbetz est, à eet égard , d 'un grand poids. 
En outre , i l  est naturel de croire que la  Hesbaye , dans sa 
partie située entre I e  pays des Nerviens e t  des Tungres , 
c'est-à-dire l a  contrée l a  p lus fertile de loule la Belgique , n 'est 
pas reslée i nhabitée , et I e  nom des Bélasiens associé par Tacite et 
par Pl ine à celui des Nerviens e t  des Tungres , est Ie premier qu i 
se présente pour remplir ce qui serail dans l 'hypolhèse contraire 
une l acune géographique . Enfin les rescrits de Trajan et d 'Hadrien 
comprennent toujours à l a  fois les vétérans , ayant servi ensemble 
dans les légions de la Britannia , des Bétasiens , des Nerviens et 
des Tungres . Au  surplus , cette opinion ne serait pas fondée en ce 
qu i  concerne ceux-là ,  qu' i l  y aurait l ieu tout simplement de rappro
cher ceux-ci les uns les autres , et Bétasiens , ou Nerviens , ou 
Tungres , quels qu'aient été les habitants des villce ou bourgades 
découvertes , tomberont sous l 'application de cè que je vais <lire . 

Usages , mreurs , culte , toute porte l 'empreinte de la civilisation 
romaine dans les objets découverts tant dans les tombelles que 
dans les substructions fouillées ; il s'y agit donc de véritables 
colonies fondées sous l'inlluence de Rome .  

Pendant ! 'Empire , pour défendre les frontières contre les i nva
sions des barbares , on eut recours souvent au procédé de l a  
colonisation ; mais c e  procédé ne fut p a s  employé partout avec 
Ie même succès. 

Le type d'une colonie parfaite est mis en relief par Tacite , 
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l orsqu' i l  parle de Cologne fondée sous Claude 1 •  Les Ubiens 
admis d 'abord dans !'alliance de Rome par Agrippa , virent , 
sous la petite fi lle de celui-ci , leurs vétérans obtenir différents 
priviléges , et fonder parmi eux une vi l le appelée à défendre les 
frontières. Lorsque les auxiliaires avaient fourni assez de garanties 
de fidélité , lorsqu'ils avaient rlonné Ie jour à une génération 
nouvelle pour qui la  contrée n'élait plus simplement une patrie 
d 'adoption , mais Ie sol na tal , Ie sol ou elle avait pris racine , i l  
y avait tout bénéfice pour la métropole à donner à une  partié de  
ces auxiliaires, ceux qu i  avaient fai t  leurs preuves dans les armées , 
Ie titre et les droits de citoyens. La sécurilé que de semblables 
colonies procuraient à ! 'empire romain était en raison directe des 
défiances qu'inspiraient les colons à leurs congénères , défiances dont 
les auteurs anciens rendent compte , n olammenl en vers les Ubiens .  

Veut-on , au contraire , un exemple de colonisation imparfaite ? 
Qu'on lise encore ce que Tacite dit de Néron el de l 'oubl i ou 
ce prince laissa les sages traditions de son devancier : • Des 
vétérans avaient été inscrits pour al ler repeupler Taren te et Antium, 
mais ils laissèrent ces vil les déser tes , préférant rester dispersés 
dans les provinces ou i ls avaient achevé leur service. D'ail leurs 
non  accout.umés à vivre dans des liens légitimes et à élever des 
enfants , ils laissaient après eux des maisons vides et sans posté
rilé . En effet , ! 'on n 'envoyait p lus comme autrefois des légions 
entières avec leurs tribuns el leurs centurions , chaque soldat avec 
Ie corps dont il faisait partie , a ti n  de fonder la cité nouvelle sur 
Ie consenlement et l 'affeclion de tous. Mais inconnus les uns aux 
au  tres , venant de diYerses compagnies , sans chef , sans attache-

1 " Agrippina. in oppidum Ubiorum, in quo genita era!, veteranos coloniamque deduci 
impetrat , cui nomen inditum ex vocabulo i psius. Ac forte acciderat ut eam gentem , 
Rheno transgressarn, avus Agrippa in fidem accipcrat. » ÎACIT" Ann., XJI ,  27 . " Ne Ubii 
quidem, quanquam Romana colonia esse meruerint, ac libcntins Agrippiuenses condiloris 
sui nomine voccntur , o riginr. erubescunt , transgressi olim , e t  experimento fülei super 
ipsam Rheni ripam collocati , ut arccrent, non ut custodirentur .  n ÎACIT" Jllor. germ" 28. 
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ment mutuel , comme étant  d 'une autre espèce d'hommes , ras
semblés tout-à-coup , i ls formaient plutót une foule qu'une 
colonie 1 . •  

Chaque mot a sa portée dans ce passage : or I '  occupation de 
l a  Hesbaye par les R9mains , parait avoir mis à profit les leçons 
de l ' historien .  Plusieurs rescrits d 'empereurs récemment décou
verts en Angleterre font  présumer que ces princes , en les 
promulguan t , avaient Ju Tacite , tan t  ils semblent avoir pris à 
täche d' obvier spécialement à chacun des abus signalés. Voici Ie 
résumé de ces diplómes 2 tracé par notre honorable confrère 
M .  L .  Ga lesloot 3 , avec les appréciations de eet écriva in : 

• Par ces rescrits , Trajan e t  Hadrien congédient les vétérans des 
Bétasiens ,  des Nerviens , des Tungres , etc. , qui ont accompli 
leurs a nnées de service , les revêten t  de l a  qualité de ciloyens 
romains et les aulorisent à se marier avec leurs concub ines , ou 
avec telles aulres femmes de leur choix . On comprend toute 
l 'influence que ces vélérans ,  rentrés dans leurs foyers , ont du  
exercer s u r  les mreurs de leurs compalriotes. On pourrait objecler 
ici que ces vétérans devaient préférer aux sauvages régions 
de leur patrie des contrées plus policées et p l us  appropriées à leur 
n ouvelle position ; mais outre l 'attrait irrésistible du pays natal , 
il y avait sans doule pour eux Je motif de l a  considération qui Jes 

t Veterani , Tarentum et Antiurn adscripti , non tarnen infrequentire locorum subvenere, 
dilaµsis pluribus in provincias , in quihus stipendia expleverant. Neque conjugiis susci
piendis , neque alendis liberis sucti , orbas sine posteris domos relinqucbant .  Non enim , 
u t. olim , univcrsre legioncs deducebautur " cum tribunis et centurionibus el sui cujusque 
ordi nis militibus , ut conseusu et caritate rempublir,am efficerent ; sed ignoti inter se , 

d iversis manipulis, sine rectore, sine affectibus mutuis , quasi ex alio genere mortalium, 
repcnle iu  unum collecti , numerus magis quam colonia. (TACJT" Ann. XIV , 21).  

� La formule des rescrits militaires en queslion était assez généralcment la sui van te : 
" Imperator N .  . . equitibus et peditilms qui militaverunt in alis (sui vent les noms) 

" qui quina et vicena stipendia merncrant quorum nomina subscripla sunt ipsis Jiberis 
» poslerisque eorum civitatem dedit et connubium cum uxoribus quas tu1Jc liabuissent 
n cum est civitas eis data vel si qui crelibes essent cum cis quas postea duxissent 
" dumtaxat singuli singulas. » (V.  J11hrbiicher des Ve1·eins von Altlrnrthumsf. ill Rhein
lande, Xlll, Ann. 1 840, p. 28. Article de HENZEN). Un de ces diplómes date de Domilien. 

• Revue d'histoire et d'arcltéoloaie , 1 ,  1 83 .  
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y altendait et des concessions de terres. D'hommes grossiers et 
ignorants devenus citoyens romains ,  p l iés à une discipl ine sévère , 
amplement dolés , façonnés aux habitudes et aux manières des 
légionnaires romains , leurs anciens compagnons d'armes , i l  leur 
eût élé dimcile de reprendre Ie genre de vie qu'ils avaient mené 
dans leur j eunesse. De !à , c'est-à-dire du contact avec ces vieux 
mil ilaires , dut naîlre une  révolution dans la manière de vivre et 
dans les idées des anciens Belges. M. Roac.h Smith d i t  que ce fut 
gräce à leurs trou pes auxiliaires que les Romains parvinrent à 
conquérir et à conserver une si vaste étendue de territoire provin
t:ial et à romanise.1· les conlrées soumises à leur dominalion . En 
partant de ce principe , Des Roches pourrait bien avoir raison 
Jorsqu' i l émet ! 'opinion que les bourgades romaines de la Belgique 
furent redevables de leur origine aux vétérans auxquels , en mème 
temps que leur congé , Rome cédait ordinairement une certaine 
quantité de terres. • 

On comprend facilement l ' intérêt que devaient avoir les empe
reurs à romaniser l a  partie du pays occupée par les Nerviens , les 
Bétasiens et les Tungres . 

Les Bel ges, en  général , étaient dimciles à rassembler ; car sous 
Vespasien et jusque sous Didius Julien qui fut Ie compétiteur 
de Septime-Sévère à !'Empire, il est parlé de levées • tumultuaires • 

des habitants de la Belgique 1 ,  c'est-à-dire de levées faites • en  
tumul te , avec précipi tation , contre l e s  formes et Jes lois , • 

si j ' en crois la définition de l 'Académie qu i  a sans doute entendu 
rendre par là Ie sens du  mot latin tumultuarius 2 • C' est dans ce 
sens que St.-Évremont emploie Ie mot dans cette phrase : • César 
ne trouva pas de véritables armées dans les Gaules ; c'élaient 

' cc Tumultuariai Belgarum cohortes , simul pagauorum lixarurnquc ignava , sed 
procax ante periculum mauus. » TACIT . ,  !list. I V , 20. - c c  Belgicam sancle ac diu 
rex il. !bi Cauchis erumpenlihus rcstitit, LumuHuariis auxiliis provincialium. » SPAllTIAN. ,  
i n  Did. Jul.  , 1 .  

' 1'mnultuaire , dil Besdierel le,  d u  latin t•imu ltuurius : fait au milieu d u  troublc , 
du tumulte , du désordrc. 

J 
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des peuples entiers qui s'armaicnt tumultuai1'ement pour la dé
fense de leur liberté. • 

Spécialement, il en avait élé ainsi deux fois de suite des Nerviens 
et de leurs voisins : Labéon , dans la J utte contre Civil is ne par
vient qu'avec peine à rassembler d 'abord quelques Nerviens et 
Bétasiens , pour faire des incursions furtives sur Ie territoire des 
Bataves 1 ;  puis lorsqu' il vent protéger la position du pont de Meuse 
(Maestrichl) contre Civilis , vainqueur des Suniques , c'est encore 
à ! 'a ide de levées • tumultuaires , • faites parmi les Bétasiens , 
les Tungres et les N erviens 2 •  

Et  combien l'organisation des auxiliaires bétasiens , etc . , étai t 
vicieuse ; comme I e  l ien qui les rallachait à Rome était faible ! 
Civilis qui croit pouvoir , dit-il , compter sur Ie concours et les 
sympalhies des Bclges , l 'élite des Gaules 3, n'a en  effet qu'à 
représenter aux Tungres , aux Bétasiens et aux Nerviens qu'i l ne 
combat pas pour les soumettre , mais pour devenir leur all ié , 
aussitot l a  foute s'émeut , les glaives se remetlent au fourreau , et 
ces pcuplades jurent fidélité à l'insurgé en se tournant contre 
Rome 4 .  Suivre Ie système de Néron , peupler la Belgique de 
colonies de vélérans pris dans toutes les légions sans distinction , 
c' eû t  été augmenter encore l a  con fusion ; Trajan et Hadrien , et 
même Domitien avan t  eux , furent p lus habiles en suivant pl utot 
l 'exernple de Claude et en irnplantant des colonies de Nerviens , de 
Bétasiens et de Tungres romanisés , au  m ilieu de leurs congénères , 
pour les romaniser à leur tour. 

• " Labeo . . . .  quosdam Nerviornm Betasiornmque in  arma traxit. Et  furtim magis 
quam bello , Canninefates inr,ursabat. 11 ÎACIT . ,  Ilist . , IV , 56. 

• " Claudius Labeo, Betasiorum Tungrorum11�e et Nerviorum tumulluaria manu, res
titit , fretus loco quia pontem Mosae anleceµeral. 11 Jo. , IV , 66 . 

' " Qun1] roboris sit , Belgas secum palam aut voto slare. " TACIT, /-list . ,  IV. 76 .  
' " Civilis intulil se  agmini Tungrorurn et clara voce : Non helium sumpsim11s ut 

Batavi et Treviri ge11tibus imperen t .  . . Accipile societatem . . . Movchalur vulgus , 
condebantque gladios ; quum Campanus ac Juvenalis universam ei gentem dcdidere . 
Civilis Bctasios riuoque ac Ncrvios, in !idem ar.ceplos, copiis suis adjunxi t .  " lo, I V .  6(), 
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C'est de !à que dérivent les établ issements de Ja Hesbaye <lont 
les substructions viennent d 'être découvertes à Walsbetz, à Monte
naken , etc. Ces établissernents comme le prouve la trouvail l e  
d 'armes à cöté d 'instruments d'agricu lture , étaient à la fois 
rni l itaires et agricoles ; les sépul tures qu i  dépendent de ces 
établissements, ou tout au rnoins des populat ions qui les ont 
érigés (car i l  y a à eet égard une réservc à faire) , témoignent 
de la manière la plus frappante que les usages de Rome s'étaient 
introduits dans les mceurs : la loi des XII tables interdisan t  
l e  placement d'objets en or ou  en  argent à cöté des cendres d u  
défunt , observée avec scrupule ; les objets artistiques les plus 
précieux et venant d'Ita l ie , de Grèce , ou rnême d'Égypte : fioles 
de verre coloré , vases de bronze doré , ciselures avec figures 
<lont les yeux sont incrustrs d'argent (indice d'opulence signa lé 
par de Caylus) , représentation de masques scéniques parmi les 
ciselures , lampe scmblable à celles qu 'on  consacrait au culte 
d '  Apollon ; les monnaies , et à cöté de cela l es usages funèbres de 
Rome, l 'érection de monuments coûteux et massifs , et par consé
quent l 'oubl i de celte coutume des Germains de couvrir d 'un simple 
gazon Ja dépouil le de leurs morts ; tout prouve que les populations 
soit bétasiennes , soit tungres , soit nerviennes , auxquelles on doit 
et les tumulus et les établissements des a lentours , étaient vérita
b lement devenues romaines dans toutc l a  force du terme. 

La date même des monnaies trouvées , semble corroborer 
l 'hypothèse qu'i l s'agit bien des Bétasiens ,  etc. , licenciés par 
Trajan  et Hadrien : les deux établissements du Weyerbampt et 
du Hemelryk , ont révélé chacun plusieurs monnaies romaines , 
<lont les p lus récentes sont d' Antonin Pie et de Marc-Aurèle ,  
successeurs de ces empereurs , tandis que l a  tombe Hémava (Mon
tenaken) , les Dry tommen (Fresi n) , la Bortombe (Walsbetz) et 
les deux tombes du Tombosch (Niel) , ont respectivement fourni 
des monnaies de Trajan , d 'Hadrien , de Faustine mère, épouse 
d 'Antonin Pie, et enfin des monnaies de Marc-Aurèle .  

J 
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Maintenant ,  que les élabl issements fixes aient été créés sous les 
Antonius seulement ,  comme tendrait à Ie démontrer la présence 
de tuiles uniquement dans la sépul ture du Tornbosch , signalée 
par la monnaie la plus récente (Marc-Aurèle) , ou bien , ainsi 
que l a  présence d' objets sortant des mains du même ouvrier dans 
les substructions du  Weyerbampt et dans les Dry lommen (Ha
drien) peut Ie  faire croire , que dès leur licenciement ,  les 
vétérans bétasiens aient é lcvé des construclions permanentes , 
c'est là en somme une chose assez i ndifférente .  Toujours est-il 
qu' i l  faut reporter, et tombes et établissements au I Ie siècle de 
l'ère chrétienne , époque qui dut être celle de la splendeur de 
l 'occupalion de la Hesbaye par les Romains .  

Veuillez agréer , Monsieur Ie  secrélaire perpétuel , l 'assurance 
de ma considération dislinguée. 

H. ScHuEnMANS. 

Hasselt ,  le 10 mars 1864 . 



ANCIENT 

WEAPO N S  OF  WOOD 
DISCOVERED AT 

H O L L I N G B O U R N ,  K E N T , 

IlY 

Charles WYKEHAM MARTIN , esq., 

Vice-President or the Kent archreological Society, correspontling mcmher 

or the Academy, al Leeds castle, Kent. 

I n  1 862 , Mr Goodwin , the organist o f  the new church a t  
Maidstone in Ken t , wa s  enlarging the mi l lpond of a mil l he  had 
recently purchased at  Holl ingbourn , a village situaled at the 
foot of the chalk hi l ls , nearly i n  the centre of the county o f  Ken t ,  
for t he  purpose o f  forming a wall of concrete. He had exhausted 
a l l  the gravel contained in the bed of the stream . He accordingly 
continued to excavate on  the right bank , and at a distance of about 
1 6  feet from the stream he carne upon a considerable quantity of 
bones , and two very singular weapons , m ade of oak , of which 
drawings are given . - Amongst the bones was a human skul l , 
very much decayed , and several bones of a different description to 
any which Mr Goodwin had previously seen .  Some were unusual ly 

Commissaires rapporteurs : M M .  G .  HAGEMANS et I e  chevalier D E  ScHour1tEETE D &  
ÎERVARENT. 
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large , and others a ppeared to be those of a large bird , about the 
size of a swan .  Unfortunately , in spite of his positive orders , the 

bones were dispersed and all efforts to trace them have failed . 
H ence there is no hope of finding in them any cl ue to the age 
or history of the weapons and sku l l .  

The whole deposit was found under a bed of very h ard gravel , 

- -; _____ :? ________ ___,/ 1 

three feet thick , resting upon the sand. Jt did not bear the ap
pearance of a funereal deposi t , hut the bones appeared to have 
been drifted by the action of water , as they were m uch dispersed ,  
a nd  were met with on  different days and a t  some distance from 
each other. Over the gravel was a bed of peat or bog earth ., a lso 

�--�···-? ...... " ......... " ......... -----·-··"·-··7 \;;i11rn,". ". --- " --

three feet thick , so that the bones and weapons were about six feet 
from the surface of the soi l .  The soil did not appear to h ave been 
disturbed , and therefore there is in every reason to believe that 
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the objects , under i l  , are of the same date wi th the formalion of 

the deposit i tsel f. 
The rudeness of construction in the objects themselves , is such 

as natural ly suggests the idra of very great an tiquity . They seem 

to have been i n tended to serve as a batlle axe and as a short sword 

or dagger .  But i t  is a lmost certain that lhey were constructed 

with tools of stone , not of any  kind of metal .  The wood of which 

they are made has evidently heen cleft from the outside lo the 

pilh of the tree or bough , so as Lo give a broad fl at back , on one 
side ; and on the olher a sharp edge ; the hand Ie  has , as  is  

absolutely neccssary , i n  materials of this  form , been p laced a t  the 

back ; it is there a lone , tha t sufficien t Lhickness for a handlc cou ld 

be found . Had the wood heen cut with a saw , i t  would have had 
the same thickness Lhroughou t ,  and the handle wou ld prohaLly have 
heen placed in the midd l e , whilst the two edges werc made sharp. 

The clubs of the south-sea lslanders , are so made a t  the present 

time. Il wi l !  be further eviden t on inspection that the l east possible 
amount  of cu llin g , and that consistin g  of the removal  of the 

thinner parts , wi l l  suffice to give the required form when sneb a 
piece of wood is selected . What is here adv an eed , i s  not  me re 
conjecture ; my carpenter has construcled models of the weapons ,  

from such malcr ia ls  as I am describing , with no tool hut  what is  
te1:med a • drawing knife ,  . which is  a mere straight blade , with 

a handle a t  each end . He i s  perfcctly convinced lhat the origina ls 

were not made with m etal l ic tools .  Every necessary opera lion could 

w i lh ease be performed wilh such lools of flint , as Mr . Boucher de 
Perthes has discovered i n  the d i luvial  drift .  

As t o  the sword , a further peculiarity wil! b e  observed arising 

purely  out of the nature of the 
·
material .  The cutting· edge is  

straight and the thick back runs across to meet i t , a l  the poi n t .  

This is  exaclly the reverse of the metal l ic form , a n d  i s  a lso the 
reverse of that which mechanica ! considera tions woul d  point out .  

But a sharp wooden edge, cut  across the grain , would not stand, 
XXIX XXI 
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and by the simpte expedieut of cutting the back across the fibres of 
the wood ,  theweapon i s  made to taper to a point both ways - a  resu l t  
· which i t  would be very d illicul t  to oblain by  the  contrary process , 
without far beller tools than those of fl int .  The fibres of the wood 
thronghout run as in wood that has been cleft , not cut , and 
consequently the surface is not true l ike that of wood which has 
been p laned , hut irregu lar l ike that of a lath . 

As to their external appearance and state of preservation ,  these 
may be said to be consistent with a large range of time ; the 
condit ion of the wood much resem bles that of what is termed • bog 
oak . • 

When once this state has been attained , ages may elapse without 
making any material change. At the same t ime it may have heen 
produced in a comparatively moderate duration of t ime. The club 
or baUle axe would seem lo have been made of a softer piece of 
wood than the sword , and is much decayed , especial ly near the 
poin t  and the hole , which probably was made for a thong of 
leather , by which the weapon was slung round the neck . 

There is enough to show lhat lhey are very ancient ,  hut nol to 
indicale how ancient , and there are no other circumstances yet 
d iscovered , which appear to give any reliable grounds for conjec
ture on this poin t  to the anliquaries , to whom they have h i therto 
been submi l led . Accordingly no one has yet ventured to express 
any decidcd opinion Mr. Roach Smith and Mr. Evans (the first has 
seen the originals , the second only models of !hem) botb incline 
to think them post-Roman , hut merely found this conjecture· 
on the shape of the sword . They think tha t the maker of it , 
nmst have seen a metallic one . Now a l l.hough the repulation of 
both these arclueologists , i s  most deserved ly hig·h and their judge
ment founded on much knowledge and experience , there are many 
considerations which would seem to make so recent a date highly 
improbab le .  I n  the first p lace , looking to the history of the 
country , i t  may be asked at what period , since the Roman occu-
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pation of Britain , has a state of civilisation existed at al l c.ompa
tiblè with the use of wooden weapons , wrough t  with slone too ls? 
'J he Romans found the inhabitants of Ken t in the same slam 
of civilisa tion with the Belgians and Gauls , to  which race they 
in fact belonged , even retaining for their setl lements in Britain 
the names of those they had left in  their own countries . They 
were wel l  armed with swords and spears and , according to 
Ccesars account , had a large number of war chariots. Du ring the 
Roman occupation the country evidently a ttained a high degree of 
prosperity and refinement . I ron  works of the most extensive kind 
were carried on in some parts , especially in the Forest of Dean ; 
but also , to a less exlent ,  on  the borders of Kent and Sussex . 
I n  Smiles' Industrial Biography , p .  1 6-1 7 , i l  is staled that 
a t  the same t ime the iron ores o f  Sussex were extensively worked ; 
as appears from the einder heaps , found at Maresfield and several 
places in tha t  country inlermixed with Roman potlery , . coins and 
o ther remains ; i n  a bed of scorice , several acres in extent , at  
the o ld Land Farm al  Maresfield the Revd M . r  Furner found the 
remains of Roman poltcry so numerous , that scarcely a barrow 
load of einders was removed that did not contain several fragments , 
together with coins of the reigns of Nero , Vespasian and Diocle_tian 1 .  

Smiles goes o n  l o  describe the honour i n  which the smith was 
held by the Anglo -Saxons , a l though he was a nail maker and 
horseshoer , made axes , chisels ,  saws and harnmers for the arli ficer
spades and shoes for the farmer- bol ts and fastenings for the Lords 
caslle ga les and chains for his drawbridge -i t  was principally becausc 
of bis ski Il in a rmour-work that he was eslcemed . He made and 
mcnded the weapons used in the chase and in war - the gavelocs , 
bills and batlle axes- he tipped the bowman's  arrows,  and furnished 
spearhcads for the men at arrns ; but above al l , he forged the 

' Quotation from M .  A.  LOWER rontribut'ions to Literature Historical, Antiquarian, 
Metrical , Londo11 , 1 85'l ,  pp. 88 -9. 

J 
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mail coats and cuirasses of the chiefs and welded their swords , 
on the temper and quality of which l ife , honour and victory i n  
battle depended. And when we  consider how immediately the 
Anglo-Saxons succeeded the Romans in Greal Bri lain , i t  will 
be eviden t , that there could be no interval of sumcient duration 
for the Roman civilisation to die out and the working of iron 
to be lost . In fac t  it bas been argued as an explanation of the 
absence of large Saxon buildings in England , lhat the Saxons , 
probably, occupied those erecled by the Romans , where anything 
beyond a thatched collage was required. Hence I cannot see any 
ground whatever for the idra that these weapons were post
Roman . The idea , that the man who made the wooden sword 
must have seen one made of metal , may be true , without our 
having recourse to the supposition , that that metal l ic one must 
have been Roman .  Some flint kn ives and one of metal of Egyp
tian origin are figu reJ in the newly published Dictionary of the 
Bibl e ,  article • Knife • and the metal l ic knife i s  more like the 
wooden one now under discussion , than any Roman weapon , 
1 have scen . The Phamician s  and the Egyptians had continua) 
intercourse and their metal l ic productions were probably very 
simi lar. Why should not i t he  supposed that a Phmnician knife 
had been co pied ? We lrnow lha t the Phmn icians resorted to 
Britain for t in  a t  a very early period. And if the route by the lsle 
of Wight , through France to Marseil les was , as has been supposed , 
that by which the tin was exported ; the dislance from Kent and 
Sussex , to the Js le of Wigh t , is not an extreme one ; hence a 
date , many centuries before the arrival of Ccesar ,  is not inconsis
tent with the supposilion , that our wooden sword was copied 
from one of iron - and J must again repeat what has a lready 
been observed , that Ccesar describes the Britons , as not only wel l  
armed bu t  a s  possessing even war chariols armed wilh Scythes . 
And recently in the investigations connected with the Swiss lacus
trine abodes remains of i ron weapons and war chariots of the 
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Helvetians have been discovered , appanmtly i n  immediate succession 
to the • age of bronze · and long an terior to written history. 
This is an  answer to those authors who have recently attempted tö 
throw d iscredit on the authenticity of Crosars statement , as to the 
chariots . For the southern Br i tons of the period wcre Gau l ish and 
Belgic emigrants , and the Gauls and Belgro appear to have been in 
a state of advancement fu l ly equal to that of the Hclvetians 1 .  Hence , 
even if we do not insist on the Scythes, the Britons can hardly have 
faced the Roman legions with clubs and wooden dagg·ers . If so , 
we must consider these i n teresting objects as fairly traced to the 
period antecedent to any written history of the Is land .  lndeed 
the very peculiar manner of their construction would seem to 
point to the British stone periorl, whenever this may have occurred. 
All uncivil ized countries have passed through such a stage and 
that of B ritain may have been more recent than that of Swit
zerland . Nevertheless , those who have investigate<l this subject 
seem to be of opinion that the gnater part of Europe , about that 
time , was in a very similar state , in which case we should class 
our wooden weapons with the discoveries of Mr. Troyon and his 
fellow labourers in the lakes of Switzerland. 

It remains to be considered , whether by possibilily , they can 
belong to whatmay be termed , a gcological period ; thal is to say , 
to that of the flin t  weapons discovered by Mr. Boucher de Perthes 
and olhers , who have followed in bis steps .  This is a question on 
which , un fortunalely, I am wholly incompetent to enter , as I pos
sess hut the most superficia l  knowledge of that science. The spot 
has been slighlly examined by one geologist , a very in tell igent 
young man at present employed on the geological survey of this 
coun ty ,  and he thinks the gravel a very recent one . However the 
water of the mi l l-pond covers i t ,  and he has not scen it , and 1 must 

' The doubt as to Scythes on the chariol wheels is expressed by M•.  Smiles, " lndus-
triul Bingraphy 11 , p .  1 3-1 4. 
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confess that the reasons he gave for not considering i t  a portion 
of a similar bed , which prevai ls extensively lhroughout the 
surrounding country , parlaking of the same genera! features and 
rest ing in a precisely similar manner upon  the sand forma tion , 
and  which he pronounced a very ancient gravel , d id not appear 
to rrie concl usive . - Of course I cou l d  on ly criticise his oh
servations logical ly and on mechanica! considera lions and appre
ciate to a certain exlent the evidenr.e appl icable to· the case. I 
therefore foei very anxious lhat this branch of the investigalion 
should be pursued further , by those who are qua l i fied to form an 
opinion . For , if ground should be d iscovered for referring the 
club and sword to the age of stone , previous to the d i luvium , 
they would be the most curious ohjects ever yet discovered. Some 
persons may doubt the possibi l i ty of wood cont inuing lo exist fo 
so long a period . But the submarine forests , which <Jre found 
in many places , where even fir trees are stil l  standing as they 
original ly grew , and which are referred by geologisls to periods 
of st i l , greater antiquity , will at once set at rest any doubts on 
this point , as wil l also the bog oak , so often d iscovered in large 
quant ities and in a sufficient state of preservation to serve as a 
material for modern ornamen ls . 

I may perhaps succeed i n  giving a very genera! idea of the geolo
gical question , by stating,  that , for some d istance along the valley 
under the chal k  hi l ls , the surfaces of the sina l l  eminences both on 
the gau lt formation and on the sand , which underlies i t ,  are capped 
with a bed of hard gravel about four feet thick , in the deepest parts , 
and dying away to nothing at the extrerni ties . This is the gravel 
above staled to have been pronounced a very ancient one .  The bed 
in which the weapons were found , i s  precisely sirnilar in all its 
features and rests upon the sand formation i n  the same manner . 
The implements and bones appeared to have been driven along 
with it by the violent action of water , and ,  together with ·i t ,  to have 
been deposited by one and the same operation .  It therefore seems 



- 75 

much more likely , speaking i n  a mechanica! sense and with 
reference to probabil ity , that this bed of gravel should have been 
deposited logether wi th the olhers when some copious flow of 
water pervaded the whole val l ey , than that i l  should have 
been gradual ly carried down from the hi l ls by a slow and 
in termi l ting process by the small slream , which evidences · the 
normal supply of the sma l l  depression or water shed in which it is 
siluated , and which must in all times h ave been very similar to 
what i t  is at present ; and this is whol ly i nadequate to any such 
effect. Having l ived wi lhin a mile of the spot for many years , r 
have never seen anylhing like a flood mechanically speaking. Gravel 
carried violenl ly along , woul rl be very apt to sink where an eddy 
was made by a sl ightly projec l ing eminence , thus explaining the 
capping of the hi l ls , and i t  wou ld a lso be l ikely to be left beh ind 
in a hol low , which would accoun t  for the manner in which the bed 
contain ing the weapons was deposited . Thcre is therefore no in
consistency , in  the supposi l ion that a flow of water along the 
val ley, shou ld have deposited some of i ts sediment in  the one place 
and sornc in the other ,-at the same  time the position of the boncs 
and the weapons points lo such a mode of deposition . This theory 
wi l !  account for all the phenornena , whi lst that of gradual depo
sition leaves the most important facts unexpla ined . However , I 

merely lhrow out these suggest ions with the utmost ditfidence, being 
quite aware , lhat 1 am dealing with matters rather out of my 
depth , and on ly wish to ca l l  the attent ion of others to that , which 
l cannot seltle mysclf. 
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S U R  L A  N O T I C E  Q U I  P R É C È D E .  

Présenté dalls ln séance de !'Academie du 2 1  avril 1864 . 

Messieurs et honorés collêgues , 

Vous nous avez chargés , 1\1 .  Ie chevalier de Schoutheete de Tervarent et 

moi , d 'un rapport sur la notice en voyée par notre honorable et savant  

confrère M .  Ch. Wykeham Martin , membre correspondant étranger à 
l\1aidstone. 

Ce travail est des plas intéressants et cela à plus d 'un titre : c'est pour

quoi nous nous permettrons de  nous étendre sur ce sujet un peu plus 
longuement que ne Ie comporte d 'ord inaire u n  examen de cettc nature . 

1\1 .  Wykeham aborde en effet une de ces grandes et graves questions 

qui ont divisé bien des savants et les divisent encore , une de ces q uestions 

qui excitent vivement la cnriosité et l ' intérêt non seulement des géologues 

et  des arcbéologues , mais de tous les philosophes, de tous les penseurs, 

et nous dirons du  p ublic tout entier , la  question de l'antiquité de la 

race humaine . 

Lorsqu'on a parlé de découvertes pouvant constater la présence de 

l 'homme à !'époque antédiluvien ne , lorsqu'on a 111ontré des ossements de 

ce qu'on appelle i mproprement l'homrne fossile m êlés aux osscments 

<les mammouths , des ours des cavernes , des rhinocéros , des élephas 

méridionales et de tous  les grands mammifêres existant en Europe à 
! 'époque quaternaire , lorsque, à défaut d'ossements, on a trouvé , d ans  les 

terrains diluviens et  dans des cavernes de la période post-pliocêne ,  des 

produits de !'ind ustrie des bomrnes , lorsque partout , en France dans 

la Normandie , dans la vallée de la Somme, dans Ie Périgord, dans l'Avey-
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ron , la Haute-Garonne , dans l' Arriège , l es Hautes-Pyrénées , Ie 
Languedoc , etc. , en Belgique dans les cavernes de Liége , en Suisse 
dans les habitations lacustres , en Danemark , en Suède , en Norwège 
dans les tourbières , en Allemagne ,  en Angleterre , en Amérique , en 
Asie , partout enfin on a constaté J'existence de l'homme à des époques 
si reculées , la biblique Angleterre s'est fortement émue : dans toutes ces 
recherches , dans tous ces travaux , clle n'a vu qu'une question reli
gieuse et une atteinte à la vérité du livre saint , la Genèse. Tort qu'elle a 
eu , car ces découvertes , lo in d' infirmer Ie récit de Moïrn ne fon t  en 
somme que Ie confirmer , puisqu'elles prouvent du moins J 'existence de 
l 'homme à ! 'époque du déluge asiatique, existence si  longtemps contestée, 
faute de documents jusqu'alors assez positifs .  

Le zèle religieux d e  l 'Angleterre, mal inspiré, faisait donc rejeter par ses 
savants comme fausses et apocryphes toutes les découvertes d 'ossements ou  
d'instruments humains .  M .  Wykeham p lus  sage et plus juste, e t  comprenant 
surtout  que ce n 'est pas en niant les faits qu 'on  empêche les faits d'exister, 
est loin de rejeter de parti pris , comme tant  d'autres , les rlécouvertes et 
les idées de M. Boucher de Perthes , notre savant confrère à Abbeville. 

M. Wykeham vient au contraire apporter une preuve nouvelle et planter 
un jalon de plus , pour nous gu ider dans ces d ifficiles investigations sur 
J 'homme à son origine. Il yient lu i  aussi ajouter un document nouveau à 
tous ceux réunis déjà par les savants qui  on t  fouillé les archives de Ja 
terre, et qui prouvent que , si  la  B ible est vraie dans son langage figuré 
et sa forme allégorique particulière au style oriental , l 'homme souvent 
s' est trompé en l ' interprétant à Ja lettre . L'Église elle-même auj ourd 'hui 
n 'est-elle pas d'accord avec la  géologie pour admettre par excmple que Jes 
six jours de la création sont autant de périodes formant chacune des mi lliers 
d'années , sans que pour cela l 'reuvre de Dieu soit moins  sublime ? 

Au reste bien que combattnes en Angleterre , c'est de l 'Angleterre 
cependant que nous viennent, pour ainsi <lire ces premières idées et ces 
premières recherches. Déjà en 1 797 John Frère trouva dans Ie comté de 
Suffolk de�_ armes en silex mêlées à des ossements fossiles d'espèces 
éteintes ; en 1823 , Ie géologue anglais Buckland dans ses Reliquia 

deluviance réunit tous les faits �ui  militent en faveur de la coexistence 
de l 'homme et des animaux antédiluviens. Plus tard , en 1 842, nous voyons 
1\1. Godwin Austen donner une comm unication à Ia société géologique de  
Londres sur  différents objets travaillés , trouvés dans I e  Kent à cóté de 
débris fossiles. En  1 847,  M .  Henry trouve dans Je  Kent encore, des débris 
d 'animaux antédiluviens mêlés à des restes hu mains : et nous citons ces 
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deux derniers cas su rtout parce que c'est Ie Kent , si fécond pour l 'hiar

toire de  cette époqne , qui  fournit de nouveau à M. Wykeham les objets 

qu ' i l  décrit. 
On peut voir dans l 'Essai sur les cavernes par Marcel de Serres , que 

durant ce temps Ja  France au ssi s'occupait activement de  ces recherches. 

Les cal'ernes rl 'Engis et d 'Engihoul fournissaient aussi de leur cöté 

aux savants de la Belgique Ie sujet de cu rieu ses et intéressantes études. 
Enfin dès 1 836 nous rnyons M .  Boucher de Perthes , !'ardent  apötre de 

l 'ancienneté de notre espèce comme i l  a été si bien no 111 mé , entreprendre 

cette longue lu tte scientifique , si loin d'être terminée encore.  Il est 

une chose remarquable , c'est que l'Angleterre , à qui cependant ces 

idées semblent répugner Ie plus , est la première qui ait fait cornprendre 

Ie  m érite des travaux du géologue et arcbéologu e français ; ce sont des 

savants anglais , M M .  Prestwich, F .  Evans, Lyell t et d'autres qui, après 

avoir Ie  plus douté , ont étè les plus convaincus . 

Pardonnez-nous d 'être en trés dans ces détails , 111ais nous avons cru 

pouvoir nons Ie  perrnettre , pour prouver com bien Ie  travail envoyé par 

M. Wykeham offre u n  intérêt puissant dans une qucstion aussi grave , 

aussi importante et toute d 'actualité. 

Nous verrons que si M. Wykeham ne  se prononce pas o uvertement , 
son idée intime est cRpend ant  que  les objets décrits par l u i  appartiennent 

à cette époque reculée de  l 'homme prirniti f , et  que son désir est de 

provoquer l 'atten tion et l 'observation des savants spéciaux .  

Au reste pou r m i e u x  vous en faire j uges , Messieurs , nous nous per

mettrnns de faire une  cou rte analyse de ce travai l .  

E n  1 862 , M .  Goodwin ayant à faire quelques réparations à u n  moulin 

q u'i l  venait  d'acheter dans Je  Ken t ,  dans u n  vi l la ge situé au  pied des 

montagnes de craie , qui se trouvent au  centre du comté , fit t ravailler à 
l'étang et creuser Ie l i l  d u  ruisseau-moteur. En creusant vers la rive droite 

à une d istance de 16 pieds du ruissea u ,  i l  découvrit à trnis ou q uatre pieds 

de profondeur u ne quantité considérable d'ossements et deux armes fort 

singul ières en bois de chê n e .  Parrn i  ces ossements se trouvaient les débris 

d 'un cràne humain , quelq ues ossements g·igan tesques et ceux d 'un  grand 
palmipêde. Mnlheureusement ces ossements fu rent dispersés. 

1 M. LYELL , Ie savant auteur des Principes de Géologie, vient de faire paraitre un 

intéressant ouvrage sur la question qui nous occupe : L'ancie11neté de l'homme prouvée 
par la Géologie , suivie de L'homme fossile en France. 
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Le tou t  reposait sous une couche d e  gravier non remanié , au milieu 

d 'un  l it  de tourbe. 
M .  Wykeham décrit avec les détails les plus m inutieux ces deux armes 

et tàche de démontrer q u'el les ont été travail lées à [ 'aide d'instruments en 

pierrc et non d ' instru ments e n  rnéta\ . 
Ces arm es ont d éj à  été Je sujet de discussions antérieures , et Ie travail 

de  M. Wykeham est en quelque sorte u n e  réponse à !'opinion émise par 

deux savants archéologues , MM. Roach Sm ith et Evans , c i tés p l us 

haut.  Ceux-ci pensent en effet que  d 'aprés la forme de ces armes i l  

faut supposer que cel u i  qui les  a travaillées en bois devait en avoir vu de  

semblables en métal , et  q u'el l es sont  post-rornaines. M .  Wykeham combat 
cette idée et  entre à ce sujet dans d ' intéressantes considérations h isto

riques qui  paraissen t  devoir l u i  donner gain de eau se : mais oû. nous ne Ie  
suivrons pas, voulant vous  en laisser toute l a  primeur par  la lecture même 

de  son travai l .  Il conclut toutefois en plaçant ces armes il la  période de 
pierre , au m oins.  

Nous disons au moins, car la  période de  pierre est longue t ,  et ,  en la  dé

signant, M. Wykeham entend parler surtout de cette époque géologique 
antéd i luvienne à laquel le  appartiennent les silex découverts par M .  Boucher 

de Perthes. Malheureusemen t ,  d i t-il , ses connaissances géologiques sont 
trop superficielles pour oser se prononcer posi tivement sur Ie plus ou 
moins d 'ancienneté du terrain qui servait de lit à ce dépót d'armes et 

d 'ossements. Néanmoins il entre dans de  minutieux détails sur la struc

ture de ces terrains , sur la condition géologique de cette partie du comté 
et  sur les rapports topographiques des n iveaux , ;ifin d'en arri vcr à com

battrc ! 'opin ion ém ise un peu à la légére , paraît-il , par un j eune géo
logue du comté rle Kent. 

' D'après Jes calculs basés sm· des observatiuns mi11utieuscs des trois sols végétaux 

snperposés dans Ie Delta de la Tinière , et dont chacun contenait dt•s vs hu mains ou 
des objels de !'industrie humaine, appartenant respect ivemcnt à l'épOIJUe romaine, à celle 

de bronze et au dernier age de pierre , M .  Morlot arrivc à une antiquité d'au moi11s 

7000 ans ponr les plus anciens de ces débris , e t  cependant il les regarde comme étant 

d'une date hicn postéricure au tcmps mi Ie mammouth et d'autres mammifères prospé

raient en mème temps que l'homme en Europe. M. Morlot arrive à peu près à la même 
antiquilé pour Ja périude des habitations lacustres de la Suisse • qui rcmonterait à 
6500 ans. D'autres évaluatious d'après des briques trouvées à une assez grande profon
deur en Égypte , fcraient celles-ci àgées de 1 2,000 et même de 30,000 ans, (voir 

M. LEYELL , Ancienneté de l'homme , Chap. l i l . )  Nous nous bornerons à ces quelques 
�valuations qui , dans l'état actuel de la science , ne peuvent être encore que purement 
hypothétiques (voir MORLOT , p .  26 e t  suiv. et LEYELL , p.  394 , C h .  XIX.) 
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Les détails quïl donne doivent scrvir à stimuler les investigations : 
c'est Ie hut et Ie désir de ! 'auteur. La question est digne en effet d 'être 
m 1irement discutée , car , ainsi que Ie dit  M. Wykeham , " si le terrain oü 
ces armes ont été trouvées appwrtetiait à l' époque de la période de pierre, 

c'est-à-dire s'il était diluvien , ces objets seraient le.� plus curieux qui 
aient été découverts jusqu'à nos jours. " 

lei il répond à l 'nbjection qu'on pourrait lui faire sur l ' incroyable con
servation d 'armes en bois appartenant à u ne époque aussi reculée. I l  cite 
à eet égard les forêts sous-marines et les chènes des tourbiêres , <lont Ie 
bois admirablement conservé et durci sert à fabriquer des ornements , 
broches , bracelets , etc. , fort à la mode en Irlande et en Écosse. On sait 
en  effet que cette copservation si parfaite est due à l'acide humique de la 
tourbe qui s'infiltrant dans les racines , les feuil les et les branches , les 
préserve de la putréfaction durant des mi l liers d'années. 

Le tra va i l  de M. Wykeham mérite clone toute notre attention . I l  donnera 
lieu sans doute à des réponses, à d es dissertations ,  à des attaques même ; 
Ie sujet est en effet de cenx qui prètent Ie plus à la controverse ; mais nous 
nous en réjouirons car , pour rappeler une vieille phrase bien banale , 
bien usée et cependant toujours bien vraie , du choc des idées jaillit la 
lumière. 

Nous avons en conséquence l'honneur de vous proposer , Messieurs , 
de voter l ' insertion de l ' intércssante notice de notre savant confrère , 
M .  Wykeham Martin , d�ns les annales de l 'Académie. 

Chev . r  D E  ScHOUTHEETE DE ÎERVARENT.  G. HAGEMANS. 



GLOSSAIRE ROMAN-LATIN 

D U  xv· SIÈCLE. 

(MS. DE L A  B I B L I O T H � Q U  E D E  L I L L E.) 

ANNOTÉ PAR 

M. AUG. SCHELER , 

BIBLIOTHÉCAIRE DE S. �! . LE ROi DES BELGES , 

MEMBRE TITULAIRE A BRUXELLES. 

P R É FA C E. 

Dans l 'ensemble des investigations qu i  ont pour objet le déve
loppement historique d 'une Jangue , aucnn détail ne doit être 
accueil l i avec dédain . La l inguislique , dans toutes ses branches , 
est fondée sur l'observalion des fai ts ; c'est de la mul tipl icité des 
phénomènes observés que procède et s 'a l imente la science , que 
jai l l i t l a  loi ou Ie principe. Continuons donc , chacun dans notre 
sphèrc , à recueil l ir patiemmenl et à examiner avec a t tention 
les fragments épars des äg·es passés , qui peuvent se rencontrer 
sur n otre route et aider, dans une mesure quelconque, à constater 
l 'état d 'une langue à tel le époque , dans lelie conlrée. 

Commissaires rapporteurs : MM. H. VANDE VELDE et F.  H.  MERTENS . 
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Une des ressources les plus précieuses pour l 'histoire soit de 
la formalion des langues modernes , soit de la dégénérescence du 
lati n ,  ce sont ces glossaires, quelque confus ou chélifs qn' i ls soient ,  
au moyen desquels on cherchait , an moyen äge , à vulgariser la 
connaissance de la  langue qui a lors servait d'organe excl usif dans 
l es régions de l 'État , de l 'Égl ise et de la science . Leur impor
tance n 'a  pas échappé aux Ducange , aux Carpentier , et , dans ces 
dernières années , aux Diefenuach , aux Thorn . Wright et autres ; 
i ls les ont patiemment recuei l l is ou fructueusement exploi lés . Toute 
nouvelle découverte de cette nature doit évei l ler l 'altention des 
l inguisles ; si insignifiante qu'el le paraisse , el le peut é largir Ie 
cercle des études , poser ou résondre des problèmes , confirmer et 
appuyer ce qui est acqu is .  

On comprend ainsi l'in lérêt que les savants ont accordé à une 
publ ication de 26 pages qui parut en 1 846 à Bruxel les , après 
avoir été d 'ahord insérée dans les comples-rendus de la commission 
roya le d'hisloire (T. x1) , et qui offrait un glossaire frança is-lati n du 
xve siècle , transcrit d'un manuscrit de la bibl iolhèque de Lil le par 
feu nolre ami , Jtmi le Gachet . Les explorateurs de l 'ancienne 
langue d'oïl onl aussilót remarqué , sans l 'exagérer toutefois ,  la 
valeur scienti fique attachée à ce glossaire qui révélait un assez 
grand nombre de vocables soit latins , soit romans , omis jusqu'a
l ors par les lexicographes en renom . 

Aussi Ie grand maître de la phi lologie romane , I e  vénérahle pro
fesseur Diez , Ie c i le-t-il à p lusieurs reprises , et Diefenbach , ! 'auteur 
du Glossarium latin o-germanicum medim et infimm latin i tatis 
(Francfort 1 857) , bien que à titre de vocabulaire la l in-français 
i l sortît un peu du cadre qu'i l s'élait tracé , en a tenu fréquem
ment comple dans la rédaction de son giganlesque répertoire .  

En  nous en  servant nous-mème dans l ' i n lérêt d e  nos recherches 
lexicographiques , nous avons pensé que l 'opuscule mis en lumière 
par Ie regretlable chef de notre bureau paléographique rnéritait 
un examen plus a tten ti f ,  et qu'un commentaire pourrai t offrir de 
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l 'uti l ité pour la science philologique en général et ponr l 'archéo
logie de la langue françaisc en particulier. 

Ayant soupçonné de nombreuses erreurs dans Ie  texte publié par 
Gachet - lui-même, du reste , reconnaissa it déjà la nécessité d'une 
revision , à en juger par quelques coups de crayon que nous avons 
remarqués dans sou exemplaire usu e l ,  - nous nous rendîmes à Lille 
pour y procéder à u n  nouveau col l ationnement du manuscrit ori
ginal . Nos soupçons élaient fondés , et nous pûmes entreprendre 
notre étude sur un texte considérablement épuré. 

Nous avons vou l u  , dans nos notes , consigner aussi bien ce que 
nous savions au sujet des mots plus ou moins difficiles du glossaire 
que ce que nous ne savions pas . Un plus habile que nous viendra 
peut-être un jour lever nos doutes , dissiper notre ignorance. 

C 'est parce que nous senton� que notre trava i l  n ' a  pas altein t  
un  degré complet de maturité qu i  puisse Ie rendre digne de se 
produire dans Ie monde scientifique sous la forme d'un l ivre 
isolé , que nous l 'avous présenté , comme l 'reuvrn modeste d 'un con
frère , à l 'honorable compagnie dans les annales de laquelle i l  
paraît maintenant. L 'Académie d 'archéologie n c  Ie jugera pas comme 
cel u i  d 'un savant qu i  affirme ou qui nie , mais comme cel ui d'un 
pionnier de la science qui cherche et qui s'en rapporte avec plaisir 
aux lumières d'autrui . 

I l  serail à désirer que les glossaires du même genre qui , à 
ce que nous avons appris , sont assez nombreux dans les trésors de 
la bibliolhèque impériale de Paris , eng·ageassenl  quelque philologue 
à fournir un nouveau supplément à Ducange , comparable à celu i  
qu 'a mis au  jour , sur l a  base des glossaires a l lemands et avec 
une patience rare , M. Laurent Diefenbach . Les provinces , dans 
une entrcprise de cette nature , ne manqueraicnt pas non plus de 
fournir leur contingent car les glossai res , le is que Ie nólre et 
celu i  qu'a publ ié en 1 857 M. A. Chassant d'a près un manuscrit 
de l a  bibliolhèque d 'Évreux , ne doivent pas y être aussi rares 
qu'on Ie pense. 
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Le manuscrit de Lil le que nous reproduisons portait , en 1 846 , 
Ie no E .  3ö ; aujourd'hni i l  est cot.é au  catalogue imprimé sous 
Ie no 369 (bel les-lettrcs) . Il est sur : papier et toutes ses parties 
paraissent avoir été écrites dans Ie cours du xve siècle .  Les d ivers 
élémenls dont il se compose paraissent avoir été réunis en un  
volume à ! 'époque même ou  i l s  o n t  été écrits , pour l 'usage d e  
quelque ludimagister dont i l s  formaient ! 'ou ti l lage . Au dernier 
siècle Ie  volume , dont Ie propriétaire primilif est à plusieurs 
reprises men tionné sous Ie nom de Baudouin Herthe ou Herse , 
appartenait encore à J 'hópital Comtesse à Li l le .  

Notre glossaire s'étend d ' abord sur les 12 premiers feuil tets du 
volume ; puis i l  est repris à la fin ,  aux fol .  310 à 3 1 2. Cette dernière 
particu larité , combinée avec les espaces blancs laissés entre les 
différentes rubriques et avec les diverses tein tes de l 'encre , nous 
font présumer que Ie glossaire a été composé , pour ainsi dire , à 
batons rompus par Ie possesseur du volume et avec les éléments 
mêmes que lui fournissait Ie contenu , exclnsivement grammatica ! , 
de ce dernier . C'est en vue de ce glossaire , qui servait en quelquc 
sorte d'aide-mémoire pour Ie  professeur ou pour ses élèves , que 
Ie relieur avait p lacé un certain nombre de feuil lets b lancs au com
mencement et à la fin du recuei l ; ces feui l lets se distinguent 
aisément par l a  nuance plus claire du papier .  

I l  nous reste à remercier ici I e  savant conservateur de l a  bib l io
thèque de Lil le , M . Paei le , pour l ' ob!igeance qu' i l  nous a montrée 
pendant notre séjour dans cette vi l te et qui nous a beaucou p faci l i té 
l ' accomplissement de notre täche .  
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DE CORPORE HUMANO ET PARTIBUS EJUS 

et animalibus communibus. 

Anima , ame. 

Corpus , corps . 

Homo , homme . 

Vir , homme. 

Mulier , femme. 

Uxor , femme , marito vivenle. 
Relicta , quando mortuus est ' .  
Caput , chief (chef) ' . 

Coma , chavelure (chevelure) equ i .  
Juba , chavelure serpentis et leonis. 

C::esaries , chavelure rt'omme . 
Crinis , chavelure de femme. 
Capillus , cheveux '.  

Corona , couronne. 

Trica , trece ' ( tresse). 
Tricatura , trechure •. 
Glabella , grene de chief ' . 

Glabera , teigne ' . 

Tinnia , teigne ' . 
Glabriosus , tinniosus , teigneux. 

1 Relicta ; les Anglais ont encore Ie mot relict comme synonyme de widow. 
2 Chef, représe11tant régulier du thème cap de cap-ut , n'est plus usité dans l 'acceptio11 

physique de téte , que dans Ie style didactique , et dans couvre-�hcf. 
' Cheveu.x ; x ou s est ici la finale de !'ancien nominatif ; cheveu , chevel est le lat. 

capill-us. 
' On se tromperait si l'on prenait trece (nfr. tresse), it. treccia, pour Je représentant 

exact du bas-latin trica. Le mot français accuse un type tricia, qui, du reste, coexistail 
avec trica. Voici , d'après Diez , l'histoire étymologique de ces mots. Au fond se trouve 
l'adv. TpLxa , e11 trois, de là un adj . tricheus, tricius (fém. trichea, tricia), d'ou pro
cèdent régulièrement treccia (cp. brachium, it. braccio) , trecia , tresse. Quant à trica , 

il s'explique comme Ie subst. verba! de tricare , triclwre. Les l inguïstes scrupuleux ont 
de bonnes raisons pour repousser uae provenance soit du latin classique trica, embrouil
lement, confusion , soit du gr. Bpig, cheveu. 

• Treclture , !'ensemble des tresses. 
• Glabella (dimin. de ylabra , qui vient de glaber , ras , chauve) est employé par 

Mart. Capella dans le sens de « interstitium illud sine pilis quod supcrcilia supra nasum 
disterminat ; » Jean de Gênes défmit Ie mot par : grana capitis , ce qui correspond 
exactement à notre grene de chief. Glabra et glabella sonl synonymes du latin 
discrimen , la raie des cheveux. On trouve dans un vocabulaire latin-anglais , pnur 
résumer les divcrses acceptions de discrimen,  Ie vers suivant : 

Sit libi dis�rimen dil'isio , glabra , periclum . 

Le mot bas-lalin g1·ana, appliqué à la raie des cheveux, ainsi que grani, cheveux épars, 
opposés aux cheveux massés , ne tient pas de grnmtm par une idée de granulalion .  
I l  n e  paraît pas appartenir au fonds latin , e t  on l e  trouve dans l'élément ccllique aussi 
bien que dans Jes langues germaniques (all. granne , barbe de l'épi) ; c'est Ie primitif 
du vieux fr. greno11 , guerno11 , barbe , moustache .  

' Tinnia est une  forme gàtée de tinea , teigne (ver rongeur) , puis teigne (inflam
mation du cuir chevelu). Celle-ci est aussi rendue en latin du moyen àge par g/abera , 
de glaber , ras , chauve , la teigne faisant tomber les chevcux. 

XXIX XXI 6 



Sinciput ,  pars capitis ante . 
Occiput ,  Ie haterel • .  

Fontinella , fontenelle (fontanelle) . 
Ruga , fronce ' .  

Frons , front. 

Supercilium , sourchil (sourcil ) .  
Intercilium , entre deux sorcieux ' 

Oculus , oel. 

Glirotica , le pel du nés ' . 

Palpebra , pa.1tpiere. 

Pupilla , le prenelle (prunelle) de l' oei . 

Li pa •, cachie ( chassie). 
Lippus , cachieux . 

Strabo , borgne • .  
Luscus , lousche. 
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Monoculus , qui n'a qu'ung oei. 
Cecus (caecus) , aveugle . 

Nasus , nés. 

Nasus aquillus (aquilinus) , nés becus ' .  

Nasus symus (simus , (J'tµÓ<;) nés camus. 

Pirula , bec du nés • .  
Naris , narine. 

lnterfinium •, entre deux narines. 
I > ' ) 

Catarrus (catarrhus , 1w7'lippouç 
morvea u . 

Maxilla , joe (joue). 
Gena , joe. 

Faux , joe , •0 • 
Facies , face . 

Effigies , semblance. 

' Haterel (auj . nuque), picard hatereau , wallon hatrai. Ce mot vient du vieux all. 
ltalsäder , m.  s . , d'ou halster-el , ltallerel , ltaterel.  Voy. du reste aussi Ie Glossaire 
roman de Gachct (p. 255) , ou l'on conjecture une dérivation du latin hasta , lance. 

' Fronce , ride , subst. verba! de froncer ( voy. mon Dict . ) .  
' Sorcil , au plur. ,  par l a  résolution de l en u ,  faisait sorcius , sorcieus, sorcieux. 

Les anciens avaient, pour !'entre-deux des yeux, aussi Ie terme entruel. 
• " Je ne sais que faire de ce mot glirotica , et je ne me rends pas compie 

davantage de sa traduction pel du nés. Pel exprime-t-il pi lus , palus, ou pellis '? " 
Voilà ma note dans sa première rédaction , elle con state ma perplexité primiti ve. Depuis 
j'ai rencontré dans Ie Dictionarius de Jean de Garlande , dans l'énumération des parties 
de !'reil , Ie mot sclirotica , qui n'est autre chose que ce que les médecins appellent 
encore la sclérotique , ou ce que nous appelons vulgairement Ie blanc de !'reil. J'ai 
lieu de soupçonner dans glirntica une forme mutilée de sclirotica (cp. tiria p. stiriu) , 
et dans pel du nes une fausse lecture pour pel del uel , c.-à-d. pellis oculi. On 
remarquPra que Ie mot se trouve placé au milieu d'autres vocables se rapportant 
à !'reil. 

• Lipa , lippa , suLst. verba! d'un vcrbe lippare (les Romains disaient lippire) ,  
formé de lippus , chassieux . 

• Cette glose est une nouvelle preuve que Ie sens actuellement attaché à borgne n'est 
pas Ie premier ; voy. mon Dict. 

1 Bécu se dit encore du faucon qui a Ie bcc long et fort ; bécu et camus sont des 
�ntonymcs qui apparaissent souvent dans la vieille langue. Bécu vient de bec comme 
chevelu de chevel , clteveu ; cp. lat. cornutus , nasutus . 

• Pirula , bout du nez , se trouve renseigné dans tous les glossaires de la moyenne 
latinité. Papias explique Ie mot " a forma piri. " 

' C'est Ie septum narium des anatomistes. 
t ° Cette acception de faux est confirmée par plusieurs des glossaires latins-allemands 

nu latins-anglais recueillis par Diefenbach et Th. Wright 



Vultus , viaire ou visaige 1 • 
Auris ,  oreille. 

Cranum (cranium , Kpávwv), test ' . 

Cerebrum cerveille (cervelle) ' .  
Cervix , cerveille ' .  
Collum , col. 
Os , bouche . 

Buca (bucca), boi1ce (bouche). 
Caèhina , moe (moue) • .  

Volugena , moe • . 
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Labium , labrum , lèvre. 
Lingua , langue. 
Palatum , palés • .  

Colum:ielli ', oris dentes. 
Gingua , gençure • .  
Dens , dens . 
Sputum , crachas. 

Sativa , salive . 

Spuma , esceume (écume) • .  

, Viaire , prov .  veiaire , vigaire. L'étymologie de ce vieux mot n'est pas encore 
tirée au clair. Les formes provençales ne permettent pas de songer à une dérivation de 
videre ; un type visarium (cp. Ie mot visière) ne s'accorde pas non plus avec elles , 
bien que , pour la syncope de l's médial , on pourrait au besoin alléguer bayc1r p .  
baysar , preió p .  preisó. 

• Test, lat. testum, chose convexe. Le vieux espagnol disait également tiesto pourcräne. 
' Le mot fr. a pour type Ie diminutif cerebella , forme fémin . de cerebellum (d'ou 

c ervel , cerveau). 
' Ce deuxième cerveille , homonyme du premier , répond à un type cervicula. 
• La signification actuelle de moue 11e répond plus à celle que ce mot avait jadis , 

savoir agitation de la bouche , mine , grimace. On faisait jadis la moe pour rire, comme 
Je prouve la traduction latine cachina. Quant au terme volugena qui soit et qui est de 
même traduit par moe , il était inconnu avant la publication de notre glossairc par 
Gachet. Diefenbach l'a recueilli mais sans l'expliquer. I l  faudra bien y voir une forma
tion de volvere genas , rouler les joues , et l'interpréter par grimace. Pour l'étymologie 
de moue, voy. mon Dict. 

• Diez est d'avis (voy. m. Dict . )  que Ie fr. palais , dans son sens anatomique, ne peut 
nullement ve�ir de palatum ; la désinence ais s'y oppose. I l  établit ingénieusement 
comment Ie palais = lat. palatium (anciennement salie voûtée, voûte) a pn fournir Ie terme 
à la partie de la bouche appelée du même nom. Je crois que Ie célèbre linguiste est 
allé un peu trop loin ; la forme palés que donne notre glossaire , s'accorde , pour Ie 
nominitif.du moins , parfailement avec la lettre du lat. palatum. 11 se peut qu'avec Ie 
temps, par assimilation d'idée, patés se soit confondu avec palais . Pour !rancher la 
question , il faudrait rencontrer , dans la langue d'oïl , un cas de palé ou palet. 

' Columnelli , " dentes qui canini dicuntur quia sunt longi et rotundi ad mod urn 
columnre " (Papias). 

' Gingua est une forme inconnue pour gingiva , mais régulièrement produite de ce 
dernier par .,Ja syncope de l'i bref de la flexion :  ging'va , gingua. On trouve aussi un 
dimin. gin{}ula . Le latin gingiva (it. gengiva) a donné gencive (c jJ g ,  pour éviter les 
deux g). Le fr. gençure fait supposer l'existence d'une forme primaire gence correspon
dant au sarde sinzia. - Gachet avait par erreur lu singua p. gingua. 

9 Escume , écume ne vient pas plus de spuma , que eschi11e , échine de spina , 
malgré la correspondance des significations et la presque similitude littérale. Le premier 
vient du vieux h. all. sc1lm (auj . schaum) m. s. , Ie second du -.ieux h. all. skinä 
aiguille. 
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Colaphus , colée ' . 

Gutur (guttur), gor,qe . 

Templum ,  tempte • . 
Gula , geule (pron. gueule). 
Humerus , espaule. 
Homoplanta ' ,  l'os de t' espaule . 

Assella (axilla), asselle (aisselle). 
Lanugo , poil folaige • ou de première 

barbe ou la fleur de cardon sèche • . 

Barba , barbe. 

Peclus , pis ' . 

l\familla , mamelle. 
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Cubitus , queusde • .  

Manus , mai11 . 
Palma , palme (paume). 
Vola , puignie (poignée). 
Pugnus , puing (poing). 
Alapa , joe ou palmée ' ° 

Palmata , paulmée. 

Ulna , brachiée " .  

I r  " , {ons de palme. 

Digilus , dois. 

Junctura , joincture . 

Unguis ,  ungula , ongle. 

Papilla , mamelle d'homme. 

Ober , pis de beste mue ' . 

Brachium , brach (bras) •. 

V cruca , veru; ou poreil " en la main . 

Carobeus , seuron u . 
Parapharagaraus , seuron ".  

1 Colée , propr. coup sur Ie col , it. collata , prov. colada. Le mot n 'a pas de 
rapport étymologique avec Ie radical col de colaphus , colapus (d'ou col'pus , colp , 
coup). 

• Temple , auj . tempe (cp. estape p. estaple , truffe p. tru{le). Le mot vient du 
plur. latin temvora par la permutation habituelle de 1· en 1 ;  Ie latin templum , qui 
n'est pas daus Ducange ni dans Diefonbach , est fait sur Ie mot français . 

• Pour omoplata, fr. omoplate, du gr. wµov 7TÀUT'f/. 
• Poil folaige , auj. poil {oliet. 
• Ailleurs lanugo est défini par " flos tribuli. " 
• Pis , anc. poitrine , auj. appliqué seulemeut à la mammelle de quelques mammi-· 

fères , procède régulièrement de pectus , comme lil (anc. au nomin. lis) de lectus , dépil 
de despect11s. 

' Beste mue , bestia muta , ancienne expression p. bête sauvage. 
• Le dialecte picard déclinait jadis au nomin. bras (p. brac-s) , et aux autres cas 

du sing. brach ou brac. 
' Queusde (s intercalaire) , auj . coude ; ainsi l'on disait autrefois aussi queute (de 

culcita) à cöté de coute. Le rouchi dit encore aujourd'hui keule p. coude. • 

• • Joe, joue, a donc signifiéjadis aussi un coup sur la joue , c.-à-d . un souffiet. On 
s'attendait à uue forme joée (cp. colée, note 1) = vrov. gautada. Pa1tlmée ou palmée, 
coup du paume de la main. 

H Lilt. brassée , c .-à-d. longueur du bras étendu. Notre fr. aune , it. alna , awia , 
alla, ne vient du 1!11. ulna que par l'intermédiaire du goth. aleina , vieux allem. elina, 
bas-latin alena. 

�.:.-. " fr ou hir , du grec XElp , creux de la main et main en général. 
" Auj. poireau porreau , de portellus , dimin. de porrum ; la plante bulbcuse a 

donné Ie nom à la verrue. 
" Seuro11 doil signifier une tumeur ou une espèce de verrue ; nous Ic supposons 

identique avec suron , terre-noix (racine tubéreuse) . Quant à l'étymologic du mot , 
nous ne la connaissons pas plus que cellc des termes latins carobeus et parapharagaraus 
qui Ie traduisent. Dom Carpentier donne également carobeus (qui tient peut-être de 



Polex , pauch • 
Index , secundus digitus • .  
Medius , l e  moyen doit. 

Medicus , Ie quart doit • .  
A uricularis , le  petit doit. 

Os , ossis , os . 

Medulla , moulle •. 

Nervus , nerf. 

Arteria , vaine de corps. 

Vena , vaine. 

Cutis , cuir. 

Tergum , dorsum , dos. 

Spina , eschine du dos ou espine • . 

Latus , coste. 

Ren es , rains . 
Venter , uterus , venll'e . 

Al vus , vent re ' .  
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Struma , boche ou pis ; . 
Gibbus , boce. 

Gibbosus , bochus par derrière. 

Strumosus , bochus ou pis. 

Tumor , enfleüre . 

Tumidus , enflé. 

Cor , creur. 
Stomacus , estomac. 

Epar (hepa1', '1J7rap) , foye .  

Fel , amer ou fiel.  

Jecur , jusiei· (gésier) • 

Ren , roignon . • 
Spleo , rate. 

Sanguis , sange . •• 
Cruor , sange. 

Pulmo , puumon. 

Umblicus (umbilicusj, nombril." 

carabus , crabe) avec la traduction de suro11 , d'après un gloss. lat.-franç. de la bib!. 
du Roi. Cette forme suron nous défeod de lire sevrnn , qui du reste ne nous avancerait 
pas beaucoup. Il n'est guère permis non plus de songer à sura , mot bas-latin signifiant 
mollet et synonyme de musculus (page 92, n. 1 ) .  Le second mot latin est d'unc mons
truosité désespérante. 

i Pauch , auj . pouce , en rouchi pa uche. 
t Digitus iudeI (Horace) , digitus salutaris (Suétone) , all. zeigefiriger. 
3 Medicus , digitus " ita dictus quod prisci medici miscerent eo pharmaca. » Cette 

dénomination de J'annulaire est déjà dans Pline. 
' Jlfoulle est contracté de mé-oulle ; la forme actuelle moëlle (voy. mon Dict.) est 

1'
0
eft'et d'une transposilion, et vient de mé-olle. Jlfoule est encore d'usage dans Ie rouchi. 

s Voy. page 87 , note 9 .  
6 Gachet avait imprimé alnus. 
7 " Bosse à Ja poitrine " (voy. page 88 , note 6). Chez les classiques strnma 

signifiait goîlre. 
s De cel.te glose il faut inférer , soit que jecur a signifié au moyen àge les entrailles 

des oiseaux , ou que gésier avait jadis aussi la valeur de foie .  Gésier , jusier , viennent 
du latin gigerium . 

9 Roignon (rognon) vient réguliêremcnt d'un type 1·enio. La vieille langue disait 
aussi rignon. 

to La forme sange accuse pour type Ie lat. sanies ; à moins qu'il ne faille prononcer 
sangue , qui , lui , s'ar.corderait avec sanguis ,-inis. 

1 1  Nombril est pour lombril ( cp. vfr. nomble de lumbulus, nfr. niveau de libellus) ; 
dans lombril , !'initiale est l'article agglutiné comme dans lierre (p. l'ierre) , et quant à 
ombril (prov. umbrilh) , il est p. omblil et répond à un type diminutif umbiliculus 
(cp. péril de periculum). 

J 
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Pee ten , penil • .  

Pen es , ponil ' . 

Pubes , ponil. 
Priapus , vit • . 
Veretrum , id. 

Viscere , 
Exta , 
Illia (ilia), 

entrailles . 
id. 
id. 

Intestinum, id. 
Natis , nache 1 0 . 

Virga virilis , id. 
Mentula , couille ' . 

Testiculus , couil/on . 

Piga , id . vel summitas natium et 
bursa rusticorum • ' .  

Femen , 
Genitalis , qui appartient li genitaire , Femur , 

gallice couillon. Crus , 

cuisse. 
id. 
id. 

Hernosus • vel errenis, escouilles vel Coxa , H ,  id. 

errenés. Anus , cul. 

Hernia , routure (rupture) , enflure , ou Culus , id .  

entaillure de couillons. Lientheria (\ELEVTEpta ) ,  faire. 

Vulva , con. Lientheriosus , foireux. 

Tantigo (tentigo) , landie • .  Bombus , bombulus , pet. 
Membrana , entrepete ' . Urina , pissat1>. 
Matris (matrix) , marris •. Strula , vesse. 
Podex , poistron •. Fasula , id. 
Peritoneum ( rrEptrÓvawli) fundamentum. Larida , id. " 

' Pecten , dans Juvfoal " crines circa pudenda » ; de là , par un adj. pectinilis , Ie 
fr. penil (p. peignil) . L 'italien a pettignone. 

' Ponil est p. poinil et une variante de penil (voy. ci-dessus, note 1) ;  i l  faut que 
notre mot latin penes soit différent de penis et un synonyme de pubes qui suit. 

z L'étymologie de ce mot , telle que nous l'avons présentée dans notre Dictionnaire 
est fautive. La forme provençale vethr. , que nous avons trouvée dans Ie " Donatz 
proensals • publié par M. Guessard , et qui répond parfaitement il la forme française 
(cp. leth'fo - lit , delethr. - déli t ,  respeths - répit) , nous oblige à lui assiguer pour 
primitif Ie latin vectis , barre , verrou. 

� En latin classique mentula était synonyme de penis. 
• l/emo�us (herniosus) , escouillé , se rapporte à hernia , dans Ie sens de castratio 

que lui donne lsidore ; voy. la glose suivante. 
• La11die , en bas-latin landica. Voy. Ie glossaire tie dom Carpentier. 
' Il s'agit probablement ici du repli membraneux que nous appelons hymen , mais 

je ne sais que faire du mot entrepete. Peut-être faut-il lire entrepece (entre-pièce ?) 
• L'ancien mot marris a disparu , pour faire place au mot savant matrice . 
• Nous nous expliquons poistron , derrière , par un type posterum ; ne disons-nous 

pas aussi Ie postérieur (all. der Hintere) pour la même chose ? 
1 o Nache , ancien mot pour fesse , répond à un type natica , encore existant en 

italien . Gachet avait écrit nathe. 
" Piga est Ie gr. 7ruryf] derrière , fesse. Voy. page 97 , note 5 .  
tt C'est coxa qui a donné cuisse. 

tS Voilà trois mots latins pour exprimer la même chose ; nous les trouvons consignés 
dans Diefenbach, mais il les avait puisés dans llotre glossaire ; nous ne saurions en déter-
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Sperma , semenche d' omme ou d'aultre Caro , char (cliair). 
beste. Corium , cuir. 

Cipho , sonus quem facit mulier min- Membrum , membre. 
gendo • .  Talassus , vestigium i n  luto 6 .  

Tibia , gambe (jambe\. Artus , in plurali unice , membres. 

Genu , genoul (genou). Cadaver , charongne. 

Poplex (poples) , garet (jarret) . Cia , cie , hance (hanche) 1 .  
Tibiale , jambon. Papula , gratele s .  
Musculus , soris de gambe • . Mento , menton 9 .  
Ca villa , cheville de pié 3 .  Cartillago , tendre os , gallice ner fs ou 

Calx , talus , talon. cuir de dos ; il est plus mol de os ei 
Plan la , plant '· plus dur de char io. 
Articulus , or teil � .  Legia , tendre cuil' d'  oreille , dur et  mol 

Pellis , pel (peau) . comme dessus u .  

miner !'origine ; fasula toutefois rappelle Ie  verbe all. (eisen • fretere , puterc " , d'oit 
Ie subst. (eist " ventus t acitus , visium '" 

1 Ce cipho est une forme variée de siphon , que l'on rencontre , avec la même 
définition , dans d'autres vocabulaires , et que Juvénal emploie dans Ie sens de 
« jet d'un liquide " .  

• O n  voit fréquemment dans les glossaires d u  moyen àge Ie mot musculus ( dimin. 
de mus , souris , d'oit muscle) prendre Ie sens de " caro in tibia vel in pollicc " ,  gras 
de la jambe ou du pouce. 

• Cavilla , it. caviglia , d 'oit cheville , est une forme issue de clavicula , dimin. de 
clavus, par les intermédiaires clavicla, cavicla. Les Latins rendaient la cheville du pied 
par malleolus. 

• Cette forme masculine plant est intéressante. 
• La signification de doigt était déjà propre à a1·ticulus chez les classiques ; plus ta1 d 

Ie mot s'appliqua spécialement aux doigts du pied. " Est manuum digitus , articulusque 
pedum. • Le fr. orteil (les dialectes disent plus correctement arteil) signifiait égalemeut 
jadis doigt en général , et particulièrement doigt du pied. 

• Talassus apparaît souvent dans les glossaires avec la valeur de trace ou emprcinte 
du pied (voy. Diefenbach). Il est omis dans Ducange. 

' Diefenbach suppose dans cia , qui n'est cité nulle part ailleurs , une corruption de 

Zuxta<;· Je compléterai son observatiou en disant que cia est pour scia et vient 
du grec la-yiov , hanche , comme sciatique de iaxiaóucó� . La forme scia se 
trouve dans Ducange. L'aphérèse de l'i initia! n'est pas plus étrange que celle qui a fait 
ei p. ici , celle p. icelle , cfr. glise p. église. 

• Gratele , grattelle , menue gate. 
• !.lento p. mentum est contraire au latin classique ; Arnobe emploie cc mot dans Ie 

sens de " homme au menton saillant. » 
•0 Plus de , ancienne construction (encore observée en italien) puur plus que . 
1 1  Legia signifiait d'abord " navis debilis » , barque de pêcheur , et était syuouyme 

de lembus ou de lenunculus (c'est probablement Ie même mot que liége , et un rejeton 
de levis , cp. notre mot actuel allége) ; puis , par métapbore , il a été appliqué au gras 
ou , comme on disait anciennement ,  à la " nef " de l'oreille (exterior auriculae ambitus). 

J 
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Sura , cheville de pied 1 .  mains ou de piés 3 .  
Arteria , vaine ou conduit d e  corps . Mcndibula (mandibula) , joe ou masquoire 

Tiria , roupie i .  (màchoire) un,querole (ou tinguerole ou 
Callus , couenne de /art , ou d11re de cingnerole ?) ' ·  

Sequitur de indumentis rusticis. 

Pileus , cape! (chapeau) de poil s .  
Sert um , cape! d e  fleurs . 

Cephilacium , amuche G . 
Galerus , cupel de feut re . 

Cucufa , coife 1. 
Flameolum , voile s .  
Caputtegium , coivrechief. 

Mitra , mitre. 

Capucium , caperon (chaperon). 

Cornicula , cornète . 

Colobium , {roe 9 . 
Sarrabarra , esclavine 10 .  
Supertunicale , sercort 1 1 .  
Tunica , cote. 

Toga , id . 
Cirotheca , gant u .  
Mita , mitaine 13 .  

1 Celte inlerprétalion de sura ne concorde pas avec celle des aulres glossaircs , 
qui Ie lraduisent par • gras de la jambe , mollet " .  

• Oiefenbach : tiria , tyria , stilla congelata. -· Le mot est gàté de stiria (cp. 
pag. 91 , note 7 , cia p. scia) , goutte gelée. 

• Dure , durillon , callosité. 
• Nous ne savons que faire du dernier mot , qui , peut-être , est mal Ju ou mal écrit.. 

• Celte glose est fautive ; pileus (i long) ne vient pas de pilus , poil (i bref) , mais 
du grec 7rÜco<; , feutre. 

• Cephilacium , couvre-chef ,  est une forme corrompue p. cephalicium , et vient 
du grec n:Erj>aÀucÓ\ ( !i:ccpaÀ-1)) .  Amuche , aujourd11ui aumusse , signifiait dans 
Ie  principe un bo11net de peau d'agneau avec Je poil ; Ie mut paraît composé de 
l 'article arabe al , au , que !'on voit parfois joint à des mots romans , sans qu'il y ait 
provenance arabe , et de !'all. mütr,e , bonnet (flam. mutse). Ce dernier , Littré Ie 
rattache à un verbe ancien muozan , couvrir ; mais nous cherchons en vain ce verbe dans 
les anciens Iexiques allemands. 

1 Cucufa , forme redoublée de cufa , cufia , cophia , primilif du fr. coife , coiffe . 
• Flammeolum , dimin. de flammeum ,  voile nuptial (cp. gr. cpÀoryf, ) .  
• Colobium , gr. !i:OÀÓ/3wv, tunique sans manches ; d e  1w'Aof3Óç mutilé , tronqué. 

Pour {roe , voy. mon Oict. 
10 Sarrabarra et plus bas st1rrabelum sont des variantes de saraballum , mot 

oriental , sur lequel voy. Ducange et Diefenbach . lsidure (Orig. XIX , 23) désigne par 
cc mot de larges et Jongs pantalons (fluxa ac sinuosa) .  Le mot esclavine , it. schiavina, 
esp. esclavina , désignait jadis un manteau de pèlerin ; on se dcmanûe encore , si Ie 
mot se rapporle à esclave ou à slave. 

" Sercort est une forme indécise qui t1ottc entre sercot , surcot (cotte par-dessus) 
et seurcors (sur Ie corps). En tout cas , ce n'est pas un serre-corps. 

" Cirotheca , chirotheea , xcipo8�Ml ,  litt. taie de main. 
" Mila, ce mot latin , évidemment Ie primitif de mitaine et de mito11 , se rencontre 

aussi dans Ie Oictionarius de Jean de Garlande ; est-il fabriqué après coup d'après les 
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Maniflua , moufie 1 .  Calceus , cauchon (chausson). 

Sarrabel um , braie ! .  Crepita (crepida) , bote. 

Penna , penne 3 .  Tibialis ,  estival , qui apartient à la 

Cupparus , ornement , roquet ou ma.nche gambe 1 .  
broudée ' ·  Occrea (ocrea) , honse ou housel 8 ,  

Pellicium , plichon s .  Liga , lanière. 

Camisia , chemise. Ligula , id . 
Ilracale , braieul s .  Curalia ( p .  cruralia) , housiaux . 8 .  
Femorale , braie. Solea , sommele 9. 
Braca , bra ie . Antipedale , avant-piet.  

Caliga , cauche (chausse) . Jmpedia , empiengne (empeigne) 1 0 .  

dérivés , ou a-t-il réellement préexisté à ceux-ci ? Dans ce  dernier cas , qui me semble 
très-admissible , il faudra revenir sur l'étymologie prêtée à mitai11e dans mon Dictiou
naire d'après l'opinion de Grandgagnage. ilfitu ne peut guère se rapporter à mile , chat , 
ni à mitis , doux , les mitaines n'étaient pas toujours des gants fourré5 ; mais , tout en 
laissant de cöté !'all . mitte , moitié , milieu , il y aurait encore deux conjectures à 
hasarder. Il se peut qu'il soit Ie primitif de ce mitella (écharpe pour maintenir un bras 
malade} que l'on trouve dans Celsus , et par conséquenl une forme secondaire de mitra 
(cp. sculu el scutru) ; ou bieo mila se rapporte à millere (donc : objet ou l'on 
introduit les mains , cp. XHpofh)!CrJ , gant) , comme tegu vient de tegere , /eva 
(levier) de levare , liga (lanière) de ligare. 

1 llfoufle , bas-latin muffula , est rangé par Diez sous Ie radical germanique muf , 

manche ; mais il se pourrait bien qu'il fût tiré , comme Ie languedocien mauoufla , des 
termes bas-lat.ins ma11ufolia , ma11iflua , mulfola. 

• Sarrabelmn , voy. pag. 92 , not.e 10 .  
3 Auj. panne , voy. mou  Dict. 
4 Cupparus est une variété de suparus , supparum. Papias Ie déliuit par " lineum 

brachiale puellarum ; » de là la traduction de notre glose " ornement, manche hroudée. " 
La valeur habitucllc ou classique de supparnm est celle de roquet ou rochet , souque
nill e , sarrau. 

• PlichOll , pliçon , p. peliçon , robe fourrée ; dérivê de pelisse , lat. pellicea . 
' Ceinture placée au-dessus des braies ; aussi braiel. De braiel vient se des-braiele1', 

làcher cettc ceinture , et de là notre adj. débraillé. 
,' Estival , it. stivale , anc. esp. eslibal , all . stiefel , vient du latin c&�tivalis , 

voy. Ducange ; Ie mot désigne en premier lieu une chaussure d'été d'uu cuir mince 
et léger. 

• Le vfr. hose , ho1tse , it. uusa , vient du vieux-haut-all. hosa (auj. lwse) = 
caliga. Le dimin. est house/ ,  houseau , pl .  housiaux. 

• Cette forme · sommele met sur la trace de l'étymologie de semelle. Elle nous porie 
à croire que ce mot signifie proprement " pctite base » et  se rattachc , comme sommier, 
poutre, solive , matelas, e n  no mot support, à somme, charge, poids ; une parenté ana
logue µarall exister entre lat . solea , scmel Ie , et fr. solive , sommier. La considération 
des diverses applications technologiques du mot semelle appuie not re manière de voir. 

'0  lmpedia , mot de la  basse latinité , ne peut être I e  tyµe immédiat du fr. empeiyne ;  
cc dernier accu se plutót une forme adj ecti vale impedinea. 



Pictalium , tacon 1 .  
Intercutium , rivet !. 
Sotular , soler (soulier) :1 .  
Nodulus , neu , noyel. 
Plustula , _bloucquette ' · 
Bribipium , bec de solcr s .  
Luripipa , poulane 6 .  
Cilicium , haire . 
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Calopedium , escace (échasse) patili ou 

piet de bos (bois) 1 .  
Digitale , dé de cousturière ou  de cous-

turier s. 
Manica , manche. 

Epitogium , houche (housse) 9. 
Capa , cape (chape) 
Teca , dé de cousturier 1 0 .  

1 Pictali
,
um {peul-être faut-il lire pictacium ou pittacium ?)  est Ie  lat. pittacium , 

gr. 7rlTTaKwv morceau de cuir ou d'étoffe. Pour tacon (d'ou Je verbe rataconer), 
voy. mon Dict. v• tache. 

• Intercutium " corium durum quod sutor interponit i n  r.onsutione calceorum. " 
Nous ne savons si Ie terme rivet est encore usuel dans Ie parler technique des cordonniers. 

• Sur ce mot bas-latin sotular , qui pourrait bien être invoqué aussi comme Je type 
du mot fr. soler , soulier , voy. l'article subtalaris dans Ducange. 

• Blouquette est une transposition de bouclette ; mais r,omment expliquer plu&tula 
(on trouve aussi pluscula) ? Est-ce un diminutif de plustrum (qui a donné Je fr. ploutre) 
" cyliudrus quo agri occantur et gJebae obterunlur 9 » Ou bien serail-il Ie latin pustula, 
avec la signification mélaphorique de boucle ? L'intercalation d'un l rappellerait celle du 
mot escla11dre p. escandle, escandre (lat. scandalum). Ou enfin faut-il partir de pluscula 
et considérer ce mot comme une forme viciée de buccula , bucula , qui a douné Ie 
fr. boucle ? Pour l'insertion de s ,  je rappellerai la forme caruscarius p. carucarius 
(charron). 

• Bribipium , mot tout à fait inconnu. 
• Luripipa.  Ailleurs on trouve " loripipium , poulaine » ,  Pour les souliers à la 

poulaine, voy. Roquefort v0 polaine, et les dictionnaires français ; quant à loripipium, 
je rcuvoie à Diefenbach et à Ducange , v0 leripipium ou liripipium , mais l'étymologie 
en reste toujours à trouver. Kiliaen renseigne notre mot sous la forme liere-pijpe en Ie 
traduisant par epomis , c.-à-d. chaperon de deuil descendant jusqu'aux épaules. Le 
mot se trouve aussi dans Ie Dict. de Jean de Garlande sous la forme de liripipium, et 
les traducteurs de !'époque Ie renden! les uns par pigaces , les autres par poulaines. 

' Calopedium est pour calopodium ( 1ea\,07!'06wi ) ,  sou lier de bois , sabot , ou , 
d'après la valeur véritable et ancienne du mot , galoche.  Nous avons même lieu Je 
croire que Ie mot galoche vient de calop'dium. - Pour escace , auj. éc/Jasse (en 
rouchi écache) , il vient du flamand schuets ; l'angl. scate , patin , est de la même 
familie. 

• De digitale viennent l'it. digitale el l'esp. dedal ; en Anjou , on dit de même 
déau (p. déal). Le fr. dé semble être une forme altérée de del , qui , lui , est con
tracté de déel . reproduction régulière du type digitale. Cette altération s'est sans 
doute produite sous l'influence du dé à jouer. - Plus bas nous voyons Ie terme teca 
(p. theca , gr. ()1}Kr, ) , étui , fourreau , également rendu par " dé de cousturier. » 

' Gachet a lu par erreur epicoyium. - Epitogium, vêtemeut pour mettre au-dessus 
de la toge (Quintilien) ; Ie fr. houche (auj. hausse) s'employait de même pour une robe 
ample et longue. 

''' Voy. ci·-dessus la note 8.  



Fustomelum , fustane (futaine) t .  
Mantellus , mantel. 

Clamis (chlamys , x)l.,aµ:vo:;) , mantel. 
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Sudarium , suaire . 
Pallium , pale de mors s. 

Sequitur de instrum entis bellicis . 

Lorica , haubert. 

Bombicinium , pourpoint ou aucton 3 . 
Disploïs , jupon '· 
l\tacula , maille de {er. 

Ensis , espée. 

llfucro , espée s. 
Gesum , guizarme. 
Bipennis , hace (hache) danoise 6 .  
Scutum , escu. 

Clipeus , boucler (bouclier) . 
Egis ( aegis) , escu. 

Pelta , escu. 
Targia , targe 1 .  

Lanchea , lance . 

Hasta , lance. 

Acia (accia) , hace (hache). 
Sparus , faucon a. 
Venabulum , espieu. 

Galea , heame (heaume). 
Conus , le creste de heame 9 .  
Telum , gaverlot ou  dart . 

Spiculum , id. 
Jaculus , javelot ou garlot 1 0 .  
Arcus , are. 
Sigilla (sagitta) , saiiette 1 1 .  
Romphea , gladius flammeus u .  

' Futane , anc.  vêtement de futaine. Quant au ter111e latin fmtomelum , je  
pense qu'il faut lire fustanelum ; les Grecs disent encore <f.>ovcr1·avf.ÀÀa . 

• Drap mortuaire. Voy. mon Dict. v• poêle 1 .  
• Bombicinium , vêtement fait en bombix o u  bombax (r.oton , voy. Ducange) . 

De là fr. bombasin et basin. - A ucton est p. auqueton , auj. hoquelon , voyez mon 
Dict. sous colon. 

• Disploïs (Ot?rÀ.oi·, ) ,  manteau mis en double , c.-à-d. vêtement de dessus qu'on 
mellait en double , comme font les femmes de leurs chàles ; ou bien manteau doublé. 
Jupon répond ici à une chose un peu différente de ce que nous entendons par là de nos 
jours ; c'était jadis un vêtement militaire. 

• Je crois qu'il faut lire espié, it. spiedo , pointe. Voy. mon Dict. sous épieu. 
• Hache à double tranchant. 
' Voy. mon Dict. sous large. On y verra que ce mot bas-latin nc vient pas de 

tergum , comme on l'a avancé. 
• Sparus , espèce de javelot , muni d'un croc ; Ie fr. faucon est dérivé de (alx , 

faux , faucilie. Voy. Roquefort sous fauchon. 
• Conus ( KWvo<;) se trouve employé par Virgile et Pline pour Ie cimier (la crête) 

d'un casque ; Ie véritable terme est apex. 
10 Il est curieux de trouver ici trois formes différentes du même mot : gaverlot 

garlot , javelot. Cela me confirme dans l 'opinion , que ce dictionnaire a été composé 
sucr.essivem�nt au fur et à mesure que les gloses se présentaient. 

11 Ce bon vieux mot fr. a dû céder Ie pas au terme germanique flèche. 
" Le mot rhomphaea est cité dans Aulu-Gelle comme une arme de combat proprc 

aux Thraces. lsidore la définit comme une épée à deux mains ou à deux tranchants. 
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Catapulta , saiiette barbée 1 . Mangonale , mangonel. 
Balista , are balestre i .  Stibulum , mangonel s .  
Alenacia , aleinas 3 .  l'emorale , cuissir (cuissard, cuissot). 
Cicca , miséricorde 4.  Gen ualc , genouiller. 
Cornu , cornet. lgnipelagus , feit grégois 9, 
Lituus , greelle �. Materiacium , materes to.  
Tuba , buisine s.  Arma , orum , armes. 
Funda , f'undefte 1 .  Bellitropa , tournoy u .  
Pharelra, le waine (la gaine) des saiiettes . Conflictus , assamblées de batailles u .  
Clava , machue (massue). Hastiludium , tonrnoy , jeu de lanche , 
Gladius , glave ou espée. joustes n .  

Sequitur de instrumentis rusticis. 

Aratrum , queruée t 3 . Stiva , Ie manchon de caruée u .  

1 Catapulla , chez Jes Romains , ne désignait µas seulement Ja machine à lancer des 
traits , mais parfois aussi Je trait Jui-même. 

• De are balestre on a fait Ie mot arbulète. 
• Gachel : fllemas ; je lis aleinas , dérivé de atène , dunc " petit poignard. " 
• Cicca cica, prob. p. sica (cp. cipho p. sipho) ; miséricorde , poignard três-pointu, 

vo�. Roquefort. 
• Lituus " incurva buccina , sono exili " clairon , au son aigu ou gréle ; la forme 

yreelle n'est qu'une variante de graile , grelle , greille , et vient comme notre adj . 
gréle , du latin gmcilis ; cp. ctairon , clarinette , de clarus. 

• Buisille représente Ie Jat. buccina ou plutót bucina ; de Jà vient aussi Je flam. 
basuyn, et l'all. po�aune. 

1 Funda est Je primitif de fronde ; Je type direct tlu vfr. fondefle est Ie bas-latin 
fundibatum , (undibulum , qui est , paraît-il , un composé de (unda et de (3á"X,"X,w, 
lancer. 

• Nous ne trouvons pas stibulum dans Ducange , mais Diefenbach Je reoseigne 
avec Je sens de pilon et de translt'um, banc des rameurs . Nous rangeons ce vocable 
dans Ja familie du grec <TTE{Bw, fouler. 

• Ignipelagus , mot de facture arlificielle et assez malheureuse ; l itt .  mer de feu, 
C'est une mauvaise imitation du lerme 7rÛp (:}aÀá<Ta-wi· , employé par Theophanès. 
Voy. du reste sur Ic feu grégois, l'article ignis graecus dans Ducange. 

•0 Nous ne comprenons pas cette glose. S'agil-il de malériaux de guerre , ou faut-il 
lire mate1·as , matras , dard à grosse tête pour meurlrir (voy. Diez , Il. p. 3fl1) ? 

11 Bellitroµa , de bellum et rp€7rw Lourner ; c'est un terme fabriqué sur Ie patron du 
fr. tournoi , et que J'on cherche en vain dans d'autres glossaires. l/astiludium (lilt. jeu 
de Jance) , par coutre , y est três-répandu .  

" Le mot assembler, dans Ie sens de se ballre, était un lerme très-usuel , analogue 
à joûte1· , de juxlare , lilt. joindre . 

" Queruée ou earuée , forme exlensive de carue , charrue. 
" Gachet a mal lu sti11a. - Stiva est Je véritable terme latin pour manche de 

charme ; c'était da11s I e  prindpe une simple branche dressée , qui tenait à la grosse 



Buris , manchon de caruée. 
Caruca , carue (charrue) i . 
Venga (vanga) , beeche (bêche) i .  
Ligo , houe. 
Sar pa , sarpe ( serpe) 3. 
Securis . cuignie (cognée ) .  
Tribula , herce (herse) 4 .  
Piga • bursa rustici s . 

Traha vel heripica , herce (herse) 6 .  
Furca , fourque (fourche) . 
Flagellum , flaiel (fléau). 
Tribulum , id . 
Vomer vel vomis, coutre ou soc de carue. 
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Cultrum (culler) , coutre. 
Stimulus , aguillon (aiguilion). 
Vannus , van . 
Cenovectorium , chivière 1 .  
Relrogerium , hoste (hotte) s. 
Saculus (sacculus) , sacqnelet. 
Sacus (saccus) , sac. 
Sulcus . roye (raiej de carue . 
Cadriga (quadriga) , carette (charrette) � .  
Biga , carette à deus quevaulx , c '  o n  dist 

tomberole (tombereau) io.  
Dolabra . rloloire , grant hace u .  

branche formant I e  corps d e  l a  charrue .  Elle s'appelait aussi bura ou buris (voy. la 
glose suiv .)  formé de /3oÓ<; oûpá, queue de breuf. 

' Chez les Latins carruca avait , comme on sait , un sens plus général . 

' Le mot vanga (Pallad. 1 ,  43 , 3) est cncore usité en italicn. 

• Voy. sur Ie mot bas-latin sarpa , Dicz , t. I l , p .  406. 

• Tribulum ou tribula signifie chez les Latins un appareil pour battre Ie blé ; 
comme c'était un plateau de bois garni de dents de fer ,  Ie mot a pu être tout aussi 
bien employé d'une herse que d'un fléau (voy. plas bas). Il vient de terere , écraser , 
triturer. 

• Piga est un homonyme de piga m�ntionné plus haut (voy. page 90, note 1 1 ).  Je ne 
counais pas ce mot ; la signification " bourse de paysan " se1ait-elle déduile, par une 
métaphorc assez rustique, de  celle de fessc ? Il se peut qu'il y ait rapport entre piga et 
Ie grec 7T'l]ryé<;, dans Ie sens de enflé ( '<V µ,a 7T7J"fÓIJ, forte vague). Le subst. se 
rencontre aussi avec Ie sens rte bursa testiculorum. 

• Traha désignait che� les anciens une sorte de traîneau à battre Ie blé , ayant la 
forme d'une herse ; heripica est une forme féminiue el barbare dérivée t.iu latin hirpex 
(irpex) , gén. hirpicis , qui est Ie primitif du mot fr. herce , herse (it. erpice). 

' Cenovectorium , mot nouveau , signifie lilt. objet à t ransporter Ie fumier (coenum) ; 
il faut donc que chivière , civière ait eu jadis une acception beaucoup plus restreinte 
qu'aujourd'hui. On trouve aussi la forme cenovehurn. 

• Retrogerium , mot nouveau , lilt. quod retro geritur. Diefenhach ne Ie connalt 
que par notre glossaire . Pour hotte , voy . mon Die!.. 

• Qucidriga , dans la  basse latinité , a pris Ie sens de véhicule , non pas à quatre 
chevaux , mais à quatre roues. 

•0 Gachet avait Iu as quevau/x au lieu de à Il quevaulx. 

u Gachet , par négligence de l'abréviation de grant , avait écrit : gallice ltace. 
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Sequitur de paramentis mulierum. 

Fada , bondel i . 
Victa , queneulle ( quenouille) � 
Colus , id .  
Fisus (fusus) , fuisel (fuseau). 
Peplum , guimple (guimpe). 
Crinale , treçon � -
Monile , fermal � -

Acus , aguille (aiguille) .  
Acuarium , aguiller. 
Speculum , miroir. 
Filum , fi.l. 
Globus vel glomus , loysel de fi.l � .  
Glomicellus , louselet de  / U  6 .  
Forcerium , forgier 1 .  

i Facia pourrait être Ie latin fascia , e t  bondel une forme allérée p .  handel , 
bendel ;  cependant , trou·vant dans d'autres glossaires Ie dimin. (aciola défini par 
" ora vestimenti " , nous sommes tenté de croire bondel identique avec Ie mot beige et 
rouchi bondi , pli , rebord fait à un jupon. Gacbet a Ju boudel ; peut-être avait-il 
raison. Mais (acia = boudel nous laisse tout aussi embarrassé ; à moins que (acia ne 
soit pris pour fascia , et boude/ p. Ie diminutif de botte , faisceau. - Cette note élait 
écrite , quand nous aperçumes dans Ie Catholicon abrégé , qui fait parlie du même 
manuscrit dout nous avons tiré ce glossaire , la glose suivante : fascia , bendiel , drapel 
à loijer (lier). Cela lève tous les doutes , il faut lire bendel. 

• Victa , mot unique ; p. vincta? lana vincla in colo ? ou Ie mot a-t-il quelque 
rapport avec vitla , bandeau ? 

• Treçon , instrument pour assujétir les tresses , peignes. Crinale a ce sens dans 
Ovid e , Mét. V ,  52. 

• Fermal , (ermail (du lat. firmac11lum), d'abord boucle , agrafe , puis par extension , 
bracelet , collier. Nous trouvons ailleurs monile trad uit par nuche. 

• Loysel , peloton , Roq. loissel ; on trouve aussi luisel , lussel , et des formes 
nasalisées loinseau (dim. loinselet) , linciel , lainsiel. Voy. Grandgagnage, Dictionnaire 
étymol. de la Jangue wallonne , v0 lontrai. N'y eût-il à faire qu 'à loisel , nous oserions 
hasarder une étymologie ligice/lus (de ligare , vfr. loier) ; et d'un autre cölé , si 
loinsel était la forme normale , nous proposerions pour type uu diminutif glomicellus 
(cp. pour la chute du g initia!, lofr de glirem . esp. lande de glandem) . 

• Louselet est Ie diminulif de loisel. M. Grandgagnage , 1. c. , est d'avis que 
/ouselet est ou mal écrit ou mal Ju , et qu'il faut lire soit loiselet , comme dérivé de 
loisel ,  soit lonselet , qui s'accorderait avec Jes formes nasalisées pic. loinseau , wall. 
lonhai (à Namur loncha). Il se peut que Ie savant et consciencieux philologue liégeois 
ait raison ; mais nous nous permettrons de lui rappeler , en faveur du maintien de la 
leçon louselet , que les diphthongues oi et ou ou o se permutent assez souvent pour 
être autorisé à admettrc louselet comme diminutif de loisel. Nous citerons oie (auca) 
variant avec oue , angoisseus avec angousseus , crois (crux) avec crous et cro1ûs ,  
(roier , (roye1· (fricare) avec (roer ; enfin nutre glossaire a mousson , moineau , tandis 
qu'en Normandie on dit ou disait moisson. 

' Forgier est traduit ,  dans Roquefort , par coffre , cassette ; d'autre part (orcerium 
se trouve dans Oucange avec Ie sens de cercuei 1 , bière , qui s'acr.orde assez hien 
avec cel ui prêté au français {orgier. Évidemment Je mot {orgier est Ja représentation 
française de (orcerium , mais celui·ci ne serail-il pas , gràce à la confusion 
fréquente de c et t , issu d'un type grec <f>opTf,pwv (cp. {eretrum , hière , de fero)? 



Scrinium , escrin. 
Clitella , coffre 1 .  
Clavis , clef. 
Sera , serure . 
Serula , locquet. 
Anulus (annulus) , anel (anneau). 
Girgillum , deswidoir ! .  
Alabrum , troitl 3 . 

Nummus , denier. 
Feritorium , batoir. 
Vertebrum , apeson " 
Traole , troul 5 . 
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Forsex , force G .  
Mataxa , serens 1 .  
Pixis, idis , boiste s .  
Pupa , poupée. 
Vitrurn , voire (verre). 
Unguentum , onguement .  
Crumena, aumosnière. 
Teristrum (theris trum , BÉpurrpov) , 

vestement de femme , gallice camise. 
Pecten , pigne (peigne) . 
Calocertatorium , ridoir 9 .  
Excudia , escouche 1 0 .  

' Clitella , dimin. du  bas-latin clida , cleta , qui a donné claie ; c'est donc un  
coffre fait d'osier. - Chez les anciens clitellae se  disait du bàt sur lequel étaient portés 
les paaiers , et par extension des paniers mêmes. Il est possible aussi que la dernière 
acception ait préexisté à �elle de bat. 

• Girgillum , voy. Ducange. 
• Alabrum , alibrum , est un synonyme de girgillus; nous n'en connaissons pas 

l'étymologie (serait-ce ala , aile ?) . Quant à troul , c'est Ie même mot que treuil ; i l  
vient régulièrement , par Ie procédé de la transposition , du latin torculum , instrument 
à tourner (lorquere). 

• Vertebrum est un instrument à tourner ou  à faire tourner (vertere) ; on Je 
trouve défini par « lapillus pendens in fuso , " ce qui engage à expliquer Ie terme 
fr. apeson par appensum , Ie poids qui fait tourner Je fuseau , auj. peson. Les Latins 
disaient verticillus. 

• Traole est tout simplement une latinisation barbare de trou.l. 
• Force , ciseaux , vient de forpex , forpicis (tenailles , ciseaux) de la même manière 

que herce , lterse vient de irpex , irpicis. Le mot latin forsex , s'il ne faut pas lire 
forfex (mot de la bonne latinité , qui signifie aussi ciseaux) , est altéré de forpex , sous 
l'influence soit du mot français , soit du latin forceps , pinces , tenailles , soit enfin du 
verbe secare , couper. Dans Ie commentaire qui accompagne Ie Dictionnarius de Jean 
de Garlande dans Ie MS. 546 de la bibliothèque de Bruges , nous rencontrons Ie vers 

, suivant : F'orfice fila , filum cnpe forpice , forcipe ferrum. 
' Metaxa , mata:i:a signifiait chez les anciens la soie brute , au moyen age aussi 

un écheveau de soie ou écheveau en général (voy. plus bas metaxa = coadunatio filorum) 
et par extension seran (auj. sérm1) . Quant au mot serens , serans , il est Ie subst. de 
sérancer (comme élan , anc .  éluns , de élance1·) ; voy. mon Dict. v•  séran . l l  signifie un 
pcigne de fer à longues dents servant à peigner la filasse de chanvre. 

• Voy. mon Dict. v0 boîte. 
• Calocertatorium est un terme dont !'analyse m'échaµpe , et je  ne sais pas trop 

non plus ce qu'il faut entendre par l'ustensile appelé ridoir. La même chose est appelée 
calotricatorium dans Ie Dir.t. de Jean de Garlande ou les commentaires l'expliquent 
par : instrument sur lequel on brise Ie lin , en Ie traduisant également par ridoi1· , 
reduere , redelere. 

•0 Escouclte , ustensile à battre , nettoyer ou brosser les habits , répond à un type 

1 

J 



Pecinata . bateaulx 1 . 
Morganicum , chalivali ' . 

Cera , cire. 
Co lor , couleur. 

Linipulus , poupée de lin ;. 

Multiplicium , camise ridée ' ·  
Lana , laine . 
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Trama , tmime ( trame). 
Troclea ( trochlea) , touret 5. 
Metaxa, coadunatio filorum G .  
Cento , feutre 1 .  
Larnacium , chalivali s .  
Renocephalus . marmouset !J. 

Sequitur de animalibus domesticis. 

Bos • boef ou vacque. 

Vacca , vaque. 

Juvenca vel bubula , genice m. 
Taurus, toret (taureau) . 
Buculus , bouvet·. 

Vitulus , vel (veau ) .  

Poreus , porc. 
Verres , ver t L  
Sus , truie. 
Scropha , id. 
Suarium , pourcerie. 

Ara , porcherie ti . 

latin excutia , excudia , dérivé de excutere . - Les mots escouvette , écouvette , ainsi 
que écouvilton , sont d'origine différente et  viennent du lat. scopae , balai. 

• Vu Ie voisinage de escouche , I e  mot bateaulx désigne peut-être ici un instrumeut 
à ballre ; ou bien il s'agit du bfltillus des Romains (pelle , brasier , réchaud) , mais que 
faire de pef'inata (ou petinata) ? 

• C!talivali, se trouvant compris dans une éuumération d'objets à l'usage des fommes, 
doiL signifier ici quelque chose comme une cassette ou un coffre , voire même un chaudrou 
(voy. !'art. charivari dans mon Uict . ) .  Le mot paraît ici deux fois , d'abord comme la 
traduction de morganicum , qui vient peut-être de µ,ópxo:;, panier en osier , puis 
comme celle de lamacium (Gachet a mal écrit larnatium) , qui vient de ÀápvaÇ 
coffre , cassette . 

' Poupée de lin = faisceau de lin ; linipulus (Gachet a imprimé limpulus) est 
formé de linum à l 'instar de manipulus. 

• Jlfultiplicium , lilt. chose qui a beaucoup de plis. 
• Il s'agil probahlement d 'un rouet à filcr ; le latin trochlea (gr. rpoxa)c[a) peut 

s'appliquer à toute espèce de machine à tournee. 
• Voy. page 99, note 7 .  
' Cento e t  (eutre s'appliquent ici à ce que nous appelons à Bruxelles une loque à 

nettoyer. 
• Voy. no te 2, ci- dessus .  
• La valeur de ces termes soul pour moi insaisissables. S i  marmouset a ici la valeur de  

figure grotesque , on serail antorisé à traduire renocephalus par tête de renne. Les 
glossaires nous laisse1 1 t  complétement au dépourvu à ce sujet .  Peut-être faut-il lire 
xenocephalus. Oans un vocabulaire latin-anglais du XV• siècle , nous trouvons parmi 
les nomina animalium ferarum : !tic 7oe110r.epftalus , maremusset. 

•0 Gachet a écrit juventa. 
tt Ver p. vcrrat , forme inconuue aux lexir.ograµhes ; elle répond directement au 

latin verres , comme l'it. verro. 
' • Ara , p. hara , étable , ér.urie. 



Armen turn , vacquerie 1 .  
Bostar , bouverie 2 . 

1 0 1  -

Molossus , loymier 1 .  
Odoricecus (odorisequus) bra.cquet . 

Bubulcus , bouvier. Spartanus ,  mastin s. 
Subulcus , porquier. Venaticus , kien cacheret 9. 
Grex , trope! (troupeau) de brebis . Aggregarius ,  chien à bregier (berger). 
Aries , mouton. Leoparius (leporarius) , levrier. 
Vervex , id. Capriolus (capreolus), kievrot (chevrot) 1 0 .  
Mu to , id .  a .  Capra , kièvre (chèvre). 
Ov is vel bidens , brebis. Ennoycus , custos caprarum 1 1 .  
Agnus , aignel. Edus (haedus) , bouc. 
Agnellus , aignelet . Edulus (haedulus) , boucquet. 
Pastor , pasteur. B ubalus , bougie , sauva,qe boef. 
Opilio , bergier .  Asinus , asne. 
Pedum , baston à bregier {berger). Asina , asnesse. 
Tugurium, loge à bregier, maison petite. Asellus , petit asne. 
Magale , id. ' Asella , petite asnesse. 
Canis , qttien (chien). Onager, asne sauvaige. 
Licisca , lisse (Iice) s .  Equitium , haras u. 
Catulus , caiel 1l. 

1 Armentum , ici = klcus ubi armenta (vaccae) ponuntur. 

2 Bostar , « locus ubi stant boves " Gloss. Isid. Le mul s 'est conservé en espagnol 
avec la même signification. 

a Voy. mon Dict. art. , mouton. 
• La forme magale varie avec mapale , voy. les dictionnaires latins. 
s Licisca (Gachet : licista) est p. lycisr.a , nom antique de chien , ainsi que 

les termes mo/ossus et spa.rtunus qui suivent. Notre fr. Lisse , lice (wal!. lehe) 
répond au type lycisce. 

s Caiel , prov. cadel , i t .  catello . 
1 Voy. mon Dict. v• limier. 
s Voy . ci-dessus no te 5. · 
9 J'avais d'abord lu comme Gachet acheret et supposais dans ce mot un dérivé de  

char , chair , réµondant au mot normal acharné , dressé à la chair. Les dérivés de char 
(lat. caro , carnis) conserven! d'habitude la finale n du  radical carn , mais il y a plus d'un 
exemple , parmi les mots µopulaircs ,  ou ces fi11ales son t négligées. Achf-ret de chair 

ne  serail pas plus irrégulier que touret de tour (turnus). - Plus tard une attentive 
inspection du texte me fit déchiffrer Ie mot cacherel , qui est évidemment un dérivé du  
verbe cacher = chasser , et qui rend exactement Ie latin venaticus. 

i o Capriolus a fait Ie fr. chevreuil. - De !'ancien mot chevrot il nous reste 
chevrnter et chevrotine. 

11 Ennoïcus (voy. Ducange) vient du bas-latin en11os . jeune chèvre , qui me 
semble être le grec iivvo<;, î!vo<;, qui a un an .  Nous aurions là une expression analogue 
à hidens , brebis. Le portugais a enho , chevreuil d'un an , et Ie latin hinnus , primitif 
de hinnulus , est peut- être Ie même mot. 

B Eq1ûtium , écurie , haras. Revenant sur l'étymologic de haras consignée dans 
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Gcrulasista, sommier (bête de somme} 1 .  
Equus , cheval. 

Sonipes , cheval , destrier. 

Asturco ,  -on is , oysel,, ostoir , o u  
cheval grant come destrier 2 . 

Caballus , grant cheval. 

Veredus , cheval de limons (limonier) .  
Emissarius , viel cheval ' .  

Equa , jument. 

J umentum , id .  
Gerulus ,  sommier 1 .  
Camelus , camel (chameau}. 
Peculus , equus qui habet albos pei.les s. 
Ferru m , fer.  

Strigilis , estrille . 

Sella ,  selle. 

Succussarius , cheval trotant ' .  Pul villus • bas o .  
Destrarius (dexlrarius) , des trier ;; . Panellus , penel r n .  
Quadrupes , edis , cheval, à quatre piés G .  Stropa , estrier 1 1 .  
Pulus (pullus) , po1ûttin. Scancilla , estrier 1 1 .  

mon Dict. , j e  crois maintenant que l'on peut parfaitement déduire haras (type 
haracium) du latin hara (voy. p. 100 , note 1 1 ) ,  bien que dans les passages ou ce mot 
se rencontre (Coiumelle , Cicérun , Varron) , il s'appli�ue particulièrement à une étable de 
cochons ou à un poulailler'. 

1 Je ne me rends pas compie de la composition gernlasista. La bt'ile de somme 
était re11d11e aussi par Ie simpte adjectif gernlus (de gerere , porter) , comme nous 
voyons un peu plus bas , et par Ie subst. gerulator. 

t Asturco (voy. Ducange) signiliait à la fois l'oiseau autour (vfr. osloir) , e t  
cheval coursier , p r .  cheval d 'Asturie. Cctte deruière sig11 ification du mot  remonte à la 
latinité classique. 

s Gachet ,  prenant viel pour la  conjonctiorr latine , a imprimé u emissarirts vel 
r.heval ».  On trouve encore ailleurs Ie  sens de cc equ11s emeritus » assigné au terme 
emissarius , qui plus sou vent signifie un étalon ,  aya11t remplacé Ie mot classique ad
missarius. 

' Lucilius a cc caballus succussator » , tle succussare, secouer. 
r; Le dextrarins a reçu son nom de ce que l'écuycr Ie mcnait à la droite du sien , 

avant que Ie chevalier Ie montat. 
G Quadrupes s'employait beaucoup au moyen age pour r.heval ; cp. Ie quadrupeclans 

Je Virgile. Gachet , ayant négligé de placer une virgulc , avait imprimé chevat á quatre 
piés , terme impossihlc .  

1 VJJy. ci-dessus no te  1.  

s Je l i s  peculus au lieu de petulus ; car c'est évidemmcnt Ie grec 7T'OlKt"Jt,.,or;, 
bigarré. 

o Pulvillus , contraction de pulvinulus , dim. de pulvinus , coussin. - JJas , 
forme nominative de bast , bàt. (cp. repas p .  repast) . 

10 Panellus , couverture de cheval , d'ou fr. penel ; dimin. de pnnnu.�. 
1 1  Pour stropa on trouve d'ordinaire strepa (voy. mon Dict. v0 étrier) . Strepa 

représente l'all. strippe , striepe , tand is que stropa répo1HI à la forme secon
daire struppe. On sait que les Romains ne se scrvaient pas d'étriers ; ils n'avaient 
donc pas de terme pour la chose. Outre strep11 , stropa , la bassc latinité se servait aussi 
des mots stapes , stapin , scalne et scansile ou , comme écrit Ic glossaire , scancil/a (de 
scnnrlere) . Cc dernier mot était omis par Gachct. 
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Arquillus , arço11 de selle i .  Lorum , re11e. 
Singula (cingula) , chaingle (sangle). Ypodromium (hypodromium) , 11"11vail 8 .  
Subsellium , soubsçaingle ! . Ergasterium , travail 8 , 
Pectorale , poistrail s. Ratum , picquotin n .  
Postela , culière s. Sambuca , sambue 1 0 .  
Frenum , {rein.  Renda , carette (charette) i t . 
Zonica , trouce (trousse) • ·  Biga , id .  
Mentica (mantica), ma/ette (petite malle). Quadriga , i d .  
Capistrum ,  chavestre (chevêtre) s . Faler:e (phalcr:e) , harnas à chevaux. 
Camus , id. s .  Scaber , butoir a s  marissaulx n .  
Calcar , espro1i { éperon). 
Columbar , colier 1 .  
Abena (habena) , re11e. 

Bestia , beste. 

Anima! , id .  
Pecus , bestail. 

Sequitur de animalibus sylvestris (sic) . 
Cervus , eer{. Cerva , bisce (biche). 

1 Arquillus , mot unique , dimin. de arcus. 
2 S1tbsellium (de sub sella) est trad uit dans le5 glossaires allem. par Sattel-Ki.�sen , 

coussinet de selle. Chez les Lalin s ,  comme on sail , Je mot signifiait un banc mobile. 
s Les Romalns nommaient aussi celte partie du barn ais d'un cheval antilena ;  Ie 

ter me opposé est postilena , la culière ou croupière , pour Jequel notre glossaire dit  
simplement postela .  

• Zoniea , mot  renseigné nulle part , vient du gr .  l;wv'T/ , ceinture , puis 
bourse , escarcelle ; Ie mot fr. trouee , trousse qui Ie trad uit s'applique donc ici à Ja 
valise troussée derrière la selle. Cp. Ie mot mantica , qui suil. 

s Aujourtl'hui l'on dit Jicou ou têtière. 
G Camus , du grec IC'TJf.""Ó<; , muselière du cheval. 
1 Columbar ; Joan. de Janua établit une fausse étymologie en expliquant ce mot 

par • genus vinculi , a collo , quod sit aptum collo. 11 Plaute (Rud. IlI , 5 , 60) s'en 
sert pour désigner une espèce de pilori ou de carcan servant à emprisonner la tête et Jes 
mains , et qui tirait son nom de la ressemblance qu'avaient les ouvertures par ou r,es 
parties s'avançaient avec les trous des colombiers. - Le moyen àge a appliqué Je mot au 
collier du cheval. 

s Travail , en terme de maréchalerie , répond à un type trabaculum , dimin. de 
trabaca (dér. de it'abs , poutre) ; notre glossaire nous apprend que Jes latinistes du 
moyen àge se servaieut vour cela des termes grecs hypodromium , lieu de refuge , ou 
éryasterium , propr. atelier , officine , laboratoire. 

9 Ratum , c.-à-d . rata portio , la rntion. 
10 Sambue signifiait en vieux françai.; soit une litière ou une selle de cheval à l'usage 

des dames. Sambuca , sambue , correspondent au vieux haut-all. sumbuch , litière , dont 
!'origine n'est pas encore éclaircie. Le mot n'a rien de commun avec Ie sambucaf 
( a-aµ,{3ÛIC'TJ) des classiques. 

H Renda est une forme nasalisée de rheda , que je ne trouve nulle part ailleurs ; 
cp. rr. rendre de reddere , et plus bas sttlenbra p. salebra (p. 1 1 1 ) .  

1 2 Scabe1· " instrumentum quo purgatur pes cr1ui 11 ,  du  lat. scabere , gratter , chapeler. 



Damma (<lama) , da.in, d 11liii generis. 
Aper , saingler (sanglier). 
Leo , lyon.  

Leoncnlus , lyonnet .  

Leona . lyonesse . 

Unicornis , unicome. 

Ursus , ours. 

Ursa , ourse. 

Panthera , panthère. 

Taxus , taisson. 

Fera , beste sauvaige. 

Ferina , sauvaigine 1 .  

Venatio , venoison (venaison). 
Putades , caputeis i . 
Espirio • espiriolus , escuireul 3 . 
Leopardus , lupart . 

Trigris (tigris), tigre . 

Lupus , leu. 
Lupa , louve. 
Cuniculus , connin. 

Hericius (ericius) vel hyreilon , hyrreçon 

(hérisson) 1 .  
Lepus , lièvre. 

Mustella (mustela), moustoil/e � .  
Vulpes , regnart (rc11ar1l ) .  
Talpa , ta.upe . funant G .  
Symea (simia), singe . 

Mus , soris. 
Ratus , rat 1 .  
Catus , cat (chat) . 
Murilegus , id. s.  
Glis , loir n.  
Bivria , bièvre 1 0 .  
Elephas , elephant. 

1 Cara ferina et ferina tout court , sont de la bonne latinité. Sauvagine, qni en est la 
traduction exacte , n'est plus d'usage comme substantif. 

2 Putades , variante inr.onnue de puto , putacius , putosius et autres dénomi
nations données au moyen age à !'anima! que nous appelons putois (rarlical putere , 
puer). L e  �ot fr. caputeis est sans aucun doute une composition exprimant chat
putois. - Litéralement , puteis ou putois répondent à un type latin putensis. 

::; Voir , pour les différentes dénominations Iatines données à l'écureuil au moyen 
age , Ie glossaire de Oiefenbach v0 aspriolus. Notre espiriolus se retrouve encore rlans 
Ie wallon spirou. " Je crois, dit M. Grandgagnage dans son Vocabulaire des noms wallons 
d'animaux , qu'il vient soit de spira simplement , soit de sciurus par l'influence de 
spira. " 

4 Hyredon , forme inconnue ; hyrreçon s'est conservé en wallon ; voy. Grandga
gnage , Oict. , v0 ireso11. 

5 Mnustoille a disparu de la langue pour faire place à belette. 
6 Gachet s'était singulièrement mépris en lisant taupe sonant. Le vfr. fouant (de 

fouir , lat. fodere) est conservé dans Ie rouchi fovan (voy. Hécart) et Ie wall. (oïant , 
(oïon , taupe (vuy. Grandgagnage, Voc. p. 1 1  et Dict. 1 ,  p. 2 1 2) .  

1 Ratus est étranger à la bonne latinité ; la bète elle-même ne  paralt pas avoir 
été connue des Romains. Le mot est , pense-t-on , de provenance germanique. 

s Au lieu de murilegus , les textes présentent encore , pour désigner Ie chat , les 
expressions muriceps et muricida. 

n Gtis . gliris, it. ghiro , prov. gli1·e , a donné, par la mu tal ion habituelle i en oi e t  
par l'aphérèse de !'initiale g , I e  français loi1'. L' i  primitif reparaît dans Ie dérivé 
liron , et assourdi en e , dans Ie dérivé lérot. 

t o  Ce mot vient directement de !'all. biber , qui , à son tour , procède du latin fiber. 
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Sequitur de serpentibus. 

ldrus (hydrus, vopoç) , serpent aqucitique. 

Anguis , serpent d'ymve (d'ea11) . 

naturre quod girat volenlem eam incan
tare contra eam pugnando : aliam 
naturam babel quod quando quis vult 
eam incantare affigit unam aurium 
terrre et aliam obturat mediante fine 

caudae , ne audiat vocem incan tan tis. 

In vol vulus , ung serpent 1 .  

Coluber , serpent colevre (couleuvre). 
Draco , dracon.  

Serpens , serpent. 

Scorpio , escnrpion. 

Aspis , quoddarn genus serpenlis talis 

Sequitur de vermibus. 

Lacerta , la zarde (lézard). 

Vespa , wespe (guêpe). 
Rana , mine 2 . 

Crillus , vermis qui cantat in furno. 

Cicada , qui cantat. . . . , cri.nchon ;; . 
Buso , crapa1tt 4 .  

Ciniphes , mouche as quiens (chicns) " · 
I rudo (hirudo) vel sanguis-suga , sansue. 

13ibio vel zinsilla , cincelle r.. 
Formica , fourmion. 

Locusta , cantereulle ( chanterelle) 7 .  
Aranea , araigne s .  

t E n  latin classique involvulus est I e  nom d e  l a  chenille des vignes , e n  flaman � 
wyngaertworm. 

2 Grwouille e s t  Ie dimin. de raine , avec prosthèse d'un g .  
5 Je soupçonne , vu Ie formulé de l'arlicle précédent , une lacune après cantat. Peut

être faut-il suppléer in campis. Crinchon p. grillon est encore du rouchi ; cp. wall. 
crikio11 ; Ie radical est crick (d'ou holl. kriel' , krekel , angl. cricket) . 

' Ce buso (s'il ne faut pas lire bufo) rappelle Je mot busus défini dans Papias par 
« obesus , pinguis 11 ; cp. Ie nom prov. donné au crapaud : graissant (du Jat. cras.ms , 
gras). Ou bien buso est-il fait sur Ie vfr. bor. , bot , autre nom du crapaud , que Dicz 
rapporte à !'all. bozen , repousser ; donc !'anima! repoussé , gonflé. 

r; Ciniphes, cinifex , cinifes et autres variétés désignaient un insecte qui s'attaque 
aux ciliens . Ce sont autant d'allérations du latin cimex , punaise , mêlé au gr. cncviy, 
cspèce de fourmi, et à 1wwv, cliien. De semblables formations complexes et monslrueuscs 
ne sont pas rares dans la latinité par lrop luxurianle du moyen àge. 

G Bibio , culex nascens in vino , donc litt. Ie  buveur ; 7.insilla , d'ou Ie vfr. cincelle 
(inconnu à Roquefort) , ci11cerelle , cincenelle , est une variété de zinz.ala (d'ou J'ital. 
r.en:oara , r.ai1zara , moucheron) , qui se trouve également dans Ie vieux haul-allemand 
et dans lequel Diez voit avec raison une onomatopée , fondée sur Je cri de eet inse�tc. 
Le philologue allemand rappelle Je verbe latin r.inzilulare , gazouillcr , bourdonner. 

1 Pour la dénomination de chanterelle , donnée à la sautcrelle , cp. Ie holl. grns
krekel , Jitt. criquet ou grillon d'herbe. 

R Arai.gne est Ie bon mot français , encorc juslement conscrvr dans les palob : 
•;ar araignée , à propremenl parler , signifie la toile d'araignée. 

J 
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Scarraheus , escarboite (forme fém . 
d'escarhot). 

îinea , ver de robe. 
Testudo , limechon (limaçon) 1 .  

Pediculus , poul (pou) ! . 
Pulex , puche (puce). 
Culex , coucelle (cuicelle ?) o .  
Lens , lendi s ,  lente. 

Papi lio ,  pawillon (papillon) .  
Apes vel apis , mousche de vaissiel • ·  
Brucus , haneton s .  
En1ca , chanille (chenille) . 
l\'lusca , mousque (mouche) . 
Teredo ,  vermis ligni 6 .  
Termus et term es , tis id .  
Tarmus , vermis lardi G .  

Sequitur de avibus. 

Auceps , oiselier. 
Pellicanus , pellican. 
Lucina , cardonnere·ulle 1 .  
Cornix , cornaille (corneille). 

Ciconia , cuyne s. 
Ibis , id.  

Aucipiter , hostoir (autour) 9 .  
Aquilla (aquila) , aygle. 

1 Testudo , qui chez les Romains signifiait tortue , s'est appliqué plus tard , con
formément à son étymologie testa , à la limace à coquille. 

i Poul est une coutraction de peoul , dont Ie type direct est peduculus. 
3 Coucelle (ou cuicelle) reµrésente un type latin culicella : notre mot actue 

cousin , un type culicinus. Tous deux sont issus de culex. Gachet avait déchilfré ancel!e. 
_. Cette dénomination de l'abeille n'est pas claire. 
z Brucus est pour bruchus (/3poûxos ) ,  espèce de sauterelle sans ailes ; de là 

it. bruco , chenille , et Ie valaque vruh , hanneton. Il est µrobable que bruchus signi
fiait déjà chez les Romains tout honnement un hanneton. 

6 Gachet avait mal lu ceredo p. teredo , ainsi que dans les deux gloses suivantes ternus 
p. termes et carmus p. tarmus. Termus , tarmus , termes sont des variétés du latin 
tarmes. 

1 Lucina , gäté de luscinia. - Chardonnerelle , nous disons auj .  chardonneret. 
s Cuyne, mot unique , paralt formé de la deuxième partie (conia) du mot latin ; 

ou ciconia se serail-il transposé en cotinia, coc'nia , cocna , tl'ou cztine procèderait 
régulièrement ? 

o Aucipiter ; Gachet a Ju ancipiter. Comme il existait à cöté de accipiter une forme 
populaire acceptor , à laquelle Diez rattache !'it. astore , notre glose nous engage à 
admettre également une forme auceptor , 'JUi expliquerait à merveille Ie prov. austor, 
Ie vfr. ostor , os/oir , hostoil" , et Ie nfr. autour. Si la linguistique moderne n'avait 
pas définitivement assigné pour étymologie au mot accipiter , Ie sanscrit açupatvan = <ÎJtGV7r€T�<; (au vol rapide) , on serail tenté d'expliquer Ie mot latin , une fois 
ramené à la forme auceptor, par « qui capit aves. » Cette étymologie , quelque erronée 
qu'elle puisse être aux yeux des savants , pourrait bien avoir été celle du peuple et avoir 
déterminé même la lransformalion de ce vocable. 



Crodius (1 .  erodius) , gerfaut 1 . 
l\fonedula , cauwe �. 
Cinus (cygnus) , cyne (cignc). 
Passer , mousson 3 . 
Merula , noire merle & .  
Perdix , pertris (perdrix) . 

Strutio (struthio) , id .  s .  
Falco , faucon. 
Pullus , pouchin (poussin) .  

Ancer (anser) , gart (jars). 

Auca , auee s .  
Ancerulus (anserulus) , oyson . 

Aucaius , a uier 1 .  
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Capo , capon (chapon) . 

Gallus , cocq. 

Gallina , gline s .  
Nisus , esprevier (épervicr) . 
Anas , anette u .  
Alloda (alauda) , aloee 1 0 .  
Ardea , haron (héron). 
Graculus , gay (geai). 
Philomena (philomela) , losignol u .  
Pavo , paan (paon) n .  
Facianus (phasianus) , faisant 1 3 . 
Vespertilio , caude-soris u .  
Coturnix , quaille (caille). 

1 Pour gerfaut , voy. moa Dict. - Quant à crodius , qui est la leçon donnée par 
Gachet , nous n'hésitons pas à Ie changer en erodius , gr. Èpwowi; , que l'on traduit 
généralement par héron. 

� Je lis cauwe , au lieu de  cavee , qui est la leçon de Gachet. Kiliaen renseigne 
également un mot flamand kauwe, qu'il traduit par " monedula, graculus. » C'est Ie 
primitif de chouette. On trouve ailleurs chave. 

3 Pour mousson, voyez mon Dict. sous moineau , et de préférence cd ui de  
Grandgagnage sous mohon. C'est Ie  philologue beige qui , par ses riche-; développements, 
a mis 1\1. Diez à même de fixer !'origine véritable du mot français rnoineau, qui u'a 
rien de commun avec les moines. 

• On voit que merle était anciennement du genre fémiain. 
G Cette acception de perdrix donnée ici à struthio est étrange et tout à fait isolée . 

On sait que la combinaison avis struthio a donné naissance au mot fr. autruche. 
6 Je pense que Ie mot auell du manuscrit ne doit pas être transcrit par avée, 

comme l'a fait Gachet, mais que c'est une manière de figurer Ie soa oïe, car auca signifie 
oie (voyez mon Dict.) , wall. awe. A insi , plus bas , j'interprète aloee non pas par 
aloée , mais par aloïe , wall. alauie (lat. alauda). 

7 Je ne sais ce qu'il fauL entendre i�i par aucaiu5 (aucarius) ; es�ce un gardien d'oies, 
un oyer ou rölisseur d'oies, ou enfin la dénomination de quelque oiseau faisant Ja chasse 
aux oies ? 

s Gline forme syncopée d e  !Jeline (lat. gallina) , d'ou geli11otte. Les patois disent 
encore glène, glei11e, p. poule. 

9 Anette, canard femelle, encore d'usage dans les patois. Anas, anatis a égalemcnt 
douné naissance à !'all. änte, ente. 

1 0  Voy. ci-dessus, note 6.  
H Losignol (it. lusignuolo), forme antérieure à rossignot ; I e  type latin en  est lusciniolus. 
n La terminaison an de paan explique la formation pavuner. 
tö Notez l'orthographe faisant ; cp. vfr. païsant (angl . peasanl) , tirant p. tyran , 

angl. tyrant ; dans notre cas aussi l'anglais a conservé Ie t et dit pheasant ; cette finale 
parasite explique Ie d dans les déri vés faisander, etc. 

u Caude-souris est encore une cxpression du rouchi ; faut-il , en présence d'une 
autre expression de ce patois, queue d'souri, voir dans l'élément wude Ic lalin rnuda ? 



Uulio , chuette (chouet te) . 
Niticorax , fresaie 1 .  
Irundo (hirundo) , aronde � .  
Corvus , corbel (corbeau). 
Turtur , tonrlereulle . 

Capus , mousquet s .  
Columbus , cou.lon 4 .  
Columba , coullon privé. 

Fenix (phrenix) , fenis (phénix). 
Regulus , roitelet. 

Sturnus , estournel (étourneau). 
l\li lvus , huant vel esconfie 5 . 
Spitacus (psitlacus) , papegay s .  
Grus , grue. 

Pluvianus , plouvier. 

Gamaleon (cham:eleon) , id .  

1 08 -

Maviscus , mauvis ; . 
Fulica , i d .  
Alex , videcocq s .  
Pediga (pedica) , piége. 

Lurale , loir à prendre oysaux o .  
Jactaculum , gés 1 0 .  
Aucipula , escoipel 1 t .  
Viscus , glus . 

Terriflcium , cambre 12 , 

01.Jvolutorium, pavillon à pr1mdre petl'is 
(perdrix). 

Curuca , oysel , gallice cucul et ali
quando signifie cil qui est eaus et 

nourist aultrui enfant et cuide les 

siens nourir 1 3 .  
Bricus , haneton ou itne mouse u .  

J e  pense plutöt qu'il y a là une simple allération de cauve-souris, altération produite 
sous l'influence de cauda. Voy. aussi mon Dict. 

t Niticorax est gäté du gr . VVKTtKÓpal; , corbeau de nuit ; cp. le latin noctua. 
! Aronrle (encore usuel en wallon) a fait place au dim. hironrlelle . 
3 Capus, en bas-latin synonyme de falco ; il vient de capere, prendre. Monsquet, 

auj . mouchet, émouchet ; voyez mon Dict. 
i Cette forme masculine de colombe est encore très-répandue. 
s Huant ,  encore usité e n  Normandie p•mr huette . - Escou{le, auj. écou{le , (pour 

l'étymologie duquel voy. Diez , Et. Wört. , 2• éd . ,  II , 272. 
6 Voy. mon Oict. v0 papegai. 
1 Mavisws (Gachet : mavistus) ; voy. mon Diet. sous ma11vis. 
s A lex ou ltalex ne se trouve pas dans Jes dictiunnaires avec la valeur qui lui est 

donnée ici ; videcoq est un des noms vulgaires de la hécasse ; d'ou lui vient ce nom ? 
L'anglais a woodcock, lilt. coq de bois. 

o Lurale , d'un µrimitif Lw·um .  Cc dernier, ainsi que Ic fr. loir (prov. Loire, vfr. aussi 
loitre , nfr. leurre, angl. lure), sont identiques avec Ie moyen-haut-all. luoder, qui 
signifiP. appàt. 

to Gés, forme nominative de gel, jet, dans Ie sens de filet. 
H Aucipula, de auceps (aves -capere). Esr:oipel doit signifier un objet qui sert à 

prendre des oiseanx ; d'après la traduction généralement donnée au mot latin dans les 
glossaires allemands (voy . Dief.) ,  je J'explique par gluau, pipeau. Le mot vient peu t-être 
olu latin scopae, ramilles. 

n 1'erri/foium , épouvantail ; je laisse à d'autres J'explir.ation du terme français 
cambre. De cannabis ? Cp. Ie vieux all. hanpgeck , épouvantail de chèuevière. 

1 :;  Voy. les art. cocu et coucou de mon Dictionnaire. 
u /Jricus , variété de bmcus ; voy . page 1 06 ,  note 5. Gachct a mal lu britus. 
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Sequitur de piscibus. 

A nguilla , angui/Le. 

Salmo , saumon. 

Silurcus , menuise 1 .  
Silurus , petit poisson. 

Truta (tructa j , troite ( lruite) . 

Lucius , luc 2 . 
Pecten , plays 3 .  
Murena , lamproy. 

Lampreda,  id .  4 
Perka (perca) , perque (perche). 
Capito , cabot rchahot). 

Gamhio, gougon vel gouvion (goujon) ä. 
Alec , herenc (hareng) . 
Stancius , tenque (tanche) & .  

Ragadia , raye 1 .  
Conqrus , trugre (cungre ?) s .  
Cancer , escrevice. 

Mcgarus , macrel 9 .  
Aloza (alausa , alosa) ,  aloze. 

Pol ippus (polypns) , sèche m .  
Balena (balacna), balaine. 

Cete , id.  
Marelucium , merlens (merlan) H .  
Delphinus , daufin. 

Melquemurus , morue n. 
1\'lurex est quidam piscis de cujus san

guine tingilur optima purpura. 
Polimita , raie H. 

1 Silurcus, p. siluricus ; menuise " sorle de petit poisson » (Roquefort). 
! Luc, lus, l1t1., it. lur,10, broche! ; Ie mot se retrouve dans Ie r.omposé merluche 

= maris lucius, it. merluz.r,o. 

3 Voy. mon Dict. v0 plaise. - Pour peet en, cp. Ie fr. peigne , employé comme 
nom de mollusque. 

4 Lampreda, d'ou fr. /amproie , est, dit-on, gaté de lampetra, p.  /a.mbipetra, 
et vient • a lambendis petris. » 

5 J'ai Ju gambio ; Gachet avait gabio ; quoi qu"il en soit , la vraie forme est 
gobio (gr. Kw/3iós) .  Quelqucs glossaires ont bien un mot gulmo, e t  un dimin. gamilla, 

auquel notre gambio pourrait se rapporter, mais ils Ic traduisent par broche!. 
6 Stancius, mot unique, est probablement un dérivé de stagnum . prov. et vicux-fr. 

estanc, auj . étang, (cp. étancher). La tanche a reçu ce nom latin, parce que !'on s'ex
pliquait Ie mot fr. par esta11che , interprétation assez justifiable, ]JUisque on a considéré 
la linea des Latins comme identique avec la merula lacustris. 

1 Le nom latin usuel de la raye est raja. Gelui qui se trouve ici est tiré du grec 
paryá&o11, pctite fissure, petite raie. et repose sur une

. 
étymologie supposée. Plus loin 

Je  même poisson s'apelle polimita, du grec 'TT"OÀVfHTO<;, tissu de plusieurs couleurs. 
s Trugre est évidemment mal écrit ou mal Ju ; il faut probablement changer tm en 

cun, ce qui ferait cungre. 
9 il!acrel, auj . muquereau, voy. mou Dict. Quant à megarus, il m'esl inconnu et 

me semble altéré d'une forme muwrus , qui serail Ie primitif de rnacarellus. 
t0 Seche vient régulièrement du lat. sepia . 
u Voy. r.i-dessus note 2 ,  et mon Dict. v0 merlan. 
u Qui nous dévoilera l'origiue de celle composition bar bare melquemurus ? Peut-on 

y voir une grossière déformation de melanurus (µ,€'!1.ávovpo<; , à la queue uoire) , qui 
est Ie nom 1.l"un poisson de mer? 

·13 Voy. d-dcssus, note 7. 
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Sequitur de nominibus fluviorum. 

Putcus . puis (pui ts). Unda , unde (ondc) vel aqua. 

Situlla (si tula), seille . Mare , mer. 

Torrens , ruissel (ruisscau). Fretum , id .  

Rivulus , petit ruissel. Equor (aequor) , id.  

Fluctus, fluvius, fleuuee (pron .  llcuye ?) Pelagus , id. 
Flumen , fleuee. Salum , id.  
Aqua , yawe (eau). Arena , gravelle (dimia. de grève). 

Limpha , id . Sabulum , sablon. 

Anguis , serpent de yawe. Secana (Sequana) , Seine. 

Latex , yawe: Matrona , Marne. 

Fons , fonta.ine. Izara , Oise. 

Stangnum (stagnum) . est<inc (étang). Ligeris , Loire. 

Vivarium , vivier. Ilodanus (Rhodanus) , Rosne (llhûnc). 

Vadium (vadum) , wés (gué). Hamus , hamechon vel ham. 

Ripa , rive aquae currentis. Piscator , pesqueur (pêcheur). 

Litus , rive de mer. Tribula , trouble (truble) � .  
Margo , rive d e  fontaine 1 .  Galea , galée 3 .  
Abissus (abyssus) , abisme. 

Aura , vent de Boréas. 

Flamen. 
Aquilo , Notus , Eurus. 

S equitur de ventis. 

Turbo , ventus. 
Flatus , Zephirus. 
Tinphonicus , a ,  urn (typhonicus) , vent. 

Sequitur de terrenis nominibus. 

Humus • terra , tellus , solum , terre. Pratcllum , prayel (préau). 
Sallus , lande '· Garana , garenne r;. 

1 On dit encore marge/Le. 
t Tribula ( rpt{3oÀ.o<;), à trois pointes , lal. tridens , se rapporte à truble , comme 

a/{ibulare à affubler. 
3 Voy. mon Dict. sous ga/ere. 
' Saltus, silva rara, terre en friche ; lelie est l'acceplion véritablc du mot la11de 

dans la vieille langue. 

ä Gare1111e ou ware1111e signifiait jaûis toute cspècc de licu fonné , ûcstiué à rcn
fermcr ou aai·er des animaux. 
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Collis , ter/re ou montai,qne. Gressus , cltemin 3 . 
Novale , garquiè1'e , terre laboure (sic) Limes , sentie1· ou sente 4 .  

d e  nouvel 1 .  Trames , sente. 
Virguhum , vregier (verger) -i. 
Arpentum , arpent. 

Mons , montaigne. 

Vallis , valée. 
Via , voie. 

lter , cltemin. 

Methodus , sentier s. 
Semita , sente. 
Anfraclus, fracture , voie , gallice frete 6. 
Salenbra (salebra), voye pierreuse. 
Latibulum , tenière (Lanière). 
Latebra , tenière 1 .  

Sequitur de nominibus metallorum. 

Aurum , or. 
Argentum , argent. 

Stannum , estain. 

Es (aes), eris , arain (airain). 
Calips (chalybs), achier (acier ) .  
Plumbu111 , plonc u. 

Auricalcum (aurichalcum), arcal ou 
cume d'or 8. 

es- Fcrrum , fer. 
Melallum , métal. 

Electrum , esmail ou letton 
Cuprum , ceuvre (cuivre). 

(lai ton) 8, Lamina , pieche de plonc. 

t Garquière ; aillieurs gasquière , guesquière , gachière , auj. jachère. L'étymolo
gie du mot est encore à détcrminer. Pour la permulation de s en r, je rappellerai Ie vfr. 
merler p. mesle1· , mêler, puis var/et p. vaslet , valet , enfin Ie nom d'oiseau orfraie 
du latin ossi{raga. 

i T'irguUum , au moyen äge , avait pris Ie sens de pomarium , viridiarium ; 
ce dernier mot est Ie type d'ou procède Ie fr. verger. 

; D'ordinaire gressus signifie un pas. 
j Sente procède du l. semita ; senlier en est l'adjeclif ;  on disait. d'abord « chemin 

sen tier », puis sentier tout court. IJu reste , Ic primitif sente est eucore très-répandu en 
France. 

s Methodus (µ,EOooÓc;} , d'abord employé au liguré dans Ie sens de ratio (encore 
attaché au mot fr. mélhode) , se disait au moyen äge pour senlier , chemin plus court 
ou de traverse. 

6 Le vfr. fraite ou {rele (de fracta) signifie en général rupture , puis un éboule
ment , une voie d'eau. lei cependant il parait avoir l'acception de " voie tortueusc. » 

1 Pour la nasalisation salebra , cp. plus haut renda p. reda , rheda. 
s Voy. mon Dict. sous archal. - Je pensais d'abord qu'il fallait intervertir 

les mots escume d'or et letton (glose suivante) , 1e premier convenant parfaitement 
à electrum , et non pas à aurichalcum ; et d'autre part , Ie second traduisant plutót 
aurichalcum que electrum. Mais je trouve dans Diefenbach que les glossaires 
J atino-germaniques renden! égalemeut auricalcum par goldschaum (écume d'or) , 
et que electrum , outre cclle de gold-smel7.> (émail d'or), y a auss!

, 
la valeur de laiton .  

O n  sait que Pline e t  Pausanias ont donné I e  n o m  d e  electrum o u  'YJÀE!C7pov ( dont Ie 
se11s propre est ambre) à une composit.ion métalliquc d'or avcc un cinquième d 'argent. 

u Plonc , p. plomb , est aussi wallon. 
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Sequitur de seminibus. 

l\lessis , bles pre�tes ti suyer ou messon 

( moisson) 1 . 
Frngis , blé en grenier. 

Seges , blés à seiner. 

131adum , blé. 

Triticum ,  forment (froment) . 
Frumentum , forment (fromen t). 
Avcna , avaine (avoine). 
Ordeum , orge. 

Vicia , vèche (verse) . 
Fanum (foenum), fain (foin). 
l\listolium , mesteul 2 . 
Siligo , soi!Je (seigle) 3 .  

Trimestris , tre , soncrion ' · 
Gelima ,  garbe (gerbe) 5 .  
Merges , i d .  
Manipulus , gavele (javelle). 
Stipula , esteule (éteule) 6 .  
Arista , espi (épi) .  
Stramcn , f eure ' . 

Palea , paille. 

Furfur, bren (bran = son). 
Acus , ho ton s. 
Farina , ferine . 

Culmus , Ie tuyau de blé ou chamee o .  
Paleare , paille1'. 

1 Soye1· , couper , de secai·e (cp. necare , fr. noyer) . - Jllesson , auj . moisso11 , 
du latin messio (dérivé de metere). 

2 llfistolium est p. mixtolium ; c'est à cette forme que répond exactement mesteul. 
Quant à la forme actuelle méte1l , elle représente un type latin mixticulum. Pour la 
dénomination donnée au blé méteit (frumcntum miscellum ; on trouve aussi Ie terme 
bled moitangé) , cp. l'expression allemande mang-lwrn (de mengen , mêler) . 

3 Le mot soille répond au terme secale (synonyme de siligu), d'ou la langue savante 
a fait plus tard notre mot actuel seigle . 

' Trimestris , tre , formule abrégée de triticum trimestre (Pline) , blé trémois. Quant à 
soucriun , on Ie rencontre encore dans les dialectes avec les variétés socorm1 (Ardenne) , 
socouran (Namur) , so11corion (Valenciennes), etc. Grandgagnage (Vocabul . , p .  2�) 
identifie ces mots, qui tous dénomment une espêce d'orge, avec Ie français secourgeon ou 
escourgeo11 , P. t  je pense qu'il a raison . Quant à l'étymologie ,  je suis d'avis qu'il faut 
partir de la forme qui a survécu dans la langue générale , savoir escourgeon , f!Ue je 
décompose en esca , nourrilure , et orge. L'allemand exprime la même d10se par un 
terme similaire , savoir futter-gerste. L'escourgcon est , comme on sait , une espêce 
d'orge hàtive que !'on fait d'ordinaire manger en vert aux chevaux. 

s Gelima = manipulus , est un mot de la bassc latinité , dont J'origine n'est pas 
enr,ore expliquée ; on cite ccpendant l'anglo-saxon gelm , gilm , qui signifie la même 
chose. On trouve souvent aussi gelina , qui paraît être Ie primitif du prov. glenar , fr. 
glener , glaner , c. -à-d. ramasser par glanes ou poignées. - Garbe , auj . gerbe , est 
l'all. garbe. 

o Voy. mon Dict. sous éteule. 
; Feure , feurre est Ie pl'imitif de fourrage. 
s Je ne suis pas eucore parvenu à me renseigner sur cc mot hoton , signifiant la 

balie du hlé. 
u Chamée , clla11111ée , vient d'un type crilamata , rlérivé de calanms. 
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Fapulpa , faitas 1 .  Ca11squil la , r,usse 2 .  

Sequitur d e  leguminibus. 

Pisu m , pois. 

Faba , fève. 

Silrulus , sorre 3 .  
�lilium , 1tng grain , millet. 

Lens , lentille. 

Plus , plutis (pu l s , pnltis) , pouls 4 .  

Amigdalum , amende (amandc). 
Caldarium , canldel (chandcau) .  
Arlipalum , eaue crasse (grassc) .  
Sopulatu m ,  cive " ·  
Cr.parium , cive. 

Legumen , potaige. 

Sequitur de gemmis et lapidibus. 

Jaspis , jaspre (jaspc). Plastrum , plas/re. 

Saphirus , saphir . Greta , croie (era ie) .  
Smaragrlus , emmctaude . Pumex ,  ponche (picrre poncc) . 
Margari la , magarite r. . Cimcntu m , ciment. 
Clrbunculus , escurboucle. Molaris , meute vel mote. 

Aclamas , uyemant 1 .  Mola , meute .  

Marmor , marbre. Alramentum ,  atrement s .  
Alabastrum , atbastre . Sulfu r ,  souffre . 
Calculus , lapis de quo fit calx , gallice Gem ma , pierre précieuse. 

pierrettes. Cristallum , cristat. 

Calx , caztlx (chaux). Congeries, monche/(rnonceau) depierres . 

1 .Je ne comprentls aucun des deux éléments de cette glose. 
2 Gachet a Ju  cousquil/a et sa leçon est peut-être préférable à l:i mienne .  Au moins 

elle donne prise à une chétive conjecture, c'est de pre11dre ce mot étrange et unique pour 
un diminutif de cosse , un  peu arbitrairement formé. Squilla , seul, m'embarasserait peu , 
je l'expliquerais par siliqua , transposé en squi/ica , squil 'ca ou squilla. 

3 Sitrulus . Il se peut �ue la bonne leçon soit sicrulu.� (c et t se ressemblent dans 
Ic  manuscrit , el celte ressemblance a donné lieu , pour Gachet et beaucoup d'autres , à 
bien des méprises) . Sicrulus serail une mauvaise orthographe p. cicurlus , et cel ui -ei 
un dimi11utif de cice1· , pois chiche. Sorre m'est inconnu ; je l'explique pour Ie moment 
comme une forme secondaire de soirre , qui représenterai t ,  correctement, un type latin 
cice1·a , cic 'rem . L 'artide citrullus dans Diefenbach me confirme dans ma conjecture ; ce 
mot y est suivi de termes germaniques qui tous désignent des pois chir.hes. I l  n'y a 
aucun doute que citrullus ne soit gàté de cicrulLus , peut-être par confusion avec son 
homonyme , exprimant la citrouille. 

4 Pouls , dans l'acception qui lui est attribuéc ici , a disparu de la langue. 
s Sopulalum est pour cepulatum , de caepulla , ciboule .  Cive , ici comme dans 

Ia i:Iose suivante ,  signifie , de mème que le dimin. civet , un mets ou ragoût à la cive. 
s Dans les Sermons de St. Bernard on trouve la forme margarie. 
1 Prov .  adiman , az.iman , aïman , vfr. aiement , aïmant , nfr. aimant. 
M Atramentum. est peut-être ici  Ie noir emplo)•é par les cordonniers , Ia  couperose 

ou Ie \'itriol bleu. 
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De silvis et nemoribus. 

Lucus , ei , bois. 

Lucarius , forestrier . 
Silva , forest. 
Nemus , bois. 

Indagago (indago) , pare 1 .  
Seps , soifs � . 
Laurus , laurier. 

Cedrus , cèdre. 
Cypressus , ciprès . 

Taxus , yf. 

Acer , hàable (érable) 3 .  
Esculus (aesculus) , nef!lier J • 

Pinnus (pinus) ,  pin .  
Alnus , aune. 

H ussis , hous � .  
l\lirica (myrica) , geneste G .  
Quercus , quesne (chêne) . 
Fa�us , fou 1 .  

Fraxinus , fresne. 
Ulmus , ourme (orme). 
Amig;dalus , amandier. 

Ficus , figue ou figuier. 
Nux , nois o u  noisier s .  
Castanea , castainf!ne ou castaingner. 

Populus , pouplier. 

Tremulus , tramble. 
Corulus (corylus) , canre 9 .  
Prinus (prunus) , pronnier (prunicr). 

Pomus , pomier. 

Pirus , poirier. 

Cerasus , cerisier. 

Morus , mourier (mûrier) . 
Salix , sauche 10 . 
Coactanus est arbre de pépin el fructus 

ejus est nois de St. Grascien 1 1 .  
Sambucus , sehus (séu) n .  

1 Jndago , -inis , enr.einte ; • saltus inuagine cingere " Virgile .  
2 Snif , ancien mot français = haie , procède régulièrement uu latin seps , forme 

accessoire  ue sepes , saepes. 
3 On sait qu'érable , anciennement aussi arable , vient de la combinaison acer arbor. 
4 Chez Jes Romains , esculus ou nesculus signifiait Ie chêne rouvre ; au moyen àge 

nons Ie voyons revêtu de l'acception néfiier (lat. mespilus). 
5 Hus.�is est fait d'après Ie mot fr. houx. (Voy. mon Dict.) 
r. !rlyrica , propr. Ie tamaris , par extension bruyère , genêt. La  forme geneste 

reproduit plus fidèlement Ie latin genista , que Ie masc. genêt. 
1 Fou se dit encore dans les patois pour hêlre. Voy. mon Dict. sous fouet et 

fout eau. 
s Noisier est tiré du fr. nois (cp. noisette) , tandis que noye1· (pro'" noauier) est 

formé sur nucarius. 
9 no11uefort traduit caure par chêne ; je pense qu'il faut Ie trauuire par coud1·ier. 

Le latin corylus , gàté en colrus , a fait coure , eau re , coudre. Hécart , en effet , 
traduit Je mot rouchi caurier par coudrier. 

10 On dit encore en wallon , en rour.hi et autres dialectes sá , sau p. saule. 
Voy. mon Dict. Sauche reprouuit à la lettre Ie latin salicem. 

� 1 Coactanus est une variété de coctnnus , qui lui-m�me est une des nombreuses 
formes qu'a revêtues Ie mot cydonia ou cottonea mala. Voy. mon Dict. sous coina. Resle 
à vérifier si les coings ont reçu quelque part !'appellation de noix de St. Gratien. 

1� Voy. Grandgagnage , Vocabulaire , p .  22. 
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Balsamus, baumier. 

Pessicus (persicus), pieuquier (pêcher) . 
Cinus , hous vel conelier t .  
Ornus , castaignier vel quaquesne 2. 
Prunus ,  pronnelier ou nofre espine. 

Cornus , cornoilier (cornouiller). 
Vimen , osière. 

Siler , osière. 
Bussus (buxus) , buys croissant. 
Bussu m , !.lllys benoit (hénit) coupé. 
Rubus , buisson.  

Dumus , buisson. 

Edera (hedera) , yerre (licrre) 3 .  
Baca \bacca) ,  baie. 
Contes , ronsse (ronce) .1. 
Redargar , en,qlentier (églantier) ;; 

Spina , espine. 

Ablton , ablij (sic) , vespre , ronse s .  
Canna ,  rosel (roseau) . 

Aron do (aruntlo) , rosel (roscau) . 
Oli va , olivier. 
Oleaster , olivier sauvaige. 
Viridarium , vergier. 

Arbor , arbre. 
Trigula , treulle (treille) 1 .  
Radix , rachine. 

Liber , escol'Ce . 
Subcr, escorche s. 
Cortex , escorce . 

Ramus , rain 9 .  
Ramulus , rainsel g ,  
Virga , vierge (verge) . 

Vitis , vigne. 

Vinea , vigne. 
Labrusca , vigne sauvaige. 
Papinus (pampinus) , feulle de vigne. 
Botrus ({:JÓTpvr;;) , bourgon de vigne 10.  

1 Cit1us est Ie nom , donné au moyen äge , à divers arbres produisant des fruits 
rouges (aubépine , cerisier , prunier , houx). C'est une forme tronquée de coccinus 
(dérivé de coccus, baie rouge). Cinits a donné Ie dim. cenelle , d'ou cenelier. Notre forme 
conelier se rattache à un primitif avec y (cynus) , qui se trouve concurremment avec 
cinus (cp. tombe de tymba , TVji,/3or;;, grotte de crypta). - Gachet a Ju  bous , 
je pense f]u'il faut lire hous. 

2 Ornus se trouve dans Pline avec Ie sens de frène sauvage ; je  ne sais comment 
y rattacher l'acception de castaignier que lui attribue notre glossaire , et Ie mot 
quaquesne qui l'accompagne m'embarrasse encore davantage. Celui-ci est-il un composé 
de quesne , chêne ? J'en doute et je suis porté à croire qu'il faut lire non pas castaignier, 
mais cascuinier, l'arbre qui porte la quaquesne, et voici comment on pourrait résoudre ce 
problème. Quaquesne est une modification de cochène, nom vulgaire du sorbier, et quant 
à cochène , il représente Ie type latin coccina· dont il est question dans la note précédente. 

3 Voy. mon Dict. sous lierre. 
4 Contes , mot bas-latin omis dans Ducange , se trouve tradult ailleurs (voy. Dief.) 

par langue de chien ou cynoglosse. 
r; Redargar est un mot inconnu. On trouve aussi bedegar et bedagar dans Ie même 

sens. 
G J'abandonne à de plus érudits la täche d 'expliquer eet te glose. Les lettres du mot 

latin sont très-distinctes dans Ie ms. , mais je n'ose rien en tirer. 
1 On trouve aussi trigila . Treulle est p. lt'elle , treille ; voy. mon Dict. sous 

lreille. 
s Suber signifie propr. bois de liége. 
9 Rai11 , vienx mot abandonné , vient de ramus ; notre mot actuel ramea.u , 

d'un dim. ramellus ; enfin rai11sel ,  rainceau , rince111t , de ramicellus. 
1 0  Grappe de vigne. 
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Uva , crape (grappe) .  
Phalanga , moisine 1 .  
Antes , fussettes d e  vigue � .  
Glans , glant. 

Palma , palme. 
Plantanus (platam1s), plantas ou plasne.. 

Viburnum , aube espine ; .  

Palmes , rriin (rameau) de vigne . 

Suculus 1surculus) , ente. 
Meserasus , mérisier '. 
J uniperus , genoivre (genièvre) . 

Ruscus , groussillier (groseiller) . 
Fracinus (fraginus) , frasier (fraisier). 

D e  nominibus fructuum arborum. 

Esculum , neflle. 

Amigdalum ,  amanrle. 
Coriletum ,  coudraie 5 .  
Prunu m , pronne. 

Prunetum , pronnele 5. 
Pomum, pome. 
Pomet11m , pumette >. 
Pomarium , pumeraie ou lieu ou cruis-

sent pumiers. 

Pomerium ,  id .  

Pirum , poire. 
Piretum ,  une· herbe , poirei 6. 
Perizomata , parure 1. 

Oleum , oeulle (huile , ou olive ?) . 
Cerasum , cerise. 

Cerasetum , cerisei ou lieu oü croissent 

ce1·isiers. 
!\forum , moure (mûre). 
Moretum , meurei. 
Salicetum , sauchoie (saussaie). 
Coctanum , coing M. 
Balsamum , baume. 
Pessicum , pesque (pêche). 

Cinum , cenele 9 .  
Prunum , pronnelle. 

t M'oisine m'est inconnu ; il doit signifier échalas , perche. Je Ie rencontre aussi 
dans une glose interlinéaire du Dictionnaire de Jean de Garlande , placée au-dessus du 
mot phalanga. 

2 Rangées de ceps. 
; Viburnum a donné Ie mot fr. viorne. 
4 M'eserasus a donné merise , comme cerasus a produit cerise ; mais d'ou vient 

Ie mot ? 
s On verra que Ie suffixe etum a ,  dans ce chapitre , tantöt une valeur de diminutif , 

tantöt la destination d'exprimer un Jieu planté du végétal désigné par te radical. 
6 Comme nom d'herbe piretum est p. pyrethr1.m. 
1 Comment ce mot grec , qui proprement signifie ceinture , enveloppe , vient-il se 

placer ici? C'est que parure a ici , comme l'anglais pa1·ing , Je sens de rognure , pelure. 
Dans Je Treitis de sir Gauthier de Biblesworth (12• siêcle) , on lit : 

De bon droyt enfauns cleymunt 
De manger poumes , pur ço ke Jes eymunt , 
Outez l'estiche (la queue) et Ie parure 
Et Jour donez la morsure. 

s Voy. page 1 U, nole 1 1 .  
a Voy. pag" 1 15, note 1 .  



Cornum , cornolle (cornouille) . 

Vimetum ( viminetum) , osière . 
Vinum , vin. 
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Agresta , verjus ' ·  
Tartarum , lie. 

Mezerasum , merise. 
Vinetnm , vignon L 
Vinacium (vinaceum) , marc ! .  
Acium , pépin 3. 

Rouscnm (ruscum) , groussaile (gro
seille). 

Acetum ,  vinai(!re. 
Fracium (frageum) , freze (fraise). 
Mustum , moust. 

De nominibus herbarum. 

Ortus (hortus) , courtil. Lilium , fleur de lis. 
Orlolanus , parator ortorum .  Lupistica , luposche 9 .  
Filix , feuchière (iougère). Solsequium , soussie (souci) . 
Siler , menie s. Eliotropium , s1Jussie . 
Olus , choul (chou) , porée vel colet 6. Bela , bete (belle) . 
Canlis , id.  Porrum , po1'el (poireau). 
Mangudaris, tronc de choul ou de co let ; .  Poreta , porée (poirée , purée) . 
Liguslrum ,  primerole s .  Ysopus , ysope. 

Mandagore (mandragoras) , mandegloii'e . Cepe (cepa) , oignon. 
Vervena (verbena) , vp,rbaine . Allium , ail. 
Papaver , pavot. Naslurcium , cresson . 
Salvia , sauge. Rosa , rose. 

Urtica , ortie. Siguta (cicuta) , sigue (ciguë) . 
Consolida , consaude (consoude) .  Saliunca , caudetrape to.  
Agrimonia , agrimoine (aigremoine) . 

1 Vignon , vignoble. Il se peut qu'il faille lire vignott ; on trouve aussi vignoi. 
i Viliacewn , p�pin ou enveloppe du raisin. 

Acium , p. acinum , pépin de raisin et pépin en général . 
' Agresta , formaliun barbare tirée de arer,  acris , aigre , sous l'intluence de 

agrestis ; l'ilalien a conservé agresto , verjus. Voy. Diez , v• agresto. 
s Les glossaires du moyen àge d istinguent deux si/er , l'un signifiant osier , saule 

(il a paru plus haul) , l'autre (siler montana) signifiant l ivéche , séseli , puis aussi " laser
pilium si Ier " .  

G Colet o u  clwlet, est u n  dimin. d e  eau/is, chou , comme I e  montre l a  glose suivaute. 
; Mangudaris est p. magudaris (voy . Ducange et Diefenbar.hj. En grec 1uaxvoapir; 

signific la tige du laserpi lium . 
s ligustrum , cbez Pline , signifie Ie troènc. Primerole = primevère. 
9 lupistica , (c'est ainsi qu'il faut lire au lieu de lupiscita) est une des nombreuses trans

formations qu'a subies Je nom de plante levisticu.m ; Je mot luposche équivaut ainsi à livèche. 

1 0  Caudetrape est sans doule une altération de crwcetrnpe ou chausse-trape (char
don étoilé). Saliunca , dit G.  Brilo , 11 est qumdam herba spinosa , a salio , quod salire facit 
calcantes et propter hoc vulgariler caltacrepa dicitur quod calcantes facit crepare . » 
Le mot français répond à une forme dénalurée calcalrepa. Linné a baplisé la plante 
en question ce11taurea calr.ifrPpa . 
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Hincula , eschalongnie 1 .  
Eruca , eschalongne. 

Malva , ma1tve. 
Maratrnm ( .1,ápaBpoi ) ,  fenoul. 

Petrocillum , presin ' ·  
Viola , violette . 

Lactuca , laitue. 

Sinapis ,  senevel l. 
Apinm , ape (ache). 

Barbajovis , jovibare Qoubarbe) '· 
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Girofolium (caryophyllum) , girofle . 
Trifolium • trefeul (trètle). 
Cardo , cardon (chardon) . 
Tribulus , iJ . 
Brutica . bourache G .  
l\forela (morella) , morele (morelle). 

1 ntubus , paucel 1 .  
Parella , 7Jarelle s .  
Rapa , navet. 

La pa (lappa) , gleton (glouteron) . 

Herba terrestris ,  herbe terrestre. Ulva , ronche 9 ,  
Celirlonia (chelitlonium), celidone (cheli- Jnncus , jon Uonc) . 

doir.e) .  Joncctum , jonquée (jonchéc oujonchaie). 

Ruta , rute (rue). 
Acedula , oyseille (oseille) s. 
Plantago , p laintain (plantain). 
Cerofolium (caerefolium) , cerfeul. 

Canaberium , cannevièi'e vel chennevière . 
Canabrum , ca11nevis vel chennevis 1 o .  
Portulaca , pourpié t1 . 

De speciebus. 

Zucara , sucre n. Zinzibrum , gingembre u. 

1 Hi11eula , variété de hi11111tla , qui lui-même représente Ie latin ·inula et Ie &ree ÉÀevwv. - Pour eselwlongnie , voy. mon Dict. sous éehalote. 

2 Voy. mon Dict. sous persil. 
a Senevel {d'oil uotre forme senevé ; car el se prononçait é) représcnte un diminutif 

latin sinapellum. 
' Gachet a mal Ju  barbaronis. 
5 Aeedula p. acidula (acidus). 

G Brutiea , bourrachc , ne se trouve dans aucun autre glossaire , je ne me l'explique pas. 
1 Intubus ou i11tyhus signifie chicorée , endive , mais quant à paucel (qui 

odurrait aussi ètre Ju paneel , pantel ou pautel) , je ne saurais l'expliquer. 

R Parella est fait sur Ie mol français , dont j'ignore !'origine. 

9 Ulva (Gachet a lu ulna) signifie d'ordinaire laiehe ; je ne me rends pas compte 
de la traduction ronehe ou ro11ce. 

io  Canabrum est fait sur Ic fr. cha11vre. Ce dernier est p. ehanve , qui procêde 

correctement du latin can11abis (can'bis) , lequel est égalemenl Ie primitif de chènevis 
(graine du chanvre). 

u Portulaca s'étant de bonne heure transformé en porcilaca, par quelqne faux rapport 

avec poreus , on a vu se produire , comme noms du pourpier , !'it. poreella11a , !'all. 

bur�el-/;raut , Ie vfr. porcelaine (en w�llon porsulaine). Quant à pourpié , que l'on 
a mal fait d'écrire pourpier ,  il vient de pullipes , pied de poule t ,  étymologie confirmée 
par la forme renversée piépou , qui se rencontre dans quelques dialcctes. Voy. Ménage. 

n Le latin sucharum (gr. uwcxáf) est emprunté au persan scha/;ar ; les formes 

romanes et germaniques (it. �uechero , esp. a:,uear , fr. sucre , all. �ueker) viennent 
de l'arabe sokkar , assokkar . 

u Dtt �r. 'Çt"f'Ylf3ep1 , lat �ingiberi , : i1110iber (Ie mul est de µrovenance orien-
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Gingimber , gingemb1·e. 

Cera , cire. 

Thus , enchens (encens). 
Cinamomum (cinnamomum) • caneille 

(cannelle) .  

Costus ( ·cÓo-TO;;j ,  i d .  
Ciminum (cuminum) , commin (cumin) .  
Piper , poivre. 

Zodoare , citoal t .  
Rizi (oryza) , 1'Îs. 

Gruellum , g1'Uel (gruau) .  
Crocus , safran. 

Amigdalum , amande . 
Liquiricia , ricolisse (réglisse) t .  
Eleborum ( elleborus) • cifonie 3 . 
Carica , cabai· '· 
Gariofilus (caryophyllum) , clau de ge-

nofle (clou de girofle). 
Mei , mie!. 

Caciafistula (cassia fistula), caciafistre s .  
Apolhecarius , apotécaire 6 .  
Speciarius , espissier (épicier). 
Apotheca , espiserie . 

Species , espises (épiccs} . 

De nominibus officiorum , principum , prmlatorum , 
clericorum et servientium. 

Papa , pape. 

Cardinalis , ca1'dinal. 

Patriarcha , patriarche. 

Primas , pri11che , prélat , capitaine. 

Archiepiscopus , archevesque. 

Archipr:esul , i d .  
Episcopus , evesque. 

Pr:eses , id .  

Pontifex , id . 
Abbas , abbé. 

ALbalissa , abesse. 

Prior , prieux. 

Priorissa , prieuse. 

Decanus , doyen .  

Archipresbyler , archeprestre . 

Archidyaconus . archediacre. 

Tesaurarius , tresorier. 

Elemosinarius (eleemosynarius), ausmon-

11ier. 

Celerarius , celerier 1 .  

ale) procèdent it. lóenzovero e t  zemero , esp. gengibre , prov. gingebre , fr. gingembre. 
Pour la mutation z en g ou j ,  cp. jaloux de zelm , jujube de z.izyphum. 

t Zodoare, ailleurs 7oedoaria, gr. Çaöépa , Çáöop ; fr. :.édoaire . Le vieux français 
en avait fait citouart , ciloal , citoual. L'all. dil r,ilwer. 

2 Voy. mon IJict. sous réglisse . 
l Cette dénuminalion de l'ellébore m'est inconnue. 
' Carica signifie figue sèche ; Ie mot franç. cabar qui Ie traduit n'est renseigné 

uulle part. S'agirait-il peut-être de figues en cabas? Cctte idée n'est pas une plaisan
terie ; Ie mot canastre signifie également d'aburd bolle à labac , puis Ie tabac qu'elle 
renferme. 

s Caciafistre est Ie cassia fistula de Linné ; nous disons aujourd'hui casse tout 
court. - Fistre de fistula , comme titre de titulus. 

s Apotheca (<l'ou it. bottega , fr. boutique) signifie popr. un magasin en général ; 
µuis spécialement une boutique rfe drogucs , de là apothecarius , marchand de drogues , 
épicier pharmacien. En italien speziale , propr. épicier , signifie maintenant également 
pharmar.icn. 

1 • Idem quod cellarius , scil. cui potus et escae cura est. » De cella , cave , 
magasin de provisions. 
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Gra11icarius , grangier 1 .  
Scolasticus , escolastre. 
Cancillarius , canchelier. 
Marticularius (matricularius) , margtte-

lier 'l. 
Capicerius , chevechier s . 
Praelatus , pre/at. 

Subdecanus , so1tbsdoye11 . 

Subcantor . soubschantre. 

Commissarius , commissare. 
Advocatus , advocat. 
Causidicus , id.  
Auditor , auditeur. 

Magister , maistre. 

Doctor , docteur. 
Vice-magister , soubsmaistre. 

Soubmonitor , id .  
Bachalarius , bachele1'. 

Subscolasticus , soubscolastre . Pedagogus , qui ducit pueros ad scola s .  
Praecentor � .  Cle

.
ricus , clerc. 

Supprior , sottpprieux . Scolaris , escolier. 

Canonicus , chanoisne K .  Discipulus , disciple . 

Monialis, nonnain. Notarius , notaire, 

Lector , liseur. Tabellio , tabellion. 

Cordiger , cordelier. Si3illifer , scelleur. 

Jacopita , jacobin. Sacrisla , secretain G .  
Heremita , hermitte. Corista(chorista), cuerier (pron. coeurier) .  
Anachorita , renclitse . Imperator , cmpereur. 
Dyocesis ( :JwiK?]CTVi ) ,  evesquie. lmperatrix , emperesse 1 .  
Civitas metropolitana , la cité oü Ie Rex , roi. 

erchevesque demeure . Regina , royne . 
Presbyter , prestre, Dux , du c.  
Saccrdos , iel . Ducissa , ducesse. 

Antistes , id. Comes , conte. 

Dyaconus , dyacre. Comitissa , contesse . 

Levita , id.  Princeps , prince . 

Acolitus vel acolita (áxÓÀov&o�), acolite Vicecomes , visconte. 

Sacerdotium , presti'ise. 
Officialis , official. 

J udex , juge. 
Subdelegatus , subdelegat. 

Vicecomitissa , viscontesse. 

Senescallus (senescalcus) , senescaux. 

Satrapa , vavasseur , juge , sergans 
(sergen!) , sage s. 

1 • Qui praeest granicae , seu praedio rustica. • 
! Voy. Dur.ange ; on disait aussi marrelier , marlier. 
; " Cui capicii ecclcsire cura incumbit. " Capitium , de caput, chevet d'église. 

� La traduction préchantre manque dans le MS. 
;; Chanoine vient de canonius ; Ie type usucl canonicus a donné Ie vfr. canonge . 
G Secretain , secretan , survit encore comme nom de famille ; Ie mot a fait place 

à la forme savante sacristain. 
1 Les Anglais ont gardé ce mot sous la forme empress. 
s Gachet a faulivement considéré sergans comme Ie mot latin d'une nouvelle glose . 

en y ajoutant comme tradur.tion Ie mot. sage. Serga11s et sage ne sont que deux traduc-



l\liles , chevalier 

Tiro , juvenis miles. 
Sculifer , escuier. 

Ballivus , bailli. 

Castellanus , castellain (chf1telai11 ) .  
Praetor , prevost . 

Praefeclus , id .  
Praeposilus, id . 
Baro , baron. 

Magnas , (trad. manque). 
Serviens , sel'gent. 

Cliens , sergant. 

Satillis (satelles), id.  
'.\faior , maieur t .  
Par , pa reil (auj . pair}. 
Scabinus , eschevin. 

Cenobium (coenobium), abeye. 

Conver.tus , couvent. 

Praeco , messagier ou crieur et 

chant. 

Nuncius , messagiel'. 
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Villicus , qui proprie villre gubernator 
est et quandoque dicitur dispensator 
uni versre domus , scilicet omnium pos
sessionum et villa rum . 

Villica , uxor villici. 
Dominus , herus , seigneur. 

Domina , hera , dame. 

Famulus , var/et. 

Servus , serf. 

Perlisequa , chambrère. 

Ancilla , mesquine s . 
Dapifer , despe11sie1', 

Claviger , porteur de clés. 

Pincerna , boutillier ' · 
Camerarius , cambrelenc (chambellan) .  
Cocus (coquus), queu . 

Magirus , magister coquus , maistre 

queu s .  
mrir- Obstetrix , 11ourische (nourrice) . 

Alitrix , altrix et altricula , id .  
Pugil , campion (champion) . 
Balestarius (balistarius), arbalestrier. Legatus , nuntius papae. 

Ambaxator , nuntius regis. 
Stipendium ,  sodée (soudée , 
Civis , citoyen. 

solde). 
Nanus , nain. 

Liticen , harpeur 6. 
Cornicen , corneur. 

Suburbanus , qui demeure 

bourgs � . 
Villanus , villain. 

as f'ours- Executor , executeur. 

Emulus (aemulus). ftateur ou envieux. 

Testis , tesmoing. 

tions ullérieures de satrapa ; sage , comme on sait , avait jadis la valeur de jurisconsulte, 
juge ou prud'homme. 

1 La vieille langue distinguait un cas-sujet maire et ur1 cas-régime maieur. Les 
termes seigneur (sieur) et sire ue sont non plus que deux cas dift'érents du même mot . 

t Voy. mon Dict. sous faubourg. 

3 Voy. mon Dicl. sous mesquit1. 
' Joan. de Janua : " Pincerna dicilur vini dispensator , vel potius propinator 

qui porrigit ex officio poculum domino suo. Et dicitur pincerna , quasi penum cernens 
i. e. cellarium , quia semper habet oculos ad vinum suo tempore propinandum. • Je n'ai 
besoin de remarquer que l'étymologie donnée par Jean de Gênes est sans aucune valeur ; 
Ie mot est d'origine grecque , 7rtry1<.€pv7J'>, et on y voit généraleme�t un composé de 
7rivw, boire , et de 1<.tpváro , mélanger. 

� C' est Ie gr. µárye tpor;. 
s Liticen n'est pas un joueur de harpe , mais un joueur de clairon ou de trompette 

\lituus). Il faut sans doute lire lirice11 . 
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Mimus , jongleur ou menestrel. Hystrio , jongleur d' abusq1ûns 1 ,  

Nomina artificum mechanicorum. 

Corrigiarius , corroiier '· 

Sellarius , sellier. 

Nummularius , mon11oyer. 

Trapseta ( rpa11et;fn1,), ca11geur ' (chan-
Scutarius , eswier � .  geur) . 
Lormarius , lormier � .  Aurifaber , orfèvre. 
Cirothecarius ,  ganlier. Faber , fèvre. 
Cappellarius , cappelier (cl1"pelier). Chipharius , hanapier u .  
Firmacularius , fermelier s .  Pannarius , drapier. 
Pictaciarius , chavetier (savetier) s .  Carpentarius , carpe11tier H .  
Alutarius , cordoua11ier (cordon nier) 1 .  Rotarius , caron (charron) . 

Pelliparius , peletiM' s .  Pluslularius , blouchier u, 
Auxionarius (auctionarius), regratier 9 .  Carnifex , bouchier. 
Pastillari us , pastisier (patissier) 1 0 .  Eruginator (aeruginator) , fourbisseur. 

Pistor , i d .  Carucarius ,  carton (charton). 
Panifex , boulengier. Mercator , marchant.  
Prozoneta (proxeueta), co11rrelier (cour- Apotecari i , apotecaires. 

tier) . Caruscarius , caro11 (charron) u. 

t Qu'est ce qu'il faut entendre par abusquins ? J'espère que la sagacité de quelque 
archéolugue résoudra r,ette question.  

' Corroyer , faiseur de courroies , et Ie vefbe corroyer , apprêter des cuirs , sunt 
étymoloi;iquement des mots tout à fait distincts , malgré leur rapport d e  signification. 
Voy. mon Dict. 

3 lei dans J e  sens de faiseurs de boucliers (scu.tum). 
, Voy . mon Dict. sous lol'mier. Il se peut qu'il faille lire lorinarius , forme première 

du mot. 
s Faiseur de fermaux (firmaculum ,  voy. page 98 , notc 4). 
s Pictacit1rius , de piclacium , voy. page 94, no te 1 .  
1 De alula , pellis coucinnata ad calceos , fr .  cordouan (peau d e  Cordoue). 
s Pelliparius , « qui pelles páf'al. » 
9 Auclio11arius , qui achète de vieilles cl1oses dans Jes auclio11e.� (venles à l'enchère) 

pour les rcveudre ; regratier , voy. mon Dict. sous regral ler. 
10 Le mot latin se rapportc à paslillum , Je mot fr. à pasticium (it .  pasticcio) .  
H Chipharius , p .  cipharius , d e  ciphus , hanap (voy. plus bas). 
u On sait qu'en latin classique cai·pe11tarius signifiail un carrossier ou charron , qui 

fait des carpenla ; cette signification a été conservéc à l'it. carpentiere. Au moyen äge 
Je mot s'appliquait à tout genre d'ouvriers en bois. 

ts Blouchie1· , blouquier , faiseur de blouques ou blouquettes. Voy. page 94, note l. 
On disait aussi bouclier. 

u Carnscarius , variété de carucarius (voy. t1ueJ,1ues Jignes plus haut) , se distingue , 
à ce qu'il semblc , de ce dernier , en ce qu'il signifie faiseur , et non pas conduct.eur de 
chariots . 



Molendinarius , maunier (meunier). 
Tinctor , taintelier (teinturier) . 
Credo , tanneur 1 . 
Texlor , tisseranc. 
Fullones , fo1dlons. 
Serurarius , serurier ' .  
Pectrix , pineresse s .  
Devacuatrix , desvuideresse. 
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Auceps , oiselier. 
Pisquator (piscator) , pesqueur (pécheur) . 

Ortolanus (hortulanus) , gardineur. 
Pandoxinarius ,  brasseur ' · 

Conservator , conchierge s, 
Membranucius (sic) , parcheminnier 
Genccarius , tixerant s .  

Sequitur de libris ecclesire. 

Missale , missel. 
Manuale , manue/. 
Breviariu m ,  breviaire . 
Hymnarius , hymnier. 
Psalterium , psaultier. 

Gradale (graduale) , grel 1 .  
Kalendarius , kalendier. 
Antiphonarius , antiphonier. 
Martorologium , martorologe. 
Ordinarium , ordinaire. 

Sequitur de vestimentis ecclesire. 

Suppellicium , sottpp/is s. turc). 
Amictus , amit (amict) . Fanula , fanon 10 .  
Alba , aube. Stola , estole (étole) . 
Poderis , aube 9 .  Dalmatica , dalmatique. 
Sintorium (cinctorium), chaiuture (cein- Infula , casule (chasuble) . 

t Pour credo , on trouve aussi canlo , cerdo. Serait-ce Ie cerdo des anciens , qui 
signifie un ouvrier d'une classe inféricure , et don! Ie mélier est d'ordinaire spécifié par 
quelque autre substantif (cerdo s ut01· , cerdo (abPr) ? Ce mot générique se serail alors avec 
Ie temps restreint à un métier particulier , cclui des tanneurs. 

t Je suppose ici un  lapsus calami du copiste , sP1·urarius p. serarius (de sera). 
3 Peigneuse ou cardeuse de laine. De pigne , peigne. 

, Voy. plus loin pandoxiniltm (page 1 3 1 , note 1 3) .  
s Voy. mon Dict. sous concierge. J"ajoulerai ic i  qu'en dernier lieu Diez , se  fondant 

sur R. Etienne qui trad uit concierge cc qui ha la charge du lieu de l'exercice • par gym11a

siarchus , prcnd cc mot gréco-latin pour la source du rROt franç.ais. Pour ma part , je suis 
disvosé à repre11dre l'étymologie conservius, proposée par Ménage ; un dérivé semblablc ue 
me semble pas plus étrange el irrégulier que pelliparius , que nous avons rencontré plus 
haut (page 122 , note 8). 

6 Ge11ecarius est vour gynaccarius , qui vient de gynecaeum , fabrique de toiles 
ou l'on n'employait que des femmes pour liler et tisser (Cod. Just. 9 ,  27 , 5 ;  11 , 7 ,  5). 

1 Grel est une contraction de greel , qui pror.tlde régulièrement du lat. gradale. 

Voy. Roquefort sous gréel. 
s Suppellicium , gàté de superpellicium (voy. Ducange). Soupplis p. surplis. 
9 Poderis , du gr. 'TT'OO�p'T/> ; chemise qui dcscead jusqu'aux pieds. La vraic 

traduction Jatine du mot grec est talaris (de talus). 
10 Fanula , dimin. de (ario , fr . (cJ11011 (voy. moa Dict. . ) .  
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Sequitur de ornamentis ecclesüe. 

Pallium , palle (poêle , dais). Fontcs , {ons. 

Pulpilrum(pulpitum),pourpitre (pupitre),Tcda (taeda) , torche. 
Calix , calice. Fax , torse (torche) . 
Patena , plutine. 'fabernaculum , tabemacle. 

Corporalia , corporaux 1 .  Navicula , nef à mettre encens 6 .  
Turribulum (thuribulum) , enchensoir Crucifixus , crucefis . 
Acerra 2 . Ymago , ymage. 
Crux , cruis. Campana , clocque (cloche) . 
Aqua benedicta , eaue benoite (bénite ) .  Chorus , ceur (choour) . 
Altare , autel .  Cancellus 1 .  
Libitina , bière 3 .  
Ferretru m (feretrum) , fie1·tre 4 .  
Cassa (capsa) , casse (chàsse) . 
Gazophilacium , trésorerie � .  
Vestibulum ,  revestiaire (voy . Roqu.) 
Vexillum , bannièl"e. 

Locutorium , parloir. 

Crisma (chrisma) s. 
Cereus , cierge. 

Campanile , cloquier (clocher) . 
Pinaculum (pinnaculum). 
Ventilogium , coquiet (cochet) à vent P. 

De domibus et utensilibus. 

Domus , ma'Îson . 
Utensile , outil ou ostil. 

Castrum , castel (chàteau) . 
Opidum (oppidum) , id .  

Predium (praedium) , manoir. 
Edes (aedes) , maison de riche. 

Casa , do mus pauperis .  
Aedeficium , edifice. 

1 • Pallae quibus sacrilicium (corpus Christi) contegitur in altare. n 
2 La traduction (cassette à encens) manque dans Ie MS. 
3 Libitina se trouve déjà employé pour la r.ivière , sur laquelle on portait un cadavre, 

dans Martial et dans Pline. Dans Ie principe , Ie mot désigne la déesse dans Ie templc 
de laquelle on gardait tout l'atlirail et tout l'appareil nécessaire aux funérailles. 

4 Feretrum ( cpÉp€Tpov )  désignait chez les Romains une bière pour transporter 
les morts, mais au moyen age Ie mot latin , comme son correspondant français , fier/re , 
a pris Ie sens spécial Je chàsse à reliques . 

s Gar.ophylacium , du gr. ryaÇo<f>uft.átew11, lieu oi.t l'on garde Ie trésor ; Gachcl 
a mal Ju tresoricr au lieu de tresorerie. 

6 Navicula , mot bas-latin • syno11yme de acerra ou thurarium ; on dit de même 
aussi navelte en français. 

7 Cancellus , barrière qui sépare Ie chreur de la nef. 
s Huile consacrée ; chrême. 
9 Ventilogium , girouette , mot fait à la façon de horologiltm ; lilt. indicateur du 

,-eu l .  Coqniel , dimin. de coq. 
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Curia , court de commun 1 . 
Curtis , court de canoisne. 

Pavimentum , pavement . 

Lytostratum (lithostralum), pavement ;i ,  
Compilum , qnarefour (carrefour). 
Cadrivium (quadrivium) , id .  
Bivium , id . 
Paries , patoit (paroi) .  
Rima , cravace (crevasse) . 

Murus , mur. 

Lacunar , feste (faîtc) de maison . 
Culmen , id .  

Doma , feste de maison (dóme) . 
Colus , pummel � .  

Trabs , trabes , tref". 
Tignum , chevron. 

Tegula , tieule (tuile) '· 
Later , id. 
Anlemurale , baróacane. 

Murale , crenel (créneau) vel crestel. 

Gradus , degrei (degré) . 
Solarium , solier s .  
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Asser , ais. 

Hostium (ostium) , hufa . 
Liminare , huisserie vel entree. 

Limcn , seul (seuil) . 
Thalamus , chambre . 

Camera , id. 
Promptuarium , despense. 

Horreum , grenier. 

Pcnu , celier (cellier) . 
Celarium (cellarium) , id .  
Cloaca, privée (privé ; lieux d'aisance). 
Latrina , id .  
Memperium , torchon de c ul s .  
A nutergium , id.  
Coquina , cuisine. 

Nidor , pueur de cuisine 1 .  
Porla , porte. 

Janua , id.  
Val va , trape de cave. 
Foris , porie. 

Janitor , portier. 

Rapabulum , barre s .  

1 Nous n e  saurions préciser I e  sens d e  court d e  commun ; s i  c e  n'est • maison 
cummunale " , c'est probablement la cour d'uue maison ordinaire , opposée à la cour/ 
de chanoisne qui suil , grand préau de la maison chapitrale . 

! Lithostratum , pavement (stratum) en pierre ( 1',itJor:; ), 
3 Colus est une  forme gatée de tolus , tholus { 8ÓÀor; ) ,  coupole, voûte. L'i den

tité du lrait , dans l'écriture du  c et du t , a amené un grand nombre de corruptions de 
ce genre. - Pommel , pommeau , se dit encore d 'autres ohjets ou  parties d 'objcts à 
forme bombée ou arrondie. 

4 Tegula , fr. teule , tieule , tuile ; cp. secuta , fr. seute , sieute , suite. 
s Solarium , chez les Romains , terrasse au-dessus J'une maison à toit plat , 

(propr. lieu exposé au soleil) ; plus tard , Ie solarium étant couvert d'un toit , il forma 
l'étage supérieur de la maison. C'est là Ie sens du fr. solier , all. söller. - Le mot, du 
reste , a subi des varialions de sens , par suite du rapport étymologique qu'on lui a 
prêté avec solum , sol . 

6 Le mot mempe1·ium m'est inconnu. Je ne doute pas qu'il représente une cootrac
tion de manuperium , que je rencontre ailleurs dans Ie sens de uappe. Le synonyme 
anutergium , par contre , s'explique sans difficulté. 

1 Pueur, lat. putor. 11 était inutile de créer et d'autoriser notre mauvais mot puanteur ; 
aussi bien vaudrait dire suanleur p . . <11em-. 

R Rapab11/um ,  sans doute mal écrit pour l'fJlll{]ll.fum , verrou , barre de döturc. 
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Obex , barre . 

Vcctis , vereil 1 .  
Cavilla , keville (cheville) � .  
Groffus , gon (gond) s .  
Vertevella , vertevaille ' .  
Vertolium , vereul vel  verteut � 
Clavis, elf-{. 
Sera , serrure . 

Seratorium , i d .  
Serrula (serula) , loquet . 

Caminus , cheminée. 

Epicausterium , tuya1t de cheminée s .  
Stabulum , estable (étable) . 
Tesla , pièce de pot de terre (tèt). 

Patella , paielle (poèle) . 

Cacabus ,  caudron (chaudron) .  

Caldaria , caudièrt (chaudière) . 
Forulus , soulfl.et 1 .  
Focus , ignis e t  u b i  atr6 ( 1 .  atre ubi) 

ignis fovetur. 
Foculus , petit feu. 

Focarium , fouyer (foyerl .  

l"ocarius , pan i s  in cincrc coctus s .  
l"ollis , soufflet . 

Folliculus , id. (l"olliculus dicitur esse 
tecta frumenti in qua granum servalur.) 

Repoficilium , quod ponitur supra ignem 
de nocte s. 

lg:Jifulcium , manetes r n .  
Anlipirale , escren (écran) t t . 
Ypopirgium , andier (landier) 1 1 .  
Cratis , gril. 

1 Vereil est une forme variée de verouil , verrou ; l'un répond à un type vericulum, 
l'autre à verucrûum , dimin. de veru. Le mot latin veclis , dans Ie sens de barre pour 
assurer une µorte , se trouve employé dans Virgile , Én .  VII ,  609. 

t Voy. page 91 , note 3 .  
s Groffus , mot unique , est , m e  semble-t-il , plutót altéré d e  grosphus ( ypÓcnpoc:;), 

pointe (d'un javelot) que de gomphus (ryóµcpo<>) , cheville , clou. Quant à gon , écrit 
plus tard gond , on Ie fait venir tantót du 1 .  co11tus , croc (cp. it. aomw) , tantót , par 
aphérèse , du 1. ancon , croc (en Lorraiae on dit angon p. gond) . Le prov. gofon vient 
évidemment de gomphus. 

' Vertevella (Gachet avait lu verle11ella) signifle Ie trou ou tourne Ie gond d'une porte ; 
c'est un diminulif de verlebra employé dans Ie même sens, et lui-même dérivé de verlere, 
tourner. Voy. aussi page 99 , nole 4. - RofJuefort définit Ie mot ve1·tevelle par loquet ou 
màrteau d'uae porlc ; cela pourrait bien être inexact ; voy. du rcsle l'article verveux 
dans mon Dict. 

• Vertolium , autre dérivé bas-latin de vertere , est ailleurs traduil par virale. 
Vereul réponrl à un type virolium , tandis que la forme verteut réprésente exactemeat 
notre mot latin. 

6 Causterium , composé epicausterium , du grec "atw , bri1ler. 
T Forulus signific d'abord sac, bourse (cp. lat. follis , poche , uutre et souffiet , dim. 

folliculus , petit souffiet et ballc , gousse) ;  c'est Ie même mot que fourel , fourreau , 
par conséquent il'extraction germanique. 

s fouace , it. focuccia. 
s Ailleurs 1·epofocillum , repofocinium , retropophinium , etc. (voy. Diefenbach) ; 

il s'agit d'un couvre-feu. L 'analyse du mot reste à l'état de problème ; je n'oserais 
guère proposer une composition repostus focus , feu caché. 

10 La facture du mot latin indifJue des chenets. 
ll De avTi et 7rvp ' donc litt. para-feu. 
1� Cemot latin est forgé de V7rÓ et de 'IrÛp , et signifie , comme ignifulcium , un fer 

placé sous Ie feu .  - Pour andier , voy. mon Dict. sous landier. La lraduction maneles 
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Craticula, gril. Scamnum , ban c .  

Mortarium , mortier. Tri pos (tri pus) , tretel (tréte au) , vel 
Tribulus , pestel t . estal (étal) . 

Pila , pilete (petit pilon). Trip es , 1tne cose à trois pies . 

Uncus , c1·oc . Gausape , nappe. 

Creagra , havet ! . i\fappa , nappe. 
Stipes , itis , t ison , estoc ou tronc. i\fanutergium , doublier & .  
Torris , tison de feu.  Faci tergi um 1 .  
Cremale , cramillie z .  Pelvis , bachin (bassin ) .  
Rotuntlale , platel (plateau) . Lavatorium ,  lavoir. 
D iscus , platet. Crater , hanap . 
Paracis , platel J .  Ciphus (scyphus) , godet vel hanap . 
Scutella , escztelte. Murra , madre s.  
Acetabulum , sausièl'e (sauciere) s.  Dolium , tonnel (tonneau). 
Mensa , lltble. Urna , tonne à fouller vin 9 .  
Propinatorium, drechoir (dressoir, bulfe t) .P inta , pinte to. 
Promplatorium , id. Lagena , boztt!ille vel quarte. 
Forma , forme. Ydria (hydria) , cruche ou kane (canne) . 

donnée plus haut à ignifulcium m'ellgage à trailer avec moins de dédain l'élymologie 
germa nique hand , main , prêtée par quelques-uns au mot ondier. 

1 Pestel, pilon ; voy. man Die!. sous piston . 
t Creagra , gr. tcpEá7pa , instrument crochu pour retirer les viandes du pot (de 

tcpÉa<; et a:yprn·) - Pour ltavet , voy. mon Dict. 
z Cramillie , variété de cramaille , cremail , d'ou crémaillère (voy. mon Dict.) . 

Crémale est un mot latin de forge nouvelle. 
� Para cis est g&.té de parapsis ou paropsis , qui est Ie gr. Trapoy l\ , espèce de 

plat pour servir des mets. 
s Chez les Romains acetabulum désignait un vinaigrier ou une coupe remplie de vinaigre, 

que !'on plaçait sur la table pour y tremper Ie pain ; en grec óÇvj::Jacpoi·. 
e Quoi qn'en disc Roquefort , doublie1· signifie tout bonnement une serviette ou un 

tablier ; Ie nom vient de ce qu'ils double11t l'objet ou le vêtement qu'ils servent à garantir. 
1 Facitergium ; ce mot , laissé ici sans traduction , signifie propremenl un mouchoir 

pour essuyer la figure. Cp. en ilalien (m.zuolo , fazzoletto , mouchoir. (Diez , toutefois , 
conteste Ie raµport étymologique de ces mots italiens avec Ie latin facies.) 

s !'.lurra ou murrha , vase en murrhe (espèce de terre fine) ; la traduclion madre 
est pour hanap de madre , c.-à-d. fait en bois de madre ou mazre (bois veiné ou tacheté). 
Les archéologues auront à résoudre la question de savoir , si les vases maserins ou  
hanaps de madre du moyen &.ge sont substantiellement identiques avec les pocula mur
rhina des anciens. Ce qui a fait associer les termes murra et madre pourrait bien 
n'être que la circonstance d e  la vcinure ou bigarrure. Voy. Ju reste l'article madre dans 
la lable des matières des " Compies tie l'Argenürie des rois de Franie au XI V• siècle, 
publiés par M. Douet-d' Arcq (Paris t 851 ) .  

9 Cette valeur donnée à urna est étrangère au  mot dans l a  période classique. 
10 Voy. man Dict. 



Dyota , godet a deu.s anses t .  
Sa! , set. 

Salina , saline ' · 
Culcitra (culcita) , queule de tit. :i .  
Pulvinar , coussin. 
Auricular , oreillier. 
Cervical , oreillier . coussin . 
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Taralantiso, buleler, tromper ou sa.sser � .  
Cribrum .  
Radarca , ra.doire de pestrill to .  
fermentum , levain. 
Azima (azyma) , atis , id. 1 1 .  
Sporta , corbeille. 
�portula , corbillon . 

Coopertorium , couvertoir . Vannus , van. 

Sargia , sarge (serge). Corus , boislel n. 
Culcitra picta , ce·ule pointe � .  Candelabrum, candelier. 

Fimbriatum , ourler 5. Lampas , tampe . vel lampa. 

Fimbriurn , oude 5.  Laterna , lanterne. 

Ferculu m , més (mets) . Lucerna , id .  
Clitella , coffre 6 . Calatus (calathus) , panier . 
Archa (area) , huche . Urceus , pot a yawe (eau) . 
Pistrinum , pestrin (pétriu) .  Coclear (cochlear) , cuiller , touce (lou-
Politrudum , butetet ; .  che). t s . 
Taratantarurn , id . ou le batoir du molin,Tripofonium , trefl'onier 1 1 .  

ou son d e  trompetles s .  

f Dyota ' de ot•o e t  ov•;, WTUÇ oreille , ausc. 
!I Salé ou gelée , peut-être aussi saliêre. 
3 Pour queute , voy. roon Dict. sous couette. 
' Voy. roon Dict. sous courte-pointe. Le terroe latin tlémontre qu'une roéprise sur 

Ie caractêre distinctif Je la courte-poiute a fait confontlre point = 1 .  punctus , avec poi11 t 
= pein t ,  1. pictus. 

� Gachet a mal Iu fi.nibriatum , et dans la ligne sui van te fi.11ibrium . Le mot {im
brium , fimbria signifie unc bordure d'ornement ; de là fimbriatus , orné d'une bordure. 
Fimbria , par la transposition frimbia , a donné Ie fr. {range. Le vfr. our/e (d'ou Ie 
dimin. om·Let) vient de  orula , dimin. de ora , bord . 

6 Voy. pag. 99 , note 1 .  
1 Politrudum est une mauvaise composi tion de pollen ou potlis , tleur de larine , 

et de trudere , passer avec force. - Pour Ie fr. buletel , voy. mon Oict. sous blu.teau. 
s Taratanlamm , mot imitatif , que !'on reucontre déja dans Ennius ; de là Ie verbe 

taratantizare. 

9 Bulelel' , bluter ; trom per , jouer de Ja trompe ; sasser ,  tamiser. 
10 Radarca , mot formé de raclere arcam. 
tt Cette glose est fautive ; car ar.ymus signifie « sans levain " ( u, �vµ71 ) . 
1i De boistel vient boissel boisseau (voy. mon Dict . ) . Corus est Ie grec KÓpo<> , 

mesure de <i 1 médimnes. 
u Pourquoi donc l'Académie a-t-elle dédaigné Ie vieux mot louche , encore vivant 

dans toute la France ? 
u Si !'on me faisait connaltre ce que c'est qu'un trenonier, mot qui s"accorde par

faitemeut avec un tyve tripofo11arius , je découvrirais peut-être !'origine du mot unique 
tripo(o11ium ; au rebours , ce dernier, si je parvenais à en faire !'analyse, me révèlerait 
Ja valeur du mot français. J'attcnd� d�s deux cótés quelr1ue instruction à eet égard. 
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Socale , souaille t .  Linteum , drap de tin. 
Sedi le , sié,qe . Linteamen , id .  
Sponda , calit (chàlit) t .  Porticus , po1'get 1 0 .  
Sapha (scapha) , jate s .  Cardo , inis , pivot. 

Saricus , murus destructus ' · Postica , vel . posticum , vel posticium, 
Saritus , a ,  urn , laxatus , rlestructus , vel postis , id . postius , c'est isme faite 

micatorium est. par derrière, gallice porte de derière 1 1 .  
Clibanus , fournaise. Antica, porte de devant. 

Furnus , four. Propugnaculum , bertèche 1!. 
Veru , brogue (broche) sans chai· (viande). Area , a fre . 
Verutum , brogue oü le char est. 
Sartago , paille (paelle , paiclle) de {er .  

Haustrum , scelle s .  
Sitella , scelle. 

Coligerium , courge s .  
Coli1;eriatum , courge. 
Casearium , casier 1 .  
Arconium , tas de ble ou ml/.le de fa in 

(meule de foin) B. 

Cortina , cortine (courtine) 9 .  

Horrca , ,qran,qe. 

Tectum , cou verture. 

Fenestra , frenestre (fenestre) . 
Slill icidium , goutière . 
Columpna (columna) , pi/er (pilier) ou 

columpne (colonne). 
Basis , fundement. 
Licinium , mesche (mèche) ou limignon de 

canrlelle n .  
Lici n u s  , i d .  

1 Cette glose m'embarrasse tout aulant que  Ja précédenle. Peut-�lre y a-t-il eu , 
daus Ie principe , focale ,  fouaille , et s'agit-il d'un objet ou ustensile concernant Ie feu. 

! Voy. mon Dict. sous chálit. 
s Scapha , gr. aï,ácpl] , propr. canot , puis, dans la basse latinité, baquet , jatte. 

Cp. les deux sens attachés au mot vaisseau (vase et baleau) . 
' Je pense qu'il faut lire sa ritus , participe de sarire , sarrire , travailler à la houe. 
s Scelle (non pas stelle , comme a l u  Gachet) , est pour selle ou plutót séelle , qui 

répond au 1 .  sitella. La forme seille , par conlre , vient de situla , par l'inlermédiaire 
de sit/a , sicla (voy. mon Dict . ) .  L e  c dans scelle est analogue à celui de sceller (si
gillare) ou de sçavoir p. savoir, à moins que scetle ne soit mal écril puur seelle. 

G Courge signifie ici Ie baton recourbé , à !'aide duquel on porie sur l'épaule deux 

seaux d'eau , l'un en avant , rautre en arrière. Il vient d'un type wrvia , de curvus , 
courbe. - Le mot latin , introuvable ailleurs , est forgé de collo gerere", porter au cou . 

7 Casier ,  pr. huche au fromage , puis gard�-manger. 
s Arconium (Gachet avait lu artonium) , l'Oy. Oucange v• archonimn . 

9 Le cortina de Ja hasse latinilé et des langues romaues n'est pas Ie corlina des 
anciens ; voy. mon Oict. sous courtine. 

1 0  Cc mot français porgel , s'il ne représentc pas Ie latin projectus " jeté en avant , 
qui forme saillie >> , est Ie dimin. de porge (voy. Raynouard, Lex. roman, IV , 604) ou 
porche, qui procède régulièrement de porticus (g. perche de pertica). 

u Comparez un autre dérivé de post : Ie dimin. posterula , d'oü posterle , posteme, 
poterne. 

• t Voy. Ie Dict. de Diez , t. 1 ,  v0 bertesca. 

t s Lici11us, lici11i11m sont des formes altéréPs dn gr. l\.uxvo') ou �11.11.uxviov. 
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Candella (candela), candeille (chandelle) .Pir ( r.ûp ) , feu .  

Pertica , pel'che. Flamma , flamble s .  
Emunctorium est instrumentum quo me-Fumus , fumée . 

diante candellam emungimus. · Fuligo , noireur de feu ' ou sieuée de 
Munctorium , mocheron de candeille i .  cheminée 9 .  
Collirium (collyrium) . . . . Sintilla (scintilla), estaincelle. 

Collirida , lesche de pain ' · Fomes , id. vel mitimentum .  
Panis , pain. Favilla , /famesque (tlammèche). 
Laganum , tourtel en paille ou bugnet Carbo , carbon (charbon) . 

d'obin 3 .  Pruna , carbon ardans. 
Libum , gestel (gàteau) '· Pira ( 7rvpa ), feu.  
Collibium, parvum munusculum vel Rogus , feus. Scilicet congeries lignorum 

fructus , ut pomum vel nuces r.. in igne , rogus dum nondum arrusus 

Bellarium , id .  G .  est , pira , e x  quo ardet , 1tstum post-

Antepometum , id .  1 .  
Collibista , qu i  ve l  recipit collibia pro 

usura , vel aliquo alio servicio. 
lgnis , fu (feu).  
Focus , rogns , id .  

quam arscri t to.  
Pirossium , feu d' os. 

Arula , pot , anse , gréil (gril) ou paielle 

à mettre brese 1 1 .  

1 Il s'agit ici d e  mouchettes e t  non pas de " bout d e  chandellc • , comme pourrail 
Ie faire supposer !'art. moucheron dans Roquefort.  

i En latin collyra , collyris , collyrida signifleut une sorte de pain ou de gateau 
qu'on mangeait avec du bouillon ou de la sauce. Lesche , voy. mon Dict. sous laîche. 
H uges Faidit : lesca , particula pa nis. 

:; Tourtel , petite tourte et tarte ; paille , comme plus haut, est une contraction de 
1iaielle (poêle) ; bugnet , beignet (1·oy. mon Dict . ) ; Ie sens de obin m'est inconnu. 
Peut- être faut-il lire dobin , ce qui du reste est tout aussi obscur. 

' Gachet avait Ju sibum. 
ä Soit du gr. KÓÀ.À-vj:ja , sorte de pa in ou de gàteau , soit du  masc. KÓÀ.À.v(3o<; , 

pelite monnaie. L'étymologie collibere , proposée par Jean de Gênes , a quelque chose 
de séduisant , ccpendant elle ne me paralt pas Ja vraie. Je penche, vu la définition de 

collibista qui sui l , pour Ie primitif collybus ( KÓÀ.À.v(3oç ) ,  pelite monnaie ; on dési
gnait par !à la dilîére11ce du change exigée par l'usurier pour changer la monnaie d'un 
pays en celle J'un aut re. 

6 Bellaria , orum , se trouve dans Plaute avec Je sens de sucreries , dessert , pà-
tisseries. De be/lus , gen lil , joli. Cp. uotre terme bonbon. 

1 Lilt. · ce qui est servi à table • avant Je fruit. • 
s Flamble , du latin flammula. 
� Noirwr est Ie bon mot français pour noirceur ,  qui est de formation incorrecte ; 

lat. nigror. - Sienée , est un dérivé de si"u ou sieue , auj. suie. 
1 0 Arrusus p.  arrosus (arrodere) . - Le sens et l'écrilure du  MS. obligent de lire 

postquam au Jieu de priusquam , comme portè l'édition de Gachet. 
t t Arula ; Papia; : patdla carbonum , craticula , vel vas renr.um quadrangulum , in 

quo ignis ardet , vel in quo prunae vel carbones asportantur. - Cette signiflcation 
paralt s'êtrc développée du mot classique urnla , petit autel. 
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Lignum , fust t .  Nectar , piment 11 .  
Calo,portuer(porteur) de buisce (bûche) ! . Sincera , claré n. 
Placenta , fouache (fouace). l\fosturn , moust (moût). 

Arthorea , roussolle 3 . Pandoxinium , brassin u .  
Flato , fla1i � . Va pa (1'appa) , goudale u. 

Arthocaseus ,  flan ä .  Ypa , so upe e n  yawe (eau) 1 s. 

Focapis , tarte G. Ofla, soupe en yawe crasse (eau grasse)i6 . 

Arthorira , i d .  1 .  Butiru m , bitrre (beurre). 

Artocopus , escaudich s .  Caseus , frommaige. 

Geneaculum ,  matoiglllm 9. Alveus , au.ge. 

Scpum , sieu (suif) .  Alvcolus , auget . 

Sagirnen , sain i o .  Libra , libre ou balance. 

Temetum , vin. Statera . balanche . 

Bachus , Dien du vin. Tru thina ( trutina , TpvTáv71 ) id. l 7 .  
Lienus (Lyacus) , i rl .  Bilanx , i tl .  

1 Fust (fût) , de {ustis , au moyen àg� = bois. 
� Gala , chez les Romaius , �ignifiait homme de P"ine , domeslique en général. 
s Arthorea , forme altérée de artocrea , gr. à,'JTOKpEa<;, cibus ex pane ( äpTo<; ) 

et carne ( !CpÉa<; ) pislus. Voy. Perse , 6, 50. - Roussolle ; Roquefort cite Ie mot 
roussolée , comme unc sorte de gàleau ou de gaufre . 

' Voy. mon Dict. sous flan. 
s Arlhocaseus ' composé de apTo<; ' pain ' et de caseus ' fromage . 
c Focapis m'est inconuu. 
1 Paraît être une variété ou plutöt u n  dérivé de arthorea , voy . ci-dessus , aole 3.  
e Arlocopus , apToJC07rO<; , boulanger ; au moyen äge , Ie mot s'appliquait aussi à 

son produil , et signifiait pàté. -· Escaudich ; nous disons aujourd 'hui échaudé. 
9 Geneaculum nc se trouvc nulle part ; mutoignon non plus , c'est sans doute un 

dérivé de ma/on , sorlc de pàtisserie à pàte ferme. 
10 Voy. mou Dict. v0 sain , 2 .  
H Pigmentum (d'oi.t Ie  fr. piment) , matière colorantc , pnis é]JiCc , a p ris a u  moyen 

;1ge l'acception • polio ex melle el vino el divcrsis speciebus co11fecla, suavis el odorifera. • 
12 De sincerus , pur , sans mélange (cp. menmi) . Il pourrait , toutefois , y avoir eu 

aussi c:onfusion entre sincera et sicera (q-Üc€pa ). 
u Pandoxinium est la boisson débitée dans les pandoxia 011  tavernes ; el panduxium 

est p. pa11dochium , et rend Ie gr. 7ravóoxá·ov, auberge. 
u Vappa , chez les Latins , signifie un mauvais vin . Q 11an l à goudale , on dit géné

ralement que c'esl de la bièrc , en l'ex]Jliquant par l'anglais good ale (voy. · mon Dicl. 

sous god et et godniller) . Je suis , pour ma part , plutót disposé à croire que gouda Ie 
représente un adj . latin guttalis (de gutta) ; ldu moins , les glossaires allemands tra
duiscnt vnpa par trop{-wein , vin qui a « goulté u du tonneau , donc mauvais vin. 

t ö  Ypa répondrait parfaitement à un  mot gr. Ü •ra et  par conséquent au fr. soupe 
(!'esprit rude grec et Ic s sont connexes) , mais V7ra n'existe pas. On trouve aussi 
ipa , ippa , défini par • panis tinclus iu  aqua " ; puis vippa, vipa, soupe au vin. 

r n  Offa , e n  latin classique , ne signifie que morceau. 

t 1 Gachct a par crreur imprimé truchina. 



Scoba , ramon f .  
Scobs , purgamentum domus � .  
Modium , muy (muid). 

Saccus , sac. 
Forulus , fourel (fourreau) 3 . 

] 32 ....: 

clepo,pis,ut continelurin Ollapatella 1 .  
Uier , bouteille , baril. 

Flascula , boutaille , fi,ascon (flacon). 

Fiasco , id. s .  
Brocula , broche (auj . broc) 9 .  

Vagina , waine (gaine) . Vas , vaissel. 
Lamina , petite pièche (pièce) . Tapetum , tapit. 
Vertolia , vil'ole '·  Cassidile , pannetière to .  
Scala , esquelle (échelle) . Aqualicium ,  enton1w1ter (entonnoir) 1 1 . 

Ovum , euf (oeuf) Simila vel similago , fl,eur de ferine 

Album en, blanc de l' oef. (farine). 
Vitellum , moieul d'oef s. Erectorium ,  dressuoer (dressoir) n .  
Cadus , baril. Crucibolum , craisset n .  
Fondus (fundus) , {ons (fond , fonds) Petaso , bacon u. 
Circulus , cercle. Petasiunculus , diminulif (du précédent). 
Clepsedra, brocque (broche)à tonnel (ton- Petasum vel petasus , calciamentum 

neau) à vin ou à aultre 6 et dicitur a Mercurii ad volandum ts.  

1 Scoba est p. scopa , ramille , balai. De !à vient Ie fr. esco1wette ,  écouvette. 
' Ordures de la maison ; scobs , limaille , räclure. 
� Voyez plus haut (page 126, note 7) Ie mi!me mot signifianl soufllet. 
' Voy. page 126 , note 5 .  

s Cette signification Je vitellus est déjà classique.  
s Clepsydra , gr. JCA.€'frv8pa, d'abord horloge à eau , puis sablier. Littér. voleur 

d'eau ; plus tard on a fait du voleur ou soutireur d 'eau un voleur ou pipeur de vin. 
1 Olla patella est Ie titre d'un vocabulaire en vers , qui fait partie du même ms. 

qui nous a fourni notre glossaire. 
a Voy. mon Dict. sous flacon. 
g Brocula , diminutif de brocca , broca , mot bas-latin , conservé dans !'it. brocca, 

fr. broc. 
1 0  Cassidile , voy. Ducange ; probablement un  dérivé de cassis , -idis , casque. 
H Aqualicium , dérivé de aqua/is , aiguière , pot à eau. 
u Erectorium est la traduction littérale du fr. dressoir ; c'est un synonyme de pro

pi11atorium , qui s'est présenté plus haut. 
13 Il s'agit d'un lampion ou d'une veilleuse. Craisset, ailleurs crassel , crasset, vient 

de craisse , graisse , suir. Quant au mot crucibolum , il appartient au ratlical crue , 
crus , d'ou procèdent Ie vieux mot fr. creuseul (qui a la même valeur que craisset) et Je 
mot actuel creuset , anc. croiset. Crucibulum , du reste , signiliait également creuset 
et s'est assea bicn conservé Jans l'angl. cmcible. 

u Pet aso , dans Martial , 3 , 7 5 , 6 , est interprété par jambon , qui est aussi Ie 
sens du gr. 7r€T<.Uiwv. 

u " Chaussure de Mercure pour voler. " Ce n' est pas là précisément Ie sens usuel 
du gr. 7r€Ta<ro<;, mais pourquoi ce dernier ne dirait -il pas aussi bien soulier large , 
soulie� à ailes , que chapeau à larges bords, puisquc Ie mot 

,
vient de 7f€Tuw, 

7r€Tavvv;u , élendre ? Il peut aussi y avoir eu influence de 7r€Toµai , voler. Les 
glossaires allemands renden! peta.ms pa1· schritt-schu/1 , patin. 
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Colimidum , cocque plumet 1 .  
Pannipurgium , buée !I, 
Lacticinium , compegnage i. 
Holecus , monsteron gallice salsalle ' · 
Gambons , gallice. 

Cubisonium , idem est � .  
Lopilopium , wingneron s .  
Ovificium , uvàuté vel rnstons 1 . 
Lauricale , haubregons s .  

t Je  ne comprends ni colimidum , ni cocque plumet. Le mot latin paraît tenir de 
colimus , colima , plume , formes altérées de calamus ; si cela est , je verrais volon
tiers dans plumet une définition de cocque , lequel , à son tour , pourrait bien être Ie 
primitif Je cocarde. - D'un autre cóté , j'ai lieu de croire qu'il faut lire polimidum , 
tissu bigarré , à rarnages (v.  Ducange sous polymitus). Je trouve en effet dans Graff 
polimitum comme traduction de gilrkelveh (veh =fr. vair, étoffe bigarrée ; gikkel, coq). 
Cocque-plumet serail dans ce cas = à  plumes de coq. V. aussi Ducange, v0 plumarii. 

! Pa11nipurgium , mot unique , de purgare pannos. 
3 Lticticinium est renseigné dans les glossaires avec Ie sens de petit lait , lait 

caillé ; je Ie prentls ici pour laiterie , lieu ou l'un fait cailler Ie lait ; compegnage paraît 
se rapportcr à compinyere , dans Ie sens de coaguler. 

' Cette glose reste pour moi euveloppée d'une profonde obscurité ; auc11n des trois 
termes ne donne prise à quelque conjer.ture sur la chose donl il s'agit. Faut-il lire 
moustero11 en Ie prenaut pour mou/arde , el rameuer salsalle à salsa/is (salsus) ? 
Peut-on en outre corriger holecus en halicus , pour y trouver Ie gr. át..i1eÓ<;' (salé) ? 

s Cubisonium , jambon ; qui nous expliquera ce terme ? 
G Lopilopium est aussi obscur que Ja traduction winaneron. 
1 Ovificium , mets fait d'reufs ; uvauté répond à un type ovalitas , mot barbare 

que j'imagine pour la circonslance. Raton est défini· par Hécart : sorte de pàtisserie faite 
de farine , d'reufs et de crême. 

s Lauricale ou loricale vient de lorica , cuirasse , comme haubregon ou haubergeon 
de haubert ; mais qu'est-ce que ces mots vienncnt faire ici et que désignent-ils en 
particulier en notre endroit ? Quelque connaisseur de patois nous Ie révêlera peut-être 
un jour. 

XXIX XXI 
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LES MILICES COMMUNALE$ .  

Les institutions militaires d 'un peuple sont s i  intimement liées 
à son état social , qu'elles en sont souvent l 'expression la plus 
fidèle : de même que Ie caractère d' individualité particulier à la 
féoda l i té n 'est nulle part plus apparent que dans la composition de 
ses a rmées , de même aussi les progrès et l ' importance politique 
de nos communes au moyen age nc se révèlent nul le part mieux 
que dans l 'organisation de leurs m ilices . 

Tant que subsiste sans contestations le pouvoir aristocratique ,  Ie 
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chevalier est non seulement Ie combattant par excel lence , mais c'est 
encore Ie seul combaltant ; et quand les v i l les , unies au souvera in 
par Ie même l ien féodal que l a  noblesse , ont à intervenir dans les 
l uttes ou elles sont appelées , c'est dans les rangs des chevaliers 
que viennent se p lacer les bourgeois bien n és et héritables qui , 
dans Ie principe, jouissent seuls dans les communes des priviléges 
octroyés par les chartes d'affranchissement .  A Bruges , à la fin du 
XIIIe siècle , tous les bourgeois possédant de 300 à 3000 l ivres 
doivent avoir un harnais de fer , de platte ou de mail les et u n  
cheval d ' une valeur proportionnée à leur revenu 1 ; à Liége , l a  
riche bourgeoisie, sert éga lement en armure complète e t  à cheval , 
et dans la p lupart des communes , nu l  ne peut aspirer aux fonctions 
échevinales s ' i l  ne possède une monture. 

Mais à cöté de celte bourgeoisie qui constitue ce qu'à Bruxelles 
on appelait les lignages , à Liége les grands e l  dans les Flandres 
les poorters , on trouve l ' arlisan , l ' homme de mélier , Ie peuple en 
un mot , encore aux prises avec la servitude. 

Au XIJe siècle , à l ' exernple des rnarchands de nos vi l les mari
times qui , pour résister aux exactions de l a  noblesse féodale , avaient 
les premiers reconstitué les Gildes 2 , cette antique institution 
germanique , les petites gens se réunissent par rnétier , s'associent 
en corporations , s 'organisent et se donnent des chefs ; bientöt i l s  
ont des armes , i l s  disputent à l a  vie i l le bourgeoisie ses droits et 
ses privi léges , fondent la commune et s'en constituent les défen
scurs : les mi l ices communales sont créées. 

E lles sont d 'abord les agents exécutifs des jugements du ma
gistrat ; aussitöt que les cloches du  ban et du  couvre-f eu sonnent 
ensemble Ie tocsin , Ie peuple tout enlier court se ranger sous les 
ordrcs des connétables. Il n'y a d ' exceptés que les malades , de 
délai permis qu'à ceux qui on t à tire1· leur pain du four ou lwr 

1 Ordonnance de 1 2 96 , Archives de Bruges. DE WINNE , Recherches historiques 

mr les costumes , etc. , page 43. 
2 MOKE , nic.eurs , usages et fêtes des Be/ges. T. 1 ,  p .  1 1 0 et suivantes. 
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cervoise de la chaudière "' et , conduites par I e  prévöt , les j ours 
ou les échevins qui chevauchent à leur tête , les mi l ices vont faire 
la traque aux brigands, nobles ou vilains , qui exploitent Ie pays .  

Plus tard , par suite de circonstances diverses , les mi lices appa
raissent sur une plus vaste scène. Les souverains d ' abord les em
ploient dans les siéges , ou leur secours est apprécié 1 ; puis enfin , 
en rase campagne , les opposent à la chevalerie . Mais si elles sont 

• prouffitables en bataille , quant y celle gent de commune est 
• conduite et gouvernée soubz les ordres de bons chevetains • 2 , 
en revanche elles sont sans force , sans consistance quand elles sont 
isolées. 

Ainsi par exemple , dans la guerre de Hugues de Pierpont 
contre Henri de Brabant , l 'évêque de Liége , abandonné par sa 
noblesse qui fait cause commune avec Ie duc , arme les milices ; 
mais en présence de l 'armée brabançonne I e  sire Raes de Prez , qui 
porte l 'élendard de St . -Lamhert , s'écrie en pleurant : • Hélas ! 

• hélas ! si j ' avais ur.e guerre personnelle avec I e  duc , aidé des 
• trois cents chevaliers qui sont de mon parentage, je ne craindrais 
• pas de lui livrer combat ; mais ici je ne vois que des serfs et pas dix 
• chevaliers ! • et tous jettent leurs armes et fuient en se débandant ! 
Et cependant l 'année suivante (1 21 3) ces mêmes mil ices, soutenues 
par la noblesse du  comté de Looz , serrant les rangs et flchant l�urs 
lances en terre à la voix de Thierry de Walcourt , marécha l  de l 'ost , 
arrêtent et culbutent les chevaliers allemands et brabançons dans 
la plaine de Wardes-de-Steppes. 

A celte époque l 'organisation des m ilices n 'est pas encore fondée 
sur la conformité d 'élat comme elle Ie fut plus tard ; et à Liége , 
40 ans après l a  bataille de Steppes , quand Henri de Dinant , 

t Charte de Valenciennes de 1 1  U. JACQUES DE GUYSE , XI• volume. 
! GUALBERT , dans sa Vie de Charles-le·Bon , dit en parlant des Gantois : Ces gens, 

sont admirables par !'art qu'ils Qnt de diriger les siéges. 
• CHRISTINE DE PISAN. Livre des faits et bonnes mreu1·s dtt roi Cliarles V. T. Il , 

p. 4 1 . (Éd . Michaud et Poujoulat). 
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maître de l a  cité , reconstitue · les compagnies bourgeoises pour 
teni r  t ête à l' évêque et aux patriciens , c' est en co re par voisinage 
qu' i l  les organise . 

Mais quand , après de longues années de luttes lantót contre 
la haute bourgeoisie , tantót contre Ie souverain ,  les corporations 
ont réussi à s'émanciper , c'est sous la bannière des métiers que 
les mi lices vont se ranger. Peu de lemps après la ba taille de 
Courtray , qui avait élevé si haut Ie renom des m i l ices flamarides 
et rnontré ce qu'on pouvait attendre de celte piétaille si méprisée 
jusqu'alors , dans Ie Brabant Ie duc Jean , pour la première fois , 
autorise les nations de Bruxelles à s'armer pour Ie suivre au siége 
de Malines (1 303) , et la mème année c 'est sous leurs 1 2  ban
n ières , armoriées du perron de la vitle , que les 1 2  métiers de 
Liége , bientót après portés à 32 , marchent à la rencontre de 
Thibaut de Bar , leur nouvel évêque , dans la pláine de Vottem. 

Pendant Ie XIVe et Ie XVe siècle , ce sont les corporations 
armées qui apparaissent , souven t cóte à cóte avec la noblesse , 
dans les guerres ou les communes belges sont mêlées , et Ie 
tableau de l 'organisation des mil ices que nous al lons présenter se 
rapporte particul ièremcnt à cette période , la plus bri l lante de leur 
histoire. 

Presqu'au lendema i n  de leur création , les m ilices , nous l 'avons 
dit , furent appelées à servir en dehors des l imites ou s' exerçait la 
jurid iction de leurs magistrats. Toutefois , l ibrement ou par néccs
sité , les souvcrains ne s'étaient réservé Ie droit de les appeler 
sous les a rmes que pour la défense commune 1 ; pour toute guerre 
étrangère i l s  devaient demander à la commune une autorisation 
qui , du reste , leur fut rare ment refusée . Cependant en 1 252 , 
l 'évèque de  Liége , ayant fait  crier l'ost au  perron de l 'hótel de 

• Keure de 1 1 91 de Baudouin de Hainaut pour la Flandre. - Charte de Vilvorde de 
I 192 , de Henri de Brabant. - Charte d'Albert de Cuick , confirmée en 1208 pour 
l'évêché de Liége. 
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ville pour porter aide à Jean d' Avesnes contrc Marguerite de 
Flandre , reçut de Henri de Dinant , chef du parti popu laire , un 
refus péremptoire . • Dites à nostre esluit • - s'écria Ie tribun 
- • qu' i l  n'en aura point del oust pour guere eslraingne , car i l h  

• ne I e  doibt avoi r , se  che n'est pour deffend re l 'Engliese 1 •  • 

De même en 1 407 , les vi l les de Braban t ,  sauf Anvers et 
Bois-le-duc , refusèrent par l 'organe de leurs magislrats de con
tribuer en rien à la campagne de Gueldre que désirait entreprendre 
Ic duc Antoine parceque celu i-ci , pour mieux eacher ses projets 
à l 'ennemi , ne voulait pas désigner l ' adversaire contre lequel i l  
al lait combattre 2 • 

Aussitöt que ! 'aide des miliccs était accordée , les échevins 
faisaient proclamer à son de trompe l 'ordre de se rassembler . Le 
contingent à fournir par cbaque corporation éta i l  fixé par les 
magistrats et les doyens des rnétiers. 

Les rni lices comprenaient dans leurs rangs des sergents ou 
piquenaircs , des archers et des arhalétriers. El les se subdivisaient 
généralement en petites troupes de dix hom mes , y compris I e  
eonnétable ou  dizainier qu i  l e s  commandait ; cinq ou d i x  de  ces 
subdivisions étaicnt sous les ordres d 'un capitaine (hooftman ou 
honderdman) . Une partie des doyens des méliers et des magislrats 
de la commune les accompagnaient , et , si l 'expédi tion élait impor
tante , l ' un  des doyens avait Ie commandement supérieur et portait 
alors en F landre Ie nom de Beleedere 3 . 

Les capitaines , les doyens et les rnagistrats était monlés et 
avaient avec eux un certain nombre de chevaux de main et de 
domestiques , ainsi que des gardes du corps , sergents on hal le
bardiers , auxquels leur d ignité leur donnait droit . 

1 Chronique de JEHAN o'OurnEl!lEUSt:. - POLAIN , Hisloire de /'ancien pays de 
Liége, t .  1 ,  page 351 . 

i DE DYNTER , Chronique des ducs de Brabant , livre VI , ch. 84. Éd .  de la comm. 
d'histoire , t. Il , page 666. 

� J u LES HunTENS , Recherches sui· les corpornlio11s gantoises , p. 56.  
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La  commune fournissait aux mi lices u n  uniforme plus ou moins 
complet : c'était tantót Ie frac ou tunique , Ie justaucorps , Ie 
paltot ou  l a  jacque , tantót Ie chaperon seulement. Cet uniforme , 
généralement aux couleurs de l a  vil l e , était à Gand en drap 
ou canevas bleu , rouge et blanc ; à Li l le blanc et rouge , quel
quefois avec nne fleur de lys au eolie t ; à Ypres il était vert . Ces 
couleurs variaient toutefois assez fréquem ment . Les officiers rece
vaient u n  uniforme en drap , orné d' orfroi et de franges d 'or ou 
d 'argent 1 . 

L'armement , dont les vi l les n 'avaient Ie plus souvent pas à 
s'occuper (les hommes des métiers possédant leurs armes ou en 
empruntant aux magasins de leurs corporations) , se composait 
généralement de javel ines el de piques dont quelques-unes avaien t 
j usque vingt-deux pieds de long , d 'arcs et d'arbalètes , de glaives, 
de masses de fer ou de plomb à picots , de haches , etc. Les a rmes 
défensives étaient la targe ou écu de pelite dimension , peinte aux 
armes du métier , l a  jacque , les brassières et un gorgerin de 
mail les attaché à la sa lade qui recouvrait la tête . Les principaux 
officiers et l es porte-bannières avaient Ie casque à visière. Les 
arbalétriers étaient , rle plus , toujours accompagnés de pavisenrs 
ou porte-targes, mu nis de grands boncliers ou pavais en bois ,  peints 
aux armes de la vil Ie , et derrière chacun desquels pouvaient 
s 'abriter deux tireurs 2• 

Les mi lices portaient un  très-grand  nombre de bannières ; toutes 
les paroisses ou quartiers qui avaient fourni des troupes à l 'expédi
tion avaicnt les leurs ; chaque mélier , chaque sulJdivision , les 
siennes . Elles élaient confectionnées en une  étoffe appelée cendal 
ou bougran , peintes à l 'hu i le ou à l a  détrempe , quelquefois 
brodées et ornées de franges . Le porte-bannière était un officier 

• DE WINNE , Recherches historiques sur les coslumes etc . ,  p. 34.. 

• Voir les comptes communaux de Gand (1 338 à 1 34.0) (J. Hm:TTENS, p. 122 et sui
vantes) et les comptes de Lille , (L., FONS-MÉLICOCQ , De !'artillerie de la ville de 
Wie , etc. ) 
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d'un rang supeneur à celu i  de connétable et Ie porte-étendard 
de la vil le était à cheva l . Des pennons , souvent peints comme les 
bannières , étaient a ttachés aux l ances , aux trompettes et aux 
voitures . 

Des trompelles à pied ou à cheva l  et des ménelstrieux , jouant 
du fifre ou du tambour , marchaient en tète des m il ices. Elles 
étaient de plus toujours accompagnées d'ouvriers de divers états 
pour les réparations des armes et des voitures , d 'aumöniers , de 
chirurgiens et de ribauds ou pionniers . Ces derniers , chargés de l a  
réparation des routes , du transport des fardeaux et de  la garde 
des voitures , obéissaient à un chef porlant Ie nom de • Roi des 
ribauds • 1 , souvent chargé des fonctions de prévót et dont la 
bannière était en grossière élamine , semblable à l '  étolf e des sacs
à-pain. 

Du jour ou l ' expédition se mettait en marche , tous ceux qui en 
faisaient partie recevaient une solde ; les piqucnaircs avaient deux 
fois , les archers trois fois la solde des paviseurs et des ribauds ; 
les connétables et Ie Roi des ribauds recevaient Ie double de l a  
solde de ceux auxquels i l s  commandaient ; les porte-bannières Ie 
triple. Les autres officiers n ' avaient pas de solde fixe , mais 
ils étaient amplement dédommagés de tous leurs frais , au retour . 

Des marchands , toujours assez nombreux , qui suivaient l ' armée 
et que les vil l es encourageaient par des subsides et des i ndemnités , 
fournissaient les vivres ; les ustensiles de cuisine , marmites e t  
bidons , voire mème les nappes e t  les torchons , étaient fournis par 
les communes , mais généralement ces objets étaient pris par el les 
en location pour toute l a  durée de la guerre 2 .  

t Cbaque ville semble avoir possédé son Roi des ribauds : à Malines , i l  recevait une 
robe chaque année aux fêtes de Pàques ( . . .  gegeven den koninck der Ribauden voor 
z.ynen rocke. - Compies communaux de Malines-1 329-1330-1331-aux archives 
de la ville). - C'est à obligeance de M .  VAN DOREN , archiviste de la ville , que je dois 
une grande partie des reaseignements , la plupart inédits . que j'ai puisés aux riches 
arcbives de Malines ; je lui en témoigne ici tous mes remerclments. 

' Compies communaux de Gand ( 1 838 à ·! 340), fol. LXXIV, J. HunTENS, p.  1 2:! et 
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Des chars à 2 ou à 4 chevaux , souvent fournis aux m ilices par 
les monastères d'hommes et de fem mes , portaient les armes de 
rechange , les munitions , les ten les et les engins de siége , quand 
! 'absence d'un cours d 'eau ne permettait pas de  les expédier par 
bateaux. Ces chars , peints aux couleurs de la vi l le , étaient 
recouverts d 'une étoffe quelquefois assez riche pour mériter d'être 
préservée elle-même des i nfluences a tmosphériques au moyen d 'une 
enveloppe en toile 1 . 

La vei lle du départ , les mi l ices é taien t passées en revue par les 
magistrats et les doyens ; c'était ce qu 'on appelait passe1· montre . 

Les milices des vi l les secondaires et des communes rurales , 
réunies par leurs magistrats ou  leurs bai l li s ,  étaient convoquées 
pour Ie mème jour et devaient se trouver réunies dans la chef-vi l le 
du cercle ou district auquel elles appartenaient .  Ces chef-vil les 
étaient , en Flandre , Gand , Bruges , Ypres e t  Courtray ; dans Ie 
Brabant , Louvain ,  Bruxelles , Anvers et Bois-le-duc . Chaque 
cercle avait son commandant particulier nommé par Ie souverain : 
c'était Ie chätelai n , I e  margrave , I e  bai l l i , Ie mayeur ou bien un  
chevalier. Un chef suprême commandait en  outre les m ilices de 
chaque province 2 • 

En marche , l a  place d 'honneur était en tête de l 'armée ; au  
camp , c'était à la droite du  souvera in .  Le premier rang fut l ong
temps dispulé en F landre par Gand et Bruges , dans Ie Brabant 
par Bruxelles et Louv�in , et cette rival i té qui éclatait inopinément 
Jors de l 'entrée en campagne retarda maintefois les opérations 
m i l itaires . C'est une querel le entre Gand et Bruges à propos de 

suiv. - La ville de Mali nes possède encore une partie des ustensiles de cuisine qui 
accompagnaient les troupes en campagne. 

1 Le char qui accompagne les 34 archers e t  leur trompette , que Lille envoie en 1 453 
au duc de Bourgogne pour contribuer à la reddition de Gand , est recouvert de 1 3  aunes 
de drap vermei! à 9 sous l'aune , parsemé de lleurs de lys blanches , et eriveioppé 
d'une couverture de 1 2  aunes de canevas à 3 sous l'aune. (Compies comm. de Lille. -

De l' Artillerie de la ville de Lille au 14• , 15• et 16• siècle , par LA FoNs-M�LICOCQ , 

p. 1 4) .  
i MONSTRELET, Siége de  Calais , Ch.  CXCVl l .  pag. 725. (Éd .  du Panlhéon). 
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cctte prérogative qui , en jui l let 1 304 , ne permit pas à Philippe 
de Chiéli , fils de Guy de Dampierre , d 'arriver assez à temps en Artois 
pour empêcher Ie roi de France , Philippe-Ie-Bel , d'y porter Ie fer 
et  l a  flamme 1•  Dans Ic Brabant , on fut obligé de transiger pour 
rétabl ir la concorde entre les deux communes rivales , et, en 1 340, 
Jean III par letlres-patentcs assura l a  première place à Louvain 
quand la guerre était portée au nord ou à l 'ouest , à B ruxelles 
quand el le l 'était au midi ou à ! ' est 2• Après Bruxelles et Louvain 
venaient Anvers et Bois-le-duc ; après Gand et Bruges , Ypres et 
Ie Franc comme dernier venu ; plus tard Ie Franc marcha avant 
Ypres en raison de son importance 3.  

Le charroi suivai t , dans sa marche , Ie rnême ordre que les 
m ilices . 

Arrivés à l 'étape , les ribauds dressaient les lentes " en toile 
appartenant aux. villes ou aux corporations et qui portaient un  
écusson peint aux armes des uncs ou  des autres . Quand on appro
chait de l 'ennemi , Ie charroi étai t  p lacé de manière à défendre Ie 
camp dans les points l es plus menacés . Quant aux avant-postes , 
grand '  gardes , etc , qui font l a  sûreté de nos armées modernes , 
on ne  semble guère s'en occuper ; et , soit habitude ou ! 'on éta i t  
de demander batai l le par un  héraut  armé d ' une épée nue à une 
heure et à u n  endroit donné 5 ,  soit insouciance du péri l , les 
mi lices se tenaient s i  peu sur l a  défensive qu' en '134 7 , dans les 
plaines de Waleffe ,  l 'arméc du prince-évêque et du duc de Brabant 
put pénétrer la nuit jusqu 'au mil ieu du  camp des Liégeois révoltés 
et leur faire subir une sang'iante défaite avant même qu'ils 
eûssent eu Ie temps de se reconnaître 6 .  

La  discipline n e  pouvait ètrc maintenue parmi ces troupes peu 

• LE GLAY , Histoire des comtes de Flandres , T. 1 1 , p .  't93 . 

• DE DYNTER, T. II ,  chap. cx.x x .  p. 6 1 3 .  

3 ZAMMAN , Exposition des trois états , p. 96 - GmLLAmrn , Histoil'e d e  l'orga11i-
sation militaire sous les ducs tie Bourgogne, p. 33. 

• WARNKOEN!G, flistoire de Flantlre. T. l l l ,  p. 1 63.  Notes . 

• DE DYNTER ' T. Il. eb . CXXI, p. 559 et cxx.x, p. 56!!. 

' POLAIN, Histoire de l'r111citn ]Jays de Liége .  T.  l l .  
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aguerries qu'au moyen de punitions sévères ; la moindre déso
béissance était punie par les fers aux mains et aux pieds , et Ie cou
pable dans eet état était exposé pendant u n  jour et une nuit devant 
la  tente de son capitaine. Le vol élait souvent puni de la perte 
d 'une oreil le et quand il avait l ieu au préjudice des marchands 
qui fournissaient les vivres , Ie coupable recevait la  mort . 

Pendant tout Ie temps que durait l 'expédition , les magistrats qui 
accompagnaient l 'armée communiquaient chaque jour au moyen de 
messag·ers avec ceux restés dans l a  cité , leur rendant compte de 
la marche des opérations , de l a  conduite des milices et de leur 
administration 1 • 

La durée du service n 'est pas toujours bicn nettement définie , 
el si dans quelques petites localités , comme Walcourt et La Neu
ville dans Ie comté de Namur , la milice ne • doibt aller en 
• quelque besoigne pour Ie seigneur ,  sinon qu'elle puit al ler ung 
• jour et retourner l 'autre 2 • , i l  n 'en est pas de  mème dans les 
grandes comm unes , et m ême à Namur  les m iliccs devaient suivre 
Ie comte , son bail l i ou son Jieutenant , tant à l' intérieur qu'au 
dehors des l imites du  comté , aussi longtemps qu'il Ie jugeait né
cessaire "· 

En Flandre , l a  durée du service était il limitée quand la  guerre 
avait pour but la défense du territoire , mais quand el le était por
tée au dehors , quarante jours était Ie terme au delà duquel les 
mi l ices n'étaient plus tenues de rester sous les armes 4 .  Cette res
triction , dont Ie but principal était d' empècher les communes 
d'ètre entrainées à des dépenses hors de proportion avec leurs 
ressources , était pour Ie souverain une servitude à laquelle i l  ne lui 

i Les ardlives de Malines possèdent un très-grand nombre de lettres des  magistrats 
écrites devanl Calais , 1 436. 

• JULES BoRG�ET, flistoire dtt comlé de Namur, p. 1 08 et  suiv. Éd .  de la Bibliothèque 
nationale . 

• Ibid. p. 109. Diplöme de 1 293.  
• G1J1LLAUME , Organisrllion militaire , etc. lnlroduction , p.  40. 

j 
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était pas toujours possible de p lier ses mouvèrrients mil itaires et · qui 
cötnpromit souvent les résultats de toule une campagne. Les milices 
qui faisaient bon marché d u  privilége aussi longternps que Ie succès 
leur offrait par Ie pillag·e u n  butin assuré , éievaient bien haut 
Ieurs réclamations aussi löt qu'i l venait à leur manquer. Leurs 
retraites inopporlunes lors de !' expédition du Vermandois sous 
Jean-sans-peur (141 1 )  et lors du siége de Calais (1 436) , contri
buèrent beaucoup à restreindre de plus en plus leur röle dans les 
armées , ou el les ne fournirent plus par la suite qu 'un petit nombre 
de compagnies spéciales d 'archers , d 'arbalétiers et de canonniers . 

Nous avons parlé tout à l 'heure des sommes considérables que 
coûtaient aux communes les expéditions auxquel les contribuaient 
leurs milices ; qu'on en juge par un exemple : la campagne de 
22 jours (du 1 5  août au  6 septembre 1 31 4) devant Lil le, ou Gand 
n 'envoya que 1 50 archers et un petit nombre d 'officiers , coûta à cette 
vil le la som me de 7 40 livres parisis , équivalant à environ '14 , 800 fr .  de 
notre monnaie actuelle 1 .  Aussi les expéditions nombreuses qui signa
lèrent l 'administration de Jacques d 'Artevelde obérèrent-'e l les les 
finances de la ville de Gand à tel point qu'après avoir tari toules 
les sources du crédit public et privé , on fut obligé d 'avoir recours 
aux emprunts forcés , sous Ie nom d ' impöts extraordinaires 2 •  
Que n e  devait pas coûter e n  effet une armée se rnontant à 40  o u  50 
mi l le  combattanls comme celle qui a l la assiéger Tournai en 1 340 ; 
celle tout aussi nombreuse que les Li égeois opposèrent au  duc 
de  Bourgogne dans les plai nes d 'Othée 1 408) , ou que les com
munes accordèrent à Jean-sans-Peur dans sa campagne de France 
( 1 4 1 1 ) et à Philippe-Ie-Bon pour Ie siége de Calais ! 

Pour combattre , les mi lices se formaient en épais el profonds 
bataillons , de forme carrée ou triangu laire ; en avant se tenaienl 

' Comptes comm. de Gand ( 1 3 1 4-). WARNKOENIG , Histoire de Ji'landre , T.  l l l , 
p. 1 62 .  Note . 

• JULES HUYTTENS ' page 30. 
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les homme.s armés du goedendag, forte hal leb.arçie dont Ie ma�ierr;ien t  
exigeait une certaine h abileté ; sur l e s  a i les ; les ge�s de 

.
t\�it . 

Cette disposi.tion , m algré sa force apparente , avaï.t Ie graye 
défaut de rendre complétement nul , si ce n 1est comme etfet mora ! ,  
Ie concours des combattanls placés au  centre et dont les piques 
malgré leur longueur ne pouvaient toujours arriver au premier 
rang ; serrés les uns conlre les au tres , ils étaient soumis aux 
fluctuations de ceux qui les entouraient ;, et tout mouvement mème 
fortuit de recul des premiers rangs se communiquan t ,  en augmen�. 
tant d 'arnplitude , jusqu'aux extrémités , s 'y changeait quelquefois 
en fuite précipitée . 

· 

La gendarmerie avait beau jeu dans ces masses épaisses , et l es 
poitrails des chevaux s'enfonçaien t ,  presque invulnérables sous leurs 
lourdes cuirasses de fer , dans celte forêt de piques que fauchait la 
lourde hache d'arme du chevalier qui les montait , dans cette 
rnuraille vivante ou l ' on  n ' avait fait que paralyser les etforts 
i ndividuels en croyant les réunir au profit de la résistance tota le .  

Aussi quand des chefs habiles eurent à faire combattre les 
mi lices , i l  s'applifJuèrent toujours à les garantir du choc de l a  
cavalerie. L a  position fut choisie dans des lieux ou cette· arme ne 
pouvait combaltre , ou  bien entourés <le retranchements ou du 
charroi que les chevaux ne pouvaient surmonter. On in venta même 
à cette occasion une voiture défensive à deux roues garnie de 
piques ; confiée à la garde des ribauds qui manmuvraient l 'arc-à
tour dont el le était parfois armée , elle leur dut son nom de 
ribaudequin . Son apparition date du siP.ge de Tournai en 1 340 , 
et les comptes de la v i l le de Bruges , qui en font mention à cette 
époque , la qualifient de nouvel engin t . 

Les victoires, peu nombreuses à l a  vérité, que remportèrent les 
rnilices furent particulièrement dues à l ' heureux choix de la position 

• . . . . niewen engienen die men heet ribaude. (Compies comm. de Bruges , 1 3.tO 
fol. 1 38-·UB-1 50) daus KERVYN

. 
DE LETTENHOVF. ' Histoire de Flandre ' T. lil , 

pa�e 246. 
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ou à l 'habileté avec l aquelle elle fut fortifiée. A Courtray (1 302) , 
l a  chevalerie française brisée dans sa course par Ie ruisseau 
marécageux de Groningue , comme devaient ! ' être cinq siècles plus 
tard à Waterloo les cuirassiers de Milhaud par Ie chemin creux 
d 'Ohain , arrive sur les piques des milices désunies et démoralisées ; 
- à Mons-en-Pévèle ( 1 304) , les fossés dont les champs sont 
coupés et Ie charroi auquel I ' armée flamande appuie son dos 
et ses flancs paralysent  I 'action de la cavalerie et ötent toute 
importance au mouvement tournant par lequel Philippe-Ie-Bel 
espérait surprendre les rnilices ; - à Vottem �uillet 1 346) , les 
efforts de I 'armée épiscopale d'Englebert de La Marck et de la  
nornbreuse chevalerie al lemande qui I ' accornpagne viennent échouer 
<levant les fossés et les palissades derrière lesquels s' est retranchée 
l 'arrnée des communes liégeoises. 

Quand , par une feinte retraite , Ia chevalerie ne parvenait pas 
à entraîner les mil ices hors de leurs retranchements , piége grossier 
auquel e l les se laissèrent prendre si souvent 1 ,  i l  ne lui restait plus 
qu'à descendre de cheval et à combatlre en fantassins avec la lance 
et l 'épée . Celle manoouvre , dont les A llemands et les Anglais 
avaient les premiers donné l 'exemple , s'introduisit dans notre pays 
à la suite de la  seconde campagne d'Edouard III en France 2 ;  
mais contemporaine de ! 'époque ou les armures plates , devenues 
d 'un usage général sous Philippe de Valois , avaient a tteint un 
poids considérable , el le était s i incommode qu'on dut parfois , 
comme à Crevant ( 1423) , édicter la peine de mort contre ceux 
qui se refuseraient à l 'exécuter 5 .  

Aussi l 'abandonna-t-on aussitöt que  des troupes permanentes , 

t Entre autres les Gantois à '.la bataille de Rupelmonde (U5ll) (Chronique de 
J .  DE LALMN , chap. XCil , p .  7 1 1 )  et les Liégeois au combat de Montenaken , 
(Mémoires de J .  DE CLERCQ , Liv. 5 ,  chap. 51).  

• HALLAM , L'Europe au moyen áge , chap. I I , 2• partie , p. 199 (éd . du Trésor 
historique) . 

' MoNSTnEl..ET. Liv. I I , chap. X ,  p. 546 (Éd .  du Panthéon) . 
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soldées au  moyen des impöts consen tis  par les communes pour 
s'exonérer du service militaire , composèrent une solide infanterie 
de piquenaires et de gens de traits , e t  la chevalerie , après avoir 
été l' äme des armées , formée en compagnies d 'ordonnances , ne 
fut bientöt plus que ! 'auxiliaire de ces gens de pied si longt emps 
méprisés . C'est qu'alors aussi plus d 'un siècle s'était écoulé depuis 
l ' invention de ! 'artillerie à poudre , et dans les mains du fantassin 
l 'arquebuse , bientöt remplacée par Ic mousquet et Ie fusil , com
mençai t  à détröner ! 'are et l 'arba lète . 

Nous n 'avons rien dit encore des serments d 'archers et d 'arba
létriers qui , selon quelques historiens , occupent une place si con
sidérable dans nos arméès communales . 

Les armes de jet, peu en usage chez les penples du nord avant 
les croisades , ne leur étaient ccpendant pas inconnues , car I e  
moine Richerus , écrivain du Xe  siècle , signale dans d e  nombreux 
passages de ses écrits 1 la présence rl 'archers et d'arbalétriers dans 
l 'armée que Lothaire conduisit à sa suite dans l 'cxpédition qu'il 
fit en Belgique en 984 ; ce ne fut néanmoins qu'à la  suite des 
relations qui s'établircnt avec les orientaux qu'el les se multi
p lièren t .  Mais ! 'are dont l ' emploi exigeait une force et une adresse 
peu communes , se vit généralement préférer l 'arbalète plus facile 
à manier , et dès la  f in du  XJie siècle nous trouvons celle-ci men
tionnée parmi les armes des milices. Afin de se rendre habiles 
dans Ie maniement de celte arme , les bourgeois s'associèrent dans 
Ie  hut de s'y exercer et réclamèrent des souverains Ie droit de 
se former en confréries ou serments , sous l ' invocation de St. 
Georges , de St. Sébastien , etc . Ce droit ne leur fut toutefois accordé 
qu'à charge par cux de s'imposer certains devoirs réglés par les 
diplömes de fondation. 

L'un des serments les plus a nciens , fondé en 1 266 ou 1 276  

' Lib. 11 , cap. !J ,  cap. '1 0 . l l l , cap. 97 ; rap. 10.l. ; apud Prnrz , J)fomimenta 
Germa11ire historica. 
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à Namur par Guy d.e Dampierre à l ' instar de ceux qui existaient 
déjà dans les Flandres , se composait de cent membres , tous bour
geois de Namur, et ce nombre les échevins étaient charges dë Ie 
tenir au complet. Quant la  commune tout en tière marchait au 
service du comte, les arbalétriers armés et équipés sortaient les 
premiers de la  ville et y rentraient les derniers : ils ne touchaient 
alors aucune solde du souverain ; mais s'ils étaient appelés seuls 
sous les armes , pendant tout Ie temps qu'i ls passaient loin 'de leurs 
foyers , ils recevaient par jour de service 1 2  deniers louvignis 
payés par Ie comte , qui leur fournissait en outre un cheval et un  
chariot pour transporter leur bagage , ou u n  bateau s i  Ie voyage se 
se faisait par eau . Quatre des leurs , &ous Ie nom de maîtres , 

choisis par l 'échevinage , les commandaient ; i ls étaient pendant l a  
marche responsables de ! '  ordre e t  devaient rendre compte aux 
magistrats qui accompagnaient l ' armée de tout ce qui pouvait y 
porter atleinte. 

Appelés sous les armes plus souvent que les mi lices , les arba
létriers jouissaient en revanche du privilege de l ' exemption des 
des tailles et corvees , du waitage (guet) et des autres charges 
imposées aux bourgeois , sauf Ie paiement des deux sous louvignis 
pour leur droit de bourgeoisie . Lors de l ' inauguration du comte , 
i ls l ui fournissaient une garde d'honneur et avaient droit a u  che
val qu'i l montait ou à une somme d'argent équivalant à sa valeur .  
La  ville était-elle attaquée , i ls couraient aux remparts et  étaierit 
plus particulièrement charges de la défense des portes 1 . 

Toutes les villes fermées , grandes ou petites , eurent bientöt 
leurs serments d'arbalélriers plus ou moins nombreux , dont les 
diplömes de fondation ne diffèren t  guère que par quelques details 
de cel ui que nous venons d'analyser .  Il en fut de même pour les 
archers qui n'apparurent cependant dans les villes en associations 

' J .  BOflGNET, Hist. du comté de Namur , page 1 12 .  
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que vers la fin du XIVe siècle i ,  quoiqu' on  puisse affirmer que 
! 'are , arme peu coûteuse et d'une fabrication facile , fut toujours 
assez répandue dans la basse classe et dans les campagnes , parti
ticulièrement en Picardie , province qui fournit par la suite un très
grand nombre d'archers aux armées des ducs de Bourgogne . 

Les serments s'exerçaient dans u n  jardin qui leur était généra
Jement donné par la ville ; chaque année avait lieu un concours 
dans lequel les tireurs se disputaient différents prix et Ie titre 
ambitionné de Roi , accordé au plus h ab i le . Quelquefois ces con
cours s 'étendaient à un certain nombre de localités . Dans ce cas 
l a  cité qui donnait la fête envoyait dans toutes les vil les fer
mées des messagers porteurs du programme du concours et d 'un 
bàton tlont la  longueur servait d ' unité de mesure pour la  détermi
n ation de l 'étendue du champ de tir 2 . 

Dès 1 330, Gand donna u n  semblable concours auquel assistèrent 
vingt-cinq vil les 3 ; en 1 394 , au lendemain du jour ou Charles VI 

proscrivait sévèrement toute espèce de jeux ' fors tant  seulement 
• I e  jeu de l 'arbalestre ou de ! 'are à main sus peine d'enchéir en 
• son indignation 4 ,  • Tournai ordonna ' une noble fesle et 
• trairie de l 'arbalestre au  berceau • à l aquelle prirent part 
quarante-huit vitles , J a  plupart appartenant aux provinces belges. 
37 7 tireurs concoururent ; Ypres , Douai , Dixmude et Bruxelles 
remportèrent les prix s .  

Mais quelque nombreux que  fûssent l e s  serments , Ie chitfre de  
leurs membres ne dépassait jamais l a  centaine e t  Ie p lus souvent 

t Le serment des archers de St.-Sébastien , à Mons , ne  fut fondé qu'en 1 384 ; 
celui de Namur en U.18 .  A Malines ce n'est qu'en 1 384 qu'il est pour Ja première fois 
question de Ja gilde d'archers , et en U.20 seuJement que lui fut donné par Ie duc de 
llourgogne un pré pour s'y exercer. (Archives comm. de Malines.) 

• CttonN , llist. de Tournai. T. 1 ,  p. 349 et suivantes. 
3 Comptes comm. de Gan11 ( 1 330) , fol. XVI , J .  HuYTTENS , p. 168 .  
' et • Chronique des Pays-Bas , de Fmnce , d'Angleterre et de Tournai , p .  289. 

(Corpus chronicorum FJandri:e). Édition de la commission d'histoire. 

XXIX X X I.  1 0  
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ólail beaucoup moi 1 1Jre 1 .  Les priviléges accordés , au l ieu de 
répandre Ie goût du  t ir à !'are et à l 'arbalète , ce qui elÎt rendu 
comme Ie d it Juvénal des Ursins • les peuples plus puissants que 

• les princes et les nobles 2, • eut plutöt pour effet de restreindre 
à ces associations l 'usage de ces armes , et Ie nombre de gens de 
trait qui firent partie des armées communales ne fut à a ucune 
époque assez considérable pour avoir une i nfluence bien marquée 
sur Ie résultat des l uttes ou elles furent engagées. 

C'est ainsi qu'en 1 31 5 , lors de la lenlative faite par Robert 
de Béthune pour s 'emparer de Lille , Gand n ' envoie à l 'armée que 
1 50 tireurs (scutters) y compris 1 5  connétables 3 ; en 1 340 elle 
n 'en compte que 95 dans l 'armée de 30,000 hommes , à laquelle 
e l le contribue pour 2700 4 ,  que Jacques d '  Artevelde rassemble 
entre Audenarde et Tournai , pour tirer vengeance de la chevau
chée que Mathieu de Trye et deux capitaines de Tournai avaient  faite 
en Flandre avec mille armures et 300 arbalétriers seulement ,  
contingent de trois grandes vi l les : Tourna i , Li l le et Douai 5 ; 
en 1 41 5 , avant Azincourt , Tournai priée par I e  roi de France 
de l u i  envoyer tous ses gens de trai t , n 'en peut réun ir  que 50 6 . 

Nous fJOurrions multi plier ces exemples , mais nous préférons 
montrer dans quelques occasions mémorables Ie rö le effacé de ces 
sennenls <lont l ' étendard à ! 'effigie de St . Georges n ' a  jamais mérité 
de précédcr ceux de Flandre et de la ville de Gand , comme 
I '  ont cru quclques historiens qui l 'ont confondu avec la bannière 
de Bourgogne 7 • 

1 A Louvain, oul'élérnenl populaire ét.ait cepentlanl si puissant. les membres du serrnent 
de la Vieille-Arbalète n'étaient qu'au nombre de 60 et ceux de la  Jeune-Arbalète tie 
30 . portils ensuite à 45 par Jean l i l .  

� Histoire de Chal'les Vl , p .  396. 
• Comµles comm. de Gand ( 1 3 1 4  à 1 3 1 5) .  WAflNK<ENIG, Hist. de Flandre. T. lll , 

µ 1 62. Note. 
4 Comptes comm. de Gand (1 338 à 1 340) fol. CLXV. J. HUYTTENS , p. 1 62 el suiv. 
• LEGLAY. Hist. des comtes de Flandre , T. I l , p .  439. 
ü Chro11ique des Pays-Bas, de France , etc. , p. 354 . 
; DE\'lG�E. Recherches historiques sur les costumes , etc. , p. \ 9 .  
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A la balaille de Courtray , en Jutte avec les arbalélriers italiens que 
commandait ie sire de Burlas , les arbalétriers flamands auxquels 
les traits viennent à manquer 1 , jettent leurs armes et se retirent 
derrière les milices ; et ce mouvement de retraite , en portant Ie 
trouble dans les rangs de celles-ci , eût peut-être causé leur 
déroute sans la  fatale manoouvre de la  chevalerie française qui , 
jalouse du succès de ces auxiliaires étrangers et manquant d'espace 
pour se déployer , leur passa sur Ie corps pour al ler s'embourber 
dans les marais et les fossés pi eins d' eau qui couvraient la droite 
des Flamands et d'ou elle sortit à moitié défaite i .  

A Mons-en-Pévèle , les arbalétriers gantois ont s i  peu d e  con
fiance en leur a rme qu' i ls en coupent les cordes et s'en servent 
comme d'une massue pour repousser la chevalerie française s .  

A Othée enfin , Ie  peu de confiance qu' inspirent les archers et  
les arbalétriers l iégeois se revèle par la  position qu' on leur fait 
occuper au  centre du carré formé par les milices , les chevaux et 
Ie charroi , pendant que les 1 20 archers anglais 4 que la  commune 
possède à sa solde sont • mis ès lieux plus convenables et néces
, saires 5 • .  

Et cependant si l ' expérience de leurs propres l uttes n 'avait 
pas suffi pour persuader les communes de l ' insuffisance de leurs 
solides piquiers , ce qui se passait aulour d 'elles aurait dû leur 
ouvrir les yeux. Les défaites successivcs des Français depuis 
Crécy , nous pourrions même dire depuis Courtray , avaient eu 
particul ièrement pour cause Ie rnépris de la  gendarmerie pour 

A traire et à geler se mirent 
Des deux parts angoisseusrment 
Et tant gctèrent vraiement 

Que les saëles lor faillircnt. (CooF.FnOY DE PA111s , vers 1 1 28). 
� Voir dans les Jlfénwires de l' Acadéinie royale, T. XX VI , un savant mémoire sur 

la bataille de Courtray par MOKE. 
;; Jlfonacus Gandcwe11cis , fol. 4H. 

� Dès 1 326, Gand avait à sa solde des archers anglais à cheval (J. HunrnNs , p. 1 1 1) . 
5 MoNSTnELET , chap. L , pag. 1 28 et suivantes .  - " Les archers et arbalétriers 

liégeois des'luels Ie trait élait de \Jetile valeur . . . . . .  " 
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les gens de lrail , el la création des francs-archers tenlée par les 
rois de France , mais que la crainte de donner au peuple une idée 
trop haute de sa puissance fit bientöt abandonner, était un exemple 
qui méritait d '  ètre imité dans nos provinces , à cette époque surtout 
ou nos souverains , occupés d 'autres soins , n 'avaient pas encore 
la force ni Ie loisir de toucher aux privilégcs populaires . 

Mais sous ) 'empire d'un aveuglement inexplicable , causé peul
être pàr  trop de confiance en ce nouvcl engin que l ' invention de la 
poudre venait de faire intervenir dans les combats et <lont u n  
exemple isolé , cel u i  de Beverhoudsveld ( 1 382) , avait enseigné l a  
puissance , elles ne firent rien pour multi pl ier leurs gens d e  trait , 
et c'est à peine s'il est fait menlion des a rchers et des arbalétriers 
des bonnes vi lies dans la campagne de France ( 1 4 1 1 )  et au siége 
de Calais ( 1 436) . 

En revanche , les princes de la maison de Bourgogne ne négli
gèrent rien pour s'en procurer ; non seulement ils conservèrent ces 
vieilles bandes picardes , composées particulièrement d'archers , qui 
avaient appris à combatlre cóte à cóte avec les Anglais dans cette 
longue Jutte que termina la paix d 'Arras ( 1 435) , mais ils prirent 
aussi à leu r  solde des arbalétriers étrangers t ; et quand , au mi
lieu du XVe siècle , éclatèrent ces grandes révoltes des communes 
contre l 'autorité souveraine , ce furent les gens de trait , bien plus 
encore que les hommes d'armes , qui vinrent à bout des milices . 
Devant Audenarde (1452) les Gantois résistent courageusement 
au  comte d 'Étarnpes chargé de faire lever Ie siége jusqu 'à l 'arrivée 

t Entre autres des Génois. (Comptes de J. Abonnel, U .'28-U.30) fol. LVII. Archives 
de Lille. Compte8 de Ja trésoreric des guerres. (Rapport sur lP.s archives de Lille, etc. 
GACHARD) . 

Les éléments servant à la r.onstruction des arcs élaient aussi pour eux l'objet de 
soins particuliers ; Ie compie suivant de la  Recette générale des finances (année 1448), 
aux archives de Lille en fait foi : 

• A Hennequin de Lestille , artillenr , pour être allé à l'Escluse pour illec attendre la 
venue de 4900 quartiers de bnis d'if pour faire arcs à main , que Ie Roy de Portugal a 
naguères envoiés à M. D. S . . . . » (Comte DE LA BoRDE). 
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des archers picards qui les mettent en fuite t .  L'année suivante , 
à l a  batai l le de Gavre , les 2000 piquiers flamands qui , après la  
déroute de l ' armée communale , retirés dans un  coude de l 'Escaut 
et entourés de fossés et de ha ies vives tiennent tête à toute l a  
gendarmerie du duc , sont m i s  en déroute par une compagnie 
d 'archers qu 'on était allé chercher à la  häte 2. A Brusthem (1 467) 
enfin , ce sont les archers de ! 'avant-garde de l 'armée de Charles
le-Hardi qui font reculer les mil ices l iégeoises , abandonnant leur 
a rtil lerie dans la  forte position qu'el les occupaient ; et quand , les 
archers manquant de traits , les Liégeois reprennent courage et , 
leurs longues piques aidant , repoussent les Bourguignons qui tous 
étaient à pied comme eux , ce sont encore les archers de la bataille 
conduits par Phil ippe de Crève-cmur qui rétablissent Ie combat et 
obl igent les Liégeois à une fuite précipitée :> .  

Quelle pu issance n'eussen t pas eue  les milices communales e t  
quel le influence n'eût pas été la leur dans les grandes luttes ou 
nous eûmes l a  France pour advcrsaire si , concurremment avec l eurs 
solides piquiers , e lles avaient pu mettre en ligne un grand nombre 
de ces archcrs auxquels les Anglais durent leurs p lus importantes 
vicloires ! Courtray n 'aurait peut-être pas été un fait isolé dans nos 
annales mili laires , et puissantes au  dehors autant qu'el les étaient 
induslrieuses et opulenles au dedans , nos provinces en s'unissant 
sous Ie  sceptre de la  maison de Bourgogne eussent formé u ne 
nalion assez forte pour qu ' i l  ne  fût venu à personne l ' idée de l a  
démembrer. 

En échange du service militaire que nos princes auraient tou
jours été heureux d 'accepler , les communes eussent acquis plus 
rapidement et conservé les libertés qu'el les réclamaient, et l ' histoire 
du tiers-état dans notre pays eût présenlé sans doute de toutes 
autres péripéties. 

' J. DucL�llCQ , 11/émoires , liv . I l , chap. Vlll , p 45 , édition du Panlhéon. 

I d .  id . i d .  c h a p .  Lll l , p .  ·1 28 , i d .  

' COMlliNES , ilté111oires , l i v .  Il , c h a p .  1 ,  p .  3.}. i d .  
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Mais après l a  levée du siége de Calais et les discordes civiles 
qui en furent la conséquence , il n 'éta it plus possible d'espérer des 
milices les secours que devait nécessiter töt ou tard la défense des 
vastes États des <lues de Bourgogne. Les bandes bourguignonnes 
et picardes qui avaient servi dans les guerres de France , conser
vées sous les armes , formèrent Ie noyau d 'une armée permanente 
qui , sous Ie  successeur de Philippe-Ie-Bon , ne fü que s'accroître 
au profit du despotisme du prince et aux dépens des libertés 
communales. 

Quand Ie  pays désarmé après l a  funeste issue de l a  batai l le de 
Nancy ( 1 4  7 7) off rit à la politique perfide de Louis XI une proie 
longtemps convoitée , il fall u t ,  pour rem placer les forces militaires 
organisées par Charles-le-Hardi et que ses dernières campagnes 
avaient détruites , faire un appel à l a  nation ; et les députés des 
quatre principales provinces , réunies à Gand , résolurent la levée 
des milices ( 1 er Juin 1 47 7) 1 •  

Pendant deux an� , sous Jes ordres d 'Adolphe d e  Ravestei n , d u  
prince d 'Orange e t  du  comte d e  Chimay , el les reprirent en com
battant aux frontières l 'habitude des armes que lu i  avait fait perdre 
une longue inaction interrompue de temps à autre par des com
motions civiles , et sanvèrent Ie pays en 1 479  dans la plaine de 
Guinegate .  

Cette victoire , la  dernière que remportèrent les milices et dont 
les résultats eûssent pu  ètre s i  considérables si Maximilien n ' avait 
dû  immédiatement les l icencier , mit de nouveau en évidence l ' in
convénient grave que présentaient les restrictions apportées à la 
durée de leur service par les anciennes institutions militaires remises 
en faveur depuis la mort de Charles-le-Hardi . L'organisation 
des armées permanentes avait agrandi Ie cerc le des opérations 
militaires , et ce n 'était plus , comme jadis , d 'une campagne 
de quelques jours qu'on pouvait attendre des résu ltats défi-

1 Gu1LLAUME , Orgrmisation militaire .wus les ducs de /3ouruog11e , page 1 7 1 . 
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n i lifs .  Aussi les milices , rentrées dans leurs foyers , ne furent-elles 
plus appelées sous Jes armes que par fraclions trop faibles pour 
qu'on puisse leur assigner , dans Jes l uttes qui marquèrent Ie 
règne de Philippe-Ie-Beau et la m inorité de Charles-Quint 1 , u n  
róle particulier à cóté des mercena ires a llemands e t  italiens qui 
a l lèrent en se mul tipliant dans les armées de nos souverains . Dé
chargées du service mi l itaire en dehors de ! 'enceinte de leurs villes , 
elles ne constituèrent bientót p lus qu'une sorte de garde urbaine 
destinée à maintenir l 'ordre en temps de paix et à défendre les 
murailles quand l 'ennemi s 'en a pprochait .  

Cet aperçu historique de l 'organisation mil itaire des communes 
belges nous a paru devoir être exposé avant de dire Ja  part qu'el les 
prirent aux progrès de ! 'art i l lerie dans notre pays : l ' impor
tance que les nouvelles armes y acquirent en peu de temps 
rcsterait un  fait inexpliqué à celui qui ignorerait la puissance et l a  
composition des  armées communales au moyen äge ; et si nous nous 
sommes un pen Jonguement élendu sur leur cóté faible , dû au 
petit nombre de leurs gens de lrai t , c' est pour mieux faire ressortir 
les efforts qn'elles firent pour compenser celle infériorilé par une 
arti l lerie nombreuse. 

' On ne peut en effet considérer comme milices nationales " les piétons " toujours 
en petit nombre qu'à diverses époques du règne de Charles-Quint les provinces el les 
villes envoyèrent à ses armées. Les baillis , bourgmestres et mayeurs choisissaient , 
enrólaient et inscrivaient " les compaignons » que Ie souverain recommandait de pren
dre " tels qu'ils fussent les meilleurs combatans et mieulx doiz et expérimentez à Ja 
guerre que l'on y pourra et sçaura trouver ' ". Mais ils n'étaient plus comme jadis sous les 
ordres immédiats de leurs doyens ou de leurs magistrats et des officiers qu'ils s'étaient 
choisis , et ne formaient plus des corps distincts sous la bannière de la commune qui 
les avait fournis. 

• Bulletin de la commission d'histoire, 3' série , T. IV. Anatectes historiq1ies de M. GACUAnu, 
CCXC , page 362. 
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ORIGINE ET DÉVELOPPEMENT DE L'ARTILLERIE 

DES COMMUNES. 

Selon que lques h istoriens 1 qui ont vou lu voir la première 
arti l lerie connue dans les bussen met kruydt , menlionnés à diverses 
reprises depuis '1314  dans les comptes communaux de Gand parmi 
les présents que les magistrats de cette vil lc remettaient à leurs 
chargés d ' affaires se rendant en  Angleterre 2, notre pays serait I e  
berceau de eet ar t  redoutable .  L'archéologue anglais Archibald 3 
va même jusqu'à avancer que les F lamands en furent les impor
tateurs en Angleterre : ces bussen ne seraient au tres , d 'après lu i , 
que ces nouveaux engins a ppelés crakys , signalés par Ie poëte 
anglais contemporain Barbour dans sa Vie de Robert Bruce 4 • 

Si nous admetlions cependant que c' étaient là réel lement des 
bouches à feu , ne serait-on pas en droit de s'étonner de ne pas 
trouver trace de leur emploi dans les relations des lut tes qui 
ensanglantèrent nos provinces pendant l a  première moitié d u  
XIVe siècle? E t  n e  devons-nous pas conclure du  silence d e  nos 
chroniqueurs , que ces bussen étaient p lutöt des pièces d 'artifice , 
des fusées de joie peut-être , choses nouvelles et curieuses assu
rément à cette époque , et qui , avec p lus de raison que des engins 
de guerre , étaient dignes de figurer parmi les présents offerts par 

' RENAllD , Trésor national , 1 84:1 , T. I l , page 35 et  suivantes. - Gu1LLAUME , 

Orgunisation militaire , etc" page 5 7 .  
2 Nouvelles archives historiques , T. I l , page 599. LENZ , Notice sur l'inventiun 

de la poudre à canon. 
• Lettres à M. Ellis. Recueil archéologique de la société des antiquaires de 

Londres , T. 28 , (voir RENA110). 
' The li{e and acts o( the must victorious Robert llrucc . EdimlJ. 1 158 , page 408. 



- 157 -

les envoyés d'une grande commune lrailant parlicu lièrement 
d'affaires commerciales 1 . 

Quant aux crakys , remarquons que dès la fin du XlJle siècle 
Roger Bacon , dans plusieurs de ses écrits , parle • de cerlaines 

• matières qui frappent tellement l 'ouïe qu'aucun tonnerre ne  
• peut être mis  en parallèle e t  que l 'elfroi produit surpasse celni 
• de Ia foudre du ciel • .  Ailleurs encore i l  mentionne , comme 
un jeu d'enfant fort connu , un  instrument gros comme Ie doigt , 
confectionné en parchemin , renfermant du  salpètre et qui pro
duit • un bruit plus fort que cel ui du tonnerre et une clarté 
supérieure à cel le de l 'éclair 2 • . Quoi d' étonnant , dès lors , à ce 
qu 'Édouard IJI lassant dans des tubes de fer et non de parchemin , 
Ie charbon , Ie soufre et Ie salpètre , matières indiquées bien qu '  en  
termes obscurs dans  I e  traité de Nullitate magice de  l ' il l ustre 
moine d 'Oxford , ait imabiné de leur faire j ouer Ie róle d'épouvan
tail que semble leur altribuer du reste les vers de Barbour 3 ? Rien 
n'était plus ordinaire alors , surtout cbez les Anglais , que de 
chercber à émouvoir son adversaire par des cris et des clameurs 
sauvages 4 ; et l 'emploi de moyens terrifiants envers les monta
gnards de l 'Écosse , qui toujours combattaient à cheval et <lont les 
montures effrayées pouvaient devenir bien plus difficiles à manier, 
n ' a  rien dès lors d 'extraordinaire . Selon Froissart , ! 'artil lerie 

t Nous devons aussi faire remarquer que bussen met kruydt , comme l'obscrve 
M. Lenz dans sa notice , peut encore sign ifier boîtes remplies d'épices. 

2 Colonel TORTEL , De !'origine de Ja poudre. Spectateur militaire , 1 84 1 .  

Twa novelties that day they saw 

That foroul in Scotland had been nane : 
Timris for helmys ware the Tane , 
Thai t' other crakys wer of war 
That tay before heard never e r  
Of thai twa things had  ferly 
Thai nycht thai walkyt starwertly. 

et à l'approcher élevèrent tous ensemble les Anglais un grand cri , comme 
ils ont accoutumé de faire , duquel s'émerveillèrent mou l t les français. (Ba tail le de 
Verneuil 1 424. �ONSTRELET , liv. 1 1 , cl1 ap .  XX , page 538 , éd. du Panthéun). 
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<les Anglais scmblc mème n ' avoir eu , à Crécy , d 'aulre but que 
d 'élonner par son bruit ses adversaires t . 

D'aulre part si , selon toule vraisemblance , ce furent les Arabes 
qui possédèrent les premiers canons , on est frappé de ) 'analogie 
qui existe entre I' expression de donderbus , nom générique des 
bouches à feu dans nos provinces tlamandes , et cel ui de 'maquinas 

de truenos par lequel Condé traduit Ie nom de leurs machines à 
feu 2 ; et si à Florence dès 1 324 Ie gonfalonier de justice et les 
prieurs de !'art , fonctions correspondant à celles des magistrats 
et des doyens des métiers de nos communes , publient des arrêts 
assignant deux maîtres pour confectionner des boulets en fer et des 
canons 3 , nous som mes en droit d 'affirmer que , vu  les nombreuses 
relations des communes flamandes avec les Mores d'Espagne et  
l 'Italie 4 , leur emploi remonte chez nous à la même époqne. 

Nous n ' y  sommes autorisés i l  est vrai par aucun document 
authentique , mais si avant 1 346 les comptes de nos villes ne font 
aucune mention de ) ' arme nouvelle déjà cilée quelques années plus 
töt dans ceux de Cambrai , Lille 5 et St. Omer 6 ,  c 'est que chez nous 
peut-être les corporations ou métiers avaient pris l'initiative dévolue 
ail leurs au magistrat .  Les noms de tuyau de tonnoire , puis tonnoire 

' . . . .  Li Anglès descliquèrent aucuns canons qu'il avoient en la bataille pour esha
hir les Génévois. (MS. de la hibliot. d' Amiens, cilé par M. LouANDRE dans son Histoire 
du Pontltieu , T. 1 ,  p. 232.) 

1 Études sur le passé , le présent et l'avenir de l'artillerie , T. Jll , page 83. 

3 Carteggio inedito d 'artisti dei secoli XIV ,  XV , XVI, p1tblicato ed illustro con 
docitmenti puri inedzti , dal dottore G10v.>.NN! GAYE , Firenze , 1 839-1 840:, el  Études 
sur le passé , etc" T. Jll , p. 72 .  

' Les  archives du chàtea11 de Rupelmonde classées récemmenl par M°. V.  Gaillard con
tiennent des comples nombreux de négociants flamantls avec les compagnies de Buon
signori et des Gallérans de Florence , datant de la fin du XIII• siècle. 

5 LA FONS MÉLICOCQ, De !'artillerie de la ville de Lille , année 1 339 , page 8 .  
Lille appartenait à cette époque à la France et n e  fut rétrocédée à nos provinces 
qu'en 1 383 lorsque , par suite de son mariage avec J'héritière de Louis de NeYers , 
Philippe-le-Hardi deviut comte de Flandre. 

r. Mémoires rle la soriété des nnliquaires rle In Jllori11ie , T. V, page 2 'i 7 .  Compte;; 
rle St -Omcr , annéc 1 342. 



- 1 5 9  -

et tonnoille , (Lraduclion du mot flamand donderbus) sous lesquels les 
bouches à feu sont désignées en 1 339 et 1 34 7 dans les comptes 
de Lille et en 1 346 dans Ie Livre de cuir noir de Tournai , et Ie 
nom du maître-potier d'étain , Pierre de Bruges , qui fit l'expé
rience relatée dans ce dernier , semblent m ême assigner une ori
gine flamande à ces premières armes à feu .  

Quoi qu' i l en  soit , toute la première moitié du XIVc siècle se 
passe sans que , dans les combats ou les siéges dont nos provinces 
furent Ie théälre , il soit fait une seule fois mention de l 'emploi du  
canon . S i  la fidélité bien reconnue de Froissart ne nous perm et 
guère de révoquer en doute l'assertion de ce chroniqueur quand 
il nous dit que Le Qucsnoy , voisine de Tournai , s'en servit pour sa 
défense en 1 340 , nous devons penser qu 'il fut d'une ellicacité 
bien problématique , puisque la même année , au siége célèbre de 
cette dernière ville , ni dans l 'armée assiégeante qu i  comprenait 
les m ilices tlamandes et les Anglais d 'Édouard III , ni dans la ville 
assiégée ou Ie roi de France avait envoyé ses meilleures troupes e t  
ses chefs les plus valeureux , parmi l e s  engins qu i  servent à ! 'at
taque et à la défense on ne voit figurer Ie nom d'aucune bouche 
à feu . I l  semble même probable que Ie premier canon que !'on vit 
à Tournai , cité française enclavée dans nos provinces auxquelles 
elle ne fut réunie qu' en 1 521 , fut • eet engin appelé tonnoille 

• pour traire en une boine ville quand elle soit assise • que les 
consauls avaient commandé a u  m aître-polier d'étain Pierre de 
Bruges , et dont ils firent l ' essai hors des portes de la ville en 
septembre 1 346 , moins de deux mois a près cette funeste journée 
de Crécy ou Ie canon s'était fait entendre pour la première fois 
sur u n  champ de bataille . La bouche  à feu chargée d 'un carreau 
d 'arbalète , portant à sa partie antérieure une pièce de plomb du  
poids d e  deux livres , fut dirigée s u r  l a  m uraille de la  ville , m ais 
si maladroitement que • l i  quariaus · passant par dessus les deux 
enceintes alla tuer un homme · sur la  plache <levant Ie moustier 

· S .  Brisse • .  Ce meurtre involonlairc , <lont Pierre altendit Ie 
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pardon en lieu sa int , nous val ut Ie récit de cetle expérience 1 dont 
tous les détails amrment la  nouveauté de l 'invention , depuis l a  
solennité que lu i  prêta l a  présence des magistrats j usqu 'à  l a  
maladresse d e  celui qui dirig·ea !'arme vers I e  but . L'accident dont 
eet essai fut marqué n 'était pas de nature à faire rejeter une arme 
<lont , tout au  contraire , i l  révélait la  portée inattendue ; aussi en 
voyant l 'année sui van te (-1 34 7) les comples de la ville de Li l le 
mentionner un  payement de xj s .  vj d .  • as maistre de l a  vi l le et 

• et plusieurs ouvriers qui burent à la bienvenue dou maistre qui 
• gieta dou tonnoil le , parmi Ie sallaire d 'un vallet qui ralla querre 
• les gariaus 2 • sommes-nous autorisés à supposer que les ma
gistrats de Lille voulurent aussi essayer Ie tonnoille de Tournai , 
et qu'ils I e  trouvèrent sans doute supérieur aux • tuyaux de ton
, noire de garros • qu'i ls avaient achetés dès 1 339 à Jehan Pied
de-Fier 3 . 

A partir de cette époque  ! 'artil lerie à poudre se répand rapide
ment . En 1 356 Malines possède un maître des canons (Meester van 
den dond'bussen) 4 ;  en 1 365 Lille a 7 canons dans ses arsenaux 5 , 
et trois ans après elle en achète 23 à Tournai 6 ;  l a  mème année 

' Le document que nous analysons apµartient au Livre de cuir noir des archives de 
Tournai et a été pour la première fois pulllié par M. Dumortier. (Voir aussi Études sur 
Ze passé et l 'avenir de ! 'artillerie , T. 1 ,  pièces j ustificatives . )  On remarquPra que 
nous faisons subir une légère variante au nom de l'engiu qui a toujours été écrit 
cnmioille , mot sans aucune signification , tandis qu'à cette époque dans Ie dialecle de 
Tournai tonnoille signifie tonnerre (faire orage de tonnoille d'esditre) . Chronique des 
Pays-llas , de France , d"Angleterre et de To•irnai , page 265) . C'est aussi d'un 
tonnoille qu'il est question dans un compte de Lille dont nous parlons plus luin. Le 
copiste, cherchant une analogie entre Ie nom de l'engin et Ie mot canon , a peut-être con
fondu Ie t avcc Ie c ;  rappelons du restc que la transcription de ce document ne ren ferme 
pas moins de vingt-et-un changements d'orthogrJphe, suivant M. Ic comte DE LA Bo111JE. 
(les ducs de Bourgogne . )  

2 LA Fo11s MÉLIGOCQ. De l'arti/lerie de la v'il/e de Lille , etc. 
3 Ibidem , page 8. 
4 Compies comm. de Malines 1 356 , - it. mcestre Sibrecht , meester van den 

do11d'hussen , voor siene soudeycn. 
• l nvent�ire publié p1r Bnu.�-LAV.\IN�E. (Vt1ir G ti lLLAUME , Orga11isation militaire . 

elc. , page GO . )  
r. L A  Fo�s �IE:ucoco , page \J .  
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I c  roi de France Charles V ,  à son passage dans cette dernière ville , 
va visiter à l a  maison de ! 'art i l lerie • des cou l lars , bombardes et canons ,  

• ribaudekins  e t  plusieurs aul lres abil lemens pour défendre la vi l le se 
• besoing estait 1 • ; en 1 369 Arras comptait également dans son 
arsenal 38 canons approvisionnés chacun de 1 2  carreaux et d e  
2 114 à 2 1;2 l ivres de pondre 2 . Enf in pendant l a  dernière rnoitié 
du XIVe siècle , les comptes des vil les mentionnent chaque année 
des achats d ' artillerie , canons , bombardes , salpètre , poudre , etc. 

L'époque était du resle éminemment favorablc à l 'adoplion rapide 
de la nouvel l e  arme par les communes ; sur toute l 'étendue du 
pays l ' élément populaire devenait une puissance avec laquel le 
l a  noblesse féodale devait compter . Les grandes communes fla
mandes , au lendemain de la dominalion d e  Jacques d 'Artevelde 
pendant laquel le el les ava ient plus d 'une fois mesuré leurs forces 
contre Phi l ippe de Valois cöte à cóte avec la chevalerie anglaise , 
se trouvaient organisées ponr Ie combat et s'armaient en prévision 
des luttes que l 'éducation reçue par Ie fi ls de Louis de Crécy près 
du monarque français ne faisait que trop prcssenlir. Dans Ie Bra
ban t , sous Wenceslas , les dissensions in testines entre les méliers et 
la noblesse , résolues tantót au profi t  de ! ' aristocratie comme à 
Bruxel les , tantót a u  profit du pcuple comme à Louvain , tenaien t 
I e  duché dans un  continue! état d 'a larmes , et l a  Jutte avec l a  
F landre qui avait éclaté à l 'aurore du nouveau règne , hätai t 
l ' armement des cités . Dans la principaulé de Liége , rnême an tago
nisme entre la commune et l 'évêque soulenu par sa noblesse , 
mèmes hostili lés terminées par Ie t riomphe de l ' élément démocra 
tique qui s'arme dès lors pour se mainlenir au pouvoir .  Dans Ie 
Hainaut et la Hol lande réunis sous I e  même sceptre , Jutte encore 
des mi l ices urbaines conlre la noblesse féodale , mais cetle fois au 
profit du souvera in qui , en s'appuyant sur el les , n 'oublic rien de 
ce qui peut augrnenter leur force. 

1 Chronique des Pays-Bas , de  France , etc . ,  page 24! .  
2 É/rl(les s1ir Ie  passé et l'at•enir de !'artillerie , T .  l i l  , pairr 9 4 .  
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Seul , lc comté de Namur semble étranger à ces discordes : Ie 
tiers-état y jouit déjà de la  plu part des l ibertés pour lesquelles on 
combat encore dans les provinces voisines , et si la commune élève 
des rcmparts et les munit d 'arti l lerie , c'est à la demande du 
comte et vu les dissensions des pays voisins 1 •  

Selon Divreus 2 , à l a  bataille de Scheut (1 356) , près de 
Bruxelles , qui livra Ie Brabant à la Flandre , Ie canon fut pour 
la première fois employé en  campagne dans notre pays ; mais son 
róle paraît y avoir été d' une importance fort secondaire. Il n 'en 
est p lus de même a l a  batail le de Beverhoudsveld <levant les murs 
de Bruges , Ie 3 mai 1 382 .  Phil ippe d'Artevelde et 5 ,000 Gantois 
y remportèrent une  victoire éclalante sur 40,000 Brugeois et 800 
chevaliers et écuyers sous les ordres de Louis de Maele , grace à 
l' emploi de 200 ribaudequins <lont i ls avaient entouré leur légion 
serrée en masse compacte , et à la décharge des bouches à feu de 
petit calibre emprunlées aux  arsenaux gantois et dont ces 
voitures étaient munies :>. Ces canons , chargés d 'avance pour 
éviter l 'embarras du transport des poudres et des projectiles , ne 
tirèrent qu'une seule fois , décharge peut-être p lus bruyante que 
meurlrière , mais qui , selon l a  coutume des milices , accompagnée 
de grands cris • s'élevant j usqu'au ciel pour y Ju tter avec Ie bruit 

• du tonnerre • comme s'exprime Malhéo Villani à propos de l a  
b a  tail le d e  Scheu t , remplit de terreur leurs ennemis e t  donna aux 
Gantois une victoire inespérée . 

La même année , au siége d'Audenarde , Froissart accuse dans 
I e  camp des Gantois la  présence d ' une grosse bombarde • de LIII 

• paux de bec • jetant des carreaux merveilleusement gros et 
pesants , et cetle asscrlion du chroniqueur est confirmée par les 
comptes de l a  vil le de Gand qui font aussi menlion de bombardes 

t J .  BoRGNET , HisloÎ!'e du comté de Namur , page H l .  

� DlVA':US ' Lib. lil ' page 21  ' Lovanii - VANDERHAERT. 
;; . . . .  Et chargèrent environ deux cents chars de canons et d'arlillerie et sept chars 

seulemt!nt de pourvéancc , (Fno1ss,1nT , Livrc I l , chap. CLIV , page 28:l, Éd:  du Panlhéon) .  
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el Je poudre envoyées au camp d 'Edelaere 1 .  On sait comment 
l 'a pproche de l 'armée de Charles VI força Philippe d'Artevelde à 
lever Ie siége , et Ie résultat funeste de la journée de Roosebeeke 
ou il trouva la mort avec 1 5 ,000 des gens des communes. I l  n'est 
pas bien certain que les Français y firent usage de leur artillerie à 
laquelle les v illes de Tournai 2 et d 'Ypres :> avaient joint leurs 
canons , de la poudre et des canonniers ; les mil ices gantoises 
commencèrent Ie combat par une décharge simultanée qui fit reculer 
l ' armée de Charles VI d'un pas et demi , reculade digne d'être 
men tionnée par les chroniqueurs à une époque ot't l 'on combattait 
en masses compactes. Mais les Gantois n'avaient p lus affaire à 
cette multitude en désordre qui les ava i t  assaillis sous les murs 
de Bruges : l 'armée française était composée de l 'él ite de la  che
valerie et occupait une forte position au centre de laquelle , seul 
à cheval près de l' oriflamme déployée , se tcnait Ie roi Charles VI 4 . 

Du moment que ! 'artillerie après sa première décharge n 'avait 
p roduit qu'un etfet à pcine sensible , son role éta i t  fini , et une 
fois les mil ices aux prises avcc la chevalerie , même comballant à 
pied , Ie résulta t  ne pouvait être douteux . 

Roosebeeke ne devait cependant pas terminer la Jutte. Bientot 
secourus par les Anglais que d'Artevelde avait eu Ie tort de ne pas 
attendre , les Gantois rentrèrent en campagne. Le 8 ju in 1 383, au  
nombre de  75 ,000 , i l s  investirent l a  ville d'Ypres . 

Les assiégés dépourvus de poudre et de salpètre envoient l ' un 
des leurs , Henri Kan tin , s'en approvisionner à Paris , et pendan t  
deux mois n 'ayant pour rempart qu ' un  simple épaulement en  terre 
surmonté d'une h aie d'épines et précédé d 'un double fossé , i ls 

• Comptes comm. de Gand (1 382) , (llfessager des sciences et des arts, année 1 840 , 
pa�c 409. La bataille de Roosebceke , par notre savant confrère M. J. DE ST. GÉN01s). 

t GACHARD , Documents inédils , Tome 1 ,  page 1 4. 
3 VEREECKE , llistoire militaire de la ville d'Ypres , page 53 et suivantes. 
1 . • . .  Et rut ordonné que tous descendissent à pied et renvoyasscnt leurs chevaux , 

cxccpté que Ie Roy seul estait à cheval. (Ilistoire de Charles VI , JuvÉNAL DES .URSINS , 
page 355. Éd . Michaud et Poujoulat , T. 11) . 
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résislenl à 23 assauts et forcent les Gantois à lever Ie siége Ie 
8 août. Outre une bastil le armée d'arlillerie que les assiégeants 
construisirent à l'extrèmité du faubourg de Boesinghe , ils établirent 
en face de la porte de Messines deux pièces qui , du 1 5  juin au 
8 août , ne cessèrent , a u  dire des chroniqueurs , de jouer n i  jour 
ni nuit , chaque décharge étant précédée d'une sonnerie qui aver
tissail les canonniers de s' éloigner .  Pendant ce laps de temps ces 
deux pièces tirèrent 450 coups (environ cinq coups par jour et par 
canon) et enfoncèrent les deux battants de la  porte de Messines ; 
mais par leur fait il n 'y  eut pas un  seul homme de blessé parmi 
les assiégés 1 •  Nous ne savons si ceux-ci firent un usage plus 
brillant de leur artil lerie ; mais si les chroniqueurs se taisent sur 
ce poin t , i ls se plaisent à signa Ier Ie röle important que François 
Ackerman fit jouer à l a  sienne dans sa belle défense de Damme 
(1385) 2 . 

Les dernières années du XIVe siècle furent troubl ées par la 
guerre de Gueldre qui dura de 1 388 à 1 398 : la Flandre et Ic 
pays de Liége y furent tour à tour les a lliés du  Brabant .  Les 
villes furent requises d'y cnvoyer lcurs engins , canons et canon
niers 3 , et l ' efficacilé de ! 'arti l lerie à poudre put être jugée 
comparalivement avec les anciennes machines de guerre , parti
culièrement au siége de Grave ( 1 388) ou elles furent employées 
conjointement pour lancer des pierres et des projectiles incen
diaires 4 .  

Quoique les documents nous fassent défaut pour déterminer à 
quelle époque les villes l iégeoises connurent l 'arli l lerie , tout nous 

t VEREECKE , page 53 et  suivantes. 
! Voir FROISSART et te lleligieux de St.-Denis. 
3 Comptcs comm. tie Malines 1 387 -1388 : i t .  à Maître Henri Vanderloe , maître des 

canons , envoyé par la vitte avec les canons et les engins de la ville près du duc 
de Bourgogne dans te pays de Gueldre avec te roi tie France . . . . .  (Malines appartenait 
à cette époque à la Flandre). 

� DE DYNTER, Livre VI , r.hap. LV lll , Tom. l i l , page 1 24 ; et FROISSAllT , Li vrc 111 , 
chap. CX IV , page 707 . 
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porle à croire que dans ce pays a lors déjà si renommé par ses 
travaux de forge el l ' habi lelé de ses ouvriers , les bouches à feu 
n 'avaient pas tardé à se répandre ; ma is ce n'est qu'au siége de 
Ruremonde ( 1 398) que nous voyons leurs mil ices , un ies à celles 
du comté de Looz , avoir • des bombardes et des périères dont elles 

• tirèrent jour et nuit • t . A Othée ( 1 408) les Liégois condu isirent 
• une grande mu l lilude de ribaudequins e t  coulevrines chargées 
• et troussées • .  P lacés sur une éminence • i l s jetèrenl plusieurs 
• canons conlre leurs adversaires , desqnels grandcment les 
• lravail lèrent • dil M onslrelel 2 , bien que la lettre de Jean-sans
Peur au duc de Brabant , écrite devanl  Tongres Ie 25 scplembre , 
deux jonrs après la ba tai l le " ,  ne semble donner aucune imporlance 
à ce lir effcclué à la dislance • de trois lrails d 'arc • de l 'armée 
bourguignonne. " 

On s'est quelquefois élonné de l a  quanlilé de bouches à feu 
que , presqu 'à  ! 'origine d e  leur in troduction dans les armées , 
cel les-ci lraînaienl à leur suite , et les chiffres donnés par les 
chrouiqucurs onl souvcnt paru exagérés. Si l 'arli l lerie de celle 
époque pouva i l  èlre comparée à ce l le  d ' aujourd'hui , eet étonnement 
serail naturel el !'on comprendrail ma la isémcnt que les vi l les pos
sédassent des ressources sumsantes pour fa ire confeclionner des 
bouches à feu en aussi grand nombre. Mais la peli tesse des cal ibres 
alors généralement en usage , les faibles dimensions des pièces , 
leurs approvisionnemenls peu considérab les , permettaient de réunir 
sans trop de dépenses un  matériel très nombreux , mais nécessaire 
parce qu' i l  fal la it obten ir un elTet sensible du premier coup .  En 
effet la Jenleur el la d i llicul té du chargement ne permetlaienl pas 
de l ' exéculer devanl l 'ennemi : aussitöt après la  première décharge , 
Ic röle de ! 'art i l lerie dcvenail !out à fait nul , et les voitures , 
ribaudequins ou autres, sur lesquelles les canons étaient . affuslés • 

1 DE DYNTER , Livre VI , cl1ap. LVl l I , Tnm. lil , page 1 31 .  
! Chronique d e  MONSTRELET , chap. L , page 1 28 e t  suivantes. 
3 Doi1 PLANCHEll , flisroire de Bourgoyne , Tom. III , preuves , p. CCLXI. 

XXIX XXI H 
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n'étaient p lus ,  comme Ie reste du charroi , qu 'un obstacle couvrant 
Ie  front des troupes et que l 'ennemi devait surmonler avant d'en 
venir aux mains . 

Quand Jean-sans-Peur en 14 1 1 , lors de sa campagne en 
Vermandois , appela les milices sous les armes, el les se réunirent 
au nombre de 40 à 50 ,000 combattants suivis d 'environ 1 2 ,000 
chariots parmi lesquels on comptait 2,000 ribaudequins armés chacun 
d 'un ou de plusieurs canons 1 .  Celte artillerie contribua de concert 
avec les grosses bombardes du duc de Bourgogne à la  reddition 
de Ham , par la  grande quantité de projecti les qu'elle lança jour 
et nuit sur la  ville pour empêcher les assiégés de réédifier • de 
bois et de fient au rnieux que faire Ie pouvaient · les portes et les 
murailles oli les bombardes avaient fait brèche 2 . 

. '(L'aide problématique que les mil ices avaient apporlée à Jean
sans-Peur pendant . cette campagne , et ! 'abandon dans lequel elles 
Ie laissèrenl avant qu ' i l eût obtenu un résul ta t  avantageux de  
son expédilion , furent les causes principales qui les condamnèrent 
au röle de spectateur pendant celte longue campagne ou Philippe
Ie-Bon , a l l ié aux Anglais , mit la  France à deux doigts de sa 
perte . Après Ie traité d'Arras ('1435) Phil ippe ayant déclaré la  
guerre à ses anciens al liés , se décida à assiéger Calais et requit 
les communes de lui prêter aide et secours . L'éloqueuce de 
Gaussuin-le-Sauvage , conseil ler du duc , e t  les bénéfices que les 
mil ices comptaient recuei l l ir d'une expédition ou elles ne se feraient 
point faute de piller ,  les déterminèrent assez rapidement à prendre 
les armes , et en juin 1436 elles se trouvèrent réunies à Grave
l ines emmenant avec el les • grand nombre de ribaudequins portan l  

' Mo�STl\ELET , chap. LXXXIV , page 205 , rt  JuVENAL DES Unsms , page 462. 
Complcs comm. de Malines (1 409 à 1 4 1 0)" .  " ll .  à Jean de Hever , alors que la ville 

se rendait au siégc de Paris avec Ie duc de Bourgogne , pour achat de trois veuglaires 
(vogheleers) chacun avec trois chambres , et six affuts (cordewaghen) chacun avec trois 
canons (bussen) Ie tout ensemble . . . .  4 8 1  - 1 2 escalins gros de Flandre. " 

2 MONSTRELET ' ibidem. 
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canons , coulevrincs, arbalètes • et plusieurs au tres gros engins t .  • 

Au  bout de quelques semaines , fa tiguées des lenteurs du  siége 
et se disanl lrahies , les mil iccs , rnalgré les supplicalions du duc 
e t  de ses principaux officiers , reprirent Ie chemin de leur pays , 
dévastan t  tout sur leur passage et abanrlonnant la p lus grande par
tie de leur :irtillerie faute de bètes de som me pour l 'amener . Seu l s  
les Brugeois , et peut-ètre aussi l es Mal inois � ,  s'al lr.lèrent à leurs 
canons pour les ramcner dans leu rs arsenaux . 

Jusqu'au règne de Marie de ·nourgogne , les mil ices ne furent 
plus appelées à servir en arrnes leurs souverains �u t rernen t que par 
l 'envoi d ' un  peti t  nombre de piquenaires e t  de leurs compagnies 
d 'archers , d 'arba létiers , de canonniers ou même une faible partie 
de lr.ur matéricl de siP.ge , canons et lentes ; si el les apparaissen t  
encore s u r  l e s  champs d e  b a  tai l le en masses puissantes , c'est pour 
leur proprc compte , dans les révol tes terribles qui éclatèrent dans 
la dernière moit.ié du  xve siècle ' e t  firent perdre au tiers-éta t u ne 
part ie des droits eonquis par lui avec lan t  rle peines pendan t  une 
longue suite d 'annécs . 

En '1452 quand éclata l a  rupture entre Gand e t  I e  duc de 
Bourgogne , la viei l le cité llamande résolue à défcndre les armes à 
la main ses anciennes prérogatives , appela ses m il ices sous son 
étenrlard et s'approvisionna de munit.ions et d 'arti l l erie ; les métiers 
mi ren t la leur à sa d isposi t ion " .  

Dès I e  commencernent d e  l ' année , Audenarde , o u  s'était ren
fermé Simon de Lalaing , fut invcstie par l ' armée communale. Les 
lravaux d 'a pproche commencés avec rapidilé durent être suspendus 
au bout de quatre jours par suite d ' une double sortie ·des assiégés 

' MoNSTRELET , chap. CClll , p. 731 , et A wlenaerdsche mengelinaen , par VAN 
LERBERGHE ' RONSSE et KETELE ' T' I V ' p. 3 et suivantes. 

' Un inventaire des engins de la ville Je lllalines pa�sés en revue le :21 Janvie1· 1740 
( V. S.) mentionne : un tonneau de poudre revenue du siége de Calais. (A.rch . de Malines). 

• J. HUYTTENS , Comptes co mm. de Gand ( 1 452) fO 326 v0" "  " It. à Jan ere Vlieghem, 
» pour un ribaudequin e t  deux targes appartenant à la corporation des bouchers , 
n pcrdus au siége d'Audenaerde. " 
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qui in r.endièrent leurs faubourgs en se reli rant ; mais ! 'art i l lerie ne 
cessa pas un instant de jouer , e t  jour el nnit s'ab:i tt i t  sur la vi l le 
une pluie de projectiles parmi lesquels fu rent remarqués des boulets 
de fer rougis au fou qui , grice aux mesurcs prises par de Lalaing, 
ne causèrent  que pcu de domrmges 1 .  L'arrivéc du  comte d '��tampes 
et de l ' a rmée bou rguiinonne ayant forcé les Ganlois à lever Ie 
siége précipi tamment , i ls abandonnèrent en se relirant presque 
tou t  l eur  charroi et leur ar t i l lerie , parmi la�uel l r. se lrouvai l l a  
fameuse bombarrle conn u e  sous Ie nom de  Dulle Griete , qu i  , 
rendue à la v i l le de Gand en 1 578 2 , tigure encore aujourd 'hu i 
sur son marché du  Vendred i .  

L'arti l lerie perdue fu t rapidement remplacée par les soins des 
méliers , et au mois de mai de la même ;:rnnéc , dans la plaine de 
Bersce le , près de Ruppelmonde , 1 3  à 1 4,000 Gan lois s 'établ is
saient dans une posi lion forternent relranchée , rléfcndue par un  
grand nombre de  bouches à feu sur chacune desquel les éta i t  inscrit 
Ie nom de la corpora lion qui l ' avai l fournie . Désespérant de forcer 
ces retranchr.rnenls , l ' arméc bourguignonne par une fo in te retraite 
a llira les Ganlois en rase campagne. Ceux-ci ne purent emmener 
avec eux que leur artil lerie légère , coulevri nes et crapaudaulx , 
donl leurs ennemis rlaient également munis ; privés d u  secours de 
leu rs grosses pièces qu i  auraien t pu  len i r  à dislance celle mul l i tude 
d 'archers qui faisa ient la force de l ' armée du duc et dont ils étaient 
p resque dépourvus , i ls fu rent • prestement si lardés • par les 
flèches des Picards qu' i ls durent chercher leur sal u t  dans la fu i te 3 •  

Nous n 'en treprendrons pas d 'écri re minu lieusement lous les 
combats e t  lous les siéges q u i  remp l i rent celte t riste période de notre 
hisloire nationale . Le róle qu 'y joua ! 'arti l lerie nous est d'ai l leurs 
t rop peu dévoi lé par les récits écourtés que nous en donnent les 
ch roniqueurs pour que nous puissions l ' y  démêle r .  Seu le  la ba tai l le 

1 Chrnniq11e de J. de lnlain , chap. LXXX I ,  p .  G94.  - ÉJilion du Panthéon. 
t A.ulenaerdsche mengelingen , T. ! . ,  p .  1 0. 
• J .  llt:CLEHCQ, l iv .  1 1 ,  ch . X V ,  p. 49, rt Chrn11 iq11e de la/a i11 ,  rhap. XCII ,  p. 7 1 1 . 



- 16!) -

de Gavre (23 j u i l let 11 453) , Ie dernier acte d e  cette l u lte terrib le , 
la isse deviner que lques progrès dans la tactique de cette arme .  

Les  Gantois , rangés en  ba ta i l l e  en  face de  l 'armé� bourgui
gnonnè , avaicnt p lacé devant eux les cou levrines , serpentines el 
au tres engins à poud re , dont i ls étaient l argement  m u n is ,  pu is  
s'élaient avancés en  m asse serréc , s'arrêlant  par trois fois  pour 
t i rer • e t  g·agner p lace et champ su r les escarmoucheurs . .  

A l a  vue des ravages causés dans les rangs de l ' a rmée d u  duc 
par ce t ir à courle por lée , Ie  marécha l  de Bourgogne donna l 'ord re 
de reculer ; mais  I e  s i  re de Beauch a m p  q u i  commandait  l es lances 
bourguignonnes s 'y  étanl  refusé , i l  s 'avisa d 'envoyer • de la légère 

• arti l lerie deva n l  les premières compagnies , et si lost que la d icte 
, arti l lerie fut assise et  qu 'e l le  commença à tirer , les Gan lois 
• s'ouvriren t et se déréglèrcnl  de leur ordre . • En ce moment 
un de leurs ch;i riots à poudre pri l feu ,  e t  éclatant au m i l ieu de 
leur m asse serrée , y jeta Ie désord re el  l ' épouv;in te  1 . La cha rg·e 
des l ances des s ires de Beauchamp  e t  d ' Espéry el les flèches des 
a rchers p icards consomma leur défai tc .  

Ainsi  donc , à celte époque ! ' art i l ler ie  ava i t  acquis  une  mobi l i té 
que  nous n e  l u i  avions pas encore vue , e t  ses coups devcnus 
redoutables pouvaient décider d u  sort des bata i l l es .  

Si jusq u ' à  présen t  nous ne nous sommes en trele1 1us  que  de 
! •art i l ler ie e n  cam pagne , c'esl moins  dans I e  but d ' apprécier ses 
services que  de m onlrer l ' i m portance rap ide  qu 'el le ava i t  acquise 
dans nos cités . Son objet principa l  é lant  la défense des mura i l les , 
c'est sa composi t ion et son orga nisat ion dans  l ' in térieur des v i l les 
q u i  complétera , mieux que ne sa ura i t  I e  faire Ie réci t des com ba l s  
a uxqucls elle prit part , l ' h istoire de  celtc arme  dans nos  com
m unes . 

1 Ouv1rn DE L.d1L111r.1 1� , Mérnoi1'e8 , p. 4.s 1 et J .  DucLrncQ , l iv .  I l , chap. L i i t . 
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COMPOSITION ET ORGANISATION DE L'ARTILLERIE 

DES COMMUNES .  

Au commencemen l d u  XlVc siècle , I e  nombrc des vi l lcs fermées 

que comptaient n os provinces élai l con�idérabl e .  Le plus souvent 

el les avaien t pris pour modèle de  l eurs fort i fications l 'enccinle 

<lont les Homains avaient enlouré Trèves et Tongres : des murs 

épais de p lusieurs pieds flanqués de tours rondes ou demi-circu

laires . l\lais il n 'en était pas toujours ainsi ; à ! 'époque des inva

sions normandes la nécessité de se hàter e l  l a  pauvrelé relalive 
des ci tés n 'avaient pas loujours permis d'él

.
ever des m urail les , et 

si , dès Ie Xe siècle , Bruges , Liège et Thuin avaient  pu s'entourer 

d 'u11 cordon de maçonnerie , a i l leurs on avait <lti se contenter de 

simples remparts en terre surmontés de palissades ou simplemenl  

de ha ies d 'épines , comme Je furent jusqu 'en 1 383 les rcmparls 

d 'Ypres 1 •  Au-dcssus des portes s'élcva ient ordinairement des tours 

en maçonnerie ou quelquefois en bois , revêtues extérieurement  de 

claies solides à l 'éprcuve des flèches 2 , et au centrc de la vil le , 

autour d u  port , d u  m arché,  d u  donjon ou de I 'abbaye , des murs 

solides formaient souvent un réduit .  

Ces premières enceintes ne subsistèrcn l  pas Iongtemps débordées 

qu'el les furent par I 'accroissement de la population , et souvent 

on dut reculer p lusieurs fois l a  Jigne de défense. C'est ainsi qu'à 

l a  fin d u  XIVe siècle , Namur édifiail déjà sa quatrièmc enceinte .  

La prospérité i nouïc des commun es belges pendant  J e  Xllie et 

t ScHAYES , Hisloire de l'archilec/ure en llelyique , T. I I , p .  1 80. Éd .  de la 
Bibliothèque nationale. 

' Chronique de l'abbaye de SL . - Tn•ntl , liv. l i l .  
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Ie XIV e siècle se revèle par les travaux considérables qu' el les 
élevèrent pour leur défense . La commune seule décide , exécute et 
paye , et si Ie souverain intervicnt , c'est pour autoriser l a  vil le à 
se forlifier 1 ,  parfois pour lui accorder de faibles subsides , Ie plus 
souvent pou r lu i  pcrmeltre de lever à celle occasion de nouveaux 
impóts . Malgré l ' importance de leurs revenus , les cités ne pou
vaien l cependanl pas toujours disposer en une fois de toute l a  
som me nécessaire à l '  édification de la nouvelle enceinte ; alors 
chaque année nne brèche élai l faile à l 'ancienne , et la muraille , 
reportée plus loin , était reliée à ce qui existait déjà .  De là ,  Ie  
temps considérable qu'exigea quelquefois leur conslruction : Gand 
commença en 1 254 sa nouvelle enceinte d'une étendue de 10 ,  300m ; 
ou y lravail lait encore en 1 383 , et il semble d'après Ie plan de 
1 534 que p lusieurs parlies n'en furent jamais achevées . 

Pendant Ie premier siècle qui suivit l a  découverte de l a  poudre 
à canon , i l  fut apporlé peu de changemenls aux formes et aux 
dimensions des forlificalions. Ainsi Ie Brabant qui , au milieu du 
XIVe siècle , avait dû au défaut de places fortes ou à leur affaiblis
sement par suite de l 'étenduc des faubourgs qui les entouraient , 
l a  série de revers qui avaient marqué sa guerre avec la Flandre , 
vit aussilót après l a  paix l a  plupart de ses vil les commencer des 
travaux de défense : tel les furent Louvain et Diest en 1 356 , 
Bruxe l les et Alost en 1 357 ; d 'aulre part Ypres de 1 388 à 1 396 , 
Namur de 1 383 à 1 41 4 , élevèrent l 'une sa ge , l ' autre sa 4e 
enceinte ; et bien que les comptes de ces vil les mentionnent des 
achats de canons tout à cólé des payements effectués pour la con
struction des murail les , cel les-ci n 'ont guère plus d'épaisseur et 
leur forme reste la même qu'aux siècles précédents. C'est tout au  
plus s i  les archières ou meurtrières verticales , longitudinales ou 
cruciformes sont remplacées par des ouvertures circulaires destinées 

t C'est seulement par la Kcure de 1 t  92 que les Ganfois obtinrent de la comtcsse 
Mathilde l'auto1 isation de se fortifier. - (VANDER MEERSCH , Mémoire sur la ville de 
G1111J). 
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aux a rmes à feu , et encorc à Namur ne les perce-t-on qu'après 
coup el sculcmcnt en 1 420 1 .  Les portes seulcs ont changé d':is
pcct : au lieu d'ètre simplement pcrcées dans la courline ou au 
bas d 'unc tour , e l l es  formenl une espèce de <lonjon fermé d u  cölé 
de la  vil le , muni quelqucfois de deux mailles ou  tours demi-cir
cu la ires vers la compagne el précédées souveul , au-delà du pont 
jelé sur Ie fossé , de deux tours jumel les . 

Avant l ' i nvention de la poudre , l 'art i l lerie desl inée à la défense 
des places se composait parlicu l ièrement d'arcs ou d'arbalètcs à 
tours et d 'espringales , espèce rl'arbalèle monlée sur roues rl esli née 
à lancer des flèches de forte dimension nommées carreaux 2 ou 
des Lal les de fer et de plomb. Établis sur les plates-formcs des 
portes de vil Ie , ces engins éLaient pendant l ' h iver recouverls de 
nal les ou p lacés sous un abri en planehes pou r les garantir de la 
neige et des plu ies 3 ; i ls subsistèrent quelque temps encore après 
l ' in troduction de ! ' a rtil lerie à poudre 4 , puis disparurent pcu à 
peu ; les bouches à feu prirent leur place sur les remparls et aux 
charpentiers qui étaien t chargés de les serv ir  succédèrent  les 
canonn iers . 

Le mot donde1·bus üuyau de tonnerre) dans l es provinces fla
mandes et celui de canon 5 dans les provinces wallonnes furenl 
longtemps les noms génériques des bouches à feu de tout calibre. 
Le premier rappel le , comme nous l 'avons dit , cel ui de maquinas 

de truenos des Arabes. Quant au mot canon,  on l'a généra lement 
fai t  dériver du latin canna , tube ou roseau 6 ,  En réfléchissant 

' Compies cumm.  de Namur (U29) , f0 1 1 .  " Ouvert ou faire traux de kanonièrcs 
" ès ens tours , portes , murs el raières d'entour la ville. " - J. Bo11GNE1' , Promenade 
da11s Namur , T. 1 ,  p. 406. 

! 2000 quariaux d'espringales.-(Lille. Inventaire de 1 3ö5. LA FONS MÉucocQ, p. 5) . 
� LA FONS MÉLICOCQ . p. 5 .  
i Compies comm. de Mali nes (1 379-1 380) . . . .  " it. à Frank de Kemp et à ses com

" pagnons pour ouvrage fait aux cspringales de la ville . . .  i t .  pour affuler l'cspringalc 
n neuf et deux vieux. " 

5 Les comptes comm. de Lille mentionnenl déjà Ie canon à Ia date de 1 348. 
LA FONS MÊLICOCQ , p. 8. 

6 Étur/rs s11r le passé. etc" T .  l ,  page 31.  Note.  
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cependant à la faible longueur d'äme et au petit diamètre des 
premières pièces , ne serai l-on pas conduit à pcnser qu'nu lieu 
d'emprunter à une langue d'érudi ts Ie nom du nouvcl engin , 
nos ancêlres lu i  ont donné celu i  d ' un  ohjet vulgaire que leur im
lempérance bien connue meltait souvenl à leur porlée et avec lequel 
les premières bouches à feu avaient p lus d ' une rcssembla 11ce : 
nous vou lons par ler dn canon , mesure de l iquide ? Canon on pot , 
en flamand kan , se dit en c ffet q uenne dans Ie dia lecte de 
Tournai et de Valenciennes , et c 'est quennons et qnen noniers 

qu'P.crivcnt en pl usieurs cndroils les chron iqueurs et les complables 
du XVe siècle qui ont appartenu au Tournaisis et au Hainaut ' ·  

A Bologne , dans un inventaire 
qui date de 1 381 , Ic mot canon 

désignc la chambrc mobile des 
bouches à feu 2 , et Ie dessin 
que nous donnons ici d'unc 
chambrc de veuglaire en fer forgé 
qui apparti enl au musée royal 

d 'art i l lerie de la porte de Hal  pourrait a ussi bien représenler un  
pot à bière. 

Les canons se subdivisèrent bien lot en bomba.rdes et en vengfaires. 

Les veuglaires étaient <les bouches à feu de petit calibre ; leur 
nom dérive du mot flamand voghelee r ,  oiseleur , parccque ce fut 
probablement au moyen de ces pièces que les canonniers s'exerçaient 
au tir à l 'oiseau 3 .  Elles possédaient deux ou trois chambres mo-

• Chroniqne des Paus-Bas, de France , elc . ,  p. 242. - Chru11iq11e de DE DrnTEll , 
lrad . de J .  WAU()UELIN , T. II , p. 184 el 'f. J I I , p. 623.  - Cumµlcs de la l'ille de 

Valencienncs . ALEX!� Mo�TEJL ,  flist. des  Français, XV• sièr.le , His loirc XXI I I .  Nole. 
2 Qualuor canones a bom bard is inter quorum unus est cupri sine cepo (coin) , et alii 

cum cipis ferratis .  - (Éturles sur le passé et l'avenir de l'arlillerie. - Pièces justi

fiealives , T.  1 , p .  359) . 

' Compies r.omm. de Lille 1 .1.65 . . . .  " it. pour un veuglirlairc et pierrcs conduites au 

» buisson de Wallcncam11 ou les confrères colevryniers lirèrenl du dit vcughelaire pour 

» avoir roy en Jour confrérie .  » (LA Fo�s Mi!:ucocQ , p. 1 9 . )  
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biles : nous les trouvons pour Ja première fois signalées dans un  
compte d e  Malines des années '1409-14 10  1 .  

La bombarde est Ie nom , donné indifféremment d ' abord à toutes 
les grosses bouches à feu , que portèrent plus tard Jes pièces à 
chambre de gros calihre . El les n ' affectèrent sans doute pas à 
) ' origine les dimensions exagérées qu'elles eurent par l a  suite , 
Jorsque ce devin t  comme u n  point d 'honneur pour les communes 
<l'en posséder quelqu'une ; nous ne pensons pas que la Dulle 

Griete du marché du Vendrecli de Gand soit la mème que 
• cette plus grande des grosses bombardes • amenée au camp 
de Phil ippe d'Artevelde à Edelaere <levant Auclenarde , <lont Je 
transport coûta 10 gros 2 ,  et que Froissard dépein t  comme 
ayant • 53 paux de bec · ; cependant nous devons d ire que les 
ouvriers de l 'époque ne recu l aient pas <levan t un travai l de cetle 
importance , car Phil ippe-le-Hardi fit confectionner à Chalons un  
canon Jançant des  projecti les de 450 l ivres , auquel un maître
canonnier et 9 forgerons travail lèrent du 1 2  octobre 1 377  au  
9 janvier 1 378 3 .  

Au commencement du XVe siècle Jes v i l les possèdent presque 
t outes des bombardes : en 1 41 1  Gand en fait éprouver une dans 
Ja plaine de Steendam 4 ; cette rnème année Malines achète à 
maître Gérard Van Brokele de Dordrecht un  canon du  poids de 
6448 livres , coûtant  6 écus (scilde) de Dordrecht Ie quintal , et Ie 
fait venir  par eau à travers les États du comte de  I-Io llande auquel 
l a  v i l le dernande un  sauf-condui t  pour le passer en franchise de 
droits 5 •  Enfin en 1 41 3  nous voyons les v i l les de Trèves et de 

t Voir page 1 66 .  Notc 1 .  
t Comjltes c.omm .  de GanJ (1 38'2) f° CCL (Messager des sciences et des arts , 

année 1 l HO) . 
3 lJfémoire poul" servh' à l'histoire de France et de Bou"gogne . 
� Comptcs comm. de Gand ( 1 4 1 1 ) ,  f° CCCXVI , v0,  J. HUYTTENS. 
r> Id. id. de Malines (U H - 1 4 1 2) .  Le prix de ce canon fut de 13 Jiv. 1 cscalin 

1 0  den. gros de Flandre , ou 22 1. 8 escalins de gros 1 ange. - C'est par errcur que 
Je général HEN ARD , (L'artillerie en Belgique , Trés. national , T. II ,) attribue en 
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Maest richt prêter des grosses hombar<les au duc An toine de Brabant ,  
lors de sa campagne dans Ie Luxembourg i .  

Comme les mach ines à ressort et à contre-poids , t rébuchets el 
couil lards , de l ' ancienne poliorcétique , les bomhardes :avaien t des 
noms sous lcsquels elles étaienl connues .  Or parmi ces noms , i l  en 
est un qui paraît plaire tout parliculièremen l à nos ancêlres , c 'est 
celu i  de Griete , Dulle Griete ou Noire ll1urguerite . Non-seulc
mcnt c'est Je nom des grands canon s  de Gand , de Diest et de 
l\lali nes 2 , mais encore de la bombarde prèlée au duc Antoine par 
I e  comte de Hainaut 3 , de celle employée au siége de Ham (U11) ,  
dont ! 'ouverture étai t plus grande qu' une  caque de hareng 4 ,  e t  
qu i  fut peut-être encore employée au  siége de Dun-Ie-Roy ou 
vingt hom mes suffisaient à peiue pour l a  mancruvrer 5 .  

Si ce  nom n 'appartena i t  qu'aux bombardes de  Hainaut , i l  
pourrait être une a l lusion aux sangla nts souvenirs la issés dans cetle 
province par  Marguerite de Constanti nople ; mais comme i l  est 
aussi app l iqué aux bombar<les des provinces tlamandes , nous ne 
devons y voir , croyons-nous , qu'une appel lation populaire encore 
usi lée de nos jours da1 1s Ie pays de Liége , ou l 'expression Mat 
Magrit s'emploie pour désigner une virago . 

Les veugfaires avaient remplacé les cspringales sur les plales
formes des tours et <les remparls ; très mobiles et d'un service 
faci le , i l s  constituaient la partie la p lus nombreuse et la plus 
importante de l ' armement des vi l les. 

Les Lombardes étaient ord ina i rement placées <lans les tours , 
établ ies à demeure , Ie plus sou vent sur des étais en fer scellés 

1 383 à la villl! 1 le Maliucs un canon lançanl des µierres de 380 livrcs : c'c>l Ic canon 
lui-même (slecndonrebus) qui a cc poids. (Voir aux archives de MalincsJ. 

1 DE DYNTER , Liv. V I , Chaµ. CVllI , T. I l , p. 227 .  
' Arch. de Malines. lnventaire des engins de l a  vi l le passés e n  revue I e  2 l janvicr 

14.70 (V. S.) .  
3 DE DvNm1 , Liv. VI , Chap. CVIll , T.  I l , p .  221 . 
� Am;tLHON . Noliccs et manuscrits , T. VI , p .  46 7 .  

;; D E  BARANTE , flist. des ducs de Bouryoyne ,  T .  111  , µ .  62.  
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dans  l a  maçonner ie 1 ,  elles n 'ava ienl  qu 'un  champ  de t ir  fort 

reslrein t  et étaien t  d i r igées vers la campagne afi n d'obl iger 

l 'en nemi à porter son camp  :iu-delà du poin t  ou ses énormes 

boulets de pierre pouva ient  alle indre ; el les ne con tribuaie n t  que 

très-peu au flanquement de ! 'encein te 

Vers 1 430 nous voyons apparailre les serpen tines et l es coule

vr ines , pièces d ' u ne l ongneur d ' ame considérable généralemen t  

dépou rvues d e  charnbres e t  l i ra n t  des projecti les d e  plomh ou de 

fer forgé 2 ;  cel les d 'un Lrès-fa ible cal ibrc, emmanchées d ' u n  fût e n  

bois , donnèrent n ai ssance a 11x a rmcs à feu porta ti ves . 

I l  y ava it  encore d 'au lres pièces courtes et à charnbre fixe que 

l ' o n  nomrna i t  bombardel les , crapeaudcaux et rnortiers ; les m i l ices 

tlamandes dans leu r expédi li on  de Calais , avaient des cou lcvrines 

et des crapeaudeaux 3 .  
Enfin les i nven la ircs menlionnen t  encore des bouchcs à feu en  

bois , mais  nous  n e  pouvons rlev iner si el les concou ra ien t  à l a  

défense ou , p l u s  vra isemblab lemen t ,  à tirer des sa lves l e s  jou rs 

de réjouissance pu  bl ique 4 •  
Les comptes des vi l les nous p rouvenl que nos communes ne 

recul aient <levan t a ucune des dépenses qui ava ient  pour bul 

d 'améliorer leur ma tériel d 'ar t i l lerie ; auss i tót que dans l ' une  de 

n os cités u n  perfect ionnement étai t  a pporté à quelqu ' une  de  ses 

parlies , les cités voisines y envoyaien t des délégués pour en  

' Compies comm. de Namur. Anno 1 388. Fol. X IX  " i t .  pour iij oars d e  fier à 
metre aux archires de Ja tour  St-Jaquennes pour asseyr sus bombardes , pesanl 

1 01 libre , Je libre à iiij wihos . (Promenade dans Namur , .1 . BoRGNET , T. !, p .  224.) 

i Les coub'fint•s e l  serpen t ines avait'nl 11uelqu1·fuis des chambres ; ainsi à Lille 11011s 

trnuvons : 
( U60) . - !nve11 tairr. . - 6 eoulevrines sur chcvalPls avec leurs 1 8  chambrcs. 
(U7 \ ) . -· ComµLes comm.  - IL. à Gilles de Brabant pour 3 serpentines de fer ,  !f's 

deux garnit•s de chincq chambres et la troisième sans cambre. 
3 ,1udenaerdsche mengelingm , T. I V , p .  6 et  suivantPs. 

' Arcliives Je Ma lincs. !nv . de  1 470 .  Un veuglaire en bois sur trois roues (hoel/eue 
noeghele op iij 1·aders) avec tro is chambres , Lrois canons en bois (11oelten bussen) 
sur roues , huil canons en bois r1u'on uomme poffen. 
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prendre conna issance 1 . Fièrcs de leur  a rt i l ler ie , qu 'e l les considé
raient comme un pa l l ad ium sous la protect ion d n quel e l les plaçaient 
les pr iv i léges qui consli tua ienl leur i ndépendance , c'étail au  dépöt 
des chartes et à l ' a rsr-n a l  que , pour l eur  faire honneur , é ta ient  
cond u i ls les  élrangers de  d is tincl ion qu 'e l les recevaienl dans leurs 
m u rs 2 . 

Le m atérie l  d 'a rti l le ri e , y com pris les  poudres et les projecti lcs , 
éla i t  conservé dans la ma ison de ! 'art i l l erie ou Artilrye -huis , 

comme à Tournai  3 el à Gand ; q uc lquefois  dans l ' hötel  de v i l l e  
mème  comme à Dinan t  et à B ruxel les , oli i l  occu pa i t  plusieurs 
cham b res du premier é lage el  du rez-de-chaussée du  bät iment 
don nant  dans  l a  rue de ! 'Amigo 4 ,  mais l e  p lus  souvent ,  comme à 

Nam u r ,  à Mal i  nes 5 et à Aude11 a rde , i l  é t a i t  placé dans les d ivers 
élages des tours el  des porles en forme de  donjon de ! 'enceinte. 
La g·arde en éta i t  confiée à un  maître de ['artillerie , parl icul ière
ment  chargé des acha ts el des ventes q u ' i l  ne pouvai t etfccluer 
t ou tefois q u 'avcc l 'agrémenl des t résoriers et des receveurs de  l a  
commune .  E n  entrnnt e n  fonclions ,  i l  j u ra i t  d e  rempl ir  ses devoirs 
avec conscience , de q u i l ter Ie m a i n s  possible Je poste gu i  l u i  éta i t  
confié et de ne montrer ! ' ar t i l lerie à q u i  q u e  c e  fû l , s inon e n  
présence et  avec l ' agrémenl  d e  lrois échevins e t  d'un receveur 6 .  

t E n  1 4 1 2 , lrs échcvins d e  Lille envoient à Ouuai a vcc .Jacques Mii!ttc qui « vcnait 
" de parfaire Ie  travail du grand cauon " Jd1an M i va , maçon , et Jehan des Godaux , 

commis à l 'artill"rie de Ja ril le. afin de vair les tral' ai ls des veuglaires que l'on avait faits 
en cetle ville et qui rtaicnl. va11 t és. En 1 4 1 5 , les n1�mcs von t à Tuurnai et à Ypres 

" veir et savoir Je ma11ière et fachon des cmbosqueme11 ts de Jeurs veuglares. " (LA FONS 
MÈLICOCQ). 

� Les ambassadeurs orientaux qui vinrenl en 1 -l- 6 1  à la cour du duc de Bourgogne 

eu;;ager Phi lippc -lc-13on à ne plus relarJer la grande Cl'llis1de qu'il avail projetée , 
arrivèrent à Gaud Ie 4 ju i l let. 011  leur mon lra les privi lP.ges e t  les canons de la vil le.  

s L a  maison de !'artillerie à Tournai était  dcrricrc la Halle aux laiucs. (Ch 1'01tique 
des Poys-Bas , p. 2 1 0 . )  

' HE��E et WALlTrns , Hisloire de llrnxclles , T. 1 1 1 , p. 4 4 .  
s D'aprcs I e  n·gistre des déshéritances d e  la  vil l c  d e  Malines , dès 1 382 les canons 

étaient conserrés Jans les partes de la ville. 
6 !Jistofre de /Jruxelles , T. llI , p ,  44 .  

j 



1 78 -

Cettc charge n 'avail pas été i n troduite dans les communes avec 

l ' invcnt ion Je la poud rc , car longlemps avant cctle époque l 'on  

entendait par artillerie l es  machines de guerre , l es  lentes , J es 

chariots , les bann ières el les armes de toule espècc 1 que la cité 

mettait aux mains des mi l ices ; et  Mons possédai t  déjà des 

maîtres de ! 'ar t i l lerie en 1 3 19  2 . llruxel lcs en cut  deux , n ommés 

par les l ignagcs j usqu ' c n  '1 42 1 , époque à laquel lc les nations 

euren t l a  nomination de l 'un d'eux. Un décret de janvier  1 50!� 
les réduisit à un seu l cl eet office subsista jusqu'en 1 704 3.  

Les mailres <les ca nons (donderbus meesters) et les  canonniers 

a pparaissent avec les premières bouchcs à feu . �lal i ncs a ,  dès 1 356 , 
u n  meester van den dond'bussen du nom de meester Siebrecht ; 

e n  1 380 el le  en a six et trois valets gardant les canons sur l es 

portes de Nckerspoel et des Nonnes � .  l is s 'exerçaient au tir des 

canons , en :umaien l  l es remparts , conslrui saient  les afföts , fai

saient  les épreuves des bouches à feu , et j usque bien tard dans Ie  

XVIe siècle  fabriquaienl  la poudre t> .  A Bruxel les et  a i l l eurs encore 

probablement ,  il leur était interdit de servir ,  sans a utorisal ion d u  

rnagistra t , aucun souverain , prince , seigneu r , v i l l e  ou  franchise 6 .  
Tant que d ura l ' i ndépendance des communes , l 'augmentation d u  

nom bre des canonniers suivit l a  rnême m arche que I e  développe

men t  de ! 'arti l lerie . B ruxel les qui , a u  commen cemen t  d u  règne de 

Phi l ippe-Ie-Bon , n 'avait  que trois ou  quatre canonniers aux gages 

de 2 1 1 0  sous de gros par mois , en cut  25 en 1 456 et leur pa i e  

journal ière était , com m e  à Lil l e  , de 10 sous ; Gand posséda i t  8 
maîtres canonniers e n  1 451 . Outre leur solde , i ls recevaien t , tous 

les ans  ou tous les deux ans , pour Ie  revètir quand i ls étaient  de 

i G. GmART , Branches des royaux lignages, 2• partie, vers 1 1 ,245. Anno t 304 . 

2 Boussu , Ilistoire rle Mons , p. 92 et 93. 
' Histoire de Bruxelles , T. II , p.  642 . 
� Compies comm" 1 319-1 380. 
5 Idem , de Malines , Lille , Audenarde. 
G Histoire de Bruxelles , T. I I , p. 642. 
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service ou devaient assister à quelque solennité , un uniforme 
avec broderies au eoliet comme à Li l le i ,  ou à canons d'argent 
comme à Gand 2 . 

Quelquefois les canonn iers se formaient en compagnie et jouis
saient a lors des privi léges accordés aux gildes d'archers et d 'arba
Iétiers . Tournai eut une compagnie de cannoniers dès 1 38 1 ,  Mons 
en 1 4 1 7 ; Ath en possédait également une .  La plupart se fondirent 
plus tard dans les serments d 'arquebusiers . 

I l  reslerait une lacune dans Ie suje t  que nous traitons si nous 
négli gions de dire la part que prirent les vi l les à l ' introduction 
des armes à feu portatives . 

Pour que les embrasures ou archières, percées à hauteur 
d'homme dans les murai l les des places , pûssent servir au tir des 
armes à feu , il fallait donner à celles-ci une Jégèreté et par 
conséquent un calibre assez petit ; pour en rcndre Ie maniement 
facile , i l  suffisait d'emprunter son fût à l 'arbalète , et ) 'arme 
portative était créée. Ce n' est cependant que vers 1 430 que 
nous la voyons pour la première fois mentionnée sous Ie nom 
de coulevrine emmanchée 3 ,  et c 'est sous Ie nom de coule
vriniers qu'apparaissent bientöt ceux qui en sont porteurs. En 
1 453, Tournai possbde des coulevriniers 4 et  Phil i ppe-Ie-Bon 
requiert Malines de lui en envoyer I e  plus possible 5 ; en 1 456 , 
Bruxelles en envoie cinq au siége de Deventer à l 'armée du duc 
de Bourgogne 6 : i ls reçoivent D sou s par jour ; dix ans plus tard 
les campagnes possédaient aussi des coulevriniers , et en 1 466 
ceux du pays de Liége , sous Ie nom de compagnons de la verte 

• LA FONS MÉLICOCQ , L'artillerie de la ville de Lille , etc. , p. 20. 
2 J .  HuYTTENS. - Comptes comm.  de Gan<l , 1 451 , fol. CCXll .  
3 Comptes comm. de Lille ( 1 433) . . .  " it . à Willaume Vrete , fevre pour vj 

" coulcvrines emmanchér•s . " (LA FONS Mi:LICOCQ) .  lnventaire de la Bastille s'Antoine 
( 1 430) . . . .  " deux canons en cuivre à long manche de bois pour gestes garos. " 
(Études sw· le passé , etc. , T. 1. Pièces j ustific . )  

4 Chronique des Pays-Bas , etc. , p .  524. 
5 Documents inédits , GACHARD , T.  Il , p.  1 26 .  
6 llistoire d e  R ru  .. vel/Ps , T. 1 ,  p. 256. 
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ten te et sous les  ordres de Vincen t  de B u res , furenl les soutiens 

l es p lus éuergiques de l a  révol tc des Liégeois contre leur évêque ,  

Louis de  Bourbon i . 

Tcl le avait été la ra pid i té avec laquel l e  la nouvel le arme s'était 

répandue dans n otre pays , qu'en avri l 1 476 parmi l es t , 200 
hommes de pied , Ganlois , Gueldro is  et Liég·cois , qui  a l lèrent  

rejo indre l 'armée de Charles-le-Téméraire près de Lausann e , on 

e n  complait u n  liers armé de coulevri nes '1 . 

Avan t  la fin d u  XVe siècle lou les nos v i l les avaienl  leur serment  

de coulevriniers : e n  1 A65 , les coulevriniers de Li l le  ont  u n  

jard in  pour s 'exercer a u  l ir à l ' o iseau ; deux ans p lus tard i l s  y 
fètenl leurs confrères de Tournai . Comme les arbalétriers , i l s  

reçoivcnt  de l a  v i l lc  tous  l es deux ans un  un iforme ou  journade de  

drap  vermei!  avec chevron de d rap b leu  au  eoliet ; p lus tard ( l  482) 
u n  pallot  de drap noir a\'ec la croix de St.-André de d ra p  vert 

clai r , et  au  eoliet deux fleurs de lis b lanches et  l a  forme d 'une  

coulevrine :> .  
En '147 7 ,  Marie d e  Bourgogne ralifi e ,  l ors de son inaugural ion , 

Ie sermcnt d 'arqucbusiers sous Ie patronage de Ste. Barbe et de 
St . Christophe, créé à Bruxelles par Ie  gouvernement des Seize 4 ;  
en 11 488, une gilde de cou levrin iers est régu l ièrement organisée 

à Gand , et la v i l le , pour l '  encourager à l' exercice du t i r ,  accorde 

à chacun  de  ses mcmbres annuel lemcnt trois coups de poudre 

à t i rer 5 .  
Pour donner u n e  idée de la composition de ces serments nous 

ne  pouvons m ieux fa i re que d'analysr.r l es staluls oclroyés à l ' u n  

d'r.ux ,  établ i  dans la  v i l le d ' Audenarde par l ' empcreur Maximi l i e n ,  

e n  1 5 '1 3 .  

' JOHANNIS DE Los , Clt1·011ico11 , Anal. Léod. Éd. d e  l a  comm. d'Hist. , p .  32. 
2 G1NG1�s DE 1.A SAH ll .\ , Dépéc/1es des umbassadeurs milanais , T. I l , p.  1 82.  
:1 LA FONS MELICOCQ • p. 20.  
� lfistnire dP- Bruxelles , T.  I ,  p .  28 1 .  
5 Comples comm. d e  Gantl (1488 - 1 490) , fol. CXCJ , v0. ; el de Malines, 1 504-1 505. 
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I l  se composait de seize membres effectifs , d'un doyen 
et de deux officiers , auxquels pouvaient s'adjoindre , comme 
membres honoraires mais sans jouir des mêmes prérogatives n i  
être astreints aux  mêmes devoirs , t ous  ceux qui Ie désiraient. Les 
seize membres devaient toujours posséder  chez eux une coulevrine 
ou une arquebuse , un quarteron de poudrc et u ne demi-livre de 
plomb , sous peine de 5 sous parisis d ' amende ; tous les diman
ches , depuis Paques jusqu'à ! 'époque du  renouvellement des baux 
(baefmesse) , ils devaient se rendre au Iocal du tir ou i ls s'exerçaient 
au moyen de quatre coulevrines ou arquebuses placées entre les 
poteaux : Ie meilleur tireur recevait une  mesure de vin cstimée 
8 gros .  

La v i l l e  a l louait chaque année à l a  gilde 4 l ivres de sa !  pêtre et 
4 livres de plomb , et tous les deux ans à chacun des mem bres 
effectifs une robe d 'uniforme aux couleu rs de la vil le et aux armes 
du souverain ; elle fournissait aussi Je Jocal du tir , ou Je bedeau 
de Ja gilde demeurai t  et fabriquait la poudre nécessaire aux com
pagnons. Les membres honoraires pouvaient venir y tirer , mais 
avec leur arme ; i ls pouvaient avoir un uniforme , mais à leurs 
frais. Tous étaient tenus de faire serment d' être bons et l oyaux 
envers leur souverain et leurs successeurs , tous pouvaient a l ler par 
toule Ja  Flandre portant  leur  coulevrine , du moment qu'i ls étaient 
revètus de leur uniforme , et étaient l ibres de toute poursuite pour 
b lessure ou autre accident arrivé pendant  Ie tir entre les berceaux ; 
mais Jes membres effectifs seul s  étaient tenus de marcher pour l a  
l o i  ou leur seigneur à l a  première réquisition , et s'ils cessaient 
d 'appartenir à Ja gilde , par décès ou autrement , leurs armes et 
leurs uniformes devaient être rendus  à l a  commune qui les remettait 
à leurs remplaçants choisis toujours p armi  les meil leurs tireurs 1 . .  

A certaines époques de l 'année s 'ouvraient entre les coulevri
niers des différentes vi l les des concours pour Iesquels des prix 
étaient distribués. 

' Alldenaerdsche mmgeli11gen , T. I ,  p. 1 07 et UO. 
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Ces serments , dont quelques-uns subsistent encore de nos joars , 
sont avec ceux d'archers et d 'arbalétriers , Jes derniers vestiges de 
l ' anciehne puissance m il itaire de nos communes. 

Nous avons dit comment s' étai t  amoindri de jour en jour Ie rMe 
des mi lices en même temps que s'accroissaient les armées perm.a
nentes et avec elles l ' au torilé souveraine ; ! 'artillerie des communes 
partagea Ie sort des l iberlés populaires . Auxil iaire puissant des 
luttes ,que nos ancêtres avaient soutenues contre Jes derniers 
princes de la  maison de Bourgogne , son abandon figura toujours 
au nombl'e des sacrifices qu'o n  l eur  imposa après leur soumission . 

Dès 1 467 , a�rès J a  sanglante ba taille d,e Brusthem , ou les 
Liégeois outre lcurs tentes et Jeurs chariols avaient pcrdu 1 26 
bouches à feu 1 ,  le comte de  Charolais se fit remettre tous les 
canons et engins de la cité et les envoya ,dans Ie Brabant avec les 
trophées de Ja ba tail le et les étendards des méliers 2 • Déjà les 
villes de St. -Trond , de Hassel t et du comlé de Looz avaient dû 
se soumettre aux mêmes condilions , et par sentence en date du 
1 8  novembre , Charles défendit aux h abitanls du  pays de Liége 

· de forgier en Ja dicte cité et pays artillerie grosse ne menue , 
· harnais, ne faire au leun ovraige de fondu re de métaul ,  de fier , 
• de kevre , ne d'arren pour faire artillerie ou habillemens de  
· guerre • sans son consentement ou cel u i  de ses successeurs . 
Une pareille sentence fot imposée I e  28 du  même mois aux habi
tants de la  terre et -chatel lenie de Franchimont 3 .  

A la  suite des guerres civiles qu i  marquèrent les premières 
années de la régence de Maximilien d 'Autriche , Gand par u n  
article d e  la  paix d e  Cadsand , e t  B ruxelles , en reconnaissanl 
solennel lement Maximilien pour avoué et tuteur légitime de l ' ar
chidnc Philippe-Ie-Beau , durent livrer tous �enrs canons ( 1 492)' , 

1 DE GrnLACHE , Hisloire de Liége , p. t 92.  
2 GAt:HARD , Documents inédits , T. I ,  p .  1 8 1 . 
• id. id. T. U ,  pages 423 , 433 , 457 , 482 . 
• HENNE et WAUTERS ' Hisloire de Bruxelles ' T. 1 ' p . 3 13 .  
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Ces grandes villes se remontèrent du  reste rapidement en 
artil lerie ; ce l les même de moindre importance ne négligèrent rien 
pour leur armemenl , encouragées qu 'el les furenl par Ie souverain 
lui-même . 

En i 522 , en effet , Charles-Quint écrivait à Marguerite 
d' Autriche • d'enjoindre aux gouverneurs et officiers des viiles 

• frontières de pratiquer les métiers de ces villes pour qu'i ls se 
. m unîssent Je grosses pièces , ce en quoy il les aiderait du sien 1 . • 

Après l a  soumission des Gantois en 1 540, ) 'arti llerie de Courlray , 
d' Audenarde et de Gand fut de nouveau confisquée par ordre de 
Charles-Quint , et l a  sentence prononcée contre cette dernière 
ville l u i  défendait • de doresenavant n ' avoir artil lerie ny �uel-

• conque municio n  de guerre 2• • 

Pendant les troubles qui remplirent Ia seconde moitié du 
XVIe siècle , les cités belges qu i  avaient secoué Ie joug de 
l 'Espagne , obligées de céder tour à tour aux armcs des généraux 
Je Philippe Il , se virent désarmées l ' une après l 'autre . Lors du 
sac de Mal ines en t 572 , Ie duc d 'A lbe n 'y laissa pas une bouche 
à fou ; Bruxelles en capitulant Ie i 2 m ars 1 585 entre les mains 
d 'Alexandre Farnèse dut, malgré l es réclarnations des trois États , 
remettre tous ses canons et ses m unitions de guerre au� commis
saires du gouvernement 3 ;  il en fut de mèmc des aulres vil les. 

Mais chaque fois, au lendemain du jour ou elles furent privées 
d e  leur artillerie , on vit les communes consacrer une partie de 
leurs ressources à s'en procurer de l a  nouvelle  , et toute leur 
ardeur à récupérer celle qu'on leur avait enlevée . Audenarde 
en 1 579 demande au prince d 'Orange qu'il lui permette , 
.comme i l  l ' avaü déjà fait pour Courlray , de changer les vieilles 

• HENNE , llistoir'e de Charles-Quint ,  T. lil , p .  U3. 
i Relation des troubles de Gand , GACHARD , p.  1 32.  - Papiers d'État de 

Granvelle , T. Il , p. 575. 
J HENNE et WOUTERS ' }list. de Bruxelles ' T.  Il ' p. 3 .  - En juillet 1 578 ' 

Bruxelles avait fourni à l'armée des États deux trains de canons , l'un de pièces de 
campagne , l'aulre tie pièces de batterie (muerbrekers). - Id. , T. 1 ,  p . .t.91 . 
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cloches qui sont dans l a  chäte l lenie contre des canons <lont 
elle est e11 lièrement dépourvue 1 ; Mali nes en 1 5  77 s'adresse 
aux États-généraux assemblés à Bruxelles pour les prier de lui 
faire restituer par • toutes les vi l les , gouverneurs , chätelains et 

• signalement les vi l les et chäteaux d '  An vers , vil le de Lierre et 
· de Bergen-sur-le-Zoom et enfin toute autre qui peuvent en 
• avoir en leur garde • ! ' arti l lerie que Ie  duc d 'Albe lui avait 
confisquée � .  Les États-généraux firent droit à celte requète ; par 
résolution en date du 1 1  septembre t 57 7 ,  ils ordonnèrent que 
toutes les pièces d 'arti l lerie et munilions de guerre , étant dans 
les vi l les et chäteaux d'Anvers , de Gand , de Lierre , de Berg
op-Zoom , d 'Ulrech t , de Breda , en Frise et ai l leurs , fûssent 
rendues aux v il les a·uxquelles el les appartenaient avant Ie com
mencement des troubles 3• Plus tard ! 'artil lerie de Malines que 
Ie  prince de Parme avait employée à la reddition d 'Anvers , fut 
encore réclamée par cette commune, et en 1 592 Alexandre Farnèse 
donna l 'ordre au grand-maître de ! 'artil lerie La Motte de Pardieu , 
de prendrc l es mesures néce.ssaires pour qu' el le l u i  fût restituée. 

A cette époque nos grandes cités soumises et appauvries 
n 'étaient plus à craindre , et il était d ' une bonne polilique de leur 
l aisser des armes pour résister aux entreprises des armées des 
Provinces-Unies et des bandes de soldats mutinés qui parcouraient 
Ie pays . C'était en quelque sorte u n  dépöt que Ie gouvernement 
leur  permettait de form er , <lont elles avaient la charge , mais 
qu' i l  se réservait d'employer à son usage . Maintefois cependant 
les magistrats répondirent par un refus formel aux demandes 
d'emprunts de canons qui leur furen t  faites ; c'était leur droit et 
ils surent Ie maintenir mème quand la demande leur en  était 
adressée par leurs propres souverains. 

' Audenaerdsche mengelingen , T.  111 , p.  139.  
• Minute sans date aux archives de Mali11es. 
' M.S. d'Alegambe aux arch. du Royaume , T. II , fol. t23 .  (GACHARD ,  Actes de11 

. /�fats généraux , T .  l ,  p. 298.) 
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L'ARTILLERIE DANS L'ÉTAT. 

SA COMPOSITION , SON ORGANISATION , SES PROGRES.  

Au moyen age , la  construction et  I e  maniement des machines à 
ressorts et à contre-poids , employées dans ! 'attaque et la défense 
des places , avaicnt introduit dans les armées une classe d'hommes 
plus artisans que militaires , plus gens de métier que gens d'épée , 
sous la direction d'un maître des engins ou simplement d'un maîlre
charpentier qui , Ie plus sou vent , était chargé aussi de l 'entretien 
des ouvrages de fortilication , chäteaux et forteresses , apparte
nant au souverain t .  

Après l 'invention de l a  poudre , I e  maître des engins devint Ie 
maitre-canonnier 2 .  

Philippe-le-Hardi , en prenant possession du comté de Flandre 
comme héritier de Louis de Maele , avait déjà réuni dans ses 

1 6 Jan vier 1 298 (V .  S. ). Guy , comte de Flandre et marquis de Namur , déclare 
donner à maltre Antoine , Ie charpentier , pour tout Ie temps que durera la guerre entre 
lui et Ie rui de France , 1 6  livres mounaie de Flandre . • • . .  ; pour ce salaire il doit être 
à la disposition du comte pour travailler à toute espèce d'en�ins et à tous les chateaux et 
forteresses qui lui_ seront indiqués (Archives du cliàteau de Rupelmonde. - Bull. de la 

comm. d'hist" 2• série , T. VI , p .  232). 
1 307 . Le diemance après Ie jour St. Martin en yvier (1 9 novembre). - Bauduin , 

sergen! et maître des engins de monseigneur Ie comte de Flandres , reconnaît avoir reçu 
de maître Gérard de Ferlin , clerc et receveur du dit comte , en diverses pièces pour 
Jes ouvrages dcsjortcresses de Damme et d'Ardenbourg , jusqu'à concurrence de 
1 500 livres, monnaie de Flandre. (Archives du département du:Nord , à Lille). -Bull. 
de la comm. d'hist" 1• série . T. III , p .  32 . 

• Compt . co mm . de Lille , 1 382 . - à Jehannin , maltre des canons du comte de 
Flandres , pour j mortier e t j  pestiel à faire pourre 36•, 6d. (LA Fo�s MÊLICOCQ , p. t o) .  

Compte(de Henri Lippin , 1 403. - à Jehan de Gombresse , charpentier et  canonnier 
de Monseig. (Comte DE LA BORDE) . 

XXIX XXI hl 
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arsenaux de Dijon et de Lil le 1 u n  assez grand nombre de bouches 
à feu , et nous avons déjà parlé de la bombarde du calibre de 
450 l ivres qu' i l  fit forger en 1 37 7 à Chalons : Ie compie qui 
mentionne cette fabrication établ it qn' i l  possédait a lors deux maîtres 
des �anons : Jacques et Roland dlJ Mail lorque 2. Les aulres princes 
belges ne reslèrent pas en arrière ; tous eurent bientöt un grand 
nombre de canons dont i l s  a rmèrent leurs chateaux et qu' i ls 
amenèrent avec eux dans leurs expéditions ; et au siége du chateau 
de Grave (1 386) , parmi les engins dont se servit la duchesse 
Jeanne de Brabant et qui • traient si puissammenl qu'à peine 

• polroil cheir nesge du chiel plus espès que Ie tra i t  des Braben-
• chons cheait en la  vi l le de Grave , • De Dynter cite particulière
ment les bombardes diles donrebussen :s. l is ne négligeaient pas 
non plus ! 'aide en canons el canonniers que pouvaient leur prêter 
les communes , et de mème que nous avons vu Tournai et Ypres , 
avant Roosebeeke , fournir de ! 'art i l lerie au roi de France , en 1 383 
Ma l ines prête une parlie de la sienne au duc de Brabar. t  dans sa 
guerre co11 lre Louvain ,  et en 1 388 son maître des canons , Henri 
Vanderloe , accompagne les engins el canons de l a  vi l le à l 'armée 

. que Ie duc de Bourgogne , a l l ié au roi de France , conduisai t  en 
Gueldre. 

Les princes avaicnl toujours eu pour usage , du resle, d'emprunter 
aux vil les , lors même que leurs mil ices n 'étaient pas appelées sous 

· les armes , les ouvriers nécessaires au maniement des machines de 
guerre ainsi que les mineurs el pionniers destinés aux travaux de 

• Comptes de Henri Lippin (31 mars 1 379 au 22 mars 1 380). - à Guillaume Parole pour ij 
canous que monseigneur fit me ttre en son castel de Lille, LXXII livres. (Comte DE LA BoRoE). 

• Mémoires pour servir à l'histoire de France et de Bourgoyne, Paris 17 29, 2• partie. 

' DE DrnTER , Chronique des ducs de Brabant, trad. de JEHAN WAUQUELIN, T. ll, 
p. 6 1 6 .  

L e  texte latin (Livre lII , r.hap. LJIJ , page 1 U )  porte : E t  est sciP.ndum quod hujus 
modi insultu sive oppugnari11ne alia uppia assidue r.um bombardis , dictis donrebussen , 
et arbalistis traxerunt contra et infra oppidum , et dicitur quod sagitte tam dense in 
oppido durante assullu volaverunt sicut nix . 
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siége 1 .  Ce nombreux personnel de gens de métiers , auquel 
vinrent se joindre les bombardiers et les canonniers , formé en 
petites compagnies sous les ordres de maîtres qui les dirigeaient , 
constitua bienlöt dans Jes armées Ie corps spécial de  ! 'artillerie , 
à l a  tête duquel nous trouvons placés au commencement du XVe 
siecle , dans les armées du  duc de Bourgogne , deux écuyers , 
Germain de Givry puis Jean de Rochefort , sous Ie nom de maîtres 
de ! 'artil lerie 2 • En raison des services de l 'arme , cette charge 
acquit tous les jours plus d' importance, el en 1 422, par lettres
patentes données à Dijon Ie 25 oclobre, Philippe-Ie-Bon en revêtit 
Phil ibert de Vauldrey , son conseil ler et chambellan 5 qu'Ol ivier 
de la Marche dépeint comme un • moult vaillant écuyer hour
, gongnon hastif et dil igent en armes • 4 . 

La mull ipl icilé des opérations mil i taires des armées bourguignonnes 
a lliées aux Anglais pendant celle l ongue campagne de France que 
termina la paix d'Arras ne permit pas sans don te de laisser à un seul 
officier Ja direction de !'artillerie , car indépendamment de Philibert 
de Vauldrey qui occupait encore cetle charge de maître lors de l a  
campagne d e  Phil ippe-Ie-Bon dans Ie  Luxembourg e n  1443 , e t  n e  
l 'abandonna sans doute que trois ans plus lard quand • déjà vieil 

• hom me • il accepta d' être Ie lieutenant de Jean de Chälons dans 
l 'armée que celui-ci avait levée en Bourgogne et que Ie duc 
d'Orléans envoya en Piémont 5 , nous voyons figurer dans les 
comptes de l a  Trésorerie des guerres de Jean Abonnel , Ie nom de 

t Ainsi Jean II , duc ûe Brabant , marchant en 1 329 " sans nulle communaultez • 
contre Ie sire de Fauquemont " à son ost de comtes , de barons , de chevaliers , de 
" nobles , de vasseaux , de valets • avait joint les archers et arbalélriers des bonnes 
villes , et aussi " fosseurs et mineurs. " - (DE DYNTER , T. II , Liv. IV , chap. CXXI , 
p .  551 ) .  

• Liste des officiers et domestiques de Philippe-Ie-Bon. (T. 1 ,  p .  1 50 ,  des Mémoire,! 
de J .  Ducu:11CQ , 2• éd.  du baron de Reiffenberg). 

• Lisles des officiers , etc. 
• Jffémoires d'OL. DE LA MARCHE ,  Liv. I. Chap X. p. 395. Éd.  du Panthéon. 

id. id. Chap. XXV. p. 4U et .UO. 
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Philibert de Moslant , écuyer , maître-général et visiteur de ! 'ar
ti l l erie du duc pour Ie siége de Compiègne ( 1 430) i .  

Penrlant la guerre contre les Gantois révol l és (1 452-1 453) 
Daviot <lu Poix , qui occupe cctte charge , lu i  doit d' être membre du 
conseil de guerre du duc 2 , prérogative <lont jouirent dès cette 
époque tous ses successeurs et qui lémoignerait suffisamment de 
l ' importance qu'en moins d'un siècle ! ' arti l lerie avait acquise , si Ie 
choix q u i  présidait à la nomination de ses maîtres n 'en était u n  
aussi stlr garant. A Daviot du Poix , e n  effet , succéda (1 457) mes
sire François de Surrienne dit l ' Arragonais , seigneur de Pisy , 
cheva l ier , consei l ler et chambellan du duc. Renommé parmi les plus 
vail lants hommes de guerre de son temps , après vingt années pas
sées an service du roi d' Angleterre , qui l 'avait créé chevalier de 
la Jarrelière , François l 'Arragonais était en lré au service du duc 
Phi l ippe , avail d'abord été chargé de l'éduca tion d 'Anloine, Ie grand 
bätard de Bourgogne , et l 'avait accompagné en qual ité de gouver
neur pendant la campagne conlre les Ganlois :':. Les années de paix 
durant lesquelles i l eut la haute direction de ! 'art i l lerie lui permirent 
d'apporter au matériel les améliorations que l ' expérience des guerres 
passées avait paru indiquer : l ' invention des touri l lons et , par 
suite , cel le des affûts à flasques semblent appartenir à cette 
époque .  

Mort I e  8 avril 1 462 , ägé d e  64  ans , l 'Arragonais eut pour 
successeur messire Waleran de Soissons , seigneur de Moreul , que 
Chastelain appelle un • noble et vai llant chevalier en tre tous ceux 

• de son temps 4 • • Ce fut pendant sa maîlrise que par une ordon-

t Rapport de M. GACHARD sur l 'ancienne chambre des compies de Flandre à Lille, 
p. 359 et suiv. Son nom figure également dans la liste des officiers el domestiques de 
Philippe-Ie-Bun. 

t Chronique de LALAIN, Chap . LXXXVII , XCI et XCIV. 
• Jlfém. de J.  DucLrnco , T. 1 .  p. 285 et T. I I .  p .  78. 
' CHASTELAIN , Chronique des ducs de Bourgogne, Chap. LXV. p.  203. Éd. du 

Paothéon . 
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nance , datée de février 1 465 (v . s . ) ,  Phil ippe-Ie-Bon prescrivit des 
mesures sévères pour faire cesser un privilége dont avaient joui jus
qu'alors les maîtres de J 'arl i l lerie et de ses écuries et qui consistait 
en une clause , inscrite dans tous Jes con lrats , leur allribuant Je 
�Oe denier sur Je prix d'achat de lous les objels qu'i ls acquéraient 
de ! ' industrie privée pour Ie  service de leur département respectif. 
I l  résul le de cette ordonnance qu'à différentes reprises on avait 
tenté déjà d'abolir cette coutume , si préjudiciahle aux finances du 
duché et si contraire a ux règles les p lus élémentaires d'une bonne 
administra lion t . 

Au sire de �foreul qui commandait ! 'artil lerie à Monllhéri ( 1 465) 
et dans J ' expédi tion contre Dinant (1 467) oti il avait pour l ieutenant 
Pierre de Hachembach , succéda en 1468 Jacques Dorsan • u n  

• fort homme de bien • dit Commines ; i l  fut tué a u  siége de 
Beauvais (1 470) . Dans l 'expédition de Gueldre (1 4 72) c'était Ie 
sire de Bail leul qui dirigea it ! 'arti l lerie .  

A cette époque , ! 'arti l lerie possédait déjà  une organisation par
ticulière , dont les principaux détails nous ont été transmis par les 
mémoires d 'un chroniqueur contemporain 2. 

Le maître , pris comme nous ! '  avons vu parmi les capilaines les 
plus expérimentés , était membre du conseil de guerre du duc. Son 
autorité s'étendait sur Lous ceux qui apparlenaient au service de 
l ' arme , et un prévót lui élait a ttaché pour en faire , à sa 
volonté , justice civile on  criminel le. Un receveur particulier , u n  
controleur et des gardes d'arlil lerie 3 étaient chargés d e  l a  

' Mém. d e  J .  DucLERCQ , C.  1 .  p .  1 79 , e t  GmLLAUME , Organisation militaire, etc. 
p. 100. Les officiers de l'écurie des ducs de Bourgogne étaient souvent chargés de 
missions militaires ; en 1 395 , c'est Guyot de Lampré , écuyer d'écurie , qui dirige 
les travaux de restauration du chateau de Beveren. 

• Mémoires d'OL. DE LA MARCHE. Notice , p .  xxxm et suivantes. Éd .  du Panthéon lilt. 
• La liste des officiers et  domestiques de Philippe-Ie-Bon , portc les noms de Guillaume 

Maisson et de Berthelot Lambin , valets de chambre , parmi les controleurs de l'arlil· 
lerie ; ccux de Germain de Givry et de Guill. de Tornoy , parmi les gardes. 
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comptabilité 1 et de tout ce qui concernait non seulement Ie matériel 
et les munitions de ) 'arti ller ie , mais encore les armes et les munilions 
de l 'armée entière , ses lentes , son matériel de pont , etc . Le reste du 
personnel comprenait des maîtres-bombardiers , maîtres-canonniers , 
förgerons, maréchaux-ferranls , charpentiers, etc . , et un officier chargé 
de conduire et de dresser les lentes. En oulre chaque fois que <levant 
une ville assiégée les bombardes élaient mises en balterie , un 
gentilhomme de ! 'hotel du duc était parlicul ièrement chargé de la  
conduite de chacune d'elles : de là sans doute Ie nom de gentilhomme 
de ! 'artil lerie que portèrent pendant longtemps les officiers subal
ternes de ! ' arme . 

Les canonniers , dont une partie était généralement empruntée 
aux villes , étaient devenus de plus en plus nombreux dans les 
armées. One ordonnance de Phil ippe-Ie-Bon • pour Ie faict de 

• l 'armée mise sus en Bourgogne • en 1 465 Gnil let) ne compie 
pour 1 2  serpentines que quatre canonniers , • chacun fourniz d'ung 
• va riet qui se saichen t aidier du mestier • 5 ; sept ans plus tard , 
lors de l 'expédition de Gueldre ( 1472) pour 1 1 8  pièces , dont 1 0  
grosses bombardes , o n  trouve 4 bombardiers e t  7 1  canonniers , 
y compris 6 maîtres et 1 9  aides ; et devant Neuss , pour 229 
pièces dont 1 7  grosses bornbardes , 200 canonniers , à peu près 
u n  par pièce 3. 

Le reste du personnel de ) 'artillerie se composait de· charpentiers , 
en nombre assez considérable , car ils étaient spécialement chargés 

• On peut se faire uoe idée des garanties dont s'entourait à cette époque la compta
bilité de !'arme , par ce fait qu'un ordre donnée par " Jehan Joard , seigneur de Che
• vannes , chiet du conseil et président des Parlements du duc en ses pais de Bourgogne , 
» à Jacques Bonne , escuyer , garde d'artillerie du dict seigneur à Dijon » de délivrer 
un certain nombre de pièces d'artillerie , porie en marge deux sceaux grands comme un 
écu , suivi de six autres plus petits , indiquanl Ie nombre d'autorisations successives dont 
un tel ordre devait être revêtu avant de recevoir son exécution. (A. MoNTEIL , Bist. des 

Français des divers états . IV• siècle , Rist. xxm. Nole). 
• GACHARD, Rapports sur les Archives de Dijon, p. U 7 .  
1 GmLLAUME , Organisation militaire , p.  1 U,  et DE RoDT , T. Il , p. 253 . 
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de l ' établissement des ponls , de la conslruction des plates-formes 
des batleries et des masques en charpenle nommés pavais , derrière 
lesquels les canonniers s'abritaient ; de charrons ,  sel liers , forge
rons, maréchaux-ferranls, lonneliers ,  lentiers et enfin des pionniers. 
Ces derniers chargés particulièrement de l 'élargissement et de l 'ap
planissement des chemins quand l 'armée élait en marche , mais 
surlout des terrassemenls et des manreuvres de force dans les tra
vaux de siége , étaient fournis par les vil les ,  baill iages ou chätel lenies 
du pays qui leur donnaient un chef , leur fournissaient des oulils 
de terrassiers et souvent étaient tenus de les payer , au  moins 
pendant un certain temps 1 •  Plus d'une fois les provinces se ra
chetèrent à prix d'argent 2 de l 'obligation ou elles élaient de fournir 
des hommes pour ce service impopulaire . 

A la fin du règne de Philippe-Ie-Bon , ! 'artil lerie disposait an
nuel lement d 'un budget qu'Ol ivier de la Marche eslime à 60,000 
livres . Aussi les arsenaux élaient-ils g·arnis d 'un nombreux matériel ; 
et quand Charles-le-Hardi , alors comle de Charolais , ligué 
pour Ie bien public avec les grands vassaux de France , réunit 
près de Péronne une armée , la plus belle et la plus grande que 
duc de Bourgogne eût encore rassemblée sans Ie  secours des com
munes , il passa par Arras • 236 charées chargées .d'artil lerie , 

• tant bombardes , mortiers , veuglaires , serpentines et aullres 
• traits à po ud re et tel qu ' i l  faut à ost , laquelle avait élé prinse 
• au chastel de Lil le ; et disait-on que aultrc quantilé d'arlil lerie 
• eslait passée par Cambray , que on avail prinse à Bruxelles et 
• à Namur 3 • • Nous avons dit plus haut quelle était la  force de 

' . . .  Volsissent ou non leur convenait (aux bourgeois du plat pays du dict duc) payer 
les dits carpentiers et pionniers. (J. DUCLEllCQ , chap. XLV. Expédition contre les Gaatois , 
U53). 

• GACHARD, Rapport sur les archives de Lille, p. 15. Compte d'un aide de 8,000 1 .  
accordé au  duc par les trois États du Hainaut (avril U75) pour être déchargés des pion
niers , fossiers et autres ouvriers qu'ils étaient tenus de fournir. 

• J. DucLERCQ, Chap. XXVIII. 
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! 'artillerie du duc dans l 'expédition de Gueldre et devant Neuss ; 
à Granson ('1476) Charles laissa entre Jes mains des Suisses 4 19  
bouches à feu  d e  tou le espèce 1 ; et cependant tel le était l a  richesse 
de nos arsenaux que un mois et demi après cette journée , Ic 
1 7  avril 14 76 , Ie  camp occupé par son armée sur Je Plan-du
loup , plateau du Jorat près de Lausanne , renfermait déjà 4 grosses 
bombardes , 6 courtauds et 54 grosses serpentines , et tous les 
jours en co re arrivaient de nou veil es bouches à feu 2• 

En marche, la plupart d 'entre elles étaient traînées par 10 ,  1 6  ou 
20 chevaux ; quelques grosses bombardes en exigeaient jusqu'à 30 3 ;  
s i  on ajoute à ce train d 'artillerie les chariots de réquisition à 2 et  
à 4 chevaux , au  nombre de plus de 2 ,000 • les mei lleurs et  plus 

• puissans que ! 'on peut trouver en Flandres et en Brabant . 
destinés au transport des poudres et des munitions , des lentes , 
des équipages de pont et des matériaux nécessaires à la mise en 
batterie des bouches à feu , on aura une idée de ! ' immense matériel 
que les armées de cette époque traînaient à leur suite ". Lors du 
siége de Dinant , Ie charroi sous Ja direction du sire de Moreul 
et d 'autres commis de ! 'arti l lerie s'étendait sur un espace de 
trois l ieues , escorté à droite et à gauche par l 'armée du duc 5 .  

Aussi , e n  rédigeant ses ordonnances , Charles-le-Hardi déter
mina-t-il avec u n  soin tout particulier l 'ordre de marche du train 
d'équipages d'artillerie 6 .  L'artillerie légère , précédée et escortée 
par Ie corps de réserve sous les ordres du  maréchal des logis , 

' DE RODT, Die Kriege Karl des Kühnen', T. IJ, p. 93. 
' GINGINS DE LA SARRA , Dépéches des ambassadeurs milanais, T. Il. Panigarola 

au duc de MilaD , 1 7  avril U 76. 
a Voir pour !'artillerie qui accompagnait J'armée allant en Gueldre : Comptes de 

Menolstier pour U72 , dans GmLLAV!tE , Organisation militaire , etc" p. 1 U. -Voir 
aussi Dépéches des ambassadeurs mi/anais. � 

' OLIVIER DE LA MARCHE, Notice. 
s J. DuCLERCQ. Cbap. LX. 
6 GINGINS DE LA SARRA, Dépéches, etc. , T. II , p .  200. Nouvelle ordonnance du duc 

Charles faite devant Lausanne. 
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occupait la gauche de l 'armée ; les vivres et les bagages des 
hommes d 'armes , portés à dos de mulets et de chevaux , venaient 
ensuite ; puis les munitions et la grosse artillerie . Si ! 'escorte 
marchait sur une seu le colonne , \'artil lerie et Ie charroi s'avan
çaient sur son flanc , si non ils occupaient les intcrvalles entre les 
colonnes. 

Arrivés au point ou les troupes devaient camper , ! 'artillerie et 
Ie gros matériel occupaient un emplacement particulier sous la 
garde du corps de réserve. 

Les désastres successifs qui marquèrent la fin du règne du duc 
Charles dégarnirent les arsenaux de la  couronne à un point tel 
que , dans un inventaire de ! ' artil lerie appartenant • à très-redoutée 
• Damoiselle et Princesse ,. Mademoisel le la duchesse de Bour-
• gogne , etc . , • · dans la ville de Malines et dont Hubert Noler 
clerc de chambre de Menolstier , receveur de ! 'artillerie , avait l a  
garde , inventaire dressé Ie  30 janvier U77 25 jours après la 
fatale batail l e  de Nancy , on ne trouve mentionnée qu'une longue 
serpentine sur affût , • 25 arquebuses sans manches , 370 livres 

• de fine poudre de coulevrine et d 'arquebuse et 1 ,  106 livres 
• de métail en plusieurs pièces de serpentines et arquebuses 
• rompues 1 . • 

Marie de Bourgogne pour résister aux armées que Louis XI 

s'était häté de lancer sur les provinces méridionales de ses États , 
n'avait plus n i  trésor , ni a rmée , n i  matériel ; et Ie pays , irrité 
par les charges considérables que Charles lui avait imposées , 
refusait d'accorder de nouveaux subsides. 

L'assemblée des États , comprenant les députés de quatre des 
principales provinces du duché , réunie à Gand dès Ie commence
ment de février 1 57 7  , avait obtenu de la jeune souveraine l 'abro
gation des"ordonnances sur Ie service mi litaire rendues par son 
père et Ie

. 
rappel des anciennes coutumes qui n 'obligeaient a u  

' Original sur parchemin aux archives de Malines. 
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service militaire que pour la défense du sol et seulement jusqu'aux 
frontières . Lorsque la duchesse , à son inauguralion dans chaque 
province , eut renouvelé eet ancien privilége , la guerre nationale 
fut déclarée Ie  t er juin 1 477 , et les contingents assignés aux 
diverses provinces eurent. ordre de se réunir sous Ie cornmandement 
d 'Adolphe de Havestein ,  frère du duc de Clèves 1 •  En rnême tcmps 
les villes équipèrent leur artillerie et l 'envoyèrent en partie à 
l 'armée 2 • 

On sait comment la batail le de Guinegate sauva Ie pays de l ' in
vasion française . 

Bientöt la mort de l a  duchesse de Bourgogne et Ie soulèvement 
des grandes communes contre l 'autorilé de Maxirnilien d'Autriche , 
qu'elles ne  voulaient pas reconnaîlre pour régent ,  amenèrent dans 
nos provinces , avec la guerre civile , les troupes étrangères que 
l ' archiduc appela à son aide pour reconquérir ses droits. Pendant 
les dix années que durèrent ces troubles , l ' irrégularilé dans la 
perception des impóts et les dépenses considérables qu'absorba la 
l ulle , ne permirent pas d'a pporter à ! 'artil lerie les perfection
nernents nécessités par deux faits nouveaux dont l ' inlluence s'était 
déjà fait sentir dans les dernières campagnes de Charles-lc-Hardi , 
mais qui n 'acquirent une réelle irnporlance que vers la fin du 
XVe siècle : l ' introduction dans les armées des armes à feu por
tatives et des projectiles en fonte de fer. Pendant que la France , 
entrant de bonne heure dans la voie du progrès , faisait confec
tionner ce matériel nouveau qui érnerveilla si fort les Italiens 
quand Charles VIII l 'emmena de l'aulre cóté des Alpes et dont les 
historiens de la conquête , Paul Jove et Guicciardini , nous ont 

• GUILLAUME ,  Organisation militaire , etc. , p .  i69. 

• Malines prête à Marguerite d'York (veuve du Téméraire) : 
Une serpentine avec trois chambres pesant 726 livres. 
La voiture scrvant à Ja transporter 'UO 
Un veuglaire avcc ses chambres 592 
Un id. id. 71.0  • (Arch . de Malines). 
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laissé de si pompeuses descriptions ,  nos princes approvisionnaient 
Jeurs arsenaux au moyen de !' artillerie surannée qu'ils confisquaient 
à quelques-unes des grandes communes du pays. 

On ne  sut pas davantage profiler des vingt années de paix 
relalive qui suivirent Ie traité de Cadsand ( 1492-1 51 1 ). La 
mauvaise administration de Maximilien duranl sa première rége.nce 
et les prodigal i lés de Phil ippe-Ie-Beau avaient obéré les finances 
à un tel point que lorsqu'éclatèrent les dissentiments entre Ie  
gouvernement de Marguerite d'Autriche et Charles d'Egmont , duc 
de Gueldre , ce ne fut qu'avec Jes plus grandes difficultés qu'on 
parvint à rassembler les troupes peu nombreuses qui lui furent 
opposées . L'artillerie , <lont on sentait l ' importance puisque • les 
, gens entenduz au fait de guerre disaient qu'on ne peut rien sans 
• elle , 1 , étai t mal montée , mal approvisionnée. En 1 51 1  , dans 
l'armée de 6 ,000 piétons et 1 , 500 chevaux presqu'entièrement 
composée de troupcs nationales sous  les ordres du comle d'Ys
selstein , ! 'artillerie , comprenant 1 4  courlaulx et 26 serpentines , 
avait été fournie en partie par Henri VIII ; et quoiqu'au <lire de 
Marguerite elle fut lrès-bien équipée et • mieulx à point qu'ell e  
, ne fut oncques du temps du feu ro i  • elle étai t  s i  ma l  pourvue 
de munitions que Ie temps perclu à Arssen à attendre la poudre 
<lont on manquait et qu'on atlendait du duc de Juliers et de l 'ar
chevêque de Cologne ,  • car par deçà on ne savait s'en procurer 
, pour de l 'argent 2 , • fit manquer Ie coup de main par lequel 
on espérait se rendre maître de Venloo . Puis quand cette ville fut 
investie , m algré les coulevrines que Malines envoya à l 'armée , l a  
poudre que Bruxelles prêta pour I e  prix d e  200 l ivres , les 
charretiers du  Brabant , les chars et les chevaux des abbayes qui 
furent mis en réquisition , ce fut surtout l ' insuffisance du matériel 
de siége et des munitions qui empêcha l 'armée de faire aucun 

• LE GLAY , Correspondance de l'empereui· Maximilien et  de Marguerite d'Au

triche , p. 424 • 

• id. id. p. 415.  

j 
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progrès et l'obligea à lever Ie siége au bout de quatorze semaines t .  
Et cependant I e  pays possédait des ouvriers assez nombreux et 

assez habi les pour créP.r en peu de temps un matériel d ' artil lerie 
considérable. Le renom des fondeurs de Malines entre autres 
avait dépassé la front ière ; les états voisins avaient souvent été 
leur.s tributaires , et Louis XII venail tout récemment encore de 
confier la fabrication d'une grande quanlité de bouches à feu à 
l 'un d'entre eux , Hans Poppen Ruyter 2 • Mais l 'argent manquait 
et la pénurie des bouches à feu était lelie dans les arsenaux , 
qu'au siége de Tournai (1 5 1 3) Maximilien avait dû compléler son 
pare de siége au moyen d'anciennes bombardes et de serpentines 
tirées du chàteau de Namur 5. Néanmoins telle était l 'habileté 
reconnue des officiers qui appartenaient à !'artil lerie , qu'au siége 
de Térouanne (1 513) sur la demande de Henri Vll l , Adrien 
Brernpt , maître de ! 'arti l lerie des Pays-Bas , avait été chargé de 
la  direction de cette arme dans l 'armée anglaise 4• 

Les mesures financières que prit à son avénement (1 51 5) 
l 'archiduc Charles (Charles-Quint) , sur les proposilions du seigneur 
de Chièvres , et u ne meil leure répartition des impöls ramenèrent 
un peu d'ordre dans l ' admin islration. On en profita pour créer 
quelques établissements militaires : une fonderie (1 520) et un  
arsenal d e  construction (Artilrye-Huis) ou  devaient se confectionner 
les affûts et tout Ie matériel , et servir à emmagasiner ! 'artillerie 5 , 
furent élablis à Malines ; bientöt après on y joignit une poudrerie 

t HENNE , Histoire de Charles-Quint en Belgique , T. 1 ,  p. 271 et suivantes. 
• Les affaires que ce fondeur faisait avec l'étranger étaient si r,onsidérables que, par 

acte passé devant Ie Magistrat d 'Anvers , Ie 12 novembre 1 5 1 7 , il acheta aux frères 
Fornari , Génois , la maison el Ie vaste terrain appelés Groote Rhyn , rue du Jardin à 
Anvers , pour y élablir un dépût d'artillerie et de munitions (Archives d'Anvers) . 

• Compie de Valérien de Busleyden. Fol. xj , Vo, aux Archivcs du Royaume (HENNE) . 
' Revenus et dépenses de Charles-Qui at. Fol . ij< vj V•, aux Arch. du royaume 

(HENNE , T. Il , p. 1 6) .  
• I l  élail situé dans une maison de ·la me d'Adegem , touchant à la Dyle. Louée 

d'abord d'Arnould Van Diest c11 1 51 8 ,  elle fut acquise définitivement en 1 520 pour la 
somme de 100 livres de Brabant (Arch. de Malinesj. 
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située hors de l a  ville dans une maison dite Vorschenburch j .  Ce 
dernier établissement était peut-être plus impérieusement nécessaire 
encore qu'aucun des au lres , car Ie manque de munilions avait été 
presquc toujours l a  principale cause de l ' insuccès de nos généraux 
dans la guerre de siége . Ainsl lors de la  campagne du Luxembourg 
(1 521 ) Félix de Werdenbcrg qui assiégeait Messencourt , après 
avoir usé ses munitions sans avoir remporté aucun avantage , 
s'était vu obligé , pour continuer Ie siége , d'a ttendre la poudre 
qu'il avait demandée en Lorraine et en Alsace 2 ; et Mézières , 
malgré la belle défense de Bayard , n ' aurait pas manqné de tomber 
au pouvoir de Henri de Nassau si la poudrc n 'eût fait défaut à 
celui-ci : et cependant Ie pays avait tellement épuisé ses munitions 
pour approvisionner son armée , que Je comte de Gavre qui avait 
bloqué Tournai ( 1 52 1 )  ne  put faire usage de son artil lerie 
qu'après l 'arrivée de la  poudre qui lu i  fut fournie secrètement par 
l '  Angleterre 3. 

C'est à celte époque ('1 52'1 )  que Charles-Quint fit commencer 
à Bruxelles les expériences destinées à fixer les dimensions des 
bouches à feu .  Jusqu'alors aucune règle ne déterminail la longueur 
des pièces et les épa isseurs des parois sinon les plus convenables , 
au moins les moins disproportionnées au service qu'on en attcn
dait. On croyait assez généralement cependant qu'à chaque calibre 
devait correspondre une longucur d 'àme , en rapport avec la charge 
et Ie projeclile employés , donnant les portées maximum ; et 
Tarlaglia obéissait sans doule au désir de résoudre une question 
souvent agitée de son temps , quand i l  écrivait que celte longueur 
devait être délerminée de façon à ce que Ie boulet parvînt à 

• A !'emplacement occupé ar.tuellemenl par la maison d'éducation appelée Coloma. 
• Compies de Jean de Lailre. (HENNE). 
• Actenstücke und Briefe .  - Letlres de Charles-Quint à Gattinara du 5 au 1 8  

septembre 1521 , e t  d e  Gattinara à Charles-Quint d u  2 4  septembre , p .  281 , 330 , 

385 • etc. (HENNE). 
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J 'extrêmité de l 'äme au moment oû la charge acbevait de se 
comburer 1 •  

Les expériences d e  Bruxelles faites en vue de ! 'artillerie que 
Charles fit fondre à Malines en 1 522 2 ne furent achevées qu'en 
1 530 5 ,  et seulement alors fure.nt arrêtées ce qu'on pourrait 
appel er les premières tab les de construction des bouches à feu . 
Douze canons , coulés à Malaga pour l a  campagne d'Afrique en 
1 53.5 , furent desl inés à servir de modèles à tous ceux qui ser aient 
coustrui ts par la  suite dans les fonderies de l 'État. 

Ce ne  furent pas là les seuls progrès que Charles-Quint lil faire 
à l 'arlillerie : ce prince , qui savai t  la guerre pour l'avoir faite par 
lui -même , attribuait à celte arme une imporlance qui nous paraît 
exagérée pour ! 'époque , à nous qui comparons son röle acluel avec 
celui qu'elle avait alors , mais qui n'en doit pas moins avoir été 
considérable puisqu 'un esprit aussi éminemment pratique que Ie  
sien ne négligeai t  rien de ce qu i  pouvait l 'améliorer. 

• Sera besoin - écrivait-il de Palence Ie  1 5  août 1 532 dans 
• une instruction secrète au comte de Nassau - sera besoin de 
• regarder pour faire mectre ordre et équipper nostre artil lerie , 
• et se meslier est (s' i l  en est besoin) l ' accroistre d 'aucune pièce 
• pour s'en servir selon et comme Ie besoing Ie requcrra , puisque 

• c'est chose nécessaire et que ne peult que bien convenir en 
• tout temps 4 • • Et plus tard encore , comme Ie comte de Nassau 
lu i  avait écrit que Ie matériel d'artillerie laissait à désirer , il lu i 
recommande encore • de ne pas délaisser de regarder ce que pourra 
• se faire , pourveoir et remédier en la dicte arti llerie , car il fau t  
• que  celle que  j' entends faire faire demeure ensemble sans la 

' Recherches et inve11tio11s relatives à /'artillerie , par NICOLAS TARTAGLIA. - La 
dédicace por te la date de 1 537. 

• . . . A maître Hans Pauperinter pour sa nouvelle artillerie qu'i l  fondait lors pour 
l'-Ernpereur . . .  ijm v< livres. (Compies de Jean Micault pour 1522. - N° f58.t) - HENNE. 

• HENNE, Hist . de C!tarles-Quint , T. lil , p. 139 .  
• Papiers d'État du cardinal Grn11velle , T. IL p.  16.t. 
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• séparer et que ceulx de mes finances y baillent quelque bonne 
• provision quoiq u'il soit de.ç aultres affa ires, puisque c' estuy est 
• tout extrême 1 .  • Cette lettre semble faire allusion au premier 
système d'artil lerie qui fut adoplé dans les Pays-Bas. Jusqu'alors 
en effet Ie nombre et l 'espèce des cal ibres en usage étaient 
indéterminés el leur diversité infinie était très-préjudiciable aux 
exigences du service . Les projectiles devaient lonjours aceompagner 
la pièce à laquelle ils étaient destinés 2 et devenaient Ie plus 
souvenl sans emploi du moment que celle-ci était. hors de service. 
Les erreurs dans les approvisionnemenls élaient exlrêmement 
fréquenles , et pour les éviter on avait été obligé , dans les 
places , de marquer d'un numéro et d ' un  signe caracléristique 
chaque bouche à feu et chacun de ses projectiles 3. Charles-Quint 
qui , plus que tout aulre , avait éprouvé la confusion qui s'in lro
duisait dans les approvisionnemenls par suite de la variété des 
bouches à feu que les con lingen ts des diverses nations qui com
posaient ses armées amenaienl avec eux , entreprit de fixer les 
calibres des pièces qui devaient être coulées par la suite dans ses 
Etats , et l imita leur nombre à 6 ,  y compris un mortier desliné à 
jeter des pierres 4 .  

Gräce à ces perfectionnements , e n  1 544 lors de l a  campagne 
de France , i l  avait , dil ! 'ambassadeur véni lien B .  Navagero dans 
sa relalion , une artillerie remarquable par sa légèrelé , la meil-

' Papiers d'État du cardinal Granvelle , T.  II. p .  1 95. Madrid , 5 janvier 1 534. 
• « Nous vous mandons et cnmmandons bien expressément que incontinent cestes 

reçues , vous fairtes rhargier en ung hàteau deux nos courteaux et serpentines , avec les 
galées et pinres de fer y ser.vant , (Maximil.ien aux magistrals d'Ypres , 13 Janv. 1 487} 
(v. s . )  (Bull. de la comm. d'lrist . ,  2• Série , T. 11, p .  333). 

• LA FONS Mi:LICOC:Q, p .  35. Lille 1 534 . . . . .  advisez aux boulets qui sont ès artillcrye 
et fors de la ville à quds ba;tons ils sont servans , et Jes marquer chacun del a marque du 
baston. - 1 576 .  On ordonne que les  pièces d 'artillerie seront « marq11ées rl'une letlre 
» de ferblancq attacliée à icelles et  les boulets marqués de la mesme lettre que les 
» pièches auxquelles iceulx boullets serviront. • 

• Etudes iUr Ie passé et l'avenfr de ! 'artillerie , T. 111 .  p. 2�3. 



- 200 -

leure et la plus belle qu'on eût jamais vue ; elle provenait presque 
tout entière des fonderies d 'Augsbourg i , 

Quelques années plus tard , Charles-Quint couronna son ceuvre 
par la réorganisation du service de ) 'arme . Il rendit d'Augsbourg 
Ie 5 avril 1 548 une ordonnance • sur la conduite des maîtres 

• et officiers de son artillerie en ses pays <l'en bas , tant en 
• fait de paix que de guerre !l. • Cette ordonnance et quelques 
autres documents contemporains nous serviront à donner une idée 
assez complète de l 'état du corps de l 'artil lerie au milieu du XVIe 
siècle. 

Le personnel comprenait un grand-maître , un  maître , un lieu
tenant ,  des gcntilshommcs de l 'artillerie , des receveurs , un 
controleur ,  un commis-garde, un commissaire des montres et revues , 
un  trésorier spécialement chargé de toutes les dépenses de ) 'arme 
et un prévot ; puis , en sous ordre , des maîtres-bombardiers et des 
bombardiers , des maîtres-canonniers , des canonniers et des aides 
ou servants , des conducteurs à pied et à cheval , des ouvriers de 
divers élats et des pionniers. 

Le commandement supérieur de l 'arme appartenait au  grand
maître ; Ie  maître et son l ieulenant en avaient la  direclion et l 'ad
ministration . Chaque année l 'un de ces derniers , accompagné d 'un 
gentilhomme de J 'artillerie , d 'un receveur et du controleur , pas
sait J ' inspeclion de toute ) 'artil lerie des différentes p laces du pays , 
notant Jes objets à réparer , pourvoyant , au besoin , à ceux qui 
manquaient et en donnant aussitot avis au conseil des finances ; 
souvent aussi , par la même occasion , il visitait les fortifications 

• GACHARD, Monuments de la diplomatie vénitienne , p. 95. Mém. de  l'Académie 
royale , T. XXVII. 

• Instruction et ordonnance advisées , faites el condues par l'empereur sur la con
duite des maîtres el officiers de son artillerie , en ses pays d'en bas , tant en fait de 
paix que de guerre , laquelle 1nstrur,lio11 et ordonnance Sa Majesté veult et entend par 
eulx resp•ctivement être entretenue et observée sans aulcune. infraction . - (MS. 
N° 18 ,011 de la bibliothèque de Bourgogne et N• 20,41 1 ,  Fol. 164 à 1 15). Voir 

aussi HENNE , T. III. p.  1 50. 
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et prenait les mesures les p lus propres à Ieurs réparalions f . 

Le maître soumellait chaque année au  consei l des finances et à 
l 'empereur ou à la gouvernante , u n  état des bouches à feu , du  
matériel e t  des muni l ions dont i l  proposait I ' acquisi t ion ; puis , 
après approbation , passai l  marché par adj ud ica lion de concert avec 
Ie  controleur , en présence du l ieutenant et d 'un receveur et au  
p l us  bas prix possible ; la chambre des comptes , puis I e  conseil des 
finances prenaient ensuite connaissance des achats effectués . 

En campagne , Ie maître de !'arti l lerie ou son I ieutenant ,  de 
concert avec Ie  maître des tranchées et autres officiers désignés à 
eet effet , di rigeait les approches et établissai t  les balteries confor
mément aux ordres du capitaine général . Il avait sous ses ordres 
les gen t i lshommes de ! 'art i l lerie , <lont Ie nombre fut fixé à 1 3  par 
u n  règlement du 9 mars 1 554 . 

Pour être genti lhomme de ! ' artil lerie il fa l lait • être expérimenté 
• et avoir hanté , conversé et mené Ie fa ict de ! 'artil lerie , savo ir : 
• l a  cond1 1 ire aux champs et armées , fai re approcher i celle devant 
• vil lcs el chäteaux , Ja  faire mener aux t ranchées et partout 
• ai l leurs ou besoing esta i t .  • Quand les bouches à feu élaien t en 
batterie , les genlilshommes • devaient ètre présents et joindan ts 
, l a  pièce à toutes ballcries. • En temps de paix , avec un con
ducteur à cheval sous leurs ordres , ils étaient envoyés dans les 
places , • µour i l lecq prendre regard sur les arli l leries et munit ions, 
• faire met tre en ordre celles sur lesquellcs i ls trouvaient nécessité 
• ou en donnant avis au maî tre de !'a rti l lerie ou à ses officiers . , 
l i s  porlaient alors Ie nom de capitaine de l ' arli l lerie , et en cas de 
siége de la p lace ou i ls  résirlaient c'était à eux qu'était dévolu Ie 
commandement de l 'ar l i l l lerir. , si .Ie maître ou son l ieutenan t  élait 
absent .  Les demandes de matériel ou de munitions dont i ls avaient 

' Comptes de J .  Micault ( 1527) .  A messire Jehan de Tenremonde , lieutenant de 
l'artillerie, pour iiij " ii1j jours que par Îl1lervalle de temps il a vacqué . . . .  en Hollande, 
Flandres , Artois el Tournay , touchant les fortificalions. (HENH). 

XXIX XXI 13 

_ J 
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besoin devaient èlre adressées par eux au maître qui les endossait 
de l ' a n torisation de les délivrer . Leurs rérépissés étaient remis au  
controleur qui , tous les trois mois , après avoir établi avec I e  
garde la balance des recettes e t  des dépenses , les envoyait au  conseil 
des finances. 

Les conducteurs d 'arlil lerie étaient à pied et à cheval .  Ces 
derniers donl ie nombre fut porté éga lcment à 1 3  en 1 554 t 
élaient pa rliculièrement chargés en temps de paix et sous leur 
responsabilité du  transport du malériel et des munilions aux 
différnntes places de guerre ; en campagne ils avaienl la conduite 
du  charroi et avaicnl généralement chacun la charge de 25 chariols 
à quatre chevaux ; un  aide à pied • les assislaient à faire meilleur 
• service • 2 ; ils marchaient alors sous les ordres d'un gentil
homrne de ! 'arti l lerie nommé par Ie mailre et qui sous Ie nom de  
commis a ux chevaux de trait  · avait charge spéciale e t  rega rd 

• sur les chevaux limoniers et chariols 3. • Les conducteurs à 
p ied avaicnt un se rvice ana loguc à celui de nos sous-officiers de 
ba tterie de siége ; ceux qui savaient lire étaient atlachés au con
troleur el aux gardes , comme Ie sont encore acludlement nos 
conducteurs d'arlil lerie ; chacun avait dans les arsenaux la garde e t  
I e  soin de  l a  distribu lion d'un objet particulier , l 'un les poudres , 
l 'au tre • les houlets , hal lebardes , arquebuses , plomb , cordaux et 

• cordail les ; • dans les siéges ils étaient parliculièrement chargés 
de Ia conslruclion du détail des halleries . 

Les bombardiers et maitres-uombardiers consti luaient une classe 
particulièrc d'employés a t tachés aux poudreries , aux fonderies et 

' Règlemenl du 9 mars 1 554. (Archives de l'andience , liasse 1 1 1 1 ) . ( HENN�:) . 
� lustruction à vous à faire touchant les vingt-cinq chariots ordonnez sous votre 

charge. (Bibi. de Bourg , MS 20! 1 1  , fol .  1 60 v0). 
• lnstruclion à vous Nicolas de Hames et chevalier de Chaisne , commissaires de 

l'artilleri c . el à chacun de vous pour la charge et spécial regard que vous aurez sur les 
chevaux J�monnicrs et chariots qui serviroril en J'artillerie du Roy , lant au cliamp que 
aillems peudant la présenle guRrre. ( 1 557). (id. id . ,  fol. U2-U3) .  
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aux forges de l 'État 1 ,  cl qu'on envoyait dans les places menacées 
par l 'ennemi pour prendrc la direclion des a teliers qu'on y créait 
temporairement 2 • Quelquefois i l s  étaient aussi chargés de Ja  
restauration ou dè l ' édification des fortifica tions 3 ;  et quand à leur 
tilre de bombardier i l s  joignaient ce l  ui de canonnier , consé
quence naturelle de leur état , ils étaient également employés à 
l 'exéculion des feux  de ! ' art i l lerie 4 . 

Dans les places frontières , qu i ne comptaient pas de canonniers 
parmi les troupes communa les et donl Ie gouvernement se réser
vait parti c u l ièrement la défense , on envoyait un ou plusieurs 
canonniers patentés • pour avoir regard à ! 'a rtil lerie et municions 

• et faire tout ce que bon et léal canonnier doibt et est tenu de 
· fa ire 5. • Si l a  place était menacée on en  augmentait Ie nombre , 
parfois au moyen de ceux qu'on empruntait aux communes 
voisines 6 .  

En campagne , I e  nomLre d e  canonniers élai l de deux par pièce. 
I ls étaient aidés dans l 'exéculion des feux , dans la construction 
des balleries , etc .  , par les servants ou aides , les charpent iers el 
les pion n iers . 

Nous avons déjà dil comment on rassemblait ces derniers : 
composés presque un iquement de campagnards et de vagabonds sans 
aucun esprit mil itaire , i ls étaient sou mis à une discipline excessi
vement sévère , seul moyen de les conserver sous les drapeaux. 

' Maître Hans Poppen Ruyter , maîlre-fondeur et  bombardier. Compies de J .  Micault, 
N° 1 880, ( 1 510) .  (H�NNE) .  

• En 1 522 , un bumbardier est eovoyé à Luxembourg pour y fundre de !'artillerie. 
3 1 5 1 0-1 5 1 1  , un maître bombardier restaure et édifie des fortifications à Marche . 

(Comptes de V .  Busleydeo , N• 2634 , fol. xj). (HlNNE) . 
' 1 543. - J .  Ie Rasmu11icr , canon nier et maîlre-bombardier, est envoyé à Namur 

" pour Ie cas survenant des ennemis tyrer les pièces d'artillerie. » 
• Extrait d'une patente de canonnier en la ville d'Arlon. Arch. du royaume. Dépêches 

de guerre , N° 3ö8 , fol . 10 v• . (HENNE). 
• Cumptes de J. de Laitre ( 1 520- 1 52 1 )  N° 2635 , fol. xv1 , - it. à Paulus Bode , pour 

ses paines et �allair.-s d'avoir purté lcttrcs aux bourgmaîtres et ét:hevins de Trèvcs , les 
requéraut vouloir prêler un canonnier pour envoyer en la ville d'Yvoix. (HENNE). 
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A différen les reprises on avait essayé de leur donner une organi
sation p ropre , de les embrigader , pour mu l t ip l ier la  surveil lance 
et les tenir plus faci lement dans la main . Don Fernand de Gon
zag·ue , qui commandait l 'armée des Pays-Bas en 1 544 , après 
avoir réparti en tre les différentes provinces la levée de 3 ,000 pion
niers qu' i l  jugeait nécessaires , leur donna un chef particul ier et les 
divisa en centuries sous Ie  commandement d 'un capitaine : chaque 
contingent eut son uniforme de couleur dislincte avec la croix de 
St . -André sur l a  poitrine et sur Ie dos ; un signe particu l ier sur 
la  manche indiquait l a  centurie à laquel le chacu n appartenai t .  Les 
enseignes ou pennons , de la cou leur de leur un i forme , portaient 
une pioche et une bèche én sautoir 1. Il leur fut permis de porter 
des arm es , épée , pique , ha l te ba rde , arquebuse , et i l s  furent tenus 
de porter à la ceinture • u n  louchct ou pal lot ferré pour eulx 

• deffendre et eulx trouver et ra l l ier à leur enseigne • 2 • Enfin on 
leur imposa un  serment qui i nrl iqne !rop bien tous les genres de 
services auxquels on les aslreignait pour que nous hésit ions à Ie 
rapporter en enlier . l is  juraient • d'èlre bons et loyaux à l ' empereur 

• et au chef el capitaine généra l ; de ne refuser aucune chose qu i , 
• par eux , leur serai t  commandée sous ombre ou couleur que 
• ce fût ; de ne point abandonner leurs enseignes sans congé sous 
• peine de la vie el de ·1 2 écus d 'or à recouvrer sur leurs biens , 
• meubles et immeul.J les ; d' indiquer exactement , sous peine de l a  
• vie , leurs noms , prénoms , l ieu d e  naissance et d e  domicile ; 
• d'obéir à leurs capitaines parlicu l icrs , de travai l ler aux approches, 
• aux lranchées , travaux d'artil lerie et de mine , confcction de ga:-
• bions el de  c laies ; d'accompagner l 'arli l lerie soit en balterie 
• soi t aux champs , de fai re esplanades , ponts , chemins , abalis ; 
• d 'étancher et d'épuiser rivières , fossés , étangs ; de fortifier les 

i Réglement dn 1 2  mars 1 54 4 .  - (Arr11i ves d e  l'audien�e. Liasse 1 U5) . (lfENNE). 

' Ordonnance du 6 juillet 1 536. - (Dépêches de guerre , N° 367). (HENNE). 
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• camps ; d 'exécuter tous les travaux ressortissant à leur service • 1 •  
Servant contre leur gré 2 ,  méprisés d e  l 'armée pour laquelle Ie 

nom de pion nier élait une insu l te , accablés de t.ravaux rudes et 
souvent péri l leux pour lesquels ils ne receva ient qu ' une solde i n
sutfisante , ces malheureux malgré l e s  peines sévères édictées contre 
leur désertion , se débandaient à la première occasion favorable. 

En 1 555 , la reine Marie ayant à en- le_ver un  assez grand nombre 
pour l a  conslruclion d u  fort de Philippevi l le , écrivait au prince 
d 'Orange , Gui l laume-le-Tacitu rne , qui commandait l 'armée : 
' Au regard des ouvriers (considérant que ceulx qui se l ièvenl par 
• forme de pyonniers sont communf\ment des creurs fail l iz , avecq 
• ce que Ie nom de pyonniers est od ieux a 1 1x  gens de labeur) , l 'on 
• a icy trouvé plus expédient de leur donner Ie nom de manouvriers 
• et non de pyonniers , et de les salarier à iiij patars par jour 
• pour les rendre plus volontai res. • 3 .  C'était un expédient ; 
il eut sans doute peu de succès , car en 1 558 Philippe II 1 

vu les difficu ltés de réunir des pionniers du  pays , demandait 
à l 'empereur Ferdinand 1 er de pouvoir en lever 1 , 500 à 2 ,000 
en Bohème ; Charles-Quint en ayant emprunté un certa in 
nombre à eet.te province de ! 'empire pour I e  siége de Metz , s'en 
était bien trouvé 4. 

A la  charge de grand-maître de ! 'artillerie , sou vent occupée 
par les membres des premières fami l ies du pays , élait altaché u n  
trailement annuel d e  1 , 200 livres d e  40  vos ; I e  maître recevait 
667 l ivres ; les gen lilshommes , qui généralement a ppartenaient 
aux compagnies d'ordonnance , outre leur paye d'homme d'arme 
touchaient 1 2  sous par jour  et une indemnité de 42 livres par 
mois en temps de guerre. 

• Artikelbrief pour les pionniers , (1 5.U). Dépêches de guerre, N° 367 . (HENNE). 
• Les pionniers de Namur levés en 1 506 refusèrent de parlir pour la Gueldre , dé

claraut • qu'ils aimaient mieux morir que servir comme pyonnicrs " .  (Analectes namurois 
J .  BORGNET. Bull. de la comm. d'hist. 2• série, T. VI) . 

• Corresp. de Guil/aume-le-Taciturne. GACHARD. T. l. p. 1 36. 
• Analectes historiq11es. GACHARD. (Bul!. de la Comm. d'hist" 3• série, T. IV, p .  37 1 ) .  
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En outre , pendant longtemps les officiers de ! 'artil lerie jou irent 
du privi lége d 'avoir pour part du butin , lors de la prise ou de la 
reddi tion d 'une place assiégée , les bouches à feu , les munilions 
et les cloches des églises , que la ville pouvait cependant  racheter ; 
mais par unc déclaralion u l lérieure , dalée de Bruxelles Ie 1 er Jan
vier 1 543 (v . s .) , et confirmée par l 'ordonnance de 1 54.8 , 

Charles-Quint décida que dorénavant • en cas d e  conquête de pays , 
• vi l le et fors , les capitaines , l ieutenans et au tres officiers de 
• ! 'artillerie , n 'auront rien des artil lerics et munilions estans en 
• diclcs places , et ne pourront rien quereller ni demander quant 
• aux cloches des lieux qui seront occupez par force et batterie . 1 • 

Quant au reste d u  personnel , i l  était passé en revue tous les 
quinze jours par Ie commissaire des montres et Ie controleur qui 
Ie payaient alors pour l a  quinzaine écoulée. Les conducteurs avaient 
une solde de dix pa lars par jour et , lorsqu'ils élaient en marche , 
25 patars depuis Ie jour du  départ jusqu'à celui de l 'arrivée ; 
! 'aide à pied recevait 1 0  patars 2 ;  l a  paie des maîtres-canonniers 
était de 6 à 8 carolus d'or par mois ; les canonniers patentés 
dix carolus de 20 patars 3 et ceux qui marchaient avec l'armée 
une solde double des soldats d ' infanterie , environ 1 0  florins par 
mois ; les aides canonniers un sous pari sis par jour ; enfi n  les pion
niers , payés aussi par quinzaine à raison de 2 ;:iatars par jour 
quand ils ne s'éloignaient pas de l a  province ou i ls étaient levés , 
avaient la solde de piéton quand i ls  devaient suivre l 'armée , mais 
étaient responsables des outils qu'on leur distribuait et en cas de 
perte devaient les remplacer à leurs frais .  

L'administration de ! 'arme était tenue suivant des formes 
encore en usage de nos jours : tous les officiers , bas-officiers 

• Analectes historiques. Bull. de Ia Comm. d'hist" 2• série . T. V, p.  332. - On sait 
que Ie rachat des clorhes, tombé en désuétude en France , fut remis en pratique en 1809 

par Napoléon 1•r après Ie siége de Oantzig. (V. GASSENDI. Aide-Mémoire au mot Cloche. ) 
• Instruction à vous faire touchant , etc , (MS. N° 20, 4 1 1 , fol . 1 60 v•). 
• Patente de canonnier en la ville d'Arlon , etc. 
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et canonniers étaient immatriculés ; les chevaux l 'étaient de même, 
et outre les dates d ' incorpo°ralion , de l icenciement el Ie taux de la  
solde de chacun , on indiquait cncore sa manière de servi r .  

L'arli l leric avait aussi conservé son prévöt spécia l à l a  juridic
tion duquel ressortissaien t tous les hommes appartenant au service 
de ! 'arme ; il avait seul autori té de juslice sur eux et aucun au tre 
prévöt de l ' armée ne pouvait les pou rsuivre ; Ie jugement élait 
rendu en p résence de quelques-uns des officiers de l 'arme. Quel
quefois les pionniers euren t aussi leur prévöt particulier. 

Pour central iser et facililer Ie service de ! 'artillerie , Charles
Quint  ordonna en 1 551  qu' i l fût créé à Malines un arsenal cen
tra! , dépöt général de tout Ic  matériel , munitions , etc. , des 
Pays-Bas. Le 11 er octobre de cctle année , il au lorisa la ville de 
Malines à contracler un emprun t  pour se procurer la somme 
nécessaire à sa construclion et à l ' achat des parcelles de terrains 
environnant la  maison de l 'arl i l lerie achetée en 1 521 1 . Un 
garde princi pal résidant en celte vi l le fut spécia lement affecté à l a  
d irection e t  à l a  surveillance de  cel arsena l ; i l  en  tenait les clés , 
et Ie maître de ! 'artil lerie , Ie lieulenant et Ie controleur y avaient · 

seu ls libre accès ; ses fonctions , en un  mot , étaienl ana logues 
à celles de nos gardes d'artillerie acluel s .  

L'année suivante (1 5�2) , u n  second garde fut créé pour 
Ie malériel des armées en campagne .  C'est à partir de cette époque 
que les poids et mesures de Malines devinrent les élalons en usage 
dans ! 'arti l lerie des Pays-Bas. 

Cependant ces amél iorations successives n 'avaicnl pu  être a ppor
tées à l ' arli llcrie sans une augmentation notahle des dépenses 
qu'elle exigeait ; si de 1 53 1  à 1 536 , 4,000 livres de 40 gros 2 

• Octroy boek (1542-1 576), Fol. XLI (Arch. de Malineg). En 1 540 , la maison dite 
vieille Monnaie (aujourd'hui hótel de la Licorne) , avait été louée pour servir de dépöt 
aux munitions de guerre. (Compies d e  Micault et Henry Sterckx) . (fü:NNK) . 

• Re venus et dépenses de Charles-Quint ;  compies de 1 531 à 1 536. - On se tr
_
om

perait cependant en supposant que cette somme constituait cc que nous pourrions 
appeler Ie budget dP. ]'arme.  Oe juillct à déeembre 1 522 , il fut payé au receveur de 
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avaient suffi à son entre tien annuel , i l  n 'en était p lus de rnême au 
commencement du règne de Phi l ippe I J ; et en 1 556 les gages 
ordinai res montaient à la somme de 1 6 ,800 l ivres , et l 'entretien 
ordinaire à 20,000 l ivres , quand on ne confectionnait rien de 
nouveau 1 • 

Mais aussi ! 'arti l lerie des Pays-Bas par la bonté de son personnel 
et de son administ ra t ion , par l ' importance et la  richesse de ses 
approvisionnemen ts , pouvai t servir de rnodèle à cel le des pays 
voisins . Un voyage

.
ur étranger qui nous a laissé sur l ' élat de nos 

p rovinces au mil ieu du XVJe siècle un l ivre rem pl i  de renseigne
ments curieux , s'exprirne sur ce sujet de la manière suivanle : 

• Le Prince ha , dit Gu icciard in , partout Ie païs , très grande 
• provision d'arli l lerie , de mun i lions et de tous instrurnens de 

• guerre : desquel les choses réservée la parlie qui nécessaircment 
• se t ient aux fron lières , par les chasteaux et fortes places p l us 
• importantes , Ie demourant luy est gardé à Malines , duquel l ieu 

• sont de bonne heure envoyez ès l ieux plus opporluns .  Quant a u  
• reste , I e  païs d e  soy-rnême est fort bien fourni cParli l lerie et 
• munil ions de toutes sortes : car i l  y h a  bien peu de vil les ou  
• chasteaux d' importance qui n 'en ayent eulx-même bonne quanlité . . .  

• Y ha u n  m inistre royal appelé  grand maistre de ) 'art i l ler ie 
• lequel h a  charge de fa ire et deffaire , et de pourvoir à toute 
• occnrences appartenantes à l a  somme du train de l ' arli l lerie 
• et de la munition roya l e , et de les faire mener et ramener 
• par ses officiers : office de grande importance et dignité , est à 
• présent en eest estat monsieur de Glajon , cheva l l ier de l ' ordre 
• et consei l ler d 'état 2 . •  

!'artillerie 34, 256 livres , 5 sous ; et bien que Henri VIJi eût prit à sa eharge les dépenses 
de l'arlillerie d urant Loule celle année , les receveurs reçurent dans l'espace de dix ans 
(1 521 à 1 5 3 1 )  la somme de 368,821 1. 5 s. 6 d. , f9urnie presqu'intégralement par 
les airles extraordinaires. (HENNE , T. l i l , p. 289 , 299 el T. IV,  p. 20). 

' Remonlrance du duc de Savoie à Philippe Il , 23 uovembre 1 556. (Bulletin de la 
commission d'histoif'e , 2• série , T. VIII , p. 1 29 . )  

• Description de tous les Pais-Bas , par Luoov1co GUICCIAR DIN!. - En A n  vers, 
Guill . Silvius , 1 561 , p. 49. 
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Philippe de Stavele ,  seigneur de Glajon , baron de Chaumont et 
de Haveskercke, avait succédé Ie 1 6  mars 1 550 à Frédéric , bätard 
de Melun , seigneur de Hel!emont , qui occupait la charge de grand
maîlre depuis 1 542 1 , et auquel i l  faut reporter en partie l 'honn�ur 
de la réorganisation de ] 'arme. Depuis que Mal ines était devenu 
Ie dépöt principal et Ie  centre de la fabrica lion des muni tions et 
du matériel de guerre , Ie  grand-maître y séjournai t ; à son arri vée 
en cette vi l le Ie magislral fêtai t  sa bien-venue en lui oclroyant une 
aime de vin du Rhin 2 .  

Nommé en  1 556 cheval ier d e  l a  Toison d'or , d e  Glajon mourut 
en 1 5ö4. Sur ! 'avis de la duchesse de Parme , sa charge offerte 
par ordre de Phi l ippe I I  à Charles de Brimeu , comte de Méghen et 
seigneur d 'Humbercourt , fut d 'àbord refusée par 'cel ui-ci qui pré
féra it garder les gouvernements de Zutphen et de Gueldre <lont i l  
était pourvu 3 ,  puis enfin acceplée à l 'arrivée du duc d 'Albe dans nos 
provinces ( 1 567) .  Brimeu occupa la grande maîtrise de ] 'arti l l erie 
jusqu'à sa mort (8 jan v ier 1 572) . • C'était , dit Em. De Meteren , un  

• brave chef de  guerre et bien entendu, fort affectionné au service 
• du roi , mais non trop agréablc aux Espagnols 4. • 

Quelques mois après éclalait la révolte des provinces septen
trionales. Le duc d 'Albe fit aussitöt des préparatifs formidables pour 
l 'étouiîer ; Ie 26 avril i l  demandait au roi 48 ,000 florins pour 
remonter son artil lerie 5,  et bientöt après armail une flotle de 
20 navires portant 800 pièces d'arti llerie el une immense qu_;:mtité 

' Les grands-maîtres précédentg avaient été : messire Jchan de Termonde , seigneur 
de Bornival , mort en 1 537 , puis Philippe de Lannoy , seigneur de Molembais , 
mort en 1 543. 

• Comptes communaux de Malines. Juillet 1 550. 

' GACHARD, Correspondance de Philippe Il ,  T. 1 , p.  507 .  - La duchesse au roi. 
Bruxelles Ie 1 er février 1 567 . 

• EMMANUEL DE METEKEN ' flistoire des Pays-Bus. Édition La Haye 1 6 1 8  ' fol . 7 4 . 

• GACHARD, Correspondance de Philippe //, T. II , p. 225. Le duc d'Albe au roi . 
Bruxelles , 26 avril 1 572.  
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de poudre et de munitions , avec laquelle il fondait l' espoir de 
dompter rapidement l a  rébell ion 1 .  

La Cressonnière , lieutenant de ! 'artillerie • et l 'un des meil leurs 
• soldats qu'i l y eut aux Pays-Bas · comme l'écrivait Ie duc d'Albe 
au  roi 2 , avait depuis la mort de Méghen , Je comman dement de 
l ' arme. Ce fut sous sa d irection que l es Espagnols établirent leurs 
batleries <levan t  Mons , Malines , Zutphen , Nimègue et Haarlem . 
Tué devant eet te dernière vil Ie ( 1 573) , i l  fut rem p lacé dans ses 
fonctions par Valenlin de Pardieu , seigneur de La Motte , l ieute
nant de ) ' artil lerie depuis Ie 1 3  novembre 1 572 .  

Le  service de l 'arme se ressentit beaucoup de  l 'agitation du  
pays. Quelques-uns des officiers , entre au tres Ie l ieutenant Nicolas 
de Hames , un des principaux insligateurs de la  l igue des nobles , 
avaient renoncé à leur charge. Les approvisionnements qui existaient 
dans les vil les des provinces révol lées élaient  perdus , et Requesens 
écrivait à Philippe I l  Ie 30 décembre 1 573  3 qu'à Flessingue , La 
Vère 4 , Armenuyden , Enkhuysen , La Brielle , et sur les navires 
dont les confédérés s'étaient emparés , i ls n 'avaient pas trouvé 
moius de 250 pièces de gros calibre et un nombre plus considé
rable en co re de pièces moi ndres. A ussi ma lgré la confiscation de 
l ' a rtil lerie des vil les par laquelle Je duc d' A lbe avait essayé de 
combler les vides qui s'étaient faits dans ses arsenaux , les bouches 
à feu manquaient , el les 600 ,000 écus dépensés mensuellement 
pour l 'armée et la flolle étaient insuffisants pour pourvoir aux 
besoins de l 'artillerie et à la réparation des places frontières dont 
q uelques unes tombaient en ruïne 5 •  Au siége d 'Alkmaar (1 573) , 

' Correspondance de Philippe Il , p. 252. Le duc d'Albe au roi. Bruxelles 23 ma i 
1 572 .  

• Id .  Le duc  d'Albe au roi. Nimègue , 1 t  aoiit 1 570. - T. II , p .  US. 
' Td . T .  II , p . .U3. 

• « La Veere était Ie magasin et l'arsenal des flottes de Sa Majesté et renfermait une 
" masse d'arlillerie de cuivre , de fer , des boulets et une grande quantité de poudre , 
" re qui fut d'un grand avantage pour les rebelles. 11 (BrnN. DE MENDOÇA, T. 1, p. 267 . ) . 

• Correspmirlance de Philippe IT. - Bruxelles Ie 30 décembre 1 578. T, IT, p. 456. 
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ou La Motte commandait ! ' arti l l erie , i l  avait fal lu altendre 14  jours 
les bouches à feu dont on avait besoin , 1 5  jours avaient été 
nécessaires pour confeclionner les fascines et les gabions , et Ie 
même temps s'écoula encore avant qu'on· pût ouvrir la tran chée en 
! 'absence de pionniers , des outi ls de terrassicrs el des muni lions 
que Ie tra in de ! 'arti l lerie ne  parvenait pas à condu ire j usqu ' à  
l 'armée de siége 1 .  

De tout temps d u  restc Ic service d u  tra in avait laissé à désirer ; 
Jes chevaux et les bètes de somme a ins i  que les chariots destinés au 
transport des bouches à feu et des muni lions étaient réun is  par 
voie < le réquisi lion 2 ;  et les habitants des campagnes , qu i  ava ient 
Ie plus à souffri r de cetle charge ruineuse , cherchaient à s'y sous
traire par lous les moyens. Aussi , en 1 5 13 ,  pour empècher les 
fermiers <le blesser lcurs chevaux et de briser leurs chariots comme 
I e  cas s'élait p lnsieurs fois présenté , Charles-Quint avait rendu  un 
édit qui comminait la confiscat ion des chariols e t  des chevaux , plus 
nne amende de 25 carolus , contre qu iconque n 'optempérera i l  pas 
aux ordres de réquisil ion :> .  

Si , à ! 'époque l a  p lus glorieuse d u  règne de Charles-Quint , on 
étai l  obligé d 'avoir reconrs à des mesures aussi sévères pour assurcr 
Ie service de ! ' art i l lerie , quel les ne  de\·aient pas être les d ifficu l lés 
qu:rnd on s'adressai t à u n  people désaffedionné , ru'iné pa r la 
guerre et par les odienses mesurcs fiscales qui avaient marqué Ie 
séjour du duc d '  Albe dans nos provinces ! Et en ce moment même 

• Corr. de Philippe Il , Ie Seigr de Noircarmes à Mr de Seilles , 29 octobre 1 573 , 
T. 11 , p . .f.27 . 

• En 1 5!3  , la Sètilc mairie de Jodoigne avail dû fournir t .f..f. chariots attelés chacun 
de 5 chevaux pour la conduite de rartillerie et des rnunitions dans les villcs frontières , 
(Comptcs de Ph. d'Orley , fO xj v0) , et l'année suivante , lors de la campagne de 
France , Ie comté de Namur avait dû livrer en mai 1 288 chevaux de trait pour l'armée 
impériale et en juillcl 800 pom· Ie service de l 'armée anglaise. (HENNE , T. Vlll , 97 et 
1.f.3). - On accordait au proprié.taire 8 ra1ars par cl1eval et par jour et .f. patars au 
compagnou qui conduisait .f. chevaux (MS. n° 20.f.1 I .  - F0 .f.60 v0• - Année 1 557 . 

- lnstruction à vous . etc. )  
3 Dépêches de guem. N• 367 .  Fol .  xciij v0•  (HENNE) . 
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ou !'arme avait Ie plus besoin d 'un chef capable et actif, el le en 
était privée , Ie  comle de Méghen n 'ayant pas encore rté remplacé . 
Dans celle même lettre ou Ie grand commandeur de Casli l le faisait 
connaîlre au roi la pénurie du malériel de ! 'artil lerie , i l lu i  repré
sen lait la nécessilé de nommer Ie plus töt possible u n  grand-maître 
et proposa i l  Fernand de Lannoy , comtc de La roche , beau-frère 
de Granve l le , comme convenan t  Ie mieux pour cetle charge 1 ; choix 
intell igent , car Fernand de Lannoy • élait répulé de lous hom me 

• de beaucoup de valeur et de bon conseil 2 •  • Ce ne fu t que Ie 
1 0  mars suivant que Philippe II au lorisa celte nominalion ; mais 
de Lannoy venait d 'èlre nommé au gouvernement de Zéla nde . 
Requesens s'adressa alors à Valenlin de Pardieu et par dépèche 
en date du 15  février 1 57 4 ,  Ie manda à Bruxelles dans les 
termes les plus pressants. Cel ui-ci , croyant  avoir à se plaindre 
du roi et du grand commandeur ,  s'était à celte époque 
retiré dans ses terres en Arlois et ne fit aucune réponse . Requesens 
revêlit a lors • par provision • Louis de Bloys , Seigneur de 
T rélon , de la charge de grand-maître ; cette nomination provisoire, 
datée du 28 mars 1 574 , n 'avait pas encore été rendue dé!in i tiv e  
en août 1 576 , car à celte époque Ie  conseil d 'État qui gouvernait 
nos provinces depuis la mort du grand commandeur , élait so l l i
cilé par de Trélon de demander au  roi de sanctionner sa nomina
tion et d'augmenler son traitement , lcquel élait toujours de 1 ,  200 
florins , à cause des dépenses que lui occasionnait son séjour à 
Bruxel les . Le conseil d 'État , en appuyant l a  demande , assura 
que de Trélon s'élait toujours bien acquillé des devoirs de sa 
charge au témoignage même du baron de H ierges qui commandait 
les troupes des États 3, Tel n 'avait pas été cependant )'avis de 

• Corre.<pondance de Philippe ll. - Anvers, 30 septembre 1 51 3 .  - T. Il, p. H3. 

- Fernand rle Lannoy avait épou>é en 1 56 1  Mlle de Lille , sreur de Granvelle. 
• GACHARD , Relations de.• ambassadeurs vénitie11s. - Re,lalion tie Michel Serrano 

( 1 559) ' p. 1 1 9 .  
• Gorr. d e  Philippe fl. Le r.onseil d'Élat au  ru i .  - Bruxelles , 3 1  août 1 576. -

T. V I .  p. 342. 
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Requesens qui antérieurement s'était plaint au  roi de l ' incapacité 
du grand-maître i ,  et la décadence de ! 'arme , qui apparaîl si 
h aulement dans les dépêches des généranx , nous prouve que son 
appréciation ne peu t èlre suspectée . Ainsi , a u  siége dil Zierickzée 
( 1 576) ,  deux g<m li lshommes de ! 'art i l lerie ayant élé b lessés , ce ux 
qui furent envoyés pour les remplacer i gnoraient tel lement leur 
mélier que pas un • n 'élait expert à monter ny à manier une pièce 

• d 'arti l lerie comme il convient .  2 • La solde des canonniers n 'é
tait pas payéc et , à défaut  de pionnicrs , on avai� élé obligé 
d'employer les sol rlats a l lemands et wallons pour creuser les 
tranchées . 3 

Mais c'rtaien t surtout les bouches à feu et les mun i lions qui man
quaient 4, La fonderie de Mal ines , bien que Lou jours en activité 5 ,  
était bien déchue d e  son ancienne splendeur , et nos provinces qu i ,  
jusqn 'a lors , avaient s i  fréquemment fourn i  d'arli l lerie les pays 
voisins , étaient à leur tour forcées de leur en emprunter. La 
reine Élisabeth , qui ne se faisait point faute d'envoyer des canons 
aux p rovinces révol tées 6 , refusa en 11 575 à Requesens l 'autorisa
tion de tirer trois cents pièces en fonte de ses É ta ts 7 •  El le se 
montra p lus accornmodante , i l  est vrai , avec les Éta ts-Géné raux 
après leur rupture avec Don Juan d 'Aulriche ; et Ie marquis de 

' Corr. de Philippe ll. Requr.sens au roi. - 1 5  août 1 57 5 .  - T.  ll l .  p. 355. 
• et • id .  Mundragon au conseil d'État. Zierickzée 5 et  24 mai 1 576.-

AppPndice , p .  566 . T. IV. 
• A Gravdi11es. les 1 8  pièces qui armaient la ville en décemhre 1 57 7 . étaient " par 

" terre sans en povoir f.tire auirt111 service s'il en r.stait hl'soing , qui est compa�sion de 
" voir. " En février 1 51 8 . S t . -Omer n'avait pas une bouche à feu sur ses re.mparts. 
Corr. de Valentin de Pardieu , puhl iée par DIEGr nlGK , p 1 69 .  

' L e  1 0  déc�mbre 1 578 ,  I e.  prince d'Orange dema11rle aux États de faire acheter pour 
cette fonderie 800 livrcs d'étain qui ma11quent pour la funte de 4 demi-serpentines et 6 
faulconnaux. Corr. de Gui/laume-le- Tnr.iturne , T. l i l .  p. 1 60 .  

• L'inventaire de  !'artillerie trouvée à Oude.water après I e  siége (1575) mentionne une 
pièce de 6 " avec la rose et  la gerlière d'Angleterre et les deux lettres E. R. "• et une 
autre portant les lettres H .  R. - (Corr. de Philippe ll. T. 111 p. 352 ) 

' Corr. de Philippe ll. - Requesens au roi. - Au vers , 7 avril 1 575. - T. llI 
p. 300. 



- 214 -

Havré , autorisé à acheler de l a  po ud re e n  Angleterre , pul s'en 
p rocurer pour la somrnc de 5, 000 livres sterl ing que les États 
s'engagèrent  à payer dans les six mois 1 .  La prineipauté de Liége , 
renommée par ses fondcries de fer , fournissait également les deux 
partis ; et s i  Ie 1 2  janvier 1 577  les États-Généraux remerciaient 
les magistrats de la  cité des secours en v ivres , poudre , muni t ions 
et boulels qu' i ls avaient fournis à leurs troupes 2 , en 1 579 au 
siége de Maestrich t , s i  remarquable par la  bel le défense des assié
gés di rigés . par Ic Français Sébastien Tapin , et ou fut tué Gi l les 
de Berlaimont , baron de Bierges , que Don Juan avait créé grand
maîLre de son art i l lerie , la presque totalilé du malériel de siége 
du prince Je Parme avait la mème origine. Outre 55 des canons 
mis  en balterie par les assiégeants , l 'évêque Gérard de Groesbeeck 
fourni t  encore près de 4 ,000 mineurs et pionniers 5• 

A celte époque , oulre la presque total ité des provinces septen
trionales , les principales v i l les des Flandres et du Brabant ,  Gand , 
Bruges , Anvers , Bruxelles et Malines , • ou se gardait I e  thrésor 

• de l ' amuni l ion • ne reconnaissaient plus que la souveraineté 
des Étals , et il fa l la i l  tout Ie génie guerrier et politique d' Alexan
dre Farnèse pour faire rentrer sous la domi nation de l 'Espagne 
les provinces qui a l laient lui échapper , quand Phil ippe Il appela eet 
i l luslre petil- fl ls de Charles-Quinl  au gouvernement des Pays-Bas . 

Aussitöt qu'avait éclaté la ruplure des négociations avec Don 
Juan , les Étals-Génératix sur la demande du prince d'Orange 4 

qu i  avai l déclaré néccssaire d'employer 30 à 40,000 florins par 
mois à ! 'artil lerie , non compris les gages de 3 , 000 pionniers , 
résoluren l  de mellre celle arme en élat de salisfaire aux besoins 
que la J utte imminente avec l 'Espagne pouvait exiger. 

' GACHARD , Actes des État.1-Généraux , T. J .  p .  351 et. 355. 
• QttP./ques lettres de Gérard de G!'Oesbeeck, puhliées par 01�GERlCK , p.  18. 

• EM. D�: MtnHEN , Hist. des Pays-/Jas , Liv. IX , Ful. 1 72 , v0 . 
• GACHAllD , Corr. de Gui/laume-le-TaciturnP , T. IV , p. 10.  
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La direction de !'artillerie , confiée à Valentin de Pardieu , 
<lepuis que de Trélon avait été emprisonné comme compl ice de la 
tenla t i ve fai le pa r Don Juan pour s'emparer de l a  ci tade l l e  
d 'Anvers 1 , fut après la  défeclion de ce chef des Malcon tenls 
(1 8 avril 1 578) donnée à Euslache de Croy, seigneur de Crecques �, 
par patente en -date du 1 7  juin 1 578 .  

Mais ma lgré toute la  bonne volonté du  nouveau généra l de 
l ' arlil lerie , toute son activ i té devait rester sléri l e , gräce au manque 
d'autorité de ceux qui avaient la  conduite des choses m i l itaires , au 
défaut d 'unilé dans leurs vues , à la  défection des prineipaux 
genti lshommes qui avaient la  pratique de la  g·uerre , et p lus que 
tout cela aux relards sans cesse renaissants dans Ie payemenl de 
b solde des troupes . Bien que les Étals , pour cornbler l r.s v ides 
du lrésor , eûssent ordonné la ven te des biens ecclésiasliques et 
domaniaux , i ls ne  pouvaient suffi re aux besoins de l 'armée ; les 
impöts se levaient d i ffici lement , et alors que tou t aurait dû être 
sacrifié au bien génMal , les dépulés disputaient m esqni nement les 
intérèls particul icrs des provinces qu' i ls représenlaient. 

Le peuple , d isait Ie prince d'Orange dans sa remontrancc aux 
États-Généraux en date du -t 6 décembre 1 581  , - • Ie peurde 

• ne pense pas riue ceste guerre est sa guerre , comme si on ne 
• comballait point pour sa l iberté et de corps et de conscience ; 
• et de là vient que quand on dcmanJe qur.lque ayde d'argent sans 
• lequel ny moy ny aul tre ne sçanrait faire la  guerre , ilz en 
• traitent et répondent comme s'ilz répondaient au feu empereur .  . .  
• I l  y a que nous avons cause commune , a ins i  que nous devons 
• tous eslre joinlz , que jusqucs ores nous n 'avons sceu obteni r .  
• Chacune province a son conseil , et presque chascune vi l le , 
• chascun païs ses forces et son argent ,  lel lement que ce qui serail 

beaucoup à lous , est peu à chacun 5 • .  Sages paroles , mais 

' E�t. DE METEREN. 

' Il avail élé un des dépulés <les Étals d'Arlois aux Étafs -Généraux. 
• Coi·r. de Guillaume-le- Taciturne , T, V ,  p.  361 . 
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qui demeurèrent sans effet : les communes faisaient bien des 
sacrifices pour leur propre défense et un grand nombre s'endet
tèrent  pour relever et armer leurs fortifications , mais s'il fal la i t 
venir en aide aux vil les vo isines en danger d 'ètre prises , s'il 
fal lait fournir de l ' a rgent pour la solde des troupes qui tenaient 
la  campagne ou seu lement des vivres el des fourrages , elles s'y 
refusaient obstinément .  

Aussi , après l 'échec du duc d'A!ençon dans son enlreprise 
contre An vers ( 1 7  janvier 1 583) et sa retraite en France , les 
provinces méridiona les restées sans chef , (car Ie prince d'Orange 
suspect aux Flamands et aux Brabançons s'était reliré en Zélande) 
désunies et démoralisées offriren t à Alexandre Farnèse une proie 
faci le .  

Bientöt Nieuport , Furnes , Dixmude , Bruges et  Ie pays du 
Franc se soumirent ; Ypres capitula et Gand , après la fuile de 
Rynhove en Hollande , lraita avec Ie prince (t7 décembre 1 58A). 
I l  en fut de même de Bruxelles ( 10 mars 1 585) , et cetle mème 
année Malines et Anvers traitèrent entre les mains du prince de 
Parme .  

Parmi les canses qui accélérèrent les succès des Espagnols, i l  
faut citer l 'affaiblissemPnt des  forlificalions , résullat de la démoli
tion , ordonnée par les États-Généraux en 1 57 7  , des rem parts 
intérieurs des ciladel les des principales villes du pays 1 •  Quelqucs
unes de ces citadel les , celles de Gand et d' An vers entre aulres , 
élevées bitm plus en vue de réprimer la turbulence des communes 
que con lre les entreprises venues du dehors , étaient lrès-im popu
laires . Aussi c'étai l avec un véritable enthousiasme que Ie peu ple 
avait vu tomber leurs murs à Anvers , Gand , Valenciennes , Lil le , 
Utrecht , Bapeaume , Ai re , Béthune , etc. 

Après la  prise d 'Anvers , l 'autorité de Philippe II était reconnue 

1 EM. DE METEREN , Fnl. UO . V0 , - et MS. d' Alegambe aux Arch. du royaume. 
- Les États-Généraux aux magistrats de Lille. 25 septembre 1 57 7 .  IGACHARD . )  
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�ans t�mt� l '�lendu� pes prpvince� mérid1i,onale� ; Ostm1de .s�L,J,le 
apparlenait encore aux Provinces-l]nies. Mais la Jutte n 'étajt pa,s 
fin ie ; Leicester , que Ja reine E l isabr.th avait env.oyé dans les 
Provinces-JJnies avec les lroupes anglaises qu'elle avait cédées à 
de dures conditions à la république , puis Maurice de Nassau , la  
cootinuèrent jusq.1,1 'en 1 609 , époque de la première trève entre 
les Pays-Bas espagnols et les Provinces qui portèren� en.cor.e 
Iongtemps Je nom cle Belgique-Unie . 

Dans I e  principe Farnèse avait rem.onté son artil lerie au� 
dépens de cel les des vi lles qui , tou r  à tour , s'étaient soumises � 
ses armes , et Gand , Bruxelles , etc . ,  avaient contrib1,1.é de la le1,1r 
à armer les forts construits au tour q' An vers pour la  bloquer. 
Mais ces er;nprunts ayant i u troduit dans Ie malériel une infin i lé 
de nouveaux calibres qui augmentaient exlrêmement les difficulté.s 
des appr,ovisionnemenls , on s'eiforça d'y remédier . 

Valen tin de Pardieu qui , comme nous l 'avons dit , avait .é�é 
lieutenant de l 'artiJ lerie et pendan t  quelque temps grand-maître 
au nom des Éta ls , fut de nouveau élevé à celte dignité en t 588 : 
il fit refondre une qtJantilé de vieil les pièces dont les calibres 
s'éloignaient trop du système adoplé par Charles-Quint ; mais 
frappé des d imcu ltés de 1trnnsport dû au poids trop considérable 
des boucbes à feu de siége , il crut pouvoir en diminuer la l1rn
gueur et l 'épaisseur des parois . La détérioration rapide des 
embrasures des batteries , la deslruction des affûts et les éclate
menls prématurés Ie forcèrent bieutö.t à revenir aux anci.ens 
modèles , dits impériaux 1 •  

Tué en 1 595 au siége de Dourlens pendant qu'il reconnaissait 
les fortifications de la vi l le au clair de lune , La Motte de Pardieu , 
(c'est ainsi qu' i l  signait de l a  main gauche depuis qu' i l  avait eµ Ie 

• Artillerie , c'est-à-dire vraie instruction <ie !'artillerie et  de toutes ses appar
tenances , par Dt�Go UFANO , capitaiue de !'artillerie au chätea.u d'Auvus. '.frad. par 
ÎH. DE B1w. - Franrfurl , 1 61 4 ,  p.  26. 

XXIX: XX:! 
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brás droit emporté au siége de l 'Écluse , ) fut remplacé dans ses 
fonctions de général de ! 'artil lerie par Ie comle de Bossu . 

A celle époque la charge de grand-maître ét�it devenue l a  
deuxième de  l 'armée ; e l l e  devail être occupée par  tous ceux qui 
prétendaient au grade de maître-de-camp de la cavalerie légère , 
à qui était ordinairement dévolu Ie commandement de l 'armée , 
et en !'absence de celui-ci , c'était au général de ! 'artillerie que 
revenait Ie commandement 1 •  Aussi , recherchée par tous ceux qui 
ambitionnaient Ja  plus haute dignité militaire de celte époque , fut
el le occupée en moins de dix ans par les comles de Bossu , de 
Varax , Don Loys de Velasco et enfin en 1 603 par Ie comte de 
Bucquoy. Ce fut ce dernier qui régla d'une manière définilive Ie 
système d'arlillerie dans nos provinces . 1 1  fixa à qua tre Ic nombre 
des calibres ; ce furent Ie canon de 40 , Ie demi-canon de 24 , Ie 
quart de canon de 6 et Ie quint de canon ou  pièce de campagne 
de 5 livres 2. 

Au commencement du XV!Ie siècle , malgré les événements qui 
avaient si profondément changé l 'état de nos provinces , l 'or
ganisalion de !'arme depuis que Charles-Quint l ' avait réglementée 
n 'avait subi que des changements peu appréciables. Sauf qnelqucs 
dénominations , Ie personnel était resté Jp, même ; quant à ses fonc
tions , nous compléterons d'après l 'ouvrage de Diego Ufano ce que 
nous en avons déjà dit. 

Le grand-maître ou général de !'artillerie avait l a  direclion de 
tout ce qui concernait Ie matériel de ! 'artil lerie et des autres 
armes :; . En marche , il prescrivait l 'ordre suivant lequel les 

' DIEGO UFANO , p .  29. 
• Id . ,  p .  26. 
• Jusqu'au milieu du XVI• siècle les soldats s'étaient toujours armés et équipés à 

leurs frais. Par une instruclion en date du 5 avril 1 551  , Charles-Quint ordorina, pnur 
obtenir plus de régularilé et d'uniformité dans l'armement et l'équipemcnt , que les 
conducteurs d'arlillerie distribueraient doréuavant • les piques , lances , demi-lances , 

• arquebuses , harnais et autres parties de l'armement des gens de guerre de pied et de 
• cheval . • La valeur de ces armes détluites des sommes dues aux capitaines , devaient 
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voitures du train de !'artil lerie devaient s'avancer . Si on rencon
trait l 'ennemi , sa place était près du général en chef et c'était 
conformément au plan de batai l le arrêlé par ce dernier qu'il 
disposait son artil lerie . Al lait-on assiéger une place , i l  devait 
rassembler I e  p i  us d'informations possibles sur la  nature de ses 
forlilications ,  de son armement et sur l 'existence et la position des 
endroits minés ; accompagné d 'un  ingénieur des fortificalions , 
officier in troduit depuis peu de temps dans les armées , i l  devait 
ensuite reconnaître les endroits les plus favorables à ! 'emplacement 
des batleries , et , autant que possible , répartir son monde 
de manière à ce qu'on pût s'occuper de leur construction dès la 
première nuit .  

Les l ieutenants , au  n ombre de deux , aidaient Ie grand-maître 
et Ie remplaçaient souvent .  Quand  ils lui étaient adjoints , ils 
al laient Ie malin prendre ses ordres au quartier et les transmettaient 
aux autres officiers ; tous les soirs ils se rendaient au pare de 
siége , assistaient aux distributions de munitions et rendaient compte 
au général de tous les faits du jour ; la nuit , ils parcouraient 
les tranchées et les batteries pour s'assu rer si tout était en ordre 
et suffisamment approvisionné ; en marche , ils accompagnaient 
Ie train de ! 'arti l lerie et veil laient à son élablissement au quartier 
et à sa garde. 

On voit que leurs fonctions étaicnt ana logues à celles de chef 
d'état-major de l 'arli l lerie dans nos armées modernes . Plus encore 
que Ie grand-maître , qui ne faisait généralement à la tête de 
! 'arme qu'un séjour de peu de durée , ils devaient posséder d 'une 
manière approfondic les connaissances techniques qu'on n 'acquiert 
que par un long apprenlissage du m étier dans les grades suballernes, 
car c'est à eux qu'élait dévolue la  haute surveillance des établissements 

.être remboursées au receveur de !'artillerie. L'artillerie délivrait également la poudre 
fine aux piétons , ou bien on leur allouail un supplémeul de solde de 12 '/, patars 
par rnois quand ils s·en fournissaient eu1-mêmes. (HENNE). 
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militaires : i l s  présidaient à l 'épreuve des poudres , à la fusion des 
bouches à feu ,  s'assuraient que ! 'a l liage employé était au titre voulu 
et après qu'e l les étaient terminées , :issistaient à leur réception .  

Un trésorier , u n  payeur ,  u n  maître d 'hötel (majordome) , un  
garde e t  un  commissaire des montres complétaien t  cc  que  nous 
pou l'rions appel er l 'état-major de ! 'arme ; leurs nominations appar
tenaient au  roi d 'Espagne , et , après la cession des Pays-Bas à 
l 'archiduc Albert , à celui-ci . Le grand-maître nommait tous les 
autres officiers et bas-officiers ; c'étaient d 'abord 1 5  gentilshommes 
de ! 'artil lerie , t 2 conducteurs à pied et à cheval et quatre conné
tables qui avaient remplacé les maîtres-canonniers .  Ces dernirrs 
donnaien t l ' inst.ruction aux canonniers , leur distribuaient la solde, 
Ie pa in • et autres raffraichissements tant ordinaires qu 'extraor
' dinai res ; • dans les siéges ils traçaient les embrasures des 
bat teries , vei l laient à la confection des plates-formes , délivraient 
les muni tions et armemenls , visitaient les pièces ; après une affaire 
c'étaien t eux qui réunissaient les projectiles épars sur le champ 
de balaille et les ca libraient .  Les connétablcs devaient en ou lre 
connaitre la confeclion des arti fices de guerre et de joie , et n 'étaient 
nommés qu'après un examen préalable passé devan t  l ' un  des 
lieutenants . 

Les canonniers , nommés aussi à la suite d ' u n  examen , étaient 
au nombre de 80 ; ils chargeaient et pointaient les bouches 
à fäu . 

Le reste du personnel comprenait un  grand nombre de gens de 
métiers : 30 portefaix , 2 forgerons , 2 maréchaux-ferrants , 

4 charpen tiers ordinaires et 30 extraordinaires avec leur maître , 
2 charrons , 2 lonneliers , 50 mineurs avec leur capi tai ne , 1 00 
mariniers ou ponl<mniers , 2 ingénieurs de feux artificiel.s , ·6 pé
tardiers , 2 ingénieurs de fortificat ion , 1 prévöt avec son l ieutenan t  
e t  ses hal leba�diers , 1 maître quarlelier , 1 docleur , 2 chiru rgiens, 
2 barbiers , 1 apothicaire , 2 tentiers avec leur maître , 1 chapelain 
et t , 000 à 2, 000 pionniers . 
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Les canon niets étaient arniés du sabre , les pionniers portaiént 
indlfféreml'nent Ie sabre , l' épée , la pique , la pertuisane ou Ie 
pistolet. 

Chaque artil leur était en ou lre équipé d'un häton à feu ou boute
feu , d 'une flasque remplie de poudre fi ne pour amorcer , et de 
dégorgeoirs de divers modèles destinés à netloyer la lumière , à 
percer Ie sachet de la charge , à mesurer l 'épaisseur du métal à la 
lumière , e tc . , et dont les épinglettes qui ornent Ie baudrier de 
giberne de nos sous-officiers et canonniers à cheval sont une 
dégénérescence. 

Les pionniers , moins nombreux qu ' i ls ne l' avaient jamais été , 
a l laient bien lol r.esser d'a pparlenir aux armées ; maintefois déjà , 
bien qu'à leur corps défendant les solrlals d'infanterie avaient élé 
obligés de prcndre la pel Ie et Ie louchet , et depuis Ie siége de 
Gertruydenberg (1 593) ou Maurice de Nassau avait employé son 
infanterie à creuser les tranchées , les Provinces-Unies avaient 
décidé que telle serail dorénavant la règle 1 •  Dans les Pays-Bas 
espagnols , Ie duc d'Arschot avait , dès 1 600 , appelé l 'a ttenlion 
des Étals-Généraux sur la convenance qu'il y aurail à suivre eet 
exemple 2 , et deux ans plus tard , au siége d 'Oslende , la presque 
tolalilé rles tranchées et des batteries avait été consl ruile par les 
fantassins auxquels on al loua une haute paye 5 •  Mais i l  fa llait quel
ques années encore avant  que ces fiers soldals espagnols , qui 
composaient alors la  première infanterie du  monde , pnssent se 
résoudre à se servir de cel outil de pionn ier qu'au XVIe siècle 
encore , en signe d' infamie , on plaçait sur l'épaule du soldat après 
sa dégradation . 

1 S1MON STÉVJN , (Euvres mathématiques , Leyde , 1 634 , p. 593. 
' GACHARD , Actes des États-Générau:x de 1600 , p.  465 . 
• CHRISTOPHE DE BoNOURS 1 Le mémorable siége d'Ostende 1 p. 1 53. 
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Nous avons suivi pas à pas l 'histoire de ! 'artillerie dans nos 
provinces depuis son origine jusqu'au règne d'Alberl et d 'Isabelle. 

A la mort des archiducs cessa pour el les Ie semblant d 'auto
nomie que Philippe I I , près de descendre dans la tombe , avait 
consenli à leur accorder ; dès lors leur histoire n 'est plus qu'un 
chapitre détaché de celle des différenls peuples sous Ie gouverne
ment desquels elles ont vécu . Pendant deux siècles , la Belgique 
tour à tour cspagnole , autrichienne , française puis hollandaise , 
n ' a  plus d 'armée n ationale , el c'est sous des drapeaux élrangers , 
I e  plus souvent pour des causes qui ne sont pas les leurs , que 
ses enfants répandeli t leur sang. 

Avec 1 830 recommence pour nolre histoire mi litaire une nou
velle période jusqu 'à présent toute pacifique il est vrai , mais 
pendant laquelle , gräce aux travaux de son corps d'officiers , nolre 
artil lerie a su prendre en Europe un rang qu' elle doit tenir à 
honneur de toujours conserver. Celie partie de son histoire con
temporaine , plus technique que celle que nous venons de trailer , 
nous serions heureux et fiers s' i l nous était permis de l ' écrire un  
jour. 
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EMPLOI DE L'ARTILLERIE EN CAMPAGNE. 

Si , dès J ' origine de la découverte de la poudre , Jes communes 
avaien l fait usage des bouches à feu sur Ie champ de balail le , 
cela avail été surlout dans Ie but de suppléer aux gens de tra il dont 
el les étaicnt médiocrement pourvues. Tout au contraire nos souve
rains , et parliculièrement Jes ducs de Bourgogne , comptaicnt 
dans leurs a rmécs un nombre considérable d'archers el d'arbalétriers 
belges ou étrangers j aussi , jusqu'au milieu du xve siècle , dans 
les guerres qu'ils soutinrent ,  est-i l  à peine question de  l 'emploi 
de ! ' artillerie en campagne .  Jean-sans-Peur , bien que pourvu de 
canons à Othée ( 1 408) , ne paraît pas en avoir fait usage , et 
dans son expédilion du  Vermandois , c'esl à ! 'attaque des places 
qu'i l réserve la nombreuse artil lerie , principalement fournie par les 
communes , qu' i l  lraîne à sa su ite. Pendant cette longue guerre de 
France que lerrnina l a  paix d'Arras (1 435) dans aucune des ren
contres en rase campagne , ni à Mons-en-Vimcu , ni à Crevant , ni 
à Verneui l , on ne tira u n  coup de canon ; et ce n'est que vingt 
ans plus tard , durant  les lu ttes civiles qui ensanglan lèrent les 
Flaudres à Ja  suite de la  révolte des Gantois ( 1 452) qu'on peut , 
dans notre pays , assigner à ! ' artillerie de l 'État un röle sur Ie 
champ de batail le .  

A cette époque deux artilleries d'espèces différentes élaient en 
usage en campagne : l ' une composée de pièces de gros calibres , 
à l 'exclusion des bombardes , constiluait ce que nous pourrions 
appeler !'artillerie de position ; l 'autre comprenait les moyennes et 
les petiles serpentines , les veuglaires , les crapeaudeaux , etc. , 
qu 'un ou deux chevaux suffisaient à trainer et que sa mobilité 
permettait d'établir successivement dans les positions oli elle 
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pouvait être Je plus utile ; c'était ) 'arti l lerie légère . Nous avons 
déjà vu avr.c que) succès Ie maréchal de Bourgogne la fit i n lervenir 
à la ba ta i l le de Gavre ( 1 453) ; à Mon l lhéri (UH5) ce fu t l 'artil
Jerie légère cJiu roi de France qui , en escarmouchant sur Ie tlanc 
de l ' arméc du comte de Charola is , con lraignit celui-ci à quitter la 
forte posilion qu'il avait choisie et renforcée en l 'enlouran t  de son 
charroi 1 ; à Bruslhem ( 1 467) , c'est l 'artillerie légère de l 'armée 
bourguignonne. qui , s'avançant avec les archers et se plaçant dans 
trois on qual re positions bi en choisies , obligea les Liégeois à se 
retirer , abandonnant leur grosse arti l lerie derrière les haies et les 
fossés dont ils avaient COU\'ert leur front 2 • 

La grosse artil lerie , en effet , une  fois établie élait comme fixée 
au sol ; il fal lait pour l 'util iser al l irer l 'ennemi à portée de ses 
cou ps , car du moment ou les péripéties de l a  lu lte Ie tenaient 
éloigné de son champ de lir ou bien y amenaient les troupes qu'el le 
avait mission d e  p roléger , elle n 'était plus d 'aucun secours et , 
immobile dans la posilion ou on l 'avait placée , tombait bien lót 
entre les mains du vainqueur qui souvent a lors s'en servait 
pour achever sa vicloire. 

Ainsi à Granson (14 76) Ja  nombreuse artillerie bourgui
gnonne ava_it été , dès J 'origine du combat , masqu1�e avec intenlion 
par Ja  cavalerie de ! 'avant-garde qui , aussitól que les Suisses 
furent à bonne portée de canon , fit un mouvement de conversion 
pour dégager Je champ de tit. Selon un des témoins de la ba taille , 
ce fut cette manreuvre , prise par les troupes d e  la seconde ligne 
et Jes gens du charroi pour un mouvement de retraite , qui mit 
Ja panique dans l 'armée et causa l a  déroute 3• 

A Morat , ! 'artillerie de Charles-le-Téméraire , tournée par les 

' Mémoires de J. DuCLERCQ , Liv. V , Chap. XXXV. 
• Id. de COMMINES , Liv. Il , Chap. 1 ,  et GACHARD , Docume11ts i11édits , T. 1 ,  

p. 1 7 1 .  

3 GINGINS DK LA SARRA , Dép. des umb. milanais. - Panigarola a u  duc d e  Milan 
(! mars U76) - T. 1 ,  p.  1 1 5. 



- 225 -

Stiisses� qui a:vaiétlt pé'nétrè dans Ie camp , prise par eux et tetour

née sur i"armée bourguinonne , contribua au  désasfre. 
Devant Dóle (octobre 1 4  7 7) la grosse artillerie de I1armée 

fnrnçaise , commandAe par Ie sire de Craon, était disposée dé façon 
à. foudroyer les assiégAs s'i ls tentaient une sortie ; mais ceux-ci 
ayant allaqué les lignes françaises sur u n  aulre point , elle nc fut 
d'aucun secours et resta tout entière aux mains des Bourgui
gnons 1 •  

Lorsque deux armées , se rencontrant à ! ' improviste , n ' avaient 
pas Ic lernps d'élever des retranchements pour protéger leur artil
lerie , c'était autant que possible sur des émir.ences et en avant des 
piquiers ou dans les in terval les des diff érents corps que celle-ci 
prenait position .  Aussi quand , d'aventore , elle pouvai t  jouer tout 
Ie róle qui lui était assigné , il ne consistait guère qu'en une 
c'anonnade terminée aussitót que les deux partis en venaient aux 
mains. Char.un cherchait alors à s'emparer  des bouches à feu de 
són adversaire : c'étaient les trophés les plus appréciés du combat . 
Charles-lc-Téméraire chargeait son infanterie italienne • qui estait 
, piéton hors du nombre sans être ordonnée en nul le bataille 2 • 

de leur garde et défense spéciale , et au commencement du siècle 
suivant nous trouvons mème un corps particulier constitué dans Ie 
même but 3. A Guinegate (1 4 79) , ! 'artillerie flamande fut ainsi 
four à tour prise et reprise , puis , l a  victoire longtemps disputée 
s'étant déclarée pour Maximilien , ce furent les Français qui per
dirent Ja leur 4 . 

' Wonderlyke oorloyhen. - Cflronique de Jlaximilien.- Éd. llelcpierre , p. 1 75 .  
; MOLINET , Chap. 20 , p. t 28. 
• Arch. de Lille. - Compies de Charles Le  Clercq (1 506-1 509). - Rapport de 

M. GACHARD. 

11 a gaigné par sa chevallerie 
Le champ , Ie val , la montagne et la plainc 
De ces Français riches de pillerie 
Et trente cioq pièces d'artillerie. 

(MOLINET , Cltanson sur lá ltataille de Guinegate}. 



- 226 -

Dans une chronique de ! 'époque , rédigée à la plus grande gloire· 
de Maximilien d 'Autriche , après chaque action avec les Français , 
u n  messager rend compte à Louis XI de la défaite de ses troupes . 
Après qu' i l s'est informé du sort de ses nobles : • Et mon arlil

• lerie? • demande Ie roi - • Elle est prise , • répond Ie messager, 
et Ie roi se désole ! 1 • 

Si ! ' on n'avait égard qu'à ses effets matériels sur Je champ de 
batai l le , il serail difficile d'expliquer celte importance considérable 
alors a llribuée à ] 'artillerie ; aussi faut-il chercher sa raison d'ètre 
dans l ' influence morale que celte arme exerce sur les troupes el 
que tous ceux qui ont fait la guerre ont pu apprécier ; el les 
écrivains contemporains de la conquète d' l lalie , Paul Jove et 
Machiavel qui , d'après les fa its <lont i ls avaient élé lémoins , ont 
écril que ! 'art i l lerie devait se borner à une seu le décharge exécutée 
au commencemenl de la batai l le , sont d'accord pour affirmer que 
l ' épouvante qui se répandit en I tal ie à la vue du grand nombre de 
bouches à feu que Charles VI I I  emmenait à sa suite , conlribua 
plus à la ra pidilé de sa conquêlc que n 'auraient pu Ie faire 
d 'éclatanles victoires . 

L'emploi des armes à feu porlalives vint encore diminuer les 
services de [ 'arti l lerie sur les champs de batail le .  Deslinées primi
tivement à la défense des murai l les , les coulevrines , hacquebultes 
et arquebuses n 'avaient pas tardé à prendre place dans les armées 
à cöté des arcs et des arbalètes <lont Je nombre avait été sans cesse 
en augmentant depuis Ie commencement du XVe siècle .  

Peu nombreuses dans l 'armée de Philippe-Ie-Bon dans sa cam
pagne contre Gand el les se multip l ièrent bientöl assez rapidement 2 • 
Une ordonnance de Charles-le-Téméraire datée de 1 4  7 1  portait 
que chaquc homme d'arme devait avoir à sa suite un coulevrinier 

' Wunderlyke oorloghe11. 

� " Vous 11ous veuilles cnvoyer en cestc noslrc ville de  Lille j usques au nombre de 
n six culevriniers. " (Philipµe-le-Bon aux magistrats de Malines , 29 mai 1 453). -
GAGHARD , Documents inédits , T. Il , p. 1 26.  
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parmi ses gens de pied -1 , et dans sa campagne contre les Suisses 
il appela à lu i  tout ce que pouvaient lui en fournir les bonnes 
vil les . Les 2 ,000 défenseurs de Romont étaient presque lous armés 
d'armes à feu 2 , et parmi les 1 ,  200 hom mes de pied , Gantois , 
Gueldrois et Liégeois ,  qui rejoignirent son camp près de Lausanne :

(avril 1476) on comptait 400 coulevriniers 3 .  
Les relations p lus  sui vies qu i  s 'étahl ircnt , dès l 'arrivée de 

l 'archiduc Maximil ien , entre nos provinces et l ' A l l emagnc ou les 
armes à feu étaient plus répandues , puisque à Guinegate les 
3 ,000 A l lemands qui prirent part à la batai l le étaient armés d'ar
quebuses , contribuèrent à en généra liser l 'emploi ; et pendant la 
Ju tte contre l a  France , en Fta ndre surtout ou  les haines sécu laires 
s'ajoutaient au sentiment patriot ique pour rendre l a  résistance plus 
vive , ce fut armés de coulevrines que Jean de Gheest et ses com
pagnons de la verte-ten te ou des sonliers rapiécés (gelapte schoenen) . 
jouèrent vis-à-vis des troupes françaises Ie róle de guéril las , si 
favorablc aux troupes irrégulières disputant leur sol à l ' i nvasion 4 •  
Les généraux qui avaient appris l a  guerre à l ' école de Charles- le
Téméraire appréciaient du reste parfaitement l ' importance de celle 
arme dans les mains des troupes régulières , et dans une lettre écrile 
par Ie sire de La Gruuthuise au sire de Dadizeele , hant-bai l l i  de 
Gand , nous trouvons ces mots bien caractéristiques ; • et si vous 
• avez aucune menue a rtil lerie portative , si l a  menez avec vous , 
• car c'est le principal • 5 . 

Mais en  même temps que ces armes à feu devenaient plus 
nombreuses , !'arti l lerie légère , la menue arti l lerie non portative 

1 Ordonuam:e du 31 juillet 14. 7 1  . - Jour nat de Paris sous Les rèy11es de Chal'ie.1 VI 
et Chatles Vlf , (l. 287 .  

! lJép. des amb. milan"is. - Panigarola au duc de  Milan , 29 mars U76 , 

T. Il , p .  U.t.. 
' Dép. des amb. milanais. - Appiano au duc Je Milan , 25 avril U76 , 

T. I I , p. 1 82.  
• Wonder/ yke oorloghen , p. 1 06 .  
• t •r Juillet 1 479.  - KEllVYN DE  LETTENHOl'E , Hisl .  d e  Flandre , T .  V ,  p. 304 .  

j 
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dMt élles jouaient Ie róle , devait tendre à d ispataître . C'est Cé 
qui eut l ieu .  A Guinegate déjà on ne vit plus entrer en ligne , 
dans l'armée de Maximilien , cel le mu ltitude de petites pièces que 
les armées du duc Charlr.s et de ses prédécesscurs amenaient 
avec el les ; i l  n'y a plus là que des serpentines et des courtauts ; 
les Français seu ls , qui n 'ont pas d 'arquebusiers , ont encore 
• un grand nombre d 'arti l lerie volante • 1 •  

En même temps , par su ite de l 'emploi des projecliles en fonte 
de fer , disparaissaient les bombardes , les · gros veuglaires , etc. 
L'échelle des calibres ainsi scindée à ses deux extrémités , il ne 
resta plus que l a  moyenne artil lerie , ! ' artil lerie de position , très
lourde , très peu mobile , et qui , très-puissante dans un siége , 
perdait de son efficacité quand el le devait se pl ier aux mouvemenls 
des armérs sur Ie  champ de batai l le . 

Malgré les amélioralions importantes apporlées au  matériel 
pendant la première moitié du XVe siècle , Ie petit nombre de 
combats l ivrés pendant cette longue suite de guerres qni ensan
glantère11t nos provinces durant cel Ie  période et jusqu 'aux premiè
res années du règne de Philippe II , ne nous permet d'a pprécier 
que très-imparfaitement les progrès réalisés dans la tactique de 
!'arme. Les armées de celte époque , divisécs en corps indépendants 
l 'un de l 'autre , '.pil len t , brûlent et dévastent les frontières , mais 
ne pénètrent parfois aventu reusement en pays ennemi que lorsque 
ses défenseurs s'en sont éloignés ; ces expéditions qui n'ont d'autre 
résu ltat que de ruiner • Ie povre homme • si étranger aux causes 
qui ont fait naître la Ju tte , portent un nom qui semble emprunté 
à la langue mi l itaire des guerres d'Afrique contemporaines , et qui 
s'introduisit peut-être dans Ie langage à Ja suite des campagnes de 
Charles-Quint dans cette contrée : on  les nomme des • razes • ' 

' Mo1,1NET, Chap. LXVI , p. 204. 
i Lettres des seigneurs. - v' HENNE ' /list. de Chal'les -Quint. - Peut-être rori

�iue de ce mot date-t-il des croisádos car on Ie rencontre dans les Mémoirts d'Oliviet de 
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Mais soit que il)� généraux de ! 'époque ne s� sentent p4� li;is tal�nts 
nécessaires p.our diriger sur un champ de batai l le Jes élémenls 
di\·ers qui composent leurs ;irmées , soit qu'i ls aien l peu de c.on
fiance en ces éléments hétérogènes parmi lesquels les mercenaires 
étrangers bril lent par leur nombre , i l s  éviten � Ie combat av.ec 
au lant de soin qu 'en d'autres temps on Ie recherchait . Aussi , 
depuis la seconde ba tai l le de Guinegil le O 6 août i 5 1 3) jusqu'à 
cel lc de St . -Queniin , on ne compie dans nos provinces que deux 
combats : Sittard et Renty . 

Guincg<Jte avait été une déroule complète de l 'armée française . 
L'altaque imprévue de l a  cavalerie wal lonne de Maximilien el Je l ir 
des 8 canons qui flanquaienl les  1 0 ,000 piélons de l 'armée anglo
bourguignonne massée en carré profond , répandirenl la terreur dans 
la gendarmerie cnncrnie qui s'enfuit dans Ie p lus grand désordre 
en culbulant son infanterie. Outre 3 , 000 hommes qui reslèrent sur 
Ie champ  de bata i l l e , les Français perdirent toute leur arti l lerie 
et leurs munitions .  

Sittard (24 mars 1 543) fut encore un triompbe pour la gen
darmerie des Pays-Bas qui mit en fuile celle de Guillaume de Clèves ; 
ma is  ! ' infanterie de ce lui-ci , vieil le troupe composée presqu'en tiè
rement d'arquebusiers , attaqua avec lant de vigueur cel lc des 
impériaux qu'a près u ne courle fusil lade les lansqucnels el les Bas
Allemands se débandèrent ; e t  quand d 'Arschot , qui commandajt 
l 'armée de Charles-Quint , revint de la  poursu ite ou , à la lêle .de 
ses compagnies d 'ordonnance , son ardeur l 'av;iit ea lraîné , i l  
trouva son arti l lerie eJJ lre les mains de l 'ennemi ; après des efforls 
énergiques pour la reprendre et J 'emmener , menacé par toute ) ' in
fanterie c lévoise , i l  fu t ob ligé de se relirer 1 • 

Comm� à Guinegate , ! 'arti l lerie ouvre l 'action et son tir con-

la Marche avec la m.ême signific�Lion. " ·Cfux de la Verte-teJJt� �t .autres Gandois, firent 
• uu� 1·èse sur les mard1es de Haina11l et  J�dans Ie µaïs pillèrent , bruslèreat et fireat 
» moult de maux. » (éd.  du Panthéon , p. !75). 

' HENNK, Bist. dp, Char/es-Quint , T.  V III , p. 79 et 8.0. 
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· tribue d'abord
. 
à la défaite de la cavalerie ennemie ; mais par sa 

posi tion même , forcée de deven ir inactive du moment IJUe les 
deux partis en sont aux mains , e l le ne sert en rien à arrêter 
l'élan de ! ' infanterie ennemie , et n'offre d'autre secours aux 
troupcs qu'e l le soutien l que celui de ses chevaux qui leur servent 
à précipiter leur fuile. 

Au combat de Renly (1 3 août 1 554) , l a  posit ion importa nte du 
bois Guil laume que les troupes impériales dcvaient emporter pour 
dégagcr Ie chateau de Renty asiégé par l 'armée française , fut 
atlaquée par les arquebusiers espaguols et quelques cornelles de 
gendarmes et de chevau-légers emmenant avec eux quelques 
pièces légères , connues sous Ie nom de pistolets de l'empereur , 
portées sur des voitures à quatre roues et qui manreuvraient avec 
la cava lerie. C'était une idée nouvelle , mais son appl ication avorta 
par suite du peu d'efficacité des petits calibres employés . 

Malgré l'avantage remporté d'abord par les troupes impériales , 
les renforts insuffisants que Charles-Qnint , sous Ie prétexte que 
la  journée était trop avancée , envoya à Fernand de Gonzague , et 
les forces considérables qui , du cöté des Français , vinrent ren
forcer l 'aile ganche compromise , Jirent changer la face des choses. 
Les impériaux , repoussés avec perte , laissèrent entre les mains 
de l'ennemi les pistolets de l 'empereur. Charlcs-Quint conduisit 
et fit placer lu i-même sa grosse artil lerie pour contenir la  pour
suite et protéger la retrai te de ses troupes t . 

C'est l à  u n  progrès bien marqué. Jusqu ' a lors ! 'arti l lerie légère 
· seule avait pu , à un moment donné , arriver et prcndre posilion 
sur un champ de batai l le ; gräce aux perfectionncments du  
matériel , c e  röle al lait pouvoir appartenir avec plus d'efficacité aux 
calibres p lus puissants . Mais pour savoir en tirer parti i l  fallait un 
gén ie qui manque trop souvent à la  p lupart des généraux. 

Aussi que voyons-nous quelques années plus tard? A St .-Quentin 

' HE�NE , /list.  de Chai'/es· Quiut, T.  X p .  U3 et U t .  
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( 10 août 1 557) , notre cavalerie que ! ' artillerie n'avait pu suivre 
donne à peu près seule , et l ' arlil lerie française comprenant 
6 canons , 4 longues coulevrincs , 2 b:îlanles et 4 moyennes , ne 
tire pas un coup de canon et torn be presque tout enlière entre 
nos mêlins . A Gravelines ( 1 3  jui l let 1 558) l 'armée du comte 
d 'Egmont n'a pas un seul canon ; les 8 coulevrines et les 3 fau
conneaux du maréchal de Thermes , tout an commencement de l a  
batail le , fon t  assez d e  ma l  à l 'armée rles Pays-Bas e t  d 'Egmont a 
même un  cheval tué sous lui ; mais aussitöt que Ie combat a 
dégénéré en tu tte corps à corps , leurs services deviennent 
i l lusoires . 

Pendant la longue tutte qui prépara l ' indépendance des Pro
vinces-Unies Ie röle de ! 'artil lerie en campagne fut encore bien 
effacé : les armées n'amenèrent à leur suite qu'un nombre lous 
les jours plus restreint de bouches à feu , et en fi rent à peine 
usage . 

A Heyligerlée (23 mai 1 568) , dès la première décharge des 
six pièces de campagne du comte d' Aren berg , quelques boulels 
pénèlrent dans les épais ba tai l lons de Louis de Nassau et y 
causent quelque désordre ; les piquiers espagnols sans plus attendre 
les chargent à l a  débandade et vont s'embourber dans les marais 
et les fondrières qui couvrent Ie front de le11rs adversaires . 
D' Aren berg avec Ie peu de cavalerie qu ' i l  possède et les gentils
hommes de son escorte court au secours de ses soldats , mais i l  
ne  pense pas un  moment à tirer parti d e  son artil lerie t .  

A Jemmingen Qui l let 1 568) Louis d e  Nassau dans l a  posit ion 
défensive qu'i l a prise n'emploie que 5 des 16 pièces qu'i l possède 
pour défendre la digue qui conduit à ses quartiers , et cette artil
lerie insuffisante n 'arrête pas un instant les mousquetaires espa
gnols dont ! 'arme , alors nouvelle , fut de l 'aven des ennemis la 

• BERNARDI�O DE ME�DOÇA , Commentaires. Éd .  de Ja Société d'hist. de Belgique 
T. 1 ,  p. 97 et suiv .  
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ÇiJl))!le la p luJJ -s�rieuse (l.e 'leur défaite. Le dui;. d' Alpe q�1j , paµr 
arriver pl us vite , n'av1i t p 1s vou lu atten r lre les '1 6 pièces , 8 de 
siége et 8 de campagne , que La Cressonnière lui expédiait de 
Malines , ne se servit pas des canons qu'i l  avait empruntés , e.n 

passant ,  à la ville de Groninghe 1 . 
CeHe mème année , au  commencement d'oclobre , Ie prince 

d 'Orange avec l'armée qu'i l avait levée en Al lemagne fait invasioJ;i 
dans nos povinces par Macstricht .  Son armée , forte d'environ 
1 3 ,000 hommr.s d' infonterie et 7 ,000 chevaux , ne compte qu� 
4 canons de siége et 6 de campagne 2 . Un seu l combat eut J ie1,1 
à Houta in- l 'É\'êque près de Landen : ! 'artil lerie des deux part<i� 
était placée sur les colli nes entre lesquel les se trouve Ie vil lage , 
cinq coups de canon furent Lirés par l 'armée du prince , 25 par 
celle du duc d'Albe. 

CeUe campagne si remarquable par l 'habilelé avec laq11e1Le 
Ferdinand de Tolèdc , presque sans combaltre , força son adversair.e 
à évacuer les provinces qu' i l  avait espéré soulever par sa présence, 
nous fournit cependant quelques renseignemenls sur Ja tactiqµ.e 
de ! 'arme . 

En qu i ltant ses posi lions , Ie 29 seplembre , pour suivre le,s 
mou'vemenls de l 'armée du prince qui était arrivée à Withem sur 
la rive droile de la Geule en tre Maestricht et Ton gres , Ie duc 
adople pour la marche les disposi l ions suivan les : en tête de S(},11 

?Vant-garde s'avance la cavalerie légère , puis les reîtres allemands 
et les compagnies d'ordonnance ; viennent ensuite , formant Ie 
corps d 'a rmée , ! ' i n fanterie espagnole , un régiment al lemand , 
! 'artil lerie , pnis u n  autre régiment a l lemand ; !'infanterie wallonne 
forme l 'arrière-garde. 

L'artil lerie , tou te réunie , marche do,nc au centre du corps 
d'arn;iée ; les pionniers , qui l 'accompagnent ordin,ai.rewep..t ,  �oI)t 

i BERN. DE MENDO�A et .EM. DE METEREN ' Hist.  des Pays-Bris . fol. 6 1 ,  v• . 
• E11 . DE M�:TER�.N, Col. 62. 
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cette fois à ! ' avant-garde pour ètre prêts , à l a  moindre tentative 
d'attaque , à conslruire , sur les i ndications du duc d' Albe et dans 
la posi lion choisie par lui , un retranchemen t derrière lequel se 
tiendrait l 'armée 1 • 

Cel ordre de marche est intimement l ié à son ordre de batai l le .  
En effel Ie 8 oclobre , l orsque  ses éclaireurs viennent lu i  annoncer 
que l 'armée du prince paraît marcher sur lu i , voici quelles sont 
ses disposi lions :  à la gauche de la ligne de balaillc sonl les régiments 
espagnols soutenus sur leurs flancs par les arquebusiers et les 
mousquetaires dont Ie  fron t  est protégé par des espèces de grands 
chevaux-de-frise en bois et en cordages ; viennent ensuite les 
régimenls a l lcmands flanqués des arquebusiers et des mousquetaires 
espagnols , les Allemands en étant dépourvus ; les Hauls-Allcmands 
avec les arquebusiers wallons , puis les Wallons .  Aux deux ailes 
se trouve l a  cavalerie ; en avant de ! 'infanterie est ! 'arti l lerie . Le 
lendemain  i l  prend encore les mêmes Jisposilions , sauf que sa 
cavalerie est laissée en sr.conde ligne de manièrc à passer dans les 
interval les des divers régimcnts 2 . 

Veut-i l prendre l 'o ffcnsive , comme lors de l 'escarmouche de 
Houtain-l 'Évêque , sa cavalerie légère forme ! ' avant-garde avec 
les arquebusiers ; viennent ensuite lrs reîlres et les hommes-d'armes 
des compagnies d 'ordonnance avec six pièces de campagne. Le 
reste de l' armée el de l' artil lerie forme la réserve :> .  

Comme on I e  voit l es  arquebusiers jouent Ie  röle de l '  artil lerie 
légèrc , les pièces <le campagne accompagnent la grosse cavalerie 
pour préparer la charge , el la grosse artil lerie avec le corps d'armée 
s'élablit dans une posilion favorable ou , en cas d' insuccès , elle 
peut Ie rnieux proléger l 'avanl-garde et  assurer son ra l l iement .  

Ces habiles disposilions monlrent hien que ce sont moins les 
irnperfeclions du malériel que l ' incapacilé des généraux à l 'employer 

• BrnN. DE MENDOÇA , Commenlaires , t .  1. p .  1 1 1 .  
' id. id. t .  ! .  p .  1 80 à 1 8 1 .  

id .  id .  p. 202. 
XXIX XXI 
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qu'i l  faut accuser d u  peu de service que rend ! 'art i l ler ie sur les 

cha m ps de ba ta i l le. A lors comme aujourd ' !rn i  l es chefs , auxquels 

u ne l o ngue habi tude d u  comman<lcmcnt  avai t appris Ie for t  e t  Ie 

fa ible des d i fféren les armes , sava icnt  parfai tcmenl  en lirer parti ; 

l es  a u tres , n 'ayan t  aucu ne  idéc de la m a n ière de comba l tre de  

! 'art i l leri e , n e  mrl la i en t  leur confiancc que  dans l a  charge i m pé

tueuse de leurs valeureux escad rons ou  d e  l e u rs sol ides piqu iers , el 

trouva n t  chez leurs adl'crsa i res Ic mème drda i n  pour ! 'arme qu ' i l s  

nc connaissaicn t pas , n 'en  éla ient  que p lus portés à <louter de son  

u l i l i t é .  C 'es t  a insi encorc qu 'à  l a  b:.i ta i l l e  de Moeck ( l 4  avri l  1 574),  

ou péri ren t  Louis et  Henri  de Nassa u , ! ' art i l ler ie n e  contr ibua 
e n  r ien au  succès d u  baron de B i erg·es el  de don Sanche d '  Avi l la  t .  

C e  fu t après cel le  défa i te que  les Provinces-Unics comprirent 

que ce n 'éta i t  pas encore sur I c  champ  de bata i l l e  qu 'e l les deva ient  

chercher à va incre , avec l eu rs lrou pcs de nouvel le  l evée , les  

v ieux tert ios espagnol s et i la l i cns  et  les régimen ts wal lons  qu i  n e  

leur  céda ient  en r i e n  en courage et  e n  so l id i lé ; e t  j nsqu'au moment 
ou ses armées , organisées par Maurice de Nassa u , c i tées partout 

comme modèles deYinren t l 'éi.:ole  de  la p lupart des généraux qui 

s ' i l l ustrèren t  dans l a  guerre de trente ans , ce fut derrière les 

rem parls <les v i l les et  dans les ciladel les de bois qu 'e l les a rmèrent 

sur l 'Océa n qu 'e l lcs osèrn nt  se mesurer avec celle riche et p uis

sante Espagne qui  dépcnsa en vain pour les rédu i re les l résors du 

nouveau monde.  Mais I e  XVIe siècle n ' élai t  pas terminé , que par 

deux fJ i s  elles s 'ótaient rcnconlrées en  rase cam pagne avec leurs 

anciens maî tres et les ava ient  va incus .  A ! 'affai re de Turnhout 

(24 ja nvier l 59i) l ' a rmée espagnole n 'ava i t  pas d 'ar li l l cri e ,  et la  

cavalerie de Maurice , q u i  seule enlra e n  l igne e t  remporta la  

vicloi re , n 'a l tendit  pas l ' a rrivée de son i nfan terie e l  de ses quatre 

canons pour  charger les troupes du comte de  Varax. A la bata i l l e  

de Nieu  port  ( ju  i n  1 600) les deux armécs n ' ava ient  chacune que 

1 B .  DE MENDOÇA ' T.  1 ,  p. 2 U  et. suivantes. 
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6 demi-canons : 4 des pièces de Maurice de Nassau placées 
sur Ie sable entre les dunes et la mer et deux autres sur les· duncs 
furent établ ies sur des p la tes-formes composées de claies ; . I 'artil
lerie de l 'archiduc Al bert , foute de cette précau tion , resta 
embou rbée dans Ie sable dès Ie  commencement de la bata i l le et ne 
fu t pas de longue ut i l i té . De part et d 'autre , du reste , réduit à 
l ' immobiJ ité par la nature du terrain , I e  canon n 'eut que peu de 
part au résu ltal fi nal de l a  bala i l le , et comme à Turnhout ce fut 
surtout aux eJforts de sa cavalerie que Maurice dnt la v ictoire 1 . 

On conçoit que d'après les exemples extrêmement rares que les 
écriva ins rnil i taires de ) 'époque avaien l été à même d'observer , i l  
leur éta it difficile de donner des règles de tactique de ) 'arti l lerie ; 
aussi n 'est -ce qu'avec t imidi lé que Ufano ose conseil ler de placer 
les bouches à feu à hau leur du front de Ja l igne de batai l le , ou 
par deux ou trois dans Jes i nterva l les des manches d'arquebusiers 
ou de mousquelaires et non sur les ai les , et de diriger leur feu 
sur toute l 'é tendue des Jignes de l 'ennem i .  I l  ajoute que si on a 
à sa disposi tion des p ièces légères (c'esl-à-dire d'anciennes pièces , 
faucons et fauconneaux qu' on rencon tre en co re fréquemment à la suite 
des armées) il sera avan lageux de les avancer courageusement I e  
plus près possible de l ' ennemi 2 .  

Ces prescriptions vagues en disent long sur  l'ignorance ou l 'on 
élait des vrais principes de la tactique de ! 'arme ; mais ce qui 
montre p lus encore combien une arti l lerie un peu nombreuse devait 
ernbarrasser les généraux , c'est ce principe , qu'émet Ufano , que 
quelque grande que soit une armée , t rente pièces sant toujours 
suffisantes , • car ne se faut pas trop appuyer sur l ' arti l lerie • 

ajoute-t- i l , • advenant souvent que ou par stratagèmes ou subi tes 
, rencon tres de l 'ennem i , on ne s'en peut servir. • Et ces trenl e  
bouchcs à feu i l  les d ivise en  : 

1 E�1. DE MErrnEN , fol. 481  el 482. - Actrs des IÉtats-Générnux de 1600. 
Lettre de l 'Arciliduc Albert au Conseil J'État , p. !>6 1 .  

! DIEGO UFA�O , p. 46. 

--
• 
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9 canons de 40 avec un  approvisionnement de ·1 20 coups par b .  à f. 
8 24 1 50 
6 1 2  1 80 
7 pièces de campagne • 2 1 0  

Une artillerie ainsi composée avait bien plus en vue , i l  faut 
l 'avoner , la  guerre de siége que les rencontres en rase campagne. 
C'est qu 'en réalilé lel i e  était l 'espèce de guerre en usage à celte 
épo1ue que assiéger , surprendre ou secourir une vil le assiégée , 
étaient pour une armée les opérations les plus fréquen les ; et l a  
défin ition d e  ! 'artil lerie que Oiego Ufano met dans la bouche de 
l ' arti l leur prétendant au rang de connélable : • une machine de 

• compte et de raison , pois et mesure , et une invenlion admirable 
• pour abbatlre et ruyner les superbes murail les nes forleresses , 
• cités et chäleaux • exprime bien Ie caractère tout spécial que 
i'on  réservait à son emploi . Si ! 'arti l lerie de campagne était reslée 
lourde , c'élail surtout a fin qu'el le fût toujours à même de rem placer 
au besoin ! 'artillerie de siége , et son róle véritable avait été aban
donné aux armes à feu porlalives dont l ' imporlance avait toujours 
été en grandissant pendan t  tout Ie cours du XVIe siècle . 
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EMPLOI DE L'ARTILLERIE DANS L'ATTAQUE 

ET LA DÉFENSE DES PLACES . 

Si jusqu 'à la fin du XVe siècle les fortifications des villes 
n 'avaient reçu que les modifications à peine sensibles dont nous 
avons parlé 1 ,  c'est que l' introduclion de ! 'artillerie à poudre avait 
plutöt renforcé la défense que ! 'attaque. En effet , à celte époque 
les houches à feu n ' avaient pas unc  efficacité bien supérieurc à celle 
des anciennes machines à ressorts , à contre-poids et autres engins 
volants de l 'ancienne poliorcétique ; leur röle était Ie mêrne , et 
souvent cel !es-ci , moins coûteuses et plus faciles à transporter lors
qu'el !es étaient démontées , leur était préférées. C'est ainsi notam
ment qu'en 1 421 Philippe-Ie-Bon , préparant ses forces pour sa 
campagne contre Ie  dauphin de France , prie et requiert les bonnes 
villes de Flandre et d 'Artois de lui fournir non des bouches à feu ,  
mais • chacune un bon engin nommé cou llart geltant I I Ic  livres 

• pesant avec u n  bon maistre pour gouverner Ie dit engin • 2 • 
Les mortiers et les bombardes , comme les cou l!arts et les tré

buchets , jetaient dans les villes assiégées sous de grands angles 
de projection et avec des charges en réalité assez faibles , eu égard 
au dosage défeclueux et à la trituration imparfaite de la poudre , 
des masses lourdes ou incendiaires ; seu lement leur portée supé
rieure permettait Çe les établir dans des endroits d'ou leurs 
congénères n'eûssent jamais atteint Ie hut. Ce tir courbe , de peu 
d'effet sur les villes <lont !'enceinte était considérable , avait plus 

t Voir page 1 7 i .  
! Bibi. impériale de Paris J f. fr. 1218 .  v .  KERVYN DE LETTENHOVE , Éd: de 

G .  CHASTELAIN. Note J t .  1 J p. 271.  
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d 'efficacité sur les chäteaux-forts généra lement resserrés dans leurs 
murail les par sui te du peu d 'étcndue de ! 'éminence sur laquel l e  i ls 
étaient batis , et dans son expéd it ion dans Ie Luxcmbourg en 14'13,  
ce fu t principalement à ses bombardes que I e  duc Antoine d e  Bra
bant dut la  destruclion d 'un gTand nombre de chäteaux féodaux 
qui s'étaicnt crus imprenables 1 • 

L' ignorance des principes les plus vulgaires des règles du poin
tage rendait aussi parfa i temcnt inellicace Ie tir à démonter , et Ie tir 
en brèchc l 'é la i t plus encore vu la faible résistan ce des projecli les . 
Aussi ce dernier n 'était-il guère usilé que contre les portes en  
charpentes 2 ,  faciles à préserver au moyen d 'un  masque en terre 
placé en dehors quand on ne voulait pas les murer intérieurement 3 ,  
o u  contre les parties les moins épaisses des remparts ; encorc dans 
ce dernier cas devait-on avoir recours à des bouches à feu mon
strueuses qu'on n 'amenait qu'au prix des plus grands efforls et 
dont l es chroniqueurs ont eu soin de  nous faire connaîlre les noms : 
tels fu rent l a  Griete du siége de Ham , I e  Passe volant de Roye 
et de Cérisy (1 .420) et J.a Bombarde de Bourgogne amenée à grande 
peine et à grands frais de Dijon <levant Avalon ( '1433). 

Aussi longtemps encore continua-t-on à former brèche dans les 
murail les au moyen du choc des béliers à tête de bronze et du lra
vail souterra in du m ineur 4 : au siége de Grave ( 1 388) à cóté des 
bombardes de l 'armée de Jeanne de Brabant , apparaît un mouton 
à tête ferrée • pour venir hurter aux portes et aux murs • 5que l a  
ville d e  Bois-le-duc avait fourn i ; au siége du  chateau d'Étampes 
(141 1 ) , Jean-sans-Peur , concurremment avec son artillerie , avait 

1 DE DYNTER , Livre VI , Chap. CVJII et suiv. 
s Siége d'Ypres, (v. p.  1 64j. 
:1 En 1 452 , Simon de Lalain mure encore les portes de la ville d'Audenarde , 

assiégée par les Gantois. (Chr. de J. de lalain , Chap. LXXXI). 
' CHRIST. DE P1SAN , livre des faits et bonnes mreurs du Roi Charles Vl. Livre Il, 

Chap. xxxm , p. 56. 
' DE DYNTER , Livre VI , Chap. LVIII. Trad. de Wauquelin . 
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• grant quanti tés d'ouvriers en reuvre à miner par dessous les 
• terres d' icelles forleresses • 1 , i l  en est de même <levant Com
piègne ( 1430) 2. 

D'au lrc part , la longue portée de la grosse arti l lerie de l a  défense 
forçait les assiégcants à s'étab lir assez loin des murail lcs , et ses 
petiles pièces , nombreuscs et bien couvertes , les obl igeaient à 
n'avancer qu'avec précaulion au moyen de t ranchées considérables , 
ce qui prolongeai t encore les t ravaux de siége . 

L'arli l lcrie de l ' allaque avait espéré réaliser un progrès en con
sol idant d 'une armalure de fer les gros p rojectiles en pierre des 
bombardes , mais ce perfoctionnement qui date des premières années 
du xve siècle ' él::iit inefficace conlre les murs en pierre de tai l le " 
et si , dans sa guerre contre les Ganlois ( 1 453), Philippe-Ie-Bon 
renverse • rez-à-rez du fossé • un grand pan de mur du chàteau 
de Poucques après neuf jours de siége , c'cst parce que ce mur 

• estoit maçonné <l 'une salie cl  an tres chambres , et voyait-on bien 
• par les fenestrages que celuy pan ne pouvait avoir guères grand 
• force 4• • 

Aussi si l a  supériorité de ! 'at taque sur la défense semble déjà 
apparaître de 1430 à 1440 dans la rapid ité avec laquelle 
Charles VII s'empare rles vi l les de Normandie que les Anglais 
n 'avaient emporlées qu'au prix des p lus grands sacriflces , ce résul tat 
est dû  bien plus encore à l a  démora l isalion de ceux chargés de 

1 MoNSTRELET , Chap. XC. 
! GACHARO, Rapport sur les archives de Lille. - Comptes de J .  Abonncl (U28-

U31) , fol. 65 v0. « à Jean Re made , maître mineur , pour les gages pendant un muis 
" et demi de lui et de ses compagnons mineurs au nombre de 9 ,  qui ont scrvi Mon-
• seigneur dcvant Compièg11c au prix de 15 fr. pour Ie maître et 10 fr . pour cl1aque 
• varlet par mois. " 

1 ÛL. DE LA MAnCHE , Mémoires. Livre 1 ,  Chap. XXVII , p. 482 , « Ie chastel de 
1 1  Gavres ne fut guères empiré de !'artillerie ; car l es  murs sont bons et de pierre de 
• taille , et ce qui vlos les grevait furent mortiers et engins volants , dont ils furent 
" baudement servis. » 

' id . id. p. 480. 
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les défendre , qu'aux perfectionnements réalisés par !'arti l lerie 
française et signalés par tous les chroniqueurs 1 ,  car on ne peut 
admellre que la France appauvrie par de longues guerres fût sur 
ce point mieux partagée que Ie riche duc de Bourgogne . 

Mais à la fin du XVe siècle l ' in lroduction des projectiles en 
fonte de fer diminua à u n  tel point l 'efficacité des enceintes en 
grosse maçonnerie que partout on dut améliorer les anciennes 
fortifications , en édifier de nouvelles et même condamner les 
peti tes places qui n 'offraient plus qu'une résistance i l lusoire : dès 
1 488 , dans sa campagne contre Phil ippe de Clèves , Albert de 
Saxe , en prenant le commandement de l 'armée de l 'archiduc 
Maximilien , ordonne d'abatlre les portes et les murs des places 
et chäleaux-forts qui ne pouvaien t  soutenir un siége de 5 à 6 jours , 
et qui , sans arrêter l 'ennemi , élaien l  si préjudiciables à la défense 
par la dissémination des forces que réclamait leur occupation 2 .  

L'appl ication d e  la force expansive d e  la poudre à la guerre 
souterraine , pratiquée pour la première fois tout au commence
rnent du XVJe siècle :; , vint encore augmenter les ressources de 
! 'attaque ; el des p laces, jusqu'alors réputées imprenables, tombèrent 
en peu de jours au pouvoir  des armées bien munies d 'arli l lerie , 
de poudre et de m ineurs . En nous tenant aux seuls exemples 
que nous fournit notre histoire na tionale et sans parler d'une 
quantilé de petites places qui tombèrent en quelques jours de siége, 
Thérouanne et Tournai en 1 5 1 3 , Messencourt , Fleuranges , 
Landrecies et Bapeaume en 11 521 , Hesdin et St-Pol en 1 537 ,  Duren 
en 1 543 , Thérouane et Hesdin en 1 553 , St-Quentin en 1 557 , 

' Cllronique des Pays-8as , de France, etc. , p . .t68 de l'éd. de la comm. d'hist. 
- J. DucLERCQ, Livre 1 ,  Chap. XXXVII , p .  396. 

t Bull. de la comm. d'histoire , 2• série , T. III , p .  2 1 8 .  - Albert de Saxe au 
Gd Bailli de Hainaul ,  12 avril 1 488. 

3 Aux siéges des chàleaux Neuf el de l'<Euf ,  à Naples par Pierre de Na vare ( 1 503). 
- Cependanl selon PULCAR , Cronica de los reges catolicos , pari. III , chap. 91 , dés 
1 489 Francisco Ramirez , de Madrid , maître de !'artillerie de Ferdinand et Isabelle , 
avail déjà fait avec succés usage de la poudre daus les mines au siége de Malaga. 
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Thionvi l le ( 1 558) , etc. , quoique fortifiées avec soin el défendues 
avec valeu r ,  furent battues en brèche et prises en un temps relati
vement court. Si Mézières ( 1 521 ) ,  Péronne ('1 536) et Metz (1 552) 
résislèrent aux efforls des généraux de Charles-Quint , c'esl qu'elles 
eurent pour défenseurs les premiers généraux el les plus braves 
capitaines de leur époque , Ba yard , Fleuranges et Guise . Dans ces 
lrois siéges , comme dans ceux p lus nombreux que nous avons cités, 
Ie canon el la mine fi rent leur reuvre de destruction avec la mème 
puissance ; mais l 'énergie des chefs se communiquant à tous les 
défenseurs , derrière l a  m urai l le abaltue élevait d'au lres remparts , 
au moment de ! 'assaut mul tipliait les obstacles sous les pas des 
assiégeants , et au haut de la  brèche enflamrnait d'un si male 
courage les bras qui devaienl la défendre que les efforls de l 'ennemi 
venaien l  s'y briser comme sur un mur d 'ai rain. 

Ainsi les fortificalions ,  malgré les amélioralions qu'on y ava i l  
apporlées , étaient sensiblement au-dessous du röle qu'el les avaient 
à rempl ir .  Les maçonneries d 'un grand relief exposées aux vues 
de la campagne offraient aux coups de !'artillerie des surfaces 
énormes , faciles à bat lre même à clistance ; tandis que les tours 
que l 'on commençait à transformer en bastions avaient encore trop 
peu de capacité pour renfcrmer une arti l l erie de calibre moyen 
assez nombreuse pour démonler cel le de ! ' attaque , et lrop mal 
couvertc pour qu'au bout de quelques jours el le pût encore servir 
à détruire les approches ou à défendre la brèche par des feux 
llanquants . 

Mais Ie moment étai l  proche ou la défense a l lait reprendre l a  
supériorilé. 

Décidées à une défense opiniatre , les Provinces-Unies qui , à la 
fin du XVIe siècle , entreprirent de secouer Ie joug de l 'Espagne 
durent se mettre en état de résister aux efforts des généraux de 
Philippe I l . Les vi l les de l ' intérieur du pays , moins exposées 
que les vi l les frontières aux entreprises des ennemis , avaient pour 
la pi upart laissé se ruin er peu à peu leurs fortifications ou ne 

..__, __________________ _J 
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posséda ien t que des encein tes • emmurai l lées à l 'antiq ue . • Les 
nouvel les construclions préconisées par les ingénieurs de ! 'époque , 
particul ièrement  composées d'épa isses maçonneries soulenant des 
remparls en terre , dépassaient par le1ir coûteuse éd i fication 1 les 
ressources d ' u n  peuple que Ie dése�poi r ava i t  poussé à la guerre 
avant d 'avo ir  réun i  les moyens de se la rendre favorab le .  Comme 
il fa l la i t se ha ter ,  malgré Ic discréd i l  des remparts non revêtus qui 

sembla ient  offrir si peu de résista nce aux attaques de vive force , 
des fort i fica tions en tièremenl en terre s'élevèrent de toutes parts . En 
creusan t  Ie sol l 'eau ja i l l i t  sous la pel l e  et devint l 'u n  des éléments 
les p lus énergiques de l a  défense. Des fossrs l arges et pleins d 'eau 
précédant des remparts à relief peu éle\'é , mais suffisant dans ce 
pays de plaines basses el mJrécageuscs pour se défi ler des vues 
ex lérieures , caractérisère 1 ; t  celte espèce de fort i licalions qu i , a u  

siècle  suivan l ,  modifiée par les i ngén icurs , pril I e  nom d e  tracé 

hollandais. Les vil les des Provinces-Unies ne furent pas les seu les 
qui  s 'en lourèrenl d 'une pare i l l e  encei n te ; Gand , Audenarde , 
Maestrich t , 3 Ostende , etc . , les imitèrent , et les remparts de l a  
première de ces vi l les , donl I e  circui t  à celle époque éga la i t  cel u i  

de Paris • sans les faux-bourgs • ne  contèrent  q u e  280 , 000 

flor ins et furcn l élevés en deux ans (1 577 el 1 578) 3. 

Le canon élait impu issant  con l re ces murs en terre qu i  se lais

saicn t pénétrer par Ie boulet sans s'écrouler , en Ie comblant , dans 
Ie fossé qui en défendait  l ' approche , et Ie ró le de ! 'artil lerie de 
! 'attaque se restreigna i t  à combattre et démonter ! 'art i l lerie de l a  
défense o u  à détruire par u n  tir à toute volée , (c'esl-à-dire sous 
Ie plus grand angle possible d'élévation) les abris de la garnison ou 
à les brûler par des projecti les i ncendia ires . 

L' inhabi leté des ingén ieu rs à conduire les travaux d'approche 

' L'encdnte d'Anvers , commencée en 1 5<l2 , n'avait pas co()té moins de 
1 810,000 llorins. 

' L" Notie , Discours politiqaes et militaire8. Basle 1 581 , p. 336. 
S Id" et EM. DE METEHEN , ful. 1 66 v0• 



- 248 -

rendai l  tout à fait i l l usoires l es attaques pied-à-pied , et l 'assiégeant 
malgré des ressources considérables qui eûssent su ffi quelques 
années au paravant pou r Ie rendre maître de vi l les mieux munies 
que cel les qui l 'arrêtaient , devai t , la plu part du temps , trans
former son siége en blocus et appeler à son aide la  famine et Jes 
maladies pour triompher de la  tenacité de l 'assiêgé. Un grand 
nombre des innombrables siéges qui marquent l 'histoire de notre 
révolntion au XVIe siècle sont dans ce cas , et , sans entrer dans 
des détails qui nous entraîneraient trop loin , nous en citerons 
quelques exem pies. 

Nous ne pouvons faire entrer ici en l igne de compte n i  les 
siéges de Haarlem ( 'l 572) et de Leyde ('l 573) ; car si au bout 
de deux mois Je premier fut changé en blocus , si Ie second fut u n  
blocus dès ! 'origine , c'est bien plus à l a  faiblcsse de l 'armée 
assiégcante et à l 'héroïsme et au nombre des habitants de ces vi l les, 
les plus considérables de leurs provinces , qu'à l 'espèce de leurs 
fortifications et à leur armement 1 qu 'est d û  ce résul tat ; - ni les 
siéges des graudes vi l les des Flandres et du Brabant , Ypres , 
Gand , Bruxel les , Malincs , An vers , que , fidèle à son système 
de lemporisalion , Ie  prince de Parme se contenta de bloquer jusqu'à 
leur reddition . Mais i l  n 'en est plus de mème pour les petites 
places ; et si , d ' une part , - Bueren • comprenant en rondeur 

• environ quinze cents pas , ayant des murai l les baslies à J 'antique 
• avec des larges fossés • et  u n  chateau muni de quatre tours 
et précédé de trois fossés , est pris sans résistance 2 ; Oude
water , peti le ville de 500 maisons • avec murail les bien munies 

• de tours et remplies de terre , fossés larges , profonds et pleins 
• d'eau et Ie pays à l ' entour fort marécageux 3 • est emportée 

' D'aprés Ie rapport de Cornelis Gerritshove , vivandier , Ie 11 juin 1 573 , Haarlem , 
a'avait que 8 pièces d'artillerie uont deux élaicnl rompues , et manq11ait de poudre. 
(Corr. de Philippe Il , t. Il , p. 380). 

' DE METEllEN , fol. 1 1 2  v0• 
• Id. , id. 
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d'assaut avant un mois de siége ('19 j uillet au 8 août 1 575) ; 
Schoonhoven , battu par 26 pièces • ou les murail les étaienl 

• sans remparls de terre 1 • se rend au bout de quelques jours ; 
- d'autre part , nous voyons Warden , enlouré de simples 
remparts en terre avec fossés pleins rl 'eau ,  assiégé fort étroitement 
et bloqué par i forts pendant 4G semaines sans tomber entre 
les mains des Espagnols qui lèvent Ie camp Ie 24 août 
1 576  ; Bomené , village couvrant Zierickzéc , défendu par 
quelques forts en terre , résisler pendant un siége de vingt jours 
qui fut considéré comme un  des plus furieux qu' on eût encore 
fait ; Zierickzée ne se rendre qu'au bout de neuf mois (2 jui l let 
1 576) .  Un peu plus tard , Maestricht , assiégé par le prince 
de Parme , mun i  d'une puissante artil lerie que lui fournit Ie 
prince-évêquc de Liége et aidé d 'un  grand nombre de mineurs , 
n ' est emporlé d'assaut au bout de quatre mois de siége (29 ju in 
1 579) qn 'à cause de la faiblesse de sa garnison incessamment 
harrassée par des attaques nocturnes et fa liguée par les travauxde 
défense qui ne lui laissaient plus un instant de repos. Enfin , c'est 
à ) 'a ide non pas de son artil lerie mais des approches qu ' i l  con
conduisit j usqu'au pied des remparts pour y attacher Ie mineur , 
que Maurice de Nassau put s'emparer de Steenwyck (1 592) et de 
Geertruydenberg ( 1 593) . 

Mais l 'excmple Ie plus remarquable que présentèrent ces guerres 
fut Ie siége d 'Ostende ( '160 1 - 1 604) . Les moyens qui furent mis 
en reuvre résument assez b ien les ressources que possédaient alors 
! 'attaque et la  défense pour que nous croyions ut i le de nous y 
arrêter. 

Ostende , l a  seule villc que les Provinces-Unies possédässent 
a lors dans les Flandres , n 'avait commencé ses fortifications qu'en 
1 5  7 8. Elles étaient toutes en terre a vee escarpe non revêtue et 
se composaient d 'une enceinte , enfermant la ville neuve , se reliant 

1 fü: METTEll�� 1 fol .  1 1 3 .  
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aux fortifications qui entouraient J a  viei l le vi l le dont Ie port l a  
séparait .  Au nord , I e  pied des remparts était baigné par la  mer 
qui pénélrait dans Ie  port par un h avre creusé à l 'ouest ; à !'est , 
les dunes applanies pour défi ler la vil le des vues du dehors avaient 
l ivré passage à la mer qui s'était creusé , au-dclà du chemin cou
vert , un nouveau havre appelé la Geule .  Un fossé large et pro
fond précédé , au-delà d 'un chemin couvert , d 'un avant-fossé 
reccvai t  par des écluses à manceuvres ! 'eau de la mcr. En capitale 
des hui l  bastions , la plupart de forme irrégulière et quelques-uns 
bätis sur pilotis , que comptait ! 'enceinte de la vil le nenve , Ie  
chemin couvert (OU  contre-scarpe comme on disait alors) s'élargis
sai t en ravelins ; dans la campagne quelques ouvrages détachés e n  
forme de  redan couvraienl l e s  ponts jetés sur les fossés . 

L'archiduc Albert arriva <levant Oslende Ie 5 jui l let 1 601 et 
Ie l endemain , accompagné d(� ses principaux officiers , il reconnut 
les forlifications .  Con trairement à !'avis des généraux espagnols i l  
adopta Ie projet d'a llaque de Catris , colonel d'un régiment wallon , 
projet consistan t  à conduire une tranchée vers Ie boulevard du 
Sandhill, bastion <lon t  Ie très-haut rel ief défi la i t l a  viei l le vil le des 
vues des dunes d'ouest , et <lont la nature sablonneuse , son nom 
l ' indique , avait nécessité l ' em ploi d 'une fausse-braye , sorte de 
large berne en pi lotis et fascinages surmonté d 'un parapet . C'était , 
comme Ie di t Bonours l 'un des chroniqueurs du siége , prendre le 

taureau par les cornes , car maître du Sandhi l l , on l 'élait de la 
vieil le vi l le et du port , et la défense , bientót paralysée faute de 
secours , n 'aurait pu se prolonger . 

Les travaux d'approche et les tranchées , deslinées a reumr 
entre eux les différents quarliers occupés par les troupes de siége, 
furent poussés avec activité pendant que les batteries s'élevaient 
de tous cólés pour éteindre Ie feu de la p lace . Dès Ie 18 août 
! 'attaque de Catris , commencée au pied des dunes à trois cents 
pas de la contre-escarpe , n 'en élait p lus qu' à vingt-cinq verges et 
les batteries n 'étaient pas armées de moins de 58 canons. Vers 

_J 
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Ie mi lieu de septembre elles en eurent 1 09 .  Leur t ir n 'avait 
pas une emcacité bien remarquable , i l  faut  l 'avouer , et beaucoup 
de  boulets a l lèren t s'enterrer sans résu ltat dans Ie rempart , car 
les généraux espagnols n 'abandonnèren t  pas facilement l ' idée de 
Ie fai re ébouler à coups de canon , et i l  fa l l  ut 24 heures de tir 
d'une ballerie armée de doubles canons ou impériales de 80 l ivres 
pour les faire renoncer à renverser Ie Sandhi ! !  par ce moyen .  

Dès les premiers jours d u  siége l a  garnison d'Oslenrle ren
forcée par les troupes nombreuses que Maurice de Nassau 
se häta d'envoyer et sous la direction de sir Francis Veer , 
l 'un des mei l l eurs généraux anglais au service des Provinces
Unies , cons! ruisit sous Ic feu de l ' ennemi dans les polders 
habi tuellement ma récageux qui s'étendaient au sud-ouest de la 
p lace , mais que six semaines de beau lemps avaient desséchés , 
des ouvrages de contre-approche , qui bientöt formèrent des 
forts d 'une grande é lendue avec rédu i ls renferman t des logcmenls 
pour les troupes e l  un höpita l .  L'cn t rée du havre d'ouesl étant  
devenue péri l leuse par sui le des ba l teries élevées par l 'ennemi au 
bord de l a  mer , une  coupure fut fa i te dans les glacis de la contre
escarpe des ouvrages de ! 'est , de manière à metlre Ie fossé capita! 
et Ie  port en communica tion avec la Genie , e t  on éleva unc lunette 
de l 'aut re cöté de cc nouveau havre pour couvrir celle entrée. 
Ces travaux assurèrent jusqn'à la fin du siége l ' arrivée des secours 
et Ie ravi lai l lement de la garnison . 

Les approches des assiégean ts , bouleversées maintefois par 
les haules marées , Ie canon et les entreprises des assiégés au poin t  
qu'on fut même obligé d 'abandonner les cheminements vers I e  
Sandhi l l , paru ren t cependant assez avancées au commencement de  
jan vier '1 602 pour permettre d '  essayer une at taque de vive force ; 
mais ! 'assaut , donné de nuit , manqua d'ensemble et fut repoussé , 
et l 'armée espagnole qui s'élai t avancée en lraversant Ie havre 
d '  ouest à marée basse fut obl igée de se retirer comme l a  marée 
était déjà haute . Veer profita de ce moment pour ouvrir les 
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écluses et lancer les eaux du fossé capita! sur l 'ennemi pendant 

qu'une sortie vigoureuse et  ! 'arti l l erie des rem parls  assuraienl sa 

défaite .  

Durant l 'année 1 602 et  une partie de l 'a nnée suivante , les 

en treprises de Maurice de N:issau sur nos provi nces et les m uti

nerics des t rou pcs espagnoles empèchèren t de pousser Ic siége avec 

toute la v igueur qu'on a urai l  pu souhaiter . Les etforts des généraux 

d'Albert se conccntrèren t  dans  des travaux destinés à resserrer 

p lus  étroi lemcnt la place pendant que  Frédéric Spi nol a avec les 

galères qu'i l  étail al lé cherchcr en Espagne essayai t d'en assurer 

Ie blocus par mer. Mais la défa i t e  de la flolle espagnole el la des

tru ction par la mer e t  I e  feu des assiégés des d ignes de toule 
espèce par lesqucl les les assiégeanls tentèren l  de fermer la  Geule , 

rendirenl lous ces etforts i n u t i lcs.  Parmi les moyens , dont quelques

uns ra ppel lent lrs ancicnnes machines de la pol iorcét ique du moyen 

äge , qui furen l essayés pour détru i re la  v i l le , nous devons citer 

l 'éd i fica l ion du  Mon t- H u l l in ou  G rand-Chat  1 ,  ba tlerie en fasci

nages dont le terre-p le in  éla it  élevé de '1 90 cmpans (environ 40 
mètres) au-dessus du terrain na turel , e t  qui , armé de 7 demi

canons , ou vri t son feu e n  mars  '1 G03 . 8on hut éla i t  de rendre l a  

vi l le  inhabitable ; e l le  obl igea en  etfd l a  g;i rnison à s'abriter con lre 

les rem pa rls de l ' ouest devanl  lcsquels  cctte grande batterie é tait 

élevée et d 'augmenter le  nombre des traverses en  terre qui bar

raienl les rues ; mais brûlé quelques temps après par les  projec

ti les incendiaires des assiégés , ce monument de l ' impériti e  des 

généraux espagnols,  qui avai l coûté des sommes énormcs et pendant 

la  construction duquel  1m grand nombre de braves solJats avaient 

perdu l a  vie , ne  contribua  en rien à la  reddition de  l a  p lace . 

' On appclait chat dans l'ancienne poliorcéliquc , une tour en hoi� à plusieurs étages 
vortée sur roues tl  munie d 'un pont levis qu'on abais>ait sur la muraille de la ville 
assiéi:ée quand on en était assez rapproché. En 1 430 , les Liégois se servirent encurc 
d'un échafaudagc de r.ettc cspt\ce au siége da chàteau de llouvignes. 
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En avri l  1 603 , les ouvrages de contre-approche des polders 
tombèren t  en partie entre les mains des assiégeants. Peut-être 
alors , encouragés par ce succès , e ûssen t-i ls continué leurs travaux 
et l ' archiduc , édifié sur l ' incapacité des chefs espagnols ,  eût-il 
rendu à Catris , auquel revenait l 'honncur de ce dernier succès , 
la confi ance qu' i l  l u i  avait montrée a u  commencement du siége , 
si la pénurie de ses finances ne l 'avait mis dans l ' impossibi l ité 
de rien entreprendre. C'est alors , chose inouïe , qu' i l  fit proposer 
à une  puissante m aison de commerce de Gênes de se charger de 
la suite des opérations du siége , et Ie marquis Ambroise Spinola , 
chef de celle ma ison , signa bientöt avec l ' archiduc , représcnté 
par Richardot président de son consei l privé , un contrat qui Ie  
mettai t  à l a  tête de l 'armée dont i l  devait dès ce moment assurer 
la solde et Ie ravitail lement , jusqu'à ce que des temps plus heureux 
permîssent  de l u i  rcmbourser ses avances. 

Ambroise Spinola , qui devai l  devenir l 'un des mei l leurs géné
raux de l 'Espagne , ava i t trenlc ans lorsqu' i l  prit Ie commande
ment de l 'armée de siége . En arrivant  <levan t  Ostende i l  visita 
avec soin les travaux d'a tlaque et se fit rendre compte de tout .  
L'adminislration trouva surtout en lu i  u n  censeur habile e t  sévère ; 
en  peu de jours i l  fit casser , dit-on , plus de 600 officiers , 
bas-officiers et commis qu i  s'élaient rcndus coupables de malver
sations. Au nombre de leurs méfaits on cile entre aulres cetle par
ticularité que jusqu'alors les fascines , dont on avait fabriqué 
plusieurs m i l lions , avaient loujours éLé payées cinq sous , quand 
en réal i té elles ne coûlaien t que deux l iards . 

Spinola faci l ita d 'abord l 'arrivée des approvisionnements de toute 
nature en  réunissant son camp au canal de Bruges à Nieuport a u  
moyen de deux canaux qu' i l  fit creuser par les pionn iers ; puis l a  
force d e  l a  garnison d'Ostende , sans cesse renouvelée , étant un 
obstacle i nvincible à toute entreprise de vive force , i l  résolut d 'avoir 
recours à ! 'attaque pied à pied dont l 'exemple récent du siége de 
Gertruydenberg ( 1 593) avait démontré l 'efficacité , et de repousser 
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par la sape et la mine l 'assiégé jusque dans ses derniers retran
chements . 

Mais i l  fallait d 'abord avoir sur ! 'artillerie de la place une su
périorité bien décidée pour ne pas voir journellement les approches 
bouleversées par son canon, et, en second lieu , mettre les tranchées 
à ! 'abri des hautes marées qui , plusieurs fois déjà , les avaient 
détruites . Sous la direction du comte de Bucquoy , qui venait de 
succéder comme grand-maître de l 'arlil lerie à don Louis de Velasco , 
et des lieutenants Wingaerd et Mathieu Serrano , les anciennes 
balteries furen l  réparées , de nouvel les furent construites , et une 
<ligue de mer , qu'à ! ' aide de radeaux de tonneaux on espérait con
tinuer jusqu'au travers du havre d'ouest , fut commencée . 

Pour changer en émulalion la jalousie qui divisait les différentes 
nalions dont se composait son armée et avait plusieurs fois déjà été 
frès-préjudiciable aux travaux d'altaque , Spinola chargea chacune 
d 'elles de la conslruction d'une approche parliculière . 

Au commencement de  janvier 1 604 , 48 pièces de gros calibre 
foren t démasquées à la fois et en quelques heures mirent hors 
de service 9 des 27 pièces des remparts de l 'ouest que de 
Ghislelles , a lors gouverneur d'Ostende , fit désarmer. 

Aussitöt les travaux d 'approche recommencèrent , et l es soldats, 
sans ! 'aide des pionnicrs qui ne furent employés qu'aux fasci
nages masqués par d·es gabions farcis d ' invention récente et 
appelés alors saucissons , s'avancèrent en tranchées puis en  
galeries souterraines vers les différenls bastions de l 'ouest . Au 
commencement d'avril toule la contre-escarpe étail au pouvoir 
de l 'assiégeaiit .  

Les travaux d'attaque , suspendus à cetle époque par l 'entrée en 
campagne de Maurice de Nassau qui semblait venir aux secours de 
la  vil le , furen t repris au mois de mai lorsqu'on se fut assuré que 
l ' armée des Provinces-Unies s'était arrêtée <levant l 'Écluse qu'elle 
bloquait étroitemen t .  Celte inaction ne fut pas perdue par les 
assiégés qui , sous la  d irection de David d'füléans , puis de Ralph 

U!X UI 

· _j 
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Dexter , ingénieurs des États , élevèrent dans l ' intérieur de leur 
ville de nouveaux remparts précédés de fossés larges et profonds ; 
si bien qu'à la fin de juin , quand après maints assauts repoussés , 
maintes sorties dont quelques-unes appuyées par de ! 'artil
lerie de campagne détruisirent les travaux des assiégeants , des 
mines et contre-mines nombreuses qui firent explosion avec plus 
ou moins de succès , I '  enceinte de la ville neuve resla enfin aux 
mains de Spinola , <levant son armée apparurent de nouveaux rem
parls dont la prise allait renouveler les efforts surhumains qu'on 
avait effectués jusqu'a lors . 

L'assiégeant , sans perdre courage , établi t sur les anciens rem
parts détruits ! 'artil lerie de ses batleries , et Ie 24 juil let 73_ pièces 
élaien t  prètes à recommencer Ie feu qnand Spinola fut encore 
dislrait du siége avec une partie de son armée pour tenter de 
secourir l 'Écluse . Battu par Guil laume de Nassau entre Cadsand 
et  Oostbourg Ie 17 aoû t ,  i l  revint à Ostende et  Ie 20 y apprit 
Ja capitulation de l 'Écluse. 

Rien dès lors ne semblait plus devoir arrêter l 'arrivée de l 'armée 
de secours <levant Ostende , et , tout en continuant les travaux , 
on s'allendait tous les jours dans la vil l e  assiégée et dans Ie 
camp de Spinola à voir apparaître les étendards des Provinces-Unies . 
Mais la prise de l 'Écluse semblait à Maurice une compensation suffi
sante à la perte d 'Ostende , et malgré Ie désir des États-Généraux de 
secourir une vil le dont la belle défense avait excité partout l 'admiration , 
il paraissait peu disposé à altaquer dans ses retranchements celle 
vail lante armée espagnole , une défaite pouvant du coup lui ravir 
sa nouvelle conquête et entraîner la chute de la vil le assiégée . 
Devan t  Ostende cependant les travaux avaient repris avec vigueur ; 
les régimenls al lemands qui jusqu'alors n ' avaient été employés 
que pour la garde du camp ayant réclamé leur part des périls de 
Jeurs compagnons d'arme , furent chargés des approches vers Je 

. Sandhil l , et ce bastion , dont l 'éloffe pen consistante avait été un 
obstacle invincible au placement des cadres du mineur , attaqué de 
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vive force Ie 1 3  sept,embre , fut enfin emporté d'assaut. Ce 
succès entraîna la prise de la vieil le ville et permit de pousser 
avec rapidité vers la deuxième enceinte les approches qui , 
jusqu'alors , avaient été exposées aux vues de revers. Mais lorsque 
Ie canon et la mine eurent formé brèche d�ns ce nouveau rempart, 
une troisième enceinte au-dessus de laquelle flollaient des drapeaux 
noirs portant ces mots : Dernier espoir ! apparut aux regards. 
C'était Ie dernier retranchement des assiégés . 

Mais là devait s'arrêter cette belle défense. Les États-Généraux ayant 
envoyé l 'autorisalion de capi tuler , Daniel Hertain de la Marquette, 
Ie dixièrne des gouverneurs d'Ostende depuis Ie siége , après avoir 
fait en lever secrèlement Ie plus possible de munitions et d'artil
lerie , fit sonner la chamade et deux jours après , Ie 22 septembre 
1 604 , la garnison com posée de 4, 500 hommes sous 107 enseignes , 
tambours batlants , enseignes déployées , balies en bouche et mèche 
�1 umée , emmenant avec elle quatre canons , traversa la Geule et 
défila devant les Espagnols .  Arrivée au milieu des dunes , cette 
petite armée se forma en bataille et Spinola s'avançant vers 
Marquette Ie convia lui et ses officiers à u n  magnifique banquet 
qui fut donné en leur honneur : hommage du vainqueur auquel les 
mceurs mil itaires de ! 'époque étaient peu habituées 1 . 

Le siége d'Ostende a ceci de particuiier qu'i l clöt en quelque 
sorte l'ère de l 'ancienne poliorcétique et ouvre celle de la nou
velle. Les procédés d'attaque et de défense y progressent telle
ment qu'ils se transforment en quelque sorte . Jamais encore l 'assiégé 
n ' avait effectué pour sa défense des ouvrages de contre-approche 
aussi étendus et des retranchements intérieurs aussi importants ; 

• Consultez sur Ie siége d'Ostendc : HENRY HAESTENS , La nouvelle Troye. Leyde, 
Loys Elzevier , 1605. - CHRIST. DE BoNOURS , Le mémorable siége d'Ostende , 
Bruxelles , 1 628. - Les lauriers de Nassau , Leyde , 1 6 1 2 .  - Hist . remarquable 
et véritable de ce qui s'est passé par c!iacun jour au siége de la ville d'Ostende, etc" 
trad uit de !'alle mand par Jérémie Périer , Paris 1 604 . . - Emi. DE METEREN , Hist . 
des Pays-Bas. - BoWENS, Nauwkeurige beschryvi11g der stad Ostende, Bruges 1 792 . 
- DLF.GO UFà�O , Artillerie , etc. 

. __J 
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jamais l'artillerie , de part et d 'autre renouvelée e t  ravitaillée 
sans cesse jusqu'aux derniers périodes du siége , n 'avait encore été 
employée en d'aussi vastes proportions ;  enfin jamais ) 'attaque, après 
avoir usé dans la première partie du siége de tous les moyens 
imaginés jusqu'alors et que des ingénieurs appelés de tous les 
pays de l 'Europe avaient tour à tour essayés , n 'avait exécuté 
dans la seconde partie des travaux d'approche aussi considérables 
et aussi difficiles et fait faire autant de progrès aux procédés nou
vellement employés. La grande quantité de volontaires et de 
capitaines de toutes les nations qui , dans les deux camps , assis
tèrent aux opérations du siégc , portèrent dans les armées de leurs 
pays les procédés qu'ils avaient vu employer à Ostende , et ce fut ,  
on peut I e  dire , de  cette école que sortirent les ingénieurs dont 
les t ravaux , coordonnés plus tard par Je puissant génie de 
Vauban , donnèrent naissance aux méthodes d'attaque et de défense 
qui depuis deux siècles n 'ont guère subi de variations . 
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APERÇU GÉNÉRAL SUR LES TRAVAUX DE SIÉGE. 

Il nous reste à donner une idée de Ja façon dont s'établissaient 
les batteries dans ! 'attaque des places , et des divers autres travaux 
de siége exécutés par les pionniers et les mineurs qui appartenaient 
au personnel de ! 'arme . 

Au XIVe siècle , vu la faible puissance de la poudre e t  afin 
d'assurer Ja chute des projectiles des bombardes, qu i ne faisaient 
encore usage que du tir courbe , dans l'intérieur de !'enceinte des 
places assiégées , on fut obligé d'établ ir Jes batteries Ie plus près 
possible de leurs murail les : au siége d' Au den arde (1 382) , 
Philippe d'Artevelde avait p lacé ses bombardes à 1 00 pas des mu rs 
de la ville i ;  vingt ans plus tard , Christine de Pisan écrivait 
encore que • l 'ost qui veut assiéger , se doibt logier comme à u n  

• traict d 'arc loin du chastel 2 • • 

Le masque <lont se couvrait a lors l 'assiégeant se composait 
généralement de manteaux en bois • faits sur assis à potences , 
, chacun de dix à douze piés de lez , trente piés de haul t  et quatre 
• dois despais. A chascun un guichet ouvrant pour traire du canon 
, quand besoin sera 3• • La proximité des batteries , la hauteur 
des murs et des tours des remparts et la faiblesse des calibres des 
bouches à feu qui , comme nous l'avons vu , flanquaient générale
ment ceux-ci , expliquent suffisamment la grande élévation et 
l 'épaisseur peu considérable de cette charpente. 

• RELIGIEUX DE ST.-DENIS , Liv. II , Chap. IX , p. 21 .  
• Livre des faits e t  bonnes mreurs du sage Roy Charles VJ , 2•  partie , Chap. XXXIII , 

p. 55. (Éd. Michaud et Poujoulat) . 
s CttRIST . DE P1SAN , Livre d�s faits d'armes , Liv. II , chap. XXJII. (MS. de la 

Bibi. impériale). Extraits dans !'Etude sur le passé et l'avenir de !'artillerie. 
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En batterie , les bombardes étaient généralement établies sur Ie 
sol mème ou sur une plate-forme composée de quelques madriers ; 
leur volée reposait sur un bloc de bois dont Ie plus ou moins 
d'épaisseur déterminait l ' inclinaison de la pièce , et la culasse 
buttait contre u n  heurtoir maintenu par de forts piquets enfoncés 
dans Ie sol . 

Pendant Ie siècle suivant ,  les mêmes dispositions continuèrent à 

subsistei· , car , pour employer les bombardes dans Ie tir en brèche , 
il ne pouvait être question de les éloigner des murail les ; on fut 

I 

! 

seulement obligé 
de transformer Ie 
masque par suite 
de l 'augmentation 
des calibres de la 
défense , et on le 
composa de to�
neauxoudegabions 
remplis de terre. 
L'embrasure était 
fermée par ûne 

grande portière en fortes planches de chène assujetlies et renfor
forcées au moyen de ferrures , et qui  basculait sur une traverse 
horizontale supporlée par des montants en bois ; au moment du 
t i r  , ! 'aide bombardier maintenait l a  portière horizontale au moyen 
d;un cordage fixé à sa partie supérieure et la laissait relomber 
aussitöt après 1 . Un fossé creusé en arrière de la bombarde et des 
tranchées aux deux cötés servaient de refuge pendant Ie tir à ceux 
qui devaient, pointer ou observer les coups. 

Pour metlre ces batteries à l 'abrÎ des sorties auxquelles les 
exposait la  grande proximité de la place , on dut bientöt les ren
fermer dans une enceinte en terre ou en forte charpente , constituant 

' MASSÉ , Aperçu historique �ur / 'artillerie sui�se , Pl. 1 .  
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ce qu'on appelait des bastilles ou boulevards , et des maîtres de 

bolwerq furent attachés spécialement aux armées pour cetle 
édificalion 1 .  

A cöté des bombardes , et constituanl avec el les l 'armement des 
batteries , s'établissaient des bouches à feu de plus petit calibre <lont 
Ie röle élait surtout de démonter ! 'artillerie des assiégeanls , de 
rendreles remparts inhabitables et d'empêcher qu'on p ût Jes réparer .  
Les pièces d e  calibre moyen avaient aussi u n e  autre destination : 
la lenteur du chargement e t  du tir des bombardes et l ' interval le 
lrès-considérable qu'on devail laisser entre chaque coup , à cause 
de l 'échauffement du métal , ne permettaient de tirer par jour avec 
ces bouches à feu qu'un nombre de coups fort restreint ; ainsi au  
siége de Morat (juin 14  76) , à ! 'époque des plus longs jours de  
l 'année , on  ne complait tirer avec l e s  deux bombardes qui 
armaient une batterie élevée <levant le cöté nord de la place 
que 24 coups par jour �. Malgré cette extrême lenteur quand 
Ie tir était soutenu par celui des grosses serpentines , la ma
çonnerie des murail les , ébranlée par les gros projectiles des bom
bardes , se laissait pénétrer par les boulets animés d'une moindre 
force vive , et souvent quelques heures suffisaient pour faire brèche. 
Il en fut ainsi à ce même siége de Morat ou dès le premier jom 
de l 'ouvertnre du feu , un grand pan de mur de !'enceinte s'écroula 3 . 
Il est vrai que déjà à celte époque l ' expérience avai t enseigné 
certaines règles pour Ie tir en brèche ; on n 'écrétait plus , comme 
par Ie passé , la muraille depuis Ie haut jusqu'au bas , on y creu· 
sait u ne tranchée horizontale à deux hauteurs d 'homme au-dessus 
du terrain naturel , ce qui entraînait presque toujours la chute du 
mur dans I e  fossé 4• 

' Compies Je Jean Abonael ( 1 428- 1 43 1 ) , Fol. 59 . - • A maître Claus , maître du 
• bolwerc , oü élaien l  32 charpentiers el aulres ouvriers liégeois el étrangers qui 
• l'aidèrent à faire tuus Jes bolwercs et  ,autres approchemeats de guerre devant 
• Compiègne . . . . • (Arch. Je Lille) . 

• •• • Dépêcltes des ambassadeurs milanais, T. ll , p. 227 et suivantes. 
• Livre du secret de !'art de l'artillerie . - (MS. de Ja bib!. impériale). - V. Études 

S1Lr Ie passé et l'avenir, etc. ,  T. llI , p. 1 55. 
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L'introduction des boulets en fonte n'apporta pas , à ! 'origine , 
des changements bien notables dans les travaux de siége. A l a  fin 
du XVe siècle Philippe de Clèves , Je mème qui joua u n  róle si 
important dans nos provinces pendant les guerres qui marquèrent 
la minorité de Philippe-Ie-Beau , indique trois méthodes , résultat 
de l 'expérience de tout un siècle , suivant lesque l les on procédait 
à l 'établissement des batteries 1 .  

Elle se construisaient : ·1 o de nuit , Ie plus près possible 
de la place au moyen de mandes ou gabions de 6 à 8 pieds 
de haut sur 4 ou 5 de diamètre , que l 'on plaçait sur un  
ou deux rangs e t  qu'on remplissait de terre d e  façon à ce 
qu'au point du jour Ie terre-plein de la batterie fût à !'abri de ! ' ar
til lerie de la place ; une gabionnade ou une simple tranchée la reliait 
ensuite à ! ' emplacement occupé par les troupes ; 2o pied à pied , en 
quelque sorte ' 

en arrivant au point ou la batterie devait s'élever 
à ! 'aide d'une tranchée s'avançant vers Ja place et contournée de 
manière à éviter les vues d'entilade des tours et des remparts ; 
30 de vive force enfin comme l 'avait exécuté Ie sire de Hachem
bach devant Dinant en 1 467 2 : les pièces à longue portée com
mençaient Ie  tir Ie plus loin possible des remparts qu'el les baltaient 
de façon à les rendre inhabitafües ; les serpentines , les coulevrines , 
puis les faucons s'avançaient alors successivement , augmentant 
l 'effet du tir des premières bouches à feu , détruisant les embra
sures et !' artil lerie de la place ; Jes canons destinés au tir en brèche 
venaient a lors s' établir à 30 ou 40 pas des fossés , 1 2  pionniers 
par p ièce creusaient aussitót près de chacun d 'eux u ne petite tran
chée dont Ie parapet servait à couvrir les canonniers servants , 

• Jesquels soignent de rebouter les <lits canons cy leur l ieu , après 
, qu'ils ont tiré , avant que la fumée ne soit passée . • On creusait 
ensuite à proximité deux ou trois tranchées destinées à protéger 

' Traité de la guerre, par PH. DE CLÈVES , seigneur de Ravenstein . - (MS. de la 
bib!. imp.). - V. Études , etc . ,  T. II , p. 1 24. 

• ÜLIVIEI\ DE LA MARCHE, llfémoires , Chap. XXXVI , p .  521 . 
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des troupes de soutien ; pendant la nuit on élevait un épau
lement à l'épreuve du canon et on reliait Ie tout par une ga
bionnade . 

Philippe de Clèves fixe l 'armement des batteries à 6 canons et 
doubles canons , 2 grosses coulevrines , 4 moyennes et 1 2  faucons .  
Toutes ces pièces tiraient avec une  charge d e  pourlre d'un· poids 
égal à celui du boulet , les premières jusqu'à 40 coups par jour , 
les au tres davantage ; les faucons destinés principalement pendant 
Ie jour à comballre ! 'artillerie de la  place , étaient la  nuit dirigés 
vers la brèche pour empêcher l 'assiégé de la réparer. 

La vivacité du tir des nouvelles bouches à feu el la force vive 
considérable du boulet en fonte donnèrent aux batteries composées 
de cette façon une supériorité si écrasante sur les anciennes batte
ries de bombardes , que ces dernières pièces disparurcnt très-rapi
dement des parcs de siége ; au commencement du XVIe siècle si 
quelquefois on les emploie encore , comme au siége de Tournai en 
1 51 3 , c'est à défaut d 'autres. 

Dans Je  courant du XVIe_ siècle , les tranchées prirent une 
forme plus régulière , et Montluc Ie  premier , au siége de 
Thionville (1 558) , termina les zigzags par des arrière-coins , 
petites places d'arme destinées à renfermer 1 2  à 1 5  soldats 
tout prêts à repousser les troupes de sorties qui essayaient 
de bouleverser les approches 1 ; des règles fixes furent données 
pour la construction du coffrage et des plates-formes des batteries , 
et on adopta des dimensions déterminées pour les matériaux qui 
en faisaient partie . A l 'époquc ou Diego Ufano écrivit son ouvrage , 
les différents travaux de l 'artillerie dans un siége étaient parfaite
ment réglementés , et c'est d'après son livre et l 'hisloire de quel
ques-uns des siéges qui marquèrent les premières années du XVIIe 

siècle que nous essayerons de les faire connaître 2 . 

t BLAISE DE MONTLUC, Commentaires. 
' DtEGO UYANO, p. 47 et suiv. , et p. 1 56 et suivantes. 

__J 
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Dès la nuit même de ) ' ouverture de la tranchée , que l 'on com
mençait habituellement à 300 pas de la conlre-escarpe , après que 
Ie général de ) 'artillerie on son lieutenant avait reconnu et marqué 
!'emplacement des batteries , les pionniers , sous la direction des 
genlilshommes de ) 'artillerie , commençaient leur construction . 
Généralement leur épaulement avait 1 1  pieds (2m , 55) de hauteur 
sur 23 (5m , 30) d'épaisseur ; il se composait d'une , de deux ou 
de trois rangées de ga bi ons de 7 pieds ( 1 m , 63) de diamètre qne 
l 'on remplissait de terres empruntées au fossé creusé en avant . 

Les embrasures , distantes l ' une de l 'autre de 20 pierls (6m ,  50 
environ d'axe en axe) , avaienl 2 1/2 à 3 pieds d'ouverture inté
rieure , et 9 à 1 2  extérieure , selon qu'el les servaient au demi
canon ou au canon en tier . Leur fond était incliné de manière à 
bien découvrir la campagne , et la hauteur de la genouil lère au
dessus de la plate-forme était éga le à sa largeur .  Des panneaux en 
bois à sim pies ou à doubles venlaux , de petites fascines ou des 
sacs à terre servaient de portières d' embrasures . 

Les plates-formes , selon qu'elles devaienl servir aux demi-canons 
ou aux canons enliers , se composaient de 1 8  ou de 20 madriers 
de 1 1/2 pieds de large et d'une épaisseur de 3 ou 4 pouces ; Ie 
premier madrier placé contre Ie pied du talus in lérieur avait 9 pieds 
de long et chacun des autres dépassait Ie précédent d 'un demi
pied , de façon à donner à la plate-forme Ja figure d'un trapèze 
régulier. Son inclinaison de l 'arrière à ) 'avant était de 1 pied 3 
pouces ou 1 pied et demi , et cette dernière dimension était l a  
seule adoptée quand l a  batterie était armée des deux calibres . 

En arrière des plates-formes , dans Ie terre-plein de l a  batterie , 
une excavation quelquefois recouverte de fascines el de sacs à terre 
servait de petit magasin à poudre. 

Dans certains siéges , notamment <levant Rhinsberg (1 597) , on 
conslruisit des batteries enterrées dont Ie terre-plein était de 1 1  
pieds en dessous du terrain naturel , et les embrasures i nclinées 
de bas en haut. Elle étaient surtout avantageuses lorsqu'on pouvait 

l� 
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les établir sur une éminence , et devant Ostende ce fut cette con
struction que l'on adopta. pour les batteries situées sur les dunes ; 
mais dans ce cas particulier Ie peu de consistarice du terrain 
obligea les assiégeants à faire entrer un très-grand nombre de 
fascines dans leur conslruction , et à établir les plates-formes sur 
pilotis. A cause de la nature marécageuse du sol , un grand 
nombre des batteries élevées pendant ce siége mémorable furent 
du reste presqu'uniquement composées de fascines et de saucissons ; 
il en fut ainsi nolamment du  Mont-Hulin ou Grand-chat et de 
celles que Ie comte de Bucquoy éleva au quartier de Bredenne sur 
Ie Luys-Bos. 

On construisait aussi des batteries au moyen de sacs à terre 
qui avaient deux palmes de long sur une de l arge t .  

L'armement formidable d 'Ostende et Ie tir incessant des assiégés 
firent imaginer pendan t  ce siége diverses espèces de masques 
derrière lesquels les assiégeanls purent exécuter avec plus de 
sécurité leurs travaux d'altaque .  Tels furent les gabions farcis 
et les chandeliers . 

Le gabion farci , inventé suivant Bonours 2 par un  ingénieur 
nommé Prévost et suivant Ufano 3 par Christophe Propergenius, 
consistait en un cylindre de 1 2  à 1 5  pieds de diamètre sur 23 de 
longueur composé de saucissons réunis et maintenus ensemble par 
trois cercles de bois garnis de fer. On Ie manreuvrail à ! 'aide de 
cordes et de poul ies attachées à des pi lotis ou à des ancres implan
tées dans Ie sol en avant du point ou l'on se trouvait et vers 
l 'ennemi .  I l  fa l lail au moins 50 hornmes pour mouvoir cette masse 
considérable " que les Français appelaient 1·01llleau , les Italiens 
salsiccione el les Espagnols troço , mais • à tout considérer , dit 

• Bonours , ce n 'était pas petit avantage qu 'ayant posé cette pièce 
• en sa longueur , nornbre d'hommes peut travail ler derrière sans 

' BERN. op;  MENDOÇA, Commentaires, T .  Il , p.  59. Siége de Haarlem (1 513). 
' BONOURS, Liv. VI , p. 230. 
' D. UFANO , · P · ! 02 . 
• HENRY HAESTENS, La llOUVelle 1'ro�e. 
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• crainte des coups de mousquets dont auparavant étaient irrémé
' diablement tués tant de centaines d 'hoînmes . · 

Les chandeliers , leis que nous les employons encore pour 
couvrir les travailleurs pendant Ie dégorgement des embrasures 
des batteries de brèche , avaient été imaginés pour couvrir les 
mousquelaires placés en avant des tranchées et constituaient en 
quelque sorte de petites tranchées portatives t .  l is tiraient peut
être leur origine d 'un autre masque appelé blinde • rl'un vocable 

• du pays semblable qui veut autant <lire qu'aveugler , comme qui 
• voudrait dire óter veûe ou Oler mire 2 • et qui , d' invention 
ancienne , fut surtout en usage dans les premiers jours de ce siége 
pour cacher aux vues de la p lace les mouvements des troupes 
entre les uivers quarliers du camp de l 'archiduc avant Ie creuse
ment des tranchées qui devaient assurer ses communications. Il 
consistait • en rameaux verds et feuilleux accrochés ensemble 
• avec cordes ou osiers jusques à raser terre et suspendus à une 
• perche horizontale maintenue de distances en distances par des 
• montants verlicaux enfoncés en terre . La matière cédant aux 
• coups par la facile séparation des rameaux , les bäles n'y 
• laissaient aucun vestige de passage 3 . • 

Les batteries n 'étaient pas encore à ceUe époque divisées en 
batteries de brèche et en battcries à démonter ; composées , comme 
nous f 'avons vu , de pièces de calibres d ivers , aux différentes 
distances ou on les établissait el les dirigeaient leur tir de plein 
fouet autant contre les embrasures des bouches à feu de la 
défense que contre les murail les de ! 'enceinte que ! 'on tachait de 
ruiner sitót qu'elles étaient en vue. 

Quand cependant par des circonslances dépendantes de la forme 

1 Cun . · DE BoNouns , p. 292. - " Composant pour ce moyen comme de petites 
" tranchées , on donnait commodité aux musquetiers d'escarmoucher , à couvert de ceux 

• de l'ennem.i , à travers des ouvertures laissées à eet etïet. • 
• Id. p. 1 5 1 .  - Le mot blindage et ses dérivés seraicnt d'après cela d'o�igine flamande. 
i DtEGO UFANO , p. 1 02 .  
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du  terrain ou de l a  faiblesse de l a  défense on pouvail approcher de 
la place , on s'établissait Ie plus près possible du bord du fossé, 
afin de découvrir la partie de l a  m uraille la plus rapproehée du 
so l  dont l 'humidité rendait la maçonnerie moins résistantc. On 

creusait alors dans Ie revêtement une tranchée horizontale , puis 
plusieurs verticales , et l 'on battait l a  muraille par salves jnsqu'à 
ce qu'elle s'écroulät. Quand les fronts de la  place étaient très
étendus , on battait l a  courtine préférablement aux bastions afin 
d'éviter les retranchements intérieurs que ceux-ci rnnfermaient 
communément ; mais quand on n 'attaquait que des places de 
petite dimension ou des chäteaux-forls dont les courtines resserrées 
eûssent exposé les colonnes d 'a ttaquc aux feux de revers des 
bastions , c'étaient ces derniers que ! 'on battait en brèche. 

Quand les ouvrages cxtérieurs ne  permctlaienl pas de découvrir 
la muraille assez bas pour former une brèche suffisiJn t  à combler 
au moins en partie Ie fossé , on bien , en !'absence de revêtements en 
maçonnerie , quand des défenses accessoires ou un fossé plein d'eau 
s'opposait à ! ' attaque de vive force , i l  fallail altacher Ie mineur 
et quelquefois , à la suite d 'une attaque pied à pied , faire une 
descente de fossé par gal erie . 

Le coffre d'une galerie se composait de montanls en chène 
revêtus de planches de sapin ; i l  avait 9 pieds d'élévation sur 
6 de largeur et était recouvert de fascines , de terre et de 
gazons humides pour Ie préserver des projectiles incendiaires. 

Quant aux galeries de mine , elles avaient à l 'entrée 5 pieds 
de haut sur 4 de large , et leurs dimensions allaient en diminuant à 
mesure qu'on se rapprochait de la chambre . Leur ciel , formé 
d'épaisses gîtes en chêne , était soutenu par des piliers derrière 
lesquels on enfonçait les planches en sapin formant les parois 
latéra les . Quand leur sol était humide , on les planchéait de gîtes 
en chêne au-dessous desquel les on creusait un canal pour l 'écou
lcment des eaux , ou , de distance en distance , de pelites fosses 
ou !'eau se rassemblait et que ! 'on vidait au moyen des seaux en cuir 

_J 
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qui servaient aussi au transport des terres déblayées par le mineur .  
Quand la chambre avait reçu s a  charge de  poudre , on  bourrait 
parfaitement la galerie en l aissant un conduit par ou passait la 
mèche ou la traînée de poudre destinée à donner Ie feu .  

La guerre souterraine par l a  mine , qui date comme nous 
l 'avons dit des premières années du XVIe siècle , bien qu'employée 
fréquemment dans les siéges depuis cette époque , était cependant 
encore bien arriérée au commencement du siècle suivant ; mais on 
ne doit pas s'étonner des effets si fréquemment opposés à ceux 
qu'on attendait de l 'explosion des fourneaux de mines , quand dans 
un ouvrage publié en 1 665 on trouve encore des données aussi 
incertaines que cel les-ci • La chambre de la mine est un cube 

• capable de tenir autant de bari ls de poudre qu'il en faut pour 
• la faire sauter. On compte qu'un quintal de poudre peut faire 
• sauler 1 5  pieds cubes de terre . • (MONTECUCULLI) . 
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DE LA POUDRE ET DE SA FABRICATION. 

La découverte de la poudre à canon avail. été longtemps allribuée 
au moine alchimiste Berthold Schwartz , i l lustre inconnu qui n'a 
laissé d'autre trace dans l 'histoire que son nom accolé à celui de 
celte puissante mixture , quand l ' é tude des ouvrages des savants 
du moyen äge qui consacrèrent l eurs veilles à la recherche du 
grand ceuvre , fit reculer d 'un siècle entier ! 'origine de cette 
découvcrte ; et au nom de Berthold Schwarlz succédèrent ceux de 
Roger Bacon , d ' A lbert-Ie-Grand e t  de Marchus Grrechus. 

Mais la critique historique ne devait pas s'arrêter là , et des 
manuscrits grecs du bas-empire , arabes et chinois consultés 
tour à tour semblèrent reporter à une période de l 'histoire plus 
lointaine encore l 'apparition première de ce terrible mélange · du 
salpêtre , du soufre et du charbon 1 .  

I l  ne faut pas se dissimuler toutefois que si dans ces derniers 
ouvrages dus à des artificiers chargés dans les armées de la 
fabrication des feux de guerre on trouve les trois éléments de la 
poudre mélangés de façon à produire l a  détonation , cette propriété 
ou bien reste ignorée , ou bien , si e l le est entrevue , est signalée 
comme un danger à éviter . 

Il n'en est pas de même chez les alchimistes : la théorie des 
trois éléments , imaginée par les écoles scolastiques du moyen 
àge , admettant pour premiers principes des choses Ie nitre , Ie  
soufre e t  Ie mercure , c' est-à-dire deux des éléments de la poudre 

' L.  LACABANE, De la poudl'e à canon et de son introduction en France. 
REINAND et FAVÉ, Du feu grégeois , des feux de guerre et des origines de la poudre 

à canon. 
COL. TuRTEL , De /"origine de la poudre u canon. (Spectateur militaire , aoi1t et 

septembrc 1 841) .  
Ét11des s u r  Ie passé el l 'aveiiir de  l'arlillerie , l. lil. 

J 
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et un troisième que l 'on trouve dans un grand nombre d'anciens 
dosages , la découverte de cette mixture semble devoir être un 
résultat naturel de leurs manipulations .  Or , à ! 'inverse des arti
ficiers , la détonation est chez eux ce qui frappe Ie plus les esprits ; 
cette rapidité d'inflammation , ce bruit assourdissant , eet éclair et 
ce tonnerre , c'est pour les alchimistes la  représentalion l a  plus 
complète de ce feu hermétique ou philosophal qu'ils considèrent 
comme !'agent Ie plus énergique de leurs opérations secrètes. De 
l à ,  après qu'ils l ' ont produit , Ie mystère dont ils entourent sa 
composition et les formules énigmatiques par lesquelles ils l a  
représenten t .  

Le raisonnement qu i  a du conduire à l 'application de  cette force 
puissante due à la détlagration des gaz de la poudre , nous paraît 
du reste hien plus sûrement avoir pris naissance dans l ' intel l igence 
ouverle des savants , dont la recherche de la transmuta tion des 
métaux n 'était pas la seule spécialité , que dans Ie cerveau élroit 
des arlificiers a'bsorbés par Ie soin tout matériel de ne s'écarter en 
rien dans la préparation de leurs recettes e!J1piriques des données 
que leur avaient fournies leurs devanciers. Nous y sommes 
encore autorisés et par la tradition et par I '  exemple récent de l a  
découverle de  la poudre fu lminante et du fulmi-coton , qui , eux 
aussi , ont pris naissance dans l es laboratoires. 

Si la poudre , connue peut-être dès Ie commencement du XIIIe 

siècle , n ' a  guère commencé à être employée dans les armes de jet 
que vers Ie mil ieu du XlVe , nous ne devons pas nous en étonner 
puisqu'à notre époque , malgré une publ icité merveilleuse venant 
en aide· à une admirable activilé industrielle bien des idées nou
vel les n 'ont alteint leur période d'application que l ongtemps après 
l eur mise en lumière . Or , oulre sa nouveauté , la poudre avait 
encore à surmonter l ' appréhension bien naturelle des péri l leux 
etfets de son inflammation , et ce ne fut sans doute qu'après des 
essais nombreux qu'on osa préconiser son emploi dans des tubes 
de faible calibre , lançant leurs projec tiles avec de faibles charges . 
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Et cependant qu'el le était loin alors de cette énergique puissance 
que nous lui connaissons et que cinq siècles de progrès ont su 
réaliser ! Jmpurelés des trois éléments . dosages défectueux et 
variables à l ' infini , triluralion incomplète , association instable des 
composants , tels étaient en effel les caraclères défectueux de la 
poudre de guerre au  XIVe siècle. 

Le soufre el Ie salpêtre étaient rares et d'un prix considérable 1 

et c'étai t souvent dans l 'officine des apolhicaires qu' i l  fallait se 
les procu rer 2. Aussi les premiers achats relalés dans plusieurs 
compies du XJVe siècle ne consistent-ils qu'en . quelques l ivres de 
poudre , de soufre et de sal pêtre ; et en 1 382 , à cette armée de 
Philippe d'Arteve!Je devant Audenarde ou l ' on constate déjà l a  
présence de  grosses bombardes , Gand n'envoie à diverses fois que 
83 l ivres de poudre , coûtant en tout 1 liv 69sous 1 4gros :5. 

Mais Ie commerce de nos provinces avec l 'étranger était en des 
mains trop habiles pour laisser subsisler longlemps cetle rarelé 
des élémcnts d 'une mixture <lont l 'usage prenait tous l es jours 
plus d'extension , et bientót Bruges , ce grand entrepot entre Ie · 

nord et I e  midi de I' Europe , devint Ie principal marché ou ! 'artil
lerie des princes et des communes vint s'approvisionner de salpêtre 
et de soufre 4. Le premier de ces ingrédients provenait parliculiè-

1 Comptes de Lille ( 1 350) . id.  à Pieron dou Ponchiel et à Jacques de Ic Blaquerle , 
mcrcier, pour vI de salpêtre et ij1 de soufre vif . . . .  xxij• vid fors . . . .  (LA FONS MÊLICOCQ) . 

• ,Compies de Lille ( 1 382) . L 'apothicaire du duc de Bourgogne fournit du soufre à 
l'arlillerie de la ville (id) . 

• Compies comm. de Gand ( 1 382) , Fol. 250. - (Afessager des sciences et des arts. 
- Année 1 840 , p 409 et suivantes). 

• Compies comm. de Lille (1 359-1 360). - Le soufrc et Ie salpêtre qui cof!taient à 
Lille 7 et 8 gros la livre , s'achetaient à Bruges 5 '/, gros. 

Comptes comm. de Namur ( 1407 " f 4 0R) , Fol . 38 . . . . rendut qui fut achateit à 
Brug-es . . . .  1 200 de salpète. Si coustat chacun cent pris à Bruges 1 5  coronnez de 
Fra11rhe. Item fut achateit à dit lieu 838 l i bres t.le sutfre. Si coustat li cent 6 sols et 
demi de gros ' .  

Comptes comm. < le  Gand ( 14 14) , Fol. 49.  - id.  deux  tonnes , mesure de Hambourg , 
de salµêlre qui  fure.nt achetées à Bruges (.J. HuvTTENS). 

• C'est·à t'obligeance de notre savant confrère M .  J. Horgnet , archiviste de l'État , que nous devons 

ces quetques exlraits inédils des compies communaux de Namur. 

XXIX XXI 17  
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· rement de l 'Al lernagne et des pays du nord , Ie second des 
solfatares de l ' l lalie ; au mil ieu du XVIe siècle ,  suivant Guicciardin, 
c'était encore de ces deux sources que nolre pays lirait ses appro
visionnemenls t .  

Le  salpètre devait donc provenir du  lessivage des terres 
salpêlrées , industrie qui n 'a  pas encore cessé d 'exisler en 
Al lemagne et en Suède. 

Dans nolre pays on ne tarda pas à Ie rctirer des matériaux de 
démol ilions et des effiorescences des murs , des caves et l ieux 
humides . Dès la · fin du XVe siècle , des salpêlriers nommés par 
l 'État 2 étaienr chargés de Ie récol ler dans les habilations ; en 
1 543 des ordrcs du souverain enjoignaient aux habi lants qui 
avaient du sal pèlre d'en faire la déclaralion aux gouverneurs de 
leur place ou aux officiers de l 'empereur s ,  et en 1 557 Phi l ippe I J  
leur défendit <l'en vendre à d'au lres qu'à ses officiers � .  Ce ne fut 
qu'à la fi n du XVIe siècle , lorsque les Provinces-Unies à l 'aurore 
de leur indépendance élcnd irent leur commerce jusque dans les 
rners des Jndes , que leurs vaisseaux en rapporlèrent Ie salpêlre 
naturel qui , devuis lors , fut presque seul employé dans les 
poudreries .  

Cornplétement ignorants de la composilion réelle des l iqueurs 
sal pèlrécs , qui ne nous a été révélée que par la science moderne , 
et u 'ayant ancunc idée des réaclions que les corps élrangers qu'i!s 
y projelaient pouvaient produire , i l  n 'est pas de recettes ridicules 
auxquelles n'aienl en recours les sa lpêlriers pour perfectionner 
leurs produils : c'élait du vin , du viuaigre , de !'urine de !'homme 
• qui boil vin · ,  voire même du vitriol qu'i!s versaient dans leurs 

l GUICCIAllDIN, Description de tout Ie Pays-Bas , p.  1 6 1 .  
! Con·. d e  l'empereur llfaximilien /er e l  de Marguerite 1.J'Autriche , p .  1 98. -

Dennit Pat re . dit Bigot , est maître salµêlrier en Bourgogne ( 1 509). 
3 Ordre du 20 mai 1 54 3 .  Cumples de P. de Werchio, fvl. XIX v0. (Arch. du royaume). 

- (flt,;NN�.). 
4 Plarcart dw 25 mars 1 557 (Ilibl . de Bo urgogne, MS. n° 1 2,857) . 
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eaux de lessivage 1 et ce fut bien innocemment sans dout� qu 'i ls 
imaginèrent d'employer Ie lait de chaux , dont l 'us3ge acluel dans 
Ie traitement des liqueurs sal pêlrées a pour bul la lra nsformation 
des seis magnésiques en seis calciques , lorsqu'on opère l a  
conversion des seis terreux en  seis polassiques au moyen du  sulfatc 
de potasse. 

A la fin ·du XVe siècle , nous ne savons quel génie devinaloire 
inspira l ' idée d'employer les cendres de bois pour la sa luralion 
des liqueurs 2 . Au siècle suivan t ,  les eaux de lessivage après un 
séjour de 24 heures sur les matériaux salpêtrés élaient versées 
dans des chaudières et soumises à l 'ébul l i lion pendant trois jours 
et deux nuits ; après qu'el les étaient à demi refroidies on les 
mélangeait avec des cendres de bois et au bout de 2 à 3 heures , 
pendant lesquelles s'opérait en parlie l a  conversion des azolales 
terreux en azola tes potassiques , el les étaient versées dans les 
crisla l l isoirs . On procédai t  ensuilc à une seconde cuite ; au moment 
de l 'ébullition , de l 'a,lun concassé élait projelé dans la chaudière 
qui élait a lors ölée du feu , on en levai t les écnmes , et Jes eaux 
salpêtrées étaient de nouveau versées dans les cristal l isoirs . 

Le raffinage , c'est-à-dire • l a  mise en eau , puis en glace • 

comme I e  dit un comple de 141 7 <> ,  consislait à dissoudre les 
crislaux oblenus , puis à soumeltre à une nouvelle crislall isation 
la dissolu lion concenlréc suffisamment .  Quelques raffineurs y 
ajoulaient encore du vinaigre et de I 'a l un ; d 'aulres , par une 
ébullition prolong·ée , transformaient Ie  sa lpêlre en fa rine ou Ie 
faisaienl fondre dans un pot de terre ou de cuivre avec une pelile 
quanlilé de soufre : aussilöt que la fusion était etfecluée , i l s  
remuaient la liqueur , enlevaient les crasses qui se formaient et 

t Livrc du secret de !'art de l'arlillerie et de la canonnerie. - (MS. de la Bibi. 
impériale). Voir les· cxtraits, p. 1 39 à U4 , dan� Ie t .  lil des Études sur Ie passé et 
l'ave11ir de l'artil/e1 ie. 

t Art de la guen·e de PH. DE CLÈVES. - (V. Études sur Ie passé, etc . ,  T. 111 , p .  21 3). 
• Compie des argenliers d'Abbeville. UI 7 .- (V. id. T. 111, p.  1 24). 
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laissaient ensuite refroidir 1 •  D'après Furtembach , c'était une 
preuve de ! 'excel lence du salpêtre quand Ie raffinage ne donnait 
que 4 o/o de déchet .  

Le soufre provenait des fourneaux de galère. I l  était employé en 
fleur et en canons ; cel ui-ei était considéré comme Ie p lus pur . 

Pour Ie raffincr , on Ie faisait fondre avec un peu de salpêtre , 
d'huile , d 'alun rouge , de mercure quelquefois : on écumai t , puis 
on passait la masse liquide à travers une toi le fine pour retenir les 
impurelés . 

Le charbon provenait de l a  carbonisation du bois des arbres 
qui ne portaient pas de fruits et que , pour celte raison , on 
appelait mort bois 2 ; leis étaient Ie til leul , Ie saule , l a  bourdaine , 
l 'aulne , Ie coudrier , etc. On l 'écorçait et on Ie séchait avan t  de Ie 
carboniser ; puis , coupé en morceaux d'environ un pouce de 
diamètre , i l  était enflammé à ! 'air libre , et aussi töt que Ie tout 
était bien al lumé , on étoulfait Ie feu au moyen de terre humide , 
ou à ! 'aide d'un couvercle quand l a  carbonisalion se faisait dans 
un vase . 

Le dosage de l a  poudre était excessivement variable : l a  p lus 
ancienne composilion semhle avoir élé celle ou les trois éléments 
entraien t en éga le proportion , ce qui devait donner une bien faible 
tension aux gaz ; mais on ne dut pas larder à éprouver l a  rapidité de 
combustion et l 'énergie toute particul ière que donnait à une charge 
de poudre un excès de sal pêtre sur Ie soufre et Ie charbon , el , 
tout en restant entre des limites lrès-étendues , on se rapprocha 
cependant plus ou moins de cc qu'on est convenu d'appeler Ie 
dosage théorique 5 . 

t B\ILLOT, fflorlèles et arli{ices de feu , et divers autres inslrumenls de g1terre. 
' Compies de Namur (l W6 · 1 401) , fol. 36 , pnur 2 sacliiés de cherbon de morbos , 

tcnans 1 0  sl.iers . . . .  p11ur Faire puure de bombarde . . . .  1 5  hiarnes. 
s D'après Mo1mz.[\fa Yt:11 (Technoloyie des armes à feu) , en 1 586 des expériences Faites 

à Bruxel les il résulta 11ue Ie meillt,ur dusage devait présenler les proportious suivanles : 
Salpêtrc . . . " . . . .  " . . . . . . . . . . . . " . :  15. 
Soufre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 S/s. 
Charbon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5  s;� . 

Nous n'avons trouvé nulle part la conlirmation de ces expériences. 
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Pour les poudres fines d'amorce , d 'arquebuse et de mousquet , 
la proporlion de salpêlre était supérieure à cel le des au lres poudres . 

Croyant augmenter leur vivacité , 011 avait imaginé d ' in trorluire 
dans leur composilion des corps étrangers ; nous avons déjà parlé 
du mercure que menlionnent quelques anciens dosages 1 , on y 
ajouta encore de I 'alun , du  réalgar , de l 'arsenic , du sel ammoniac , 
du camphre et de ! 'amore 2 ,  et parmi les liquides qui servaient à 
l 'arroser pendant l a  trituration des matières , l 'eau de vie , 
l ' inévi lable vinaigre , et , suivant Hanzelet , une dissolution de colle 
de poisson pour retenir la poussière de charbon , ou bien pour 

avoir des poudres pllts subtiles , l'eau disti l lée de la superficie de 
l 'écorce d 'orange 3 •  

Outre la poudre qu'i ls achetaient aux marchands , l 'État et Jes 
communes en faisaient confeclionner par les maîtres des cnnons et 
leurs valets 4 ,  et les confréries de cou lcvriniers et d 'arquebusiers 
par leurs bedeaux dans Ie local même du lir , qu 'à cause de cela 
on isolait Ie plus possible des habilations s. 

Dans Ie principe , Ie sal pêlre , Ie soufre cl Ie charbon , pilés , 
tamisés , puis mélangés grossièrement à la main , formaient une 
poussière sans consistance aucune - un pulverin - que !'on ren
fermait dans des sacs en cuir et dont Ie transport devait aisément 

t Compies comm. de Lille 1 382 . . . . it à Pierre del orloge pour Ie v if argent mis à 
esprouver une bombarde . . . .  iij•. 

! Id .  id. 1 38 1  . . . .  p' camphre , vif souffre , réaghal . ars�.nik , vif 
argent et salmoniak , pour ouvrer à rartillerie. 

Compies comm. de Namur ( 1 407- U08), Fol . 38 . . . .  p' 18 libres dambe adont 
achaté a dit lieu 24. gros , et à rassize de la  ville et pour Ie charchaige dudit sallepcte . 
suffre et ambre, parmi 2 wides tonnials à mettre ens Ie souffre, 5' 9 deniers de gros . .  
valent 6 moutons , 5 hiames , 2 wihols. 

3 füNZELET LORllAIN, De la pyrotecltnie. - Pont à Mousson (1 630) , p. 262. 
• Compies comm. de Malines (1 379 à 1 380) . . .  " It. à 3 valel.s pour réduire en poudre 

Ie charbon , Ie soufre et Ie salpêtre. " 
Id. d·Audenarde (U37) . . . .  à 3 compagnons pour piler la poudre , chacun à 4 sous 

par jour. - Aude1iaerdsclte mengelingen , T .  111 , p. 1 1 .  
s Statuts d'une confrérie d e  coulevriuiers à Aude.narde en 1 51 3 .  - Audcuaen/sclw 

mengelingen, t. 1 ,  p. 1 1 0 .  
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désun ir  et séparer les composants. L'hygroscopicité considérable 
de celte poudre , conséquence inévitable de la forte proportion de 
charbon qu'elle renfermait , <lu l  favoriscr la forrnalion <les grumeaux 
qui , loin d'offrir les inconvénients que nous cherchons à éviler 
aujourd'hui , en contribuant à empêcher cetle désunion des trois 
éléments , fit naîlre sans doule l ' idée des arrosages et de la tritu
ration des matières. Au XVe siècle déjà , au moyen de pilons et 
de morliers en bronze ou en cuivre , ou des rneules qui serva ient 
à la fabricalion de l ' huile , on formail une galelte que l 'on brisait 
ensui_le à coups de mail let ; bientöt pour faci liler Ie chargement 
des armes à feu portalives , dans lesquelles il fa l lait auparavant 
in troduire la  charge de pu lvPrin au moyen d'un enlonnoir dont l a  
douil le pénélrait jusqu 'au fond de  l 'äme 1 , on cribla l a  galelte sur 
des cribles en parchemin au moyen de tourteaux en bois pour la 
réduire en grains : ce fu t ce qu'on appela la  poudre de coulevrine , 
et e l le est déjà menlionnée en 1452 2 .  

Ce  fut l à  un  perfectionnement réel ; mais on n e  se häta pas de 
l'adopter pour les pièces de gros ca libre qui , pendant longtcmps 
encore , ernployèrent la poudre en farine .  En hätant l'inflammation 
de la charge et sa combuslion complète , la  poudre en grains aug
menlait considérablement l 'action des gaz sur Ie projectile dont 
la  portée était étendue , mais aussi sur J a  bouche à feu dont l a  
résistance élait menacée . Cette considération balança longtemps les 
avantages qu'offrait la nouvel le poudre , et quand , en réduisant Jes 
charges , el l e  fut défini tivement adoptée , on conserva encore les 
poudres non grenées pour les bouches à feu en fonte de fer 5 •  

1 Comptes comm. d e  Lille (1491)" . .  grnnds e t  petits eutonnoirs , querques grandes , 
moyennes et petites pour servir de pouldre les serpentines , hacquebuises et cullevrines. 

Procès-verbal de remise de matériel au balard de Bourgogne (U67) - lt. ont esté 
rompus ou perdus huil entonnoirs servant à entonner pouldre dedans les dictes cou
levrines. 

• Compies r.umm. de Lille (1 452). - 3 11, livres de pourre de culevrines . . •  xlij•. 
� Corr. de Philippe Il. - L'amiral de Boussu au duc d'Albe. 8 oclobre 1 573 .  - T. 11,  

l' 380. 
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Si du reste on avait cru pouvoir conserver pour mesure de l a  
charge e.n poudre grenée les 4/5 du poids du  projecli le , c'est gräce 
aux dimensions considf\rables des grains qui , après avoi r élé de la  
grosseur d 'une noiselte , avaient encore à la fin du XVIe siècle Ie  
diamètrc d 'un po is pour les pièces de gros cal ibre ; c'élail ce qu '  on 
appelait la poudre commune. La poudre fine , pour armes à feu 
portatives , élait plus travail l ée , plus batlue ; il en était de mème 
de la poudre d 'amorce. 

L'effrayantc quantité de poudre qui fut consommée pendant cette 
longue suite de guerres qui rempl issent notre histoire depuis Ie 
règne du dernier prince de la maison de Bourgogne ,  dut mulli
pl ier les poudreries el perfectionner les moyens de fabrication .  Au 
commencement  du XVIe siècl e , nous voyons en effet des moulins à 
fabriquer la poudre à Lil le 1 , à Tournai 2 ,  à Mal ines 3 , etc. 

Néanmoins pendant toute la  durée des campagnes de Charles-Quint 
les marchands d '  Anvers continuèrent à en fournir à ses armées 4 . 
Mais bientót après , gräce à l ' importance que sut donner à la  
poudrerie impériale de Malines I e  Namurois Jacques de. Morvi l le 
qui la dirigeait dès avant 1 554 , ce fut l'rtranger qui deviut notre 
tribulaire ; et parmi un très-grand nombrn d 'armes et de munitions 
expédiées d'Anvers en Angleterre en 1 560 on compte 260 ,000 · 

l ivres de poudre de serpentine à 3 livres sterling Ie quintal , et 
1 60,  000 livres de poudre grenée , à 3 liv. 6 s .  8 d .  11 •  

• Compies comm. d e  Lille (1 5 1 9) .  - iiij quevilles d e  buisset ,  deux fusécs e t  deux 
manches p' Ie moulin à estamper poudre. 

' PenJant Ie siége de Tournai ( 1 5 1 3) on fabriq•ia de la poudre aux meules du 
Marché aux poulets , en face du portail latéral de la cathédrale. (CHOT!N . - f/ist. de 
Tournay , t. Il , p .  1 1 0) . 

5 Compies de J. Micaull n° 1 880. - A. Maître Hans Poperinter , faiseur de poudre 
à canon , etc. (HENNE). 

' Voir les compies de la recette générale aux Archives du Royaume. 
En 1 551 ,  un Florenlin du nom du Thomasso Baroncelly voulul acheter à l'État Ie 

monopole de la fdbrication de la poudre ; mais les réclamations des po ud riers et des 
salpêtriers et les événements politiques ne permirent pas de donner suite à cette offre. 
{Voir MS. N° 1� ,851 de Ja Bibi. de Bourgogne). 

• Livr. and limes of.sir Tltomas Gresham , 1 .  1 ,  p .  i78. Appendix. 
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Les meules , employées d'abord concurremment avec les pilons , 
trop légères sans doute , conslituant une gale t le trop pen dense 
et donnant trop de déchet au grenage , furent bienlöl abandonnées 
et ! ' on mullipl ia les pi lons <lont on forma des balteries de 1 0  mor
tiers recevant chacun six l ivres de poudre ; les p i lons étaient mus 
par une roue hydraul ique ou un moulin à ven t 1 ; généralement Ie 
battage était de 20 heures et les a rrosages d 'eau , de vinaigre , 
d 'eau de vie , etc . se renouvelaient de 4 en 4 heures 2 .  

L'essai des poudres n e  comportait que ! 'examen d e  quelques-unes 
de leu rs qualités physiques . Biringuccio vou lait que la poudre fût 

• grandement noire , qui est signe qu'elle n 'a eu faulte de charbon , 
• et qu'el le s'a pparaîl subti le lorsque vous la l i rerez avec Ie doigt • 5 •  
Ufano reconnaît qu 'une po ud re est bonne quand sa couleur est 
d'un noir tirant sur Ie rouge et qu'el le s'enflamme rapidement en 
donnant peu de fumée , une flamme claire et pen de résidu . 
Si ce dernier est humide et d 'un blanc bleuätre , c'est , dit-il , que 
Ie soufre a été incomplétement épuré ; s ' i l y demeure quelques 
grains terreux , ou blancs , ou rougeälres , c'est qu'il y a excès de 
soufre , de salpêtre ou de charbon , ou bien que ces matières ont 
été mal pulvérisées. Une bonne poudre , serrée dans l a  main , 
ne doit pas s 'y a ltacher et doit faire entendre un léger bruit 4 • 

I l  n 'est pas nécessaire de faire remarquer combien ces indices 
étaient insuffisants pour caractériser les produits à essayer ; les 
A l lemands semblent l ' avoir reconnu les premiers , et Furtembach 
dans son l ivre donne Ie dessin de petites éprouvelles deslinées à 
éprouvêr l a  force intrinsèque de la poud re. 

Le radoubage des poudres avait été pratiqué dès les premières 
années de leur emploi . Quand une poudre était trop humide ou , 
comme s'exprime un ancien compte , • toute fresque et amonchelée 

• Un moulin à poudre de cette espèce , situé à Bruxelles entre les portes de Louvain 
et de Schaerbeek , sauta Ie 24 juin 1 57.t. (Hist. de Bruxelles , T. lll, p. 583). 

' BA!LLOT , f;fodèles , arti{ices de feu et divers instruments de guerre , etc. 1595 . 
� La Pyrotechnie ou art du feu , fol. 218  v0• 
� DIEGO UFANO , p. 1 !!t . 
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ensemble • 1 on la rebatlait et on  la faisait sécher de nouveau . 
• C'est parce que le salpêtre retourne à sa première nature 

• qui est l'eau • ,  ainsi expliquait-on celte remarquable hygros
copicité de la poudre , et Siemenowitz n 'en donne pas d'au tre 2 .  
I l  faut nous rappeler que la  chimie est une science toute moderne 
pour ne pas nous étonner des idécs erronnées que les espri t s  les 
plus éminen ts émettaient a lors sur la composi lion des corps . Nous 
pouvons en dire autant des explicalions qu' i ls donnent sur les 
réaclions que ceux-ci avaient entre eux : ainsi Tart.aglia au XVIe 
siècle , comme Siemenowi tz au XVIIe siècle , étab l i t  de Ja manière 
suivanle Ie röle que chacun des éléments  de la poudre jouait dans 
Ie phénomène de son inflammalion : Ie  soufre s'cnflamme Ie premier, 
communique Ie feu sans flamme au charbon , Ie feu avec llarnme 
au sa lpètre ; Ie röle du  charbon est de conservcr Ie feu malgré 
l 'activité du ven t produit par la combuslion du salpêlre d'ou dépend 
toule Ja force élaslique de la poudre 3. 

Dans Ie principe les poudres se conservaienl dans des sacs en 
cuir 4, mais on ne tarda pas à les p lacer dans des coffres ou des 
barils qui , au commencement du XVIIe siècle ,  en contenaient 1 60 li
vres 5. Les magasins à po ud re étaient fréquemment silués au cen tre 
même des vil les , quelquefois à ! 'hotel de vil le comme à Bruxelles 6 
et à Dinant ou leur explosion fut une des causes de la destruclion si 
complèle de la vil le aprés Ie  siége de 1 466 7• A Li l le les poudres 
des ducs élaient conservées dans des caves du chàteau de Bourgogne 
donnant sur la Lys 8 •  Les souterrains des chapelles et plus sou vent 

1 Compie comin . d�  Lille ( 1 4:1 2) - à Yolens pour avoir réparé de la  poudre qu'dle 
esloit toule fresque el amonr.helée ensemble. 

t SIEMENOWITZ, Du grand art de l 'artillerie , p. 1 05. 
3 ÎARTAGLIA, La science nouvelle, et SIEMENOWITZ ' p. 1 1 1 .  
4 Compies d e  Malines (1379 -1 380)-13 sacs en cuir pour y mettrc la poudre. - Voir 

aussi les compies de Gand (1382) , Messager des scienr.es et des arts , etc. 
5 DIEGO UFANO , p. 66. 
6 Hisloire de LJmxelles , T. 111 , p .  44.  
7 J. DucLERCQ, Mémoires, Chap. LXII. 
8 itf . id. Chap. XLI. 
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encore Jes tours des fortifications élaient aussi transformés en 
magasins t ,  et i l fal l  ut les dégäts incalculables que produisirent leur 
cxplosion pour qu'on se décidäl à les isoler davanlage: 

Les barils étaient placés sur des chantiers. Lr.s conditions 
d'aérage et de siccilé , que nous nous efforçons de remplir dans 
la conslruclion de nos magasins , étaient déjà recommandées an 
XVIe siècle. 

t A Bruxelles , les portes S1•-Catherine et Porte-Noire ou de Laeken , dès Ie 
XV• siècle , servaient de magasins à poudre ; la tour de l'Étoile à Namur , qui en ren
fermait égalcment , pril feu pendant Ie si�ge de t 692 , ce qui obligea la ville à t'.apituler 
Ie lendemain à cause de la brèche furmée par l'explosion. 
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FORMES ET FABRICATION DES BOUCHES A FEU. 

A en juger par leur prix peu élevé et par les charges extrê
rnement faibles qu'elles employaient , les premières bouchcs à feu 
étaient de lrès-pelit calibre 1• Mais à mesure que les effets de la 
poudre furent mieux connus , leur forme primitive , qui était cel l e  
d 'un  tube court fermé à une de  ses extrémi lés , se  rnodifia ; Jeurs 
dimensions allèrent sans cesse en augmentant , et b ientöt ce fut 
chose commune de rencontrer des pièces dont les projectiles pe
saient plusieurs centaines de livres. 

Au commencernent du XVe siècle Ie mot bombarde qui avait 
été jusqu'a lors Ie nom générique des bouches à feu de gros cali
bre , servit à désigner particulièrement les pièces qui , destinées à 
Jancer de lourds projectiles en pierre , étaient à chambre fixe , 
tandis qu'on donna Ie nom de veuglaire à celles munies d'une ou 
de p lusieurs chambres mobiles . 

Les bombardes , dont la chambre et Ja volée avaient des dia
mètres fort différents , élaient généra lement d'une seule pièce , 
mais pour la facililé des transports , elles étaient souvent divisées 
en deux ou plusieurs tronçons que l'on vissai t  l es  uns aux autres 
pour Ie tir : Ie chargement se faisait toujours par la bouche . 

Les veuglaires étaient toujours composés d'au moins deux par-

1 Comptes comm. de Lille (1 349) . . . .  lt. pour ung canon dont on trait garos . . " iij escus 
et vj gros , valant ivl xviij•. 

id.  id .  id. (1 368) . . . .  pour 23 canons accatés à Tournay, parmi Ie 

itl . i d .  

caritel de  l'accat , et parmi I e  vin des valets 
du mestre qui les vandi . . . .  xxiijl vj• de 
Flandres de xfülv ii• xid. 

irl . . . . . . . . . pour cxij plommées de canon pesant cxxvii1 et 
demie. 

J 
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ties : l a  chambre et la volée . La volée était cylindrique , parfois 
tronconique ; la chambre mobile , aussi appelée boîte à poudre , 
ordinairement munie d ' une anse servant à la manier , se terminait à 
la bouche par une gorgc pénélrant dans Ie fond de la volée : un 
coin en fer la  fixai t  dans cetle posilion au moment du t ir . I l  y avait 
par veuglaire deux ou trois boîles à poudre que !'on chargeait 
séparémcnt et qui étaien t réunies successivement à la volée atin 
d 'augmenler l a  rapid i té du t ir .  Ces pièces avaient des dimensions 
très-variables 1 ; quelques-unes élaienL de très-gros calibre (nous 
citerons entre au tres deux veuglaires qui en 1 444 dans un essai 
fai t  à Bruges employaient pour chaque coup 25 l ivres depoudre �) , 
mais en général leur projectile ne dépassait guère Ie poids de buit 
à dix l ivres. 

Les relations , assez arbitraires dans Ie principe , que la cham
bre et la volée des bombardes avaient entre elles , furent réglées 
vers Ie mit ;eu du  XVe siècle a insi qu' i l  suit 5 : on admit en prin
cipe qu'une l ivre de poudre était nécessaire pour lancer neuf l ivres 
de pierres , que la volée devait avoir cinq calibres de longueur 
et la chambre une capacité lel ie que Jes 5/1l en fûssent occupés par 
la charge ; Je 4e cinquième restait vide et Ie dernier était destiné 
à recevoir un tampon en bois (voir CHARGEMENT) . Bien qu'aucune 
relation ne soit indiquée entre les d iamètres de l 'äme et de la . 
chambre , l ' influence de l a  d imension de l 'orifice de celle-ci sur 
les portées avait sans doute déjà été appréciée , car son diamètre 
est toujours sensiblement moindre que celui de l 'äme. 

Pour Je veuglaire , les rapports ne paraissent pas avoir été 
réglés entre les diverses parties de Ja pièce ; car s i dans les des-

' Études sur le passé et l 'avenir de /'artillerie. - Voir T. 1 ,  p.  376. Pièces 

justificatives , . l'inventaire de l'artillerie de l'hötel de ville de Paris en 1505. 
t Id. T. Ill , p. 1 30 et suiv. Comµte des dépenses relatives à l'artillerie des ducs de  

Bour,g-0gne. 
:1 Id. T. I 1l , p .  1 38 et suiv .  F.xtrail d'un MS. de la Bibliothèque impérialc. 
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sins que nous donnons de deux veuglaires appartenant au musée 
royal d'artiHerie de Ja porte de Hal , et qu� provieniient 'du chateau 
d·e Bauvignes près dre Dinan•t , la longueur 'G 1'äme des volées est 

d 'environ trois fois leur diamètre , plusieurs gros veuglaires cités 
dans les comptcs des dépenses des ducs de Bourgogne ont une 

volée de 8 à 9 calibres de longueur. Quant à la charge elle paraît 
avoir été généra lement du quart du poids du projecti le. 

Les bouches à feu ét.aient coulées en cuivre ou en bronze , ou 
bien forgées. Cel les-ei se composaient généralement de barres de 
fer réunies longi tudinalement , soudées ensemble , enveloppées de 
manchons cyl indriques également soudés les uns aux autres et aux 
barres longiludinales et renforcés quelquefois de cercles non join
tifs .  Les chambres avaient toujours soit une épa isseur de parois 
plus considérable que la volée , soit un mode de fabrication dilfé
rent : quelques-unes , comme Ie canon de Diest qui n 'est proba-
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blement qu'une chambre de bombarde 1 , étaient forgées d'une 
seu!e pièce , et très-fréquemment les chambres des veug!aires de 
moyenne grandeur élaient en fonte de fer ; i l  en est ainsi nolam
menl pour les deux veug!aires de Bouvignes . 

Quant on  réfléchit aux faib!cs moyens d'exécution qu'avaient 
à leur disposition les forgerons de cette époque , on conçoit com
bien devaient être énormes Jes difficultés de fabrication des pièces 

Holle Griete de Diest. 

de gros calibre , et l a  vue des spécimens de l'arlil!erie du 
XVe siècle qui sont arrivés jusqu'à nous est bien faite pour nous 
étonner. Te!le est par exemp!e la Dulle Griete de Gand , <lont Ja 
description , quoiqne donnée bien des fois �, doil cependant trouver 
place dans l ' hisloire de nolre artillerie. 

Toule en fer forgé , et d 'une longueur totale de 5m,025 , elle 
a ses deux parties , l a  chamhre el la vo!ée , réun ies ! 'une à ! 'aulre 
par un pas de vis . L'äme de la vo!ée a 3m ,3 1 5  de Jongueur pour 

t La Holle Griete de Diest , longue de 1 m57 jusqu'à Ja nRi>sance de sa queue de 
cuJasse , porie sur sa tranclie à Ja bouche des stries el rugosités qui scnil.Jle1 1l indiquer 
qu'elle a élé raccuurri-. à sa lo11gueur actuelle au muyen de la scie. Son diamètre 
moyen est d'e11viron Qm6Q el celui de l'àme , inégale et à peu prês cylindrit111e , est cle 

Qm:W ;  l'épaisseur des parois est d onc de pl11s d0un calibre ; dimensiun énorme que 
l'on n'aurail certes pa,; donnée à une semiJlable bouche à feu , si elle n'avait dCt re11fermer 
que Ja charge nécessaire à lancer son pr ojc�tile de pierre de moins de 10 ce11 timètres 
de rayon et pesant tout au plus 1 2  Jivres , mais qui s'expJique parfailPment si, comme 
nous Ie pensous ,  Ja Ho!/e Grie/e servait de chamhre à une puissante bombarde. 

! Voir. Trésor nali'J1ial, t .  II, p .  65. De l 'artillerie en Belgique, par Ie M•r RENARD. 
- Jlfessage" des scie11ces el des arts, année 1 827.  - Études sur te pa8sé et l'avenir 

de l' artillerie , T. I ll .  ' 
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un diamètre de Om,64 ; celle de l a  chambre 1 m ,375 stir Om,26 de 
diamètre . 

La volée se compose de 32 barres de fer forgé de 55 mi l t .  de 
largeur sur 30mm d'épaisseur ,  assemblées longitudinalement comme 

, ,  

les douves d 'un  tonneau e t  s e  conlournant au  
fond de  l 'äme de manière à former un  segment 
sphérique terminé par un cylindre dont la surface 
exlérieure porte des filets de vis qui s'engagent 
dans l 'äme de la chambre .  Quarante et u n  
manchons d 'égale largeur , accolés e t  soudés 
les uns aux aulres , enveloppent enlièrement 
les barres longitudinales et, par leurs épaisseurs 
différen les, divisent la volée en quatre cyl indres 
dont Ie dernier se termine , près de la bouche , 
par une sorte de bourrelet formé par trois 
manchons d ' nn  d iamètre supérieur aux précé
dcnts .  Les diamèlres extérieurs de ces cy lindres 
son t 1 m ,OO , Om,938 , Om,880 et Om,820. 

La chambre est formée de 20 anneaux 
soudés ensemble ; deux d 'enlre eux sonl creusés 
de rnortaises carrées pour l ' introduclion de 
leviers destinés à visser el dévisser la chambre 
dont la bouche est façonnée en écrou . 

La lumière , légèrement inclinée sur l 'axe 
de la pièce et aboutissant à ! 'origine du petit 
are de raccordement des parois inlérieures et 
du fond de l ' äme de la  chambre , a 10 mil ! .  
de diamèlre et son calice , profond de 20mm, 

en a 25. Le poids total de la  bouche à feu est de 1 6  ,400 kos et 
son projectile en pierre devait en peser environ 340. 

La longueur d'äme de la volée , égale à cinq fois son diamèlre , 
et la capacité de la chambre , dont les 3/s représenlent assez 
exaclemenl Ie volume de 38 kos d e  poudre d'une densilé d'environ 
0,9 , faisant Ie 1/g du poids du projecti le , démontrent que cette 
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bouche à feu a été construite d'après les règles admises au  milieu 
du XVe siècle ; on ne peut donc , comme on l' a essayé , la faire 
remonter au XIVe et voir dans la Dulle Griete la grosse bom
barde du siége d' Audenarde de 1 382 citée par Froissarl . Les 
armes de Bourgogne , ciseJées au tour de Ja lumi.ère , démenLent .du 
reste cette conjecture , puisque les princes de cette maison ne 
commencèrent à régner sur notre pays qu'à Ja mort de Louis de 
Maele , en 1 384. 

Si pendant le XIVe siècle , on construisit quelques grosses bom
bardes , témoin celle que Philippe-le-Hardi fit forger à Chalons et 
dont nous avons déjà parlé , ce fut surtout au XVe siècle que l 'on 
fabriqua 'Cel les du plus fort caJibre. A insi en 1 421 , une bombarde 
du poirls d'environ 1 0 ,000 l ivres et lançant des_ bouJets de pierre 
de 400 livres pesant , construile à Binche en Hainaut et amenée 
à Arras , y fut rompue dans les essais ; en 1 441 , on coula à 
Bruges une bombarde dont Ja volée seule pesait 20 ,000 l ivres ; 
une anlre , forgée en 1445 et dont l a  volée pesait 1 9 , 8481 , avait 
des boulets du diamètre de 22 pouces e t  une chambre de 1 2  pieds 
rle long ; en 1 451 , Jehan Cambier, marchand d'artil lerie à Mons , 
l ivrait moyennant 4261 4s , une bom harde de fer vcrnie de 
rouge , d'une longueur totale de 1 7  pieds , chambre e l  volée com
priscs 1 .  Il était d'usage de peindre en rouge , à l 'hui le ou au  
vernis les bouches à feu en fer pour les préserver d e  la rou il le ; 
on y joignait parfois quelque inscription ou les armes des vil les aux
quelles elles apparlenaient 2 . 

' Artillerie des ducs de Bourgogne. - Études sur le passé et l'avenir, etc" T. 111 
p. 1 28 à 1 30 .  

2 Comptes comm. de Gand (1 t22). fol .  56  . . . . it. pour vernir I e  canon. 
· • ( 1 479), fol. 1 27 vo"" il. à Licvin Vandcnbnss.che peintre , 

pour repeindre les engins de Ja vil lc avec de la peinture à l 'huile rouge savoir : 19 veu
glaires , (ueughelPers), 1 5  grandes serpentines , 53 grands canons , etc. 

Comptes comm. de Lille (1 5 1 3) "  . . . it. à Mark Tournemine , pei1 1tre , pour son 
. sallairc d'avoir peint de vermillon fin à o lie et verny et semé de tfours de ly> blanche , 
fuzées et croix de St-Andrieu , une bombarde et ung mortier en fer afin de les garder 
de porriture. 
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A l a  familie des bombardes, 
apparlenaient les bombardelles , 
pelites pièces légères à äme 
courte légèremenl tronconique 
et <lont la chambre avait un 

très-faible diamètre ; à cel le des veuglaires , les courtaux ou cra
peaudaux , aussi plus courtcs , plus légères et <lont quelques-unes 
lançaient des projectiles en plomb . 

Venaient ensu ite les mortiers <lont l 'äme habituellement courte 
et de forme tronconique élait terminée au fond par un segment 
sphérique qui recevait la charge de poudre sur l aquel le se plaçail 
directement Ie boulet en pierre . 

Les bouches à feu servant à lancer l es projecli lcs en plomb ou 
en fer forgé étaient les 9erpentincs e l  les cou levrines ; générale
ment d 'un faible diamèlre , e l les avaient une longueur considérable 
proporlionnellement à leur calibre et les p lus pelites n'avaient pas 

de chambre t . La serpentine dont nous donnons Ie dessin et qui 
provient aussi des foui l les du chàleau de Bouvignes , est à chambre 
el a une longueur égal( à 34� fois son calibre .  Cetle proporlion 
était souvent dépassée : parmi les pièces perdues par Charles-le
Téméraire à Granson et à Morat , conservées jusqu'à nos jours 
dans quelques-unes des vil les suisses qui les avaient reçues en 
partage , une coulevrine a une longueur d 'äme égale à 62 fois son 
calibre et pèse 1 ,  500 fois son projectile en plomb ; ses parois 
dépassent en épaisseur deux fois Ie diamèlre de l ' äme. 

' Comptes comm. de Lille ( 1 433) . . . .  i t .  à Jehan des Godeaux , fèvre , pour 1111e 
grande culevrine à deux cambres avec deux petis culevrines sans cambre . . . .  xij livres. 

Id. de Malines (1 467 à 1 438) . . . .  it. à Hombaut van Cruysbeke pour deux serpen
. tines avec six chambres , données à Moo�eigneur Ie batard de Bourgogne pour services 
rendus à la ville. 

XXIX XXI Hl 

' 1 
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En observant ces dernières bouches à feu , d 'autant plus intéres
santes à étudier que leur époque est parfaitement connue 1 , on 
remarque que les serpentines ou coulevrines son t de deux modèles 
différenls correspondant à deux époques dislinctes . 

Les plus anciennes, en fer forgé e t  sans touril lons, se composent, 
comme les bombardes , de lames de fer soudées longitudinalement 
et enveloppées de deux ou trois séries de rondelles. 

Les plus modernes , en fonte de fer ou en bronze , sont munies 
de louril lons faisant corps avec elles et ont une queue de culasse 
pour faci li ler Ie pointage ; les longueurs d 'äme , les épaisseurs des 
parois et les rapports entre les poids de l a  bouche à feu et du  
projectile sant diminués , tout I e  syslème est a l légé : on seRt qu'un 
grand pas a été fait dans l a  voie du progrès. 

Les queues de culasse sont parfois ada ptées après coup à d 'a nciens 
modèles , il en est de rnême des tourillons qui se composent a lors 
de deux demi-manchons réunis ensemble et à la pièce au moyen 
de rivets. 

Les touril lons semblent généralement d 'un diamètre trop faible 
pour communiquer , sans se rompre , Ie recul à l 'affût ; mais 
Ie poids considérable de la pièce par rapport à celui du pro
jectile et l 'emploi d ' une poud re bien moins vive et d 'une action 
moins brusque , moins violente que la nótre , les rendaient sans 
doute suffisarnrnent résistants ; s ' i l  n'en avai t pas été ainsi les 
épreuves qu'on faisait subir aux pièces avant de les mettre en 
service auraient bientót signalé ce défaut , et Ie remède eût été vite 
appliqué. 

Bien qu' i l  soit d i llici l e  d 'assigner à l ' invention des tourillons 
une date uien précise , la  présence dans l ' armée de Charles à 

' Voir pour la description et Ie dessin de ces pièces : MASSÉ , Aperçu h.istorique sur 
l'introduclion et le développement de ! "artillerie en Sui�se et lttudes sur le passé et 
l'ave11ir de /'artillerie , t. l i l ,  pages 1 85 à 193 et Pl. 26 , li!7 , li!8 et 29 ; ouvnges 
auxquels · nous avons emprunté plusieurs des dessins de canons et  d'afftlts intilrcalés 
dans nolre texle . 
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Granson ( 'l 476) de bouches à feu à touri l lons faisant corps avec 
la pièce et à touri l lons ajoutés après coup , nous prouverait déjà 
qu'elle devai t  être récente , puisque à cette époque on n'avait pas 
encore dépassé la période , commune à toute i nvention , pendant 
laquelle on s'efforce d'uti l iser ce qu'on possède en Ie transformant 
à peu de frais ; mais un  compte de la vi l le de Lil le pour l ' année 
'1465 , mentionnant Ie prix de deux torillons chascun à trois 

bandes et six crampons destinés à deux petit es serpentines po ur 

les mettre sur leurs travaulx et d'ung grand torillon à trois 

bandes, pour une grande serpentine 1 nous permet de la dé!er
miner plus exactement encore , celte date devant correspondre à 
[ 'origine même de l ' invenl ion , puisqu ' i l  n 'est ici question que d 'un  
seul louri l lon que l 'on fixait sans doute perpendicu la irement à l 'axe 
et tangentiel lement à la paroi inférieure de l a  pièce à laquelle des 
liens en fer l 'assujetlissaient. 

L'invention des touri l lons eut pour résu l tat de faire abandonner 
presque sur Ie coup toutes les pièces à chambres mobiles , ou , 
comme nous dirions aujourd 'hui , à chargement par l a  culasse . En 
effet tant que  l e s  pièces san_s touril lons s'étaient appuyées par  leur 
culasse sur une partie de l 'affût destinée à recevoir Ie recul , l a  
force tendant au  déculassement avait été presque nul le ; mais , 
aussitöt après leur adoplion , e l le devint si considérable que ['on 
dut renoncer à un  mode de fermeture devenu si imparfait . 

On chercha cependant quelque temps encore à conserver ce 
mode de chargement si avantageux dans bien des circonstances , 
et parmi les moyens usités nous citerons celui qui consistait à 
prolonger l a  partie postérieure de la pièce de façon à former une 
espèce de bride ou s' introduisait la cbambre qui y élai t  serrée au 
moyen d'un coin . en  fer. Mais ce genre de fermelure ne pouvait 
tout au plus convenir que pour de très-faibles charges et des poudres 

• LA FONS MELICOCQ . De l'artillerie de la ville de Lille, etc., p. 1 7 .  
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non grenées ; et bientöt ce modèle , parlicu lièrement usité pour 
l ' armement des navires d'un faible tonnage (comme semble Ie prouver 

ce fai t  que la plupart des bouches à feu de l ' espèce qui nous sont 
parvenues ont été trouvées dans Ie l it de fleuves ou sur Ie bord de 
la  mer) , fut délaissé , et Ie tube d 'égal e  diamèlre fermé à une de 
ses extrémités devinl Ie type du canon proprement dit . 

Mais pendant près d 'un demi-siècle encore les bouches à feu , 
<lont aucune règle ne déterminait les formes et les calibres , 
affectèrent. les dimensions les plus diverses et les plus exagérées , 
et les fondeurs anéantirent en général Ie bénéfice que la réduction 
des gros calibres , amenée par l 'emploi des boulels en fonte , aurait 
apporté à la mobil i té de l 'arli l lerie , en a l longeant démesurément 
les canons , pensant ainsi augmrn ler les portées. 

Par les expérienccs de Bruxelles ( 1 521 - 1 530) , Charles-Quint 
entrepril de reslreindre ces dimensions aux J imiles du nécessaire . A 
eet effel il fit confectionner lrois canons des calibres de 48 , 36 
et 24 l ivres que ! 'on raccourcil successivement d'un , de deux, etc. , 
cal ibres , et dont on détermina , pour chaque longueur d 'äme , les 
portées correspondanles . On en l i ra ces conclusions que les porlées 
maxima correspondaienl : 

pour la pièce de 48 à une longueur d'äme de '18 calibres , 
36 20 
24 22 
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Conformément à ce résultat Charles-Quint fit cou ler en 1 533 
à Malaga douze pièces de 45 - les 1 2  apótres - destinées à Ja  

1 5 3 3  

guerre d 'Afrique . E l les avaient  18 ca libres 
de longueur d' äme et pesaient 70 quintaux 
(3, 290 kil . )  Les épaisseurs des parois étaient 
de 3/s de calibre à la volée , 5/s au 
1 er  ren fort , 7;s au  2e renforl ; les touri l lons 
étaient au tiers de la longueur de l a  pièce 
à partir de la cu lasse , et la charge de 
23 . J ivres de poudre fine 1 . 

Ces houches à feu dcvaient servir de 
modèles à toute ! ' arti l lerie qui serail coulée 
par l a  suite dans les fonderies des Pays-Bas 
et des Espagnes ; on ne s'en écarta pas 
pendant Ie règne du grand empereur et ce 
fut sur ce modèle que furent refondues les 
1 1 0  pièces de gros calibre qui , après la  
défaite de la  l igue de Smalcalde furent 
amenées de Saxe et de Hesse à Malines 2 ; 

plus tard , lorsque Valenlin de Pardieu pour 
les rendre plus mobiles voulul diminuer 
les dirnensions des pièces qu'il fit fondre , 
il fut bientót obligé , par la destruction 
rapide de scs affû l s  et par les éc!atemenls 
prématurés , <l 'en revenir  aux modèles 
impériaux " .  

Un autre progrès tout ausst important , 

' D1EGO UFANO , p. 2 1  , 22 et 26. 
' AZEVEDO , Kronyk der stad en heerlykheid uan Mechelen , van de11 jare 200 

tot 1582, T. VI , p. 34. 
J D1EGO UFANO . p.  51  de l'éd . de Bruxelles , 1 6 1 3 .  Son calibre de 40 pesait 

66 q11inta11x (3, 1 U:Jk\ . 
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réàlisé quelques années plus tard vers 1 544 1 ,  fo·t la réglemen
tation des calibres dont Ie nombre fut limité à 5. Ce furent : 

Le canon de 40 1 .  d'une long. totale de 1 2  pierls .  
Le demi-canon de 20 . . . . . . . . . . . . 1 1 1/2 

La coulevrine de 1 2 .  . . . . . . . . . . . . U •/2 
La coulevrine courte de 1 2 .  . . . . . . . t 1 
La coulevrine moyenne de6 1/2 . . . . . . . '1 2  
Le sacre de 6 1/-2 . • • . . . . . . . • • . . .  r n  
Le fauconneau de 3 .  . . . . . . . . . . . . 9 t/2 , 

Ces bouches à feu , auxquelles il faut ajouter 
un mortier de 35 cenlimèlres de diamèlre desliné 
à jeler des pierrcs , élaient en bronze , de forme 
tronconique et divisées en deux renforts et une 
volée terminée par une plate-bande ornée de mou-

----'F.===::=iL... lures. Les anses dont , à l 'exception du fauconneau , 
elles étaient mu nies , étaient situées au-dessus des 
tourillons et avaient la forme de dauphins. Une 
autre anse , de mème forme , s'appliquait égale
men t su r la surface plane qui terminait la culasse . 

Le mortier (voir page 287) n 'avait pas de 
touril lons et sa culasse étail terminée par un anneau. 

Les armes de l 'empereur et sa devise : Plus 

oultre , étaient ciselées sur toutes ces pièces 2 .  
Ce système semble toutefois :i ppartenir plus 

particulièrement à l 'Al lemagne , et n 'avoir pas été 
admis dans Les Pays-Bas , car Diego Ufano , capi
taine de ! 'artillerie au chateau d 'Anvers , qui écrivit 

au commencement du XVIIe siècle sa Vraie instruction de l' 1:1rtil-

' Comptes de Michel Poulle (du 1 •' février 1 543 au 3 1 janvier 1 545) . - il. façun de 
deux faulconnaux renforchiez tirant boullet de calibre des faulconnaux de l 'empereur ,  
l'ung pesant 1 ,6 1 21, l'autre 1 ,943.  - (GACHARD) , Relation des troubles de Gand, 
Appendice , p. 545. 

' Ét11de& sur Ie passé et l'avenir de l'arti l/erie , T. l i l , p. 229 , Pl. 38. 
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lerie 1 ,  ouvrage que ! 'auteur des Etudes sur Ie passé et l'avenir 
de l' artillerie considère à bon droit comme Ie premier ouvrage 

classique de ! ' arme, donne 
au début de son l ivre l a  
nomenclature, les dimen
sions el les dessins de 
trois syslèmes de bouches 
à feu en bronze encore 

en usage dans les Pays-Bas à son époque ,  mais ne mentionne pas 
Ie système impéria l .  

1 1 
1 1 1 1 Calibre. 1 

Dragon ou double coulevrine . .  401 

Coulevrine légilime ou comm . .  201 

Demi coulevrine . . . . .  . . . . . . . 101 

Sacre ou quart de coulevrine . .  51 1 
Fauconneau ou huilième de coul . 2 .  ;.1 } t 1 4° fer 
Ribodequin . . . . . . . . . .  . . . 

· · I 1 1 uopb 

. . . . . .  · 1 1  "' '" Esmérillon . . . . . . . .  

Monsqueton de poste . . . . . . . . .  

Mousquet ordinaire . . .  . . , . . 

1 1 50 pb } 5° fer 

70 pb } 2'/.0 fer 

3 '/,o pb 

J } 1·'/,0 fer 
Arquebuse . . . . . . . . . . . . . . . .  · 1 

2 
'/,• 

pb 

'-"'"' ""'· .. ".". 1 •. ;. . i 
en � ---·---- 1 

calibres . comm. 1 fine. 1 en quint. J en kil. 1 
1 i 

3 1  321iv 241 1 20 5640 

32 1 6  1 21 70 3290 

33 10 81 41 1 927 

34 - 51 25 1 1 75 

35 - 2 ·;.1 1 3  6 1 1  

1 
36 - 1 1 1 40 1 7 329 

1 ' 

1 
37 - 1 1 50 4 188  

38 - 70 2 94 

39 - 3 '/,• 1 301 61 

40 - 2 ' /," 81 1  38 

1 

' La première édition de ce livre , en espagnol , portant Ie titre de : Tratado dela 
arlilleria , yuso delta plalicado por el Capita11 DIEGO UFANO , en las guerras de 
Flandes , a été împrîmée à Bruxelles en 16 13 .  

J 



1 
1 

1 1 
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Basilic . . . . . . . . . . . . . . 

Serpentine . . . . . . . .  . . . . . 

Aspic . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

Pélican . . . . . . . . . . . . •  

1 

Faulcon . . " . . . . . . . . . . . .  
I 

Ribodequin . . . . . . . .  . . . .  

Calihre. 

481 

241 

1 21 

51 

31 

1 '/,1 

Esmérillon . . . . . . . . . . . . .  1 2° fcr 1 8° ph 

Mousqueton . . . . . . . . . . . .  50 )) 90 )) 

Mousquel. . . . . . . . . . . . . .  30 » 4 '/'J.o n 

Arquebuse . .  . . . . . . . . . . . 1 '/,o » 2 '/,o » 

Double canon . . . . . . . . . . . . . .  

Canon commun . . . . . . . . . . . . .  

Demi canon . . . . .  

Quarl de canon . .  

. . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . 

Ruiliême de canon . . . . . . . . . . .  

Calibre . 

91) 1 

481 

241 

1 21 

61 ou 91 

Lougueur! Cbarge de poudre . 1 Poids. 1 
en 

� 1 ---------calibres . comm. 1 fine . I en quint. , en kil. 

2 tl  39 1 
1 

30 1 22 5734 

21 2 4.  1 1 9  7 2  3384 
1 

28 - 1 1 2  40 1 880 

29 1 - 1 6 24 1 1 28 1 

30 - 1 3 1 3  6 1 1 

3 1  - 1 ·;. 7 329 

32 - 1 8° 4 1 88 

33 - 9• 2 94 

34 

1 
- - 4 '/,o 1 1 21 53 

35 - . 2 '/,o 6 °t1 29 1 1 

Longueur Charge Poids . 

en de -� 
calibres. poudre fine. en quinl. 1 en kil .  

1 7  40 1 28 6016 

1 8  24 72 3384 

1 9  à 20 1 2  43 2021 

24 8 27 1 269 

20 1 2 1  981 

1 

Deux d' entre eux (à en juger par les l ongueurs des pièces , bien 

supérieures à celles qui  furen t  admises après les expériences 

de Bruxelles , et  les n oms qu 'elles portent tombés depuis longtemps 

en désuétude et n 'a ppartenant mème plus au langage militaire des 
dern ières années du règne de Charles-Quin t , )  devaient ètre con

temporains des premières a n nées du XVJe siècle ; Ie troisième est 

pl u s  moderne .  

1 

1 
1 
' 
1 1 
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Mais outre les bouches à feu , d i tes légitimes , de  ces divers 
systèmes on comptait encore pour chaque calibre u ne nouvelle 
série d 'autres pièces exlraordinaires ou plus longues , bátardes ou 
plus courles ; et chacune d 'el les pouvai t encore être ren(orcée ou 
amoindrie , c'est-à-dire avoir plus ou moins d 'épaisseur de parois . 

Enfin on distinguai t  encore les pièces enchambrées , avec chambre 
cylindrique longue de quatre calibres , encampanées , avec chambre 
r,onique de cinq calibres , de celles à tuyau égal dont l 'ame avait 
Ie même diamètre partout . 

Toutes ces bouches à fe u  en brouze élaient de forme tronconique ; 
des anneaux plus a u  rnoins ornés ou des astragales les divisaient 
en deux ren forts et une  volée. Elles étaient dépourvues d 'anses , 
avaient u n  bourlet en tul ipe et leur culasse présentait une série de 
listels et d 'astragales surmontés d'un gland ou  bouton de culasse 1. 

On conçoit combien ces divers calibres , subsistant encore au 
commencement du XVIIe siècle , devaient apporter de difficul iés dans 
les approvisionnements et de complications dans Ie matériel . Le 
comte de Bucquoy entreprit de mettre un terme à cc désordre , et 
dans l 'année 1 609 , prenant pour type de son système Ie canon de 
40 qui depuis Charles-Quint avait toujours préva lu , i l  donna 
ordre de ne plus couler dans les fonderies des Pays-Bas espagnols 
que les quatre calibres suivants : 

li l · p .d - .;g :;:; Êpaisseur des parois " 

f g � 0' s .  : � ·g_ ëû � e n  calibres. § � 1, �- C1) = � = -; - -á:l i:i:s  � � � � � � � .8 � --------- -g B 
u -= g 1 ,! 3 g_ .g ·;; Empl. de ! ' Collel de 8. " u c.. en quint. en kil. .S ê' ê3 1 Tourill. "f � 

J i��������--�...:...�-.:.���l �..:...���-��1-a c_ha-rg_e�i �--�la_v_olé-e�. ��- l
l 

l' I Cau�n de batterie . . . . .  401 201 64 3,008 l 1 8  1 160 '/, 1/1 / "Is :5111 Denu canon . . . . . . . . . .  241 1 21 42 1 ,974 1 9  1 180 1 "/,.  1 '/,. 

I l \1 Quart de canon . . . . . . .  1 01 61 23 1 ,08 1 24 1 235 1 '/,. "I, '/, -�:�:;,::é :;e:�ö: ��; .1� 51 51 1 9  892 29 1 - _ _ _ _ 

51 24- à 25 1 ,1 00 à l 32 1 -
1 , 1 50 

canon de campagne) . 51 

t DIEGO UF.U!O ' p. 8 , 9 et planches. 
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Dans toutes ces pièces les anses étaient a u-dessus des tourillons 
dimt l 'axe était áu tiers de la longueur de la  pièce à partir de la 

culasse . Les tolérances maxima et minima 
des épaisseurs des parois , correspondant 
aux canons renforcés et amoindris , étaient 
de 1 /16  de caiibre . 

Oiego cite encore comme en usage dans 
!'artil lerie des Pays-Bas , des mortiers et 
des pierriers , <lont aucune loi ne réglait 
Ie calibre ni les dimensions : les pierriers 
en bronze avaient de 1 0  à 1 2  calibres de 
l ongueur d'àme , y compris une cbambre 
cylindrique löngue  de deux calibres et d ' un 
demi de diamètre ; les épaisseurs des parois 
étaient de 1'/, de calibre à ! 'emplacement 
des tourillons ,  1 /3 au eoliet de la volée. 
Quelques ..... unes de ces pièces ' sans cbambre 
et longues de 8 calibres , étaient en fer 
forgé ; el les remonlaicnt sans doute au siècle 
précédent ,  car depuis Ie commencement 
du XVIe Ie fer forgé n'était plus employé 
que pour la fabrication des armes à feu 
porta tives. 

Si , jusqu'à cette époque , les bouches à 
feu en fer paraissent avoir été plus nom
breuses que celles en métal coulé , c'est 
que n 'exigeant pas comme celles-ci pour 
leur fabrication des fourneaux spéciaux , 
e lles pouvaient être facilement confection
nées par les ouvriers forgerons que toute 

vil le renfermait dans son enceinte ; elles présentaient en outre Ie 
grand avan tage de pouvoir être facilement réparées lorsque Ie tir 
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les avait déformées ou rompoes 1 , tandis q ue celles ert óronze 
devaient être refondues. 

Les bouches à feu en cuivre et en bronze apparaissent tout à 
! 'origine de ) 'artillerie à poudre ; si , dans Ie principe , el les furenl. 
peu répandues , ce fut surtout à cause de leur prix élevé � et dtl 
petit nombre des fonderies. 

Les difficul tés d' exécution ne devaient en eff et pas rebuter ces 
habiles fondeurs dans les a teliers desquels se coulaient ces énormes 
cloches que nos communes montaient au haut de leurs églises et de 
leurs betfrois , ou ces élégants fonts baplismaux dont les fines 
ciselures sonl encore pour nous un modèle de délicatesse artistique. 

Aussi comprirent-ils très-rapidement quelle voie nouvelle et 
lucrative ouvrait à leur art l 'exécution des bouches à feu par voie 
de fusion , et dans les comptes des villes les achats de canons en 
bronze , quoique moins nombreux , se l rouvent mêlés à ceux ert 

fer forgé. 
Nos fondeurs jouissaient à l 'étranger d 'une renommée bien éta

blie et leurs produits étaient expédiés au loin : en 1 440 Charles VII 
fit acheter dans sa vil le de Tournai et su r les marchés de Flandre 
u11 nombre considérable de bonches à feu 3 ;  ce fut à un fondeur 
flamand que Louis XI commanda la slatue en bronze qu'il destinait 
à son tombeau ; enfin en 1 498 ce fut à Malines que Louis XII , 
par l ' intermédiaire de Phil ippe de Clèves , fit confectionner 
52 bouches à feu de cinq des calibres a lors adoptés en France 4 •  

' Compies comm. d e  Malines (1 383). - ll .  pour réparations à u n  canon prêté à 
Mons• de Brabant dans sa guerre contre Louvain et qui avait éclaté. 

It. puur une grosse barre de fer employée à cette réparation .  
Compies Comm. de Gand (UI 1 ) , fol. 317 v• .  - It. à Maître Beauduin Van Lake , 

pour une barre de fer à un canon de même métal. 
• Un canon en fer forgé pesant 206 livres est confectionné au prix de 19 escalins les 

1 00 livres, tandis que deux autres en bronze, ayant chacun 3 éhambres et  pcsant ensemble 
532 livres pour lcsqucls la  ville avait fourni deux vieilles pièces en bronze du poids de 
222 livres , coûtenl 51 5•h 3d 2•ng. (Compies de Gand , (1418) fol. �53 , v•J. -

(,J . HUYTTENS , p .  4-4-7). 
' MoNSTRELET, Chap. CCLV , p .  81 1 .  
• Études s1ll' le passé et l'avenir de /'artillerie , t. lil , p.  212. 

. ]  
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Jusqu'au milieu du XVIe siècle , l' Angleterre fut lributaire de nos 
fonderies : en 1 5 1 2 ,  Mali nes fournit à Henri V I I I  1 2  pièces de 
gros calibre auxquel les on donna Ie nom des 1 2  apólres , et en 
1 545 , les rcmonlrances d 'un ambassadeur français à Charles
Quint sur les secours en armes e l  en munitions que les Anglais 
liraient des Pays-Bas t prouvent que les transaction s de cette 
nature étaient loin d 'avoir cessé . Sous Charles-Quint , l 'Espagne 
et Ie Portugal s 'enrichirent des produits de nos fonderies , et en 
1 566 , à la vei l le de celte révolulion qui fail lit enlever à l 'Espagne 
la possession de nos provinces , Marguerite de Parme rendant 
compte à Philippe II des passeports qu'elle avai t accordés pour Ie 
transport des pièces d 'arlil lcrie , l 'avertissait que deux marchands 
d'Anvers en expédiaient l 'un onze pièces , l 'autre quarante-et-unc '· 

Dans un grand nombre de l ocalités on trouvai l  des fonderies ; 
l a  plupart de nos places fortes renfermaient des fourneaux ou 
l 'on cou lait une parlie des pièces qui armaient leurs remparls 5 et 
que ! 'on remettait à feu lorsqu'un siége imminent faisait prévoir 
une consommation extraordinaire de bouches à feu : ate liers tem
poraires qui pouvaient existcr aisément à une époque ou Ie coulage 
à noyau ne nécessitait pas les puissanles machines qu'exige ac
tuel lemenl Ie lravail du forage . 

Parmi les villes les plus renommées par leurs fonderies Ma
lines venait en première l igne. Suivant la chroniquc d 'Azevedo • on 
n'avait commencé à y fondre des c loches et des canons qu'en 
1 420 , et Jacques Dr.hornesy fut Ie premier fondeur ; mais 
bientót la position centrale de celte cilé au mi lieu des nom
breuses provinces qui formaient l ' héritage des derniers princes 

1 Papie1·s d•État de Granvelle , t. Ill , p. 1 04. 
• Corr. de ltlarguerite de Parme. - La duchesse au roi ( 12 juin 1 566) , p. 35. 
' En 1 545 , au cbatea11 de Gand on coole des canons. (Relation des troubles de 

Gand sous Charles-Quint , Aµpendice , p .  54.5) . - 11 en est de même à Luxembourg 
en 1 52 1  et à Valenciennes en 1 554 (HENNE} . D'après les compies de la ville de Lille , 
i1 y avait des fonderies à Tournai , Arras , Bruxelles , Lille , An vers , Bruges , l'Écluse , etc. 

• A7.EVF.011 • (Jro11ycke 11an .tfeche/en. 
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de l a  maison de Bourg·ogne et son voisinage du port d'Anvers 
auquel un large canal la reliait , donnèrent un prodigieux essort à 
sa nouvelle industrie que la perfection de ses produits recom
mandait encore . Il nous reste de la fin du XVe siècle u n  canon en 
cuivrc remarquable par la beauté du métal et Ie fini de ses formes : 
c'est une serpentine de 8 1/2 pouces de calibre portan t  les armes 
de Bourgogne sur son renfort et J ' inscription Jean de Malines 

maff'. mnt .  MCCCCLXXJ II; t rophée des victoires des Suisses sur 
Charles-le-Hardi , el le figure depuis cette époque dans l 'arsena l  
de Bale 1 • Sous Ie règne de Philippe-Ie-Beau quelques-uns des 
fondeurs de Malines eurent Ie t itre de fondeurs du roi , et Ie 
'l 2 janvier '1 520 , la fonderie du p lus ancien et sans doute du plus 
habi le d 'entre eux , maître Hans Van Neurwerk dit Poppen Ruyter2 
auquel Louis XIJ avail fai t  en 1 498 la commande des pièces 
d 'arlil lerie <lont nous avons parlé , achelée au prix 1 800 livres 
devint fonderie de l 'État 3 .  

Les procédés de fabricalion des bouchcs à feu en bronze ne 
différant sans doute pas de beaucoup dans les différents pays , et 
les renseignements nous fa isanl défaut pour décrire ceux en usage 
dans nos contrées , nous rappellerons succi nclement ceux que nous 

1 MASSÉ, Aperçu historique sur l'arlilleri.e suisse. 
• 26 février 1 504. - Gielis De Vos déclare que maltre Hans Poppen Ruyter , fi l s  

d'Ulr ich , Ie plus a11cien {ondeu" du rni , a acquillé e l  remboursé , etc. (Reg. des 
déshéritances , aux Arcl1 . de Malines). 

24 fél'rier 1 533. - Décédé à Malincs maître Haus Van Neurwerk , alias Poppen 
Ruyter , époux de lfrylwir.h Van den Nieuwenhuy�cn , etc. (id ) 

• La fonderie de l lans Poppen Ruyter élait situéc près de l'ancienue porte de Bruxelles, 
touchant aux remparts el à l'hótel d'Egmonl ;  à la murl de Hans, Ie sieur Remi de Hallut, 
vicomte de lkrgues-St-Wiuoc el  capitaine au régimeut de Ph.  di: Montmorcncy , lui 
sur.céda comme directeur de la fondcric cl bie11tót après épousa sa veuve. Lorsqu'il 
mourut Ie 12 décembre 1 562 , il eut pour successeur son beau-frère , Gérard Van den 
Nieuwenhuysen , mort Ie 24 février 1 588. Les directeurs successifs qui v inrent après lui 
furen t : Gaspard Van den Nieuwcnhuysen , fils du précédent ,  mort Ie 8 janvier 1 620 ; 
Jean Sithof , Ie 3 septembre 1 638 ; Jtan Coulh�ls , mort Ie 1 7  no vembre 1 640 ; 
Bartholomé Couthals, prêtre , mort Ie 6 juin 1 721  ; Lamhert Franskein , puis Paul Ditrich 
de Prague , qui fut appelé à Vienae en 1 7 7  4 puur diriger la fonderie impériale. Ce fut Ie 
dernier des maîtres -fondeurs de Malines. 
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fournit l 'ouvrag·e de Biringuccio et qui se rapportent au milieu du 
XVIe siécle t . 

On n'employait à celte époque que Ie moulage en terre. Les 
terres destinées aux moulès dcvaien t être moyennement grasses , 
assez donces au toucher , d ' un  grain fin , bien homogènes , suscep
tibles de sécher sans se gercer et réfractaires. Ces conditions 
générales n.e proscrivaient guère que l 'argile pure et  les terrcs 
graveleuses ; encore celles-ci , convenablement amendées , pouvaient
elles être employées au besoin .  Après avoir pétri avec de !'eau 
et au moyen d 'une baguette en fer les terres que !'on avait cboi
sics � on y incorporait par Ie battage environ les 2/3 de leur 
volume de bourre de drap ,  de house de vache desséchée , d 'étoupes 
de lifJ , de poils on de fiente de cheval ou d'äne , ou bieu de la 
paille hachée menuc .  

Le modèle était en bois de sapin avec rriasselotte d'envirou 
un pied de haut . De grands clous , dépassant Ie modèle et traver
sant la chape , maintenaient les plates-bandes et les ornemenls ; 
on les enlcvait avant de retirer Ie modèle et les ouvertures étaient 
bo�chées ao. moyen de terre tendre . 

On se servait aussi du modèle en terre confectionné sur un  
trousseau tronconique en bois entouré d'une corde <le pai l le e t  
recouvert de couches successives de terre auxquelles on donnait la  
forme voulue à ! 'aide d 'un gabarit. 

Le modèle , en bois . ou en terre , sus pendu par ses deux extré
mi lés était ensuite enduit d'une couche de cendres lavées ou de 
suif , puis recouvert au pinceau d'unc première couche de terre 
fine et successivement des différentes couches de terre préparée 
après que la précédente étail suffisamment sèche. L'avant dernière 
couche était entourée de fits de fer espacés de deux en deux 
pouces , et la dernière recouverte aussitót a près sa dessiccalion 
de bandes longitudinales en fer entourées de cercles de même 

t VANOCCIUO lJIRINGUCCJO ' La pyrote�hnie .ou. art du feu. Trad. de l'italian par 
J .  VINCENT ' 1556. - Liv. VI . ch. 1 ,  fol. 138 v·0 et suivants. 
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méial liloignés les uns des autres d 'une brasse . Apres avoir séché 
Ie tout sur un feu de bois , on .enlevait Ie modèle : Ie manchon 
ainsi obtenu portai t  Ie nom de chape . Le moule de la culasse 
était confectionné d'après les mèmes principes. 

Le noyau se composait d'une tige conique en fer, plus longue  

que  l ' äme , el donl l 'extrémité supérieure élait percée d'un lrou 
desliné au passage d 'une cheville qui , pénélranl dans les armatures 
de la chape , empêcha i l  Ie noyau d'èlre soulevé par Ie métal 
liquide pendant la  cou lée ; cette tige étail recouverle de terre dans 
laquelle était incorporé du crollin de cheval passé au tamis e t  des 
cendres lavées el tamisées . Un collier en fer ou chapelet d 'un 

pouce d'épaisseur, quelquefois composé de plusieurs pièces , e t  
armé de quatre tiges de mème mélal qu i  s'appuyaienl sur I e  moule 
à bauteur du  fond de l 'äme , enlourail Ie corps du noyau et Ie 
mainteuait dans l 'axe d e  l a  pièce . 

Après avoir été recui t  pendant 24 heurcs à la chaleur rouge , Ie 
moule élait descendu dans des fosses et entouré de terre que ! 'on 
damail par petites quantités de trois pouces de hauteur chaque fois .  

L'alliage, dont la  com,p.o.sition était très-variable chaque fondeur 

J 
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prélendant posséder la plus parfaite 1 , était preparé à )' avance dans 
un  fourneau à vent , la température du  fourneau des fonderies 
n'étan l  jamais poussée jusqu'au poin t  de fusion du cuivre. Le 
bronze obtenu étail fondu dans un fou rneau à réverbère à sole 
ronde ou ovale en briques réfractaires , surmontée d 'une voûte 
surbaissre à rampant très-étroit. Un autel peu élevé séparait l a  
sole de la  gril le. Le combuslible étai t  I e  bois .  

Avant la mise à feu , la sole était recouverte d 'une couche de 
cendres lavées deslinées à empêcher Ie bronze de s'infi l trer dans 
la  maçonnerie . 

Un pen avant la coulée on ajoutait de l 'étain au bain méta llique 
pour obtenir une masselolte riche en élain . 

La cou lée avait l ieu aussitót que Ie bronze présentai t la con
sistance de l 'hui le Celte basse lempéralurc était nécessaire pour 

que l 'on pût reli rer facilemeut l ' axe en <f :ci.JGMW for du noyau , opéralion qui devie ndrait 
d i fficile de nos jours à la haute lempé-4-- fèff?##/?Jf!i} rature à laquelle nous coulons à cause 
Jes infil trations du bronze dans les 

Forels. 

porosités de son enveloppe . 
Après que l a  bouche à feu refroidie 

avait été débarrassée de son moule el 
du noyau , on l ' alésail au moyen de forels 2 adaptés à une longue 
t ige horizontale placée dans l'axe d 'un tambour à pédales que des 
ouvriers faisaient tourner avec les pieus et pénétrant dans la 

i La mcilleure composilion du brouze , selon Diego Ufano . correspondail à 1 00 de 
cuivre , 8 t.l'étain el 5 de laiton. Le même auteur cile aussi la compusition de 1 00 de 
cuivre , 20 d'étain cl 5 de lailon qu'Alexandre Capo Bianco , chef de l'arlillerie d e  
Crêmes ; employait préférahlement  à loul autre , et de 1 00 de cuivre e t  de 8 d'élaia 
préconisée par Louis Collado .  - Praissac donne 1 0  de cuivre pour 1 d'étain. 

• Compies comm. de Lille (1 575) . . . .  à Pierre van Esse , febvre , pour .t barreaul1 
t.le fcr, fair.Is à foretz et achèlez puur forer 
l'artillerie nouvelle , pesant ensemble 2 1 81, à 
2• 6d la livre • • . . .  371 5•. 

( 1 597) - une nouvelle taupe pour uag tau re pou r  forer les 
piéches d'artillerie . . .  (LA FONS MÉucoco, p. 37).  
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pièce , fixée sur un  chariot qu'on faisait avancer à l' aide d 'un 
petit treuil .  

Les armes d e  petit cal ibre en bronze , hacquebulles o u  arque
buses à croc , mousquets , etc. , étaient coulées pleines et forées 
au moyen de lrois forets successifs de formes différcntes 1 . 

Les lumières des canons était percées de manière à aboutir I e  
p lus  près possible du fond de  l ' àme . 

Nous n 'avons rien dit encore des bouches à feu cou lées en fonte 
de fer . Bien qu ' i l  soit généralement admis que ce méta l ne servit 
à eet objet qu'au xvre siècle , les comples des vi l les assignent 
cependant à son emploi une date bien anlérieure . 

En effet à Lil le , en 14 ;1 2 ,  i l  est payé • à Jaques Yolens orlogeur 
• et canonnier , pour 2 pelis canons porla lis pesanl xl iij l iv .  qu ' i l  
• venait de fondre , con sidéré qu' i l  n 'en y ava i t  aucun de tel 
' fachon et qu' i l  sont tout de fier . . . i iij 1 xvj s faibles , • et 
plus tard , en 1 414  , on l it dans les comples de l a  mème vi l le 

• pour avoir fai t  fondre un petit canon de (er à jetter plom
. mées . . . xxxvj s faibles 2 . • Sans doute la fonte ne serv i t  
d'abord qu 'au coulage des pièces de petit calibre et des chambres de 

' BIRINGUCCIO , fol.  197 v• et Compies de Lille ( 1 ·591) : - U11g larel de 5 pieJs de 
long pour forer les  arquebuses à croc. 

' L.1. FONS MÉLICOCQ , p. 15 et 16 .  
1'XXI XXI t9 



- 298 -

veuglaires 1 j mais ce qui prouve qu'avant la fin du  xve siècle 
son emploi s'élait déjà étendu à des bouches à feu d ' une certaine 
dimension , c' est que parmi celles provenant de Charles-le-Témé
raire , que possède l 'arsenal de Morat , il en est une en fonle de 
fer ; son calibre est de 5 1 12 pouces , cel ui de sa chambre <le 
3 pouces ; la pièce est cyl indrique , n 'a pas de touril lons et 
l 'épaisscur des parois à la volée est de '1 1/2 pouces 2. 

Pendant Ie siècle suivant les bouches à feu en fonle devinrent 
beaucoup plus communes spér.ialemenl dans l 'arlil lerie de p lace 
et de marine .  L' Angleterre , oi1 leur fabricalion avai t  pris en peu 
de lemps beau coup d' extension , en fourni t  particul ièrement les 
Provinces-Unies après leur rébel l ion , et parmi les canons qui 
tombèrent entre les mains des généraux espagnols après la prise 
des vi l les qu' i ls assiégeaien t ,  un cerlain nombre • en fer colée • 

portaient • la rose et la gerlière d 'Anglelerre • et les lettres ER 
ou HR ciselées sur leur ren fort 3 . 

Les fondeurs du pays de Liége étaient aussi en grande répulation 
et Phili ppe II essaya de recruler quelques-uns d 'enlre eux pour 
importer leur industrie en Esp::igne ; mais Requesens, qui fut chargé 
<le cetle négociation , essuya de tous ceux auxquels il s'adressa 
les ref us les plus énergiques basés sur la crainle qu'ils ava ient de 
l'inquisition ' . 

On avait aussi déjà reconnu à cette époque l ' inconvénient des 
poudres vives pour Ie chargement des bouches à feu en fonte de fer , 
e t  l 'amiral Maximilien de Boussu , rendant compte au duc d 'Albe 

1 Dans l'inventaire de !'artillerie existaut à la bastille SI-Antoine à Paris en a.0ût 
t <163 on lit : • Y a de ce qui fut laissé par les Anglais : un gros vuglaire de fär fusté 
» de bois ayant deux chambres de fonte. • (MS. de la Bibi. impériale de Paris. -
Études sur te passé ; etc. , t. 1 ,  p. 375). - Les chambres des deux veuglaires de · 
Bouvignes don! nous avons donné les dessins et qui datent du milieu du XV• siècle , 
au plus tard , sont aussi en fonte de fer. 

t MASSÉ ' Aperçu historique ' etc. ' Pl . m. 
• Corr. de Philippe Il , t. lil , p .  35'!. - lnventaire des artilleries et poul1lre 

lrouvées en la ville d'Oudewalr.r. 
• Corr. de Philippe Il , t . I l , p .  1 45 .  
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(8 oclobre 1 573) de la réparlilion qu'i l avail fa ite aux navires de 
la flotte, des poudres qu 'on l ui avait e'nvoyées , ajoule • mais aurions 
• bien besoing de pouldre gui ne fusse point grenée pour l ' arti l -
• lerie de fer 1 • • 

· Même au  commencement du XVIIe siècle la fabricalion des 
bouches à feu était loin d ' avoir alteint la perfection , si nous en 
croyons Diego Ufano .  • Les pièces, dit-i l ,  étaient assez mal faites : 

les unes torlues , de baren  inégal , que l 'ame se tient plus d 'un 
costé que d 'aulre : les autres de pois inégal et malpropre ; de 
sorte qu'étant tirées el les tombent ou tresbuchent sur l eur 
bouche , pour ce que les munions (touril lons) n'estan t  pas au 
lieu et au pois pertinent , la pièce pèse plus devers l a  bouche 
que <levers Ie c ul .  - I l  ad vient aucune fois que les pièces 
sortent des moules toutes espongieuses , poreuses : bossues , en 
sorte que la bal ie n ' y  peut entrer avec ! 'air requis ; et quand 
la nécessité Ie requiert de les recharger en baste , n 'ayant point 
Ie loisir de les laver , selon la coutume , d 'eau nette ou de 

· vinaigre , et combien que ccla se fasse , ne pouvant toutefois en 
• tell e  hasle laver et baigner lou les ces cavernes qui gardent 
• encore quelque reste de feu , l 'arli l ler est en grand <langer 
. d 'êlre envoyé tout chauffé en paradis . I l  y en a d'autres si 
• pesantes vers Ie cul que pour les affusler (les pointer) , il y faut 
• une longue et forte perche , qui lui cslant mise en bouche , soit 
• puis après tirée de deux ou trois hommes robustes , pour par
. venir

' 
à la mire requise 2. • 

Malgré l 'épreuve que, dès l 'orig·ine de ! 'arti l lerie , on faisail subir 
aux bouches à feu de toute espèce :; que l' on plaçait à eet effet 

t Corr. de Philippe Il ,  l. I I , p. 380. 
' ÜIEGO UFANO , p. 1 9. 
• Comptes de Lille (U06) . lt .  à Demilleville et plusieurs aultres canonniers , pour , 

par plusicurs fuis , al'oir fait gcter 37 canons de la villc , pour voir s'ils étaient 
bons . 

Compies do Gand (Ui t i , fol. 3 1 6 .  lt. p' transport tlu grand canon à Stecndamme 

et Ie ramener , lorsqu'on en fit l"éprcuve. 
· 

J 



- 300 -

sur une charpente dans une excavation creusée dans Ie sol t , elles 
éclataient très-fréquernment j et au mi lieu du xve siècle

' 
! 'auteur 

du Livre d'U secret de l'art de l' artillerie et de la canonnerie 2 
recommande au canonnier qui met Ie feu à la traînée de poudre 
aboutissan t  à la l umière des bombardes , de s'en éloigner de 
1 0  pieds au moins • car, • ajoute-t-il , • en tout baston quelqui 

• soit , fort ou l égèrement chargé , n'a poin t  de fiance . • 

A la fin du siècle suivant , on n 'était pas plus assuré contre ces 
accidents : au siége de Mons (seplembre 1 572) , six des 37 pièces 
mises en batterie par Ie duc d'Albe éclatèren t  dès les premiers 
jours 5 ,  et  au siége de Weert en Braban t , à la même époque , 
la plus forte des 14  pièces avec lesquelles Ie pri nee d'Orange 
ouvrit Ie feu , creva Ie premier jour " .  

Parmi les causes qui metlaient I e  plus rapidement Jes bouches 
à feu hors de service , la principa le était la détérioration de la 
lumière (appelée encore putois , fou.gon ou foyon) ; aussi les 
fondeurs cherchèrent-ils de bonne heure les moyens d'y remédier. 
En  '1 553 , Marie de Hongrie demandait a n  magistrat de Malines 
l 'exemption des droits • sur les vins et cervoises qu' i l  despensera 
• en son mesnaige pour Ie maître fondeur Corneil le Pastenaken 
· qui a naguères inventé et se fai t  fort de doresnavant tellement 
• fondre les dictes arlilleryes que i lz ne se ouvriront à IJ. lumière , 

' Comple de Robcrl de Bailleux ( 18  avril U 1 t  au 30 avril 1 4 1 2) : à Jaquemarl 
Le Mayeu , p• faire gieter ung canon et ycellui essayer au dehors de la 
porte de St. -Omer lez Ie Chastel. 

lt. à trois charretiers pour mener !edit canon appelé griette à VIII chevaux. 
ll. audit Jaquemart , maistre charpcntier des engins , pour avoir habillé , assiz et 

appointé ledil canon, mis la poudre , gielcz la  pierre en la présence de MDS. 
ll. à quatre manreuvres qui aidèrent à chargier !edit canon, el Ie bois pour estoffer 

ledit canon dans la fosse ou !edit canon fu assiz. 
lt. à deux charpentiers qui aidièrenl tous pour habiller ledit canon en terre, etc. 

(Chambres des compies de Lille. - Ct• DE LAllORDE, Les ducs de Bow·gogne, t. 1, p. 24.) 
• MS. de la bibliothèque impériale. - Voir Études sur le passé et l'avenir de 

/'artillerie , T. Ill , p. UO et suivantes. 
• BERNAllDINO DE MENDOÇA, Commentaires. T. I ,  p. 3!5. 
• Id . , id. , p .  347 . 
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· sans pour ce demander augmentaccion de son sallaire accous-
• tumé 1 •  • 

Nous ne savons en quoi consistait son procédé qui ne remédia 
sans doute pas au défaut qu'i l devait corriger, car un siècle et 
demi plus tard St-Ju l ien , dans sa Force de Vulcain 2,  donne une 
série d 'autrcs moyens dont l ' un ,  employé par les Holl andais , con
sistanl à placer dans Ic moule une pièce d 'acier percée d'une 
lumière que Ie méla l liqu ide incorpora it dans la pièce au moment 
de la coulée , avai t déjà été préconisé en France au milieu du 
XVIe siède par Ie maréchal d'Estrées , grand-maître de l 'arlillerie ; 
mais on s'aperçut bienlól , dit La Treil le , commissaire de l 'arlil
lerie , que • la lumière de fer ou d '  assier est l a  perte et ruyne des 

• pièces , . . .  parceque Ie fer faict toutes les années un chemin de 
. rouie et se sépare du cuyvre , ca usant la rouie qui est entre 
· deux :; • el elle fut proscrile. 

Nous ne pouvons abandonner ce sujet sans parler d'une pré
cau tion , adoptée dès ! 'origine de ! 'arti l lerie 4 ,  qui consistait à 
fermer la l umière au moyen d 'une plaque ou bande de for , fixée 
généralement à la bouche à feu par une charnière et un piton 
avec serrure ou l oquet (cadenas) , afin d'empêcher la pluie d'y 

1 Original aux archives de Malines. Cette lettre est datée de Bruxelles , Ie sixiême 
jour d'octobre 1 553. 

• Ce livre porie par erreur la date de 1 606 au lieu de 1696 ou 1 706 ; !'auteur 
dit en effet , page 58 , qu'il était à Charleville lors àe la bataille de Seneffe qui date 
de 1 674  . 

. • Bibi. impéra le. MS fonds St-Germain , t. Il , fol. !6. - Exlraits dans les Études 
sur le passé et l 'avenir de !'artillerie, etc. , t. I l , p. 2.t.7. 

• " Uae serrure de fer servant à fermer un grand platine de fer laquelle estoit sur Ie 
pertus par oi.t l'on mettait Ie feu au dit canon , afin qu'il ne pleust en icelui quand il 
serail chargé. '' (Citation du t .  l i l  , p. 98 , des Études sur le passé et l'avenir de 
!'artillerie , à propos d'un canon fait à Caen en 1 375). 

Compies comm. de Lille. ( 15 13) .  - Fors nocques à fermer les lumiêres des engiens. 
( 1576) . - 8 bendes de fer de 3 pieds pour former les 

lumières" .  18 • , et deux serrures pour fermer 
les fcrs de ces derniêres . . 21 • , y compris 
une penture à un cöté. 

J 
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pénétrer ou les malveil lants de l 'enclouer , accident d 'autant p lus 
grave qu'au temps d'Ufano on ne savait encore y remédier. Vers 
la fin rlu XVIe siècle , à ces • custodes • comme les appelle un 
compte de !'époque , on adjoignit des muselières , aussi à serrure 1 •  

Inutile de nous étendre sur ces objets qui sont !'origine des chapi
teaux et tampons de nos bouches à feu modernes .  

' Comptes comm. de  Lille. (1 590) - à Toussainl llfas , fèvre , pour chacune des paircs 
de pentures et des trois freumans destinés 
aux _custodes des lumières ; et pour chacune 
des muselières des pièces , et chacun des 
4 nocquets qui servent à fermer ces muselières. 

Id .  id .  ( 158 1 )  - deux piéches de fer pour ung muselier d'nne 
piéche d'arlillcrie. 
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AFFUTS ET VOITURES. 

Les bouches à feu scules et sans disposilions accessoires ne 
pouvaient être que difficilement cmployées au l i r ; aussi dès ! 'origine 
s'efforça-t-on de les élabl ir sur un  appareil qui permit de les 
manreuvrer convenablement 1 de les diriger sur I' objel à ballre 1 e t  
au besoin de l e s  transporter d ' un  endroit à un autre. 

Avant l ' invention des louril lons 1 c' est-à-dire pendant plus d 'un 
.siècle 1 voici quel les furent les disposilions généralement adoptées : 

la bouche à feu , ordi
nairement encaslrée et à 
demi noyée dans unc 
forme t ou fût en bois ,  
auquel des frêtes et des 
l iens en fer 2 ou quel
quefois simplement de 
forts cordages l 'assu

jétissaient 1 était supporlée par un échafoudage appelé chevalet 3 
ou travail 4• Ponr les calibres gros et moyens , i l  se composait 
d'une solide charpente capable de résister au recul et dans laquelle 

1 Compies comm. de Lille. ( 1 358) - à maître Jehan Ie Chiboleur pour ix föurmes 
de bos à cns melre ix canons , à viij gros pour 
la pièce . . . . vi • de gros. 

' Id. id. (1382) - à Gillion des Ghodaus pour loyer de fier el 

Id. 

' Id . 
' Id.  

id.  

id .  
id .  

estoffer bien et souffisamment iv baus de ca·
·nons , y compris cinq grandes quevilles de fier 
y servant. 

(U36) - à Gilles Ie Cat" fèvre, pour fcrrure à 1 3  canons 
et à cascun une clef pour fermer les cambres 

, par derrière , et à tout une kayne de ung piet 
de long , pour at.aquier lesdites clefs. 

(U36)-Six chevalés de bos à trois piés pour six veuglaircs. 
(U04.) - uue pièce de bos .à faire un travail pour un 

grand canon , 
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la pièce était fortement mainlenue suivant la direclion qu'on 

voulait donner au tir. Moins massif pour les boucbes à feu tirant à 
faible charge , i l  étai t a lors fréquemment muni · <le roues 1 et 
susceptibles de participer au mouvement rétrograde que l ' inflam
mation de lá charge de poudre communique à la bouche à feu . 
Les plus perfectionnés de ces derniers appareils étaient construits 

de façon à permetlre de donner à la pièce les diverses inclinaisons 
sous lesquelles on pouvait avoir à diriger Ie t ir ; on atteignail ce 

' Comptes comm. de Lille (UU) - vi roeuwes , ij essieulx et iij traversiers pour 
travaulx à canon. (LA FOl'iS MÊLICOCQ.) 

(Archives de Malines) . Jnventaire des engins de la ville passés en revue Ie 21 janvier 
1 4 70 : - Un veuglaire sur trois roues , avec trois chambres. Une serpentine sur deux 

roues , se mouvant sur deux roues (op ij rnder·e cruyde11de). 
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hut en réun issanl  par une de ses cxlrémités Ie fût au chevalet au 
moyen d'une chevil le horizontale autour de laquelle se faisait la 

rotation 1 ,  et en faisant porter l 'autre exlrémilé sur une autre 
chevil le traversan t  les trous de deux arcs de pointage. 

Pour les lransports , les pièces de gros calibre et de calibre 
moyen élaient hissées au moyen de chèvres sur des porte-corps, ou 
bien maintenues par de  forts cordages sous les essieux de chariots 
à treui ls . 

Les petils calibres , composant ce qu'on a ppela bientót la légère 

artille1'ie , furent d 'abord placés , comme nous l 'avons dit , au 
nombre de deux ou lrois 2 sur les ribaudequ ins , rni lu res à deux 
roues el à limonière 3 armées de lances el surmontées ord inaire-

t Compies comm. de  Lile. (U36) - : iv uelles el une queville ronde pour tourner 
sur les quévalés et sur les caryes. 

• Compies comm. de Malines (U09- U I O)- à Jean de Hever , acheté !ruis veuglaires 
chacun avec Lrois chambres el six alfuts (cordewoglten) chacun avec trois canons (bussen) 
Ie tout ensemble . . . .  28 livres , 12 escalins gros de Flandre. 

lnventaire de t .!. 70  - trois ribaudcquins (ribbauwe) ayant rhacun trois veuglaires avec 
trois chambres. 

' Compies cornm. d' Audenarde. (U36) - Acheté à Michel Ie charron , Ie limon 
et deux roues d'un ribaudcquin , et à Gilles de Quekere , six colliers , cinq dossiêres , 
cinq sangles , cinq avaloires pour cinq ribaudequins. 

_J 
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ment d 'un bouclier ou mantelet en bois 1 derrière lequel s"abri
tai'ent Jes canonniers . 

Destinées primitivement à ne fournir qu 'une seule décharge à 
petite portée de I '  ennemi , ces pièces étaient fixées à demeure sur 
la table du ribaudequin et leur angle de tir était invariable ; plus 
tard , en faisant porter la tablc sur une chevi l le horizontale , on 

obtin t  de pouvoir faire varier quelque peu eet angle .  Mais ce 
système d'affût n e  pouvait guère convenir que pour les pièces 
tirant à très-faible charge ; il d isparnt complétemen t lors de l ' intro
duction des armes à feu portatives , et en 1 47 6  un compte de Li l le 
nous a pprend qu'on les démolissa i t  pou r monter autrement les 
canons dont quelques-uns d'entre eux étaient armés 2 .  I ls réappa
rurent cependant plus tard à d iverses reprises et légèrement 
modifiés sous Ie nom d 'orgues . 

1 Compies comm. d' Audenarde. (1 436) - A Arent de Hane , 225 pieds de planche pour 
les ribaudequins , à i 8  sous Ie cent. Audenaerdsche mengelingen , t. IV , p. 10 .  

• Compies comm. de Lille. (H 76)  - A Druet de Nevers , pour avoir relié de neuf 
xxij ribaudequins qu'il avait mis jus leurs affuts. 
- à Philipparl de Hennin , fèbre , pour avoir 
mis jus iij tables de ribaudequins , chascuue 
taLle portanl iij bastons , el iceuh: avoir remis 
et reloyé sur nouveau bos , à raison de xxx • 

pour chascuns des ix liastons. 



Un autre modèle d'affût de campa'grie :à'tfectait Ja forme suivante : 
Ja tête du frlt en bois , dans Jequel l a  ·pièce était encastrée , était 
reliée au moyen d 'une chevil le horizontale autour de laquelle se 

�--
�-------

llombardelle dans son 'fût . 

faisait la rotation pour Ie pointage , à l ' extrérriité d 'une espèce de 
flèche d 'affût travcrséc par un essieu en böis ét portant deux arcs 
de pointage , consolidés par des a rcs-boiitants et ·percés de trous 
qui don naient passage à une chevi l lé en fer sur Iaquelle reposait l a  
crosse ou  queue du fût .  

Cette forme généra le , qui appartient encore à uue partie d e  ! 'artil
lerie de campagne de Charles-le-Téméraire , se modifia aussitöt 
après l ' invention des tourillons . Dès l ors les affö.ts sont à flasques 
et ont une grande ana logie avec nos affûts Gribeauval ; les bouches 
à feu reposen l par leurs touri l lons dans des encaslrements et 
par leur quew� de culasse sur une cheviHe  qui traverse les flasques. 
Pour Ie poin tage l 'élévation est donnée par les positions successives 
de cette· cheville dans des trous percés dans les flasques 1 ,  ou bien 

' Comptes r.umm. de Lille (1 486) - j queville et j kaisne servant à haulcicr et avaler 
ung baston .  
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au moyen d ' une ou de deux crémaillèrcs fixées à la queue de 
culasse , et <lont les dents reposaient sur la chevi l le 1 . 

Ces affûls , comme ceux de l ' époquc précédente , sont munis 
d 'une plaque de crosse et d 'un anneau servant au passage du 
levier destiné à donncr la direclion à la pièce ; le recul est souvent 
facil ilé par l a  forme arrondie de l a  crosse ; les !lasques son t  ren
forcés de bandes en fer ; les roues sont à écuanteur. 

Pendan t  Ie XVIe siècle , l 'affût à flasques devint d'un usage 
général pour loutes les bouches à feu ; Ie coin de pointage reposant 
sur l 'en lretoise de culasse de l 'affût pril la place de la crémai l lère , 
mais celte dernière était cependant encore en usage dans Ie dernier 
quart de ce siècle 2 • 

Au commencement d u  siècle su ivan t ,  tous les affllls de siége et de 
campagne se composaient de deux flas�ues en chêne réunis par 

' Compies r.omm. de Lille (1 480) - j cresmillie de  fer et ung arrest pour ung baslon 
à quevallcl. 

( U9 t )  - Pour un rouge baslon , une cresmillie de fer 
d'ung piet el demy de long , el une clef à 
cruque du poids de vj livres. 

(U92) - Une double cramilière de fer µesant xxvj \ivres 
pour Ie serpentin à lirer l'oiselet. 

• I d .  i d .  ( 1 5i2) - Deux cramilies, pour haulchier el avaler l'arlillcric. 
fû. irl. { 1 578) - Cinq petiles chaisnes el les chevilles el  crampons 

y pendans, servans aux cramilleries de !'artillerie. 
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quatre entreto1ses e n  orme et délardés in térieurement à partir de 

l 'en lretoise de culasse pour offrir plus d 'espace à l 'arlilleur qui s'y 

plaçait pour pointer. Des boulons d 'assernblage à tête fendue , avec 

' Celte gravure est lirée Je l'ouvrage intitulé : E11trée de Charles-Quint à /llilan 

avec Ie pape Clémenl Vil. (DE VIGNE, Vade-Mecum du veintre). 

· - - --------------------' 
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clav-ette et roset.te , traversaient les entretoises et Jes reliaient aux 
flasques qui élaient eux-mêmes revêtus de trois bandes de recou
vrement traversées par cinq chevil les . L'entreloise de culasse 
étail percée d 'une lunetle avec bande de recouvrement et munie 
d 'un anneau de manceuvre. Des crochels fixés à l 'affût servaient· 
à Ie mouvoir au moyen de cordes ; les armemenls étaient fixés à 
la p ièce , aux anses , à la volée et au boulon de culasse par des 
menus cordages . 

Le corps d 'essieu prismatique el les essieux élaient rcnforcés 
. par un équignon en fer et deux p laques de frottement .  Les roues , 

à rnoycux en bois avec boîtes en bronze ou en fer 1 , avaient six 
janles et six bandes de roue dont les joints étaient recouverls par 
des l iens de janle . 

Les d imensions des diverses parties des affüts étaient détermi
nées en raison du ca l ibre de leurs bouches à feu 2 et différaien t 
pour chacune d'el les . 

En route les canons étaient placés sur des chariots porle-corps 
dont les roues élaient moins lourdes que celles des affûls ; il en 
était souvent de même des demi-canons. Les quarls de canons et 
les pièces de campagne étaient transporlés sur leurs affûls au 
rnoyen d'un avant-train <lont la cheville ouvrière pénétrai t dans la 
l unetle de crosse , et <lont les roues avaient un faible d iamètre . Le 
même avant-train servail pour les affûts de canon et de demi-canon 
non munis de leur bouche à feu. 

L'attelage était à limonièrc et nécessitait , outre Ie l imonier , 
onze couples de chevaux pour Ie canon entier , 7 ou 8 pour Ie 
demi , 4 pour Ie quart ; l a  dernière couple de chevaux s'at lelait 
à deux palonniers accrochés à l'extrémité des l imons. On évaluait 
à 350 l ivres Ie poids que chaque cheval avait à traîn�r quand 

J ,  

1 Comples comm. de Lil le ( 1 582) - Boilles de for p• Ic rooien des roes , 30 sous chaque . 
• D1t:Go Unrw . p. U1 et suiv. 
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l 'attelage était appliqué à l ' affût , et à 550 l ivres quand il l ' était 
au porte-corps. 

Lil& affûts çle mor
tier se composaient de 
<leux flasques en bois 
rec9uverts de plaques 
en fer , que <les enlre
toises traversées pardes 
boulons à écrous réunis
saient , i l s  étaient mon
tés sur de peti les roues 
massives ; deux anneaux 
en tête e l  deux en queue 
aidaient à la manceuvre . 

Les voitures dcstinées a u  transport des munitions , chariots de 
de campagne fournis par voie de réqu isition , recevaient générale
ment un chargement composé de 4 tonneaux de poudre , ou b ien 
20 boulels de canon en tier ou 40 de demi-canon . 

_ _ J  
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SERVICE DES BOUCHES A FEU. 

PROJECTILES , CHARGEMENT , POINTAGE. 

Les premiers projecti les qui furcnt lancés avec la poudre à canon 
ne différaienl pas essentie l lement de ceux employés jusqu'alors pour 
Ie tir des armes de tra il de grandes dimensions : espringales , 
arbalètes à tour , à lreuil , etc. 1 Comme eux i l s  portaient Ie nom 
de carreaux 2 ,  mais ils étaient modifiés de façon à se prêter à 
l ' expansion des gaz , mode d'action si différent de celu i des cordes . 
Leur fût éta i t  en bois , ferré anx deux bouts :> ,  ou bien tout en 
fer • ;  les pennes , <lont ils étaient mu nis , éta ient en tóle de fer ou 
de cuivre 5 ;  enfin leur extrémité antérieure était garnie d'une 
pièce de plomb 6 entran l  à frotlement dans l 'äme de la  pièce . 

t En 1 366 l'arsenal de Lille renformail " 70,000 quariaux pr ars à j piel , comme à 
tour et à cauque , et 2000 quariaux d'espringales. » (LA Fo�s MÉLICOCQ , p. 5) . 

• Comples comm. de Lille ( 1 348) - it .  pr j canon dont on giet.e garos. 
id. id. (1 350) - il. à Jaqmarl Ie févre pr XL grans clous pour 

fierer les garriaus des canons as dehous. 
Comples des rer.eveurs de la comté d'Artois (1 342) - A Jehan Cass.cl pr tourner iiij• 

de fus de garros pour traire de canons , el 
ychenx amenuisier as debous au moyen des 
boistes. (llfém .  de la socié.té des Antiquaires 
de la llforinie. - T. V, p. 275j. 

' Comples de Lille (1 358) - il. à Mikiel Ie Febvre , pour j• de grans ficrs de quar
riaus de canons. 

• Compies des recev. de la comté d'Artois ( t  342) - à Bernaerl Ie caudronier pour 
l'acat d'une vieil le caudiére pour tailler en pennes 
à empenner les dis fus de garos . 

id . id. ('1 342) - it .  à Andrieu Ie Febvre pour vjm et demi de 
cleus à cleuer les dites pennes. 

• Reg. de cuir noir de Tournai (1 346) - . . . .  j quariel auquel avait au bout 
devant une piéche de plonch pesant ij lib. u 
environ. 
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Bienlê>t celte pièce de plomb constitua seule tout Ie projectile 
qui prit alors Ie nom de plommée 1 • On coulait les p lommées dans 
des moules de cuivre , de bronze ou de pierre , isolément ou 
p lusieurs à Ja fois , ensu i le on les limait et les ébarbait '· 
Parlicu l ièremenl destinées dans ! 'origine aux bouches à feu de 
petit calibre , el les servent au XVe siècle aux serpentines et 
coulevrines , puis aux armes à feu portatives 3 •  

La  charge de  poudre qui , pour ces petites pièces , était a u  moins 
égale au poids du projecljle , (pnisqu 'au XVIe siècle a lors que la 
poudre avait acquis p lus de vivacilé ce rapport subsistait encore) , 
était puisée dans des sacs en cuir " ,  des coffres ou des barils 5 ,  
au  moyen de cui l lères en fer 6 ;  quelquefois elle était préparée à 
! 'avance et renfermée dans des sachets d e  papier 7 . 

Le projeclile , carreau ou  plommée , i ntroduit dans l 'äme , y 
était chassé avec force au moyen d 'un mar teau et d 'une chasse ou 
refouloir en fer s : Ie p lomb se moula i t dans l 'äme de la pièce , 

1 Comptes Je Lille( \ 368) - à la veuve de Jehan Orghtl , polier d'étain , pour cxi 
plommécs de canon pesant 1 31 '/s liv . . . . .  61  • i!d. 

id .  ( U 7 8) - à Bertran Tournemine p' un moule en cuivre à faire 
plommées aux rouges serpentines. 

(USO) - it. p' un moule de francque pierre pour jeter plombées 
servant à nne longhe serpentine de fer. -id. ruffie ser
vant à limer plombées. 

id .  ( 1 492) - 305 1;v de plomb. pour 715 plommées d'hacquebuttes 
à main. 

' Compies de Gand ( 1382)- pour huit livres de poudre en deux �acs en cuir. 
id .  de Lille (1 386) - 2 tonniaulx et 2 colfres pleins de pourre de canon 

livr�s au roi de Franr.e. 
' Comptes de Robcrt de Bailleux - (Ul i à Ut 2) - it .  à Vistelet , fèvre , pour un 

cuillier de for par lui !ivrée, pour gieter la poudre dedans 
Ie canon. <Les Ducs de Bourgog11e de M. DE LABORDE , 
t. 1 ,  p. 25). 

' Comptes comm. de Lille (U60J -- it. ij cahiers de pappier à mettre pourre pour 
les canons , dont Pierre Demileville fait 83 sacquiaulx. 

XXXI 

id. (f382) - à Demileville pour ung martiel à cachier vlom-
mé-es de canons. 

id. ( 1379-1380) - à Jaqmart Ie Febvre , pour ij cace de 
fier pour chacier les quariaux en.  

XXI 
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Ie vent éfait supprirné , et l a  tension des gaz de l a  charge atteignait 
une l imite que , sans ce forcement du projectile , on n ' au rart pn 
attendre de l ' infériorité de la poudre employée. 

Uon mettait Ie feu à la charge au moyen d'une baguette de fer 
rougie au feu d'un petit réchaild dont Ie brasier était altisé par 
des sou filets t . 

Les pièces de gros calibre , bombardes , veuglaires , courtauds , 
rrtortiers , bombardelles , etc . , tiraient des boulets e n  pierre , 
grès gris , marbre ou pierre calcaire , terre cuite quelquefois , 
que I'on tail lait dans l a  carrière même el auxquels on donnait 
les dimensions voulues au moyen de gaharits ou l unettes en 
bois 2 •  

Ces projectiles ne pouvaient être forcés dans les bouches à feu  
comme les plommées , mais on obtenait u n  résultat identique , 
quant à la tension des gaz de l a  charge de poudre , en fermant la 
chambre qui la contenait au  mo·yer1 d 'un tampon légèrement conique 
en bois de néflier , de frêne , d 'au lne ou de peuplier , que l 'on 
chassait à coups de mail let 3 .  Quelquefois aussi on supprimait Ie 
vent en entourant Ie projeclile d'étoupe ou de morceaux d 'étoffe 
suivés ou enduits de cire. 

Quant on vou lait utiliser les projectiles irréguliers ou d 'un 
diamètre beaucoup moindre que celui des grosses pièces qu'on 

Compies de Lille ( 1 383) - à Demilevi\le pour ij caches à cachier plommées. 

id. de Malines ( 1319 à 1 380) - à Claus de  Smed , un  grand marteau de maréchal 
servant à chasser Ie plomb dans Ie canon. 

t Compies de Lille (1 382) - ix fouyP.res de fer à mettre feu pour les canons et ix 
souffiés à souffier Ie feu pour faire cant Ie  fer du  canon. 

id. de Malines ( ! 319'-1 380) - 5 réchauds (tasten) de fer p' contenir Ie feu 
servant aux canons, e t!  souffiets pr attiser Ie feu.  

' En UU , un échevin de  Lille va à Béthune " commander 1000 rondes pierres de 
" r.anoris de la grosseur tie 3 traux rons , à compas , 4u'un escraigneur avait pratiqués 
" · d"ans une aiss.ielle d"e Danemarche de la grandeur que l'on volait avoir les dites pierres .. • 
(L.\ Fo�s MÉucocQ) . 

• Compies de Valenciennes (UU) - à  Jacquemar Ie Carlicr p' cinq eens copons de  
rra\sne à estoU'per cambres de  canons et vingt maillés à cachier ains les  dits copons. -
(AL. MoNTEIL. - XV• siècle.  Histoire XXIII , note). 
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avait à sa disposition , o n  interposait entre eux et la charge un 
plateau en fer ou en bois 1 , semblable à ceux encore en asage 
actuellement dans notrc artil lerie pour Ie t ir du pierrier ou du 
mortier à boulets. 

Pour les gros calibres , Ie rapport du poids de la charge à celui 
du projectile , qui paraît avoir été i ndélerminé pendant de longues 
années , fut fixé vers Ie mi l ieu du XVe siècle au neuvième du poids 
du boulct en p ierre . La poudre , i nlroduite dans la chambre à 
l 'aide de l anternes , était refoulée de fa.çon à pénélrer dans la 
lumière , et on l 'enflammait au moyen d 'une longue traînée afin 
que l 'a1ii l leur eût Ie lemps de s'abriter avant l 'explosion de cetle 
forte charge à laquelle ne résislai t  pas toujours la bouche à feu 2 . 

Pour remédier a u  peu de solidilé des boulets en pierre , on avait 
imaginé , dès Ie commencement <lu XVe siècle , de les entourer de 
bandes en fer se recroisant • ,  ce qui avait permis de les employer 
dans Ie tir en brèche ; mais celu i -ci ne devait acquérir une réelle 
cfficacilé qu'après l ' introduction des boulets en fer de gros calibre. 

Les projectiles en fer forgé , étaient déjà en usage pour les 
petits ca l ibres dans les premières années du XVe siècle 4 . 

Les progrès qui furent réalisés u n  pen plus tard dans l a  métal
l urgie du fer , permirent bientöt de l es confectionner en fonte de 
fer ou de bronze , et au  commencement du règne de Charles-le
Téméraire , les comptes et les chroniques du temps menlionnent des 

t Comptes de Lille ( 1 382) - it. 1111 grans fons de fier servant à celi bombardes pr 
faire jeter petites pierres. 

' Livre du secret de l'art de l 'artillerie et  de la canon11erie (MS. de la Bibi .  impé
riale. - Extraits dans les Étmles sw· Ie passé , etc. , t .  111. p. 1 40) . 

' " iij< l iv. de för pour forgier chcvilles , bendes , olouz et liens pour lier les pierres 
des dis canons. " (Inventaire d'objets acheLés pour l 'armée du duc de Bourgogne agis 
sant contre les Aoglais sur les frontiêres de Picardie en 1 406. - V. Études sur Ie 
passé , etc. , t. l l I , p. 1 2 1 ) .  

' Compies d e  Gaud (Ut 8) , fol. 253 v0• - à Culard Greyson d e  Maubeuge , p' 1200 
baulets de fer à 10 escalins G deuiers Ie 

mille . . . . 3 t 1 5  "'· 8 d•". 
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boulets e n  fonte d e  fer  pour grosses serpentines dont quelques-uns 
étaient de forte dimension t .  

Leur prix élevé retarda toutefois leur adoption exclusive , et , 
comme à toutes les epoques de transilion , on essaya de réaliser à 
moins de frais les avantages parlicul ièrement dus à la forte densité 
des nouveaux projecliles en fourrant de plomb les boulets de 
pierre , et on appela pierres farcies de plomb des projecliles 
composés d 'éclats de grès et de morceaux de plomb dans la pro
portion , en poids , d' environ 2 O/o 2 •  

Les bou lels en fonte de fer étaicnt coulés e n  coquil le. Pendant 
Ie XVIe siècle ils furent fournis aux armées par les fonderies de 
l 'État , ceJles du comlé de Namur et du pays de Liége. Les fonderies 
de Dinant , de Bouvignes et de Ciney étaient surtout renommées. Les 
pièces de petit calibre conservèrent longlemps encore les projecliles 
en plomb ou en fer enveloppé de plomb , et ceux en fer forgé :> ;  
mais au  commencement du XVUe siècle , Ie plomb était réscrvé 
aux armes à feu portatives et aux boîtes à balles. 

t Comptes rle !'artillerie (U .13) - Payé à Beaudnin d'Alvain , bombardier de Mon
seigneur, p' 9099 livres de fer fondu à 36 sols les 
cent livres et deslinées à la confection de 1 3 1 3  

boulets p' grosses serpentines. (Arch. d u  royaume. 
V. GUILLAUME , p. 1 45).  

, En plnsieurs Jieux cheoient leurs pierres . . . .  autre d e  fer foudu pesant 20 ou 30 

livres. • (Di�cours sur Ie siége de Beau1Jnis (U72) p.  21). 
• Compies de Lille (1 478) - à Jehan Renier , polier d'estaiu , pour fourer plusieurs 

bourles de pierre q11i estoient trop légières. 
(1 481) - it. pour recouvrir de plomb des esclas de grès que 1'011 

uommail pierres farsies de ploucq . 
( 1 49 1 )  - à uu manouvricr P' 3 jours à copper ploncq et à livrer 

esi:las de grès P' farsir une sorte de plommées , -

ponr 2091 liv. de ploncq et 121  liv. de pil\re" . .  
, En t 566, la ville de Malines passe avee Henry Jamolte, maîlre--forgeron à Soulienne, 

coiulé de Namur , un contra! par lequcl ce dernier s'engage à fournir endéaus deux 

mois près de 5000 houlels des calibrcs de 5 ,  3 '/, , 2 et 1 '/, livres P' !'artillerie de la 

ville , • Ie tout à lelie rondeur et grosseur Jont audit .Jamotte sonl délivrés les palrons 

, ou calibres , et au cas que lesdilz bolletz nc fussent faicts et forgés rontz et de bonne 
, far.hon , r.omme il apparlicnt , sera !edict Jamotte tenu en délivrer autres bnlletz 

• duysables el propres . • (Minute aux arrhiws de Malines.) 
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La charge des canons fut diminuée lorsqn'on employa les 
poudres grenées , el vers Ie mi l ieu du XVJe siècle elle n'élait plus , 
pour les gros calibres , que les 4/5 du poids du boulet en fonte. 
Celle règle cependanl n 'était pas fixe , • car si la pièce est solide , 
• - dit Biringuccio ,  - tant plus vous mettrez de poudre , tan t 
,· plus la vigueur de sa force sera démontrée et p lus grand sera Ie 
• bruit • 1 ; et les pièces di tcs renforcées qui , par l a  surépais
seur de leurs parois devaient offrir plus de résistance , recevaient 
une charge plus forte qne les communes ,  et celles-ci que les 
amoindries. Bien qn 'on eût remarqué cependanl que loute la charge 
n'était pas brûlée dans les canons de gros calibre 2 ,  on ne sem
blail pas se douter que celte combustion imparfaite était due à u n  
excès d e  poudre qu' o n  eût mieux fait d e  n e  pas introduire dans l a  
bouche à feu . O n  pensai t , e t  deux sièclcs dev:iient cncore s'écouler 
avant que les expériences de d '  Arcy eûssent démonlré l 'erreur , 
que l a  combustion d'une charge de poudre élait instantanée , el , 
conformérncnt à l a  fameuse théorie de ) 'horreur de la nature pour 
Ie vide enseignée à cette époque dans les écoles , Ie départ soudain 
du projectile était expliqué par la nécessité ou !'air se trouvait d e  
ren trer immédiatement dans l a  chambre de  la bouche à feu ou I e  
vide s'était formé pa r  suite d e  l a  subite combustion d e  l a  poudre 3 .  

Avant d e  charger, l 'artil leur devait d'abord s'assurer d e  quelle 
espèce était l a  pièce , commune , amoindrie ou renforcée ; i l  se ser
vait à eet effet d'unc pelite t ige , terminée par un crochet , qu'i l 
enfonç:iit <lans la lumière afin de comparer l 'épaisseur du métal en 
ce point au diamètre de l 'äme. I l  préparait a lors ses lanternes de 
façon à inlroduire la  charge en deux fois , ou en trois fois lorsque la  

1 f,a pyroteclmie ou  urt du  feu , chap. 111 , fol. 219 .  
' ÜiEGO UF.1.NO ' p. 8! . 
' « La pouldre consommé� , advenant q11e , pour éviter vacuilé , Jaquellc n"est tolérée 

" en nature , la balotte et •lragées esloyent impélueusement hors jecte(par Ia gueule 
" ilu faulconncau , aflln que l'aer pénetrast en la chambre d'y celluy , Iaquelle aultre
" trement resloyt Pii vacuité , estanl la pouldre par Ie feu tout soubdain consommée. • 

(RABELAIS, Pa11tayruel , liv. IV , chap. LXII , p. 281 .  Éd. Ledentu. Paris 1 835.)  
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pièce était très- longue , et diminuait leur capacité au moyen de 
rondelles en bois maintenues contre Ie fond par quelques clous en 
cuivre. Après avoir dégorgé la lumière , i l  neltoyait l a  pièce avec 
l ' écouvi l l on sec , puis in lroduisait sa lanterne remplie de poudre 
jusqn 'au fond de l ' ärne et la relirait quelque peu avant de l a  ren
v,erser .  Pendant que son aide d 'un doigt fermait la lumière • afin 
, que la dicte pouldre n 'en sorte , s'assurant qu'elle y sera bien 
• serrée s'i l y voit Ie foyon rempli , • i l donnait deux ou trois 
coups de refouloir, puis in lroduisail une nouvelle lanterne , et 
ensuite un houchon de paille ou de foin • lequel y doit entrer 

• quelque peu serré pour emporter toute la poudre éparse dws 
• l 'äme. • Il nettoyait l 'äme de nouveau avec l 'écouvil lon sec 
pour qu'aucun grain de poudre n ' y  ptît rester, puis y cnfonçait Ie 
bou let bien essuyé et garni d'un peu d'étoupe ; quand Ie tir avait 
l ieu en dépression , Ie boulet était calé dans l 'àme par un  second 
bouchon 1 . 

L'amorce se composait de . poudre f ine que l 'arli l leur portait 
toujours sur lui ; il y mettait Ie feu au moyen d 'une mèche à canon 
portée dans un boute-feu que , pendant tout Ie temps de l a  charge, 
il avait soin de laisser sous Ie vent .  Celle mèche à canon appe lée 
aussi chimeau 2 était enflamméc au moyen du briquet qui faisait 
en quelque sorte partie de l ' équipeme'nt :  

Après chaque coup la pièce était lavée avec de ! 'eau vinaigrée , 
de l a  lessive ou  simplement de ! 'eau pure , au moyen d 'un écou
villon garni d 'une peau de mouton à longue laine . On tirait 
habituel lement 8 à 10 coups par heure . 

Quand on manquait de lanternes ou qu'on voulait précipiter Ie 
tir, on se servait de gargousses en canevas ou  en grosse toile , 
<lont Ie fond et Ie couvercle de mème étoffe étaient parfois rem-

• OIF.GO UFANO , p.  '127 . 
• La mèche à canon se composait de cordagcs détordus que l"on faisait bouillir peu

d.ant deux ou trois jours dans une lessive composée de cendrcs de bois , de chaux vive 
et de sajpêtre en proportions variables. 
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placés par de simple.s Jiga.tures . Pour charger on enlevait l 'une 
de.s ligatures , et l a  gargousse était introduite dans J'äme , la partie 
ouverte en avant ; on la poussait doucement jusqu'au fond avec Ie 
refouloir , puis à ) 'aide d 'un dégorgeoir on perçait Ie sachet t . 

Le tir à boulets n'étai t pas Ie seul usité .  De tous temps les 
houches à feu avaient tiré des projectiles plus ou moins réguLiers , 
clous , chaînes , etc . , que ! 'on plaçait dans l ' äme directement 
au-dessus du boulet en pierre ou en fonte ; i ls avaient Ie grave 
inconvénient de caler quelquefois ce dernier et de détériorer les 
pièces quand i' ls ne les faisaient pas éclater, et , en quittant l 'ame, 
de se disperser h'op fortement. Au XVJe siècle on imagina la 
hoîte à balies : ! 'arti l lerie de la flotte que Louis Boisot ameua au  
secours de  Leyde lançait • des sacs ou  boîtes contenant p l us  de 
300 balies 2 , • et les Provinces-Unies en comptèrent toujours dès 
Jors dans leurs approvisionnements pour les canons et les demi
canons 3 • Elles étaient en fer b lanc et renfermaient des bal ies de 
mousquet. 

Le tir à boulets rouges , dont on s'accorde .assez généralement à 
attribuer l ' invention à Frantz d e  Sickingen en 1 525 4 ou à 
Étienne Bathory, roi de Pologne ,  qui en aurait fait usage au  siége 
de Dantzig e n  1 57 7  5, remonte à u ne époque p lus éloignée. Les 
Gantois , nous l ' avons dit , l ' employèrent en 1452 au siége 
d' Audenarde , · et les détai ls dans lesquels entre à ce sujet Ie 
chroniqueur qui nous en révèle J 'emploi , ne nous permetten t pas 
de Je confondre avec celui d 'autres projectiles incendiaires 6 . Son 

1 DIEGO fü'ANO , p. 1 1 8. 
' BERN. DE MENDOÇA ' Comme11taires ' t .  I l ' p. 279. 
' BOWENS , Inventaire du  matériel trouvé à Ostende après sa redditiun. - Liste des 

munitions au camp de Juliers , 1 6 1 0 .  S. STÉl'IN. 
• Moanz MAYER , Technologie des armes à feu .  
• E�!. DE METEREN , fol. 1 96 v0• 
• • Les Gantois battirent de leurs bombardes , canons et veuglaires la dicte ville , 

" et entre les autres firent tirer de plusieurs gros boulets de fer ardent du gros d'.une 
" tasse d'argent , pour cuider ardoir la ville ; et sans doute c•étoit un très grand dan
" ger , car s'.ils fussent chu en menu bois sec ou en feurre , la villa eilt été en péril 
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inefficacité , due particulièrement aux mesurcs ingemeuses que 
prirent les assiégés en celte occasion , e t  les dangers de son exé
culion , contribuèrent sans doule à Ie laisser dans l 'oubli d 'ou i l  
ne fut tiré dans not re pa ys qu 'en 1 580 , au siége de Steenwyck , 
par Je comte de Renneberg qui l 'employa avec quelque succès 1 ;  
i l est à peine mentionné cependant par Diego Ufano 2 .  

C 'est à cette dernière époque (fin d u  XVIe siècle) que remonte 
l ' invention des projecliles creux et les premiers essais qui furent 
fa its pour les tirer au moyen du mortier et du canon . L'impossi
bilité ou l 'on se trouvait de les tirer , dans cette dernière pièce , 
à deux feux comme dans Ie mortier , et l ' insuccès des d iverses ten
tatives qui furent failes pour assurer l ' inflammation de la fusée en 
tournant son ouverture vers la charge , expliquent aisément pour
quoi ce tir fut abandonné. La première expérience connue est due 
à un ingénieur français du nom de Renaud-Ville : i l  se présenta en 
1 603 au camp de l ' archiduc Albert <levant Ostendc , • promettant  
' de composer des balies artificielles lel ies que , tirP.es avec un 
• canon dans un rempar en terre , rclattans avec impéluosilé , elles 
. ouvriraient de grandes brèches , faisant en moins d'une heure 
• autant d 'effet que · les batteries de plusieurs jours entiers .  La 
• preuve en étan t faite , les officiers de ! 'arti l lerie jugèrent que 

, d'être arse : mais Messire Simon de Lalain ordonna deux· guets sur deux dochers , 
, qui crioient et montroient ou lesdits boulets chéoient , et pour à ce remédier , fit 
" mettre dessus les rues grandes cuves plr.infs d'eau et furent femmes ordon 11ées à 

, faire Ie guet : et lorsqu'ellr.� veoient 0[1 iceux !Joulets cbéoient ,  ces femmes hative
• ment couroient cette part à tout pelles de fer ou d'airaia , de quoi elles prenaient les 
" dits boulets et portaient hors de dau�cr de feu. • Chron. de J. de Lalai11 , 
�hap. 81 , p. 694..  

1 Les premiers causeat l'inceudie de plus de 60 maisons ; mais bientût • quand on 
" sçavait ou que.lque boule! était tombé , ce qu'on pouvait sçavoir par Ie trou et la  fuméc 
" qu'on voyai t , on ostait Ja matière propre à bruslr.r avec des crochets , et les bourgeois 
, avaient des gants fourrés , lesquels ils trempaient premièrement en de !'eau , et pre
" uoyent Ie boulet de leurs mains cl Ic jettaient dans la rue oi1 il ne pouvait faire 
, :meun dommage • ·  (E�t. DE 111EnREN , fol . 1 96 ,  v0.) 

• • On se scrt aussi en ce temps de tirer des mortiers ou canons des balies ardentes , 
" premièremenl rort chaufl'ées au feu d'un i:rand brazier . •  (DIEGO UFANO ' p. U5). 
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• cette invention ne pouvait servir icy quoiqu'elle fut exquise ; car 

• les l ranchées étaient éloignées du rempar ennemy de plus large 
• distance que ne souffrait la composilion d e  l 'amorce contenuc dans 
· la cavité concentrique de la balie , d 'ou résultait leur principale 
• opéra lion .  De vingt qui furent tirées contre une butte proposée 
· à eet examen , en longueur de trois cents pas communs , à peine 
· buit s'exemptèrent-elles de crever en ! 'air ; vray est qu'assénant 
• bien la terre , el les firent merveil l eux etfet • 1 .  

Une au tre expérience du même genre fut exécutée au chateau 
d'Anvers . Le projecli le creux , de l ' invention du gouverneur du 
chateau de Genappe , était de forme cy lindro-sphérique et rempli 
de poudre forte ; sa fusée était chargée . de poudre humide bien 
tassée ou d'une composition • pour donner Ie feu en temps déter
. miné au reste de Ia charge . • On introduisa i l  ! ' obus dans la pièce , 
• la bouche du tuyau sur la poudre de Ja charge de ladile pièce. • 

De trois projecliles qui fu rent tirés , deux éclalèrent dans l 'ame ; 
Ie troisième alla s'cnterrer dans la bulle de terre vers laquelle i l 
était dirigé , et de là , formant fougasse , lança ses écla ts sur les 
expérimentaleurs qui fail lirent être a l leints ;i .  

Les résullals oblenus , quoique peu salisfaisan ls , n'étaient 
cependant pas de nature à décourager les inventeurs ; mais au 
lieu de chercher à remédier aux défauts qui avaient causé l ' in
succès en changeant l a  composition de la fusée et sa position par 
rapport à la charge de la pièce , i l s  tournèrenl la d i fficullé en se 
rapprochant du mode d' inflammation de la fusée en usage pour Ie 
tir des bombes dans Ie mortier , et en 1 622 , à la batai l le de 
Breitenfeld , les deux obusiers que Tilly avait dans son artil lerie , 
étaient des pièces courtes que ! 'on tirait à deux feux .  

La bombe inventée , selon Strada , vers 1 588 par un artisan 
de Venloo , et employée cette même année au siége de Wachten-

t CttHIST. ot; BoNOUHS, Le mémorable siége d"Ostende , liv. VI , p .  �33. 
' fln·:GIJ l_li·un , p. 1 43 .  
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donck 1 , mais que de consciencieuses recherches ont démontré avoir 
été connue dès avant cette époque en Allemagne 2 ,  paraît avoir 
élé en usage , pour Ie ti r du mortier , dans l' arti l lerie des Provinces
Unies avant d'être connue dans les Pays-Bas espagnols .  Il n 'est 
pas douleux que les Ostendais s'en servirent au siége de leur ville 
en 1 602 : • l 'assiégé - dit Bonours - tirait souvent ès tran
, chées force grosses grenades de cel les qu'on nomme bombes , 
• par les éclals desquelles plusieurs soldals et autres étaient misé

' rablement démembrez et main Le hutte enfondrée • 3 • Une autre 
relation qui parut à Paris avant la fin du siége dit aussi : • Les 

• assiégés , entre aulres inventions , tiraient certains boulels gros 
• comme la tête d 'un homme , pleins de feu d'arti fice , lesquels , au 
• deslachez , se meltaient en plus de 50 pièces , fesant un meurtre 
• incroyable entre les Espagnols • 4• 

Les rapports de bon voisinage que , vu leur conformité de reli
gion , l 'Allemagne et les Provinces-Unies avaient ensemble , 
expliquent suflisamment comment cel les-ci avaien t pu être mises 
dans Ie secret d'une invenlion qui ne fut imporlée en France qu'en 
·1 637 par un genti lhomme anglais du nom de .Malthus , ancien 
soldat des armées hollandaises , invention que nos provinces furent 
encore longlemps à ignorer .  Diego Ufano en parlant des projectiles 
lancés au moyen de mortiers cite les pierres , cail loux , clous , feux 
artificiels , etc. , qui de lous lemps avaient été tirés avec ces bouches 
à feu ; en énumérant les moyens employés par l'assiégé pour re
pousser l ' ennemi qui s'est approché de la muraille pour la miner , 
il dit bien encore que les balies ou bombes de feu lancées au 
moyen du mortier sont les plus propres à produire ce résul tat 5 ; 

' STl\ADA , t. V I , liv. X. 
• M S .  d e  Seufftemberg ( V .  d e s  extraits : Études sur le passé et l"ai•enir de [ 'artillerie, 

t. l ll , p. 1 7 4  et suiv. ) 

' CHR.  DE BONOURS , liv. V I , p. 1 81 .  
' /Jist. remarquable et véritable de ce qu·i s 'est passé au siége de la ville d'Ostende, 

T 1 a d .  de l'Allemand par Jérémie Petrier. -· Paris 1 604.  
'' 0IEGO UFANO , p. 24 et U I . 
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mais il ne semble avoir aucune idée de la manière dont on devait 
les employer. 

I l  n'en est plus de rnême des autres projectiles incendiaires. 
Depuis les époques les plus reculées , les anciennes machines de 
guerre avaient servi à jeler sur les vil les assiégées des corps en 
combustion ; après l ' i nvention de la poudre , les. bombardes et les 
veug·lai res remplirent Ie même röle 1 •  Les projectiles formés d'une 
pierre de petit calibre ou d'une forte flèche ou carreau autour de 
laquelle s'enroulaient plusieurs couches d 'éloupes endui tes de poix , 
de soufre ou de résine et saupoudrées de pulvérin , étaient placés 
dans l ' àme de la pièce sans interposition du tampon en bois , afin 
de rendre plus certaine leur inflammation. 

On ne s'en tint pas nécessairement à ce lype u nique , et les 
artitîciers en imaginèrent beaucoup d'autres . Par mi un grand nombre 
de ceux décrits par Diego Ufano , nous citerons l a  balle à feu. 

El le se composait d 'un petit sac en toile de forme sphérique , 
rempl i de pondre , traversé par deux batons en croix , et revêtu 
de couches successives d'éloupe enduile d 'une composition formée 

<le lrois parti es de po ud re , une de colophane, 
1 /2 de soufre , 1/2 de sel marin , Ie tout pétri 
avec de l ' hu i le de Iin . Quand Ie projeclile 
avail attein t  des dimensions un peu infé
rieures au calibre de la pièce à laquelle 
i l était destiné , ou l 'enroulai t  d'une petile 
corde qu'on recouvrait ensuite de fi ls de 
fer ou de cuivre d 'un diamèlre assez fort , 

el Ie loul élait p longé dans u n  bain composé d 'une partie de 

1 Au siége d'Audenarde (1 383) " pour Ie trait des canons et du feu que les Flamands 
lançaient el tiraient en la ville pour tout ardoir " · (FROISSAllT , l iv . 11 , chap. 58). 

Au siége de Grave (1 388) les Brabançons " dressèrent bombardes et toutes aultres 
" manière d'cngiens . . .  et jetaient en la ville assez sou vent et dru et men u ,  barrieaulx de 
" fer ardans Pt fusées de feu grigeois, par lesquelles souvent esfoient les maisons de fa 
" dicte ville esprises et alumées. (DE DYNTER , liv. VI , chap. 58 , p .  6% de la trad . r le 
J. Wauquelin . )  
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poudre et de deux parties de soufre en fusion. Quand l 'enduit élait 
séché, on relirait les deux batons pour les rernplacer par de la mèche 
d'arquebuse aulour de laquelle élait tassé du pulvérin .  Ces bal ies 
se plaçaient dans Ie canon ou !e mortier à Ja dislance d'environ 
une aune (Om , 70) de la charge ; quand on devait tirer sous un 
ccrlain ang!e d'é!évalion , on !es maintcnait dans cette posilion au 
moyen de fi!s de fer accrochés à la houche de la pièce. Que!quefois 

Ie sac de poudrc élait remplacé par une 
grenade munie d'une fusée dont Ie gros 

...__ bout devait dépasser l a  carcasse en fi!s de 
:' fer .  

Lorsque ces bal ies à feu élaient de 
petit ca!ibre , on les jetait à la main 
ou avec des cuillères à long manche .  Il 

Pot à reu .  en était de même des grenades , dont  les 
plus commune� avaient Ie ca ! ibre de 3 , et des pots à feu , vases 
en argile de polier remplis d 'une composilion incendiaire 1 • 

Bien que !es renseignements nous fassent comp!étement défaut 
sur les règles admises pour Ie poin tage des bouches à feu pendant  
!e  premier siècle de leur emp!oi , i l  est ra tionnel de supposer que 
l 'on ne ta rda pas à observer les variations de portées <lues à 
! ' inclinaison plus ou moins forte de l 'axe de l a  pièce , et l'impor
tance qu'i! y avait pour la rectitude du tir à renfermer dans un 
même plan vertical eet axe et Ie point à batlre . Ce plan venant  
rencontrer la surface extérieure de la pièce suivant sa gènératrice 
supérieure , cette l igne servit à diriger Ie tir et on ne tarda pas à 
la figurer au moyen de saill ies de méta l .  L 'un des veuglaires de 
Bouvignes que nous avons représenté a deux guidons , l 'un à la 
b0uche et l 'aulre à l a  culasse , et à l 'arsenal de La Neuville , l ' une 

' DIY.GO UH�O , 1'ratado delta A 1·tilleria , p.  374.  
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des pièces de Charles-le-Téméraire appartenant au système ancien 
sans tourillons porte également une ligne de m ire figurée par lrois 
guidons t ; si beaucoup d'autres pièces n'en possédaient pas , c'est 
que peut-être on avait bienlöt reconnu les inconvén ients de celle 
ligne de m i  re fixe , plus nuisible qu'utile quand les roues de l 'affût 
reposent sur un plan incliné. Il est de fait qu'au siècle suivant 
aucune pièce de siége ou de campagne ne porte de guidons fixes , 
et si nous voyons l 'artillcrie des vil les adapter des visières et des 
grains de mire à ses bouches à feu 2, c' est que celles-ci étaient 
établies à demeure sur pla les-formes horizontales , ce qui faisait 
disparaître l ' inconvén ient que nous avons signalé . 

Au XVIe siècle , pour obtenir avec plus d 'exactitude les points 
les plus élevés du métal , la pièce étant en balterie , on faisait varier 
son i nclinaison jusqu'à ce qu'une règle appliquée snr sa paroi 
supérieure devint horizontale , ce dont on s'assurait au moyen d'un 
niveau de maçon ; les points de  contact de la règle avec les moulures 
déterminaient Ia ligne de mire naturelle. On appelait portée de 

mire commune , la portée correspondant à cette position horizon
tale de la ligne de mire qui , dans la plu part des bouches à feu , 
avait une inclinaison de 1 o sur l ' axe de la pièce ; et cette portée 
servait de base à une règle de tir , tenue secrète par Tartaglia qui 
l'avait imaginée en même temps que son éqnerre , mais qui nous 
est révélée par Diego Ufano :; . 

L'équerre de Tartaglia consistait en deux branches en bois de 
longueurs inégalcs , se coupant à angle droit , réunies par un a re 
de cercle divisé en degrés au  centre duquel un fil à plomb était 
suspendu 4 • On plaçait la long·ue branche de l 'équerre Ie long de 
la génératrice inférieure de l ' äme , on donnait l'élévation à l a  

' Études .mr le passé et l'a1Jmir de l'artil/e1·ie . 1 .  lil , pl .  2G. 
• Compies comm. de Lille (1 536) . . . .  pour avoir à une autre pièce_d'artilleri� liml . .  

une lucreulle pour prendre la visée et un;: 
poincl de keuvre. 

• Page 1 38. 
• Voir Ia fi�. p .  1 83 .  
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pièce , et on déterminait les porlées correspondanl à chacun des 
angles d'élévation en ajoulant à la portée de mire commune , pour 
20 Ie quolient de la division par 50 de celle portée mul lipl iée par 
onze , et pour chacun des degrés suivanls en majoran t  Ja portée 
d u  degré précédent de ce mêmc quolient diminué de une fois , deux 
fois , trnis fois , etc . , Ie résultal de sa division par 44. 

Au delà de 450 et j usqu'à 900 , on admettait que les portées 
étaient les rnêmes qu'en deça . 

Ainsi Ie canon entier ou canon de batterie ayant pour portée de 
rnire commune , avec la charge ordinaire , 1 000 pas de 2 1/'1. pieds 
(586rn) , Ie quolient par 50 de ce nombre multipl ié par 1 1  donne 
220 ; ce dernier chiffre divisé par 44 donne 5 .  Les portées seront  
donc : 

Pour 1 o et 890 . . . . . . . . . . . . 1 000 pas. 
20-880 . . . . . . . . . . . .  1 220 
3o-87o . . . . . . . . . . . .  1 435 
40-860 . . . . . . . . . . . .  1 645 

440_460 . . . . . . . . . . . .  5945 
450 . . . . . . . . . . . .  5950 

En rnetlant celte rt;gle en formule , on obtien t , p étant la porlée 
rle mire commune et n Ie nombre de divisions de l 'équèrre don1 
on veul obtenir Ja portée P : 

p = + 1 1  (n-1 ) ( 1_n-2) p p 
50 2 . 44 . 

Une autre règle due à Galée , ingénieur au service de l 'archiduc 
Albert et du marquis de Spinola , règle rapporlée dans La 
Balistique du  père Marsenne et que B londe! , dans son A1·t 
de jeter les bombes , prend l a  peine de disculer , consistait en ceci : 

Galée appelait portée de point en blanc l a  Jigne droite que Ie 
projecti le élait censé parcourir à sa sortie de l a  pièce , et portée 

morte la porlée totale prise sur ! 'horizon .  Il admettait que l a  portée 
morte correspondant à l'angle de 450 valait pour les gros calibres 
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6 fois , pour les petits 5 fois cette même portée sous. l 'angle de Oo, 
et calculait Jes portées correspondant aux angles intermédiaires en 
soustrayant de l a  portée motte à 450 autant de fois la différence 
des deux portées extrèmes à 450 et à Qo divisée par la somme 
des nornbres · t , 2 ,  3 ,  etc. , j usqu'à 45 , qu' i l  y a d'unités dans 
Ja sornme des termes de la progTession arithmétique <lont les 
deux chiffres extrêmes sont l ' unité et la différence entre 45 et 
l ' angle proposé. 

Ainsi soit P la portée sous Qo , on obtenait pour la portée p 
sous l'angle M pour les gros calibres : 

5 P (46-M) (45-M) 
p = 6 P -

4·5 X 46 

Comme précédemment , la portée sous 460 était la rnême que 
sous 440 et ainsi de suite .  

Nous n 'avons pas à discuter Ie plus ou moins d'exactitude de 
ces règles de tir. Nous ferons seulement observer qu'il était bien 
difficile à cette époque de les déterminer avec quelque peu de pré
cision . On ignorait en effet quel le était la forme exacte de la tra
jectoire , et Ufano comme Tartag l ia la supposait composée de trois 
l ignes : une droite (violentus) dans la direclion de l ' axe de la pièce , 
une courbe (mixtns) ,  puis une nouvelle droite verticale (na tumlis) . 

On faisait bien encore usage de hausses que ! 'on fixait sur la 
culasse de la pièce au moyen d 'un peu de cire ; mais ces instru
ments de pointage auraient demandé pour leur construction des 
expériences nomoreuses <lont nous connaissons toules les ditficultés , 
et que la variété infinie des formes et des dimensions des bouches 
à feu eût rendues interminables , a lors même que les vices de 
construction , si fréquents dans leur fabrication , n'en auraient pas 
à chaque instant faussé les résul tats. 

Gräce an soin que ! 'on avait eepcndant d 'allacher en quelque 
sorte Ie canonnier à la pièce qu ' i l  devait servir , il finissait par la 
connaître assez pour en obtenir une justesse de tir plus grande 
qu'on nc s'y serail attendu ; et Ufano , dans son l ivre , donne 
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comme preuve d'adresse l 'exemple d 'un artilleur qui , au siége 
d'Ostende , au second coup de canon coupa un cable d'ancre contre 
lequel il pointait , afin de faire aller à la dérive Ie navire qui y 
était fixé. Résultat d 'autant plus digne d'être mentionné sans doule 
qu'il devait être plus rare ; et nous pourrions lui opposer ce fait , 
rapporté par Christophe de Bonours dans sa relalion de ce même 
siége , que 1 500 coups de canon tirés par !'artillerie espagnole 
sur une pièce de ! 'enceinte qui avait mérité Ie nom de marmitonne 

par les dég:îts qu'elle causait dans les cuisines des goujats de l 'ar
mée assiégeante , ne parvinrent pas à la démonter. 
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L'ÉGLISE DE SAINT-JULIEN A ATH. 

N OT I C E  
PAR 

M. L t O P O L D  D E V I L L E R S , 
MEMBRE TITULAIRE A MONS. 

C'cst à Baudouin-l'Édificateur que la ville d'Ath doit ses 
premières franchises. • Il décora la dicte ville , dit Zuallarl 1 , 

· d'a ucuns priviléges , et ordonna Ie marché franc qui se faict Ie 
• jeudy de chaque scpmaine. • En 1 368 , A lbert de Bavière 
favorisa considérablement l 'exlens ion de ce marché , en prescrivant 

• que nu lz mananls du pays de Haynaut n'y pourront estre retenus 
• ny arrestez pour debles , depuis Ie mercredy iusques Ie vendredy, 
• afin d'avoir commodité d 'y a l ier l ibrement et du mesme retour
. ner en leurs maisons. • 

Oulre u n  marché , celte local ité eut aussi sa foire annuel le , 
dont ! 'origine n'est toutefois pas connue , mais qui paraît remonler 
au XII• siècle. On la tenait jaàis Ie mardi après la Saint-Mathieu , 
en seplembre ; mais dans la suite ! 'ouverture en fut fixée au jour 
de la kermesse , Ie quatrième dima nche d'août . Cette foire dure 

Commissaires rapporteurs : MM. B .  DE PHOOST el F.-J. 0ELCOURT. 
• La descriptio11 de la ville d' A/11 , contenant sa (011datio11 et imposition de son 

nom , aussy ses lieux et édifices publics , se.� privileges , et ceux qui en sont esté 
seigneurs et gouverneurs iusques à prése11I , etc. -· A Ath , chez Jean Maes , 
!'an 1 6 1 0 .  

XXXI xu 21 
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huit jours .  Zuallarl nous apprend que les souverains lui accor
dèrent de beaux priviléges , • durant tant que l 'Aigle 1 est dressé 

• sur Ie marché. • 

L'élablissement d'un marché hebdomadaire et d 'une foire 
annuel le , est une preuve cerlaine de l ' importance d'Alh , dès Ie 
XIIe siècle. A daler de cette époque , cetle ville eut une magis
tralure communale 2 , des corps de méliers et des confréries 
mil ita ires 3 • Au XIVe siècle , elle avait a lteint les limiles qu'elle 
ne dépassa point dans la suite. 

En 1 367 , les échevins , par ordre du comte de Hainaut , firent 
entourer leur ville de fortifications , qui furent percées de trois 
portes. Mais ces travaux ne défendaienl que la partie agglomérée 
de la vi l le , de sorle que l ' églisc paroissiale , dédiée à sain l  Julien , 
se lrouva hors de la nouvel le enceinte ; ses environs n'étaient 
guère habités , car la populalion s'était répandue au centre des 
affaires , vers Ie grand marché , silué au . pied du chateau ' .  Les 
bou rgeois devaient donc sorlir de la ville pour se rendre à la 
paroisse. Ce fut pour parer à cel inconvénient qu'on résolut , en 
1 393 , de constrnire une église dans l ' intérieur d '  Alh .  Jean 
Séjourné fit donalion du terrain , el les habitants couvrircnt les 
dépenses qu'occasionna la construclion de ce monument. 

L'éreclion d'une paroisse dans l 'enceinle fortiftée d 'Ath venait 
salisfaire tous les habitan ls ; l 'église de Saint-Julien , bätie in tra 
mu1·os , devait être , en effet , Ie complémenl de la vil l e .  

' L'i\igle e>t l'antique symuo!e des libcrtés d'Ath . Aussi figura-t -il constamment aux 
solennités de la ville ; il occ11pe encorc la première place à la procession de la fête 
communale .  

• La pièce la µlus anciennc des archives communales d'Ath . ou !'on fait mention 
des échevins , date du premier lundi après Ie jour Saint-Christophe de !'an 1 299. 
(N° 1 6 1 2  de. l'l11venlaire de ces archives). 

� E lles étaicut à Ath , au nombre de six : la confrérie des arbalétriers , crlles des 
canonnièrs et des gladiateurs , el les trois confréries d'archers. (Voir DE Boussu , 
Hist oire d'A th , Mons , 1 750 , passim). 

• U11e notice sur Ie chàt"au d'Alh a été publiée da11s Jes Mémoires de la socüité 

historique et /iltéraire de 1'uumai, t.. VI , p. 1 09 . -011 trouve, en out.re , une noticc 
sur l"anr.ien11e porie aux Gad1•s , dans les Armnles du Cercle archéologique de llfo11s, t .  1. 
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La première pierre en fut posée par Alix d' Ambrinne , abbesse 
d' Ath 1 . La pièce conlemporaine suivante conserve Ie souvenir de 
celte solennité � : 

L' an mil trois cent nonante et quatre , 
Si comme nous lisons en Ie datte , 

Fu li première pierre assise 
A Al i i  pour commenchier J'église , 
A uns ou troisieme iour de may , 
Bien y viser car cha est vray ; 
A dix heurcs ou environ , 
Commenchast bonne inten lion 
Et à ce temps esloit cures 
Uns bo11is preudons qui fus nommes 
Messil'es laques Tavcllo11 , 
D'avesnes fu nes , ce dit-on ; 
Pour ce temps estoil. caslelai11 
Uns bnnus esquier el  christai11 , 
Erart Douies estoit nommes. 
Pries pour ceulx , si vos volcz , 
Qui à l'églisc edifier 
Onl mis paine de cuer cnlier , 
Et pour ceulx qui paine y met lront 

Et ossy tout cucr donneronl : 
Que Dieu , par sa miséricore , 
Leur donisl de sants chieux la glore. 

L'église n 'était pas encore achevée , lorsque , en 1404 , el le 
fut livrée au culte. • L'an 1 404 , dit De Boussu , les saints 
. fonts baptisrnaux y furent apporlés du Vieux-A th :J , avec Ie 

' L'abbaye t.l'Alh datait de 1234. DE Boussu , ouvrage cité , p .  90 , a publié la 
cliarte Jonnée à r.etle abbaye par Marguerite de Constantinople , en 1 258. 

' Cette reuvre poétique du XIV• siècle , se trouve sur la couverture d 'un petit cahier 
en parchemin , faisant partie des archivcs communalcs d'Ath. (N° 1 6 1 5  de l'inventaire 
drcssé par M. TESPrnus DUBIECKI}. 

3 L'église de Saint-Julien du Vieux-Ath fut détrnitc par des hérétiques, en 1 578.  On 
voyait cependa11t encore, au XVI I• siècle , une chapelle de celte église prirnitive et son 
cimetière couvert de fort anciennes tombes (ZUALLART). U11e chap111le moderne rappelle 
aujourd'hui aux habitants d'Ath lrur mère-patrie. Mais , chose sin�ulière , cette chapelle 
est dédiée à Saint J ulien Ie Nautonuier, tandis que Ie patron d'Atb est Saint Julien , 
martyr Ju Oauphiné. 
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• lrès-saint Sacrement , en procession , à laquelle tous les habitants 
· de la ville et des lieux circonvoisins assistèrent avec grande 
• joie et dévotion . • 

Les travaux ne furent terminés que onze ans après ou environ . 
La consécra lion de l 'église eut l i eu en 1 41 5. • Le 7 du mois de 

juil let 1 41 5 ,  fut consacrée en la vi l le d' Ath l a  grande église de 
Saint-Jul ien ,  par monseigneur Jean de Lens, évesque de Cambray ,  

• assislé des abbés de  Crespin et de  Cambron • t .  Cette solennité 
étail rappeléc dans une inscription en vers qu'on lisail aulrefois 
dans l 'église et que nous reproduisons ici : 

Le septiesme de jullet mil quatre cent et quinze 
Pour dédier ce lieu la journée en fut prinse , 
Le jour du sainct dimanche , ayant Jean Séjourné 
Pour ce dignc subject de scs biens ordonné. 
Monseigneur Jean de Lens , de saincte vie et  pure . 
Evesque de Cambray , en print la charge et cure , 
Y estant avec luy deux abués lrès-prudens , 
A sçavoir : de Crespin el de Cambron , présents. 
Celuy-là de Crespin fut dom Jean Ladourie , 
Qui , naissant dedaus Ath , y prit humaine vie ; 
Et l'abbé de Cambron , dom Nicaise l\iiné , 
Très dévost , fut aussy en La Hamayde né. 
Leurs riches vestemens brilloient comme lumières 
Qu'on void paroistre aux ciculx aux saisons printanières , 
Lorsque par-dessus nous la grand' force du vent 
A dissipé la nue et l'ombre decevant. 
L'évesque , les prélas et leur suite honorable 
Fu assisté aussy du curé vénérable , 
Que sirc Nicolas Brassart on appcloit ; 

De Gilles du Thillceul , qui chapelain estoit , 
Et de Pierre Nourry , grand clercq de ceste église , 
Des confrères aussy et d'aultrc suitte admise. 
Le noble chastelain-gouverne11r s'y trouva , 
Qui sa dévotion et son devoir prouva , 
Qui Messirc Oste estoil , de tige d'Escaussines , 
Fidèle en vers l'autheur des puissances divines , 

' VINCHANT , Annales du Haina11t , édition des Bibliophiles de Mons , lome IV, p. 49. 
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Estant accompaigné de plusièurs nobles gens , 
Rendoit à ce debvoir plusieurs creurs diligens , 
Entre lesquels esloit Monsieur Thomas de Germes , 

Recogneu dans l'honneur des courages plus fermes , 
Estant de Messire Oste en ce temps lieutenant , 
Cheri pour sa valeur et son creur vigilant. 
L'homme de qualité que !'on prise et contemple 
Pour ses nohles vertus est un très-digne exemple . 
Le magistrat anssy , pour preuve de sa foy , 
Y parut , assisté de plusieurs gens tie loy. 
Bref , Ie peuple y estoit , plein d'extresme liesse , 
Y louant Ie vray Dieu , d'affection sans cesse. 
Avant ce jour , momt Monsieur Jean SAjourné , 
Qui , pour ceste reuvre , avoit de ses biens ordonné .  
Sa charité s i  franche e t  son creur s i  aimable 
D01rnent lieu à son nom d'un lot toujours durnble. 
Dieu retira son ame hors d'un val terrien • 

Pour Ie faire jouyr du perdurable bien . 
Son corps estant gardé en Ja paroisse anl ique , 
Fu apporté ce jour en ce lieu sainctifique , 
Estant accompagné de plusieurs gens d'honneur 
Et de ceux sur lesquels , vivant , il fu seigneur. 
Ce corps fut inhumé près de la thrésorie , 
Là ou Dieu est servy pour l'éternelle vie 
Et là ou Dieu se plaist de veoir journellement 
Que plusieurs vont son nom louer ensamblement .  
Voilà comme l'église ou  nous sommes fu faicte , 
Ou Dieu pour nostre bien y a pris sa retraicte . 
Là ou !'on trouvera . en tout temps et saison , 
Salut , en y faisant très dévote oraison, 
J'eutends ceste oraison tant sainte et accompl ie 

Qui , dans sa charilé , s'adjoint se plonge el !ie , 
Et qui ne s'entretient qu'avec la charité . 
Pour plaire incessamment à la divinité. 
Car nul ne  peut jouyr de !'beur toujours durable , 
Si avec J'oraison Ie creur n'est charitable. 

En 1 435 , un terrible incendie désola la cité et consuma ,  
dit-on , plus de huil cents maisons ; mais l 'église échappa aux 
flammes. D'autres désastres lui étaient réservés. 

En 1 606 , la superbe flèche qui surmontait la tour , fut enlevée 
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par une tempête. Cet accident était jadis rappelé par l ' inscription 
suivante , qui se trouvait dans l 'ég\ise de Saint-Julien 

LE VENT , MINISTRE DU HAULT DJEU , 

Sus DESSOUS PORTANT NOSTRE FLESCHE 1 

FEIT UNE ORAGEUSE BRESCHE 

A CE TRÈS SAINT SACRÉ LIEU . 

Laissons narrer par Zuallart eet évènement <lont i l  fut témoin .  
• La  flesche d e  ceste tour o u  clocher , haulte d e  cent cinquante 

· cincq piedz , fut de malheur abalue par les vents grands , ora

' gieux et tempestueux , telz que , de memoire d'hommes, n 'avoient 
• estez veuz ny ouys de semblables , et advint par un  lundy qui 
• estoit Ie lendemain de Pasque , v ingt-septiesme de mars , l 'an 
· mil six eens et s ix , entre dóuze et une heure au rn idy , comme 
• chacun se preparoit pour a ller au sermon : ceste flesche tomba 
• du hault en bas de l a  thour , mais de lelie façon comme si avec 
· un  engin elle eust esté eslevée de sou siége , et posée en bas sur 
· l a  terre du costé de sa thour , et de là se renversant , elle tomba 
· du bout sur une maison d'envers la rivière qu'elle cnfondra 
• iusques au dernier eslage de la cuisine , en laquelle sept ou 
· huict personnes s;estoient sauvées , pour ne pouvoir a l ler par 
, les rues , à cause de l 'impétuosité d'iceluy vent , comme des 
, a rdoises , tuil les et briques qui volloient et tomboient comme 
· floccons de neige sur les rues ; m ais , gräces à Dieu , il n 'y eut 
· là ne ai l leurs personnes blessées , seulement l 'église fut fort 
• endommagée en sa couverture ès deux chapelles enfondrées des 
· pierres et de deux petites flesches latérales qui tombèrent sur 
· icelles . Et a la dicte flesche , de haul leur de cen t  cincquante 
· pieds , esté remise en son pristin estat , plus belle que <levant et 

toute couverte d'ardoises , et achevée environ an et derny aprez, 
. à sçavoir en l ' an  1 608 , aux despens de la vi l le , ayant cousté 

plus de trente-six mi l livres tournois , monnoye de Haynaut , et 
· ny a clocher ny thour plus belle ne plus haulte en toute la 
· province de Haynaut. ' 
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Avant l'invasion française , la tour de Saint-Julien possédait 
l 'u n  des carillons les plus harmonieux du pays ; i l se composait de 
vingt-deux cloches ; mais lors de cette invasion , i l  fut perdu pour 
toujours. A la même époque , Ie riche mobilier de Saint-Julien fut 
mis à l 'cncan : racheté par M. Defacqz , mambour , ce digne citoyen 
Ie restitua à l 'église . 

A la suite du rétablissement du culte , l 'église de Saint-Julien 
reparut dans toute sa beauté . Mais , après avoir échappé au 
vandalisme révolutionnaire , un évènement funeste devait la faire 
disparaître. 

La foudre mil Ie feu à l 'édi tice Ie 10 avril 181 7 .  Pendant 
toute la nuit , l 'église et la flèche furent la proie des tlammes ; 

Ic feu qui en jai l l issai t ,  menaçait l a  vil le : cel le-ci fut heureuse
ment préservée par une neige abondante qui survint au moment 
ou !'on désespérait de la sauver ' .  

L'incendie ne respecta que J a  tour , Ie grand portail et Ie chevet 
rlu chreur .  Ces beaux débris , conservés dans la construction de l a  
nouvel le église , nous donnent une idée de  ce  qu'était l 'ancienne .  

Quelques souvenirs sur celle-ci trouveront naturellement leur 
place dans cette notice . 

De Boussu , dont l ' histoire est bien moins a tlrayante que celle de 
Zuallart , nous donne toutefois de curieux détails sur l 'église de Saint
Julien . I l  s'y trouvait , dit-i l ,· 27 chapelles qui étaient entrelenues 
aux frais des confréries et des corps <le métiers, à l 'exception de trois, 
érigées dans Ie chreur : cel les-ci l 'étaient par la  ville. Plusieurs de 
ces chapelles avaient été fondées dans divers quartiers de la vil l e .  
Cellc de Sa int-Eloi se trouvait déjà dans !'enceinte fortifiée , avant 

' Cet événement il jamais déplorable 1t été reproduit avec la plus parfaile exactilude par 
M. Dur.orron , directeur de l'ar.atlémie des Beaux-Arls d'Ath : sou tableau décore la salle 
tics séanr.es du conscil communal de cctte ville. - Les étliteurs de la réimpression de 
la descriptio11 de la ville d'Ath , par J�Ali ZUALLART , (Al h , Ed. Themon-Ocssy, impri
meur , 1 846), ont fait précedcr eet opuscule ó'une plauche représentant l'église de Saint
Julien , avant l'incendie du 1 0  avril 1 8 1 7 .  Nous ferons remarquer que ce dessin est 
incorrect , en ce qui concerne Ie portail. 
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la construction de cette église . La chapelle de Notre-Dame des 
Sept-Douleurs était siluée à l 'extrémité de la rue à Hauts-Degrés ; 
elle fu t démolie en 1 681 . Enfin , celle de la Vierge , dite du Mont
Guerin , se trouvait dans la rue du Marché-aux-bêles .  Ces trois 
chape.lies furent successivement annexées à l 'église de Saint-Julien . 
Les principales confréries de cette église étaient celles du Saint
Sacrernen l et de la Rédernplion des Captifs : celte dernière avait 
pour patronne Notre-Darne du remède , honorée dans une chapelle 
spéciale . 

Plusieurs mausolées décoraient !' église de Saint-Julien . On y 
remarquait surtout la tombe d' Antoine Du Breucquet , cheva lier, 
seigneur de Thoricourt , gouverneur d 'Ath , décédé à l 'äge de 
1 02 ans , et celle de Jacques de Fariaux 1 vicomte de .Maulde , 
qui fut également gouverneur de cette ville. 

Le premier de ces monuments funéraire3 formait Ie contre
retable de · Ja cbapelle de Saint-Antoine. On y lisait , au-dessous 
du portrait du défunt , l 'épilaphe sui van te : 

CY GIST NÓBLE HOMME MESSIRE ANTOINE DUBREUCQUET , CHEVA
LIER , SEIGNEUR DE ÎHORICOURT , MAISTRE DE CAMPS DU 
CONSEIL DE GUERRE DE SA l\IAJESTÉ ,  GOUVERNEUR DES VILLE 
ET CHASTELLENIE n'ATH ' LE QUE!. TREPASSA LE 21 nu lt!OIS 
DE FÉVRIEI\ L0AN 1 640 , ET MADAME JOLENDE DE LA MOTTE 
SUR SAMBRE , SA COMPAIGNE , DECEDÉE LE  3i DLI MOIS IJ0AOUST 
1.'AN i 638. LE QUE!. SF.IGNEUR' EST MORT AGÉ DE 102 ANS , 
ET A LAISSÉ A CETTE CHAPELLE 666 LIVRES DE RENTE , A 
CHARGE D'UNE MESSE PAR CllACUN JOUR , ET UN OBIT PAR AN 

AVEC DISTRIBUTIONS. 

Voici quel l e  était l ' inscription du tornbeau de Jacques de Fariaux : 

D.  o .  M.  
D .  JACOBO DE  �'ARIAUX EQUITI AURATO VICE-COMITI DE  MAULDE 
ET CURl/E ABAUMONTIIE D .  LOMBECIE Il. MARIJE STRYTHEMI , 
REGI A CONCI LllS BELLICIS ACIEI STRUENDA': PREFECTO , ATll l , 
ÎREVIRORUltl ÎRAJECTI AD MOSAltl GUBERNATORI ; DECEM LUS
TRORUM ltllLITllE INCLITO , IN TRIBUS PlliELl lS , IN XIX OBSl
DIONIBUS BELLICA VlllTUTE CLARO , SUPllEMO HANNONltE PRtETOlll 
AD TEMPUS, HIC JACENTI . 0. CATHAlllNAM VANEVELE CONJUGEM 
AD C<ELOS PRIEEUNTEM XI KAL .  MAii M .D .C.XC . lV .  CONSECUTO 
VI KAL. MAii M . D .C .XC .V .  Hoc •10NU.\I EN T UM HIEREDES P. P .  
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O n  voya i t  aussi dans cetlr, égl ise les pierres tumulaires de 

deux personnages distingués , <lont voici les épitaphes : 

CHY GISENT DE LOUABLE MÉMOIRE MESSIRE CHARLES DE 

CARONDELET , CHEVALl l':R , SEIGNEUll DE POTTELLE , AUSNOIT, 
AUVll lLLE� , MANILLE , M 1m LAN , ETC . ; EN SITTI VIVANT , CON

SEILLER DE L'E)lPEl\EUll CHARLES-QUINT ' Roy o'ESPAIGN E '  

SON Cl!ASTELLAIN D'ATH ET GOUVERNEUR D'ENGHIEN.  E r  DAME 

lfoNHll':TTE m: �I AUVILl .I:: , SON F.SPJ::USE , DAME DES DITS LIEUX , 

QUI DESCl!:NDlllE:NT DE: CE MONDE , A SÇAVOl l\ : LE DIT MESSlllE 

CHARLES LE I D'Aousr ET LA DITTE DAM E  LE XXVII D'ocroBRE 

F.NSSUIVANT L'AN XVe XXXIX . 

CllY GIST liAULT ET PUISSANT SEIGNEUR MESSIRE CHARLES , 
BARON DE ÎRAZEGNIES ET DE SI LLY , PAl ll DE H.HNNAU ,  SEIG

NEUll D'lRCHONWELZ , AllMUDE , WELSING , [JEHPIGNIES , ÎAM15E , 
CoYWERBOURG , SrEENBRUGGHE ,  GoY , LA CAPELLE , WAllFUSÉE . 

Pl\ INCE DES FllANCS FIEFZ DE ROIGNON ' COMTE D'AUTll EPPE . 
llE LIÈGE , SÉNESCAL HÉl\ITIEI\ , ETC . , QUI TRESPASSA LE 

XVJJ DE MARS L' AN 1 578. 

Nous reprodu irons aussi les épitaphes rimées que ! 'on rencon 
trail dans l 'église : 

L'an XVc et ung , Jean Belhoste , marchant , 
Par Ie dard d' Atropos fut à la mort marchaut. 
Dix-huit après obtint , sa femme emprès luy place , 
J ehenne du l\foulin. Dieu pardon sy leurs face. 

Hé ! hé ! la mort a de sa i;riffe 
Hapé un petit  Jean Le Biffe . 
Duquel David en fu Ie père 
Et Barbe Lemart en est sa mère . 
Il morut à dix ans un mois , 
En septcmhre , uonante-lrois. 
Il est en terré cy-devant.  
Loué en soit Dieu puissan t.  
Affin qu'il  ait son paradis 
Dictes-luy un de profundis.  
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Par Atropos qu i  tout tue  et corromp 
Le dure morceau de mort amère goust 
Un qui chy gist , nommé Jean du  Corrou , 
Sa femme auprès et Marguerille Cous le .  
Pour eux vc:eullés prier las  sans grand couste. 
L'an de sa m ort. mil vc !rente six , 
! .'an en octobrP. et l'u nziesme sans douhte , 
De !'an cincquante-deux fut chy assis. 
Vous qui sur nous passés et rapassés , 
Priés pour ce11lx qui  y sont trespassés , 
Car quant aux aul tres plusieurs bien arnassez 
lis scront tost par aultres fricassez .  

Chy gist J ean de  Liclimon 
Et de ses deux femmes les corps. 
Relournés sont tous au lirnon 
De terre dont issircnt hors . 
Quaraule ans fut par bon accord 
Fosseur décéans sans nu l  blasme .  
Dieu fasse pardon à son àme. 

Chy gist Ic corps d'home forl cst imé 
Maist.re Julien Desmarez fu nommé. 
L'an xvc lvj sans blasmc 
Douze en novembrc à Dieu rendit sou àme . 
Trois ans après fut emprès luy posée 
Adricune Paulrnée , sa chière espouséu , 
XVJ en fcl.Jvrier par mort fina ses ans. 
Priés pour cux et puur leurs xv enfans. 

Chy dcvant gist maistre Jean Ie MerciP.r , 
Di t  Bosquillon , prebstre h umble et vertueux , 
Qui ,  pour l'honneur de sou Dieu avancer , 
A fäil bastir maius lieux dévolieux , 
El avec cc estoit fort soucieux 
De visiter et orner ]P.s lieux sa1ncts. 
Dieu , pour Leis faictz , luy donne les cieulx haultains. 
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Chy par mort , de nature ennemye , 
l\'laislre Julien de Gavre , hom me honorable , 
Licentié en la sainte théologie , 
Grand aumosnier , doux , humble ·et charitable , 
L'an x vc !rente quattre en septembre , 
Jour trente . . .  eut fin son cours louable. 
Prions pour lny : digne est qu'on s'en ramembre. 

Horrible mort , qui tout homme méchant 
Dessus la terre abat finaulement , 
De Jean Arnoul , doux , riche et bon marchant ,  
Et de Jen1 1e sa fille et son enfant , 
M ist chy les corps assés hastivemcnt. 
Priés Jésus , par sa mort et tourment. , 
Qu'il veule avoir de lems ames pitié. 
Lesquelles pris! au tamps icy notés : 
1 542 , Ie 2 jour de septem urc ; 
1 51 3 ,  Ie 2 jour de jan v ier.  

L'an xvc quarante et huil , un jour des Roys , 
Fu cy ensépulluré , paisible , sans desrois , 
Amand Dassonville , en son tamps sommelier 
De panetrie au  roy Philippe familier. 
Sa femme i:ist auprès , Jeune de Warenghien , 
Jadis grande aumosnière et de noble main tien , 
Qui morul cesle année , en novembre en après , 
Le xv du mois , par certain comple exprès , 
Leurs corps gisent auprès l'autel du Sacrement .  
Dicu leurs donne vray repos , etcrnel sauvement. 

Nous dirons iei quelques mots sur l 'ancienne admin istration de 
l 'église de Sain t-Julien . 

On célébra it dans cctte église un grand nombre d 'offices. Chaque 
jour on y chant.ait les heures canoniales , <lont la fondation était 
sous la surveil lance du magistrat d' Ath 1 . 

Le clergé de la paroisse se composait : 1 o d' un curé , 20 de 
deux chapelains , <lont un  pour l a  banlieue , 30 de  dix vica ires , 
<lont un  remplissait les fonctions de maître de musique , un  autre 
celles de sacristain , et Ie troisième celles de clerc , 40 d'un 

' Le règlement de cette fondation exisfe aux archives de l'État , à Mons. 
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grand vicaire , 5o d'un maître des cérémonies et 60 de quelques 
cantuaristes ou desservants de messes fondées dans l' église. 

Parmi les fondations pieuses , il s'en trouvait une qui consistait 
en une donalion de vingl-cinq habillements à aulant de pauvres 
enfants , '1 3 garçons el 1 2  fi l les , faisant leur première communion , 
et de prix aux plus inslruits d 'entre eux dans Ie catéchisme . L'au
teur de cette belle fondation était Philippe-François Jelain , doyen 
de Chièvres , curé de l ' église de Saint-Jul ien d 'Ath , natif de Mons , 
décédé en 1 745. 

De toutes les ancien nes décorations ,  si riches et si variées de 
l 'église de Saint-Julien , on n 'est parvenu à sauver que la chasse 
d'argent renfermant une partie du chef du saint patron . Ce beau 
reliquaire , qui date de l ' an  1 603 , est orné de médail lons ou sont 
représentés en relief Ie martyre et les principaux miracles de 
saint Julien . 

L'église de Saint-Julien offre aujourd'hui un aspect tout parti
culier. Derrière un portail gothique, avec une tour de mème style, 
on n 'est pas peu surpris de trouver un temple d'architecture 
moderne .  La tou r ,  de forme carrée , est d 'un aspect sévère. Elle 
se termine par une plate-forme, qu'entoure une galerie en pierre , 
à trèfles et à quatre-feuilles , qui s'appuie sur les quatre 
tourel les placées aux angles . 

Le grand portail est remarquablc par sa forme peu commune . 
Il se compose d 'une arcade ogivale qui s'élève jnsqu'au sommet de 
l ' édifice et encadre l a  porte et la fenêtre . Celle-ci est aujourd'hui 
dépourvue de meneaux.  

La nouvelle églisc a été construite avec goût , d'après les plans 
de M. Florent , architecte d 'Ath. Le vaisseau à trois nefs est 
soutenu par des colonnes ioniques , sur l 'entablement desquelles 
retombe immédiatement la voûte formée en berceau et ornée de 
caissons .  Le chceur est orné de belles peintures <lues à M. Mathieu ,  
et les nefs sont garnies de quatre tableaux otl Ducorron a déployé 
son beau talent. 

L 
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O F  S C O T L A N D  A N D  FLAN D E R S  

BY 

ANDREW GILLMAN , esqr, 
GORllESFO�IHNG MEMBF.R Of THE ACAllEMY, AT EDINBUllG. 

Previous to the union in 1 603 of the two Crowns of England 
and Scotland in the person of King James VI , Scotland , inferior 
to England in popu lation wea lth and commerce, was i ndebted in a 
great degree to her all iances with the con tinenta l powers of Europe, 
for her existence as a separate state .  Among the slates to which 
Scolland thus all ied herself, was Flanders ; and the trade carried on 
bctween the two countries was so extensive and so many Scotch
men rcsided in Flanders , that Scotland maintained an officer resident 
either at Middelburgh or Campvere Lo proleet their in terests and 
foundcd for their benefit a chaplainry at the Altar of St.-Ninian ,  
i n  the church ofthe Carmelite Friars at Bruges , which was endowed 
with cerla in duties leviable from ships trad ing to Flanders and 
Holland , and a confirma lion of these and othcr rights was granled 
by King James I J  in U50 , on the applicalion of Sir John Hynde
loch the chaplain (Appenclix no IJ . This chaplainry was sti l l maintained 
in 1 538 , as appears by the following entry in the Register of the 
Privy seal of Scotland • Litera Domini Willelmi Thomsoûn i n  

· Hantwerpia commoranlis super al tare Sancti Niniani et insula 
· nacionis . Scotorûm in ecclesia fra tnim carmeli tarûm infra 
• villam de Brugis situata nunc vacan : per decessûm quondam 
• magistri Alcxandri To lheringham v l timi capellani et possessoris 
· earundem ad donacionem et admissionem domini regis pleno 
• jure spectancium apud Linlelhgow xxvi ij Seplemhris anno 
· predict ( 1 538) . • , 

Here is still preserved in the Genera! Register House at Edin
burg the ledger containing entries from 1 493 to 1 503 of 

Commissaires rapporteurs : MM. H. VANDE VELDE et LE G R A N D  D E  REUl.ANllT . 
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Andrew Haliburton who held this office of conservator of the Privi
leges of the Scollish Nalion at Midrl l l burgh, a nd among whose corres
ponden ls are found persons of all ranks , from the merchan ts of Dundee , 
Aberdeen and Edinburg , to James Duke of Ross and Archbishop 
of St.-Andrews , the brolher of the thcn King of Scolland . 

Dilferences however had arisen belwecn the lwo counl ries at 
the commencement of the xv ccn lury , and K ing James J in his 
Parliament, held a t  Perth on 1 2  March 1 524-25, ordained : • that 

• ony merchand of Scotland lhat wi lfully passis or passit in Flan-
• deris forfallis bai lh landis and gudis the quhilkis sa l l  remayn to 
• the king as eschet (Appendix no II) , • but in 1 427 , James 1 
sent Wil l iam of Libertoun on an embassy Lo the Duke of Burgondy and 
the four rnembers of the parls of Flanders , to sell le these disputes 
and to repeal the above prohibi lion . The all iance belween the two 
countries was shorlly aflerwards strcngthened by the marriage of 
King James 11  to Mary , the daughter of the Duke of Gueldres : the 
issue of which marriage succeeded to the Scoltish throne as King 
James l i l .  

It does not appear however that the lady's dower was promplly 
paid for, on the 22 August UA9 . James I I ,  by letter under his greal 
sea l eign manual after narra ling thal there was due to Robert of 
Lavingstoune of ��edilbenyng his complrol ler, JE 930 of current 
money of his realm  • que se extendit ad summam triûm cen lum 

• et septuaginta duarum l ibrarum grossorum de monela Flandrie • 

promises Lo pay his comp lrollcr thal sum • in terri lorio de Flandria 
' in vil la de Brugis de summa nobis debila racione dolis consorlis 
• noslre domine Marie Regine Scocie. • 

James III , in right of his Flemis
.
h mother ,  claimed the Dukedom 

of Gueldres for on the U Ju ly 1 483 , he and his parliament 
direcled his ambassadors Lo • schcw vnlo the duke of Burgunze 

• his cous ing a nd al ia  the gret cans of i ngra l i lude and inhuman i te 
• quh ilk wes donc a nd schewin be the son 'of the Duke of Geliris 
• t.o his fader the Duke of Gillir i n  laking of his fader and halding 
• of him in  presûne , quhi lkis ar causis of exheredatacioûn 
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quhar throw the duchery of Gi l l i r  be natu ra l l  successiouri of 
· l aw and resoun perten is to our souverain lorde ; prayi ng  and 
• exhorling him Lhat he wi l ! hel p fu rthir and supplc him to the 
· recouering and possessioun of his said ducbery . 

APPENDIX. 

N° 1 .  - REGISTRUM MAGNI SIGILLI REGUM SCOTORUM , Lib. JV, N• 68. 
Jacobus Dei gracia Rex Scotorûm vniversis e t  s ingulis preposi lis burgi 

magistris balliûis consulibus buq;ensibus et mercatoribus ciuitatûm burgorûm 
villarûm et op idorum regni nostri ceteris l igiis et subdit is nostris ad quorum 
noticias presrntes l itere pemencri n t  sal u tem . Nuper i n  consilio nostro generali 
tenlo �pud Perth de mense Marcii anno regni nostri sexto auisatum fuit stalutum 
et  ordinatum ac vnanimi consensû et mot ino omn iu r n  comrnissariorum lrnrgorum 
et  comm unitatum predicturum terc ium statûm rcgn i  nostri faciencium et repre
scntancium  ceteris approba1 1 t ibus finaliter conclusurn quad in augmentum cul tûs 
d iu in i  honorem omnipot entis Dei domini nostri J liesu Cristi eiusque gloriosissime 
genetricis virginis 1\larie el beal issime confessuris N iniani decorem et ornatum 
capel le eiusJem sancti per nonnullos regni nostri mercatores in  ecclesia fratrum 
carmel i larûm Brugis longe retroactis temporibus fundatc , ac ad sustentacionem 
vn ius capellan i  de nostro regno oriundi iuibi mercatoribus noslris preclictis ac 
al i is personio ibidem exislen t i lius d i uina officia et ccclesiastica sacramenta minis
tranlis el ministraturi temporibus prefuturis de u naquaque naue qu ibuscunque 
merccribus mercandi i�  seû bonis onus ta  carcata el  onerata ad partes Flandrie 
Holla11rlic vel Zelandie applican tc soluerelur naula si11e summa uaula vnius 
saccc siue semplarii inxta precium  conucnciouis e t  condicionis ipsius nauis cap
pella110 et procuralori ei usdem Capelle pro tunc cxistën . vt exinde capellam 
prefa t i  coni;rua et honcsta sustenlacione de1 lucta residfnîm ad ornatum capel l e  
cederet supradicle Gravem ni hi lominus d ilecti noslri Johannis de Kyndeloch 
capelle predicti capellani q ucrelam audiu imu> nonnul l i  vrin taxam siue summam 
namnratam non sine Dei offensam et nostra indignacione detrimcnto et Jampno 
capelle et capellani pred ictornm persoluere deferun t  al i is rccusant nostrarn regiam 
maicstatem cui super hiis rlebitc prouidere incumbi t  de remerl io exorando. Nos 
ig itur prout rcgalem t.lccz exccllanciam reddcre l'Olentes que sunt Cesaris Cesari 
que sunt Dei Deo ex au isamento et deliberacione concil i i  uostri statulûm ordina
ci01;em et conclusionem predictas ta11quam p ias gratas el  laudabiles presencium 
serie laudamus approhamus el rat i licamus vobis vn i uersis· et s ingul is J igiis nostris 
su pradict.is prcscnt ibus et futuris quorum in terest et in tererit i 1 1 penam d iu ine 
offeusionis e t  regie pariler i ndignac ionis ac amissio1 1 is amerciamcnti  curie nostre 
regal is de unaquaque villa et persona cu lpabili IPuauda et  exigenda prcci p imus e t  

maudamus quatenus taxam siue summam predict .  de  singulis navibus l'i l larum 
vesl rarum vt  prcrnit l i tur per vos aut  clericum sen uauis deputa tum de bonis et  
mercandiis dicte nauis exit:i leuari ac in te;;re sine contradictione i n  futurum ut 
premittitur persolui faciatis ut exiude per amplius j usta qucrela non p ulsemur ad 

_J 



- 344 -

id idem vos omnes et singulos in hiis culpabiles ac delinquenles el vestra bona 
quecunque infra regnu m  nostrum per noslros officiales extra vero regnum pre
dictum consistcncia per ministros i usticie eorundem locorum in quibus i nuenta 
fuerint astringi volumus arciusque compell i .  In  quorum omnium et singulorum 
fidem et testimonium premissorum magnum sigillum nostrum presenti cirografo 
jussimus appendi apud Fauklande vicesimo nono rlie mensis augusti anno 
Domini Mo CCCCmo Lm0 et regni nostri decimo quarto. 

No Il.  - REGISTRUM MAGNI SIGILLI REGUM SCOTORUM , Lib. Il, No 90. 
Jacobus Dei gracia Rex scotorum u n iuersis et singulis ad quorum noticias 

presentes litere perueneri n t  salutem in omnium saluatore. Noneritis quod nos rle 
lidelitate et  prudencia d ilecti et  fidelis nostri Willelmi de Libertoûn burgensis de 
Edinburgh plurimûm confidencius ipsûm noslrûm procuratorem et  n uncium 
spesialem constituimus et eciam ordinamus dantes e t  conccdentcs eidem nostram 
plenariam potestatum et  mandatum speciale cum serenissimo principe Duce 
Burgunrlie Comite Flandrie et  eciam consanguineo nostro carissimo ac cum 
quatuor membris parciu m  Flandrie seu cum suis procuratorilrns vel nunciis 
consimilem potestatem ad hoc habeutibus de et super nonnullis discordiarum el  
controuersie materiis i n ter ipsos el  d ict i  serenissimi principis Ducis Bm-gundie 
Comitis Flaudrie et  eciam suuditos dudum suuortis com municandi tractandi 
concordandi et  finaliter concludeudi ac nomiue 11ostro e t  pro nobis super dictarum 
controuersie et  discordiarum cxtirpalione fine et pace danda et  quorundam 
n ovorum priuilegiorûm conccssione et  indultis per prefatum serenissimum 
principem Ducem Burgundic Comilem Flandric et eciam et  dicta quatuor membra 
nostris subditis ficndis suas palenles litcras sub forma congruenti e l  debita 
petendi et reci piendi ac pro nobis et nominc nostro respondendi repromittendi et 
eciam obligandi modo et.  forma quibus efficacius fieri potcrit et debebit quod 
in fra certum terminum iuxta tempus et rerum currentium qualitatem l imitandi 
bona fide nostras vice versa consimiles palentes l i teras super huiusmoài consi
m ilibus nonorum priuilegioru m conccssioue et indultis per nos predicti  serenis
simi principis Ducis Burgundie Com i L is Flandrie et eciam subditis fiendis 
prefato i llustrissimo principi et qnatuor mcmbris aut alii ad  hoc ipsorum 
potestatem habenti tradet et del iberal.Jit seu tradi et deliberari faciat realiter cum 
etfectu : prefato procuratori et nuncio noslro specialiter committendo quad post 
dictarum l i tcrarum sercnissimi pri ncipis Ducis Burgundic Comitis Flandrie el 
eciam dictorum quatuor membrorum Flaudrie rccc pcion,ljlh ut premi t titur a d  
relaxacionr.m nostre proliibicionis mercatoribus subdilrs factis ne cum suis 
mercibus aul  marcimoniis pari.es Flandrie ingrederentur procedat et  i psam pro
hibicionem de facto relaxet et omnia alia et singula in prefato appunctuamento 
tractanda et fienda quatenus ad nos special fideliter exequatur. Ratum et  gratum 
habentes et haheturi tolum el quicquid per prefatum Willelmum nostrum procu
ratorem el  nuncium specialem in  premissis actu m  seu gestum föerit proinde ac 
si per nos i psos hec acta seu ge�La fuisscnl .  Datum sub Leslimonio nostri magni 
sigilli apud Edenburgh decima quinta die mensis septembris anno Domini 
millesimo quadringentesimo vicesimo septimo et regni nostri vicesimo secundo. 
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RELATION S  INÉDITES 

D'AMBASSADIWRS VÉNITIENS DANS LES PAYS-BAS 

sous 

P H ILIPPE I l  ET A LBERT ET ISABELLE 

PAll 

M. G. HAGEMANS , 

VJCE-l'R�: srnENT ANNUEL DE L'ACADÉlllE. 

Nous trouvant  à Venise l ' hiver de 1 858 , nous vou l ilmes , après 

avoir admiré à loisir celtc vi l le  de poésie et d 'art , uti liser Ie  

lemps qui nous restait . M.  Gachard , n otre éminen t a rchiviste , avait 

éveil l é  l ' a ltenlion des savants sur les dépèches et  les relations des 

ambassadeurs vénitiens .  Il avait publ ié ,  i l  y a douze ans , dans Ie 

t. xxvn des Mémoires de l'Académie royale des sciences , dei; 

le ttres et des beaux-arts de Belgique , un travai l  i nléressant sur 

les monumenls de l a  d iplomatie vénilienne , considérés sous Je poin t  

de  vne de J 'histoire moderne en général et de l 'hisloire de  Ja  

Belgique en particul ier .  Plus tard , en 11 856 , i l  fit paraître quel

ques relations d'ambassadeurs vénitiens sous Charles-Quint  et 

Philippe II. Dans l ' u n  e t  l ' autre de ces ouvragcs , il faisait remar

quer que les archives de  Venise devaient renferrner beaucoup de 

pièces inéd ites : quant à l u i , i l  n 'avait  pu  consul ter que Jes 

bibliothèques de Madrid , de Paris et  de Bruxel les. L'occasion était 

Commissaircs rapporteurs : M M .  C.  BROECKX et B.  DE PROOST. 

XXIX XXI . 

_J 
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excel lente pour nous : un de nos amis , le savant a rchéologue et 
professeur de Mi lan M .  Bionde l l i , nous avai t remis une let tre 
pour M .  !'abbé Ventinel l i , I Jibl iothécaire de St-Marc. Avec une 
arnabi l ité charmante ce dernier nous faci l i ta les moyens de consulter 
les trésors sournis à sa garde .  C 'est a insi que nous avons pu tirer 
des manuscrils précieux de cette bibliolhèque , et surtou t des 
rel a tions des ambassadeurs de Venise au xvne siècle , quelques 
exlrails qui offren l  un certain in lérêt pour nolre histoire et que 
nous sommes heureux de publier dans les annales de ce tle Acadé
mie , car Anvers y occupe nne place principa le .  

Nous nous y étions pris ma lheureusernent u n  peu tard dans nos 
recherches : nous ne pouvions guère prolongcr notre séjour à 
Venise , et au  mil ieu des immenses richesses qui nous furent 
sournises , force nous fut malheureusement de puiser à la h àte et 
au hasard . 

Nos recherches sont donc restécs bien incomp lèles sans doutc , 
mais c l les serviront à slimuler de nouveaux e fforts . 

C'est pr incipalement ' aux archives généra les des Frari que 
doivenl se trouver les documenls les p l us précieux . Par malheur 
à cetle époque l 'accès en élait ren du fort difficile , et nous dûmes 
pour notre part renoncer à l 'espoir d'obtenir l 'autorisalion néces
saire pour consul ler ces archives . D'au tres , il faut l 'espérer ,  
seront plus heureux 1 . Nous nous faisons cepenJant un  devoir rle 
signaler cetle mine préciense , féconde en documents p !eins d 'intérêt 

4 Lorsque nous écrivions ces ligues , - car l 'impression du travail que nous 
livrons aujourd'hui à nos lecteurs a été longtemps 'retardée par force majeure . -

M. Baschet n'avait pas encore annoncé Ie fruit de ses iaborieuses recherches . 
On sait maintenant les immenses trésors historiques qu'il a ,  durant un séjour tie 
cinq années à Venise , été à même de compulser dans la vaste collection de 
titres déposés à !'ancien couvent de Santa Mnria glol'iosa dei Fl'lll'i. Le gou
vernement français l'avait chargé d'explorer ces archives. Nous voudrions voir 
Ie gouvernement beige imiter eet exemple. L'reuvre si bien commencée par 
M .  Gacbarcl pourrait ain�i se compléler, et achever en même temps les travaux 
du chevalier d'Arneth , de !'archiviste Friedler, rle M M .  Baschet, Alheri , Barozzi 
et Bere het . 
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sur l ' histoire in time , si nous osons nous exprimcr ainsi , d 'un pays 
qui toujours a joué u n  róle si important , et toujours a marqué Ie 
pas dans la voie dn progrès . 

Voici les documents que nous avons compu lsés et <lont nous 
nous permetlrons de donner une courte analyse : 

(CL.  v11 1 , Cotl . oxxv11 1) . l. Relution du tres illustre Surillno , retourné de son 
ambassade anprès du Sérénissime Rai Catholique , -en 1560. 

(CL . VI ' Cod. CLXXXVJ), IL Relation des r5ta/s et Gonvemement des Flandres 
(anonyme) . 

Parmi d'autres man uscrits, se trouve un résumé de cette même relation, intitulé : 

(CL . .  VJJ , Cod. MCXIV). Relation de Flandre de l'an 1578. Aperçu sitr les États 
et Gouvemement de Flandre au temps dtt roi Philippe l'an 1578. 

(CL. VJ , Cod. CLXXXVI}. l i l .  Causes pour lesquelles des troubles furent soulevés 
en Flundre , qui se révolta contre Ie Hoi Catholique ; suivi d'wie 
brève description des coutttmes , richesses, forces, qualité , situation 
et mode de gnuverner aux Pays-Bas, l'an 1586 (anonyme). 

(CL. Vll , Cod. MCXV) . lV. Re/a.tion d'Espagne du très illustre Seigneur Tomaso 
Contarini , au retour de son ambassade , l'an 1573. 

CL, VI I .  Cod. MCXIV). V. Conlarini. - Relation de son ambassade dans les 
États de Flandre , en 1612 , et dépêches envoyées au sénat durant son 
ambassade dans les Pays-Bas du 23 mars jusqu'au 11 juillet 1610. 

Par mi  ces rlépêches se trouvent : l '  estimation , par tie en français , part ie en 

hollandais , des navires à envoyer aux Jndes orientales par la compagnie qu i 

venait de s'organiser. Cette pièce porte la date de 1 609 ; 

Et une lettre de J ustinus de Nassau à Monseigneur Contari ni , ambassadeur de 

la sérénissimc république de Venise à An vers , rlatée rlu chàteau de Breda , 

6 juin 1 6 1 0 .  

Parmi d'autres manuscrits s e  trouven t en out.re : 

(CL .  VII . MCXV). Le sommaire de la 1'elation faite pa.i· Ie Seign. Tomaso 
Contarini 1'e/01trné de son ttmbassade des États de Flandre . 

Ce document signé par Andrea Surian o , secrélaire de !'ambassade , porie la 

date du 26 septembre 1 6 1 2 .  

I l  est accompagné rl'une : Relation de  quelques particularités des ,quuve1'
nements des États de Hollande, l' an 161 1 .  

( C L .  vu , Cod. 2 1 4) .  V I .  Voyage en France , e n  Pla.ndre e t  en Allemagne , fait 
par son Exc. Giorgio Justignani , à son retour à Venise de son 
nmbassade ordinaire en Anglrlerre , fan 1605. 
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Des divers documents qur, nous venons d 'énumérer , deux ont été 
déjà publiés par M .  Gachard . C'est d 'abord la rela tion de Michel  
Suriano , <lont Ie savant  archiviste avait signalé 12 exemplaires 
dans les bibliothèques de Pa r is ,  de Madrid et de Gotha . lis portent les 
uns la date de 1 559 , et les au tres celle de 1 56 1  et même de 1 573 .  
Le nótre porte cel le de 1 560. I l est probable que c '  est à cctte 
époque que cette relalion fut l ue au Sénat , ! 'ambassadeur élant 
revenu à Venise vers la fin de l 'année précédente. 

Le second document connu est cel ui de Tomaso Contarini , de 
l 'an 1 573 , <lont M. Gachard avait déjà signalé sept exernplaires . 

De nota b les ditîérences n ' r.xistant pas entre ces manuscrits rl 
ceux que nous avons eus en mains , nous nous occuperons seule
rnent des documents que nous croyons inédits , et qui ne se trouvent 
pas dans la col lection des relations publiées à Florence par 
M. Alberi . 

Nous les passerons en revue aussi rapidement que possible . 
Les uns remontent à cette époque si funeste des troubles religieux 
sous Philippe I I , les autres nous rnontrent la Belgique au temps 
p lus heureux d 'Alhert et d 'Isabelle. Plus d 'une fois nous verrons 
apparaître Ie nom de la grande rnétropole commerciale et artis
lique , nous verrons sa splendeur , mais hélas ! nous verrons 
aussi sa décadence à la suite d'une longue guerre de quarante ans , 
d'ou la Hol lande devait sortir triomphante , mais l 'Espagne et la 
Belgique ruinées . 

De grandes figures passeront <levant nous : Charles-Quint , 
Philippe I I , les deux Marguerite , la reine de Hongrie , Ie duc 
d'Albe , les comtes d'Arenberg , de Megrem , de Lannoy , Ie 
Taciturne , les comtes d 'Egmont et de Hornes ; plus lard 
Maurice de Nassau , Ie prince de Ligne , Albert et Jsabelle , Ie 
président Richardet et tant d'autres . Mais notre intention n'est pas 
d'envahir complétement le  domainc de l 'histoire : c'est l 'archéo
logie de l 'histoire qui scu le nous occupera en ce moment .  
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Nous montrerons la scène : aux historiens seu ls appartient Ie  
droit d 'y  faire jouer les personnages . 

La part de muisson nous reste grande d 'a i l leurs . Nous pourrons 
glaner plus d 'un détail curieux sur les moours et les usages de nos 
ancètres . La Belgique et l a  Hollande nous seront montrées sous leur 
point de vue géographique , agricole , financier , commercia l .  Nous 
rencoutrerons surtout quelques curieux portraits de nos ancètres 
et de ceux qui les gouvernaient , mais nous chargerons Ie ·moins 
possible notre travail de commentaires ou de critiques sur Ja ma
nière <lont Jes évènements sont présentés et les hommes jugés : 
chacun saura apprécier ce qui est juste et rejeter ce qui est faux .  
Notre travail ne se bornera en effet , pour a ins i  d ire , qu'à une 
simple traduction , aussi lit léra le que possible , des p'assages qui 
nous auront parus les p lus dignes d'altention .  



R E L A T I O N  

DES 

ÉTATS ET GOU VERNEM ENT DE FLANDRE (1 578 1) . 

L'auteur· de cette relation , dont deux exemplaires se trouvent 
à la bi bl iolhèque de St-Marc , est anonyme .  Cet auteur , quel 
qu' i l soi l , manque de celle original i lé qui disl ingue en général 
Jes relations des ambassadeurs véni t iens et leur donne un cachet 
si individuel et par cela même si plein d'un piquant i ntérêt .  L'au
teur semble s 'être mis peu en peine de réfléchi r  et d 'observer par 
lui -mêrne : trouvant la  besogne toute faite et bien fai te dans 
Guicciardini , il a simplement suivi eet historien , pour ainsi dire 
pas à pas , se bornant à abréger les détails et à changer un peu 
Ie  slyle . EL à eet égard même on serait tenté de croire qu'il n 'a
va i t  pas sous les yeux Ie texte i talien , mais b ien u n  texte français .  

La première édi tion de Guil . Silvius avait en effet donné quel
ques années auparavant ,  en 1 567 , deux édi tions de l a  description 
des Pays-Bas , l 'une du l ex le  italien , qui est l 'original , l 'autre de 
la traduclion française par un anonyme 2 .  Ce sont ces deux 

' L'une des relations (cod . <:LXXXVI,  cl.  v1)  porie comme l itre : Relatione delli 
stati et ,qoverni delle Fiandre . L'aulre : Relatione di Fiandra del 1578. Com
pendia rlelli stati et !JOVerni di Fiandra. del tempo r/el Re Philippo , 1578. 

• Descript ion de tou.s le Pais-Bas , avec dil!erses cartes géographiques d' an
ciennes vil/es principales se/on leur vray naturel avec nn ample discours sur Ie 
fa ict de la nér1ociation et trafique des march.a.ndises qui se {<til audit païs. 
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éditions que nous comparerons au  textc de notre rela tion . L'on 
verra qu'à peine il s'y tronve par ei par là quelques détai ls qui 
soient propres à notre anonyme . 

Comme Guicciardini , i l  commence par entrer dans une assez 
longue dissertation sur la d ivision territoriale du pays , sur son 
histoire , son aspect général et sa situation géographique .  

De l à  i l  en v ien t  à parler des produits agricoles du  pays et 
signale les époques des semail les 1 en !talie et aux Pays-Bas : 
en Belgique en effet les différentes espèces de grains sont semres un 
mois p lus töt • car Ie laboureur vcu t , comme Ie d i t  Guicciardini , 

• que Ie grain soit gay <levant que les g resles et grosses pi ui es 
• tombent e t  aussi la g_lace qui par deça de bonne heu re commencc 
• et tard se fond .  • 

• l i s  n'ont pas de légumcs , ajoule l ' anonyme , si ce n'est des 
• fèves et des pois . • - C'est cc que dit égalemen t Guicciardini ; 
seulement aux fèves et aux pois il joint aussi les vesces . On pourra 
comparer Ie texte i ta l ien de la rclation et celui de Gu icciardini , 
q ue nous donnons en nole 2 . 

• Quant aux vignob les 5 ,  cont inue l a  relation , i l  y en a quel

' ques-uns dans l ' i n térieu r du pays , entre au tres à Namur , puis 
• dans Ie Luxembourg et  à Liége . Mais on n'en retire qu'une 

Anve1·s Guit. Servius , 156 7 ,  petit in-folio . Descl'ittione di M.  Lodovicu Guic
ciardini di tutti i Paesi Ba�si. lel. 

' Il frumento si semina per il piu alla meta di settembre prima che crescano 
Ie pioggie et li giacci et anco se ne semina molto alla fin di Marzo. La sagina 
si semina col fromento , l'avena  alla fin di Marzo , e t  l'orgo alla fin d'aprile. 
(Nous ferons obsen•er immédiatement que nous reproduisons l i t téralement Ie 
texte italien : on ne s'étonnera donc pas de retrouvcr une orlhographe et des 
form es vieillies . )  

• La relation dit : « Di legumi non hanno se non favi et  piselli . "  Et Guicciardini 
• di civoie non hanno cosa da conto , che Ie  fave e t  i piselli et qualche veccia. 
(page 7) . 

• Toutes ces provinces , dit Ie cardinal Bentivoglio dans sa relation de Flandres 
(p. 1 75), sont généralement fort fertiles , et hormis Ie vin (dool toutefois i l  y a 
bonne provision dans la Bourgogne) elles abondent en toutes les choses néces
saires à la vie humaine .  
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peti te quantité <le vin , et encore est-il a igre , Ie raisin ne venant 

• pas à maturité • 1 . 
Le texte de Guicciard ini est plus com plet ; ce dernier signale 

également les vignobles de Diest et de Louvain . Dès Ie x111e sièc le 

en effet les hauteurs voisines de Louvain étaient plantées d e  

vignes , e t  cc n e  fut que vers l a  fin d u  xvne siècle que celte 

cu l ture fut abandonnée 2 . Guicciardini  bien que trouvant le vin 
petit et ancnnement vert , croyait  au contraire cette cultu re 

appelée à de grands p rogrès . , Mais i l  est à croire , ajoule-t-il 

• en effet , que maintenant ccux du païs plus que jamais s'adon-

• nen t , e t  moins esparnent  les despens qu ' i ls n'ont fait , bientót 
· en p lusieurs autres l ieux e t  si tuations idoines s'en doivent 

· planter , pourveu que désia à B ruxelles , et ici près d'Anvers , 

• y a plusieurs personnages qui ont fait !'essay <l'en conduire , 

• et h a  !'on trové moyenne issue . • Ccttc prédiction n c  s'est pas 

réal isée pour Bruxelles et pour An vers , et dans la  Belgique 

acluelle ; Liége seu le a gardé ses v ignobles et a su même d 'un vino 
brusco faire un vin assez agréable , 'pétil lant dans les verres 

comme Ie vi n de Champagne <lont il sera i l  mème porlé à a mbition

ner les succès . 

Notre anony me parle ensuite des m ines du pays , qu'il  repré

senle à eet égard comme assez pauvre , 3 disant qu'on n ' y  trouve 

qu 'un pcu de fer , de cu ivre et de p lomb . 

t . • .  Li quali fan no poco di vino , ma brusco per esser l 'uva mal matura . 
! Notice sur l'ancienne cnltu1:e de la vi,qne en Belgique, par A . -G .-B.  SCHA YES, 

Messciger des sciences historiq1ies de Belgique . V�ir aussi Analectes . 
' . . .  Privata d'ogni sorte di miniere , eccetto d'un poco di ferro , di rame 

et  d i  piombo.-De nulle sorte de métal excepté Ie fer et  quelque peu de plomb, avec 
un peu de cuivre , dit Guicciardini ; néantmoins ou la nature du païs défaut , 
snpplée la vertu et industrie humaine , pour ce que par diligence et engin des 
hommes , qui de tous costez continuellement et  copieusement se pouvoyent , n i  
ha faute d e  rien , ains tant ahondamment y h a  i l  d e  ces choses et de toutes 
aultres (comme plus bas en la description d'Anvers sera déduict) que maintcs 
aulres provinces de ces provinces journellemenl s'en pourvoyent. 
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Des choses i l  passe aux hommes : naturellement nous n ' admel
trons pas son jugement sans restriction .  Du reste cette fois 
encore c'est l 'appréciation de Guicciardini que nous retrouvons ,  
à quelques petits changements p rès . 

• Les hommes , dit l ' un , sont puur la plupart de belle tour
' nure : ils ont surtoul la jambe bien faite. - Les gens d u  
· païs , d i t  Guicciardin i ,  son t  communément bel l e  génération , 

bien faictz , proportionnez , et ont entre leurs au ltres bel les 
• membres , tant hommes que  femmes , très bel les jambes • 1 . 

Quant au mora! , l ' anonyme juge les Flamands laborieux , 
i nduslrieux , ayant ! 'esprit imi tateur  et naturellement musiciens 2. 

Cetle dernière remarque est également faite par Guicciardin i ; 
il d i t  : • ce sont des vrays mais tres de musique et ceux qui l 'ont 
• restaurée et déduicte a perfection 5 .  • Le même jug·ement est 
porté généra lement à cetle époque , et nous Ie retrouvons dans 
presque toutes l es relations . Sous cc rapport , comme sous tant 
d'autres , l a  Belgique est loin d ' avoir dégénéré . 

D'aimablc , ici Ie portrait devien t brusquemeut sévère. • Ces 

mêmes hommes , conlinue-t-i l , sont avares , bavards , soupçon-
• ncux , peu reconnaissan ts des bienfaits reçus , crédules au-delà d u  
. possible , aimant beaucoup à boire , supportant dimcilement les 
· douleurs physiques et moins e ncore les peines de l 'àme. 4 • 

Guicciardini d i t  la même chose , mais plus longuement el d 'une 
manière p lus pittoresque .  I l  !'a i t  éga lement aux Flamands Ie 

• Gu1cc1ARDINI , Description, e tc . ,  qualité et  coutumes des hom mes et femmes, 
page 23. 

• Gli huornini  del paese sono per l'ordinario d i  belle fatezw et  specialrnenle 
di heila gamba , sono laboriosi , i ndustriosi , imitatori et musici natural i .  

, Hommes et  femmes , ajoute ! 'au teur florentin , chantent naturellcment i1 
mesure , avec très belle gràce et  mélou ie , au moyen de quoy conjoiguant !'art à la 
nature font lelie preuve et harmonie qu'on voit et oït : et s'en trouvc tousjours 
par routes cours des princcs dP- la chrestienté. (p. 28) . 

4 Questi medesimi sono avari , loquaci , sospetosi , poco ricordansi d i  
heneficij ricevuli , crcduli sopra modo , i n temperati 111olto n e l  here , poco att i  
a tollcrar i desagii del corpo et  meno Ic passioni dell '  anima. 



- 354 

reproche d 'ètrc grands buveurs. • l is  ont  pu is  après ce vice d e  
• lrop boire , e n  quoy prennent extrême déleclation , e t  pourtant , 

• hien son vent , et de jour et de n u  ic t  boivent  tant ,  que oultre les 

• ' au l lres grands désordres qui en sorten l ,  leur faict en p lusieurs 

• rnanières très grief dommaige au corps et à l ' entendemen t , et 

· sans double leur faict raccourcir la vie .  • Tl donne comme 

rnotif el  excuse de ce défaut  • ! ' a ir  du  païs Ie  p lus du temps 

· h u mide et mélancolique ; e t  c'est un moyen de chasser la  

• mélancolie odieuse et malsai ne .  • 

Les femmes el les-mêmes n 'étaient pas à ! 'abri d u  reproche d ' u n  

peu trop aimer d e  • mettre I e  nez au  pot • comme I e  dit  

u n  voyageu r  parcouran t  l a  Belgique au  XVJie sièc le .  • Les 

• Flarnandes sont bel les , dit M .  Payen t , mais  d ' u ne beauté qu i  

• passe avan t qu'el lcs ayen l tren te ans : e l l es  airnent un peu  le  
. v in .  On nc sçaurait con  vier une jeune fi l le  à boire , qu 'el l e  n e  
• soi t  prête à faire raison ; et Ie p l u s  souvent sitost q u e  vous 
• arrivez , la fi l le  du logis la plus agréable et la plus genti l le 

• v ient avec de la bière el du  v in  vous pricr de boi re à vos 

• despen s , e t  sans beaucoup de cérémonie met l a  première I c  nez 

• au  pot : c'est à vous de faire con t inner la fes te : au trement ce 

• seroit  u ne inciv i lité. · 

M .  Payen  a en Ie lort de prendre pour u n  défan t  ce qui n ' élait 

q11  ' u ne pol ilessc naïve encore en usage dans nos campagnes. Au reste , 
eomme nous au rons sujet de Ie voir encore , l es étrangers com pre

naient  peu nos mrours et les a l l ures franches et na lureltes de nos 

F' lamandes . M .  Payen parait p lus  porlé à rendre justice aux Hol lan

da ises et avoir <lu moins compris pour el les ce que ne comprenait 

pas Bodoardo et rl 'autres ambassadeu rs vénitiens , qu 'un  certain 

naturel et laisser-al ler ne sont pas du <lévergondage. · Les Ho l la n

' doises 2 ,  dit-i l , méritent d 'estre aymées , e l les ont  tou les les 

' Les voyagts de M. Payen , dedier. à Monseigneur rle Lio11ne , Marquis de 
Bercy , Paris 1 667 . pet. in-1 20 , chap . 2 ,  p. 21 . 

• lrl . , p .  65. 
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• belles qual itez qu'on peu t souhaiter dans Ie sexe ; et bien loin 
• d'affecter quelque sévérité extérieurc , ou de se contrefaire , 
• el les ne veu lent passer que pour ce qu 'el les son t ,  toujours faciles , 
· de bonne humeur et complaisantes ; Ie prétieux ,  l a  ruelle e t  
• les ga lan teries , l eur  sont des terres inconnues, l a  simpl icité dr 
· leur entr'etien est bien plus agréable que celui de ces pouffeuses 
• de beaux sentimens 1 ; enfin leur façon de vivre est honneste et 

charmante. • 

Mais revenons à notre relation dont nous nous sommes qnelquc 
pcu écarté. L'auteur après avoir reproché aux Belges d'aimer 
t rop à boire , avoue cependant que dans leur vie in térieure i l s  sonl 
sobres . · Leur principale boisson est l a  bière : c'est de l'eau bouillie 

• et rebouil l ie dans l aquelle on mêle de l 'orge , de l 'épeau trc , un 
• pcu de froment et du houblon , que !'on cultivc à eet effet avec 
. grand soin . Cette boisson rem place pour eux Ie vin . l is mangent 

ordinairement du pain de seigle . • 

Nous donnons en note pour qu'on puisse les cornparer l es deux 
textes i ta l iens de ce passage , celui de Ja relation et celui de 
Guicciardini 2. 

Nous ne suivrons pas ! 'auteur de la relation dans tous scs 
rldai ls  sur l 'organisation intérieure des vil lcs , sur les fonctions 
des bourgmestres , échevins , ammans, etc .  Tout cela est en effet 
parfaitemenl connu , et se relrouve d'ai l leurs presque liltéralemr•nt 

1 On Ie voi t , M. Payen écl'ivai t Ie récit de  son voyage à cette époque oû les 
Pnicieuses ridicules de Molière venaient de  rendre u n  peu Ie sens commun aux 
Français , égal'és au milieu des mièvreries de l'hötel RamlJouil let.  

• I l  vitlo loro quolidiano , d i t  la relation , c parco mollo ; IJevono cervuosa 
chi e acqua bollita et rehollita et spelta et orzo miscolato con un poco di fromentn 
e t  l uppoli collivati a questo effeto con d i ligenza . . . . .  . 

Guiccianlini d i t  de son cOté : Il vitto casalingo et ordonario <lelie lor famiglie 
c pnrco e modesto : beono comunemente cervosa falta con acqua bol l i ta e ribol
l i tn con ispeltla , e t  orzo rniscolato co n un poco di grnno et con l'ublonc , che noi 
chiamiamo Luppol i , ma cultivato diligentemente a questo effetto . 
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dans Guicciardini , ou J 'a uteur con tinue à chercher lous ses ren
seignemenls .  

Après avoir énuméré les d ifférenls fonctionnaires qui forment 

I e  magislrat d'Anvers , sur lequel i l  i nsiste particul ièrement , i l  

parle des 1 2  conseil lers du peuple • lesquels consei l l ers, comme Ie  

· di t  Ic traducteur de Guicciardin i  , viennent par chacun l un di 

• en conseil au sénat , auquel avec gravité et authorité sont 

assis avec l es sénateurs e t  eschevin s , pour ouïr les requestes 
· des su pplians , et  les au l tres choses concernantes la pol ice 

• et à la république , d isant l ibrement sur chacune occurence 

• l eur  opinion 1• • D'après notre anonyme , ils ne  disent pas 

seulement leur opinion avec l iberté, mais de plus avec vivacité e t  

turbulence • Surtout , ajoute-t-il - et i c i  i l  n e  copie p l u s  Guicciar-
• d in i ,  - quand i l  s' agit de débourser un argen l  qui va entre les 

mai ns des nobles. Celle espèce de  gen s  n 'est pas capable en 

, etfet de procéder avec cetle gravité e l  cette modération , qu i 

· sont des signes de su périorité . Aussi l ' incapacilé , l ' insolence , 
· l ' i nstabi l ité de la plèbe et l 'élernel le  ja lousie qu'éprouvent contre 

• la noblesse ces consei l lers  d u  peup l e , si puissants par l 'appni 

qu ' i l s  sentent  derrière eux , fon t-i ls  que toujours , en tous temps 

• et  sous tous les princes , ont  éclaté de  terribles révoltes : sur 
• les 35 princes qui ont gouverné , depuis Lidcric d 'Harlebeke. 2 
· premier comte de Fland re , mort ! 'an 808 , jusqu'au présent 

roi calholique , il n ' en  est pas u n  qm n 'ait eu à souffrir de l a  
• turbu lence de  scs sujets . •  s 

' /Jescription de tout Ie Pa'is Bus , pag. 1 l!4. 
• Les foresliers de Flandre avaient leur résidencc à Harleliekc .  
' Quesli consiglieri popolari . . . dicono i l  suo parerc non solo vivarnente ma 

tumultuosamente et massime quando si tralta di sborsar denari chi vengono in 
man di noliili , non essendo capace quella qualita d'huomini di proceder con 
gravita el moderatione nel grado della superiorita. lntanlo che l' incapacita , 
i nsolensa " instalJi lita delta plcbe , et Ja µerpetua gelosia chi hanno de nobili 
questi consiglieri popolari , polentissimi per il gran seguito di popoli hanno 
sern pre causato tanti et  si pericolosi revolti in ogni tempo et sotto ogni 
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Nous n 'avons pas à apprécier ici cette manière de juger les 
efforts constants d'un peuple , qui toujours a su lutter avec courage 
et grandeur d'äme contre toute oppression ,  de quelque part qu'elle 
vîn t .  Ce sont bien ! à  ces hommes fort enclins à la liberté , comme 
Ie dit Ie cardinal Bentivoglio , et extrêmement tenaces pour leurs 

pl'iviléges et anciennes coutumes t . Mais , chez les a utres comme 
chez eux , les nobles patriciens de Venise devaient craindre e t  par 
conséquent attaquer celte grande voix du peuple qui faisait trembler 
leur égoïste puissance . 

L'auteur de cette relation sait rendre justice cependan t  aux 
efforts d 'une nation opprimée par des vexations de toute nature , 
ruinée par des guerres continuelles , torturée par un fanatisme 
féroce , lui prenant tout son sang et tout son or. 

• Anvers seule ,  dit-il , perd chaque année plus qu 'on ne pourra i l  
• estimer, càr cette v i l le souffre dans son industrie , dans son art , 
• dans son commerce ; et chaque jour cependant les 25 mil le 

écus de  rente qu'el le doit payer au prince 2 viennent l'endetter 
• davantage . • 

An vers dès lors marchai t  en effet vers sa décadence , et bien lOl 
nous la trouverons complétement déchue de celte splendeur qui 
faisait d 'el le et de Lisborme , les reines du commerce 3 •  

Pour ne pas surcharger c e  travai l , nous laisserons en  nole Ie  
compte qn i  su i l  dans Ic manuscri t , comp te détai l lé des taxes et 
revenus de la Flandre et des Pays-Bas au temps de Ch:ir les-

principe, che di XXXV li-qual i  hanno dominato <la Lydcrico d' Harlemheke , primo 
conte di Fiandra , morto l'anno 808 , fino nl presen te Re Cattolico tutt i  da lu i  
in fuori hanno sent i to  qualchc ribell ione. 

' Les relations du  cardinal Bcnlivoglio , trad . par Ie P .  Galfardy , 1 6112 , au 
chapitre i nlitulé : De la qualité des estats que les archiducs possèdent , p.  1 75 .  

• C c  prince qui prélevait sur les Pays-Bas , comme on  I e  voit  dans l a  relation , 
sans compter les subsides extraordinaires et Je prod u i t  des conflscalions , t rois 
millions d'or par an , dont deux tiers pour lui et un tiers pour sa Majeslé Catholique, 
étai t don J uan d'Au triche , qui mourait l'année mèmc ou celte relation éta i t  écrite. 

' Voir sur Ie luxe et la ;plenrleur commerci�le d 'Anvers , Gu1ccL\llDINI , page 

1 53 , et suivantcs. 
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Quinl i ,  et nous en viendrons immédiatement à J 'analyse d'un a 1 1 lre 
document qui nous montrera la Belgique sepl ans plus lard . 

t Entrata di Fiandra et Paesi Bassi al tempo di Carlo quinto. 

Deil' ordinario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Del sussidio straordinario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Il nuovo datio del vino . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Delli asselti d'Anversa et altri officii . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Del datio vecchio del vino . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Hella confiscatione di boschi , di tratti di guerra et altri luoghi . .  . 

Spesa di Fiandra et Paesi Bassi. 

Per 800 huomini d'armi et 1600 arcieri chi sono in tutlo 400 cavalli, 
condottieri et Capitani . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

P0r trallenimenti di due Colonelli et per la Spesa di 7 t fanti alii 
paesi con li stipendii d i  suoi Capitani . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Uatii impiegati alle communita . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

l 'cr Ie Spese della contrib11e. de Paesi Bassi per suoi elleclori . . . .  . 

l' t !r Ie fortezze che si fan no al presente cosi in mare come in terra . 
Per la provisione della Regina d'Ungheria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .  

Per Ie provisione d i  consiglieri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  

Per l i  Governatori delle provincie generali et altri provisionati . . . .  . 

Per la Spesa del mare . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Per monitioni , et altre Spese straordinarie . . • . . . . . . . . . . . . . . . .  

Per aju to d i  corte et.  donationi a quelli della sua corte et altri vassali 
et officiali . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  

• Deux mille fantassins. 

M, 600,000 
M ,  450,000 
M, 20,000 
M, 20,000 
M, 400,000 
M, 1 50,000 

M. m. 250 

M, 1 00,080 
M ,  m .  1 00 
M, m. 100 
M ,  m .  300 
M, m .  60 
M ,  m. 40 

1\1,  
M, m .  1 00 

i\1, m. 1 00 

M, m .  1 00 



f. AU SE S  
POUR LESQUELLES LA FLANDRE SE SOULEVA ET· SE 

RÉVOLTA C ONTRE LE ROi CATHOLIQUE , 

avec une brève description des cout·umes , des richesses , des 

farces , de la qualité , de la situa tion et du mode de gouver

nement aux Pays-Bas (1586) 1 •  

Celte relation est éga lement anonyme. Comme ! 'auteur d n  la 
relalion précédenle, cel ui -c i  a éga lernent puisé plus d 'une fois r l ans 
Guicciardini .  

Nous n 'analyserons d e  ce document que ce qui a rapport à la 
Belgique , l a issant de cöté ce  qu i regarde la Hollande . 

A son tour , nous verrons  ! 'auteur porter son jugemen t sur les 
habita nls , leur caractère , leurs verlus et leurs défauts , pour passer 
ensn i lc à la  descript ion des principales v i l lcs du Brabant ,  sur 
lesquelles i l  entre dans quelques détai ls . 

I l cornmence par reprocher aux Espagnols de n 'avoir pas m ieux 
su s 'y prendre ; • s ' i ls ava ient m ieux connu la situation des esprits , 

• agi avec plus de prudence et moins de rigueur, i l s  auraient évité 
• les troubles de 1 566 , b ien des ruines et hien du sang répandu .  • 

A ce sujet i l  e'n lre dans de longs déta i l s  sur ] ' origine de ces 
lroubles , sur Ie caractère de Margucrite de Panne , sur cel u i  des 
principaux chefs des Gueux , déla i ls historiques qui nous condui
raient lrop lo in cl que nous sommes obl igé de lai sser de cóté , 

' (Class. v1,  cod . CLXxxv1). Cause per lequale la Fiandra tumullua et s i  
reliello al  Ile CaU0 con una breve descrittione d i  coslumi , richezze , forzi , 
qualila , si lo et modo di governanti quei P:rsi Bassi ( 1 586). 
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pour en venir plus vite à la description du  pays et au portrait qu'il 
fait de ses habitants . 

. La Flandre , dit l ' anonyme , a 208 vil l es entourées de 
· murs , t 50 chäteaux peuplés 1 ,  6300 grands vil lages et une 
• in fi nilé de petits . L'air bien que lourd et humirle y est cepen-
• dant salubre . Le terrain est ferti le 2 • En Hol lande on trouve 
· des bmufs d'une grosseur extraordinaire , qui pèsent Ie plus 
• souvent jusqu' à 1 500 livres . · 

• Les chevaux sont gros , grands , robustes , très-impétueux ; 
• i l s  supportent surlout parfaitemenl les fatigues de la guerre 5 . • 

• Les vil les sonl lrès-peuplées ; les hommes et les femmcs de 
· grande tail le ,  de carnalion blanche e l  de traits délicats 4 : leurs 
• membres sont bien proporlionnés et bien faits. I l s  sont parfaits 
· nég·ociants , di l igents , ingénieux , modérés dans l ' une el l 'aulre 

fortune. Ils n 'ont rien de dédaigneux dans leurs manières , se 
. montrent modérés dans !'amour des femmes , et dans tous les 
• p laisirs . l i s  aiment la conversation " . · 

' C'est-à-dire 1 50 villes closes , ayant priviléges de villes murées el ditcs 
villes franches. 

• La Flandre jouit d'un air tempéré, di t  Payen cité plus haut ; son lerroir est 
fertile en paturages et nourrit beaucoup d'animaux domestiques qui sont d'nn goüt 
très-exquis. 

z « Le païs procrée , dit Guicciardini , spécialement Hollande , Frise , GueMres 
et  Flandres , nombre très grand de chevaux , grands , robustes , bons et beaux à 
toutes cho�es principalement en guerre ; autant que pour une renconl1·e de lance , 
pour leur force u'ont guère leur semblable : néantmoins excepté la plusparl de 
ceux de Flandres , son t  un peu trop pesans , principalemenl de la leste el aucu-
nement rlurs à manier. >l 

• 

• Lrs pr.uples sant ordinairement beaux , et d'un naturel aussi candide que leur 
teint  est blan c ,  dit Ie cardinal Bentivoglio dans son ouvrage déjà cité. 

s Sono nclla Fiandra 200 citta circondale da mura , 1 50 castelli populati , 
6300 vilaggi grossi , et infiniti piccioli , l'aere che ben e grosso el humirlo , pure 
e salubre . . . . . .  Il terreno e fertilissimo . . . .  In Olanda grandissimi buovi , i 
quali pesano 1 500 libre per l'ordinario. Numero di cavalli grossi , grandi , buoni 
et molto impetuosi per Ie forze de la guerra . 

Le cita sono populatissime , gli huomi et Ie donne di corpi grandi , carnag
gione liianca et faccia delicata, di membri ben proportionati et composti ; sono 
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Jusqu ' ici tout va b ien ; seulement cette fois il y a encore un  mais. 
• Mais , ajouta-t-il en effet ,  toutes ces vertus sont tnchées , 

• anéanties , gälées par un  défaut qui prend naissance dans u n  
• excès d e  bonté naturel le .  C'est ai nsi qu' i ls prêleront con fiance 
• au  premier venu et qu'avec u n  peu de peine il sera facile de 
• l es tromper , comme i ls I e  furent encorc dcrnièrement par Ie 
• prince d'Orange et d 'autres rebelles , et cela à leur grand 
• désavantage .  l ts son t avec cela soupçonneux et très obstinés . • 

Ce jugement , si sévère qu ' i l  puisse paraître , pourrait cepen
dant bien ètre aussi juste au XIXe siècle qu' i l  l ' était au XVIe .  Les 
Belges son t soupçonneux , dit-i l , et cependant faciles à tromper. 

Cetle espèce de contradiction n'en est pas une. Plus les gens sont 
soupçonneux , plus facilemen t , la première glace rompue avec. 
adresse , saura-t-on les entraîner, surtout si on sait les prendre par 
Ie ca:ur .  Et peut-être , comme Ie dit l 'anonyme, Ie grand défaut des 
Belg·es est-i l  d 'avoir Ie creur trop bon , trop honnête , trop loya l .  
I l  se  trouve loujours des gcns qu i  en veulent faire leur profi l .  
Mais l 'hisloire - et l 'archéologie aidant - ont  donné de  trop 
bonnes leçons, pour qu'i ls se laissenl prendre désormais aux beaux 
discours de messieurs les renards en piste de bonnes proies. 

Il ne sera peut-être pas sans i ntérêt de comparer ce portrait à 
celui que Guicciardini fait du même peuple .  

• Oul lre p lus , ceux de ce païs sont de n ature froids et posez 
• en loutes choses : prendent sagemeut la fortune et touts 
· événements ainsi qu' i lz peuvent advenir , sans s'en trop altérer, 
· ce qu'on peut aisément comprendre à leur propos et au visage , 

grandissimi mercanti, diligenti, ingegnosi, moderati nell' una el nrll' altra fortuna, 
temperali nel sdegno , 11ell' amor delle donnc et nel desiderio d'haver piaceri et 
finalmente huomini nel con versare. 

Ma quesle loro virlu sono macchiate , rotte et guaste da un vitio , che nasce 
da natura! bon la , cioè che proleslano fede di qualconque cosa ad agnuno ; onde 
con poca fatica , possono esser �arbali come sono slati ultimo dal Principe 
d'Oranges , et altri ribelli del Re , con tanto loro danno. Sono di piu sospellosi . 
et nelle sue opinioni el impressioni molto ostinati . 

XXXI XXI 
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• et à la teste se cognoist , d 'autant que communément ne changent 
• quasi jamais de poil , si non par extrême vieil lesse : et si 
• touttefois aucun y aura plus adustc et saturnin 1 qui se laissera 
• conduire de quelque desplaisir ou mélancolie , n' estant point 
• habile à résister à. la douleu r ,  soudainement d 'icelle oppressé 
• mourera . Les hommes ne sont communément trop ambitieux : 
• de sorte que ayant quclqu'uns rendu bon comple de soy , et 
• gaigné su ffisamment , soit ou aux administrations publiques , ou 
• à la marchandise ou au llrement , se lèvent de ces travaux et à 

• la vie tranquille louablement s'adonnent , employans partie de 
• leurs facultez en baslimenz de maisons , à quoy ils sont moult 
• enclins et honorables , partie en terroir et aultres revenuz. lis 
• sontz comme personnes de nature froide , fort attrempcz ès 
• oouvres vénériennes , point trop superbes et ne laissent aussi 
• aisément dominer de l 'envie : au moycn de quoy sont civiles en 
• leur conversation , traictables , libres , ouverts et prompts à 
• toutes choses : et sur tout fort facétieux , combien qu ' i ls se 
• permectent quelque fois trop. Au contraire sont gens avaricieux , 
• ou pour mieux <lire très fervents d 'avoir : sont généralement trop 

• Aduste , de l' italien adusta, sec, brûlé, se disait autrefois en parlant de cer
taines altérations supposées des humeurs du corps humain . On disalt humeur 
aduste , sang aduste , bile aduste , comme on dit aujourd'hui : il a Ie sang brûlé .
Saturnin veut dire mélancolique , mîsanthropc , du mot i lalien saturnino encore 
en usage dans Ie même sens. Ce niot vient de ce que jadis les astrologues avaient 
donné une fort mauvaise réputation à la planète Saturne accusée d'une funeste 
influence. Voici , par excmple , ce que dit !'auteur du Traité des jugcments 
des thèmes généthliaques : Saturne apporte prisons , longues maladies et ennemis 
occultes . Il fait les hommes de couleur noire et safranée , les yeux fichés en terre , 
mai,1Jres , courbés , avec petits yeux et pw de barbe, timides, tuciturnes , super
stitieux , frauduleux , avares , tristes , laborieux , pauvres , méprisés , malfor
tunés , mélancoliques , etc. etc. -Saturne , d i t  Meyssonnier (astrologie véritable), 
s' insinue aisément par ses influences dans les lieux oit /'esprit a11imal et mercu
rial se délecte , y esmouvant ce qu' il y a de plus terrestre et salé avec le séreux , 
qui composent les tartres , la mélanchotie , la bile noire . . . . C' est pourquoi les 
influences de Saturne avec Vénus et te soleil sont dangereuses aux mélancko
liques. Cecy pezit servir beaucoup a la médecine , ajoute !'auteur. 
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• nouveaux , et si crédules qu'i ls adjoustent foy presque à chacun : 
• à cause de quoy sont fort aisez à decepvoir, et à estre dét9urnez 
• inconsideremment à toule enlreprise , encore qu'elle fust de très 
• grand consequence : mais prcnans quelque ombre , sont soup
' çonneux et obstinez : sont p lustost hautains qu'aulrement et 
• de trop grande loquacité : tenant  peu de compie de l ' interêt du  
• prochain : oublian t b i  en tost l e s  bienfaits reçeus e t  par  consé-
• quent portent peu d'amour à autruy , combien qu'au contraire 
• i l s  oublient tant plustost les i njures , et ne demeurent longue-
• ment en quelque hayne ou rancune . » 

Un siècle environ plus tard , Payen , <lont nous avons déjà cité 
l 'ouvrage , disa i l  : • Les Flamands sont pour J 'ordinaire grands 
• et paisibles , peu coleres et peu ambitieux ; ils sont civils selon 
• Ie païs , vail lant sur Ja  terre et sur la mer invincib les. " 

�ous avons déjà vu  comment Ie cardinal Bentivoglio jugeait les 
Belges. 

Hevenons donc à notre anonyme. 
I l  raconle les évènements arrivés en Flandre et fait un grand 

éloge de l ' i ll ustrc seigneur don Fernando d i  Toleda , duc d'Albe , 
• capitaine farneux qui si souvent a su , avec une rare prudence 
» et une remarquable valeur , défaire et soumettre les ennemis. " 
Par contre il j uge Ie comte d'Egmont en rebelle qui a mérité 
son sort. 

I l  passe ensuite aux revenus des Flandres et dit , entre au tres , 
que Ie roi lire de ces pays une sornme égale à celle que les rois 
d 'Angleterre retirent de leur royaume , et qui dépasse deux m il
lions d'or 1 •  

Venant à la  description géographique des Pays-Bas , i l  parle 
en ces termes de quclques provinces des Pays-Bas. 

• Le Brabant compte 26 vil les murées , parmi lesquelles les 

1 L'enlrata che rendono al Re quei paesi e eguale a quella che gli re lnglesi 
cavano del loro regno el passa due millioni d'oro. 
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» quatre principales sont Louvain , Bruxelles , Anvers et Bois
» le-Duc. 9 

• De plus
_
, trois autres vil les un peu moins importantes que 

• cel les-ci , c'est-à-dire Tirlemont , Leuze et Nivelles. • 

• 1 Louvain doit son origine , avant l 'arrivée de Jules César , 
• à un baron écossais nommé Lupo , qui !ui donna Ie nom de 
• Luposia d 'ou Lovania , Louvain 2 . •  

• Celle cité a un circuit de 6 mi l les . El le est lrès-renommée 
• pour l'étude de loutes les sciences et des langues . Son universilé 
• fut fondée par Jean IV ,  duc de Brabant en 1 42ö . 3 C' est l a  

principale v i l le du  duché el l a  première à donner et à recevoir 
• Ie serment du roi . El le a la préséance sur loutes les autres . • 

Louvain conserva longlemps celte préséance . Nous voyons Ie 
colonel Duplessis- l 'Escuyer , 4 dire environ un siècle plus tard : 

• Louvain donne l a  première sa voix ès affaires communes de la 
, province , si ce n '  est quand Ie roy demande quclques grosses 
, sommes de deniers sur Ie pays , auquel cas An vers , à cause de 
, ses grandes richesses , dil Ie premier son ad vis. Louvain est 
• tenue pour la plus ancienne et la principale des vi lles du 
• Brabant .  • 

• Bruxelles , continue l a  relation , doil son origine aux 

• Lovania fu inanzi i l  tempo di Giulio Cesare refondata da Lupo Baron 
Scotiese et da lui primà nominala Luposia et poi Lovania. 

i L'erreur, attribuant à Louvain cette fabuleuse origine, fut propagée par Guic
ciardini qui lui-même l'avait puisée dans l'énorme fatras historique du cordelier 
montois Jacques de Guyse , mort en 1 399 à Valencicnnes, après avoir écrit une 
volumineuse chronique qui a été traduite en français sous ce titre : Illustrations 
de la Gaule Belgique ; antiquités du pays de Hainaut et de la gr. cité des Belges , 
à présent dite Bavay. Paris 1 531 -32. 

3 Louvain était presque dépeuplée, faule de commerce et à la suite de guerres 
désaslreuses , lorsque Ie duc de Brabant vint , en y fondant une université , la 
rendre à la vie. 

• Voyage dans les Pays-Bas espagnols et L'Éve'ché de Liége , par Ie colonel 
fHANÇOIS D uPLESSIS·L' EscuYE11 . vers l'an 1 650 , publié par A.-G.-B. SCHA YES , 

dans la Revue de Bruxelles , année 1 841  , seplembre et octobre. 
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• Anglais t .  Cette vil Ie est placéc partie sur une montagne, parlie 
• dans la plaine ; elle a 5 mi l les et 800 pas de tour .  C'est là que 
• la cour a sa résidence , er, qui fait qu'elle est très peuplée et 
• ornée de beaux édifices . ii 

• Elle a 7 églises , et beaucoup d'autres monuments . • 

" Dans celte vi l le se fabriquent des armures impénélrables aux 
3 coups d 'arquebuse et de très-fines tapisseries . » 

C'est tout ce qu'il dit de la capilale acluelle de la Belgique .  
Nous retrou verons plus loin une description u n  pcu plus détai l lée. 
Chaque fois aussi , nous verrons mentionnées les célèbres fabriques 
d'armures et de tapisseries de cette v i l lc .  Guicciardini vante de son 
cóté , la beauté des harnoys de guerres si bien trempés et faits 
à l 'éprenve que facilement ils résistent  à la furie de l'm·quebuse . 

Quant aux tapisseries , Bergeron , 2 dans son voyage ou nous 
aurons encore à puiser quelques citations , les cite comme 
• excellentes d'or , d 'argent , soie et laine. • Ces manufactures de 
l apisseries de haute lisse si célèbres au  XVIe et au XVIIe siècle 
déclinèrent peu à peu . En 1 785 , il n'en existail plus qu'une 
seu le , celle de Vander Borght . 

Quant aux armures , leur fabrication avait cessé depuis long
temps à Bruxelles , et de celte ancienne renommée il ne reste plus 
que quelques no�s de rues , comme ceux du Ceinturon , des 
Armuriers , des Eperonn iers , etc. , rappelant une gloire étein te . 

La relaliou parle ensuite d'Anvers . Il est fächeux que ! 'auteur 
n'ait pas signalé ! 'origine qu 'on lui attribue. 

L'histoire de Brabon et du géant Antigone eût fait un digne 
pendant à cel le du baron Lupo et des Anglais Senons. 

• • Brusselles (selon le susdict Jacques de Guyse) ha eu comme11cemcnt d'un 
chasteau que les Senons, peuple d' Anglcterre, passans par ces costez pour infester 
la Gaule y Lastircnt .  • (GmcctARDlN t} .  - Il est vrai que REYNERUS dans sou 
poëme de lnitio Urbis l'a fait bien descendre des Russes. 

• Voyage de Pierre Bergeron en 16 1 7 , publié par M. GACHARD , Revue de 
Bruxelles , t 839. 
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Jean Fontaine et Louis Schoubub t , dans leur voyage publié 
dans ces annales , ont eu soin , eux du moins , de ne pas oublier 
cette origine. 

« Pierre Appian , disent-i ls , croi t qu'Anvers est ceste vi l le que 
• César et Ptolémée appellent Atuaticum , et qu'elle a pris son nom 
• à l'advis d'aucuns d'une main jettée ; car Ie géant Druo qui 
» régentait là <levant César , coupait la main droile à lous passants 
• s' i ls ne luy paioient la disme de leurs marchandises , et l a  
» jettoi t dans l a  rivière . » Et comme preuve de leur réci t , i ls 
ont soin d'ajouler. • On amène en témoignage de ce les ar-
• moiries de la vil le , et quelques os de grandeur extraordinaire , 
• curieusement gardés en l a  maison de vil le , qu'on dit avoir esté 
• Antigonus. � Il est vrai qu' i l  leur resle des doutes , car i l s  
continuent en disant : « Mais i l  est p lus croiable que ce nom luy 
" fut donné par les naturels , pour Ie retranchement et jet de terre 
» sur la rive de l 'Escaut, car i ls appelent cela Antwerpen » 2 

Pour en revenir à la relation , voici ce qu'elle dit de la mé
tropole commerciale de la Belgique 5 : 

« Placée sur la rive droite de l 'Escau t , Anvers a 4 mi l le 450 
" pas de circuit .  Cette ville est protégée d 'une part par son fleuve , 
» de l ' au lre par un fossé très large et très profond entouré de 
• murailles très fortes et de larges et vastes remparts ; el le est 
» en outre gardée par deux boulevards parfaitemenls enlendus. 

' Description du voyage que Jean Fontaine et Louis Schoubub ont faict 
ensemble depuis Ie XX juillet de !'an XVJCXX!X jusques au Ve apvril XVJc. 
XXX!IJ , Analectes , XXXIII, A.-G.-È. SCHA YES. Tome II , des Annales de 
l' Académie d' archéologie de Belgique . 

• Voir sur l'étymologie du nom d'Anvers , l'Histoire de la ville d'Anvers ,  par 
EuG. GENS, p .  1 0 ,  ch.  1 .  - Aen 't werf, au port , ou Ganerpen , Anerben , 
Anerpen. - Comme Ie dit notrc honorable et savant collégue : loin que la 
légende ait donné son nom à la ville , c' est le nom de la vitte qui a fourni l' idée 
première de la légende. Quant aux os d'Antigonus , c'étaient des os de baleine. 

• La citta d'Anversa . . . .  fabricata sopra la destra riva del fiume Scelda . . . .  
ha di circuito 4 miglia 450 passi ; e diffesa par te dal fiume , parte da una 
Iarghissima et profondissima fossa cinta di grossissime mura , et àa larghissimo 
et vastissimo terrapieno et e guardata da due bolvardi molto bene intesi. 
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• Huit canaux principaux permettent au fleuve d'avoir aecès dans 
• l a  ville , à la grande facilité des habitants. El le compte 22 places 
• et 42 érlificcs religieux , tant églises que monastères , höpilaux 
" et autres lieux pieux . » 

• Elle est très peuplée , à cause surtout du  grand nombre 
• d 'ouvriers et de marchands de toutes les contrées de l 'Europe qui 
• l ' habitent 1 .  Aussi est-elle abondamment fourn ie de tout ce 
» que I '  on peut désirer. J) 2 

• Les maisons y sont d 'un prix très élevé ; pour une maison 
• ordinaire i l  faut payer 200 ducats par an ; les maisons plus 
" grandes se louent jusqu 'à 400 et 500 ducats . 3 » 

" Il n' y a pas de vil le si ce n' est à Lisbonne , oU les marchands 
• fassent plus d'affaires. 0 

Tous les voyageurs de cette épo�ue se sont toujours beau
coup extasiés sur la beauté et l ' importance de cette vi l le . 
• \nvers , dit Ie colonel Duplessis 4 , est une ville sans com-

' Entra il fiume per otto canali principali , con gran commodo delli habitanti .  
Vi sono 22 piazzi et 42 edificii religiosi fra chiese , monaslerie , hospedali el 

altri luo�hi pii. 
E populatissima , vivendo in  essa infinita quantila d'artifici et mcrcanti di 

tutte Ie parle d'Europa , et e abbondantisima di tutte Ie cose che l 'huomo puo 
desiderare. Le case sono in  gran prezzo a talche ogni casa mediocre paga de pi-
gione 200 dti all' anno , e t  delli maggiori si paga 400 et 500 . . .  . 

' Anvers esl fort bien pourveue de v ivres , d i t  Guiciardini , . . .  en après quant 
aux choses pour manger festoyer realemen t et en magnificence se trouve de toutes 
sortes et de toutes castes toules gentillesses et délicatesses , qu'on pourroit sou.: 

haiter , de manière que la bouche peut bien chanter et dire : 
Je trouve en eest Anvers si f1·iande pature 
Que de celle de Romme , ou d' Alhesnes 11e tiens cttre. 

Voir au restc sur Ie luxe et Ie commerce d'Anvers GU!Cli\RDI NI , p .  1 53 .  
• Il y avait à cettc époque à An vers 1 3, 500 maisons. Ce qu i ,  en comptant d'après 

WILLEMS tO habitants par foyer , donnerait une  population de 1 35,000 àmes. 
D'après ScR!BANIUS Ie recensement opéré en 1 568 aurait donnó un total de 
1 04,981 habitants dans !'enceinte de la ville , .plus 50,000 àmes pour la population 
suuurbaine. M. EuG. GENS , (Histoire d'A nvers . p. 406) , croit ce chiffre exagéré, 
et évalue la population à 1 1 0,000 àmes en temps ordinaire , et à 1 50,000 à ! 'é
poque des foires. (Voir aussi même auteur, p .  659 et 260.)  

' Voyage du  colonel Duplessis-l'Escuyer cité plus haut .  
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• paraison , n 'en ayanl poi n t  vue en f oute l 'Europe qui la puisse 
• égaler, soi t en sa fortification et situation , soit en la beauté de 
• ses édifices et magni ficence de son commerce . . . . Quant au 
» dedans de la  v i l l e  i l  n 'y a r ien de semblable en toute l 'Europe, 
• soi t que vous regardiez la largeur des rues , toutes ti récs au 
» niveau et au nombre de deux cents et  plus 1 ,  soit que vous 
• considérés la magnificence et grandeur des maisons qui semblent 
• avoir esté basties plutost pour des princes et seigneurs que pour 
• des marchans , car sont tous riches marchans qui les habitent, 
• et il se voit fort peu et presque point de gentilshommes habi tués 
• en ces te ville . 11 

Nous voyons égalemenl Ie P .  Molinet et Ie P .  Beurrier 
s'extasier sur l a  beauté d 'Anvers , admirer la largeur de ses 
rues " <lont plusieurs onl deux fois , comme ils Ie disent , ce lle de 
• la rue St-Antoine de Paris " , vanter leur propreté , la solidité 
et la  beauté des édifices. 

Aussi Bruxelles n'est-el le pas , selon eux , " une vil le si belle que 
• celle d 'Anvers pour les rues, ni si nette , mais plus peuplée 1 et 
" ayant plus de personnes de condition à cause de la résidcnce du 
• gouverneur des Pays-Bas à qui on vient faire la cour. " 

• Quand Anvers estoit dans sa fleur , dit Pierre Bergeron , 
" i l  se trouvait d 'ordinaire en la rivièrc plus de 2500 vaisseaux 
• chargez de toutes marcbandises ; en une seule marée on 
" en a vu entrer 400 2 • De charriotz chargez d'argent plus de 

• Anvers ha dès à présent, dit Gu1cc1ARDINI,  entre grandes et petites 212 rues 
Iarges pour la plusparl droites et belles , comme elles son t aussi quasi par tous 
les lieux de ce Païs-Bas les princi pales desquelles sont la Meere , la Langhe
nieustrate , Ie Kipdorp , la Keyscrstrate , la Cortestrate , la Huyvcttestrate , 
la Camertsrate et la Hoechstrate . 

t « J'ai v u , dil SCR!BANUS , Origines Antwerpiensium , Antwerp 1 6 1 0 , fol. 
74 , 75 , jusqu'à 2500 navires dans l 'Escanl ,  dont. les derniers restaient deux 

ou trois semaines à l'ancre , avant de pouvoir s'approcher des quais el déchargcr 
leur cargaison . Il n'ét.ait pas de jour quïl n'entràt dans Ie port ou n'en sortîl plus 
de 500 bàtiments. (Voir aussi : Histoire de la ville d'Anvers , par EuG . GENS . )  
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200 par jour de d ivers endroitz ; plus de mil le par semaine 
• d'Allemagne ,  Lorra ine ,  France , etc. chargez de m archandises ; 
• charetles rle vivres , p lus de 1 0,000 par semaine ; plus de 
• 500 cochers de pla is ir et pompe . En ce temps l à  l a  vil le 
• pouvoi t avoir cent mi l le habitants , et s'est trouvé en un mois 
• seu l y estre entré plus de 26 ,000 eslrangers ; 5000 marchands 
• d 'ordinaire à l a  bourse . " 

Guicciardini calcule qu ' i l  se faisait à An vers, à !'époque de sa 
splendeur , un trafic de pies de 1 2  mi l lions d 'écus d'or par an .  

De  son cöté Ie colonel Duplessis d i t  également " qu'i l s'est 
• veu quelquefois jusqu'à 2500 barques ou vaisseaux sur la 
a rivière <levant la vi l le , et parfois i l  s'en est veu arriver d 'une 
» seule marée 500 , mais c'estoit avant la guerre. " 

Si nous avons quclque peu i nsisté sur les diverses opinions 
émises relativement à cettc époque de splendeur , c 'est que bienlót 
nous a llons relrouver Anvers déchue . 

Après avoir cité les trois vi lles . les plus remarquables du 
Brabant ,  Louvain  pour son université , Bruxel les pour sa cour ,  e t  
Anvers pour ses richesses e t  son grand commerce , !'auteur de la 
relation passe à Bois-le-Duc , et van tc  surtout la bravoure de ses 
habitants 1 .  

I l parle ensuite de Malines , <lont i l  raconte Je désastre du 
7 avril 1 546 , occasionné par la foudre qui , tombant sur la  pou
drière de la Zand-Poort, occasionna un terrible incendie: a toutes les 
maisons voisines au nombre de 300 furent dévorées par Ie feu ; 

' Cette réputation de bravoure pourrait bien avoir pris naissance lors de ce 
mémorable combat , appelé la bataille de Leckerbeetje, mi, à la suite d'un défi porté 
par les habitants de Bois-le-Duc aux Français guerroyant alors en Hollande , ces 
derniers furent entièrement défaits. On a placé dans ia cathédrale de Bois-le-Duc 
l'épitaphe du lieutenant Abrahami qui commandait les Flamands et qui un des 
premiers perdit la vie dans cette lutte homérique. L'épitaphe porie Ie récit 
complet de tous les détails du combat. 

1 
i 

_J 
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plus de 200 personnes furent tuées , et plus de 600 grièvement 
blessées t .  

O n  connaît l a  légende des diables Croombeen e t  Kortsteert , à 
laquelle ce désastre donna naissance et qui se raconte encore en 
vers hol landais , en Frise , Ie soir au coin de l 'ätre. 

Mais ce qui est peut-être plus extraordinaire que cette légende , 
c'est I e  récit que fai t  de cette catastrophe Guicciardini . 

L'auteur florentin se rendit immédiatement sur les lieux du 
désastre , et en témoin oculaire i l  raconte \rès sérieusement que eet 
incend ie « qui plus est ,  seicha le fossé de la ville , qui est large 
» et profond , par plus de 600 pieds de distance , jettant le 

0 poisson cuit et roti fort loin tout alen tour '' .  
L'auteur de la relation termine en fa isant ! 'éloge des fonderies 

de canons de Malines . On sait en etfet combien ces fonderies 
étaient célèbres. Aussi voyons-nous tous les voyageurs que nous 
avons déjà eu ! 'occasion de citer , les vanter beaucoup 2 • 

La . suite du manuscrit n 'ayant plus rapport qu'aux provinces de 
la  Hollande , la  Gueldre , la  Frise , la Zélande , nous l 'abandon
nerons ici , pour de l 'an 1 586 pass·er brusquement à l 'année 1 610 ,  
e t  retrouver cette vil le d ' An  vers , qu' o n  vient de voir e n  co r e  si 
riche et si florissante , déchue de sa splendeur à la  suite d 'un règne 
déplorable et des maux causés par une longue guerre civile et 
religieuse. 

' Malines è citta Archièpiscopale posta nel cuore d i  Brabantia ., d iscosta -Oi 
Lovania, Bruxell�s el Anversa 12 miglia incirca ; è Sigi• separata , heila , grande 
et forte cilla ornata di magnifiche fabriche , con tutto , che !'anno 1 546 alii 7 
d' Augusto, essen do data la saetta nella casa delle munilione il tremebondo incen
dio ruinö tutte Ie case viccine, trecento passo conquasso l'altre, uccise piu di 200 

· persone el n'offese piu de 600. In  questa cilta si  fondano l'artiglierie con 
grand'arte. - On peut encore voir au musée de Malines , une mauvaise toile de 
l'épO'que (n° 1 66) représentant cette horrible cataslrophe avec la plus naïve 
crudité. _ Le Diable au leur de tout Ie mal y frouvc même sa place. 

• Consulter à eet égard Ie savant mémoire de notre honorable collègue 
f.I . P .  H ENllARD , l' Artillerie en Belgique , depuis son origine jusq11'au règne 
d'A lbert et d'lsabelle , publié dans les annales de l'Académie d'archéologie de 
Belgique.  



T. C O N TA R I N I. 

RELATION DE SON AMBASSADE DANS LES ÉTATS D E  

FLANDRE E N  f6i2 , 

e t  dépêehes envoyées durant son ambassade dans les Pays-Bas 

du 23 mars jusqu'au 1 1 juillet 1610 1 •  

Ce Tomaso Contarini n 'est pas I e  même que celui dont nous 
a vons signalé une relation de 1 593 , publiée par M. Gachard et 
dont un exemplaire , comme nous l 'avons dit, se trouve également 
à la bibl iothèque St-Marc . 

L'ambassadeur de 1 593 mourut à Rome en 1 604. 
Dans Ie MS. 1 2 , 225 de la Bibliolhèque royale à Bruxelles , i l 

y a une relalion du  Thomas Contarini dont nous nous occupons. 
Elle est sans date et s'occupe du gouvernement tempore) et 
spirituel du pape. M .  Rauke dans l ' appendice aux Fürsten und 

Völker von Süd-Europa , cite I e  MS. suivant comme existant à 
la Bibliothèque de Berli n  : Relatione f alla dall' illustrissimo 

Tomaso Contarini über die Niederlande , 1 610 .  

• Relatione della sua ambasciata negli stati della Fiandra , 1 61 2 ,  e t  ilispaci a 
senato rliretti rlurante la sua ambasciata nei Paesi Bassi dal 23 l\larzo fiuo agli f 1 
Luglio 1 61 0. 

1 
; 1 
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C'est sans doute un exemplaire <le l a  même relation que nous 
al lons rapidement analyser. 

Philippe II est mort el nous nous relrouvons sous les archiducs 
.\lbert et Isabel le .  La Belgique n'a pas encore eu Ie temps de se 
rel ever : la Holla11de l ibre renaît déjà . Mais si la Belgique a été 
abaissée dans ses richesses et sa prospérité , elle ne l ' a  jamais été 
dans la grandeur de ses citoyens . 

Contarini se plait à leur rendre juslice : il vanle ce grand esprit 
de liberté et de palriotisme qui loujours et de tous temps a fait baltre 
Ie creur des Belges. Il entre à ce sujet dans d 'assez Jongs détails 
sur les troubles des Pays-Bas , qui ont soulevé les rigueurs du 
duc d' Albe : celui-ci , dit-il , ne sévissait pas seulement contre le 
peuple , ce qui lu i paraîtrait en somme assez cxcusable , dirait-on , 
ma is (aisait lomber la tête des nobles sur les places publiques. • 

Mais si Ie courage fut grand , la fortune fut ad verse : Amsterdam 
a remplacé Anvers . 

• Amsterdam , dil Contarini , depuis ces derniers 20 ans , s'est 
accrue de 50 mil le habilants qui , ajoutés aux 70 mil le qui s '·y 

• trouvaient déj'à , forment une population de 1 20 mil le ämes. Et 
• dans Ie même temps la vil le d'Anvers est diminuée d'autant , 
" étant réduite de 1 30 mille à 80 mil le habitants. Le commerce 
" de ces deux vil les a suivi la même marche .  • 

Nous avons vu plus haut que Ie P .  Molinet disait que l a  ville 
d 'Anvers pouvait avoir à ! 'époque de sa prospérité 1 00 mille 
habitanls , au  lieu de '1 20 mil le comme Ie dit Contarini .  I l  y a en 
eff e t  beaucoup de contradictions à eet égard. Nous voyons par 
exemple dans les Déli.ces des Pays-Bas que la population , avant  
1 550 , était de 200 mi l le  habitants . Plus lard nous verrons 
Giorgio Jusliniani en fixer Ie chiffre à 50 mi l le seulement. Il est 
vrai que c' est à une époque de décadence complète 1 • 

Ces J i fförences proviennent de ce que les uns comptent la 

· • Voir plus haut, note 3, p .  367 . 
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population flottante , qui devai t  ètre énorme , et que Jes autres 
en font abstraclion . 

L'auteur de la relation indique la cause de cette décadence 

• Lorsque les Espagnots rcprirent Anvers 1 ,  les États-Unis de 
• Hollande ont gardé les forts de Lil lo et de Liefkenshoek , l 'un en 
» Brabant ,  t 'autre en F tandre, sur les deux rives de l 'Escaut , 

non loin de la vil le. Ces deux forts commandent par consé
" quent Je fleuve par lequel ces deux provinces sont sépa
p rées , de rnanière que les vaisseaux ne peuvent passer sans 
» payer de grosses imposilions sur toules espèces de marchan
• dises .  De celle façon , les États-Unis sans prohiber te corn
" rnerce d'Anvers , en ont changé Ie cours , l 'atlirant sur diverses 

parties de la Zélande et de la Hollandc , mais surtout sur 
• Amsterdam � . • 

Ce fut là en etfet la véritable cause du mal , et c'est l 'Espagne 
qu ' i l  faut en accuser. Qu'imporla it en effet à la cour  de Madrid , 
qu 'un pays , qu'elte senlait prêt à lui échapper , föt prospère ou 
misérabl e ?  Elle eut la l ächelé de ne pas rP.clamer la liberté de 
l 'Escaut .  C'élait la ruine d 'Anvers el comme si Phil ippe II , 

voyant l 'Espagne atfaiblie et se sentan t  impuissant à conserver les 
Pays-Bas , eût voul u , par un sentiment de vengeance , lui porter 
un dernier coup , nous Ie voyons , dans !'acte de cession des Pays-

' Doppo la recuperatione che fecero i Spagnuoli d'Anversa rispetto alle forti d i  
Lyllo et de  Lifck?.nsuck , chc  possedati da Uniti Stati , l'uno ne l  Hrabante e t  
l'altro nella Fiandra , sopra Ie due ripe della Schelda vicino a quella ciLta , guar
dano d i  maniera il passo di que! fiume , dal quale sono divise questo dur. 
provincie , che non si puo transitar vasalli senza i l  pagamento di grossi im
positioni, per ogni sorli di mercanzia. Nel que! modo i Uniti Stati senza prohiliere 
il nebozio d'Anversa , l'hanno diverlito tirandolo in divcrsi porti di Zelanda et di 
Hollanda , ma la magior p:irlc in Amsterdam. 

• La riguenr et la rudesse qu'elles ( les Provinces-Unics) exercent depuis Ie 
traité de la trève ( 1 609) , est-il dit dans un mémoire manuscrit sur les Francs 
navieurs cité par M. Levae , ne permettent qu'aucu11 1ia.vire arrivant par mer , 
soit d'Espagne , de France ou d'An!Jleterre , puisse entrer par la rivière 
d' A 11vers , ni passer vers la mer sur un fond de bateau sa11s rompre charge. 
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Bas aux archiducs Albert et Isabelle , tout en ayant l'air de 
rendre aux provinces flamandes leurs vieilles libertés , introdui re 
a u  nombre des slipulations un  article funeste à la prospérité 
d'Anvers , l'article 8 qui défend de " tenir en aucune façon , 
" aucune manière de commerce , tralie ou contraction aux Indes 
• orientalcs ou occidentales , comme aussi d'envoyer aucune sorte 
» de bateaux , à quelque titre que ce soit aux dits endroits , et 
• cela sous peine de confiscation de biens et d 'au tres grièves 
• mesmes de la mort. • 

Malgré la sévérilé de ces défenses qui n'avaient d'aulre hut 
que d'empêcher , fut-ce aux dépens des ·provinces de Flandres , 
les Hollandais de pratiquer ce commerce à ! 'abri du pavillon beige ,  
comme i l s  l'avaieut déjà fa i t  au  commencement d e  la  guerre d e  
! 'an 1 580 , quelques marchands anversois risquèrent cependant 
au commencement du XVII e  siècle d'enfreindre celte loi : associés 
avec quelques négociants hol landais ,  ils

' 
envoyèrent des navires aux 

Indes .  Mal leur en pri l : i ls furent découverts et condamnés 
les uns à la peine de mort , les autres aux galères. Dans Ie nombre 
il y en eul qui parvinrent à se soustraire à cette peine inique , ou 
du moins à se racheler : ils s'engagèrent à payer au gouvernement , 
par u n  accord souscrit en mars 1 601 , l a  som me de 600, 000 
ducats , somme si énorme , comme Ie dit un mémoire présenté au  
marquis de  Prié par  l e s  États de Brabant Ie 22 oclobre 1 723 ,  
qu' elle monte au-del à de ce que la ville d' A nvers payait au roi 

pour trente années de subsides .  
C'est ainsi que la  Belgique s'appauvrissait , asservie de 

toutes manières sous Ie joug du roi très catholique , et que la 
Hollande , libre de penser et d'agir , prospérait chaque jour 
davantage , comme nous Ie monlre la  relation de Contarini . Il 
s'émerveille hautement des richesses acquises par ce pays en si 
peu de temps. 

" Les habilants son t exlrêmement riches , continue-Fil ,  et un 
• de cP.s hommes simples et libres off rit à Maurice de Nassau cent 
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• mille florins de do,t , s ' i l  voulait prendre une de ses filles pour 
femme. ,, 
Cetle somme était énorme pour ! 'époque , mais au lieu d'ètre 

Ie fait d'un homme simpte , i l n e  paraît en vérité que celui 
de l 'un de ces orgueilleux dont la race est loin d'être perdue . 
Le même fait , il est vrai , est présenté d'une manière complé
tement opposée dans un sommaire de cette relation dont nous 
aurons à parler . Il y est dit en effet que c'est Ie comte Maurice 
qui offrit à l'un de ces négociants une  de ses filles 1 avec une dot 
de 1 70 mil le ducals 1 •  

De la richesse de l a  Hollande , Contarini en vient naturel lement 
à parler d'une des causes princi pales de ce subit accroissement de 
fortune , de l a  Compagnie des Indes . 

11 donne sur cette célèbre compagnie d'assez Jongs détai ls , et 
c' est mème à ce sujet que nous nous som mes un peu longuement 
étendu plus haut sur les mölifs qui . avaient empêché la Belgique 
de pouvoir , elle aussi , étendre de ce cöté son commerce . 

Comme Ie dit Ie cardinal Bentivoglio 2 , « par le passé ces peuples 
» (les Hollandais) ne s' estoient point adonnez aux navigations des 
" Indes . Les Espagnols ne leur avaient pas donné celte permission , 

» auparavant que l a  guerre s'a l lmn ast . . . . Quelque temps après 
» il fut défendu par les Espagnols aux navires dc's rebelles de 
• Flandre , d'aborder les ports d'Espagne. Pour cela les Hol landois 
• et les Zelandois irritez . . . .  se résolurent de ten ter eux mêmes 
,, la navigalion en ces l ieux si é loignés . Ce qu' i ls firent sans 

' I l coole Maurizio olferc ad uno di coioro una figliola con dote d i  ducati 
1 70 m. - Le prince Maurice ne se maria point , mais il Iaissa quelque� 
enfants natureis de Ia dame de Mechelen .  Moreri cite entre au tres Ie seigneur 
de la Leek ,  vice-amiral de Hollande et de Oucst-Frise , tué au siége de Grol . 
!'an 1 627 ; el Louis de Nassau qui a laissé des descendants, lcsquels ont cu per
mission de l'empereur Léopold de porter Ic ti t re de comtes de Nassa11. S'il n'est 
pas fait menlion de filles , c'est q11'alors l es filles ne comptaient guèrc. 

i Page 46 . 
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• plus long delay : car ayant equippé la première fois quelque 
» petit nombre de navires et mis les voiles au vent , ils prirent l a  
» route du  midy ; e t  d e  l à  tournant vers

. 
l 'orient , i ls achevèrent 

» enfin fort courageusement un si long et fachcux voyage. Cette 
• première navigation pourtant ne leur fut pas beaucoup heureuse 
" ni de grand profit .  Mais du depuis les succez leur ayans esté 
» pleinement favorables dans les autres , i ls ont rendu en peu de 
• temps ces mers tellement familières à leur peuple, que mainlenant 
" Ie voyage des Indes Orientales leur est comme une promenade 
» de l 'u n  à l 'au tre de leurs ports ordinaires 1 • • 

A ! 'époque ou la relalion fut écrite , la compagnie des Indes 
n'existait que depuis huit ans et; son capita! était de six mil lions 
six cent mil le florins de Flandre 2 , à cinquante sous le fiorin , 
comme Ie dit la relalion : 3 elle était élablie pour dix ans , qui 
pouvaient se renouveler en dix autres années . 

Le sommaire ajoute : • i l  manque deux années pour finir Ie 
• premier terme. Au lemps de la  guerre de Flandre celle com-
• pagnie faisait naviguer quatorze navires à la fois , et l 'année 
• passée douze "'. , 

Quant au nombre de vaisseaux il y a grande différence aussi 

1 Le voyageur Payen , .que nous avons déjà cité, parle en ces termes de cette 
même compagnie • La navigation fait de grands coups : c'est ellc qui a rendu la 
compagnie des lndes si puissante , qui a jeté les superbes fondemens de Batavia, 
qui a forcé Ie roy de Bantan de v ivre en paix et  en amitié , qui portc si Ioin Ie 
nom Hollandois , et qui Ie fait adorer aux peuples du Levant , après les avoir 
dépouillez de leurs plus riches trésors. » 

' Cette compagnie débuta par une société de 56 marchands associés , formée 
en 1 602 par la ville d' Amsterdam , par celles de Ia Zélande , et par celles de 
Delft , Rollcrdam , Horn et Enckhuyse : elles contribuèrent ensemble pour une 
somrnc de 6, 459,840 florins. 

s Di sei mi llioni et sei cento milli fiorini di Fiandra, che sono di soldi cinquanta 
per uno , e il capitale di questa compagnie. 

• Mancano duoi anni al finir della compagnia. Nel tempo della guerra di 
Fiandra facevaao navigare 14 navi per volta , !'anno passato 12.  
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entre Contarini et Jes historiens hollandais , qui au lieu de 14  ou 
de 12 navires ne parlent rle rien moins que de dix mille vaisseaux 
monlés par 1 20 mil le marins 1 .  

I l  est vrai qu'ai l leurs ce nombre de vaisseaux est restreint à 1 60 ,  
e t  I e  nombre des hom mes à 15 ,  000 2 • 

Le manuscrit continue en parlant de la paye. 
u Le simple matelot reçoit , outre l 'usure , sept florins par 
mois de 30 jours , soit environ dix-huit l ivres ; ceux qui 

• sont marié� , reçoivent trois florins de plus , ce qui fait sept 
>> l ivres et demie. Tel le est la paye ordinaire la moins élevée ; 
" d'autres ont davanlage , selon leur grade. >> 

" Les . navires sont de mil le à douze cents tonneaux . l is sont 
• surtout chargés de marchandises fines , comme girofles , poivre , 
• noix de muscade , soieries , etc. >> 3 

La relation termine en disant : 
• l is espéraient faire de grands bénéfices après J a  trève , mais 

• i ls n 'ont pas réussi à cause de la rareté de l 'argent . • 

Conlarini passe ensuile au mode de gouvernement des Pro
vinces-Unies , mais nous ne Ie suivrons pas aussi loin , préféran l  
donner immédiatement , puisqu' i l  a surtout été question ici des 
compagnies hollandaises , une des dépèches envoyées , comme l ' in
dique Ie titre de Ja relalion , durant son ambassade. 

Celte dépêche est écrite partie en français, partie en hollandais. 

• Voyez Histoire de Belgique , TH.  Jusn: , T. Il , p .  1 25 , note. 
t Dé/ices des Pays-Bas. 

· 

' Lo sirnple ha corne paga , oltrc ilusuro , selte fiorini ogni mese di giorni 30 , 
che sono l ibri diciotto in circa ,  et aquegli chi hanrio la moglie si da tre fiorini 
d i  piu , chi sono libri sette et mezza et questa e la paga minore ordinaria , per 
molti hanno d i  piu secondo la qualita loro. 

Sono questi navi di portata di mille fino m ille dugento bott i , et li caricavono 
per lo piu di mercè sottili , come garolfoli , peveri , noci moscade , scta et simili 
ogui mercerie . . . .  

Speravano doppo la tregua molti guadagni , ma non e loro riuscito per la stret
tezza del danaro. 

XXI 
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Elle esl intitulée : 

Calculation faicte devant Messeigneurs les États-Généraux , cc 
1 0  febvricr 1 609 , sur 1 2  navires de guerre pour estre envoyés 
vers les lndes Orientales , l'cstimation d'un vaisseau grand de 400 
charges qui coustera avec son fond , doublure et emplastrure du 

60,000 ll. dehors avec du plomb et avec sos mats , en tout environ . . . . . . . . .  . 
Pour cab les et toutes les voiles , l' étoffc sera de 250 livres marines 

pr 48 tl. la livre marine montant à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 1 2,000 ll. 
37,842 ll .  
9 ,0 16  ll.  
6,010 ll. 

1 5, 026 ll.  

Les amuni tions de la di te navire (sic) cousteront. . . . . . . . . . . . . .  . 
Les v ivres d'une lelie navire cousteront pour 1 2  mois . . . . . . . . .  . 
Encore en y adjoutant si on veut pr 1 2  mais de surplus . . . . . . . .  . 

Cousteront les vi vres paur 30 mais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Vient ensuite un compte détail lé des provisions diverses , vins 
d'Espagne , vins de France , vinaigre , hui Ie , beurre , fromage , 
graine de moutarde , bougies , chandelles , orge mondée , etc. , 
avec pnx . 

Voici au reste ce comple qui est en hol landais et tel qu ' i l  se l i l  
dans Ie lexte origi nal , avec ses ern�urs d'orthographe et de calcu l : 

30 pypen spaenschen wyo de pypen 1 20 gulden is . . . . . . . . .  . 

1 3  pypen francese wyn de pypen . . . . . .  is omtrent .  . . . . . . . . 

2 quartieren brandcnwyn tot 90 gulden is . . . . . . . . . . . . . .  . 

L tonnen gesouden vlees tot 25 gu ld . is . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

xxx tonnen speek tot 30 guld. is . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
1 3  '/, vasen boter tot 60 guld . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

. i.oo casen a 7 guld . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

1 2  grove tonnen boonen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

f> grove tonnen wille erreten tot 12 guld . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

41 sach1.·n gort• tol 5 guld. . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Voor 50 maenden. 

2 tonnen meere . . . . (?) tol 7 guld . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

2 tonnen mostaerlsaet tot. 1 5  g .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
200 lib . keersen tot 5 L is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

50 wasscheerseu tot 1 5  1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

8 pypen azyn tot 35 g. is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

1 5  amen olie d 'olyve a 15 g . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .  

iiim vi guld. 
vic xxx guld. 

Cl. xxx guld. 
xii< (, guld. 

ii' guld. 
viii< x guld . 

iim lxxx guld. 
C guld . 

LC guld . 
LC guld. 

xiiii guld .  
XXX guJd . 

L guld. 
xxxvii guld. 

ii0 lxxx guld . 
xi• nv iiuld. 
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3 aem traen tot 30 guld . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
52000 broet (?) tot 7 • / • guld . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . .  

10000 stock vies tot 1 0  g . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

42 tonnen growsout a 2 guld . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

6 tonnen witlsout a 3 guld . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .  

300 lib. rys tot 1 6  g" " "  " . .  " " . " " " " "  " " "  " . 

Eene tonne gepelde gcerste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

3 tonnen geer (?) tot 1 2  1 / • • • . . • • . . . • • . • • . • . • • . • • • • • . .  

Voor een maent. 

Capitanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Lieutenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . .  

Sclipper . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

2 Coks . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .  · · · 

Barbier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

4. quart.ie mee�ters . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

2 corporaels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Ce compte est terminé par cette note en français . 

XC guld. 

x< guld. 

Lxxxiiij guld. 

xviij guld. 
xlviii guld. 

X\'Î guJd .  
xxxvi guld. 

Lccc guld . 
Le guld. 
Le guld. 
Le guld. 

XXV guld. 
Lxxii guld. 

XXX guld. 

Sommaire des susdites équipa'5CS pour les Indes pour Ie voyage de 30 mois 
tout compté à plus près , montera comme s'en sui t : 

402 têtes - les 2 navires de 400 charges montent à . . . . . .  . 

600 têtes - les 4 na vires de 200 charges 
600 têtes - les 6 navires de 1 50 charges 

490, 7 1 4  tl. 
691 ,280 tl. 
791 , 1 72 tl. 

1 , 973, 166 fl. 

I l  est quelques mots que nou.s n 'avons pu comprendre . C'est 
ainsi que nous n'avons pu l i re la fin du mot meer" . ;  peut-être 
fau,t-i l  entendre broet par brood , pain , mais ce chiffre d ' une 
provision de 52 mille pains ne Ie permet guèrc. Le prix n 'est pas 
indiqué à eet arlicl e .  Quan t  à gee1· , peut-être pourrait-on Ie l ire 
geers , en supposant que c'est une provision de mil let pour nourrir 
de la volai l le à bord . Quant aux au lres mots , bien que leur 
orthographe soit sou vent défectueuse , i ls sont faciles à comprendre. 

Celte pièce présente 1111 certain inlérêl pour  l ' histoire mari
time de eet te époque . 

En voici une autre beaucoup moins importante .  Ce sont les deux 
seules au reste que nous ayons trouvées parmi les dépêches annoncées. 
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C'est une lettre adressée à monseigneur Conlàrini par Juslinus 
de Nassau . 

Voici celle lettre que nous ne donnons que comme révélant 
quelques petits détai l s  de mreurs de cette époque : 

A ilfonseignenr Contarini , ambassadeur de la séré11issime République 
de Venise ti Anvers. 

Excellentissime Seigneur , 

• Dès que Ie courrier de vostre Exce estoit arrivé en ceste.ville , j'ay tou t  
n aussitost rendu touts les debvoirs possibles pour Ie recouvrement d e  la valise 
• qui avoit eslé perdue , ayant au mesme effc<;t faict unc proclamation à sou de 
1 tambours e t  trompettes. Depuis j'ay eslé adverti par Ie précepleur de mon 
» fits qui esloit allé à Anvers que ladite valise avoit esté retrouvée entre ceste 
; ville et cesle d'Anvers , de quoy j'ay esté autant resjouy , comme auparavent 
• esté marry du malheur qui cstoit arrivé au gentilhomme à qui elle appartenait. 
» Si je puis rendre quelque humble service à vostre Excell. je la supplie de me 
1 vouloir librement commander et l'obeiray tousjours comme celuy qui est , 
» Excellentissime Seigneur, de Votre Excellence bien humble et très affectionné 
• serviteur. " 

JUSTINUS DE NASSAU. 
D u  chateau de Breua , Ie 6 de jnin 1610. 

Les documents que nous venons de passer en revue aussi 
rapidement que possible , bien qu'ayant seulement en grande 
partie rapport à la Hollan<le et à la compagnie des Indes , nous 
ont paru dignes cependant de quelque inlérèt ; nous croyons 
pouvoir les compléter par une courle analyse de deux relations qui 
racontent un voyage fait en 1-Jo l lande par Ie même ambassadeur 
Tomaso Conlarini. Nous y trouverons quelques parlicu larités assez 
inléressanles, entre autr�s sur Ie prince de Ligne et sa famil ie ,  et 
sur les difficul lés fai les aux catholiques dans la profession de leur 
culle dans les Provinces-Unies , espèce de représai l les bien douces 
en comparaison des longues tortures et des suppliccs infligés pré
cédemmenl aux protestants . 

1 C'était u n  fits naturel de Guillaume de Nassau ; il était amiral de Zélande et 
gouverneur de Breda. I l  monrut en 1 631 . 



S O M M A I R E  

DE LA 
RELATION FAITE PAR LE SEIGNEUR TOMASO CONTARHU , 

à son retour d'ambassade dans les Etats de Flandre , 

lu au Sénat le 24 septembre 1612. 1 

Ce sommaire diffère , en quelques parties seulement , de Ja rela
tion qui précède : i l  s'occupe principalement , comme nous Ie 
disions plus haut , des Provinces-Unies et parle par exception 
seulemement de la Belgique , dont i l  énumère les vil les .  C'est en 
somme un simple et court récit du voyage fait en Hollande par 
!'ambassadeur et sa suite . 

Ce qui surtout paraît étonner beaucoup !'ambassadeur à son 
arrivée en Hollande , c'est l 'usage de la tourbe qui y remplace 
Ie bois à brûler. 

" La nature , dit Ie sommaire 2 ,  en échange du bois à brûler 
" dont tout ce pays a grand besoin , lui a donné une certaine 
n matière , que communément on appelle tonrbe . C'est une espèce 

1 1 6 1 2 , 25 settembre, in Senato Sommario della Relatione fatta dal Sign. 
Tomaso Contarini ritornato Ambasre dalli Stati di Fianàra. 

i Ha Ja natura proveduto in  cambio di legna da fuoco di quale ha tutto que! 
paese grandissimo bisogno , di certa materia , che communamente chiamano 
turbe. Queste sono certa qualita di terra fangosa , Jaquale essi cavano et poi 
l'asciugano et seccano et arda mirabilmente. Alcuni hanno creduto che siano 
arbori spiantati dalla forza et impeti de venti settentrionali et poi sotterrati , 
revolti dal tempo in quella materia , perche se ne trova quantita grande dove non 
sono arbori mai. Bisogna che sia materia prodotta cosi della natura in quella 
qualita di terreno. 

L' Ambassadore ne h a  portato seco alcune di queste turbe , per vedere se 
potessero trovarsene con cavamenti i n  queste noslre lagune , il  che quando suc
cedette , crederebbe per la commodita che se ne haveria di potere con queste solo 
cosa bilanciare et persuadersi d'haver ben peso questa suo viaggio. 
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" de terre fangeuse , qu 'i ls exlraien t du sol et qu ' i ls font sécher 
" et qui brûle admirablement .  Quelques'uns ont cru que ce sont 
" des arbres déracinés par la force et l 'impéluosité des vents 
" septentrionaux et puis enterrés , et réduits par Ie temps en cetle 
" malière , parce qu' i l  s'en trouve de grandes quanlilés ou jamais i l  
" n ' y  a d 'arbres. I l  faut que cetle maiière se soit produite ainsi 
" par la nature dans celle qualité de terrain. " 

Et Ie secrélaire ajoute : " L'ambassadeur a porté avec lui 
" quelques morceaux de cette tourbe , pour voir , si en faisant 
, , des recherches dans nos lagunes , on n'en lrouverait pas , car , 
" si on avait ce bonheur , S. E .  , à cause de l 'avanlage que cela 
" procurerait, s'eslimerait heureuse d 'avoir fait Ie voyagc ne fut-ce 
" que pour cela seul , et croirait qu'i l lui a assez profité. " 

l i s  arrivent à Amsterdam dont l a  vue leur rappelle Venise 1 .  

I l  parle de la richesse de celte vil le et de l a  prospérité dont 
jouit la Hollande tout entière ; à ce propos il ajoute : « La 
» Hol lande , à elle seule , produit plus de lait que l 'Al lemagne tout 
" entière . On y fait pour un million d 'or de fromages et de beurre 
'' par an , et il n 'y a pas de quoi s'en étonner, quand on pense 
" que dans un seul vi l lage , situé près de Harlem et nommé 
• Hassendelft , il y a plus de quatre mille vaches lai lières. • 

Après avoir parlé des richesses de l a  Hollande , i l  parle de ses 
forces et commence par vanter beaucoup la bravoure des Hollan
dais et leur goût pour la guerre. Il entre ensuite dans quelques 
délails sur les troupes et la paye des gens d'armes . 

4 Après Venise je ne vois point de ville plus admirable qu'Anisterdam ,  qui 
mesme luy ressemble en beaucoup de choses en son assiette , dit Ie duc de Rohan 
clans ses l'oyages faits en l'mi 1600 , en !talie , A llemagne , Pays-Bas unis , 
Angleterre et Écosse. Ce duc de Rohan avait eu l'intcntion d'aller voir l'empire 
des Turcs , non par superstition , comme la plus part de cenx qui faisant ce 
voyage , y vont seulement pour voir Hiernsalem , mais , la fortune envieuse de 
san contentement s' estant opposée à son dessein et hti en ayant fait perdre la 
commodité , il lui fallut contenter de se pourmener par la Chrestienté. La perte 
n'est. pas grande d'ailleurs , car sa relation de voyage n'olfre nul intérêt .  

· 
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« Les soldats 1 reçoivent 1 2  florins par mois , ce qui fai t 30 
" l ivres. Ces mois sont de qnarante-deux jours. Chaque compagnie 
» est composée de 100 hommes. Le capitaine a 140 florins, deux 
11 lambours , 40 piques , 50 mousquets . Le porte-enseigne a 48 
» florins ; les tambours en ont 1 8 .  I l  y a un grand nombre de 
11 capitaines , chaque file ayant son chef. • 

" On paie chaque semaine , et les comptes se règlent tous 
11 les trois mois. Celui qui manque à ! 'appel , perd sa solde. 11 

" Les soldats sont logés chez les particul iers , qui ne font à eet 
» égard nul le difficulté et les reçoivent parfaitement. • 

De l 'armée i l  passe à la marine dont i l  vante les innombrables 
ressources et , de l à ,  à l 'état politique et aux rel�tions de ces états 
avec les souverains des autres pays. 

<( Ils ne s'entendent nullement , dit-il , avec Je Pape , à cause 
" de la religion , car ils sont tous calvinistes . 2 » 

• Il y a bien quelques catholiques , mais secrètement , car ceux 
11 qu'on découvre sont condamnés à une amende 3 • I l en est 
" cependant qui , en payan t  une certaine somme , sont tolérés. " 

' Li soldati sono pagati da 12 fiorini il mese , che sono lire 30 , et il mcse e 
di 42 giorni .  Sono cento soldati orrlinalmente per compagnia. 

I l  capitano ha 140 fiorini , ha  duoi tamburi , 40 piche , 50 muschetti . 
L' Al fier ha 48 fiorin i  , i tamburi ne hanno 1 8  ; stimano havere molti capitani , 
perche ogni filá ha il suo capo. 

Ogni settimana si pagano et ogni tre mesi aggiustano i conti loro. Chi manca 
alla mostra , perde Ja paga. 

l soldati sono allogiati da particolari senza alcuna difficolta et sono benissimo 
veduti. 

• Con il pontifice non hanno gli stati alcuni buona intelligenza per respetto 
principalmente della religione , essendo tutti calvanisti . 

Vi si trova qualche catolico , ma secretamente , perche i catolici che sono 
scoperti , sono castigati in  danari , et alcuni sono permessi col pagamento. 

• La religion catholique élait en effet celle qui y était Ie moins ménagée. A 
rexception de quelques villes , ou les magistrats étaient plus tolérants , 
les catholiques subissaient une foule de petites vexations. Dans la province de  
Drenthe par exemple , un  prêtre catholique ne pouvait demeurer plus d'une nuit 
dans un mème endroit. Sinon il eût couru de grands dangers. Nulle part 
d'ailleurs ui les prêtres , ni les religieux ne pouvaient paraître qu'en costu,me 
séculier. 
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Nous retrouverons dans la relation sui van te quelques détails. plus 
complets sur la position des calholiques en Hollande . 

Celle-ci continue en envisageant les rapports des Provinces
Unies avec les au tres puissances , et nous montre ces rapports 
très-tendus avec Phil ippe I I I .  

" Le roi catholique 1 a consenti à la  trève , parce que , vu l a  
11 si tuation de  ce  pays e t  sa  force réel le , i l  s'est bien aperçu 
• qu' i l  en viendrait diffici lement à bout. Au reste l 'archiduc 
" Albert , affaibli par des guerres continuelles , ne pourrait plus 
• Jutter contre eux , et puis , pour tout <lire , les Espagnols 
" espéraient que la trève désunirait les états. i> 

" Mais au contraire les états ont été très heureux de l a  conclu
" sion de cette trève , à cause de la liberté de la navigalion , sur 
11 laquelle ils insisteront heaucoup. » 

• Il se pourrait que l a  succession de Clèves vienne à rompre 
• cette trève, bien que Ie prince Maurice paraisse décidé à la main
" ten i r .  » Douze mi l le fautassins étaient préparés dans l ' éventual i té 
de cette guerre de succession , et prêts à se joindre à l ' armée de 
Henri IV.  

Mais Ie roi très-chrétien venait d 'être assassiné. " Les États , 
• dit )'auteur de l a  relation , en sont fort peinés , car ce roi 
" était leur débiteur d 'une somme de quatre mi l lions. La moitié 

a été payée . » 

' Il re catolico assenti alla tregua , et procura la sua coriclusione , perche 
conosceva di poter poco offendere i stati , rispetto al sito et alle forze loro , et 

anco perche dalle guerre continue restava l'arciduca Alberto troppo esausto e t  
indebolito , oltre c h e  hanno speratll spagnuoli , che per la tregua gli stati s i  
disunissero . 

All' incontro , sono gli stali condescessi alla eonclusione della tregua per la 
liberta della navigatione , nella quale insistavano grandamente. 

L'opinione e che la successione di Cleves potra caggionare la rottura della 
tregua. Principe Mauritio mostra di mantenerla. Erano dcstinati 12,000 fanti al 
soccorso di Clevcs . . . . .  
. Si  dolsero gli stati grandamente della morte del Re Chmo.  Era creditore esso 

Re delli stati , di quatro millioni, la meta di quali e stata rimessa. 
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• I J s  ont fait al l iance , i continue-t-il , avec l' Angleterre à 
• laquelle de grands inlérèls les unissent .  I l s  doivent au roi une 
" forte som me , et sont con venus de payer 400 mil le fiorins par an . 
• Comme canlionnement de celte dcllc les Anglais t iennent 2500 
" fantassins à Flessinguc , pour garder celte place . » 

L'ambassadeur conseille beaucoup au sénat de se tenir en bonne 
relation avec les Provinces-Unies , « car elles ont , dit-il , des 
" forces très respeclables surtout sur mer , ce qui peut devenir un 
• jour grandement u Li le . » 

La mort du roi Henri IV a empèché Contarini de se rendre à 
Paris. En a ttendant i l  est dans I e  cornté d 'Arlois .  

Un peu plus bas que la  signalure d 'Andrea Suriano , secrétaire 
de ) ' ambassade , se trouve une nole ainsi conçue : 

" L'ambassadeur ne veut pas parler de lu i  , mais i l  demande 
" que Ie sénat lu i  permelle de garder la coupe d'or qu'il a reçue 
• en don . " 

On retrouve souvent une note parei l l e  à l a  fin des relations. 
C'est ainsi que Michel Suriano termine en disanl que pour ne pas 
être imporlun à leurs seigneuries , il passera sous silence ce qu'i l 
a soutfert dans ses voyages en Flandre , en Anglelerre el à l ' armée, 
ainsi que les dépenses excessives qu' i l  a dû faire , dépenses qui 
ont absorbé non seulement ce qu 'il a reçu du  trésor public , mais 
encore tout ce qu'il a pu lirer de chez lui : i l  espère seulement que 
Ie sénat lui laissera la  chaîne dont Ie roi l ' a  gratifié à son départ 2 • 

Celle précaulion n 'étai t pas inut i le quand on se rappelle l a  loi 
qui défendail à tout Véni tien de recevoir d ' aucun prince étranger 
ni pension , ni salaire , sous quelque forme ou nature que ce fût .  
I J s  avaient des exemples trop terribles sous les yeux de  la  

' Co11 ! 11ghilterra hanno colleganza et interesse , et sono debitori d i  que! Re  di 
gran soma d'oro , accordata da pagarsi a 400,000 florini all' anno. 

Per cautione di questo deuilo si tcngo110 2500 !anti lnglesi in Flissenghen .  
i Helatio11 d e  Michel Suriano , publiée par M .  GACHARD , (Relations de.� 

ambassadeurs venitiens sous Charles-Quint et Philippe Il , p .  1 34.)  

�, 
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rigueur de cette loi , pour ne  pas se mettre à couvert de toute 
accusation . Un des hommes les plus éminents de leur république , 
un de ceux qui avaient rendu les plus grands services à la patrie , 
Carlo Zeno , accusé à lort d'avoir reçu quatre cents ducats d'or 
du seigneur de Padoue , n'avait-il pas malgré la noblesse de 
son caractère qui aurait dû  Ie mettre au-dessus de tout soupçon , 
été déclaré coupable , dépouillé de toutes ses charges et condamné 
à deux ans de prison . 

Aussi voyons-nous , pour ainsi dire constamment , les ambassa
deurs véniliens prendre la précaution de signaler les . cadeaux qu'ils 
avaient reçus et demand er au sénat la  permission de les con server. 

Sans plus tarder , nous passerons à un autre document joint à 
celui-ci et Ie complétanl .  



RELATION 
DE 

QUELQUES PARTICULARITÉS DES GOUVERNEMENTS 

DE HOLLANDE , 16H 1 

Tout nous porte à croire que celte relation est également de 
Tomaso Contarini . 

L'ambassadeur porte un jugement des p lus favorables sur ! 'es
prit de modération et d'union qui anime la république des Pro
v inces-Unies. Il admire la sagesse et la prudence de ses magistrats 
qui savent se tènir dans les bornes que comporte une république 
naissante. " l is ne montrent ni fierté , n i  bassesse , et s'ils sont 
11 faibles encore par suite de leur position nouvelle , ils sonl forts 
11 déjà  par l 'accord et l ' intel ligence qui les unissent . J ls ont choisi 
" un juste emblème, en faisant frapper sur quelques-unes de le urs 
" monnaies la figure d'un lion tenant dans ses griffes un 
" faisceau de flèches . '' 

Le lendemain du jour ou ! 'ambassadeur avait pris congé , un 
dimanche matin , S .  E. reçut l a  visite du prince de Ligne 2 ,  
• chevalier de l a  Toison d'or , sujet des i l l ustrissimes archiducs , 
• dans Ie territoire desquels il a ses tcrres domaniales et plu-

1 1 61 1 .  Relatione d i  alcuni particolarita de l  governo de stati d'olanda. 
i Le prince Lamoral de Ligne. En 1 600 , Philippe lII l'avait chargé de porter 

Je collier de la
' 
Toison d'or au roi Sigismond de  Pologne ; l'annéc suivante il 

avait été envoyé par les archiducs .à Henri lV, pour Ie féliciter sur la naissance 
du Dauph in ; en 1 605 , i l  était allé complimenler de leur part Ie roi et la reine 
catholiqucs à !'occasion <le la naissancc du prince des Asturies. I l  avait élé créé 
prince du St- Empire par Rotlolphe Il et en mèmc temps par les �rchiducs, Grand 
d'Espagne par Philippe I I I ,  de 1 rn classe pour lui et ses descendants , chevalier 
de la Toison d' or , chevalier de la chambre des archiducs , elc" etc. 
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• sieurs autres biens .  I l  en a également en Hollande ou il a ,  entre 
» autres , une rente de 1 0  mil le écus d'or, ce qui exige de temps 
• en temps sa présence dans ce pays , d 'abord pour ne pas perdre 
• ses droils et , en outre , pour jouir des biens qu'i l y possède , et 
• dont i l  a élé privé durant la guerre , Ie tout ayant été confisqué 1 .  

" Le prince , s a  femme et ses enfants sont catholiques . La 
• messe se célèbre ordinairement chez eux. Aussi ne sachant ou 
• aller , et n 'ayant pas d'autre moyen , S. Exc . a l la chez ce prince 

pour entendre la messe chez lui , avec toute sa famil ie et quelques 
» étrangers. Se conformant à l 'usage du pays , S .  Exc. embrassa 
• la princesse et ses filles , parmi lesquelles il y en a une de 
" 1 4  ans environ , aussi remarquable par sa beauté que par la 
n vivacité et la gentil lcsse de son espri t. " 

I l  faut que eet usage ai t paru fort extraordinaire , fort anormal , 
pour qu'un ambassadeur crût devoir raconter en plein sénat que , 
selon la coutume , il a embrassé la princesse de Ligne et ses fi l les . 

Le voisinage de l 'orient et les rapports politiques et commerciaux 
des Vénitiens avec les Levantins, les avaient en elf et habitués en quel
que sorte á la séquestration de la femme ; aussi étaient-ils étonnés 
des rapports faciles qui existent entre les personues de ditférents 
sexes en Flandre et en Hollande . A chaque instant ,  dans les relations 
nous retrou vons des remarques à eet égard . C' est ainsi que 
Bodoardo 2 dit que les hommes dans les maisons et par les rues 

• La rnatina sequente alla domenica , fu sua Eccsa visilata dal Sigr Pnpe di 
Ligne , cava!. del Tosone , suddito del lllustrissirni Archiduchi nel dominio 
diquali ha i l  suo slato et molli allri beni , sicome anco i n  Hollanda n'ha per 
la renrlita d'i 10 mille scudi d'oro , si trattiene quivi alcuna volta a disposto , 
oltre del goder del bene che possede , il qua! con le guerre non puö gia godere , 
essendo il tutto confiscato .  

E egli cattco con la moglie et figliuoli , e t  s i  celebra ordinl• i n  casa sua la 
Messa. Hora non sapendo che fare , ne havendo altra comodita , ando alla casa 
del sudetto PrinP• ove ved i la Messa , con tutta la sua famiglia et forestieri. Sua 
Ec•a , conformo al uso del paese , bagio la rnoglie , et figle tra quale una di eta 
di 1 4  anni incirca , e altretanto heil a , quanto di spirito vivo et gratiozm0• 

' Relation publiée par M .  GACHARD. 
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ont coutume de s'entretenir avec les (emmes des autres et même 

de les embrasser sans façon . Cette farniliarilé dans les rapports esl 
même souvent cause de très-faux jugemcnts porlés à cetle époque par 
les étrangers sur l a  conduite des femmes dans notre pays. Frédéric 
Bodoardo va mème jusqu'à <lire qu'el les sont presque toutes • 

débauchées. Guicciardini sait du moins leur rendre justice . 
Voici comment i l  s'exprime à leur égard : " Les femmes , 

• oultre qu'el les sont de belle et excellente forme , sont de beau 
" maintien et gracieuses car el les commencent dès leur enfance , 
• selon la coustume du païs, à converser l ibrement avec un chacun ; 
" à cause de quoy en leurs pracliques , propos et en toutes aul lres 
• choses deviennent promptes et dextres : et néantmoins en une si 
• grande liberté et licence, ont l ' honnêtclé et décoralion fort recom-
• mandées , a l lans bien sou vent fois par Ie païs , d'une vil le à 
, aultre , avec bien petite compaignie , et sans aucun blasme. » 

I l  est vrai que s'i l défend leur honneur , il les attaque un  peu 
d'un autre cöté , en ajoutant que " laquelle manière de procéder 
• adjoustée à la naturelle activité féminine de dominer, sans double 
• les rend par trop impérieuses , et quelquefois trop fascheuses et 
• fières . A 

Nous avons remarqué plus haut que l a  mcsse se disait chez Ie 
prince de Ligne . " A La Haye , continue Ie narrateur, on la célèbre 
» encore dans quelques maisons particul ières , mais en grand se-
11 cret , la religion romaine étant prohibée dans ces provinces . Les 
" nationaux , mais non les étrangers , sont condamnés à ! 'amende , 
• mais , je dois Ie dire , on n'est pas à eet égard d'une grande sé-
11 vérité et pa rfois on ferme les yeux , peut-ètre pour raison d'État. 
" A ussi paraît-il que les calholiques , en som me , y sont en bon 
" nombre t n . 

• Hahitanti et non forestieri sono castigati pecuniaramente , ma come dico la 
di l igenza in tal proposi t o  e ben spesso negletla da miuistri , serandosi tal volta 
gl'occhi forse per ragione di slato , et pare che li Catholici in questa terra sono 
in buon numero . 
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De La Haye , ! 'ambassadeur part pour Leyde , feudataire d u  
prince de Ligne qui porte Ie titre de Burgrave de cette vi l le , en 
reçoit une rente , mais du reste n'y exerce aucune autorité t . 

Il va visiter l 'université qui en ce moment comptait 350 élèves 
de Jiverscs nations . I l  visite éga lement la bibl iothèque fondée par 
Ie prince d 'Orange , et à laquelle Scaliger avait laissé tous ses l ivres 
i taliens , latins , grecs , hébreux , syriaques et chaldéens. 

A son retour et conduit à l 'auberge par un guide fort poli , 
! 'ambassadeur se met à table .  

2 " Pendan t  Ie diner , arrivèren t quelques individns porteurs 
" de huit grands flacons. l i s  venaient de la part des bourgmestres 
" de la v i l le qui envoyaient Ie vin d'honneur à S. E. Comme aucun 
" des messa gers ne savai t un mot d ' ital ien , ce fut Ie guide qui , 
• faisant Ie beau parleur , présenla en leur nom ce rafraichisse-
• ment à ! 'ambassadeur . Les flacons étaient vides , car lel ie est 
" la coutume , et l 'höte doit défalquer de la dépense du vin une 
" valeur égale à cel le du vin que contiendraient les buit flacons .  
" Cetle valeur pouvai t monter à 32 llorins .  Mais Ie brave 

• L'antique cité de Leyde , discnt les Délices des Pays-Bas , se trouve sur un 
lieu fort élevé nommé Ie Burcht .  . . .  et qui eut autrefois des bur!;hgraves ou des 
viscomtes , issus de 1'1 1lustre familie de Wassenaer, dont plusieurs ont été cheva
liers de la Toison d'Or. Marie de Wassenaer porta cette viscomté en mariage !'an 
1546 à Jacques, comt.e de Ligne. En 1 65 1  Ic prince de Ligne vendit au magis
trat de Leyde toute la juridiction et prérogative dont les seigneurs de Wassenaer 
avaient joui ci-devant à raison du dit Burght ; les quatre bourgmest res réguants 
y mirent à cc sujet une inscription publique. 

• Mentre si desina v a , ven nero ale uni huomi ni per parte di borgomastri dclla 
citta, con oltû gran fiaschi, et perche niuno d'essi non sapeva parlar l taliano, quel
lo che ei servi per conduttore fece Ie bello parole presentando qucsto rinfresca
mento a S. Exc•a . Li fiaschi erano vuoli,  essendo cosi il costume,  perche poi il hos
to ribatte della spcsa del vino altretanle quanto e il valore del vino , che era di  
32 fiorini , ma il buon galantuomo s'accomodö molto ben , contando 2i fiorini 
per il pranso quanto alle vivande et 32 fiorini per i l  vino che tanto disse che 
s'haveva IJeuto , quasi si fossimo stati tanli sciochi che l'avessimo assorbito , il 
che tanto e lou tana del vero qua11to clfeltivamente !'hoste riusci manigoldo ajutato 
dalla dilligenza della noslra guida, che sicome ei pare a prima vista galant-homo 
et cosi lo conoscemmo in fine un gentilissimo forfattone .  
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• homme savait parfaitement arranger scs pelites affaires , en effet 
• i l  compta 24 florins pour Ie diner quant aux vivres , et en outre 
» 32 florins pour Ic vin , en nous sou tenant qu 'il avait été bu . 
• Nous en restions aussi abasourdis que si nous avions absorbé 
» en effet celle quantité de vin , et cependant il n 'en était rien . 
» Malgré tout, notre höt.e , Ie fripon fietfé , réussit à se faire payer , 
• en cela grandement aidé du reste par notre guide que nous 
• avions regardé d'abord comme un ga lant hornrne et qui n 'était 
• en somrne qu'un habile coquin .  " 1 

Ce petit épisode de voyage , qui nous prouve qu'en tous ternps 
l'art d'écorcher les voyageurs même en les faisant crier , a été 
dignement praliqué par messieurs les aubergistes , nous rappelle 
un passage faisant pendant à celu i-ci dans I e  voyage de M. Payen 
aux Pays-Bas , en Angleterre , en Suède , etc. 2 

Après avoir parlé du caractère des Hollandais qui , sous un air 
de grande ingénuité et de franchise , cachent beaucoup d'adresse et 
d'esprit , après avoir énuméré quelques-uns de leurs défauts et 
quelques-unes de leurs qualités , et entre au tres leur ardeur insa
tiable des richesses et leur mépris pour ceux qui veulent se vanter 
ou faire étalage d'orguei l , il ajoute : " C'est pour cela que dans 
• les hötelleries , quand ils ont des étrangers qui font du bruit , 
" qui les méprisent , qui témoignent quelque aversion pour leun; 
• coustumes , ou qui atfectent de paroistre gens de qualité , par 
" une suite insolente de laquais , il les traictent avec tant de 
" rigueur et se vengent par de funestes saignées qu'ils font à 

• Cel usag� d'offrir Ie vin d'honneur est fort ancien .  Nous lisons précisément 
dans l'Histoire de la ville d'A 11vers de M .  E .  GENS ,  que lorsqu 'en 1324 la 
république envoya deux patriciens, Dardo Bembo et Giovanni Giorgi , à Anvers, 
Ie magistrat qui sentait tous les avant11ges que pouvait présenter au commerce 
anversois l' extension des relations avec Ie sud dP. t' EuropP- , fit à ses nobles 
hötes un acweil très-distingné. Il fit présent à Bembo de 32 pots de vin, a 
GiM·gi de 18 pots et au capitaine du vaissean qui les avait 11menés , de toute 
une pièce , ( p .  1 36) . 

t Voyage de M .  PA YEN . • . .  p. 46. 
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" leurs bourses . Il est impossible de s'en garanti r , quand i ls l 'ont 
" résolu , et quoy qu 'on dise , il faut payer : si vous contestcz 
» vous trouvcz que voslre dépense augmente , aulant de fois 
» qu'ils vous la comptent .  On m ' a  dit à Amsterdam , qu'un 
" homme qui tranchoit du marquis , eslonné de l 'argen t  qu'on 
� luy demandoit pour un mauvais souper '· voulut compler par arlicle 
" avec son hoste , el se lrouva dans la  révision de son comptc qu'on 
• avait oublié vingt cinq francs pour nettoyer la  maison . " I l  
lermine par une pelite mora le qui esl éga lement vraic pour tous 
les temps , mais qui n 'aura jamais , est-il à craindre , Ie don de 
rendre les hötel iers plus traitablcs . << Voyez , dit-i l , s ' i l  se peut 
" une plus grande injuslice , qui loulefois nous apprend à estre 
» sages et modestes , en quelquc lieu que nous soyons , et princi-
• palemenl chez les estrangers. • 

Au reste , à celle époque la Hollandc élait déjà l ' un des pays ou 
l'existence était la plus coûlcuse . Nous trouvons dans Ie même Payen , 
une table de la route et des commoditez qu 'on peut prendre 

pour vair les villes cy dessus décrites , des auberges oii onj log era 

et de la dépense qu 'on doit faire . Nous nous permeltrons de nous 
écarler un moment de notre sujet principal pour faire de cel le 
table un pet it extrait qui nous donnera un tarif comparé de l a  
cherlé d e  l 'existence dans différenles vil les. 

A Gand , logez à la Rose el payez pour re pas . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2  sols . 
A Bruxelles , logez au Porcelet , dans la place des charriots de 

Louvain el payez pour re pas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6  sols . 

Chose curieuse , à Louvain , capita Ie i l  est vrai du l3rabant , à 

Malincs , à Anvers , à Breda même , les hötels sont beaucoup plus 
chers qu'a Bruxelles , résidence de la cour . 

En effet : 

A Louvain , logez à l' Empereur et payez par re pas . . . . . • . . . . . . . 30 sols . 
A Malines , logez au Cygne blanc et payez par repas . . . . . . . . . . . .  20 sols . 
A Anvers , logez à l' Ours sur la place de l\leir et payez par repas . .  24 sols . 
A Bred a .  logez au Prince-Cardinal et payez par re pas . . . . . . . . . . 18 sols . 
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Voilà pour l a  Belgique , mais , chose étonnante , Londres est 
beaucoup moins cher. 

Ainsi  après avoir payé 3 livres pour la traversée v ous arrivez à 
Londres , vous Iogez à la ville de Paris , au Commune yardin (sic) et 
payez par re pas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2  sols . 

En Hol lande les prix augmentent généralemen t .  

A Rotterdam , à I' Escu de France , par repas . . . . . . . . . .  · . . . . . . . 24 sols . 
A Amsterdam , à l'Électeur de Cologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 5  sols . 
A La Haye , au Samson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 sols . 
A Utrecht ,  à la Croix de Jérusalem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6  sols . 
A Gorcum , au St.-George . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 sols . 
A. Bois-le-Ouc , à l'Empereur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 8  sols. 

Mais c'est dans la principauté de Liége el à Aix-la-Chapelle 
que les prix sont les plus élevés . Ainsi : 

A Liége , à la Pommelette , (qui existe encore) payez par repas. . . . .  40 sols . 
A Aix , ait Poirier" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  40 sols . 

Il n 'y a qu 'à Venise que les hotels soient plus chers et qu'au 
Lyon Blanc on paye . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45 sols . 

Dans les autres pays : 

En Suède, à Stockholm , aux Trois Couro11nes , payez par re pas . . . 30 sols .  
En Pologne , à Cracovie , ait Bacchus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 sols . 
En Autriche , 11 Vienne , à l' Empereur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 sols . 

On nous pardonnera , espérons-nous , cette petite digression , 
et nous nous hätons de revenir à la relation , qui d n  reste ne nous 
donnc plus beaucoup de détails curieux . 

En quittant Leyde , ils passent par u n  vi l lage nommé Reis
terande , ou l ' on faisait kermesse , et arrivent à Amsterdam. 
" Comme c'était un dimanche , i ls vont entendre la messe chez un 
" mercier , qui l ' a  fait dirc secrètement , car là encore l 'exercice 
" du cu l le catholique est in terd i t .  Celu i  qui est découvert la faisant 
" dire chez lui est condamné à 1 00 0. Quant au prètre i l  est 

XXXI XXI 
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» sévèrernen t puni . Ce qui n'ernpêche , qu'i l n 'y ait beauconp de 
" catholiques. 1 1  y a mèrne un convent de fernmes . Seulement 
" il ne s'y trouve plus que cinq ou six viei l les religieuses et i l 
" n 'est plus permis d 'en recevoir  de nouvell es. » 

D' Amsterdam ils parlent pour Utrecht et font Ie trajet en bateau , 
accornpagnés de M .  Van der Put .  

l is arrivent précisémenl pour assister à une revue de quatre 
compagnies destinées à former la garnison de la vi l le . Deux de ces 
compagnies étaient françaises , une t roisième appartenait au général 
Sécil , et la quatrième composée de tous beaux hommes était al lemande. 
Il y avait déjà dans la ville une garnison composée de 1 1  com
pagnies d ' infanterie et de deux compagnies de cavalerie , devant 
plutöt servir à maintenir les bourgeois qu'à défendre la vi l le 1 •  Deux 
ans auparavant en effet les habitants s'élaient révoltés contre l a  
soldatesque , refusan l de payer les contributions de guerrP. . lis 
furent contenus par la  garnison assez forte en ce moment . 

<< Les 1 5  compagnies qui composent la garnison , se divisent 
• en sept compagnies anglaises , sous Ie commandement du géné-
• ral Sécil , les trois compagnies françaises , sous les ordres de 
" Mr de Schceberg , deux a l lemandes , une danoise , et deux 
" écossaises , plus deux compagnies de cavalerie composées de tous 
" hommes d'élite. " 

Le cardina l  Bentivoglio nous apprend en effet que la Hol lande 
n'était pas cap-able de fournir Ie nombre de soldats qui lui étail 
nécessaire et que le plus fort et le plus soliàe nerf de leur armée 

est au nombre et en la qualité des soldats élrangers . ' Les Pro
" vinces-Unies , dit-i l , ont présentement dans leurs armées en
" viron six mi l le Français , <lont quatre mil le sont entretenus aux 
" propres frais de la France sous deux maistres de camp .  Pour les 
" autres deux mil le , ils sont meslez et confondus parmi les autres 

• . . . . Piu tos to per frenar la tcmerîta dei Borghesani , che per custodia del ta 
citla contro l'inimico . 
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" nations. Les Anglais peuvent monter environ à trois mille , les 
" Écossais à deux mille et les Al lemands à trois mil l e .  Tout Ie 
• reste de ! ' infanterie et presque toute l a  cavalerie consiste en 
» soldats du pays . '' 

lei finit ce manuscrit dont nous avons passé b ien des détai ls , 
pressés que nous sommes d'en venir à ) 'analyse .d'un dernier docu
ment qui nous paraît offrir plus d ' in lérèl que les précédents. C'est 
la relation du voyage de ) 'ambassadeur Giorgio Justiniani , en 
France , en Flandre , en Hollan<le , etc. , à son retour d 'Angleterre. 

Nous y trouverons un cachet plus indi viduel que dans les relations 
précédenles , dont les auteurs ont puisé peut-être un peu trop libre
ment à cette source féconde que leur offrait leur compatriole 
Guicciardin i .  Il sera intéressant, en outre , de voir Ie jugement porté 
sur la Belgique à f époque 01] de grands et funestes événements 
venaient de la bouleverser presque entièrement . 

J 



V O YA G E  
PAR 

LA FRANCE , LA FLANDRE ET L'ALLEMAGNE 

rapporté par l'Excellentissime Giotgio Justinian i ,  à son retour 

à Venise de son ambassade ordinai1·e en Angle terre . 

1605 1 •  

L'ambassadeur Giorgio Justiniani était de eet.te i l l ustre familie 
patricienne Je Venise qui complait parmi ses membres un saint , 
sa int Laurent Justignani , pa triarche rn 1 433 , des évêques , des 
hommes d'État , des hi storiens , des capitaines , et qui plus tard , 
en 1 634 , devait s ' i l l ustrer d'un doge , Marc Antonio Justiniani . 
Leur riche palais sur I e  Cana l-Grande est aujourd'hui un des prin
cipaux hotels de Venisc . 

Le 1 1  novembre de l 'année 1 604 , Giorgio Justiniani pril 
congé de la cour d 'Angleterre . Le roi Jacques Jer Je créa cheva- · 

lier avant son départ . 
Le secrétaire lui !ut Ie privi lége par lequel S. M .  lui accordait 

Ie droit d'ajouter à ses armes deux des figures héraldiqucs de son 
royaume ; pour l 'Angleterre Ie !ion d'or , pour l 'Écossc Ie léoparrl . 
Dans ce privilége les armes de S .  Ex . étaient déjà écartelées de 
celle façon 2 .  

' Via!:gio per Francia , Fiandra , Germania fatto dal l '  Ecc . mo Giorgio Justignan 
nel ritorno a Venetia dalla Am. ta ordinaria in Inghil terra ! 'anno 1 605. 

(Codex 2 1 4  , cl.  Vl l l) .  
' E cio fatto fu dal  secretario letto i l  privileggio nel quale S•  M•a li fece dono 

di parte dell'arme di  suoi regni , donandoli per i l  regno u n  lione d'oro , e 
per il Regno di Scotia un leopardo , liquali erano gia nel privileggio aggiunti et 
inquartati nell '  arma di S. E. 
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En mème ternps , S. M .  lui fit Jon d ' une crédence en argent 
doré cornposée de 52 pièces , toutes grandes et belles , et de grande 
valeur .  

La reine l u i  fit de son cóté présent d ' un  diamant de grand 
prix , dons vraimen t dignes , dit Ie manuscri l , de ceux qui les 
faisaient et de celui à qui ils étaien t faits 1 .  

Un dimanche , après avoir entendu l a  messe dans la chapelle 
de son pa la is et prié Dicu de lui aGcorder un bon voyage , son 
successeur Marc Anlonio Correro , dont l ' i l luslre familie donna 
el le aussi un doge à Venise , lui fit les honneurs d 'un splendide 
banquet . 

Le même jour ,  vers la 20e heure (une heure environ) , ! 'ambassa
deur partit avec sa suite . l i s  passèrent par Gravesend , Canterbury, 
et arrivèrent à Douvres Ie  25 , pour en reparlir Ie lendemain .  

l i s  firent la lraversée de  Douvres à Calais en quatre heures . 
Le jour suivant , Je 28 novembre , i l s  se mirent en route vers Ie 

pays de Flandre , en longeant les cöles . 
• Après 1 2  milles de marche environ nous passämes , d i l- i l , 

• la rivière de SL-Omer nommée Aa , qui séparc la France , c'est
, à-dire Ie pays de Calais, de la Flandre . Avant de passer celte 
• rivière nous en avions lraversé une autre pelile , sur laquelle se 
• lrouve un pont avec porle et chateau : c'est là qu'on paie Ie 
• droit de passage perçu par S. M. très-chrétienne. Il est impossible 
• de passer par un au lre point 2 • 

• Quand on a traversé en barque la rivière de SL-Omer, on 

' . . . .  E dalla Regina gli fu donato un diamante di molto presso , doni 
veramente digni da chi et a chi furono falli . 

• A giorno doppo che fn alii 28 partimmo di qua et e presa la strada verso 
Fiandra per Ie coste del mare ; circa dodeci miglia discosto passammo la riviera 
di S. Thomer (sic) chiamala Aa che divide la Francia , cioe il paese di Cales 
della Fianrlra , el avanli che si passi delta riviera , si passa un allra picciola 
riviera , sopra laquale vi e un ponte con porte e castell i , e quivi si paga i l  Datio 
per S. Ma Xma . Ne si puó per alt ra parte passare stante i l  silo del paese in 
�·iandra. Passata la riviera di S. Thomer con barca si passa subito in Fiandra. 
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• se trouve immédiatement en Flandre . A ( ' embouchure de cette 
• rivière , qui vient se jeter dans la mer , se trouve Gravelines , 
• princi pale forleresse de celle partie de la frontièrc . Un gouver-
• neur mi l itaire , nommé· Gueredil , garde ce chateau au nom 
• des archiducs Albert et I sabel le ; i l  a sous ses ordres quatre 
• cents fantassins. • 

Le même jour i ls arrivèrent à Dunkcrque , vers une heure environ , 
après 2 1  mi l l es de marche à cheval. 

• Autour de cette p lace conlournent quelques rivières , à ! 'aide 
• desquelles il est facile d ' inonder Ie pays circonvoisin à une 
• assez grande dislance , pour Ie protéger contre l ' invasion de 
• l 'ennemi . 

• La vil l e  est entourée de remparls et de fossés. Les murail les 
, sont flanquées de petites tours , avec des p lates-formes de terre, 
• sans casemates . En ce moment il se trouve dans la  place 
• une garnison composée d 'une compagnie a l lemande de 300 

• hom mes , de deux compagnies espagnoles de ·t 50 hommes , 
. plus une compagnie bourguignone de 1 20 hommes. Le gou-
• verneur actuel de LL. AA .  se nomme Diego Orgis 1 •  

• Cette vi l le a u n  port qui peut contenir 200 vaisseaux ; c' est 
• Ie meilleur de la Flandre , et on en tire les mei l leurs marins et les 

' Ha muraglie terrapienate con r ivellini et toretle con altre pienaforme di terra 
non camisata. In detto luogo si trova al presente in guarnigione una compagnia 
d'Alemani di trecento , due di Spagnli d i  1 50 ,  et una dé Burgognoni di 1 20 , et 
il governator d'essa per loro Altezze e Diego Orgis. ln questa citta vi e un  porto 
capace per ducento vascell i , et e il miglior, e fa li migliori marinari e soldati 
della Fiandrà , et e il nervo rlella forza tnaritima del!' Arciduca , e percio vieni 
dagli olandesi sopra tutti gli altri infestato , e cio fanno facilmente per Ja commo
dita che hanno per il contro il porto di Donkerken lontano a tiro di cauone vi 
sono alcuni banchi et  secchi fatti dalla natura , et fra questi sicuri da ogni tem
pesta o fortuna d i  mare o di venti staiïo continuamente tre o quattro vascelli 
di guerra di olandesi liquali impediscono l'entrata e J'uscita alii vascelli che 
vanno e vengono in Donckerken et si a caso si veggono sopravenir numero di 
vascelli , fan no vela et  in  poco sono in Zelanda , e cosi senza poter remediare 
questo porto patisci quello continuo travaglio. 
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• meilleurs soldats de Ja Flandre ; c'est Ie nerf de l a  force maritime 
• des Archiducs . Aussi est-il continuellement in festé par les Hollan-
• dais ; et la chose leur est facile , car à une distance du port assez 
• éloignée el hors de Ja portée du canon il y a des bancs et des atterris-
• sements na turels ou , à ) ' abri de la tempète , des accidents de mer 
• et du vent ,  se tiennen t embossés conslammen l trois ou quatre vais-
• seaux de guerre hollandais qui empèchent l 'entrée et Ja sortie des 
• bätiments qui vont et viennent. S'ils voien t  arriver des vaisseaux 
• en nombre redoutable , ils fon t  voile aussitót et en peu de temps 
• sont en Zélande. De cette manière , sans qu' i l  soit possible d'y 
• remédier , ce port souffre d'une continuelle agitation . 

• Le roi cathol ique 1 y a nouvellement fait construire dix vais-
• seaux de guerre , chacun de six à sept cents tonneaux. 

" I l y avait ordre <l'en construire vingt , mais par suite d 'un 
• traité de paix snrvenu avec les Provinces-Unies , l a  construc-
• tion en a été différée 2. • 

Le 27 de bonne heure , 3 i ls rnontèren t à cheval et se mirent 
e n  rou te , en longean t  la cóte . l is arrivèrent après 15 mil les 
de marche à Nieuport . • Cette forteresse est fort importante, gräce 

• aux deux petites rivières qu'elle commande, car en rompant les 
• <ligues on peut inonder Ie pays en peu de temps .  Les fossés 
• sont remplis d 'eau , et il y a une enceinte de murail les . La 
• garnison se compose ordinairement de 500 fan tassi11s et de 
• 70 chevaux. Don Pierre Calego en est Ie  gouverneur .  A un demi 
• mil le environ se trouvent des montagnes de sable Ie long de la 

• Philippe lll .  
• 1 1  re catt0 ha fatto nuovamente fabricare in questo luogo dieci vascelli d i  

guerra di portato d i  sei o sette cento botti l'uno , et  v i  era ordine d i  fal!ricare 
venti , ma per la trattatione di pace con li Stat i , resta la fabrica sospesa. 

3 La mattina delli 27 a buon hora montati a cavallo , e seguitando per la 
medesima costa di mare quindici miglia discosto da Dunkercken arrivammo a 
Nieuport fortezza , che per l'acque di due picciole fiumine , col messo delle quali 
per il flusso del mare s i  puii irrigare il paese all' intorno , e percio e molto 
importante. Ha li suoi fossi ripieni d'ac'lua et un ricinto di muro. 

J 
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• mer ; nous primes de ce cóté el après un assez long trajet sur 
• la plage nous vîmes , près de ces dunes , l 'endroit 1 ou (en '1 600) 
• cut  l ieu la batai l le de Nieuporl . 

• Sur Ie champ de bataille est planlée une croix au-dessus 
• J 'un tumulus , qui recouvrn les restes des morls donl les ossements 
• apparaissent encore de tous cótés dans la plaine 2 .  

• A deux mil les de là 3 ,  on voit Ie forl du Pee . Albert , situé au 
• bord de la mer au milieu de ces montagnes de sable dont nous 
• parlions . C'est un simple carré en terrè élevé par les Espagnol s  
· pour menacer Ostende e t  prolégcr I e  camp , qui assiégeait cellc 
• ville , contre Ie débarquemcnt des forces ennemies . 

• A un demi mi l le p lus loin environ 4 , se trouve Ie fort 
• J 'Ostende sur l a  même plage .  Cetlc ville est éloignée de 
· Dunkerque de 24 milles , et de Nieuport de 9 mil les .  • 

' Près du village de Westende , à une pctite lieue de Nieuport. , Je 2 juillet 
1 600 , ou Jes troupes du prince Albert furent défaites. 

' . . . .  Vedemmo i l  luoco dove segui la battaglia d i  Nieuporl fatta J'auno . . . .  
nel qua! luoco si vide piantata una croce sopra un turn ulo di rel iquie de morti , 
che ancora appariscono per tut.la quella campagna. 

' Due miglia discosto si vede il forte di P. Alberto situato sulla costa del 
mare , tra quei monti di sabbia , i l  qua! e uu  simplice quad rato fat.to di terra 
in que! luoco per stringere Ostende , et assicurare il campo che J'assediava , 
dallo sbarco dell' inimico. 

• Mezzo miglio o poco piu discosto del forte predto sulla medesima spiaggia 
di mare si trova la forts.a Ostende discosta da Donckercken vintiquattro miglia e 
da Nieuport nove miglia , dove g iungemmo alle vintidue hore , e prima , che 
apprissero il castello per introdursi . andà un soldato della guardia a pigliar li
cenza da governrc. Il detto chiamato i l  S' Eustaz Dogné, vallone, viene a v isitar S. E .  

E situata l a  fortezza d'Ostende sulla spiaggia del mare , i n  maniera chc la 
batte quasi da duc lati , che riguardono a seltentrio11e el a l'oriente dalla parte 
di mezzo chi e terra ferma , ma e di maniera bassa , che sulla crescita del marc 
c sopra-fatta dalle acque di sei hore in sei hore et quand il mare cala resla il tutto 
discorperto et assicurato salvo in  alcune basse ; della parle verso lcvante e ba
i;nata da un rame del fiume , il quale gli  fa un porto profondissimo , sicurrisimo 
et  capace d'ogni vascello, e la principal considerne di questa fortezza consislc nel 
detto porto , il qualc per la sicurrezza , e si to commodo a tutto i l  paese e molto 
importante , e tanto piu che non e sol toposto al pericolo , al quale e il p0rlo d i  
Donckercken , non  essendo in  qucl silo d i  mare· banchi, dove i vascelli de nemici 
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f is y arrivèrenf, vers 3 heurcs , mais avant de les laisser péné
trer dans Ie chateau , un soldat de la garde dut aller demander un  
permis au gouverneur ,  qu i  l 'accorda immédialement .  l i s  purent 
donc entrcr et descend re à l 'a uberge . 

• Le gouverneur de la place , un wa l lon nommé Eustache 
• Dognée , vint rendre visite à S. E. 

• La forteresse d 'Ostende est bätie sur la plage , de man ière 
• qu'cl le est battue par les llots de la mer en quclque sorte de deux 

cótés , au levant et au couchant .  Vers Ie midi , c 'est la terre 
• f1 �rme , mais Ie sol est si bas de cc cóté qu'au flux de la mer , 
• de six en six heures , i l  est couvert d 'eau . Quand la mer est basse 
• cl Ie terrain à découvert , Ie fort est protégé par les parties 
• basscs du cóté du levant et baigné par la branche rlu lleuve , 
· qui s'accroissant ; dors , lui fait un  port très-profond , lrès-sûr 

• et accessiLle à toute espèce de navires . La grande importance de 
• cette forteresse consiste précisément dans ce port , qui par sa 

possino fermarsi et  infestar il commercio d'esso ; per questo vicne dall' arciduca 
- impief?ala molla opera per la sua reslauration e ,  i desirando cavare il  porto e ren
derlo piu ampio e piu capace , che non al presente.  La fortezza si trova ora 
particolarmente  dalle parle che guarda il mare con nove fortificationi e ripari per 
la difesa del nemico , e del mare molto piu ampiata , e continuamcnle si lavo ra 
c si va con n uove fortificatiuni renderla piu sicura et  inespugnabile . La gran diffi
colta della sua conquista consiste nelle facilita che havevano li  Olandesi con la 
comodita del porto di  provederla giornalmente che se bene dall'esercito che 
l'assidiava , era stato fatto u n  forte vicino alla bocca d i  detto fiume , dove tcnc
vano alcuni pezzi d'artiglieria per impedire l'entrata alii vascelli nemici , tuttavia 
e col vento  e con la furia che porta il mare nel suo crescere , i vascelli s'accos
tavano , et enlravano nel Porto et andando sotto la fortczza , portavano continua
mente genie , vetluaglie et  munitioni fresche , e scbene nel passare davanti il 
forte fatto dal campo ricevevano tre o quattre botte di cannonate , n icnte di  meno 
corragiosamente entravano , !aqua! co sa fu causa , che per susten ere si lungo 
assedio di  mcsi trenta otto conti nui , oltre Ie dette cause si agguinge anco la 
difficolta che haveva l'essercilo d'appressarsi et andare agli assalti per causa 
della marca , che come e detto inonda tut to que! silo. Le suoi !Jolvardi di rivcl
lini , coltrinc el  altro , sono tut ti di simplicc terra senza che vi sia pur punto ui 
pietra : ma la terra et tan to grassa e s ' incatrama si bene insicme , et  c si !Jen 
lavorala come si fosse di muro. 
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• sûreté et sa situation protège tout Ie pays , et cela d'autant 
• plus qu'i l ne s'y trouve pas , comme dans celu i de Dunkerque ,  
• des bancs , ou les vaisseaux ennemis puissent s '  embosser 
• pour i nquiéter Ie commerce . Aussi l' archiduc a-t-i l mis tout en 
• oouvre pour Ie remeltre en état , et i l a même Ie dessein de Ie 
• faire creuser encore , pour Ie rendre plus large et l ui donner 
• u ne plus grande importance . 

• C'est Ie cöté Ie plus fort de la vi l le : i l  y a déjà neuf forte-
• resses , et on continue à y lravai l ler toujours , pour rendre la place 

de pl us en p l us sûre . 
• C'est précisément ce port , permettant de ravitai l ler sans 

• cesse la ville , qui a rendu Ie siége d'Ostende si Jong et si diffi-
• cile. 

• Les vaisseaux hullandais pouvaient en cffet pénétrer malgré 
• les batteries espagnoles . Outre celte d ifficu l lé , qui fit durer 
• ce siége 38 mois , les assiégeants en avaient une autre à 
• surmonter , Ie pays étant inondé et l 'armée ne pouvant monter 
• à !' assaut .  

• Les remparts n e  sont construits qu'en terre , sans la moindre 
• pierre : mais la terre est si grasse , de nature s i compacte 
• et surtout si bien travail lée , qu'elle devient aussi solide 
• qu'un mur 1 . 

• La place a une garnison de mil le fantassins presque tous irlan-
• dais , divisés en sept compagnies de trente chevaux ,  de la com-
• pagnie de Nieuport . 

• Les habitations qui avaient été complétement détruites el ren-
• versées durant Ie dernier siége , commencent déjà à se relever . 

1 • Elle est forlifiée , dit Ie colonel Duplessis , de six bastions de terre gazonnéc 
et fraizée , avec une bonne palissade cle bois de chesne q11i règne tout autour de 
la place. " 

Les fortificat ions d'Ostende , relevées par l'archiduc Albert furent rasées en 
1 783 par ordre de Joseph II et reconslruiles sur un nouveau plan .  
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Gràce aux améliorations du port , on espère voir l a  ville se 
• repeupler et Ie commerce reprendre . " 1 

l i s  quittèrent Ostende Je 30 et passèrent par Blankenberg , 
rlont le petit fort devait servir à empêcher Ie débarquement de 
l 'ennem i .  En partanl ,  i ls forent obl igés de prendre une escorte 
dans la compagnie irlandaise d 'Ostende , qui formait une parlie de 
la garnison de Blankenberg. Cette escorte leur était nrcessaire 
pour les assurer contre les attaques des gens de l 'Écluse , attaques 
assez fréquentes sur Ja route d� Blankenberg à Bruges 2 • 

l is arrivèrent dans cette dernière vil le , 3 une des principales 
de la Flandre , vers 5 heures du soi r , après un voyage de 6 lieues , 
ce qui fait 1 0  mi l les entre Ostende el Bruges , mouil lées par Ie 
hau t et par I e  bas - con continue acque di sotto et d i  sopra - , 
comme dit J e  narrateur. 

" Bruges est une vil le d ' une enceinte de 5 mi l les italiennes . 
" De grandes rues conduisent de l a  place du marché aux six portes 
" princi pales de la ville , qui est entourée de remparts de terre et 
" d 'un double fossé rempli d'eau . Elle a quarante mi l le habitants . 

" C'est !à que réside Ie comte Frédéric de Berg-hes , un al le-

1 Li habitatiÓni d i  queslo Juogo che per Ja batteria del suo assedio furono 
talmente spianate da que! tempo in qua sono ridotte in assai buon stato , e t  
mediante li  miglioramenti del porto sperono di  renderla copiosa d i  gente , e d i  
negozi o .  

Mais c'était J à  u n  bien vain espoir ! 
• Parti mmo alii trenta , et passammo per Blankenbergh , forte posto sopra il 

mare , picciolo e fatlo per impedir lo sbarco che a causa d'una ri l'iera , che 
sbocca nella marina per via d'una inclusa , potrebbe fare la il nemico . 

Qui prenrlemmo una scorta di dodici cavalli della compagnia sopra detta , che 
con alcuni allri si stavano in presidio , i l  che fu fatto per assicurare il camino , 
che spesso vien corso da qµei dell' lnclusa lontano tre leghe egualmente da 
Blankenbergh e Brugge. 

• Nella qua! cilta , chi e una delle principali della Fiandra , arri
.
vammo alle 

ciuque della sera doppo haver caminato con continue acque di sotto et di sopra 
per lo spatio di sei Jeghe , ch'e il camino di dieci miglia da Ostende à Brugge. 
Laqual citta gira cinque miglia ltaliane , et tra belle case , et strade maestre che 
della piazza del Mercato vanno a sei porie principali della citta . 
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,, mand. I l  porte Ic t itre de capitaine général de Frise et d 'Artois , 
" et est Ie commandeur général rle loute l a  mi li ce de la province 
" de Flandre. 

• Le garnison est composée d 'une compagnie de 1 00 l ances et 
de 200 fantassins bourguignons. Ce sonl l es bourgeois de Bruges 

" qui ont eux-mèmes demandéce ren fort, après la perte de l 'Écluse. • 

Le lendemain de son arrivée , au mali n , S .  E .  reçut l a  visite 
des deux bourgmestres de la vil lc. Après Ie dîner , .e l lc reçut celle 
du comle rle Berghes ; S. E .  l u i  rendit sa visite Ie soir .  

Le  même jour , accompagné des deux bourgmestres , ! 'ambassa
deur éta i t  a l lé  visi lcr les principaux monumenls de la v i l l e ,  l 'égl ise 
Notrc-Dame , ou se voienl les tombeaux de Charlcs-le-Téméraire 
et de la princesse Marie sa f i l le , l' égl isc du St-Sauveur , Ie 
séminaire des pauvres , l ' hópila l des fous , l t�nu aux frai s  de l a  
vi l le , et un  édifice qui dislribue ! 'can d:rns toute l a  vi l le 1 .  A cause 
de l 'heure avancée , i l s  ne purent voir Ie St. Sang conservé dans 
l 'égli se du même nom . 

A ce sujet Ie narraleur commet une erreur de date ; i l  d i t  que 
ce St. Sang a été rapporté de Terre-Sa in te par Thierry d' A lsace 
en 1 1 94 , ta ndis que cc dernier est mort en 1 t68 : c'est 
en 1 1 50 que ce prince flamand paraît avoir rapporté , à son 
premier retour de la Palesline , la fiolc contenant quelques goutles 
du sang de Jésus-Christ , que Ie roi et Ie patriarche de Jérusalem 
lu i  avaient donnée . 

A !'époque ou ! ' ambassadeur vénitien visilait Bruges , celte 
vi l le étai t  fort déchue de son ancienne imporlance ; aussi s'étonne
i l  de la lrouver aussi dépeuplée 2 .  

' O n  edificio per mezzo del quale r, condolla J'acqua i n  1. ulli posl.i privali c 
publici della citta. 

• Questa citta doleva esser priva d'oi;ni commercio , et ancora vi si vede le 
case di divcrsi nationi che trafficavano in essa. Ma  a tempo del duca d'Alba fu 
transferito a Anversa , onde pare assai dishabitala. 
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L'ambassadeur , 1 qui avait été dignement acceuil l i  par les bourg
mcstres et avait reçu d'eux Ie vin rl 'honneur ,  quitta Bruges Ie len
demain avec sa suite . I l  était accompagné d 'unc escorte d'environ 
cinquante cavaliers de la compagnie d 'un capilainc wallon , nommé 
Squalon. Un peu plus loin sur leur route les voyageurs trouvèrcnt 
une compagnie de quatre cents fantassins , sorlis d 'un petit fort 
voisin pour leur faire également escorte et les accompagner durant 
la traversée d 'un petit bois assez dangereux , au sortir duquel l es 
quatre cents fantassi ns s'en retournèrent. La cavalerie de Bruges 
accompagna ! 'ambassadeur el sa suite quelques mi l les p lus loin , 
jusqu'à proximilé d 'un petit fort ou les a tlendail une compagnie 
gantoise appartenant éga lement à un officier wa l lon , Louis de 
Cornage . Ce détachement de 50 cavaliers environ était sous les 
ordres de son l ieulenant .  

, Avant d 'arriver à Gand 2,  i ls passèrent encore près de deux 
• autres forts , deslinés à protéger Ie pays conlre les incursions de 
• l 'ennemi qu i ,  appuyé des lrois places qui lui restaient en Flandre , 
• l ' Écluse , Ardenburg et Oostburg, tombail sur tout Ie pays circon-
• voisin et arrivai l souYent jusqu'aux portes de Bruges et de Gand . 

• Ce ne fut  qu'à 6 heures. du soir qu' i ls arrivèrent dans celte 
• dernière vil le après une long·ue route des pl us fatigantcs , à 
• travers des chemins détestables et une pl uie con linuel le. 

' Gan<l comple environ 9 mil lcs de circu it dans l' inléricur de 
• ses mur�. C'esl une fort belle vi l le , mais l ' l le n ' est pas tres-

• Qui il Nlc Ambre fu da quei Borgmestri molto honorato , et  di piu presen
tato di vino et altro . 

! Ma prima trovammo d u e  altri piccioli forti i quali iusieme conli primi sono 
fall i  per tagliar il passo al uemico , per spallcgiarlo et per unir insieme con faci
lita un numero di sei cento soldati incirca , che sono divisi in essa per ditfesa 
del paese . L'ultimo di questi forti e situato sopra una riviera la quale per Ja ditll
colta del passagio assicura il paese posto tra essa Gant Jalle scorrerie del nemico , 
il quale con Ie spalle dell' lnclusa , Ardenburgh et 

_
Oesburgh , che sono Je tre sole 

piazze che gli restano i n  Fiandra , v i  fa contriliuire a quasi la quinta parte della 
Fiandra , sino alle porie di Bruges et  d i  Gant. 
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• peuplée . Les rues sont bel les et propres . . . . Le principal 
. com merce est celui des toiles , Ie pays produisant unc grande 
· quantité de l in . 

• On dit que ceUe vi l Ie renferme 1 00 mil le habitants , mais 
• cela paraît invraisemblable. • 

• lei , comme partout dans les Flandres, la direction du  gouver
, nement est entre les mains de la bourgoisie . • 

Le lendemain de son arrivée , Ie capitaine de Cornage vint prendre 
! 'ambassadeur pour l u i  fa ire voir la citadel le construite par 
Charles-Quint . 1 

• Cetle citadel le , d i t  la relation , est située sur un angle de l a  
. vi l le . E l l e  est de forme carrée ; les remparts sont peu  im portants , 
• les fossés sont remplis d 'cau .  On remarque d 'un cóté une 
• conlre-escarpe qui est commencée , au mi lieu de laquelle on a 
• creusé un passage couvert , entrecoupé d 'un système de défense 
. en terre , tra va il moderne qu'ils pensent destiné à en augmenter 
• la sécurité 2 .  Derrière cette contre-escarpe i l  se trouve un 
• autre fossé également rempli d'eau .  

• Les places de ce chàteau paraissent grandes , non tant par 
• l a  d imension du  terrain que par s�ite de leur forme. 

• Le fort est situé sur une éminence qui ne domine qu 'une 

• Il  capitano Comago condusse la matlina seguente i l  Sre Ambre a vedere il 
castello fahricato gia da Carlo Quinto . Queslo Castello e poslo in un angolo della 
cilta , e di forma quadra con qualtro bolvardi non molto grandi .  Ha Ie fosse con 
acqua , et  da una parte si vede principiata una contrascarpa denlro alla quale 
hanno cavato una slrada coperta , intersecala con cerli ripari di terra , opera 
moderna , che vogliono che serva per maggior sua securila. Dietro questa 
contrascarpa vi  e un altra fossa pur con acqua. Ha una sola eutrala con doppie 
porie , et  ponti levatori , el della pai·te di quella contrascarpa ha una  porta di 
soccorso : e posto. in luogo eminente , ma che pero predomina solo una picciola 
parle della citta , et e fatta piu per haver un Juoco sicuro da tener un buon 
numero di soldali per freno della cilla . che per altro. 

! Le chàteau, dit vieille citadelle ou chateau des Espagnols , bàti ea :1 540 par 
ordre de Charles-Quin t , fut en etîet la première place forte de la Belgique 
conslruite suivant la système moderne : de là l'espèce d'hésitation du narrateur 
excitée par cette innovation . Ce fort fut démantelé ea 1 830. 
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n petite partie de la vil le . Il peut servir d 'abri sûr à un bon 
" nombre de soldats , et semble destiné p lutót à tenir la vil le en 
• respect qu'à la défendre . 

" Le roi y lient en ce moment 600 fantassins , tous espagnols . 
• Le gouverneur venant de monrir et son successeur n 'étant 

• pas encore nommé , il n 'y a en ce moment dans la vi l le que cent 
• hommes de caval erie , placés sous l es ordres du capitaine  
• de Cornage , les bourgeois ayant entre l e s  mains la justice et Ie 
• soin de garder Ie fort. • 

Après la visite du fort ils a l lèrent voir Ie palais ou est né 
Charles-Quint , et que l 'arch iduc Albert faisait restaurer en ce 
moment . 

Le leQdemain i l s  quittaient Gand , sans avoir reçu l a  visite 
du magistrat , comme dans les autres vil les . 

l is s'arrètèrent une nui t  à Termonde , petite ville qu'ils ne 
font que nommer et ou se trouvait en ce moment une garnison de 
200 fanlassins espagnols. 

Partis de Terrnonde à midi , i l s  arrivèrent à Bruxelles vers 
5 heures du soir , après une route de 1 5  milles , rendue fort 
pénible à cause de la gelée . 

• A notre arrivée à Bruxelles , d i t Ie narrateur , S .  E. reçut 
• la visite d'un officier rornain , Ie Sr Ottavio Lancil lon , capitaiue 
• de cavalerie en retraite . Il était accörnpagné d 'un prêtre envoyé 
• par Mgr. Guido Benlivoglio 1 , nonce du pape. Ce prêlre 
• étai l  chargé de complirnenter S .  E. de la part de Monseigneur 
• el de l ' irtviter à souper pour Ie lendernain . Mgr Ie nonce se fai-
• sait excuser de n 'avoir pu venir l ui-mêrne faire visite à l 'arn-
• bassadeur , étanl relenu par une  i ndisposil ion. 

• Le lendemain Ie  comte Ottavio Visconti de Milan qui , durant 
• ! 'absence de Rodrigo Lecco parti pour l 'Espagne , remplissaif 

1 Le cardinal l3entivoglio dont nous avons eu !'occasion de citer déjà diverses 
fois ici Ie remarquable travail sur les Flandres. 
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les fonctions de grand camérier vint prévenir S .  Exc. que 
• LL. AA . lu i accorderaient audience . 

• A l 'hcure fixée 1 ,  Ie comte de Ste . -Aldegonde , grand major
, dome du palais, vint avec deux carosses , su ivis de celui de Mgr Je 
• nonce , prendre ! 'ambassadeur pour Ie conduire au palais . S .  
• Exc . du t  attendre un moment avant d 'être in trod u i te p rès de la 
• sérénissime infante qui se f it excuser de  ce qu' e l lt) se faisait 
• quelque peu attendre , ayant été prise d 'une hémorragic nasale, 
" à laquel le el le est fort sujette. 

" La sérénissime infante était dans la troisièmc salie , debout 
sur une estrade , placée sous un baldaquin : il n 'y avait pa s 

" de siége , on arrivait à el le par deux marches . L'i nfante 
" éta it vêtue de noir et comme ornement nc portait sur la 
" poi t rine qu'une croix renferrnant des reliques . Sa mise était du 
,, reste des plus simples ; sur ses chevcux , arrangés natu rel le
" ment , élait jeté négl igemment un voi le blanc ; au cou et aux 
" bras clle avait des broderies à l ' espagnole , mais d 'une formc 
» beaucoup moins exagérée que ne les portent les autres femmes .  

" El le  accuei l l i t ! 'ambassadeu r avec fort bonne gräce , Ie for
" çant immédiatement à se couvrir , et causant avec lui quelqurs 
>•  moments à part 2. 

' . . .  Alle . . . (sic) hore in circa vieni il con te de S. Aldegonde maggi or domo 
maggior con due carozze del Arciduca a levarla di  casa , di  dove seguitata dalla 
carozza di  Mons. Nuntio , e t  condotta al Palazzo fu condotta alla Serma Infante . 
la quale fecc scusare un poco di tardanza che s'intermise all' introduzione sopra 
una uscita cli sangue del naso sopragiuntata all' l1ora , alla quale e spesso sotto
posta. 

Sta va la Serma I nfante uella terza camera , sopra un  soglio sotto il baldachino 
senza alcun sedile , ascendeva a lei per due scalini , et era vestita di  robba nera 
senza altro ahbigliamento , che una simplice croce di  reliqnie nel petto. I l con
cicro di  resto era molto simplice et con i suoi naturali capelli , sopra i quali 
·haveva un  velo biauco che pendeva in dccoro non molti grande. Al collo et alle 
mani lattriche alla spagnuola , ma non tante diff'lrme quanto portavano molte 
altre. Raccolse S.  E. con molta h 11ma1 1 i ta facendola subitu coprire , e t  trattendola 
un pezzo in privato discorso. 

!! « L'archiduc , dit Ie cardiual Bentivoglio , parle à tous les ambassadeurs en  
tierce personnc , mais !'infante donne du vous généralemcnt à toutes sortes de 
personnes et  tienl en toutes choses la gravité royale d'Espagne . " 
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C' est une princesse assez gracieuse et au visage riant. Elle 
" esl de tai l le élevée et assez forte ; son teint est assez brun , ses 
" cheveux chatains , ses yeux clairs ; Ie visage est rond , et l a  
» lèvre à l 'autrichienne , mais sans exagération . Elle peut avoir 
n cnviron cinquante ans 1 . • 

L'infante avait à sa droite sa grande camérière 2 avec quatre 
aulres dames d'honneur toutes d'un äge mûr , auxquelles S. E. 
fit ses compliments . 

« En face , se tenaient une dizaine d 'autres dames de l a  cour 
" plus jeunes et vêlues à la mode · d 'Espagne. Au mil ieu de la 
• chambre , en face de ! ' infante , élai t  placé un grand candelabre 
" en argent avec son cierge al lumé ; sur une pelile t;i.ble se trou
" vaient quelqucs autres lumières. 

• Au sortir de cette audience , on passa par d'autres chambres 
" pour arriver à cel l e  de l 'archiduc. Cel ui-ei se tenait appuyé contre 
" une petite table placée vers l 'extrémilé de la salie ; sur cette table 
" se trouvaient deux flambeaux a l lumés , l 'un  à droite , l 'autre à 
» ga uche de S. A .  , de manière q u' elle était placée entre les 
" deux lumières. 

» L'archiduc Albert accuei l l i t S. E. avec une grande affabil i té 

1 Voici Ie portrait que, de son cöté . Ie cardinal Bentivoglio faisait vers la même 
époque de la Sérénissime infante, p. 1 70 .- « Sa complexion approche fort de celle 
de l'archiduc ; Ie sang et Ie phlegme prédominant de mesme en elle. On peut 
dire que sa taille est plustost i::rande que pclite , eu égard aux autres femmes ; et 
elle retient encore de l 'àgc ou elle est , dans ses yeux et dans son visage , cette 
beauté majestueuse avec laquelle selon Ie sentiment de tout Ie monde elle a 
surrnonté toutes les autres d urant la fleur de sa jcunesse. Elle accompagne tous 
ses gestes d'une gràce mer�eilleuse ; et !'on voit en toutes ses façons de faire , 
respirer je ne scay quoy de doux et de grand tout ensemble qui attire puissam
ment à soi tous les esprits. » 

' On dirai t , dit  Ie même auteur , que ses dames vivent non dans une cour , 
mais dans un monastère , tant est grande leur retraite et leur modestie . -
Ailleurs il nous apprend que cette première dame de la chambre de !'infante était 
madame Jeanne de Chassencourt, qui passa de France en Espagne comme dame de 
la reine Isabelle , mère de J'infante. • Elle est déjà fort àgée , c'est pourquoy à 
raison de sa vieillesse , sa charge est exercée en plusieurs choses par Madame 
Livie, sa nièce, dame qui a de très belles parties et qui est fort estimée à la cour. » 

XXIX XXI i6 
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conlre son habiluJe , et comme l 'avail fai t  égalerncnl l a  sér . 
• infante , i l  causa assez longtemps el familièrcmcnt t .  

• Le  prince est u n  peu plus jeune que l 'archid uchesse ; i l  est de 
» tai l le médiocre ; i l  a \'mil vif , la carnation sanguine el les 
" cheveux chalains. 

• Il  observe dans ses rnanières 2 u n  maintien très-grave , bien que 
, dans ses paroles i l montre br:aucoup d'affabil i té 3. " · 

La présen lalion terminée , S. E. fut recondu ile par Ie mème 
grand majordome .  

L'ambassadeur alla imméJiatcment fa ire visite à monseigneur 
Ie noncc Guido Bcntivoglio , qui Ie relint à souper . 

« Le lendemain matin , ' un colonel anglais , fi ls d 'un genlil-

' E principessa assai graciosa , el _e  con faccia ridenle , alla di corpo et ben 
complessa, d i  carnagion brunetta , et di pclo castagno , con occhi bianchi , e 
viso rotondo , et con labbro all' Austriaca , ma n o n  molto eminente , Puo haver 
cinquanta anni incirca . . . .  Nella sua camera della parttl deslra sta va la sua 
Camra Maggiore , con quatlro altre donne molto principali e d'eta , con lequale 
S. E. compli , el in . faccia di lei crano una decina d 'altre dame della · sua casa 
piu giovani e veslite all' usanza ài Spagna. In inezzo alla camera , cli rirnpetto 
all' Infante , ei era u n  gran torciera d'argento sopra laquale stava u n  candelliere 
allumalo , e sopra u n  tavolino alcuni altri lumi.  

Spedito da essa audienza , si passa per altre stanze a quella del!' Archiduca , 
il quale sta va appogiato ad un tavolino in lesta del\a stanza , sopra il quale erano 
due candele, in modo che S. A.  veniva ad esser in mezzo d'essi. Raccolse S. E .  
con molla affabilita , trattenendosi fuori del suo ordinario , come fece 

'
anco la 

Serma Infante , seco in assai lungo et famigliare discorso. 
E principe d'éta poco i nferiore a quella del!' Archid uchessa , di statura 

picciola , d'occhio vivace , di carnagion sanguigna , e di pelo castagno. 
• Osserva nel portamenlo della persona molto sussiego , se bene nelle parole 

usa molta affabilita. 
• Nous comparerons égalemcnt cc portrait ä celui que Ie cardiaal Bentivoglio 

fait de l'archiduc. « L'archiduc Albert , dit-il , est de petile taille , maigre de 
corps , et d'un tempérament entre Ie sanguin et Ic phlegmatique , comme soul 
géuéralement presque tous les princes d'Autriche. Il a Je teint blauc , les chel'eux 
blonds - et non chatains comme Ie dit la relation - cl les lraits du visage fort 
no bles. Il a la bouche d' Austriche et sa complcxion esl plustosi délicale que forte. 
Il est sujet aux goulles , etc. , etc. » 

• La mattina seguenle viene a visitar S. E. il colonello G iacomo de Franceschi, 
Inglese, ma figliuolo d'un Veneliano. Questo sogetto e trovato i n  Fiandra per buon 
soldato e si dice che il Spinola governa assai Ie cose della guerra col suo consi-
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• homme vénitien , Jacques de Franceschi t ,  vint l u i  faire visite . 
» Cc colonel joui t en Flandre d ' une assez grande renommée mi l i
" laire : l 'on dit mème que Spinola Ie consul le souvenl. JI est 
• main tenant licencié , bien qu ' i l  ait plus de trente ans de service 
, en Irlande ; mais Ie roi d 'Angleterre Ie tient en défiance , 
, parcequ ' i l  a élé accusé près de l u i  d 'avoir eu des idées séditi
n tieuses , dans Ie bnl de favoriser la rel igion catholique dans Ie 
» royaume. " 

Le jour de son arrivée , S .  E .  avait reçu la visite du comte Octave 
Visconti ; Ie lendemain , i l reçut cel Ie du maréchal de camp , 
Pompeo Justiniani 2 . « Deux autres I laliens occu pent également 
" ici ce grade ; ce sont Ie  chevalier Soslegno de Florence , et Ie 
• chev. Balbani de Lucques , appartenant à l 'ordre de St. -Jean . 

1> Après diner , u n  gen til hom me vinl de la part Ju comle Octave 
" Visconti avec deux carosses de l 'archiduc , et conduisil S. E .  au  
» pare qu i  est voisi n d u  palais. 

• C'esl , dil Ie narrateur ,  un l ieu de promenade assez beau et 
" fort agréable par la variété des sites et la  dispositton des jard ins . 
• Seulernenl il n 'est pas très-bien tcnu , mais l 'archiduc Ie fai t  
1> arranger en  ce moment. I l  y a beaucoup d'eau , divisée en étangs 
» et fontaines . Un grand nombre d 'ouvriers y travaillent et l ' o n  
• fait d e  grandes dépenses pour son embellissement .  Une partie de 
" ce pare esl convertie en un tout peti t jardin qui appa rlient à !' in-

fante ; comme il est coupé de toules parts de pelits canaux , elle 
, l 'appelle sa Venise , et c'est Ie  nom que tout Ie monde lui donne 
• maintenant. L'archiduchesse se plait beaucoup dans ce petit 

glio. Hora egli e riformato , se bene ha !rent anni militalo in lrlanda , ma hora 
e in  difildenza del Re d'Inghilterra , per impulatione ch'egli habbia tenuto mano 
a pensieri seditiosi , sotto pretesto di favorir la Religione Cattolica in quel regno. 

• Il y avait à celte. époque une familie de ce nom qui s'est rendue célèbre dans 
l'imprimerie.  

• Ce Pompeo Justiniani est !'auteur d'une histoire des guerres de Flandre de 
1 601 à 1 609 , éditée par Gios.  'Gamarini .  

_j 
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• jardin , et s'amuse à y travai l ler de ses propres mains . . . " t . 
On sait qu'à ! 'époque ou se reporte celte description , Ie pare de 

Bruxel les étai t loin d 'avoir son aspect grandiose d 'aujourd'hui . 
Tl passait a lors pour une mervei l le , mais cc n'éta i t  en vérité qu 'un 
encombrement d 'ornements de mauvais goût , à en juger 2 d 'après 
les diverses descriptions qu 'on en a l ai ssées . Aussi ne faut-il pas 
s'étonner si nos llaliens , gens alors d'un goût plus pu r  et plus 
formé que ne l 'étaien l les bons habitants de Bruxelles , leurs con
temporains , ne paraissent point parlag·er leur admiralion en
thousiaste . On sait que c'est en 1 77 7  que ce lieu de promenade 
fut totalement transformé par Zinner , dont Ie nom a été avec 
justice donné à une des principales rues avoisi nantcs. 

En sortant du pare , ils vont visiter l ' église de Ste-Gudule , 
<lont i ls admiren t la belle construclion : ce qui les frappe surlout 

' Vi e un giardinelto picciolo , chi appartiene alla Serenissima Infanta , il 
qnale perche e int.ersicato d'ogni parte , viene da lei et da ciascuno nominato 
Venetia , et  lei medesima delettandosene pone molte volte la mano nel lavoro d'esso. 

• On trouve une description du pare dans la Descriptiun de BruxellP,s , de 
Pn1x , publiée en 1 766 , et dans !'abbé l\IANN , Histoire de Bruxelles , tome 2 ,  
p .  207. BUTKENS dans ses Trophées du Brabant e n  a laissé u n  plan à vol d'oiseau. 
On peut voir dans les annalcs de l'Académie, dans la voyage de Jean Fontaine et de 
Louis Schonbnb que nous avons déjà cité , quelques lmots également sur Ie pare. Il 
y est dit entre autres : « Du chastcau on va descendre au jardin en carosse si on 
• veut , et trouve-on en descendant à droite un  miroir si artistement mis qu'on 
• peut voir ce qu'il y a de l'autre costé ces grottes ; devant icelles des parterres, 
• qui arrousent des volières, des réserves aux poissons , force galleries , force 
• fontaines saillantes , 300 daims , etc . , etc. • - Pierre Bergeron , que nous avons 
également cité, dit de son cöté : " En ce palais il y a un pare très grand accompagné 
• d'une belle vigne, de jardins et parterres , allées couvertes et découvertes , fon-
• taines, dédales , arbres fruitiers de tontes sortes et entre au tres des citronr.iers et 
• orangers , volières de rossignols, salles vitrées, vi vier et chasteau de plaisance au 
• milieu avec des rares peintures el perspectives , autres allées tapissées de 
• mousse fort délicieusemenl douces au marcher ; dans Ie grand pare , quaotité 
• de cerfs , biches , daims et autres bêstes , tout cela planté de hauls ar bres avec un 
• ruisseau au milieu ; au bout du pare , la pelite maison assez.simple ou Charles V 
• fut nourrit . . .  entre Ie chasteau et Ie pare un grand pré , ou se font divers 
• exercices ; en l'hiver , tout estant couvert de neige , les cavaliers y mènent les 
• dames dans des schlites ou lesses qui sont chariots glissans sur la oeige. • 
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ce sont ses magni fiques vitraux et la façade du chamr orné de 
marbres précieux. 

• On y voil aussi , ajoule Ie  n arraleu r, trois hosties consacrées , 
• qui frappées par des juifs firent jai l l ir du sang , dont les traces 
• se remarquent encore . • 

On sai t  que c'est en 1 370 qu'arriva , d it-on , ce miracle , et 
que les malheureux juifs expièrent sur Ic  hûcher un crime dont 
ils élaient peut-èlre innocents. La conservation de ces hosties fut 
longtemps regardée comme miraculeuse. Comme nous venons de 
Ie voir ,  el tes existaient encore à ] 'époque d u  voyage de Justinian i .  
En  1 G70 , i l  n 'en restait plus qu ' une , les deux autres étaient 
consommées. Depuis lors , par une décision de la faculté de 
théologie de Louvain , à chaque jubilé on ajoute une hostie 
n ouvel le aux débris des ancien nes . 

En quittan t l 'église de Ste-Gudule , ou ils remarquent encore 
Ie tombeau que l 'archiduc Albert a fait élever à l'archiduc Ernest 
son frère , mort en 1 595 , S. Exce va prendre congé de Mgr Ie 
nonce . 

• Ce mème jour 1 arrivait à Bruxelles Ie marquis de Salero , 
neveu de don Pedro d e  Tolède 2, qui venait de Frauce avec 
le titre d 'ambassadeur extraordinaire du floi Catholique près des 
archiducs , pour les complimenter. Alin de lui fai re honneur , 
lous les grands seigneurs de la cour a llèrent au-devant de lui , 
hors des murs de la v i l tc , pour Ie conduire immédiatement 
vers LL. AA . qu'i l complimenta , mais la tête découverte . Cet 

1 Quell' istesso giorno entrö nella citta il marchese di Salero , nepote di don 
Pietro di Toledo , chi  venne di Francia con titolo di ambre estraordinario del Re 
Catco a questi principi per  complimento . Fu incontrato da tut t i  li. Sigri grandi 
della corte fuori della città , e condotto subito a loro altezza con Je quali compli, 
ma pero sempre scoperto. Fu allogiato d a  Bone Luigi de Velasco , generale della 
cavalleria , ma pero a nome di loro altczze. 

• Don Pierre de Tolède a vait été ambassadeur des archiducs à la cour de Rome, 
et était en ce moment grand aumönier. 
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ambassar leur est logé chez Ie Bo n  Louis de Vel a s co , généra de 

• cava lerie , mais au nom de  LL . :\A . .  
lei viennen t ens1 1 i te q 1 1e lq 1 1es déla i ls  parlicul iers sur la vi l le  de 

Bruxel les. 
a Cette vi l le est cnlourée de murai l les à l ' :rn l iq 11 e  et de  fossés . 

e E l le est assez peu plèe surtout anx époques ou l ' a rrnée n 'est pas au 
• camp , pa rce qu'alors lous les cava l iers se reliren l à Bruxel les . 
" Les rnes ne sont pas fort bel les : on peut en d ire au tanl des 
• maisons 1 • 

» Elle a une  p lace assez remarquable oü se voit l 'hötel-de-
• vil Ie , antique construction rl 'u n  bel aspect . 

• On rencontre dans les rncs bcaucoup de belles fontaines . !i 

" On fabrique à Bru xelles des tapi sserics très-eslimécs 3 . El les 
• d i ffèrent des lapisserics de Flandre , en ce que cel les-ci se font  

• sur des  métiers verticaux , tand  i s  que les au lrcs se font , comme 
" la toi le , horizonlalement. 

• Le pa l ais des princcs 11' est n i  grand n i  fort beau . On y 
• remarque cependant une  sa l i e  a ssez bel le par sa hauteur et sa 
» d imension , et de p lus  une  jol ie cha pe l le. On y travai l le en ce 
11 moment , mais les travaux sont sans imporlance . " 

Le palais 4 don l i l  est ici queslion , élait ce qu'on appe la i l la 

' Nous savons déjà d'après les relations d'autres voyageurs qu'à cette époque 
Bruxelles était !oio de valoir Auvers " pour les rues , ni si nette , mais plus 
• peuplée et ayant plus de personnes de condition à cause de la résidence du 
• gouverneur des Pays-Bas , à qui on vient faire la cour . • 

' • C'est un plaisir ,  dit Guicciardini , que de voir tant de fonlaines , saillantes 
» de çà el de là par les rucs , tant et si gramlc mu!Li tude de seigneurs , grands 
» poteutats et gens uobles qui de leur présence et de leurs carosses serve11t d'ornc-
• ment à ceste ville. » 

• Les fabriques de lapisseries de haute lisse si célèhres au XVlo el au XVIle 
siècles à Bruxelles n'exislent plus depuis un demi-siècle. Comme Ie dit Ie 
P. Bergeron , dans la relation de son rnyagc, " les tapisseries de Bruxelles étaicnl 
1 surtout excclleutes d 'or , d'argeut , soie et lainc .  " 

• • Le palais du cal , di t  Ie P. Berge ron , esl un grand et spacieux hast.iment 
• presqu'an plus haut de la vil le à grandes places et cours , puis une grande salie 
" sans piliers et nou voutée , ou l'empercur Charles , en une assemblée générale , 
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vieille cou r ,  qui aval t été achevée en 1 458 sous Phi l ippe-Ie-Bon .  
1 1  s'étendait , comme on sait , dcpuis Ie  monastère de Coudenberg 
jusqu 'au dessus de Ja rue l sabc l l e .  Quant à la sal i e  dont parle 
la relation elle était en effet remarquahle par ses vasles dimensions 
et par son immense voûte sou tenue  par 1 8  colonnes. Elle servait 
aux réunions solennel les . Construi t e  vers l 'an 1533 , c'est dans 
cctte salie que Charles-Quint  prononça son abdication quelques 
années plus lard . Quant à la chapell e  e l l e  avait été bätie également 
par les ordrcs de l ' empereur Charlcs-Quint , pour se conformer 
à une  clause du testament de son pèr e .  

Le palais d e  l a  vieille cour fn t entièremcnt détruit par l ' incendie 
de 1 731 . La chapel le seule resta de bout , mais pour !omber 
quelques années plus tard , en 1 7  7 4 ,  sous la pioche de Guimard 1 •  

Nous rcprcndrons ici la rela tion q u i  continue par quclques 
détai l s  sur la  cour des pri nces Albert et Isabel le .  

" La grande répu la l ion de cette cour , di t Ie narra leur , et 
" surtont ce que !'on dit des énormes <lépenses qui s'y font , 
• tout cela peu l paraî l re exagéré, ep ce moment que plusicurs grands 
• seigneurs sont absents ; mais il paraît que cette répu lation est , 
� parfaitemcnt mérilée lorsquc la guerre ne tienl pas éloignés I e  
• g rand nornbrc 1le cavaliers e l  d e  hauts pcrsonnagcs qui s'y 
• retirent en temps de paix . 

» La cour est tenue sn r Ie mêrne pied que ce l les des anciens 
• <lues de Bourgogne ; elle se conforme <le plus aux usages de l a  
• cour d'Espagne .  Une étiquette lrès-minutieuse règle e n  toute 

» resigna ses estatz et seig11e11ries à son fils Philippe l'an 1 555. Il y a un grand 
» nombre d'autres salles , chambres , antichambres , cabinets et appartements 
» divers , Ie tout plus commode que beau n'y bien basty , pour eslre de structure 
» et devis à l'antiq11e. L'appartement de l'archiduc est au premier étage , et celuy 
" de l' lnfante au second , les hommes séparrs d'avec les femmes , comme en un 
• monastère , à la mode d'Espagne. " 

t Cette magniflque chapelle datait de t 525. Après sa démolition on construisit 
sur son emplacement et sm· celui de la cour des Bailles qui précédai t ,  Ie palais 
actuel , la place Royale et les abords du Pare. 
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11 chose la manière de vivre des princes , et jamais i ls ne s'en 
• écartent .  Tous les matins ils se lèvent à la même heure , puis 
;> vont séparément à la chapel le t .  l i s  dînen t  toujours ensemble : 

• Ie prince est servi par ses genlilshommes et l 'archiduchesse 
" par ses dames. Après Ie repas i l s  se retirent dans Ie tête-à-
• tête et durant deux heures s'entretiennent des affaires . Le prince 
• reçoit ensuite en audience tous cenx qui se présentent sans ex-
• ception , jusqu'à ce que tous aient été entendus , ce qui lu i  était 
11 très-facile , ajoute Ie narrateur , car entendant tout ,  il n' entend 

• rien - il che a lui e cosa facile perche come ascolta ogni 

» cosa, cosi non ascolta nien te .  
» Quelquefois durant l a  bel le saison i l s  vont à Ia campagne , 

" mais  toujours ensemble , même à la chasse , que la Sérénissime 
• infante aime beaucoup 2 . 

» I Js professent une très grande piété et religion , fréquenlent 
• assez souvent les saints sacrements et font beaucoup d 'reuvres pies , 
» C'est ainsi qu'i ls viennent de faire construire pour certains 
• moines déchaussés un convent qui a une entrée dans Ie pare , 
• \ 'Infante aimant à se retrouver parfois parmi eux 3• 

• On dit que l 'archiduc et l 'archiduchesse ont I ' äme si bien faite, 
• que jamais elle ne paraît a l térée pil r  aucun accident . l i s  vivent 
• dans un  grand respect et une grande confiance I 'un vis-à-vis de 
» l 'au tre . 

» l i s  ont une garde de trois cents arcbers et arquebusiers a l le-

• « Quand !'infante va à la messe en public dans la graudc chapelle , dit Ie P .  
» Bergeron ,  l'archiduc la mesnc lui mesme et luy donue la main e t  luy fait tenir 
» Ie premier lieu sous Ie daiz de damas cramoisy rouge , el luy présente lui mesme 
» la paix à baiser. " 

• Alle volte nella heila stagione escono in campagna , ma sempre insieme , 
dillettandosi la Sma Infante assai della caccia. 

; Professano una grandissma pièta e religione ,  frequenlando assai spesso 
sancmi sagramenti , et esercitando opere pie , come ia questo tempo facevano 
fabricare u n  moaastero ad alcuni heremiti descalzi , i quali hanno l'enlrata nel 
loro parco , desirando l'Infanta di spesso ri trovarsi fra essi. 
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• mands , et de plus une compagnie de cinquante lances . Ce sont 
• les bourgeois qui ont Ie droit de garder l a  cour du palais .  • 

Ceci nous ra ppelle combien la mi l ice citoyenne lenait à ses droits. 
Elle en était fière dn reste , et à juste titre , car ces droits élaient 
consacrés par sa vai l lance et ses viei l les habitudes bel l iqueuses . 

" Quand LL. AA . , continue Ie rapport , vont ensemble à la  
" l a  chapelle t , elles se tiennent sous Ie même dais : vis-à-vis 
" d 'cux sont assis les envoyés des puissances étrangères , c'est-à
� <lire en ce moment Ie  nonce et ! ' ambassadeur d'Espagne. A cólé 
" du dais des princes est la p lace réservée aux Grands d'Espagne ; 
" de ceux-ci i l  n ' y  a maintenan t  à Bruxel les que Ie duc d'U
" mala . Vis-à-vis de cette p lace est celle des cheval iers de la 
• Toison d'or : il n'y en a que deux pour Ie  moment qui y siègent ,  
" Ie comte de Sora et Ie marquis Spinola .  Après ceux-ci ·  viennent 
" certains officiers ecclésiastiques de la chapel le , désignés par 
" LL. AA . On fait durant les offices de la fort belle musiqne : 
• on remarque surtout Ie cornet , I e  violon et I '  orgue , tenus par 
• trois excellents artistes anglai s .  

• Le gouvernement d e  ces princes , tant pour les affaires d'État 
• que pour la direction de leurs domaines , est dirigé par leur con-
• seil privé , dans lequel n'entrent que des Brabançons. " . 

On sait que c'étai t  un des privi léges na tionaux , et que chaque 
nouveau prince , en prètant Ie serment de la Joyeuse Enlrée , devait 
en jurer Ie maintien . 

• Le président de ce consei l , dit l a  relalion , et en même lemps 
• I e  confident du  prince se nom me  Richardet : c' est un hom me de 
• beaucoup d'cxpérience et qui a une grande autorité. » 

Ce Jean Richardet fut un des ambassadeurs que Je princc A lbert 
envoya en 1 608 pour trailer avec la Hol lande. Ce fut un de ceux 
qui travail lèrent avec Ie plus d'a rdeur , mais malheureusement en 
vain , pour obten ir la liberté de l 'Escaut et ainsi relever Anvers . Une 

' Voir la note 2 ,  page 416. 
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grande partie de scs lcttres , rcla t ives à cetl e affai re , sont publiées 
dans les Négociations du président Jeannin , ou i l  figure -sous Ie  
nom de Thadée . 

• Vient ensu i te Ie conscil de guerre : plusieurs ont bien I e  titre 
• honorifique de consei l l ers , ma is peu sont admis a y siéger. Les 
• grandes délibérations dépenden t ,  outre la volon lé dn princc , de 
11 celle du marquis Spinola el de son secrélaire Mancicidor qui est 
" espagnol . Toutes les a ffaires d 'Étal concernant la guerre ont 
• toujours élé dirigées par I e  ma rquis Spinol a ,  avec ! 'aide de quelques 
• ministres . Mais maintenant i l  paraît que Ie roi d'Espagne a rest;·eint 
• ses pouvoirs , pour en donner la surintendance à l 'archiduc. 

11 On dit que Ie paicment de toute l ' a rmée s'élève à trois 
• cent mille écus par mois , quand chacun rst payé . Mais depuis 
• quelque temps , comme on ne donne que Ie tiers , et encore à 
• peine , la dépense est beaucoup moindre . 

" Quant aux revenus de LL. AA . ,  on dit qu'avec les impositions 
• extraordinai res et les charges de guerre , il se t ire de ces provinces 
• cent -cinquante mi l le écus par mois ; sur cet te somme on ne  
• prélève que  trente mi l le écus pour payer un sixième de l a  paye 
• pour la garnison de Dunkerque ,  de Gravel ines , de Nieuport et la 
• cavalerie de Bruges : I e  rcste sert entièrement aux dépenses de 
" ! ' infante et de l ' a rchiduc 1 .  

1 Nous pourrons comparer ce passage à celui de Guicciardini ayant trait au 
mème sujet.  « Les contributions des provinces , d i t-il , peuvent monter environ 
à deux eens mille llorins Ie mois , qui font 80,000 écus de dix reales chacun. 
En temps de guerre , elles montoient environ 250,000 ; mais dcpuis la tresve on 
les a reduites à la susdite somme. Les autres deux sorles de revenu peuvent 
monter environ a 60,000 ll. Ie mois , qui font 24 mille escus de 10 rcalcs chacun . 
Les archirlucs tirent si pcu de leur domaine , parcc qu'ils Ie trouvent presque 
tout engagé , et fort peu encore des impöts , d'autant que Je pays en est presque 
totalement exempt en verlu de ses priviléges. De sorte qu'en gros (avec salines et 
biens patrimoniaux) on peut faire estat que Je revenu rles archidncs monte à 
280,000 ll. par mois qui feroient par chaque an environ un million et 350 mille 
escus de dix reales chacun.  • On Ie voit les deux auteurs en viennenl à peu 
près an même résultat. 
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• Le 7 au matin , un  dimanche , continue la relation , nous 
• partimes à 8 heures de Bruxelles , et fimes route en barque sur 
• un canal fait de main d'homme qui va de cette vi l lc jusqu'à 
" l 'Escaut .  On rencontre Ie long de ce canal cinq doubles porles 
• ou écluses pour rctcnir les eaux , parce que Ie terrain depuis 
" l 'Escaut jusqu'à Bruxelles o ffre une pente très-prononcée : Ie 
" canal sans ces écluses ne pourrait servi r .  

" On  n 'a  pas l 'habitude , au passage de  ces écluses , d 'ouvrir les 
• porles : les voyageurs sont obl igés de changcr de barque ; chacune  
• d'elles fait loujours Ie mêmc trnjet d'al ler el de  retour. Ces portes 
• ne s'ouvrent qu'une fois par semaine , à !'occasion du passage 
• de la barque ordi naire qui porle les marchandises d 'Anvers . 

• On voit sur Ie parcours de cette route deux chäteaux , 
• celui de Vilvorde ' et celu i de Rupelmonde , ou ! 'on a 
• l ' ! Jabitude de lenir les prisonniers d'État , quand leur cas est 
• désespéré , car une fois enlrés , i ls n'en sorlent plus 2. 

· Ce canal finit à un endroit nommé Willebroeck , ou se 
• lrouve un petit fort gardé par quelques soldals. 

• De là nous nous embarquämes sur l 'Escaut , qui conduit à 
Anvers . Nous monlions un vaisseau de 50 lonneaux environ , 

• qui va à voile , et avec ! ' a ide de la marée . 
• A 7 heures du soir nous débarquions à A nvers. 
" Celle vi l le était jadis la plus importante des Pays-Bas , mais 

• par su i te de la g·uerre , son fleuve ayant été bloqué , tout  Ie 
• commerce s'est por té  à Amsterdam .  

» Cette vdle est florissante par ses lapisseries , par ses toi les et 
• par ses burats <lon t toutes les femmes d u  pays ont ! 'habituele de 

1 Ce fut Wenceslas , duc de Brabant , qui  fit élever ! 'an 1 375 Ie chàteau de 
Vilvorde , ou , durant les troubles <les Pays-Bas furent exécutés, par  les  ordres d u  
duc d'Allie , tant dïllustres patriotes , arros:w t  dès lors d e  leur sang généreux 
cette semence de liberté qui devait éclorc trois siècles plus tard et faire notre 
helle et indépendante Belgique. 

• . . . . . quando loro caso e disperato , pcrche mai piu escono. 
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• se faire des mantes . On trouve dans celle vi l le des marchands de 
• presque tous les pays , qui négocient par voie d 'échange. A cause 
" de la guerre , la popu lation est extrêmement diminuée , beaucoup 
, d ' habitants ayant abandonné la vi l le .  Il peut y avoir encore 
• 50 ,000 ämes ' ·  

" C'est une vil le réel lement fort belle : les rues sont plus 
• larges , plus droites el plus proprcs qu 'ai l leurs ; el le a de belles 
• maisons et de superbes églises , surlout la cathédrale de Notre
» Dame , qui a sept  chreurs divisés par des colonnes et cinquanie 
» autels , presque tous enrichis d 'excellentes peintures. Cette 
• église . est surtout remarquable par sa magnilique tour , cons-
• truite en pierre ouvrée et travail lée à jour , pour mieux résis
» ter à l ' aclion du vent qui de ce cöté sou9e avec une grande 
• violence . 

" C'est dans cetle tour qu 'est placé I e  cari l lon ordinai re : m a i s  
• i c i  i l  est fait avec plus d 'art que partout ai l leurs . 

• La vi l le ,  de forme pour a insi dire circulaire ,  est baignée ·d 'un 
» cöté par l 'Escaut et de l 'autrc entourée de murailles et de boule-
• vards parfaitement disposés , avec des fossés remplis d ' eau . Su r 
• les murs s'élève11t de beaux arbres . On en a fait des promenades , 
• les habitants ne pouvant, à cause de la guerre ,  sortir de la v i l le .  

" Cette vi l le  est située sur les confins du  Brabant : au -d elà 
• du  fleuve commence la Flaudre . 

" Les environs , à cause du  peu d 'élévation des terres , sont 
• presque toujours sous !'eau , et sans les <ligues ils seraient con� 
• Linuellement inondés . 

" Au dernier angle de la vil le , vers I '  ouest , i 1 y a une for-
• teresse très-célèbre : bien qu.'e l le ne domine pas beaucoup 
• la vi l le , elle est cependant très forte avec ses cinq boulevards 
• royaux et ses magnifiques défenses . Les fossés sont larges , 
• profonds et pleins d ' e�u , les sorties commodes et sûres . Dans 

• On pourra cornparer ce chiffre à celui des relations précédentes. 
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• la contre-escarpe se remarquent de fort bel les défenses , et 
• principalement u n  passage couvert très bien fait , et de p lus 
• des places d'armes et des rues conduisant aux bou levards et aux 
• courlines. Il y a de vastes emplacements pour les munitions et 
• les soldats . Aussi est-ce la mei l leure et la plus importante for-
• teresse que nous ayions vue hors de l ' l la l ie . Le fleuve lui fait 
• un second fossé naturel derrière sa contre-escarpe . 

• On Y. entre par deux ponts- levis et trois portes . 
, La garnison est composée de trois cents Espagnols , tous 

• gens ayanl l 'expérience de la guerre. Le gouverneur se nomme 
· don ln igo de Berchem : i l est maître de camp d'un corps 
, espag·nol et reçoit u n  Lraitement de 2 mil le écus. • 

l is vont ensui le visiLer la c i tadelle et la parcourent duran t  
une  heure , conduits par une sentinel l e .  De l à  i ls montent à l a  tour 
de Notre-Dame , d 'ou lt=mr regard pent  parcourir u ne étendue de. 
plus de six mi l les . 

Plus lard , après le diner , i l s  vont visiter les manufactures de 
tapisseries . 

• On les fa i t sur un métier , comme la toi le .  Sous les fi ls du 
• canevas se place le palron d 'après lequel on travai l le avec l a la ine. • 

Le lendemain i ls von t  visi ter l ' imprimerie de Plantin .  
• Dans une seule des sa l les se voient huit presses , <lont 

• chacune consomme pour au moins dix écns de papier par jour . • 
Durant son séjour ! 'ambassadeur reçoit différenles visi tes, entre 

aulres cel le des magislrats de l a  vi l le ; i l  fait beaucoup d 'acqui
sitions , surtout de  toiles. C'esl u n  Porlugais , Ie sieur Emmanuel 
Timincs , cheval ier Je St-Étiennc , qui Ie guide dans ces achats. 

• Ce gent i lhoipme , d i t  Ie rapport , offrit à Son Excellence 
• un vase d'hui le de ta le , que lui et un M ilanais , nommé Ant onio 
• Ammani , fabriquent à A nvers . Ces messieurs se m i rent 

• fort en peine, avec beaucoup de courtoisie , pour libérer S. E. 
, des frais qu' i l  faut payer pour passer de ce pays dans les États 
» ennemi s ,  el de cetle façon il n 'eut rien à payer. " 
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• Nous partîmes d' An vers vers midi et nous embarquämes sur 
• l'Escaul .  Le long de la route nous vîmes sur les deux rives du 
• tleuve hu i l  forts en terre , dont cinq nous ont paru assez bons et 
» pourvus de pièces d ' artil lerie . Le dernier de ces forts , Ie mei!
• leur et Ie plus \'Oisin de l 'ennemi se nomme Oordam , c'est !à 
» que se tiennent les individus chargés de reconnaîlre les vaisseaux 
• qui passent et de réclamer le droit , qui est de trois tlorins par 
• personne. Un peu plus loin on arrive au fort Li l lo , qui est Je 
, premier des États des Provinces-Unies . 

· 'est l à  qu'on demande les passeports , <lont n i  prince , n i  am-
• bassadeur n' est exempt . Auss i ,  comme cel ui que Mr Caron , 
• ambassadeur des Provinces-Unics en Angleterre , avait promis 
• d'envoyer à S. E .  n'élai t pas arrivé , force nous fut de nous 
, arrèter et d 'en voyer aux seigneurs de Zélande quelqu 'un pour 
, l'obtenir .  Le '1 5 ,  eet individu rev int avcc Ie passeport , et nous 
• pûmes nous embarque r pour Amsterdam . 11 

Mais avant de partir ! 'ambassadeur et sa suite avaient visité Ie 
fort de Lillo , rendu i nexpugnable ainsi que les autres forts de la 
Zélande , de cette parlie du Brabant et de l a  Hollande en général , 
par la faci l ité qu'on a d' inonder Ie pays circonvoisin en rompant les 
<ligues . " Le fort de Lil lo est une petite p lace avec quatre boule
• vards peu spacieux , des terrassements et des parapets qui , 
" bien que faibles, suffisent pour l a  défense . Ce fort sert à mena
• eer Anvers , qui en est seulemenl à neuf mi l les de distance ; 
" deux vaisseaux, épaulés par les feux  du fort , gardent Ie pas-
• sage. La garnison est composée de quat re cents fantassins , 
• tous wal lons ; Ie gouverneur est également wal lon et se nomme 
" Burni . -

� Vis-à-vis de :ce fort en est un  autre du cöté de la Flandre , 
• nommé Liefkenshoek. I l  est sous l es ordres du  même gouver-
• neur, et a une garnison de lrois cents fantassins . 

" En quillant Ie petit fort de Lil lo , le gouverneur fit tirer une 
• salve d'arti l lerie en l 'honneur de S .  E .  



- 423 -

, Continuant notre voyage par eau , nous aperçumes sur l a  
• gauche une tour qui paraît sortir de l ' eau : i l  y avait là jadis un  
• pays (aujourd'hui submergé) nommé Saeftingen . • 

Ici nous laisserons nos voyageurs con linucr leur route sans 
nous arrêler avec eux à Dordrecht , à Rotterdam , ou i ls remarquent 
surtoul la statue d 'Érasme , à Delft qui fournit toute la bière con
sommée en Hollande , à La Haye , Leyde , Harlem , Amsterdam .  

Nous signalcrons seulement u n  passage relatif à Ja compagnie 
des Indes sur laquelle une précédente relat ion nous a donné déjà 
quelques détails : 

• Cette compagnie , · dit l a  relation ,  formée eu 1 604 , a depuis 
• lors accumulé son capita! , qui s'élève aujourd'hui à plus de 
• quatre millions d 'or , sans complcr loules les marchandises en 
" magasi n .  Or il paraîlra i t  que les actionna ires gagnenl jusqu'à 
, trente , quaran le et cinquante pour cen t .  En ce moment les ma
" gasins sont lel lement rempl is de poivre qu'on ne sait plus ou Ie 
• placer .  Cette compagnie fai l grand torl à l 'Espagne , car par 
, leur manière affoble de trailer les affaires , les Hollandais 
• savent a ltirer à eux tout Ie monde. En ou lre , leurs corsaires 
• font grand torl à la marine espagnol c , b ien 'lu ' i ls n 'envoient pas 

comme cel le-ci l 2 ou 1 4  vaisseaux à la fois ; chez eux la valeur 
• l ' emporle sur Ie nombre . l is n 'onl  rien à payer pour les mar
, chandises , ni à la vi l l e , ni aux Étals ; mais ils dislribuen l  une 
" part des prises au comle Mau rice , comme amiral ; unc au tre 
,, aux États qui leur dél ivre Ie droit de chasse ; Jes marins ont  
• également la leur , el l a  compagnie l a  sien ne .  • 

Le narraleur mentionne à ce sujel les mag-asins de curiosités et 
d 'objets provenanl de.s J ndes , que S. E. a visités avec tant de plaisir. 

Le voyage se continue dans la provinèe d'Ulrecht , restée 
catholique , mais ne pouvan t  professl�r publiqucment son culle ; 
dans la GuelJre ou réside Ie cornte Ernest de Nassau , lieulenant
g·énéral , cousin du comle Maurice : i ls s'arrêlenl  un moment à 
Arnhem , donl la garnison est composée de 600 hommes , Wal lons 
et Flamands. 
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lis entrent ensuite dans Ie duché de Clèves , et arrivent à la 
vil le du même nom . Ce nom dérive , dit Ie narrateur , de ce qu'el l e  
est  p lacée sur la  déclivité d 'une petite colline - c per esser 
posta nel declivio d'una picciola col l ina . • 

Comme ce qu' i l  raconte de ce duché n'est pas sans intérêt pour 
notre histoire et qu' i l  11arle entre aulre de ce duc Guillaume Jean 
de Jul iers , de Berg et de C lèves , donl la  mort a l lait bientöt deve
nir la cause de nouvelles hosti l i tés et d 'une crise violente , nous 
nous arrèterons un  moment avec l u i  : 

" Ces États de Clèves se gouvernent comme ceux de Fl�ndres, 
" Ie gouvernement étant aux mains de la bourgeoisie , et Ie duc 
" ne pouvan l  mellre d' impöt sans Ie consentement du peuple ; i l  
• a cependant droit de justice , et a un  conseil avec leqnel i l  gou-
• verne les affaires ; mais c' est une réunion de no bles qui prononce 
• dans les délibérations importanles : les ecclésiastiques n'ont pas 
" voix délibérative . Les revenus du duc consislent dans Ie rapport 
• de quelques terrains , et les droits perçus par Ie transit sur I e  
" Rhin , s i  bien que par suite de  l a  guerre ses ressources sont 
" excessivement diminuées . Il n'a pas de mi lice payée , si ce n 'est 
" quelques rares soldats , disséminés de droite et de gauche el qui 
, font plutöt ! 'office de gardes champêtres que de tout autre chose . 
• Seulement les pay sans sont obligés d'avoir chez eux des armes et de 
>l se tenir prêts à tout appel. Le duc actuel se nomme Jean de Clèves. 
" I l  a env iron quarante cinq ans . Il a épousé une samr du duc 
" de Lorraine , mais n'a pas d'enfants , ni espérance d'en avoir , 
• de manière que sa rnorl donnera l ieu à de grandes prétentions 
" sur la succession de ses États : parmi les prétendants il y aura 
" d 'abord le marquis de Brandebourg , le duc. des Dcux-Ponts et 
• Ie duc de Neubourg , qui sonl lous deux de l a  maison du comte 
" palatin dans leurs États de Bavière ; puis comme quatrième vien
" d ra Ie marquis de Bade , fi ls de l ' archiduc Ferd inand d'Inspruk ; 
" tous qua tre sont cousins du duc de Clèves , leurs femmes étant 
" sreurs ; m ais  outre ceux-ci , on voit bien que les Provinces-Unies, 
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• ou Ie comte Maurice et Jes Espagnols réclameront également 
• leur part. � 

On sait en effet que ces prétentions ne devaient pas tarder à· 

s'élever et à préparer pour l'avenir de nouvel les di fficultés. 
lei nous trouvons un portrait de Maurice de Nassau qui mérite 

d'être cité. 
« · Le comte Maurice est un homme de taille médiocre t , bien 

• fait et aux épaules carrées ; il est pale de figure et un peu 
• marqué de la petite vérole ; i l  a la chevelure et la barbe Llondes , 
' et ne porte pas de moustaches, non par défaut de nature , mais parce 
• qu' i l  la coupe. I l  a environ 45 ans. Sa physionomie est agréable et 
• ses gestes sont gracieux , il a la parole prompte et d'une franchise 
" toute militaire . Parmi ses quali tés d'homme d 'État , il brille 
» surtout par son extrême prudence , n 'entreprenant jamais rien , 
" surtout quand i l  s'agit de la guerre, sans avoir m ûremenl réfléchi 
• el tout bien disculé , de manière que ce capitaine imite plutöt 
• l 'exemple de Fabius Maximus que celui d 'Anniba l .  Il est surtout 
• très-expert dans !'art des forti fications et des campements, et il 
• passe à étudier ces théories tout Ie temps que lui Jaissent les 
• officiers. Il a pour lui de ne jamais exposer la vie de ses soldats, 
• si cc n 'est quand il y est réduit par force majeure et qu'i l a 
o grande chance ou espoir de réussir .  I l  aime à monter à cheva l , 
• à chasser , à jouer au jeu de paume , en un mot à se 
» livrer à tous les exercices capables de fortifier Ie corps. I l  peut 
• avoir cnviron cent mille écus par an ; i l  retire cette somme des 
• offices et pensions que lui font ses États et de ses biens patri-
• moniaux . I l  dépense tous ses revenus , tenant toujours grand 
• train de maison , aimant à s'entourer de ses capitaines el de ses 
• soldats . • 

' Ce portrait rappelle sous plus d'un rapport celui que nous a laissé Ie 
cardiaal Bentivoglio , dans son Discours s1Lr la personne du comte Maurice de 
Nassau , livre lil , p .  1 18 e

'
t suivantes. 

XXIX XXI 
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De Clèves ! 'ambassadeur et sa suite se dirigent vers Cologne : 
Ie narrateur entre dans d'assez grands détails sur ! 'apostasie de 
l 'archevêque de Cologne , Gérard Truchsès qui , épris de la belle 
Agnès de Mansfeldt , chanoinesse de Guerichen , l 'avait d 'abord 
épousée secrètement , avait embrassé ensuite la Réforme et avait 
fait bénir son mariage par un ministre calviniste , un nommé 
Brolher , son ancien chapelain .  Il raconte ses guerres e t  sa fin 
malheureuse. 

A Cologne , ils admirent naturellement la Cathédrale , mais ils 
sont surtout fort étonnés de trouver , entre autres reliqucs , une 
tête de sainte Ursule , tandis qu'on en montre une dans l 'église de 
St-Siméon à Venise . 

Nous ne les suivrons pas dans leur voyage sur les bords du 
Rhin , ni jusqu 'à leur retour à Venise . 

Nous n'avons déjà que trop la crainte d 'avoir ennuyé nos lec
teurs par la relation d'un voyage , apprenant peu ou point de 
choses nouvelles et dont Ie principal mérite est peut-être d 'avoir 
été ccril i l  y a environ deux siècles et demi. 
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AU RONDEBOSCH sous HOUTEM (LIMBOURG HOLLANDAIS) . 

N O T I C E  
par 1'1. H. SCHUER1'I.&1WS , 

MEMBRE TITULAIRE A HASSELT. 

Aujourd 'hui que l 'étude de l 'archéologie du moyen äge a pris 
une si louable extension , certains écrivains t ne peuvent admeltre 
que ! 'on puisse encore s'occuper d'autre chose et se livrer à des 
travaux de recherches qui n 'aient pas pour objet ! 'art chrélien . 

Sans que ! 'auteur de la présente notice veuille Ie moins du  
monde donner dans l 'exagération contraire , i l  l u i  paraît que l 'étude 
de l ' antiquité proprement dite a bien encore son charme et son 
util ité , el quoique l ' inlail le tres-exiguë ,  dont il est question dans 
ce petit mémoire , ne se rapporte pas aux • soutfrances e l  trioIDlJhes 

• de ceux à qui nous devons la connaissance de l 'Évangil e , . il 
pense que des travaux dans Ie genre de celui-ci peuvent être lus 
avec intérêt à cöté même des études sur ! 'art chrétien : l 'histoire 

Commissaires rapporteurs : MM. A. LE ROY et A .  WAGENER .  

L'auteur a fait état des exccllentes observations auxquelles son travail a donné lieu de 
la part Jes commissaires ; il Jes indique à !'aide d'asléri5ques · ,  et des lettres L .R .  ou W .  

1 V .  Beff1·oi , par M .  J .  WEALE , I l ,  p. 1 69.  
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de nos contrées aux premiers siècles est encore si pen élucidée , et 
tout ne se réduit n i  ne se résume pas pour un  peuple dans 
l 'h istoire de sa religion actuelle 1 . 

Voici de quelle manière notre savant collègue M .  G. Hagemans , 
en son Cabine t  d' ama teur , parle des pierres qui servaient de 
chatons aux bagues des Romains : 

" Le diamant , I c  rubis , Ie grenat , Ie saphir bleuätre , la verte 
" émeraude , la jaune topaze , l 'hyacinthe au rouge doré et l a  
" violette améthyste , bri l lent <le tous leurs feux à cöté de la coma
" l ine , de l 'opale chatoyante , de la chalcédoine et de l 'agale laiteuse , 
" de la sar<loine brune et enfumée , et du nicolo dont l a  couche 
" blcuälre se dessine si nettement sur un fond noir et bril lant .  
" Le cristal , I e  jaspe aux couleurs variées , I e  lapis-lazul i  veiné 
" d'or , la turquoise verdätre , la noire hématite , la ma lachile , 
11 l 'ambre , Ie corai l , l ' ivoire , les coqu i lles servent éga lement de 
" chatons . . . . A la plus grande parlie de ces pierres si précieuses 
" déjà par leur valeur intrinsèque , Ie travail de graveurs renom
• més est venu encore ajouter un immense mérite de plus. La mode 
" est aux pierres gravées ; c' est à qui aura la plus riche dactylio
• thèque. Scaurus , heau-fi ls de Sylla , Pompée , César ont Jes 
" premiers formé ces riches col leclions , auxquelles leur exemple 
• a donné la vogue. Cette passion pour les pierres gravées , cette 
" fièvre , comme dit Pline , poussée au poin t  qu'on paie d 'une 
• domaine un riche camée , se comprend au reste à la vue <les 
• remarquables chefs-d'reuvre , signés par les Appollon�es , les 

1 • L'étude de J'antiquité païenne ne doit point rester en dehors de la sphère d'aclivité 
de l 'Académie ,  surtout en tant que cette étude est propre à jeter quelque lumière 
sur les premières périodrs de notre histoire nationale. Il importe en cffet de rechercher 
quand , comment et sous quclles intluences les anciens Belges ont été romanisés ; 
jusqn'à que! point , en se plianl aux inslitulions des vaioquenrs , ils ont adopté aussi 
leurs mreurs et leur culte , sans rompre tout à fait avec leurs propres traditions reli
gieuses. En présence des opinions très-divergentes formulées sur tous ces points par feu 
MoKE , et tout récemment , à propos de l'introduction du latin dans Ie pays , par 
MM. Cn. GnANDGAGNAGE et ARSÈNE DE NoüE , !'examen des monuments de toute espèce 
appartenant à ces époques reculées est plus que jamais intéressant. L. R .  
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• Tryphon , les Cnéis , les Dioscorides , les Solon et lant d'autres 
• artistes grecs, à cöté desquels viennenl se ranger quelques rares 
• graveurs romains , leis que les Aquilas , les Félix , les Quinli l lus 
• et les Rufus .  " 1 

M. Hagemans nous enlretien t  ensuite des différenls sujets 
représentés Ie plus communément sur ces pierres ; on peut remar
quer la justesse de ses observalions dans les ouvrages nomhreux 
qui traitent spécia lement des pierres gravées. 

Mais aucun de ces ouvrages , soigneusemcnt compulsés , ne 
reproduit parmi les innombrables exemplaires de pierres antiques 
arrivés jusqu'à nous , Ic sujet de l ' intai l le dont s'occupe la présen le 
notice . 

Cette intail le en onyx a élé trouvée dans l 'élahlissement belgo
romain du Rondebosch , à Houtem (duché de Limbourg) , ou Ie 
gouvernement beige a entrepris des fouil les en '1864 , aux droits 
du propriétaire, M. Max de Matthys de 'Hoessel t  (Belgique) , qui à 
!'avance avait généreusement abandonné Ie produit des fouil les aux 
col lections de son pays . 

La pierre représente un anima! courant  se terminant en queue 
d 'écrevisse 2 •  

D'après un premier examen tout à fait superficiel ,  une hypothèse 
qui leur paraissait ingénieuse se présenta à I' esprit des explorateurs ; 
avec des yeux prévenus et avec l a  lendance de la plupart des ar-

1 Page 278 . 
' Cette queue est élalée à plat de manière à préseuter à la vue trois paires parallèles 

de segmcnts de cercle dessinant des arliculalions et de cette sorte de tenlacules ou 
fa11sses pattes que l'on voit à la queue de l'écrevisse e t  du homard. C'esl là, indépen
dammenl des pinces (?) terminant les pattes de devant , ce qui permet J'affirmer que 
l'onyx de Rondebosch représeute bien un anima! mi-parti écrevisse. En effet , aucun 
poisson n'a ainsi des nageoires , soit dorsales , soit costales , au nombre de six et si 
µrès de la queue. Quant à la pointe en trideut qui termine cette queue , elle n'est 
attribuable qu'à une fantaisie de l'artiste ; • l'on en voit un autre exemple , cette fois 
à une queue de poisson , celle qui termine l'hippocampe figuré sur une médaille des 
Brussiens (OTTEll. MULL�R e t  ÛESTERLEY , 1 1 , 6 , 68) . En général , daas les 
monuments antiques , la terminaison de la queue de l'écrevisse est sirnplc et trapézoïde , 
et celle du poisson est double et non triple. W. 
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chéologues à considérer Ie monument auquel i ls consacrent Ieurs 
études comme extraordinaire ou parliculièrement intéressant , ils 
crurent voir dans la partie antérieure de l 'animal chimérique ,  sujet 
de l ' intai l le , Ie corps d'un l ièvre. 

L'association de la vitesse et de la lenteur fit naître dans leu r 
esprit cette idée symbolique , qu'on a traduite par un proverbe de 
tous les temps et <le loutes les nations , et que les Romains 
s'étaicnt parlicul ièrement appropriée : Festina len te , tra<luite 
chez nous par eet hémistiche de Boileau : 

Hätez-vous lentement . . . .  
Mais u n  examen approfondi fit bientöt abandonner cette hypo

thèse : ni Ie lièvrc , n i  l ' écrevisse n' on t élé chez les anciens Ie 
symbole des qual ités contraires dont l ' inlail le du Rondebosch offri
rait prétendument Ie contraste el qui étaienl respectivement repré
senlées d'une part par Achil le , Ie vent ou un oiscau et d'aulre 
part par la tortue t ; en outre , la tè le de l 'animal qui se lrouve 
gravé sur la pierre a des cornes , et une sorte de barbiche se 
dessine à la naissance du col ; c'est la tête d'une chèvre ou d'un 
bouc ,  et non cel le d'un l ièvre . Enfi n , l a  coupe générale de l 'animal 
du Rondebosch , est cel le du Capricorne , car presque tous les 
Zodiaques antiques représentent ce signe comme dépourvu de l 'ar
rière-train d'un quadrupède , et se lerminant en queue de poisson , 
ou de dauphin à la manière des sirènes � . La fable rapporte , en 

1 • Le lièvre est !'anima! favori de Véuus ; il constitue un des attributs de cette 
déesse et de !'Amour. (PH!LOSTR. , lmagq, , 1 ,  6 ,  5 ;  Eusurn. , ad lliad. , 1 ,  206 . 
p. 87 , 1. 38 , ed. Rom. Cf. RoULEZ , Vases antiques du Musée de f,eyden , p. 72 r.t 73) .  

Quclquefois , mais rarement , i l  sert à marquer la peur. 
Enfin l'écrevisse était considérée , dans l'antiquité , comme la vengeresse du crime. 

V. Mémoire sur les rapµorts entre les apologues de la Grèce et de !'Inde , pp. 62 , 88 
et suiv. (Acad. royale de Belgique , t .  XXV des llfém. cour. et llfén)oire.� des sava11ts 
étrangers). W. 

• DUPUIS , klémoire explicatifdu. Zodiaque chronolugique et mythologique ; PH!LIPP! 
C.ESH (A ZESEN) , Crelum astronomico-poeticum , p. 90 ; Mémoire sur l'origi11e des 
constellatio11s , par LALANDE , p. 1 5 ; Histoire de l'aslro11omie , par BAILLY , fig. 2, etc. 
MAN!L!US, passim , l'appelle ambiguus, bi{ormis , corpore mixto , ex diverso commissis 
corpora membris. Il existe cependant des Capricornes quadrupèdes en plusieurs Zodiaques. 
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effet , que Pan fuyant les atteintes du  géant Typhon se transforma 
en anima! sur les bords du Nil m i-parti chèvre et poisson , el que , 
lorsqu'i l se présenta sous sa nouvelle figure aux dieux de J'Olympe , 
Jupiter trouva Ie résultat de cette métamorphose si plaisanl qu'il 
en fit un signe du Zodiaque 1 . 

Les pierres gravées de l ' antiquité ont affectionné tout particulièrc
ment la représentation du Capricorne , parce qu' Auguste avait adopté 
comme sien ce signe qui avait présidé à sa naissance 2 , et l 'avai t 
fait graver sur ses monnaies 3 comme on Ie grava aussi sur des 
pierres en son honneur ou en sa mémoire pour faire a l lusion à lu i  
ou à des événements qui Ie  concernaient 4 .  

t GoHIUS , Thesaurus gemmarum antiquarum astri(emrum , vul. 1 1 1  , sur l'Atlas 
Farnèse , p. 7 5 ;  CtEsrus (A ZESEN) , 1. cit. 

Capricornus in ipsum 
Convertit visus ; quid enim mirabitur ille 

Majus , i11 Augusti felix cum (u/serit ortum. 
MANILIUS ' Astron. ' 1 1 , 497 . 

Tontam mox fiduciam (ati Augustus habuit , ut nummum argenteum nota sidais 
Capricorni quo natus est, percusserit. SuETON. ,  XCIV .  

• • La date du 23 septcmbre est positivement attestée par l e s  éGrivaius et lt·s munu-
ments anciens, r.omme étant celle de la naissancc d' Auguste (voir Jes lémoisnages recueillis 
par DRUMANN . IV, 265 , et en oulre les indications authentiques des Cale11dw ia · 
Pincianum , 723-725 U. C . ,  quod. is dies Imp. Cresar natalis est ; Maffeianum 

745-757 U. C . , Augusti natalis ; Vullense , 760-761 U. C ,  nata . . .  ; Piyhianum , 

784-790 U. C . ,  nata Aug. ; el d'011ELLl , n° 686 , 11llta li Aug. VIII K. Octobr . . .  ; 
no 2489, VI II K. Octobr . ,  qua die eum suuli Felicitas orbi terrarum rectorem editlit ; 

no 4068 , VIII Kal . Octobr . ,  nutali divi Augusti . 11 
Aussi n'est-il pas possible de prétendre aujourd'hui qu'il y aurait eu errt'ur , et que 

Auguste ne serail pas né sous Ie signe du Scorpion. 
Est-ce pour échapper à cette contradiction plus apparente que réelle , que plusieurs 

archéologes onl cru pouvoir rapportrr Ie signe du Capricorne à l'un ou l'autrn des 
ascendants d 'Auguste ? C'est là , en effet , ce que proposent MAFFEI , Gemme cmliche 
figurale , 1 ,  pl. 1 0 ,  et M. A. DE LA CHAUSSE , Li gemme antiche figurnte. p. 1 74 .  

Voici la  véritable solution : l'influence d u  Capricorne s'étend d u  1 1  décembre au 
1 5  janvier ; or, d'après SExTus EMPIRICUS , Adv. mathem . ,  p. 737 et 738 , la naissance 
peut être considérée comme remontant à !'époque de la conception. C'est à cetle hypo

thèse que se seront arrêtés lts astrologues consullés par Auguste. De cette manièrn , les 
témoignages fournis par les inscriptions , les médailles et les auteurs, se coneilient parfai

tement entre eux. W. 
• Selectre gemmre antiqure e museo JAc . DE WILDE , 1 2  et t 3 ,  Gemmarum affabre 

sculptarum thesaurus , par J. M. AB EMERMAYER , tab. V, fig. ï .  GonLtEUS . Dacty
liotheca, I ,  pl. 85 et 88 , et p .  H des explications par GnoNovms ; annotations du 
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Ce qui explique encore l a  fréquence de l 'emploi du signe du 
Capricorne dans les anliques , c'est aussi la circonstance que plu
sieurs peuples anciens, par exemple ceux d'Agrigente , de Thessa
lonique et de quanli lé de vil les maritimes , s'élaient p lacées sous 
Ie patronage de ce signe 1 .  

Le Capricorne , indépendammen l du souvenir d 'Auguste , a ,  au 
surplus , élé gravé plusieurs fois sur les pierres antiques , à scul 
titre de constel lation 2 , et i l parlage ce sort avec les aulres signes 
du Zodiaque, notamment avec l 'Écrevisse 3 dont on voit également 
la représen tation sur des monnaies ancien nes 4 . 

Notre onyx associe ces deux signcs l'un à l 'autre ; cette asso
ciation en elle-même n 'offre rien de particulier , car on voit 
souvent deux ou trois signcs du Zodiaque réunis sur la même 
pierre 5 ;  parfois , sans compter les abraxas ni la chimère de Bellé
rophon composée , comme loules les chimères , de parties d ' individus 
différents , et ou spécialement une tête de bouc sort du dos d'un 

même sur AGOSTINO , Gemmre et sculpturre antiqure , pi . 48 ; Achates tiberianu.1 
( Apothéose d'Auguste) par LE Roy . Voyez aussi HOUBEN , Denfimaeler von Cas/ra 
vetera und Colonia Trajana, pl. 42, fig. 33, ou il est fait mention d'un onyx récemment 
découvert à Xanten et représentant Ie Capricorne , avec Ie globe du monde et un trident , 
allusion évidenle à la puissance d' Auguste • sur la terre et sur l'onde . • 

. ' Thesaurus gemmarum et numismatum , auct. BEGERO , p .  206 , µ!. 34 et suiv . , 
Thesaurus Electoralis Brandenburgicus selectus , par Ie même , I I , p. 483 et lil , 

p .  729 . 
• GoR�us , t .  I l , pi . 594 , tlonne deux Capricornes attachés par la queue à un 

trident ; pl . 517 et  586 , un Capricorne (?) nageant monté µar un  amour. • Voir aussi 
MACARH, Abraxas , pl . 20, fig. 82 et 83 ; et un bas-relief trouvé à Gabie, actuellement 
au musée dw Louvre . (ÛTTFR .  MULLER , p l .  36 , fig . 2 13 , lilt . K . )  L . R .  

• Le yemme antieke figurale d e  M .  A .  CAUSEO (DE LA CHAUSSE) , pl. 58 . Catalogue 

VAN HoonN VAN VLOOSWYCK , n• 8 1 .  Bien que Ie Canr.er soit parfois représeuté sous la 
formc large et plate d'un crabe , il !'est commu11ément sous la forme altongée de l'écre
visse tjui a été chuisie par Ie graveur de l'intaille du Rondebosch. 

' Par excmple à Cos : BEGERUS , 1, Thes . gemm" p. 232, pl .  61  et.  Thes . Élect " 
Il, 4 1 7 .  

' MAHEI , Gemme antiche fiaurnte , lll , pl . 9 2 ,  IV, p l .  62 , o E  LA CHAUSSE , 1 6 3  

e t  1 7 4 ; Descl'iption des principales pierres grauées d u  cabine! d'Orléans , p i .  60, 
GORIUS , 1 ,  pl. U5 ; GORLJEUS , 1 ,  45 , II , 438 , 439 ; AGOSTINO , pl. 1 73 ;· MACARll , 
A braxas, pl. 88 ; BEGERI , Thes. Élect . ,  I I , 43 .  
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l ion (ce qui pourrait à la rigueur être pris comme l a  combinaison 
en un seu l  de deux signes du Zodiaque , Ie Lion et Ie Capricorne) 1 ,  
parfois même on voit deux signes se combiner : ici c'est le Lion 
tenant Ie Bélier sous la patte � ; là Ie Scorpion s'accrochant à la 
Balance :; ;  p lus loin la Vierge surmon tant un anima! bicéphale , <lont 
les cnefs appartiennent l 'un au Bélier , l 'au tre au Capricorne '· 

Mais jamais , dans les pierres connues et décrites, l 'Écrevisse et 
Ie Capricorne ne se trouvent ,  que l 'on sache , réunis el confondus 
de la façon inlime ou ces deux signes Ie sont dans la pierre de 
Houtem 5 qui serail ainsi un objet jusqu'à présent unique . 

Quelle est la raison de cette fusion de deux signes du Zodiaque 
en un seu l ? 

A-t-on voulu , comme Ie dit u n  auteur 6 ,  combiner l ' i nfluence 
respeclive des d�ux signes représentés ? Cela n' est pas impossible : 
Manilius , en effet , dans son espèce de système astrologique , oppose 
souvent ces deux signes l 'un à l'autre et les présente commejouissant 
du privilége de se contrebalancer réciproquemen t 7 .  

S'est-i l  agi simplement de deux époux , l'un n é  e n  juin , l 'autre 

' GOR!US , pl . 1 50 cl 1 5 1  (abraxas); MAffEI , l i l ,  pl . 101 ; GoRLJEUS , 2• part" n° 2 .  

1 GORIUS , pi . 1 52 .  
5 DE LA CHAUSSE , p .  1 64. 
' GORIUS , pl. 1 55. 
• • Nous somm�s en présence , non d'une figure plus ou moins grossière du Zodiaque, 

oi.t il suffisait à l "artiste ou plutót au fabricaat de rendre les signes reconnaissables ; 
mais d'une pierre gravée à laquelle on attachait plus ou moios la valeur d'une reuvre 
d'art et peut-être l'imporlaoce d'un talisman , en tous cas celle d'uo sceau rappelant 
d"une façon ou de l'autre les prét.lilections du propriétaire. L.  R. 

• DE LA. CHAUSSE , µ .  64. 
Hiberna :cstivis , autumnis verna repugnant .  

MA.NJLIUS , Astronom. ,  I l ,  2 6 5 .  

Quod s i  forte libel qure sint contraria signa 
Per tilulos cclebrare suos sedesque ; memento 
Solstitium brum:e , Capricomum opponere Cancro. 

ID ' ibid .• 392. 

Observant inter sese contraria cursus. 

Io , ibid" 399.  
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en décembre , qui ont voulu faire graver sur l a  même pierre Ie 
signe présidant au mois oti chacun d'eux est né ? Rien ne con
tredit encore cette hypolhèse puisque Suétone assigne pour cause 
de l 'adoption du Capricorne par Auguste la naissance de eet 
empereur sous ce signe 1 . 

Mais l a  circonstance que I e  bijou a été découvert en un  éta
blissement de nos contrées , éloigné vraisemblablement de celui ou 
la pierre a élé gravée , lu i  enlève son caraclère de spécial i té par 
rapport au possesseur .  C'est sans doule une pierre que les habi
tants de la villa du Rondebosch ont achetée à quelque colporteur 
nanti d'objets semblables el faisant son tour d'Europe ; car nous 
sommes au moins au Jie siècle , et loin du temps de César , ou les 
habitants de nos régions excluaient Ie commerce comme une 
cause d'amoll issement des mreurs ; dès lors l 'hypothèse la plus 
probable est que ! 'onyx en question a une significalion générale 
permettant à quiconque <l'en faire l 'acquisition . 

Un passage de Macrobe sert merveil leusement la cause de cette 

. . . . Cancerque tibi , Capricorne , repugnat , 
Femiua fomineo , quia brum:e dissidet :estas ; 
Hioc rigor et glacies , nivibusque albcutia rura : 
Hinc sitis et sudor , n udusque in collibus orbis , 
JEstivosque dies :equal uox frigida brum:e. 
Sic helium natura gerit , discorda l et annus ; 
Ne mircre in ea pugnanlia sidera parte . 

Jo , ibid" 401 . 

Caocer et adverso Capricornus conditus astro 
Ju semet vertunt oculos , in mutua tendunt 
Auribus . 

lo , ihid . ,  484 . 

In Cancro genitos Capricorni semina l:edunl . 
Jo , ibid., 531 . 

Capricornus et illi 
Ad versus Cancer . . . . 

Jo , ibid . ,  5U. 

t Voir plus haut , p. 431 ,  notc 3 .  
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hypothèse ; eet auteur dit en propres termes ce qui suit, en asso
ciant aussi les deux signes : • Quand Ie soleil , dit-i l , forme Ie  

· solstice d 'élé dans I e  signe du Cancer ou se trouve Ie  terme du 
• jour Ie  plus long , et qu'il en  retourne vers la diminution des 

jours , i l s'appelle Pylhien .  Le mème nom lui con vient , quand 
· ren trant  dans Ic Capricorne , il accompl i t dans sa route Ie jour 
· Ie plus court , et , pour cette cause , accomplissant entre l 'un 
· et l 'autre signe l 'annP.c entière , Apol lon est  d i t  y avoir 
• tué Ie dragon qui n 'est autre chose que son cours sinueux 
• (Cornificius rapporte cette opinion dans ses Étymologies) . Cela 
• a -l ieu au Cancer et au Capricorne qui s'appellent les partes du 

soleil , parce que l 'écrevisse (an ima!) marche en arrière et obli-
• qucment , et que , par l a  même raison , Ie soleil commence sa 
• voie oblique et rétrograde . L'habitude de la chèvre en pais-
• sant est lelie que toujours elle tend au contraire vers les l ieux 
• élevés ; ainsi Ie solei l dans Ie Capricorne commence à s'éle-
• ver des l ieux les plus profonds vers les lieux les plus hauts 1 .  

Les partes du soleil représenteraient donc l'année e\le-même , 
c'esl-à-dire Ic cours entier de l ' astre du jour <lont l ' innuence fai t  
tour à tour les jours l es plus longs e t  les plus courts , et , après 
avoir développé toutes les forces de la nature , permet à cel le-ci 
de les renouveler dans Ie  repos de  l ' hiver . 

Cette association , par la pensée , des deux saisons les plus oppo
sées l'une à l 'au lre , se représente à tout moment dans les 

1 MACROB" Sa/urn, 1 , 1 7  : « C11m enim sol i11 siy110 Can�ri restiv11m solstitium 
facit , in quo est /011yissimi diei terminus , et inde retrogressum agit ad diminutionem 
diermn , Pythius eo tempore appellatur. Idem ei 1wmen convenit et cum Capricor
num rursus ingrediens ultimum brevissimi tliei cursum ifltelligitur peregisse , est 
ideo, in alterutro signorum peracto annuo spatin draconem Apollo, id est flexuosum 
iter suum ibi con/'ecisse commemoratur. (Hanc opi11ionem Cornificius in Ety
mis retul1t). !deo autern his duobus signis, qure paria solis vocantur , Cancro et 
Capricorno hrec omnia c1mtigerw1t, quod cancer a11imal retro atque oblique cedit , 
eademque ratione wl in eo signa obliquum , ut salet , incipit age re retrogressum .  
Caprre ver1J consuetudo hrec i n  pastu videtui· , u t  ,çemper allum pascendo petat . 
Sed et sol in Capricorno , incipit ab imis in alta remPal'e . 
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Astronomiques de Mani l ius 1 ,  et \'on peut, semble-t-i l ,  h ardiment 
en conclure que, ne pouvant p lacer tout Ie Zodiaque dans un espace 
de quelques m i l l imètres , Ie graveur s'est attaché au Capricorne 
et au Cancer pour symboliser l 'année solaire : sic discordat e t  
annus , comme Ie fa i t  observer Manil ius. Gorius , en donnant 

1 V. outre les citations de la p. 433 , note 1 , les suivantes : 
Rune (") tenet a summo Cancer ; Capricornus ah imo. 

'· 649. 

Tuque tuo , Capricorne , gelu contractus in astris 
Strata jar.ent, Cancer patulam distentus in alvum. 

Il ' 249. 

Is cum per gelidas hiemes submotus in austros , 
Fulget in octava Capricorni parte biformis ; 
Tune angusta dies vernales fertur in horas 
Dimidiam alique novem : sed nox oulita dici , 
Bis septem , apposila , numerus ne claudicet , hora 
Dimidia. Sic in duadenas exit ulrinque , 
El redit in solidum naturre condila summa. 
Inde cadunl nocles , surguntque in tempora luces ; 
Donec ad ardentes pugnarinl sidera Cancri. 
Atque ibi conversis vicibus mutantur in horas 
Brumales , noctemque dies , lucemque tenebrre 
Hibernam referunt, alternaque tempora vincunl ; 
Nunc huc nunc illuc gradibus per sidera cerlis 
lmpulsre . . . . III , 253. 

Cancer ad restivre fulget fastigia zonre , 
Extenditque diem suum ; parvoque recessu 
Destruit ; et quanto fraudavit tempore luces , 
In tantum noctes auget : stat summa per omue . 
Tune Cererem fragili properat destri11gere culmo 
Messor , et in varias denudant membra palrestras , 
Et tepidum pelagus sedalis languet in undis. 
Tune cl heila fero lraclaulur Marle cruenta ; 
Nee S1:ythiam dcfendit hiems ; Gcrmania sicca 
Jam tellure fugil ; Nilusque t.umescit in arva. 
Hic rerum status est . Caneri cum sidera Phrebus 
Solstitium far.i t ,  et summo versatur Olympo. 
Parte ex adversa brumam Capricornus incrtem 
Per minimas eogit luces et maxima noctis 
Tempora ; produr.itque diem , tenebrasque resolvit ; 

(") Le Zodiaque. 
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ses abraxas, ou !'on voit I e  Lion , I e  Scorpion avec Ie Taureau " , dit 
du reste que ce sont !à des symboles du solei l ; à plus forte raison 
doit-il en être ainsi quand on associe non des mois sans relation bien 
directe entre eux comme jui l le t et oclobre , mais ju in et décembre , 
deux mois diamélralement opposés dans Ie iodiaque. 

Au surplus , ce qui confirmerait l ' interprétalion donnée , si 
toutefois l'hypothèse suivante est plausible , c'est la trouva i l l e  égale
ment faite au Rondebosch d'une bague en  bronze , représentant 
un  quadrige , vraisemblablement cel ui du solei l ,  avec une inscriplion 
du cöté opposé à l 'auriga , formée des let lres PRA , que . 
M .  Guil lon , savant antiqua ire de Ruremonde, trad uil par les mots 
Per Radios Apollinis ou simplemen t Per RA dios (solis sous
entendu et représenté pa� Ie quad rige . 2) Ce serail là encore un  
hommage au  dieu du solei l , qu i  témoignerait des goûts des habi-

lnque vicem nunc damna facit , nunc tempora supplet. 
Tune rigct omnis ager , clausum marc , coudita castra : 
Nee tolerant medias hiemes sudantia saxa ; 
Statque uno natura loco , paulumque quicscit. 

lil ' 620. 

Una dies toto Cancri longissima signo , 
Cui nox :equalis Capricorni sidere fertur. 

!bid . '  668 . 

Cancer in adversum Capricvrni dirigit astrum 
Bis quinas primum partes dignatus in illo 
Temporis articulo sub quo censelur et  ipse , 
Quod facit requales luccs brumalibus umbris , 
Cognatamque gerit diverso in cardine legem . 

IV, 32 1 .  

Cancrum inter gelidumque Caprum . . . . •  , 

lbid . '  742 . 

Quand il s"agit de représP.nter les saisous ,  Ie Cancer et Ie Capricorne soul pris pour 
l "Élé et I' Hiv er : 

Ver Arics . Cererem <:ancer , Bacchumque ministrat 
Libra , Caper brumam genitosque ad frigo ra menses . 

11 , 643 . 

t Thesaur. Gemn1 . .  1 , 1 50 et 1 5 1 . 
t • Malheureuscment celte interprétalion est contraire à toute analogie ; or en matière 

d'archéolo�ie surtout , il y a des choses qu'il faut se résoudre à ne poi11t expliquer si les 
analo�ics font défaut. W . 
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lants de la villa , et de leur prédilection pour Ie même sujet. Ce 

serait en outre une preuve qu'à partir du He siècle , les habitants 

de cette partie de notre pays étaient complélement romanisés et 

s'étaient initiés aux mreurs et  aux usages de la métropole 1 , thèse 
nouvelle à l 'aide de laquelle se comblera une lacune de notre 

histoire : celle-ci passe en effet , sans transition , de César aux 

Franks , en disant à peine quelques mots de la Belgique sous 

! 'empire romain .  

1 • Quant à l'époque à laquelle cette intaille a été faite , i l  serait lrès-difficile de la 
déterminer ; tout ce qu'on peut dire à eet égard , est que l'usage de faire graver des 
signes du  Zodiaque sur les chalons de bagues ne para!! pas remonter au-delà du siècle 
des Antonins (MüLLER , Handb. d .  Archreol " � 206" 6 . )  W .  

lei celte hypolhèse n'est nullement contredite , car I e  maximum d"antiquité d e  l'éta
blissement du Rondebosclt est déterminé par une monnaie de Faustine (fille) , épouse de 
de Marc-Aurèle . 



G É N É A L O G I E  
DE LA 

FAMILL E DE  MAiI I E U , 
PAR 

D. F.-J. D E L C O U R T ,  

membre lilulaire à Aovers. 

La maison DE MAHIEU est d'ancienne noblesse. S'appuyant sur 
des traditions historiques reconnues authentiques par des diplomes 
et par des actes d'une autorité incontestable , elle rattache sa 
filiation à d'illustres families et la fait remonter à messire W autier 
de Mahieu , originaire du pays de Gueldre 1 ,  ayant fait souche dès 
le commencement du XIl0 siècle. 

Commissaires rapporteurs : MM . Ie r.hevalier DE ScHOUTH E�TE DE TERYAR�:NT et 
LE GRAND DE REULANDT . 

' Le pays de Gueldre forma un comté vers Ic commc11c(•m1·11t du XI• siècle tl fut 
érigé en duché par l'empereur .Louis de Baviére , en 1 339 . 
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Après avoir jeté des racines en Zélande 2, la descendance de 
Wautier s'est fixée d'abord à Ath et à Audenarde, ou elle a laissé 
des témoignages de sa pieuse libéralité et fourni une pépinière de 
magistrats;_ puis elle s'est divisée en plusieu_rs branches dont Jes 
rameaux se sont répandus dans plusieurs auti·es villes , Mons , 
Valenciennes , Cambrai , Maubeuge , Anvers , Gand et Bruxelles. 

La familie de Mahieu a produit un grand nombre d'hommes dis
tingués dans la robe , dans le clergé , dans l'armée ; elle a donné à 
l'Église un évêque-martyr , des prieurs , entr'autres Ie vénérable 
prieur d' Aerschot , mort en odeur de sainteté , des bacheliers en 
théologie , des prédicateurs , des missionnaires , etc. ; elle a occupé 
dans la magistrature les emplois élevés de lieutenant-gouverneur, de 
lieutenant civil , de procureur , de bailli ; elle a compté dans son 
sein des généraux , des colonels , des capitaines , etc. Deux de ses 
membres ont servi leurs princes en qualité d'adjndants-généraux. 

Enfin , plusieurs des chevaliers de Mahieu se sont distingués dans 
les croisades, auxquelles la noblesse beige a pris une part si glorieuse, 
et ont laissé des morts sur maints champs de 9ataille , en Turquie , 
en Palestine , dans la Frise , etc. 

Cette maison a contracté ses principales alliances dans les 
families de Serhuygs , Sleeus , Sweerts , Hennin-Cuvilers , Cues
mes , Landas , Douchy , Masnuy , le Poyvre , Mailly , H ennin
J,iétard , H aynin , Goethals , Ie Comte , Van Santvoort , W erchin , 
de Bonnières , van Hove , Hertoghe , W asières , Van den Bl'Oecke , 
Stalins , Delvael , la Pierre , Van Rode , St-Quentin , Valcke , 
Colins , Van der Cruyce , Blonde! , Vandermeere , Van Hamme , 
Ghellinck , Beelen , Acart , Biseau , etc. 

Par le mariage de Catherine d' Hane avec Jean de Mabieu , fils 
de Jean et de Thérèse de Mailly , elle est liée aux d' Hane et se 
rapproche par conséquent des Rym de Bellem . 

• Par ses alliances avec les maisons de Bonnières , de W asiers , de 
Hennin-Cuvilers, de Hennin-Liétard , de Haynin , de W erchin, etc" 
elles s'est créé des affinités avec les illustres familles qui leur sont 

a pparen tées. 

• Voir Nieuwe chronyke van Zeela11d par SMALLEGANG& , 1 696 . 
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Par l'union de Barbe Catherine de Mahieu avec Pierre Valcke , 
elle a des liens avec les Valcke , les Wyckhuys , les Maelcamp , les 
Papejans de Morchoven , etc. 

Elle a aussi des liens de parenté plus ou moins étroits avec les 
représentants survivants des familles de Ricquier , d' Ailly , de 
Velaines , de Craspourmont , de Crabbé , de Resteau, de Masquetiers , 
de Mère dit de Medts , d' Arras , de la Hamayde , de Rombaut , de 
Bedaere , de Win dele , d' Hulst , d' Heynes , d' Han ins ,  de Pickere , 
de Bernard , de Lallemand , d' Odemaere , de Wouters , de Charlez , 
de Ricart du Régal , de Castro y Toledo , de Cabeliau , de Vander 
Zype , de Vanderspiet , de Van der Goes , de Kervyn , de Patoul , 
de Tacquenier , de Coxye , etc . 

Le nom patronymique qui nous occupe se tronve écrit dans 
maints historiens et généalogistes avec les variantes Ze Mahieu , 
de Mahieu , Maliieu , saus que Ie doute soit possible à l'endroit de 
la communauté d'origine des personnages cités , si , comparant les 
auteurs entre eux ou les opposant à eux-mêmes, on suit avec quelque 
attention les ramifications du tronc commun , à !'aide des documents 
dont il a été question ci-dessus 1 . 

' Il n'cst pas rare de voir un m�me auteur rmploycr ces varianlrs pour désigner la 
même famil ie .  C'est ai11si que nous trouvons dans Ic Carpentirr , l/isloire c/e Cambrui , 

(voir pages 1 9 8 , 2 i 6 , 4- 1 1 ,  4-26, 4-82, 6 1 8, 743,  904., 269, 856, 1 003) : 
• LE M�HIEU. Celle familie fut conrrne autrefois entre les patrices de Cambrai ; 

o elle porle : d'arge11t <i deux q11inlr-{e11illes de gurnles en chef et une merlelte de 

• sable en pointe. " 

D'autre part , dans son recueil des famil lrs patrices de Cambrai ,  il s'exprime ainsi , 
page 261, 2m• parlie : « Le Sénal se composai t de grands personnages choi>is d'enlre les 
• plus célèhres el les pl us nohles de Ja vill e ;  les families que je lrouve dans les plus vieux 
• regislres d 11 pays, avoir été jarJis ava11cées dans ce Séual P l  autres charges puhliques 
• de celle ville el que je  puis à bon droil nommer palrices, soul celles d'E•ne, de Her
' taing , de la Saulx ,  jadis ue Je Sauch , du Chasteler , de Héraugicrs , de Landas , de 
" Wallines, de Godin , de Ie Poyvrn , tl'Avesnes , de Bernard , de  Lallre , de Fresne , de 
• Gast]uiêre , de gueules à deu:c {aces d'argent, de Hane, du Chaslel, d'Arras , de Mets, 
• de St.-Quenlin , de Je Maistre , tie Blon•lel , DE hlAHIEU , de Blanc-Musel , an lrement 
• Lallemand , de Bar.art, de Hennin, de la Pierre, de Wasiêre, de Grebert , de Billouart , 
• de Polier , de Ie Risque , de Ie Grand , etc. • 

Et ailleurs : " Papelarl , familie patrice de Cambrai , alliée avec celles de Renard , de 
• Mahieu , elc. 

• Les chanoines de Wallincourt rrconnaissent pour leurs bienfaiteurs les Ie Poyvre , 
• les Ie Mal1ieu. • 

Le MAllTIN, MARTIN, DE MARTIN, dit encore LE CARPENTIER p. 712 ; on voit que les 
XXJX XXI '118 
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La famille de Mahieu est une de celles qui n'ont pas fait renon
veler officiellement leurs titres ; ce nom , en effet , n'est pas men
tionné dans les listes officielles des nobles , bien que Florent
Joseph de Mahieu ait été reconnu par at'l'êté du roi Guillaume, en 
date du 18 décembre 1822 , membre de la noblesse neérlandaise , 
avec titre de chevalier héréditaire et jouissance pour lui et tous ses 
descendants légitimes, sans distinction ,  de tous les droits et avan
tages qui y sont attachés ou qui pourraient y être attachés. 

Les diverses branches de la maison de Mahieu ont pour tronc 
commnn : 

I .  W AUTIER DE MAHIEU , vaillant chevalier , d'or à 3 roses de 
gueules, 2 et 1 ,  boutonnées d'or et feuillées de sinople, issu d'une 
ancienne , noble et illustre famille de Gueldre. 

Ce même Wautier t commandait , en 1 148 ,  la plus grande partie 
de l'armée que le comte de H ainaut, Baudouin IV dit Ie Bätisseur ,  

anciens négligeaient sou vent la particnle nobiliaire de ou lui substituaient l a  particule Ie . 
On en voit de nombreux exemples , surtout dans LE CARPENTIER. 

Si nous consultons les Anna les de l'Académie d'archéologie de Belgique, nous y lisons 
lome x : " l'alliarrce de la famille Gobert , dans la personne de Livin Phil. Gobert , avec 
" d

·
ame Colette M. J. G. Van Wceden, la fait enlrer par asccndance dans les de Bai . les 

" Tollenaere de Grumez , les Stalins , les de Windele , les de llerler , les i\lahieu , les 
• Kervyn , etc . " 

MAHIEU (dei \'Oir : Chanoine HELLIN , Hist. du chapilre de St.-Bavon , pages 1 7 1 , 
4 1 4 , 4 1 5 , 427 , 483 , 557 .- Supplément d'idem , pages 1 1  , 1 2 , U9 , Nobiliaire 
des Pay.�-Bas , page 564 et tom. Il page 646 , 807 et Vrai supplément, 2 1 4 ,  AzEvwo , 
pages 4 1 6  , 4 1 1  , 500. 

lndépendamment des ouvrages cités , nous avons compnlsé : Fragments généalogiques, 
Genève 1 776 , Esquisses biogrophiques de la maiso11 Goethals , listes de . noblesse , 
chevalerie , etc" Théátre rle la noblesse rlrt Brabant , llfonuments ltisloriques de la 
Belgique, par DE St .-Gli�o1s , Recueils généa/ogiques, par Ie même, L'ESPINOY , BuTKENS, 

LE BLO�D , DucHESNE ,  etr,. ; enfin les nombreux papiers de familie qni sont en notre 
possessiu1 1 ,  leis que exlrails baplistères, actes de mariagc et de décès , ar.les de parlage 
et aulres ar.les scabiuaux anciennement usités. 

' Pièces probautes : a) preuves plénières faites 1° devant Ie magistrat d'Alh , reçues 
Ie 2 mai 1679 ; '!?0 <levant Ie gouverneur et ch"f de !'office des ville et chatellenie d'Ath, 
etc" assisté du lieutenanl civil et crimincl dudit office , de l'avocat et du greftier d'idem ; 
b) arbre g�néalogique sii;ué par Ie p remier rui d'armes , dit Toison d 'o1· , par Ie roi 
d 'arnws ordinaire et co11t rcsi1:né par Ie secrélaire du roi au souverain r,onseil ordonné 
en Brabant ( 1 7  juin 1 7 1 61 .  Le document original p1·int sur papier , représenlant les 
cprarticrs tant palerncls que maternels , avec leurs blasons, mélaux et émaux , est déposé 
en l'étude de maître Guslave Vienne, nolaire à Ath , lequel uous en a délivré deux copies 
authentiques. 
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avait envoyée pour repousser les gens de Raes de Gavre , son beau
frère , et il avait campé ses troupes au village de Blicquy , non loin 
d'Ath 1 . 

W au tier épousa dans eet te dernière vil le , en 1 1 49 , Jeanne de 
Serhuygs , d'azur , à 3 fleurs de lis d'argent , au pied coupé , de l'un 
des 7 lignages privilégiés de Bruxelles. t 

BuTKE NS, dans ses Trophées, éc1·it indifféremment : 
't Serhuygs , s' Herhuygs et Serhuygs. 
De ce mariage 2 : 

1° Wautier de Mahieu qui s'unit à Ides de Serhuygs et changea 

1 Baudouin IV ( 1 1 39) pril les rênes de l'État ; i l  acheta la ville d'Ath de Gilles de 
Trazegnies qui avait épousé Béatrix , lille de Wauticr , seigneur d' Ath , par lequel la 
terre d'Ath était entréc dans la maison de Trazegnies , Baudouin y fit bàtir Ie chàtcau 
mais Raes de Gavre , qui avait épousé la deuxième fille de Wautier , !de d'Ath , tàcha 
de recouvrer cette terre par la force des armes , el il envoya des troupes à Ath pour 
cmpêcher de hatir Ic chateau. Baudouin , de son cóté , y viut avcc des troupcs pour 
protéger les ouvrages , et repoussa les gens de Raes. Au moyen d'une somme d'argent ,  
Baudouin devint maître d 'A l h  e t  l'i11corpora au comté de Hainaut avec scs dépcndances 
et  en forma une chàt..lle11ie dans laquelle il comprit Condé , Leuze , Antoing , avec 1 2 1  
villagcs ; i l  y étal.Jlit des chàtelains e t  donna à l a  ville des priviléges particuliers. I l  lui 
accorda entre autres Ie marché du jeudi Drn·Ez , lfist. des prov.  belyiqueR, ScttAYEs; art. 
Toul' de Burbant et E .  WA"LTllE ,  llistoire d'Ath , pages 1 0 , 20 e t  2 1 .  

C'cst de cclte épo�ue , c'est-à-dire de la première partie d u  X I I• siècle , que date l'éta
blisseme11t des keures 011 communes. Ath est redevable à Eaudouin de la plus grar1de partie 
de ses privilégcs : l'ércdion de la ville en commune , l'instilution de l'échevinagP. , la 
liberté de s'assembler et même de s'armcr , la fuire annuclle et  Ie marché franr. du 
jeudi . . .  Afin de douner plus d'imporlance à ce marr.h é et à eet te  foire , sou rees de pros
périlé commercialc , Albert de Bavière ordonna en 1 368 , que depuis Ie mcrrredi soir 
jusqu'au vcndredi mati n , el pendant toutc la durée de la foire , nul  ne pourrait être 
arrêté µour dettes. 

Ba11douin fit paver les rues de sa bonne ville vers 1 1 51 ; 011 sait que LUTÈCE ne 
connul celle inrportanlc amélioration qu'�n 1 1 8.t ,  (voir l'historien ZUALLART , ancien 
bourgmeslre d'Alh , 1 6 1 0) .  

• Le  magislral de Bruxelles s e  r.ornposait d'un officier du duc , qu'on nommait 
!'amman , et de 7 échcvins les�uels de tous temps ont été élus de 7 families patrices 
nobles el privilégiées ; en sorte que personne n'était admis à l'élat d'échevin ou de 
magi;,trat, s'il n'était issu par quelque cólé d'aucune des diles families Jont voici quel
ques noms : 

Sleeus , d'az.ur au /ion d'm·g�nt armé et lampassé de gueules ; 
Swecrls , ermnanché d'argent et d'a:.ut (alias : d'argent à 4 demi barres de 

gueules tenninant en pointe de gauche à droite) ; 
Serhuygs , de gueules , à 5 fleurs de lis d'urgent au pied coupé . Troph . par 

BurKENS , 1 72.t. Vair dans Ie même auteur : Listes des seigneurs et nobles sous 
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ses armes. Il porta d'or , à deux rosts de gueules boutonnées d'or et 
feuillées de sinople , en chef; une merlette de sable en pointe. 

II. �o SrnER D E  M A H IEU qui épousa, en 1 185, Berthe de Velaines, 
d'azur; à 3 fleurs de lis d'or , et , au milieu , la tête d'unejeune fille 
à cheveu:x d' or ; ces arm es étaient aussi celles de messire Jean de 
V elaine , chevalier, le plus ancien chàtclain d' Ath , Flobecq et 
Lessines ; créé chevalier par Baudouin VI , comte de Hainaut , ir se 
croisa avec ce prince qu'il sui vit au siége d' Andrinople et fut du 
nombre des Belges qui tI"Ouvèrent une mort glorieuse en défendant 
leur souverain de,•enu empereur de Constantinople. 

Comme Ie comte de Blois , Siger mourut en héros. 
De ce dernier mariage : 
Marie de Mahieu alliée à Jean .s' Ailly , de gueules , au chef échiqueté 

d'argent et d'azur de 3 traits , et à la bordure engrelée d'or; et 
UI.  WAUTIER DE MAHIEU qui épousa , en 1 2.17 ,  Béatrix de 

Sars , d'or à la bande de gueules , c!iargée de 3 lions d'argent. 
W autier fut créé chevalier par Ferrand de Portugal , comte de 
Hainant en l'an 1225 ; quelque temps après il se croi8a et alla 
trouver la mort dans les champs de la Palestine ,  à la suite de 
St. Louis , roi de France 1 , 

Jean /1/ de 1515 à'j1555 ; sous Jeanne duchesse de Brabant de 1522 à 1568 ; des 
ec/1evins en 1568 , 1581 , 1590 , 1596 , 1426. Voir aussi Théälre de la noblesse du 
Brabant. 

' Sars (Je). Gertrude de Sars , fille de Guillaume , seigneur d'Angre et u'Audegnies , 
hailli de Hainaut , morte Je 10 juin USO , enterrée à Notre-Dame avec écussons et 
2 personnes à genoux , à Tournai ; femme de Jacques le Lonchier , seigneur de Cour
celles , prévól de Tournai , mort Ie 14. juitlet 1 4-61 . 

En 1 4.0!l , BauJry , baron de Roisin , �eigneur d'Angre , Bougies , etc . ,  mari de Jeaune 
Je  Sars , dame d'Angre. 

En 1 4 1 2 , Jacques de Sars fut prévót de Mons. 
En U22 , vivait messire Guillaume de Sars , seigneur J'Audegnies et d 'Angre . 
En U 7 3 ,  Georges de Sars, écuyer, fils de messire Will. de Sars, feuJataire de Verelles, 

pairie de Chièvres , comte de ST .-GÉNOIS , Tilres de la clwmbre des co111ptes à Lille. 
Jean de Marquettes , chevalier , ép. Marie de Sar> , procl1e paren te de Michel de Sars, 

chevalier seigneur de Clersay , qui , Ie 16 mars 14-88 , assista en qualité de uéputé ues 
élats nobles du Hainaut , au trailé de paix conclu à Bruges en lre Maximilicn , roi des 
Homain>, et les États de Flandres. Il avait épousé Marguerite de Vertain. Voir leur 
épitaphe à Notre-Uame à Valenciennes. Armoiries comme au texte, ue ST.-GÉNOIS, Recuei!I 
9énlialogiques. 

· 
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De cette union : 
Jacques de Mahieu, marié à Béatrix de Gassire , et 

IV. JEAN DE MAHIEU, comme son grand oncle, d'or à 2 roses de 
gueules feuillées de sinople en chef,  une merlette de sable en p·ointe , 
qui épousa, en 1249 , ldes de Sleeus , de gueules , au lion á' argent. 

Jean fot fait chevalier en 1255 à la prière de Jean d' Avesnes , 
fils de Marguerite comtesse de Hainaut , par Guillaume , roi des 
Romains, avec qui il alla gucrroyer dans la Frise ou il périt dans la 
journée du 25 jan vier 1 256 , avec son souverain et presque toute son 
armée qui s'étaient engagés imprudemment au milieu des glaçons. 

Voici comrnent D EWEZ , dans son Histoire des provinces belgi
ques, raconte cette journée : 

« Guillaume apprit que les Frisons, profitant de son absence , 
s'étaient révoltés. Cette nouvelle inopinée Ie força de retourner dans 
ses États pour réprimer les entrepriscs de ces peuples qui déjà me
naçaient la Hollande. - L'hiver était fort avancé ; il dut même 
faire la plus grande partie de sa marche sur la glace. Les Frisons 
qui voulaient l'attirer dans une embuscade , vin rent Ie harceler 
jusque dans sa tente. 

Guillaume , que cette espèce d'insulte avait vivement piqué , se 
mit à les poursuiv1·e dans les roseaux derrière lesquels ils s'étaient 
cachés. Comme il traversait un marais , son cheval s'enfonça dans 
la glace , et Ie roi fut assailli par une troupe de paysans qui l'assas
sinèrent. - Il n'avait que 28 ans. » 

Jean de Mahieu et lde de Sleeus eurent deux fils, 1° Pierre, allié 
à J olante d' Arbres , 

V. 2° NrcoLAS D E  MAHIEU , d'or à 2 roses de gueules feuillées 
de sinople , en chef; une merlette de sable en pointe , que Jean 
tl' Avesnes fils de Jean , comte de Hainaut , créa chevalier en 1290, 

dans son camp près de Valenciennes ; il prit pour femme Alix de 
Sweerts f , emmanché de gueules et d'argent de JO pièces , qui 
lui donna : 

' Sweerts , une de< sept familles patrir.iennes de Bruxelles. 
Vuir note 4 ;  Esquisses biogr. sur la maison Goethals ; Fmgments généalogique.• 

t . 111, p .  251 . - Allié aux Bouchoute , aux d e  Pape , aux van Turnhout , aux de Lieu, 
aux Ricart , aux Rentiers de Paffenrode. Voir AzEVEDO : Grand tom. 11 , p .  33 , 41 et 
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Béatrix de Mahieu, mariée à Baudry de Roisin , et 
VI. GuILLAUME , marié en 1310 à Marie de Rebbe. Fait cheva

lier la rnêrne année , il 1mivit 5 ans plus tard sou souverain Guil
laume l er 1, comte de Hainaut (de la maison tl' Avesnes), dans la guerre 
de la H ollande, à la prise du pays de Waes, au sac de Ruppelmonde, 
et de plusieurs autres villes voisines , et m ourut à l'armée , de la 

H ,  part. 2. On trouve ta11töt S'Weerts . tantöt de Weert , tantót van Couwenberghe. 
AZEVEDO • µage 284.. 

La familie de Sweerts , alliée a11x de Mahieu , serail , d'après BUTKENS , origiaaire 
de Bois-le-Duc. 

Le rnagistrat de  cette villc consistait en u11 chef-officier nommé chef-écoutète à qui il 
appartenait de prendre connaissance de toutcs les affa i res crimincllcs qui étaient pnpétrées 
en la  ville et mayerie de Bois-le-Duc , cL les corriger suivant la sentcnce des échevins 
de la dite ville. Cctte charge de chcf-écoutète , a toujours été desservic par des person
nes de la première noblesse et 4ualité. Depnis ·t 525 jnsqu'aujourd'hui (1 72.1.) , il y a eu 9 
échcvi11s. - La régence du gouvernement civil de la ville de Bois-le-D•JC consistait en 
3 classes : 1° les échcvins et jurés , 2° les conseillers de la ville , 3° les doyens et jurés. 
des métiers. 

Le temps de leur échevinage fini , les échevins 1lcvenaient jurés , puis, après un an , 
conseillers et restaient dans eet emploi leur vie durant. Or , nous lisons : 1 500 , receveur 
L. Sweerts ; 1 62\l échevin D. Sweerts de Weert ; 1 654 , échevin .1. �· . Sweerts de 
Landas , sgr. de Landschadenhoff ; 1 G56, M Ch.  Swcerts de Landas échcvin ; 1 658 e t  
1 659, échevin J .  F. Swecrts de Land a s  ; 1 662-1663, J .  F .  Swcerls d e  Land as, seigneur d e  
Land;chailenhoff, ér,hcvi11 ; 1 665 M .  Ch .  Sweerts , échevin ; 1 667 échevin , J .  F .  Swecrts ; 
1 670 et 1 6 7 1 , échevin Frédéric Henri Swcerts de Landas , seign1•ur de Bacrschot ; 
1 672 échevin J. �'r. Sweerts de La11das , sr,igueur de Oyen et de Landschadenhoff ; 
1673 ef 1 674 M. Ch.  Swccrts de Landas , seigneur de Vorschot ; 1 67 7  F. H .  Sweerts 
de Landas , seigneur tie Baerschot .  

Jusqu'en t 722 • les seigneurs de Baerschot et  de Oorschol se disputèrent la charge 
d'échevin. lis portaient pour armes comme ci-dcssu'. Troph. par BUTKENS ,:'art. magis

lrat de Bois-le- Dttc. 
Les Sweerts oot aussi desserl' i les µre miers cmplois dans Ie magistrat de Mali nes qui 

consistait ,  en 1 34 7, en un chef-écoutète, 2 bourgmestrcs nommés commune-meesters, 1 2  
échevins , 2 prnsionnaires , 2 trésoriers , 2 secrétaires , 2 grtffiers e t  u n  n'ceveur. La 
charge de chef-écoutète était très-honorable et el l e  a toujours été desservie par des per
sonnes de  distinction et de noblesse. I l  était élu par Ie souverain par pate11te. Il étail. 
Ie 1 er officier du princc dans Ie magistrat et avait Ie maniemen t  de t.ous les pror.ès 
criminels. 

Le 23 août 1 580 , bourgmestre de Malines Georges Sweerts , écuyer , seigneur de 
Buortmeerbeke ; en 1 580, Ie même est trésorier . Vair Trophées, par BuTKENS art. magis

trat de Mali11es. 

1 C'rst ce prince, qui pour mettre un tcrme aux graves abus et aux conflits résultant 
de l'absorption par les échevi11s , presque tous d'origine patricicnne , de tous les pouvoirs 
communaux , décréla �ue dorénavant les écl1evins ue seraicn t  plus nommés à vir , 

mais remplar.és chaque annér. ( 1 3 1 5) .  
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peste qui faisait de grands ravages à cette époque. Marie de Rebbe 1 ,  

qui portait d'azur à la bande d'or, chargée de 8 tortoses de gueules , 
Ie rendit père de Jean qui suit et de Guillaume qui changea en 
argent !'or de son écu et épousa N. de Besconde. 

VII. JEAN DE MAH I EU , écuyer , s'allia en 1333 à Marie de 
Hennin-Cuvilers , fille du seign. de Chasteles, d'or , à la croix de 
gueules dentelée , et au l •• quartier en chef d' argent chargé d' her

mines. Jean de Mahie� fut créé chevalier en  1344 , par Guillaume 
d' Avesnes, deuxième du nom, comte de Hainaut, qu'il accompagna 
l'année sui van te dans les �uerres de Hollande et de Frise ; il fot tué 
à la bataille de Staveren , Ie 24 septembre 1345 , avec sou souve
rain et tous les principaux chevaliers qui l'avaient accompagné 2• 

D'après les docnments que nous avons sous les yeux , 500 chevaJiers 
succombèrent dans cette fatale journée ; plus 36,000 hommes 
dont 18,000 restèrent sur Ie champ de bataille et 18,000 furent 
noyés. Issu de J eau de Mahieu et de Marie de Hennin , 

VIII. N ICOLAS DE MAHIEU , écuyer , fut nommé cheva
lier en 1357 par Gnillaume de Bavière , troisième de ce nom , 
comte de Hainaut ; il épousa, en 1370, dame Jeanne des Cauffours :>, 

d' argent à trois chevrons de gueules. 

• Messire Colarl de Rebbe , chevalier , fut en 1 364 Ie 5• chàtelain d'Ath. - Voir 
ZuALLART , ancien bourgmestre d'Ath . historien. Rebbe. (d�). Plusicurs membrcs de 

r.ette familie ont fait partie du magistrat d'Ath. Parmi Jes noms de nos ancêtres qui , 
dans Ja séance du conseil de ville du 7 avril 1 6  t.t , ont provoqué et voté la réédification 
du mon umtnl communal d'Ath (l'hólel de ville).figurent ceux de Jean de Mahicu, échcvin, 
et de Jacques de Rebbe, memhrc du conseil de  ville. Cet édilice µublic a été consacré , 
on Ie sait , à la mémoire des archiducs Albert el Isabelle .  

• Voir DEWEZ , Histoire des provinces belyiqu.es , lome I l  . p.  45. 
• Caufours (des). Voir LE CARPENTIER , Hist. de Cambrai. Dès que les fiefs furent 

héréditaires et patrimoniaux , les genlilshommes en tirèrent leurs surnoms , page 42 , 
2• partie. Ceux de la famillr. de Sl.-Aubert onl porté les surnoms de Graincourt , d" 

Beaumont en Cambrésis, d'Escauffours , etc.  e tc. Parmi Jes seigneurs ayant pris bannière 
dans Ie Cambrésis , LE CARPENT!EH cite d'Escautfours , p. 1 55. 

Guillaume l i l , fils de Marguerite , tumba e n  frénésie et  fu 1 enfermé au Quesnoy en 
1 359 ; Albert , son frêre , qui fut chargé de la régence , ne fit pas moins pour la ville 
d'Ath que Baudouin-le-Bàtisseur ; i l  lui accorda beaucoup de priviléges et d'immunités. 

(1 368, 1 384 et 1 394). 
" La dite ville d'Ath , dil Jean Zuallart déjà cité , par les députez d'icelle , à Ja 

, précédence · a toutes les villesde la province de Haynaut, de donner adv is et parler toute 
• la première es assemblées des Eslats. » 
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Nicolas porta, comme son oncle Guillaume, d'argent à deu:c roses 
de gueules feuillées de sinople, en chef; une merlette de sable en pointe : 
il laissa de son mariage : 1 ° Jean de Mahieu qui suit , 2° Guillaume 
de Mahieu. 

IX. JEAN DE MAHIEU , chevalier , porta toujour:> comme ses 
ancêtres : d'or à trois roses de gueules, feuillées de sinople , une mer
lette de sable en pointe. Il mourut en 1436 , ayant épousé en 1401 
dame Marguerite de Douceur, d'argent à 1.tn chevron de gueules, fil!e 
de Gaston , chevalier et seigneur de Braine. 

De ce mariage : 

Antoine de Mahieu, dont nous rapporterons la postérité après 
celle de son oncle Guillaume , 

Frère puiné de Jean , Guillaume de Mahieu , chevalier, d'argent, 
à deux roses de gueules feuillées de sinople, en chef; une merlette de 
sable en pointe , épousa Barbe de Bescoude dame de Dutilliau, d'ar
gent à uneface d'azur vivrée d'or, dont il eut trois enfants savoir : 

] 0 Guillaume, 2° Henri , 3° Pierre , qui portèrent d' argent comme 
leur père Guillaume. 

3. Pierre de Mahieu , écuyer , contracta mariage avec Agnès de 
Douchy, 1 burellé d'argent et d'azur de 10 pièces, à, deux poissons 
d'argent, qui donna Ie jour à une fille nummée Catherine de Mahieu, 
mariée à Pierre Goethals, septième seigneur de Nieulant, de gueules, 
à trois bustes de filles de carnation, chevelées d' or 2 • 

Henri de Mahieu (messire de Mahieu de Landas , d'après le  

' Douchy (de) autrefois tie Dufoi , fJouvy. Voir LE CARPENTIER , Hist. d e  Cambrai , 
pages 285, 292, 322, 508, 1 035, 1 06 1 .  

' V1Jir Chanoinc HELLIN e t  Esq11isRes biog"11phiq11es .mr la maison Goethals. Pierre 
Goethals était fils de Liévin Goethals et de Tiburce de Calckinc ; il Fut très-altaché aux 
comtcs de Flandre , auxqucls il resta fidèle pendant la dictatur• rle Jacques d'Artevclde 
de 1 331 à 1 345 , et de celle de Philippe d'Artevel1le , son fils , de 1 381  à 1 382. Il fut 
du nombre des gentilshommes qu i défendirent , en 1 382 , la ville d'Audenarde contri· 
li's insurgés. Voir Esq. pl'écitée• , pages 40, 45, 50, 1 1 9 ,  1 2 1 ,  1 63 ; il épousa Cathe
rine de Mahieu , d'argeul à de1ix roses de gueules en chef, (euillée.� de sinople ; une 
merletle de sable en pointe, et en eut Gcrern, Jean, Baudouin, Jacques. Voir aussi dans 
Ie même ouvrage les articles Jllailly, p. 57 ; lllo11clel, p. 59 ; Vu11de1· Cruyce , p. 1 30 , 
P11pej1111.�. p. 1 32 ;  WyckhuyR, p. 1 49 .  Voir anssi à propos de Goethals , Vrai supplé
ment au nobiliaire des PayR-Bas et l'E.�pinoy , années 1 304 et 1 3�0. c Aucuns de 
• cr nom de Goethals onl été bien alliés , comme avec ceux de Oosterzeele , Vander 
• Coyen el au tres riches et nobl"s families. lls por tent de gueules à lrois tête.� de femme� 
• au naturel. • L 'ESPINOY. 
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comte de St.-Génois) épousa en  1447 lsabeau de Landas 3 qui 
portait emmanché de gueules et d' argent ;  ses enfants furent 1° Thierry, 
2o Antoine. 

1° Thierry, écuyer, marié à Jeanne Rir.quier, t d'argent à la croix 
de sable , cantonnée de quatre merlettes de sable , <l'oii Barbe de 
Mahieu alliée en 1522 à Wautier de Hennin-Liétard 2, :fils de 
Collart et de Marie Billouart , d'or, à la crofa: de gueules dentelée , 
accompagnée au premier quartier , en chef, d'un croissant de gueules. 

2° Jean Antoine de Mahieu , écuyer , fits cadet de Henri et 
d'Is. de Landas , seigneur de Bosqueau , épousa Jacqueline de Sivry , 
dame de Buath , burellé d'argent et d'azur , <lont il eut Jacqueline 

' Landas (de) . Les families d'Enne et de La11das oot , dès Jes siècles Jes plus reculés , 
porlé indifféremmenl les deux noms.-Enne est m1 village du Cambrésis.-LE CARPEHIEll 
dil encore : Aisne , Ayne , Esnes , Eine , Aesne , Aigne , Aignes , la familie 
de La11das est très-ancien111J et très-illustre ; el le µossède Jes lcrres de Landas et des 
Waltines , d'Auchy ' <Ie Raes ' des Wasières . de Dray . etc. ' etc. Voyez LE c�nPENTIEI\ ' 
liist. rle Cambrai ; AzEVEDO , p. 1 7 1  et 1 72 ; Ie comle de ST··GÊNOIS , arlicle bran
ches de la  familie de Latlre , année 1 76 8 .  

Henri de Mahieu demeurait à Maubeuge , i l  possédait u n  arrière-fir,f à Eppre-le-Sauvage 
(arrière-fief des fiefs de messirc de Maslain . )  Il étail aussi feudataire d'un fid aux terres 
de Fontenelle. V. reuvres de Sr-GÊNOIS en 4. volumes. 

Compies de Bertrand de Five> en 1 501 , à Mons : à la veuve de messire Henri d e  
MallÎeu d e  Landas , chevalier ; à Guillaume Mahien ; à Hellin Mahieu , aux Viesde lui 
et de Guil laume Mahieu son nev1m . Le mème. Voir aus�i l'Esr1NoY , p.  1 44.. La familie 
de Landas est alliée aux de la Hamayde. V. Prag . génénlog. , Nobil. des Pays·Bas , 
avec suppléments. 

1 Arrière-ficf rle Chàlon à Salles : feudalaire Thierry de MallÎeu demeurant à 
Cambrai , par Ie lrépas de Henry Mahieu , son père. de ST-GÊNOIS. 

fücQUl�:IÎ>. V. Nobil. des Pays-llas , lome IJ. Jacques Godin I I  du nom , fils aîné 
de Jt•an , rhPvalier rlc .lérusalem, ép. en premières nor.es Catherine Ie Comle, fille d'Anloine 
el de Marie Ie Ricque et en eut Jacques Godin lil du nom, écuyer, seigneur de Breaugies, 
qui pril pour fom1ne Marie Crcton, fille d'Antoine (fils de .Jacques , fils de Jean seigneur 
de Mauville et de Villers) et de Marie de Hennin . f i l le de Watier (lils de Collart de 
Hennin el de Marie Billouart) el de Barbe de Mahieu , fille de Thierry el de .Jeanne 
Ricquier. 

Jean Godin , écuyer , fils aîné de Jean et d'Anne Jeanne Ie Comte , seigneur du 
cnmmun fipf eut parmi ses enfants Chrislophe Godin , allié avec Barbe Resteau, Anne 
Godin ,  conjointe avec François Resl<'au (fils de Jean Restrau et de Jeanne de Hennin , fille 
de Watier et de Bar be de Mahieu) .  LE CARPENTIER , déjà cité . 

! n.� Hennin-Liélarrl. Voir note précédenle ; LE CARPENTIER , p. 4.6 ; Théátre de In 

noblesse du Bmbant , Arnvrno , p. 220 ; chanoine HELLIN , elc. Wautier de Hennin 
eut de Barbe de Mahien , .Jeanne de · Hennin , mortc à Camhrai en 1 538 , après avoir 
épousé Jean Resteau nal if de Soil(nies , fils de Guillanrne Resteau et de Marie Malapert , 
mort à Anvers en 1 545. Voir Fragm. gériéal. , torn .  Il , p. 1 69 , el de S1-GÊNO!S , 
article : branches de la familie de Luttre , établie.1 rlan.1 le Hai11aut et l'Artois. 

J 
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de Mahieu , dame de Bosqueau , femme d'Eustache , seigneur de 

Masn uy , de gueules et de sable , à 2 poissons d' argent, échevin de 
Mons en 1473. 1 

1 .  Guillaume de Mahieu , fils aîné de Guillaume et de B .  de 
Bescoude , écuyer et seigneur de Besconde, s'allia à dame Alix: de 
C uesmes 2 qui vivait en 1 447 et qui lui donna l 0 Jean , 2° Hellin , 
3° Anne. 

' Sivry-Bualh el E .  de Masnuy .  Voir Nobil. des Paus-Bus , page t 01 ; LE CAR

PENTIER , /fat. de Cambrai ; Fragmenls généalogiques , lome II  , page U. Eustache 
de Masnuy , échevin de Mons en U73 , épousa Jacquel ine de Mahieu , fille de Jean , 
dit Bosqueau , Hardument el de Kesvy , el d1: Marie de Sivry , dame d'Escadie , et en 

eut, 1° Jar.qucli11e de Masnuy alliée à Joach im de Zoomherghe ; 2° A11ne de Masnuy 
femme de Jacques de Latlre fits de Jacques , s1:igneur d c Willerval et de Rollcncourt , 
anobli en 1 589 , et d'Adrirnne Morcllc , dame d'Ayel te ; et 3" N. de Masnuy , aîné , 
époux de . . . . Roly , fille de .Jean cl de llarbe Porchin nu Porq11in , dont Charles Albert et 
Héléne de Masuuy alliée it Gérard Bernard , seigneur d 'Esquelmes mort en 1 6 1 8  , etc" etc. 
Masnuy, Manny , Mauny , Maugny. V. LE CAllPf.NTJER , Fr. yé11. , Nobil. cles Pays-Bas, 
p. 4.95 ; AZEVWO ; LE BLOND ' p. 2 l 5 . Chan . HELLIN ' p. 75 ; T1·oph . '  par BUTKENS , 
art . magislral de Jllali11es , janvier 1 503 , etc. 

' Cuesmes (de). Parti rl 'a:r.11r el de g11e11les à 2 poissons cl'argent. 
GuiUaume étail feudatairc à SL-Remi et demeurail à Mons. V .  reuvres du comte de 

S1-GE:No1s en 4 volumes. Voir dans Ie même inventaire chronologiq. des titres de la 
Flandre à la chambre des compies à Lille : au remaniem. ,  feu Willaume Mahieu , aux 
vies de Hellin son fils qu' i l eut d'Alice de Cuesmes. 

Aux rcmaniem . de Willaume Mah ieu , clerc de la ville de Mons , aux vies de Hellin 
et Anne , ses enfants , qu'il eut d'Alice de Cuesmes sa femme (année U66). 

Gaspard de Cuesmes et Jean Mahieu Coex , memb. au profit de Hellin el Anne de 
Mahieu enfants que Guillaume a eus tl' Alice de Cuesmes ,  sa femme. 

Voir Registres des assènes de la ville de Mons , U65 ; publiés par DE ST.-GENOIS : 

Echevins de Mons, année 1 432, Jean de Ie Loge et Gaspard de Cuesmes i 
1 437 ,  Gérard de Ie Loge ; 
t H 7, Willaume de Ie Loge ; 
1 451 , Gaspard de Cuesmes ; 
t 452 , Gaspard de Cuesmes et Paul de le Loge ; 

1 4.53 , 1 454 , 1 458, Gasµard de Cuesmes et Wilt. de Ie Loge ; 
1 459 , Paul de Ie Loge ; 
U62, Gaspard de Ie Loge , qui décéda lc jour de Pàques 

en 1 463 et fut inhumé aux Cordeliers en habit de 
frèrn mineur ; 

1 463, Willaume de Ie Loge ; 
1505, . . . " . . . .  Mahieu ; 
t 5 1 1 ,  Jean l\1ahieu. 

Willaume de Mahieu était eu U39 1 •• chef du greffe du souverain chef-lieu de Mons 
(Nute due à l'obligeance de M. A. Lacroix , archiviste du Hainaut. Cuesmes . voir dans 
Ie comte de SI . -GÉNOJS , branches de la maison de Laltre , etc.) 
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1. Jean de Mahieu , écuyer et échevin de Mons , d'argent ,  à 2 
roses de gueules en chef, une merlette en pointe , épousa Jeanne de 
Craspourmont, d' azur , à 3 étoiles d' argent 2 et 1 , dame .de Blairon t .  

2 .  Hellin de Mahieu , écuyer , conseiller au souverain conseil de 
Hainau t ,  épousa en premières noces Catherine de Mahieu, d'or à 3 

merlettes de sable , 2 en chef une en pointe , sur le tout d' argent à 2 
roses de gueules, en chef, une merlette de sable en pointe , fille de Jean 
et de Th. de Mailly ; et en zm•s noces , Isabeau de Loges ou de le 
Loges (v. note, p. préc.), d'azur, à 3 coquilles d'argent, 2 et 1 ;  d'ou 
Jeanne , femme de Pierre de Mahieu , et Jacqueline , mariée à 
Godefroid Crabbé écuyer , qu'elle rendit père de Catherine Crabbé, 
alliée à Jean, comte de Meghem , seigneur de Chaufontaine. 

3. Anne de Mahieu mariée à Georges de Hennin 2, fils de Jacques, 
dit Cuvillers, seigneur d'Eswaers en 1 505 , prévot de Valenciennes , 

' Craspourmont (de). Rentes sur Brabant : Ladeuse à St.-Vaast : Jean de Mahieu , 
demeurant à Mons , à cause de Jeanne de Craspourmont , sa femme , Jean de Mahieu , 
feudalaire d'un fief à Chièvres. - Arriére-fief du fief de Jtan Mahicu , sis à Hove -
Jean Craspourmont et Colart de Ie Court , hommes de fief et du coaseil du comte de 
Hainaut en 1 362. 

Dusiel Craspourmonl , hommc de lief de l'église Ste.-Waudru en . . . . 1 331 . 
Jean Craspourmont id .  id .  U 74 .  
Jean Craspourmont , homme d e  fief du Hainaut .  . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 383 . 

Vuir comte DE 81.-GÉNO!S. 
Charles de 1 391 . Collége noble : Mabilc de Brnxelles , v. de Jean de Loge demeu

rant à Mons , Monseigneur Mahin de Marège. 
Coli art de Ie  Court , Jehan de Craspourmont ,  Andrin de Ie Court , Jean et Jackemart 

tie Cuesmes. 
Jean Aulay , clerc de de Ie Court à Mons. Copie du contra! de mariage entre Henri 

Pullart et Marie Biseau.  comte DE ST.-GÉNOJS . 
' Grnrges de Hennin-Bauduin de Hennin , seigueur de Cuvilers eut de sa femme 

lsabeau de Croix, Jean de Hennin qui continua la postérité et Jacques de Hennin , dit 
de Cuvilers , seigneur d'Eswaers , prévót de Vaknciennes en 1 552 , que Claire de 
Quarouhe son épouse fit. père de Georges d e  Heunin , dit Cuvilers , mari d '  Anne Ie 
Mahieu ou de Mahieu. Voir Fmgments généalogiqu.es (géné�logie de Hennin , page 9 ,  
lome III ; pages 1 , 1 0 , 246 ; lome 11 11 , pages 24 et 1 20) ; LE CAHPENT!ER , lfüt . 
de èambrai ; AZEVEDO ; Vrai supplément au no bil. des Pays-Bas, page 58 , HEN!\IN, 

Seigneur de Cuvilei·s brisa ses armes d'un lio11 d'a�ur urmé et lampassé de 
gueules , posé sur la bande en che(. 

Cuvilcrs , Hennin-Liétard , Bossut port.ent de gueules à la bande d'or. L'une des 
plus illustres families de nos provinces , honorée plusieurs fois du collier de la Toison d'or ; 
elle date de 950 , a eu alliance avec des maisons royales. LE CAHl'ENT!Ell , que nous 
citons , dit encore inditféremment : Haynin , Henni11 , Henin. Les sires de Cuvilers en 
1 1 50 et 1 500 se qualifiaient déjà de seigneurs d'Eswaers (village près de Cambrai . )  
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et de dame Claire de Quaroube. Armes de Georges de Hennin
Cuvilers, de gueules, à la bande d'or, chargée en chef d'un Zion d'azur. 

X. Le mm:nent est venu de nous reporter à ANTOINE DE MA HIEU, 

chevalier, fils de Jean et de M. de Douceur. Antoine , qui portait 
comme soa père : d'or à 3 roses de gueules boutonnées d'or etfeuillées 
de sinople , fut la tige de deux nouvelles branches dont la cadette a 

continné jusqu'à nos jours la lignée des de Mahieu. Il épousa en 
premières noces Ides de Hennin t, d'or à la croix dentelée de 
gueules, d'ou Claude Mahieu ; et en deuxièmes noces, en 1450, dame 
Waudrn Godin 2, d'azur , chargé de 3 cháteaux d'or , et en chef 
d'or, chargé d'une aigle impériale de sable, fille du chevalier Godin , 
seigneur de Mainsart ; d'ou Jean de Mahieu , écuyer, et Claude de 
Mahieu allié à Marie le Poyvre 3. 

La mésintelligence qui exista entre Claude et Jean de Mahieu 
fut cause que les e1 1fants du premier lit se sont par la suite 
détachés , séparés et distingués de ceux du second lit , tant en se 
comportant comme représentants de la branche aînée que par Ie 
surnom qu'ils prirent de de Mahieu-Feignies ; il régna donc fort 
peu d'entente et d'amitié entre la branche aînée et la cadette , 
j usqu'à ce qu'enfin la branche aînée , après avoir donné à ses souve

rains, à l'État et à l'Église un grand nombre d'hommes distingués 
et de braves guerriers,  s'éteignit dans la personne des sieurs 

' Jdes de Heunin. Voir Frayments yénéalog. , t. l i l , p. 9 , 1 50 , 1 96 , 2i6 ; LE 

CARPENTIER ; chanoine HELLIN ; Trophées ' par BUTKENS • cl AZEVEDO ' ainsi que la  
note 2 , page précédente. 

• Godin. Voir LE CAnPENTIEtl , Histo ire de Cambrai , art. généal. de Ie Comte et 
de Ie  Poyvre ; AZEVEDO , nobiliaire des Pays-Bas . 

• Le Poivre 011 Ie Poyvre , voir AzEvrno page 1 88 ; Annales de l'académie 
d 'archéologie ; fragments généalogiques, lome I l , page 27 4 ;  lome 111, pages 52 et 253 ; 
lome 1 V, page 59 ; Nnbiliaire des Pays-Bas , pages 1 25 et 222 ; Vrai supplément à 
idem , pages 10 et 1 1 1 ; voir surtout lome IJJ du Nobiliaire , art. généalogie de la 
maison Ic Poyvre. 

Pierre Ie Poyvre V du nom , décéda Je 2 avril 1 468 ; il fut inhumê dans la  chapelle de 
St.-Antoine à Valencienncs . I l  avait épousé Marguerite Grebert de laquelle i l  eut Pierre 
Ie Poyvre VI  du nom, mort en t 525, ayant été marié en premières noces à Ghislaine de 
Genly, morle Ie t 4 septembre 1 5 1 7 .  De ce dernier mariage vint Jacques Ie Poyvre, mari 
d' A nne de Jlfahieu, qui lui douna des enfants, etc " etc" Supplément au Nohiliaire , 

page 1 29.  Voir eucore chanoine HELL!N , AZEVEOO , art. généalngie de Lalaing , pages 
1 69 ,  1 08 , 52 , 1 36 , 1 10 ; et généalogie de Charle�, page 39 1 .  
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Antoine et Charles de Mahieu-Feignies, morts colonels de cavalerie 

au service de S. M .  C. Ie roi Philippe IV,  et au commencement du 
règne de S .  M .  Charles II .  Les dits de Mahieu -Feignies ont de 
temps immémorial porté pour armes : d'or , à 3 roses de gueules , 
boutonnées d'oi· et feuillées de sinople ; sur Ze bouclier 1m heaume 
ordinaire surmonté d'un cygne et d'une couronne d'or de laquelle sart 

la rose du bouclie1· entre 2 vals d' aigle du méme métal , les 2 bords 
gueules et or, (voir diplome du 18 octobre 1 715) .  

BRANCHE AÎNÉE. 

XI. CLAUDE DE M A HI E U , écuyer , fils d' Antoine et d'lrtes di:: 
Hennin , épousa en 1439 Anne de Masnuy, de sable à la croi:r de 
vair 1 . 

De ce mariage : 

XII. CLAUDE D E  MAHI EU, éc uyi::r , d'or à deux roses de gueules, 
percées du cliamp et feuillées de sinople , en chef ;  une merlette de 
sable en pointe , épousa dame Isabeau Ie Comte , d'azur, au chevron 
d'argent accompagné de trois roses à 5 feuilles de même 2. 

De ce mariage : 
Michel et Anne de Mahieu. Anne de Mahieu , d'argent à deux 

1·oses de gueules en chef, feuillées de sinople , une merlette de sable en 
pointe, fut mariée à Jacques Ie Poyvre , fils de Pierre et de 
Ghislaine de Genly. Le Poyvre porte de gueules au sautoir d'or , 
chargé de 5 merlettes d'azur 3. 

' Anne de Mas11uy , 1'ilres de la Pl111ul.•·e à l"hölel .Je uil/e de Lille rer,ueillis par 
Ie comte DE ST.-GÉ�OIS , page 3 2 1  , an11él'S 1 4Ï 1  , 1 4 73 , UH , Ui5 , 1 507, 1 525, 
1 56 4 , 1 569 ; Recueils ge11e11/ogiqucs, par Ic même. Titres reposant à l'hólel de ville 
de Mons , idem. 

' Voir L� CAllPENl IEll , /fol .  de Cumbrai : Antoine Ic Comte allié avec Marie Ie 
R icque (fil lc de Jean d de Marie de Sains) de laquclle il eul plusieurs filles donl l'une 
nommée Anne épousa .Jean Codi11 , fils de  Jean , cheralirr de Jérusalcm , et de Jeanne 
de Salambien , etc. ; lsabeau Ie Com te épousa Claude Ie Mahieu , (fils rle Claude cl de 
J eanne Manny) qui fut père d'Annc Ie Mahieu , alliée aVt'C .lar.ques Ie Poyvre , fils de 
Pierre (fils de Jean et  de Catherine Grcberl) e l  de Ghislaine de Gen lis , fille de Pierre 
cl de Waudru Marb1 aux. Voir aussi : 1'héûtre de /ri noblesse du Brabant , el Tropltées 

par BUTKENS ' tom. l l .  
• Jacques d e  Bo11 11ières , seigneur de FresNe , s'allia à Ba1 hl' d e  Land as , veuvtl de 

Michel Bernard , seigneur d'Es4uelme� , et fille d'Arnould de Landas , seigneur de Chin , 
el de .lacqut: line de Ifanncron. De ce mariage vinre 1 1 l : 1 ° .  2o. 3° H élène dite de Souaslre , 
dame de Loz et de ,Frcsnc , mariée à Ilugues de la Tramerie , seigneur de Mesnil , puis 
à Claude de Lannoy , sei1;11eur du Moulin . armé chevalier à Lille par l"archiduc Alherl , 
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XIII. M ICHEL D E  MAHIEU, écuyer (armes de son père) seigneur 
d'Avesnes , s'allia en 1 5 76 à Eléonore de Bonnières, dame 
d' Avesnes , fille de Jacques, seigneur de F1·essies , et de Barbe de 
Landas. 

De ce mariage 
XIV. Louis DE M A H I E U , écuyer, seigneur d' Avesnes et de Fei

gnies, de la Hutte, d'Oly, de Bosqueau, reprit les armes de son bisaïeul. 
Il s'allia à Anne Fl'ançoise de Waziers, d'azur, à l'écusson d'argent, 
au báton de gueules en bande 1 , fille de Robert , seigneur de Goy
saucourt et de Fontaine , et de Charlotte de la Pierre , dame d' Au
bry. Naquirent de cette union Antoine et Charles de Mahieu qui 
-portèrent, comme leur père Louis, d'or à trois roses de gueules bou
tonnées, du champ et feuillées de sinople. 

Ie 1 février 1 600 ; 4° Éléonot'e de Bo1111ière.ç , alliée à ilfichel de !tfahieu , seigneur 
t.l'Avesrll 'S. Jacques de Bonnières était fils de Charles de Bonnières , seigneur de Fresne 
et de Jeanne de Thiculaine. Nobi/iaire des Pays-Bas , Vrai suppléme11t au dernier 
volume , p. 1 2 1 .  Les arm.�s de la maison de Bonnières sont : vairé d'or et d 'aiur , 
idem. p. 1 3 1 .  Voir encore Vrai suppléme11t , tom. 4 , pages 1 1 3  et 1 1 8 ; AzEVEDO 
p. 1 60 ; Fruyments yé11éafogiques , Lom. I l , p. 251 . 

• Waziers (de). Française de Waziers fille de Robert de Waziers , seigneur de Goy 
�aucourt , P-t de Jame Charlotte de la P ierre , dame d 'Aubry, fille Je Nier.tas de la Pierre , 
chevalier, seigneur d'Aubry et de Charlotte de Haynin , Fra[Jments généalogiques, tom. I l ,  
pages 242, 83 et 1 46, .Jean de Barbenson, seigneur de Camy, allié à Gabrielle de Hennin, 
de g11eules à fa bande d'or ; d'ou Jean t.le Barbenson qui par M .  de Pisselieu, d 'argent à 
truis Lions de [JUeules , fut père de François de Barbenson , seigneur de Camy , époux 
d'Antoinelle de Wasières, d'awr à f'écusson d 'arge11 t , dame de Hcdicourt cl de Baugier, 
idem tom. l i l ,  pa,i:es 1 44, 1 46 ,  H9. Agnès de Barbenson épousa Hellin de Wasières, 
seigneur de \'Vasières et de Hedicourt , idem. 

Vuir dans les Fragme11ts généalogiques , !'art. Barbancon ou Barbenson. , familie 
riui a conlracté des allianr,es aver, les maisons de llennin , de Wasières , de Werchin , 
de Ligne , de la Laing , de Cha;Lclcr, de Lannoy, de Mérode , de Ghistelles , d'Ognyes , 
d'Arenbcrg , d'Argenteau , de fioisin , d'Enghicn , de Soissons , d 'Antoing , de Gavre de 
Lens, de Bélhune , de Berlaimonl , etc. , e tc .  

Gill�s de Wasières , seigneur de Rebrevieltes , e tc" allié à Avoye Je Ricamez .  
Frugmenls [Jénérrlogiques , tom. IV,  p. 79 . -Marir. tie Wasières , fille ainée d e  flellin, 
seigneur de Wasières , Commin�s el. Heud icourt, tué en H 15 à la bataille d'Azincourl , 
épousa Jean seigneur de la Hamayde , Renaix et ConJé. 

Vuir LE C.\llPENTIER , Hist. de Cambrai. Wazières , d'a�ur à 1m éwsson d'argenl 
au bdton rle gueules en bande , s'est fait r.onnaîlre en Cambrésis. 

Voir <Euvres du cnmte DE ST. -GÉNOIS , article : de Waziers . Wavrin-Rebreviettes , 
M1111uscrit indiqum1I les ancêtres de Ferry de Wa"iers , époux de M. de Bousies , 
etc. 
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XV. ANTOINE, seigneur de Feignies , fut colonel au · service de 

S. M. C. Ie roi Philippe I V  et mourut en célibat. 
XVI. CHARLES , 

'
seigneur de Feignies par la mort de son frère, 

fut colonel de cavalerie , au service de leurs majestés Philippe IV et 
Charles Il. I l  mourut aussi en célibat et en lui s'éteignit la branche 
aînée , ou des de Mabieu-Feignies 1 .  

BRANCHE CADETTE. 

XVII .  JEAN DE MA HI E u, écuye1", fils d' Antoine et de sa deuxième 
femme Waudru Godin, se brouilla avec son frère Claude, du premier 
lit , et , pour cette raison , il changea ses arm es ; il porta Ze premier 
d'or, à 3 merlettes de sable , et sui· le tout un écusson , aux armes de 
son grand oncle, c'est-à-dire, d' argent, à 2 roses de gueules en chef, 
une merlette de sable en pointe. I l  épousa, en 1475 , Thérèse Cuné
gonde de Mailly, de sable , à 3 maillets d'argent au manche d'or, 
fille du comte Eustache de Mailly. 

De cette alliance naquirent : 
Jean de Mahieu , écuyer , marié à Catherine d'Hane 2 ;  

' Voil' Histoire d'Ath , par WAELTRE. 

• d 'Hane. Sébastien d'Hane épousa Anne Jeanne  Stalins , fille de Jacques el  de 
.lcanne Delvael. Séhaslien d'Hane , leur fils , né en 1 593 , épousa en 1 6 1 2  Anne Marie 
Jacohs, fille de Jean , greffier du conseil de Flandres , et d 'Anne Reyloff ; de ce mariage 
naquirent 14 enfants , parmi lesquels Jérûrue Sébaslien d'Hane , premier conseiller 
pensionnaire de Gand , qui épousa à Alost Mil• Ph . de Wilde et mourut en 1 iOI , 
laissant Sébastien Guillaume d'Hane , seigneur rte Pollele cl Bcrsé , cunseiller du conseil 
de Flandres , époux de Marie d'Hanius fille de Pliilippc , pcnsion naire du Pays de Waes. 
Voir Frngm .  généalog. , lome lil , page li\J. d'Hane , d'argenl au chevron de gueules, 
accompagné de 5 têtes arrachées de griffons de sable , allumées et lampassées de 
gueules ; ei mier : w1 aigle naissant rle sable. V .  vrai suppléme11l au Nobil. des 
Pays-Bas , supplém. à l'llisloire de Sl -Bavon , chanoine H�LLIN ; AZEVEDO ; voir 
papiers de familie. Mcssire Sébastien Guillaume rl'Hane , chev. hérédit. du SI-Empire , 
seigneur de Pollele , Bersé , etc. , conseiller ordinaire du conseil provincial de Flandres , 
déclare au greffe du dit consei l ,  en 1 723 , que son aïeul Sébasticn , ainsi que ses 

oncles et tantes du cólé palernel , sont apparentés aux de Mahieu, aux Vanden Broucke ; 
que les de Mahieu sunt alliés aux de Pickère d'Au.Jeuarde .  Jean Baptiste d'Hane , mort 
en r689 , enlerré à St-Michel à Gand avec les quarlicrs : d 'Hane , St.alins , Jacobs , 
Reyluff , Nieulant ,  Wyts , Logenhagen , du Rivaige. 

Emm. lgn. d'Hane , seigneur de Nieulant , Paridaen , etc. , éµousa 1° Jeanne 
Thérèse d'Heyne , morte en 1 736. - Sébasticn François d'Hane épousa en 1 7 4 3  
Thérèse Barbe Cabcliau, lille de  Jean Albert, seigneur d e  Riponseau, e t  d e  Marie Barbe 
de Lichtervelde. - Norbert d'Haue épousa Rombaut , morte en 1 733. - Jean d'Hane 
épou�a Vanden Broucke. -· Marie Françoise d'Hane épousa Gilles François Slalins , sou 
cousin. - Marie Anne Thérèse d'Haae épousa Jean François Rym , baron de Bellem. 
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Pierre Jacques qui suit ; 
Guillaume de Mahieu , seigneur de Bosqueau , qui adopta les 

armes de son frère Jacques et épousa Marguerite de Werchin ,  i 

d' azur au Zion d' argent , l' écu semé de billettes de même ; 
· Pierre de Mahieu , écuye1· (armes comme Ie précédent) , marié à 
Jeanne de Mahieu , fille de Hellin ;  

G uillaume de Mahieu , écuyer , mort prieur au  Val-des-Vierges 
à Anvers ; 

Et  enfin Catherine de Mahieu <lont il a été parlé déjà. Pierre 
Jacques de Mahieu , écuyer , fut Ie fondateur <le la lignée des de 
Mahieu, d' An vers. Dcvenu chef de la branche cadette et mû par les 
mêmes sentiments que son père , il en changea les arrnes , en 
écartclant les merlettes de son père avec les maillets de de Mailly, 
sa mère , conservant l'écusson de ses grands oncles pour surtout , 
ainsi que les tenants et bannières. 

XVIII .  PrnRRE J ,\cQUES avait été créé chevalier par Ie duc de 
Bourgogne Charles-le-Hardi ; il épousa à An vers , en 1505, Livine 
Van Santvollrt , d'azur, au chevron d'or, accompagné de 3 roses 
d'argent 2 et 1 ,  fille de Pierre, de l'une des sept families patriciennes 
du quartier de Bruxelles , ayant résidé à Anvcrs. 2 .  

t Werch in (de). Illustre familie connue M s  1098 e n  l a  personne de Guil\aume , 
sdgneur de Wercliin (village à .i. lieues de Cambrai ) .  V. LE CAR PENTIEll , Hist. de 
Cambrai. - Char\olle de Werchin, dame de Jeumont . de Pont-à-Trouvé , etc. , épouse 
de Charles de Hennin , comte de Bussut, et en deuxièmes noces, de son frèrc, Maximili"n 
de Hennin, comte de Bossut. Vuir aussi AzEVEDO , page 669 ; généaJ.1gie de BARBA�SON, 
dans les Fragm. généalog . ,  lome li l , pages US e t  U9 , lome I V "  pages 23, 1 9 1 ; 
Nobiliaire des Pays-Bas , to me l , p�ges • 64. , 1 59 .  

On  trouve Jacques, sire de Werchiu , Gauche , Longueville , etc. , sous .Jean I I , 
en 1 294. ; et sous Jean 111 , en 1 3 1 3 , on trouve un Gérard, sire de Werchin , Longue
ville , Buggenhout , Obies , etc. , d 'a z u " .  billetté d'argent au lio11 armé et Lampassé 
de yueules , BUTKENS , Troplt . 

• Van Sautvoort. Voir Fraym. généa/og . ,  lome 1 ,  page 2 1 2 .  - Voir Histoi1·e du 
Chop. de St -Bavon , par Je chanoine HELLIN ; Antoine de Bourge.ois , natif de Bleda , 
mort Ie 12 avril 1 675,  épousa Marie Van Santvoort. - Voir Théátrn de la noblesse 
du Brabant , Pierre Hcllemans , lils d'Arnould , épuusa Catherine Van Sant

.
voor! 

(voir leur épitaphe à St-Jacque.s à Auvers) , fille de Guill. el de Catherine de Paepe. 
Jeanne Catherine Hcllemans , épousa messire Paschase-�'r. Vandcr Cruyce , chevalier , 
seigneur de Aertselaer , Clcydae l , Stouvers , 1 " bourgmestre d'Anvers. - Anne Marie 
Hellemans épousa messire Jean Augustin Van Hove , che valier , fi\s de Jean , seigneur 
de Burgh t , Zwyndrech t , Bcirendrech t ; d'ou Jean Charles Van Hove , écuyer , 
t •r bourgmestre de Bruxelles. Les armes de Van Santvoort sont d'ar.ur , au chevron 
d'or , accompagné de 2 roses en chef et 1 en pointe. 
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Léon , dont il sera question après ses frères; 
Jean de Mahie u t , écu yer , au 1 or et 4• d' or , à 3 merlettes de sable ; 

au 2o et 3m• de sable , à 3 maillets d'argent , au manche d'or, qui fut 
récollet, puis lecteur en théologie à Louvain , puis évêque de 
Deventer en Hollande , par création de l'empereur Charles V.  

Au milieu des troubles de la  rébellion , i l  sut  défendre les intérêts 
de l'Église et de son roi , avec autant de capacité que de sagesse et -
d'intrépidité ; il fut enfin forcé de se réfugier à Audenarde ou 
alité , malade , martyr de son zèle , il fut cruellement maltraité 
par les H uguenots en 1572 ,  lors du sac qu'ils firent de cette 
ville. 

Laissé pour mort, le vertueux prélat survécut encore cinq ans à ses 
tortures et succomba Ie 1 0  mai 1577. On l'inhuma dans la ci-devant 
église des Récollets. Les religieux de son _ordre , dont il avait été 
la gloire , lui dressèrent un mausolée qui portait son buste avec 
épitaphe et armoiries. Sa sépulture fut longtemps très-vénérée des 
fidèles. 

Jacques de Mahieu , écuyer, qui épousa Barbe Masquetiers, d'or 
à 3 hures de sang lier de sable 2 ;  il en eut Nicolas de Mahieu,  écuyer, 
allié à Marguerite VanSantvoort, d'azur au chevron d'or, accompagné 
de 2 roses d'argent en chef et 1 en pointe , qui Ie rendit père : . l° de Catherine de Mahieu , au 1 er et 4° d' or , à 3 merlettes de 
sable ; au 2° et 3° de sable , à 3 maillets d' argent au manche d' or : 
sur le tout d' ar gent à 2 roses de gueules , en chef; une merlette de 
sable en pointe, unie à Vincent Van Hove , seigneur féoclal d' Altena , 
fils de Jean , seigneur d'Altena et de Marie Vander Cruyce s. 

1 Voir Notes chronulogiques, par Eo. VANDERSTllAETEN , Anna/. de l 'Académie 
d'archéologie , lome Xlll , page 230 ; Ir. lires sur l'hisloire d' Audenardc ; Hisloire de la 

ville d'Alh , par Eo. WAELrnE , page 43 , etc . , Délices des Pays-Bas , tome IIl , 

page 6 .  
• Les fragments généalogiques donnent pour femme à Jacques d e  Mahieu , Barbe 

t.l'Hacna ou d'Haeva , nom évidemmcnt tronqué , illisible d'ailleurs sur l'arbre généalo
gique. Les armes de Barbc précilée soul celles de Hcrsscnl, de Vanderhaegcn et d'Ever
dyk. Cumme les alliances se faisaient Ic plus sou vent entre parents plus ou moins 
éloignés , il est à supposer que Darbe descendail de la familie Everdyr,k. 

z Van Hove (Hove , c'esl-à-dire ferme , du mot t udesque hobe , hou;a) , armes : de 
sable , à la bande échiquelée d'or et de gueules de 2 lires , accotées de 2 roses à 
5 f'euilles d 'argent : voir Nobiliaire des Pays-Bas, pages 422, 4 78, 586 et 720 ; liste des 

XXL\'. XXI �9 
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2° de Nicolas de Mahieu, mort en 1615, enterré à Anvers sous une 
pierre sépulcrale armoriée , 3° de Pierre de Mahieu , écuyer, armes 
de la branche cadette, qui épousa à An vers Élisabeth de H ertoghe, ' 

d'argent à 10 roses de gueules, 4, 3, 2 et l ,  fille de Jean de Hertoghe, 
mort à Anvers Ie 3 décembre 1575 et d'Élisabeth Van N uys , 
décédée à Anvers Ie ier avril 1578. Piene de Mahieu mourut à 
Anvers Ie 6 mai 1614 et sa femme Élisabeth Ie 8 avril 1620. Tous 
quatre sont enterrés aux Dominicains à An vers , avec épitaphe sur 
pierre sépulcrale décorée de leurs armoiries. 

Quartiers de Jean de Hertoghe : Hertoghe , Van Dyck , Mon· 
tenaeken , Reesen. - Quartiers d'Élisabeth : Hertoghe , Van N uys ,  

titre� de noblesse , p .  ·109 ; Théátl'e de la Noblesse d u  Bruba11t , Liége 1 705 , art. 
géuéalogie de Van Hove : Vincent Van Hove épousa Catherine Mahieu. Voir AZEVEDO, 
et Trophées , par BUTKENS , tom. II,  p. 538 : Vincent Van Hove . . .  Sa femme Catherine 
ét�it tille de Nicolas Mahieu et de Catherine Van Santvoort. 

Voir aussi dans BUTKENS les articles : magislrals tie Bru.-celles et d' Anvers, et lome II, 

page 539 la Généalogie des families Vander Cruyce , Van Hove , de Cordes , et autres. 
' de Hertoghe ; copie d'un autograµhe en date du 26 août 1 722 : 
u Nous soussignés les révértnds pères prieur et sacristain du couvent des RR. PP. 

Dominicains en An vers , déclarons et ccrtifions à tuus ceux qu'il appartiendra , que les 
écussons , blasuns et armoirics de noblesse ainsy quelles sont icy dessus despeintes 
avec tous lèurs ornements , couleurs et métaux sont semblables à ceux de la lrès noble 
et ancienne familie de Mahieu et de leurs nobles et belles alliances qui depuis cent et 
huit ans et davautage sont en notre église publiquement exposées sans jamais avoir 
soufferl aucune contradiction ni empeschement. 

llem que la tombe ou pierre sépulcrale avec ses quartiers et armoiries aussi icy des
peintes et encore enlièrement semblahle et l'inscription pareille de mot à mol à celle 
encore puhlicquement exposée et reposant entre dite égli'e , aussy depuis cent et  
huit ans et beaucoup plus , dessous laquelle est  enterré auprès du très noble et très 
illustre homme Jean Herloghe et sa compaign e , ses beau-père et belle-mère , très 
noble hommc Pierre de Mahieu , fits tie très noble Pierre Jacque' de Mahieu , avec 
Elisabeth Bertoghe , sa compaigne , fille du prédit messire Jean Hertoghe et de sa 
compaigne Elisabeth Van Nuys. Le dit sieur de Mahieu mort et là enterré l'an 1 6 U  
e t  sou épouse 1620. Promettant tout I c  premier ainsi ratifier d e  l'avoir tellement 
bien veut , examiné reconneu toutes les fuis que requis en scronts. Actum , An vers 26 
août 1722 (signé) Gérard Van Dyck , hachelier en théologie et prieur des Dominicains à 
à An vers , Fr. Martinus Crispeels , sacrista (scel). Je so11ssignP. pasteur et chanoine de 
l'église collégiale de saint Jacques à Anvers , certifie et atteste qu'i l y a aussi dans 
la d ite église un hlason pareille à ceux icy despeints en haut , qui ayant été ainsy 
penJue et publicquement cxposée avec ses ornements , couleurs et métaux dès !'an 1596 
jusqu'à présent 26 août 1 722 , sans aucun trouble , coutreJit ni empeschement. 

En foy et témoignage de quoy , j'ai signé et apposé Ie scel de la paroisse (signé) 
J .  Vauderstaese , pasteur et can: S. Jacobi Aatverpia. • 
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Everdyck , Kimps ; au centre : l'écusson aux armes de Pierre de 
Mahieu et de Hertoghe. 

XIX. LÉoN DE MAHIEU , écuyer, au 1 er et au 4e d'or, à trois 
merlettes de sable, au zme et au 3me de sable à trois maillets d'argent, 
(lU manche d'or1 épousa en 1555 Marie de Mère , dite de Medts , 
d' a�ur, au chef d' argent , à la fleur de lis de gueules t , fille unique 

Le magistrat d' An vers consistait en deux chefs-officiers du Juc, dont l'un pour Ie 
criminel se nommait écoutète, et, pour la juridiclion qu'il avait sur tout Ie district du 
magistrat du St. -Empire , i l  se nommait aussi margrave. Pour Ie civil c'était l'amman , 
et ces deux officiers du duc étaient à v ie .  

Les échevins en 1 230 étaient au nombre Je 12 qui Jepuis furent portés jusqu'ä. 16 
et. même jusriu'à 18 en 1 72!, lesquels se choisissaient Jes nobles et meilleurs bourgeois 
de la  ville , sans pren 1\re égard à des lignages comme ä. Bruxelles et à Lonvain , et bien 
qu'aucuns soient d'opinion qu'il y avail de mème à A11vers 7 lignages privilégiés desquels 
les échevins tlevaient être cliuisis , cependanl cela n 'esl pas suffisamment prnul'é . Dans 
tuus les cas , on lrouve eu 1 4  78 échevin d 'Anvers Pierre de Hertoghe. 

1 47 9  i d .  id. ià.  

1 484 i d .  i d .  i d .  
BuTKENS , Tropilées : /istes des écoutèles 011 maryr11ves d'A.nvers e t  du pays tlP Ryen 

dep1ûs 1 1 n n ,  el lislr's des 111nma11s et échevins. Voir aussi dans Bum�NS , arlicle : 
Jlfagislrat de Bruxelles. 

Voir à l'églisc St.-Michel à GanJ , les 8 quartiers paternels de Rym , baron de Bdlem , 
savoir : Rym , Bruxelles , Hertoyhe , Tynasil , Rodrig11er. d'Evora , Loper, , XymenèJ 
d'Arragon , de Véra ; les 8 q11artiers maternels : d'llcme , Stalins , Jacobs , Reyloff , 
de Jonghe , Vander!taeghen , Meyere. (Ann. de l'Académ. d'archéologie de Belyique). 

' On trouve sous Henri II en 1 207 un seigneur Jean de Mère. 
Madeleine d 'Ognies épousa en 1 368 11n Jea11 de Mère , seigneur de Croix. BUTK.ENS. 
Lucas Stalins épousa en 1 536 Guilhelmine de. McJts , Fragm. généal. T. II .  

Plusicurs excmples prouvent que les anciens Jisaie11t Medts pour den Metzer , pour 
désigner doyen de la corporation des maçons. 

L'institution Jes corps tl1)S métiers , ou Gildes (Ju mot tudesque oei, argent) ,  dût pré
céder r,elle des communes , car ces dernières nc furen t dans Ie principe que l'associatinn 
des divcrses gildes pour la défense du droil commun et pour lul.ter au besoin contre l1!s 
envahisse.mcnt.s du despot isme . Tout homme libre fut bientót affilié dans la cilé à u11c 
corporation de marchands ou de méliers. Telle étail la considération des métiers en 
Belgique , qu'il fall�il en faire partie puur devenir magislrat , e t , pour être admis aux 
fo11clions communalcs, on vil les membres de la noblesse se faire i nscrire sur les registres 
des c 11rporations qui ,  formant avec les confréries la milir.e de la commune, avaieut leurs 
doyens ou prud'hommes , et étaient composées de  citoyens excrçant la mème profession 
ou la même industrie et payant ensemble une redevance . Il y avait les gildes militaires 
et les métiers proprement dits. L'éclat dont les corporations brillèrcnl au XIV• siècle fut 
encore rehaussé par la victuire des éperons d'or , mais les gens des communes perdirent 
leur prestige à la bataille de Ga vre en 1 453. 

Dépouillées par Charles-Quint de leurs priviléges , les confréries mililaires (sermenls) 
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du chevalier Jean de Mère , dit de Medts , et de Marguerite Vanden 

Brouck , tous deux habitants d' Audenarde , mais que les persécutions 
religieuses avaient forcés de se réfugier à A th , avec Léon de Mahieu 

et Marie, leur fille. Léon avait été Ie huitième échevin d' Au denarde. 

Jean de Mère et Marguerite Vanden Brouck, sa femme, aiusi que 

Léon , leur gendre, et Marie , leur fille, ont été enterrés au ci-devant 

convent des Récollets à Ath , sous une tombe ornée de leurs armoi

ries et portant l'épitaphe suivante : 

r.y git noble demoiselle Marguerite Vanden Brouck , veuve de .Jean de Medt.s 
d'Audenarde , trépassée en cette ville , y étant réfugiée , Ie 20 janvier 1 583 , 

5.gée de 59 ans. Priez Dieu pour son àme. 

Armoiries : d'or chargé d'une rose de gueules entre deux bois de cerf. 

ne furent plus guères par la suite que des soci�tés d'agrément. Elles se composaient 
d'honnêtes arlisans et tics plus notables bourgeois. Il y avait à Ath les confréries 
« t0 des arbalétriers , au costume écarlate , sous l'invocation de S1• Roch , 2° des archers 
• au nombre de trois , sous les patronages de S1• Sébastien , de S1• Nicolas et de 
• Ste. Christine. l is se scrvaient de  !"are et étaient plus anciens que les précédents , 
" 3° enfin , des tireurs d'armes dont Ie patron était S•. Féréol , soldat martyr. 

» Plus tard , après l ' invention de la poudre à canon et l ' introduction des armes à feu , 
• les ca�onniers-arquebusirrs furcnt  institués sous l'invocation de Ste. Marguerite. Cette 
11 confrérie avait la police de la salie des jngements , et ses membres , dislingués par 
" leur adresse e t  par leur instruct.ion , rendirent en diverses circonstances d'éminents 
• servir.es à la  patrie. Pendant longtcmps leur chef fut Ie  grand-maître d'artillerie établi 
• par Ie souverain .  " Nos canonniers arquebusiers qui figurent encore dans les réjouis
sances publiques , portaient l'u11iforme bleu , parement rouge , g!J.lonné d'argent ; et au 
mois de j 1 1 illet , ils allaient  au moot Sara! , hors la villc , s'exercer au tir du canon et 
Ie plus adroit d"entre eux était revêtu du collier , puis proclamé roi du serment. La 
pièce tle canon qui iervait à leurs exercices fut transport.ée à Bruxelles par <les patrioteR 
athois , lors des journées du 1 0  scptembre 1 830. 

« Les arball'slriers ont aussi été bicn privilégiés par Guillaume et Albert , tlucs de 
Bavière , comtes de Haynau t et Hollande , ès années 1 325 et 1 3M. • 

« Les canonuicrs tirans à Ja harquebuze et coleuvrines (Jesquels Ie prince en tire 
suuvcnt aucuns , pour s'en servir en ses sièges de ville ou places à hattre et canonncr) 
et sont suhjectz d'assister à la justicc , as estans requis par monsr Ie gouverneur.  » 

" Puis il y a 3 confrairies d'archrrs ordinaires qui s'excercent à !'are à main pour 
pla>i r ,  et pour évilér vysvite et yvrong11eries. Et tout.es ces confrairies ont des jardins 
à berseaux à cc pro pres et chambres pour leur retraicte et congrégation .  " 

" Comme out aussy les confrères gladiatcurs une salie pour tirer des armes. » 

(Voir l'hislorien ZUALLART et l'Histoire d'Ath , tléjà cités). 
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Pierre sépulcrale : 

Cy git noble dame Marguerite Vanden Brouck , veuve de Jean de Medts , 
trépassée Ie 20 janvier 1 583, avec son beau fils noble hnmme Léon de Mahieu, 
habitants de celle ville , ré[ugiés pour la foi calholique • apostolique el romaine : 
il mourut Ie 5 mai 1 61 8 ,  el dame Marie de Medls , sa chêre épouse , trépassée 

Ie 1 0  février 1 630. Priez Dieu pour leurs ämes. 

Plus bas : 

Cy git aussi noble l1omroe .Jean de Mahieu , habitant de rette ville , dérédé 
Ie 1 1  mai 1 620 , et autres enfants. Requiescant in pace. 

Monumentum D. 0. M. 
El pire memorire nobilis Dominre Margarilre Vandcn Brouck , vidure domini 
Joanuis de Mcdts posuit dominus Leo de Mahieu , conjux dominre Marire d e  
Medts suprà dictorum filire unicre anno 1 583 , in ecdesire lwjus reparatione 
laceratum restaurant expensis familire Reverendus admoduro dominus Huberlus 

Mahusius el Joannes Mahusius toparcha des Morliers , anno 1 108. 

D u  mariage de L. de Mahieu et de M. de Medts naquirent 
neuf enfants , parmi lesquels nous distinguons :  

1 .  Jean , qui sera rapporté après la postérité de son frère Georges, 
2. Michel de Mahieu , écuyer , bachelier , formé en la sainte tbéo

logie à Lou va in , qui fut Ie neuvième échevin d' Audenarde en 1568 
et fonda en 163 1  la fameuse chapelle de Notre-Dame-des-Anges 
sous l'invocation de la Vierge , au Colroy, près d'Everbecq , laissant 
la collation du bénéfice à ses plus proches parents on descendants 
du nom de de Mahieu , et la desservitude de la chapelle également 
à ses plus proches parents ayant embrassé la prêtrise. 

Michel de Mahieu , mort en 1633 , fut inhumé à Ath sous une 
pierre tumulaire , portant son épitaphe et ses armoiries. 

Épitaphe : 

Vera effigies reverendi arlmodum Domini Michaelis Mahieu . presbit : in sacra 
• theologià bachalaury formati , sacelli beatissim:e virginis angel : in Everbeek . 
Hann. pago pr:efondatoris m unificis ornamentis ac liberatissime dotavit rn usum 

parentis sacerrlotis in eo officium facientis. 
Obiit Athi anno 1 633. 

3° Louis de Mahieu ,  écuyer , né à Ath en 1582 , qui fut Ie 
premier collateur de la Chapelle-des-Anges de 1643 à 1651 .  

I l  habita Audenarde ou il fut troisième avoué en  1 620, deuxième 
avoué en 1 627 et ou il décéda en 1654 , après avoir eu de son 
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épouse , Barbe Stal ins t ,  fille de Georges et d' Anne Marie Delvael , 
dix enfants dont r.ouis et J osse (morts dans les premiers ordres 
après avoit· hypothéqué 3600 livres sur la recette des moulins d' Ath 
an profit du bénéfice de la chapelle de Notre- Darne-des-Anges , à 
charge d'un obit à chanter Ie jour de la deuxième fête de la Pente

cote) et Louis Mahieu , mari d' Anne Scavereux , et père d' Anne 
Claire qui épousa en première noces , en 1672 , Robert Anselme 
Scorion , né Ie 22 octobre 1 642 , officier au service de France , puis 
lieutenant-gouverneur des ville et cM.tellenle d' Ath ; en deuxièmes 
noces , Pierre Ambroise Bleries , seigneur de Lassns et de N everie 
etc . ; et en troisièmes noces D . . . .  , comte de Saluces de Bernemi
court, sans postérité de ses deux derniers maris. Voir AzEVEDO , 
page 477, litt. C, Je chanoine H ELLIN et Je comte DE S1•-GÉN01s. 

La sépulture de Louis de. Mahieu et de Barbe StaJius se trouve 
da.ns la nef de l'église de Ste-Walburge, à Audenarde 2• 

Leurs armes sont absolument les mêmes que celles de l'évêque 
de Mahieu , et on les retrouve dans une verrière en l'église de 

' Stalins , d'or, à 5 briquets de suble. Voir Fragm .  généalog. , lome I J , p .  258. 

Alliances : Cobbau t ,  de Mets , Delvael , de Ketelbrote , Delvael , Delvael , de Pi1:kere , 
Delvael , Van Coye , Vander Woestyne , Vanden Broecke , d'Hane , Widtsµaen , Vander 
Woestyne , Cabel , Thienpont , Canin , Helman , Stalins , de Vischer , Charlez , Stalins
de Voorde , Roelants , de Coxie , Stalins , de Buisseret , du l\lonchcaux , de Schepper, 
d'Hane , de Lichtervelde , Borluut , de Windèle, Balcaen , de Pape, Roose , de Ca\uwe, 
de la Pierre , Causse , Cornelis, Toreels , Pycke ,  Robin , Gimberci , Delvael , Mahieu , 
Mahieu , Vanden Kerckove , Stalins , Stalins , Stalins , etc. etc. - Georges Stalins , 
fonda à Audenarde l'école des fillcs pauvres en 1 6.tll. - Jacques Stalins , conseiller et  
président du grand conseil à Malines , mort Ie 2'l juillet 1 1' 1 4  et enterré aux Augustins 
à Malines avec sou P.pouse Anne Barbe Stalins , marie Ie 1 9  juin 1 690 , fille de Pierre , 
seigneur de Bosscheyden , anobli en 1 67 1  , et d' Anne Blond el . 

Voici ses 1 6  quartiers : Stalins , de Windèle , 1le Mets , Va11der Becke , de Povillc , de 
Lessille , de Beugnies , Ie t'lament , Blonde! , Rcimbouts , de;: Marcs , Beix , Stalins , 
de Latre dit Kerckhove , Delvael , Vanden Broeck. 

Sépulture à SI-Michel à Gand : Licht begraven M. Stalins gestorven den . . .  januarii 
1 131 . Quartiers : Stalins , Canin , Delvacl , Nieuwlant , Roel an Is , Schot dit Douglas , 
Vander Muyden , Raits. ·- Charles François Van Hoobrour.k , seigneur d'Asper ,  etc . ,  
échevin de Gand , mourut I e  1 8  décembrc 1 727 , ayaut éµousé lsabelle-Constance Stalins , 

Delväèl , Stalins , Potlier. . 
� Sép1 1Jt11re de M. Louis de Mahieu, fils de M. Léon , décédé Ie 9 septembre 1 614 , 

et de dame Barbe Stalins , fille de M. Jooris , son épouse , morte Ie 9 juin 1 642 , 
ayant eu ile leur manage 1 0  enfants , savoir : Jooris , Jeanne , Louis , Michel , Arent · 

Joes, Marie , Bàtbe , Jeantre , Mafie. Priez Dieu pour leurs ämes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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W oorteghem (cMtellenie d' Audenarde), surmontées d'un heaume 
avec háchements et hour let d' argent et d' azur ; un aigle naissant de 
sable pour cimier. 

4° Barbe de Mahieu , alliée à Jean· Baptiste d' Arras ; d'ou Jean
Baptiste d' Arras, Barbe d' Arras, femme de Pierre Ie Long, et Claire, 
alliée à Pierre Claude de la Hamayde 1 •  

5° J osse o u  Georges d e  Mahieu , écuyer , fils de Léon , qui fut 
aussi échcvin d' Audenarde en 1621 ; 5° avoué en 1622 ; 5' échevin 
en 1625. Il mourut Ie 2 août de ladite année. Il avait épousé 
Jehanne Stalins, fille de Lucas ; ils ont leur sépulture à Audenarde, 

en l'église de Ste-Walburge , vis-à-vis les fonts baptismaux 2 . 

Nous nous bornerons à rapporter les principales alliances de 
leurs enfants. 

a) Marie épousa à Ath , Ie 4 septembre 1660, Michel de Mahieu, 

• Hamayde (de la) i!'ot' , à 5 hamaides de gueules. - Frayrnents généal ,  tome Jl l , 
page 51 et to me IV , page 1 7  ; Nobiliaire des Pays-Bas , to me I l ;  DE ST .-·GÉNOIS . 
reuvres en 4 volumes : Pierre Claude de la lfomayde , deuxième fils , cheF mayeur tie 
la ville d'Ath , receveur des domaines du roi catholique , mort à Ath en 1 668 (Frère 1 o 

de Jean de la Hamayde , époux de dame Frauçoise Scorion ; 2° de Gilletle de la 
Hamayde, éµouse de Jacques du Mont , seigneur de Tename : tous trois enfants légitirnes 
de Pierre de la Hamayde né en 1 588 , mort Ie 2 1  juillet 1 ö 1 8  , et de Jeanne Cocquiel , 
qu'il épousa en 1 609 , née en 1 589 , fille de Caron Cocquiel (dit Ie Mercierj et de dame 
Anne Desmettre. La dite dame Jeanne Cocquiel épousa en deuxièmes noces Jean Van 
Rode , bourgmeslre d'Ath , petit fils de Jean d e  la Hamayde et de Judilh Willocqueau, 
lille de Chrétien , inhumé à l'église Notre-Dame à Tournai) épousa en 1 640 Claire 
d'Arras. François lgnace de la Hamayde , doctcur en droit à Louvain , né à Ath , mort 
à Louvain Ie 21 mars 1 722 , épousa Anne Jeanne de Charneux Ie 22 juillet 1 686 , 
laquelle mourut à Aix-la-Chapelle Ie 20 février 1 729 , enterrée à la calhédrale ; leur 
enfant fut Jo>eph Henry de la Hamayde , né à Louvain Ie t 8 mars 1 687 , paroisse St
Pierre , mort en 17 59 , cntcrré à Ste-Gertrude , ayant épousé Marie Claire de Vroey Ie 
3 octobre 1 722 , paroisse Ste-Gertrude , née Ie 1 4  aout 1 692 même paroisse , enterrée 
dans Ie  chrenr et devant l'autel de Sle-Gertrude en 1 755. De ce dernier mariage naquit 
Marie Thérèse de la Hamayde , née à Louvain Ie  1 7  seplembre 1 7 3 1  , paroisse de Ste
Gerlrmle , mariée Ie 30 janvier t 763 (vivait encore en avril 1 8 1 2) à François Joseph 
Max de Troostemberghe , né à St-Trond Ie 1 0  avril 1 727 .  Voir preuves incontestables 
de ce qui précède dans les reuvres en 4 volumes du comte DE ST-GÉNOIS , tome II , 
page 1 86 .  Les · de la Hamayde de Tournai el de Louvain sont de la même familie. Le 
mêm e .  Voir encore AzEVEDO , page 498. 

• Sépulture de M. Joos Mahieu , fi ls de Léon , mort Ie 2 août 16�5 et Je dame Jeanne 
Stalins , tille de M. Lucas , enterrée ici , ayant laissé 9 enfants , savoir : Marie , Marie , 
.Jean , Barbe , Jeanne , Françoisc , Anna , Michel el Joos. Priez Dieu pour leurs ämes. 
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écuyer, fils de Léon et d'Élisabeth van Rode , d'ou Michel , direc
teur des postes à Gand , seigneur d'Esquières et de Colroy, allié à 
Hélène Marie Vander Cruyce, fille de Pasquier lgnace, bourgmestre 
d' An vers , et de Marie Isabelle Van der Cruyce, sa cousine 1 •  

Michel e t  Hélène eurent 4 filles dont une directrice des postes 
à Gand et une mariée à Pierre Blonde! 2• 

b) Jeanne de Mahieu épousa de la Vie)leuze de Lessines, sans 
postérité. 

c) Françoise de Mahieu mourut le 3 mai 1707 , ayant épousé 
Corneille d'H ulst , échevin de Gand , mort le 20 juin 1688 3. 

Tous deux gisent aux Dominicains à Gand. 
d) Anne de Mahieu épousa Adrien Rom bant , fils de Jean ; d'ou 

Georges Rombaut. 4 
e) Jean de Mahieu , écuyer , fils de Georges ei de Jeanne Stal ins, 

éponsa à Ath le 3 mars 1663, paroisse de St-J ulien, Marie de Mahieu, 
(fille de Léon et d'Élisaheth Van Rode) qui mourut e n  1 715 en 
laissant un fils , Louis-Léon , qui peut être considéré comme la tige 
de la branche des de Mahieu , de Gand. 

Ce dernier fut anobli avec sa mère, par patentes du 6 juin 1690, 

' VANDER CRUYCE. Voir Esquisses biogmph. sui· la maison Goethals. Armes : 
d'a:our ei la croix ancree d'or. Voir la généa/ogie de Vander Cruyce , francisé de la 
croix dans AZEVEDO et BuTKENS , lome Il , page 539 : Pasfjuier Jgnace , seigneur de 
Cleydael , fut bourgmestre d'Anvers en Hl85 , 1 687 , 1 694 , 1 698,  1 699, 1 7 0 1 ,  1 702 
el 1 703. Nobiliaire des Prtys-Bas , page 221 ; vrai supplément , à idem , page 1 1 5 ;  
Théûtre de la noblesse du Brabant. Il y a 2 monuments sépulcraux à Ja calhédrale 
d'Anvers , chapelles de Ste -Ursule et du lrès-saint Sacrement. Il y a également une 
pierre avec les 4 quarliers ; Vander Crnyce , Godin , Heetvelt , Van Adrichem , à 
Bruxelles au Béguinage. Voir chanoine HELLIN. 

' Voir AZEVEDO : Pierre Blonde! , épousa lgnace Marie de Mahieu , fille de Michel et 
de H. M. Vander Cruyce. Généalogie de Blondel , p .  2 1 7 .  Armes : de sable à la 
bande d'or. - Listes de noblesse , p. 6. et 28 ; esquisses biographiq. de la mriison 
Goethals ; Nobil. des Pays-Bas , p. 7 5 , 1 66 , 408 ; vrai supplément à idem . p. Ba ; 

LE CARPENTIER , flist. de Cambrai ; Théàt1·e de la noblesse dn Brabant ;  chanoine 
HELLIN , supplément ; Jean Joseph Rodriguez d'Evora y Vega , marquis de Rodes , 
baron de Berleghem, etc. , épousa , Ie 1 7  mars 1 7 1 1  , Marie Ernestine Blonde! , fille de  
Jacques Horace et d'Is. Der.lerclJ , d i t  Dolmen ; d'ou J .  J .  H .  seigneur de Vosbrouck , 
ér,hevin de la Keure en 1 7  52 , marié à Lucie Odemaer , fille de Philippe et de  
M .  N. de Windèle , morte en 1 7 i 6 .  Voir aussi BUTKENS , magistrat de  �falines. -
Pierre Blonde! eut de J. M. de Mahieu un garçon et une fille. 

• o'HULST. Voir fragments généal. torn 1 ,  p. 2 1 9 .  
' ROMBAUTS. Voir note à , p .  4 70. 
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(tom. 2, p .  564 du Nobiliaire des Pays-Bas) . Il était écuyer, seigneur 
de Moustiers, W estacker, M ullewalle, ter Asselt , etc" chevalier de 
l'ordre de l'Éperon d'or , etc. Il épousa Marie Catherine Colins 1 
d' argent à la bande de gueules , accompagnée de 6 tourteaux de 

méme mis en orle. 
Louis Léon de Mahieu eut de son épouse Catherine Colins : 
l .  François Raimond , seigneur de Moustiers , W estacker , Mul· 

lewalle, ter Asselt , etc" mort Ie 24 mai 1 761 , lequel s'était allié Ie 
30 janvier 1731 à D. Marie Adrienne Françoise Van der Meere 2 ,  

' Colins. Voir chanoine HELLIN , Hist. du chap. de St.-Bavon , p .  4U ; idem" 
supplément à idem. p. 1 1  , 1 2  el 1 3  ; Nobit. des Pays-Bas , tom. IJ , p. 550 , 629 ; 
vrni supplément à idem ; voir daus Je supplément p. 1 85 ,  tom. IlI , la généalogie 
de la familie Colins. Voir Thétître de la noblesse du Bmbant. Sépulture de l'église 
cathérlrale de S.-Bavon , à Gand : à gauche , en entrant dans Ie çhreur ,  près du 
tableau de Judas Machahée , <·hapel!e Sie-Croix , on lil l'épitaphe suivantc sur une pierre 
de marbre blanc, armoriée comme snit " au 1êr et 4• d'or, à 5 merlettes de sable , 
au 2• et i)me de sable , à 5 maillets 1l'argent ; pour cimier : une merlette de l'écu 
eutre un vol rl'or et de sable ; n hic jaccnt pre11obilis Dominus Leo Mahieu toparcha 
de Moustiers , Westacker , Mullewalle , ter Assel , e l c . ,  etc. , de mortuus quarta april is 
1 743, et prenobilis domina Maria Catharina Colins conjug qure obiit 29 decembris, 1 725. 

Nee non omnis posteritas in perpetuum. R .  1 .  P. 
Colins : Voir Troph . par BUTKENS , année 1 426 , etc. 
Colins femme du noble homme Joseph de la Torre ; qnartiers : de la Torre , Colins , 

d'Aziela , d'Auxy. • 
Mcs::ire Antoine Colins, conseiller et maître aux requêtrs de S. M. en son conseil privé ; 

quartiers : Colins , de Vruey , d'Heyms , 1le Smet , Huysmans , Geix , Coudeuberghe , 
Vandenbossche , Trirart , Evcrard , Velu, Gorop , Joye , Staes , Berlaimont , Roosen. 

Gahriel Colins, né à Enghien Ie 2.t janvier 1 592 , ( quartiers : Colins , Trickart , Huysmans 
.Joyr') , religieux de l'abbaye de Ninove , ordre des Prémontrés en Flandre et prévót de 
Renissart près de Nivelles , 5• enfant de Pierre Colins , seigneur de Heetvelt , créé 
chevalier Ie 31 juillet 1 630, mort Ie 3 déccmhre 1 6.t6,  àgé de 86 ans ; il avail épousé en 
premières noces Anne Trickart , dame de Thy et de Wavre , à Lens e n  Hainaut , laquelle 
portait d'm-, au chef d'a.tur, chargé de 5 mollettes d'éperon, morte Je 10 avril 1 61 0. 

Anne Colins s'allia en 1 620 à Jean Scockart.. 
• Marie Vandermeere était fille de N. Vandermeere , seigneur d'Oudenhove , avocat 

au com<eil de Flandres. Elle gît avcc son mari à S.-Gery. Nobiliaire des Pays-Bas , 
tome Il , pages 258 et 658 ; vrai supplément à idem , page 1 33 .  Théätre de La 
rwblesse d1t Brabant ; voir surtout chanoine HELL!N , supplément ; AZEVEDO , art. du 
Chatel , p .  160 : Trophées , par BUTKENS ; papiers de famille : autographes de Gillis 
Vander Meere , d'Emmanuel Vander Meere , de Marie Pél.ronille Ballet , son épouse , 
etc . , etc. Suite au supplément du Nobitiaire des Pays-Bas , années 1 686-1 762 , 
page 207. - Voir Filiatio11 de la maison de Crane , dans llfonuments anciens , par 
DE ST··GÉNOIS , p. 1 86 .  
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d'azur à 3feuilles de mûrier d'or, morte Ie l•• mars 1 769 , en délais
sànt 3 filles dont l'aînée , Marie Éléonore Walburge de Mahieu , 

née à Gand Ie 8 février 1 735 , dame de Moustiers , etc., épousa Ie 
20 janvier 1756 André Charles Emmanuel Odemaer , écuyer , 
d' azur à la face d' or accompagnée de 3 croissants d' argent , seigneur 
de Stuiveghem ,  Erpelghem , Betsbrugge , Ruyen , (fils de Bernard 
François et de M. A. J. Rombaut) t dont Anne Lucie Bernardine , 
née le 22 juilletl 757, dame de Ruyen; Marie Pharaïlde Française, née 
le 15 mai 1 759 ; Marie Phil . Louise , née Ie 29 janvier 176] ; Jean 
Baptiste, né le 9 septembre 1762 , et Marie Jacqueline Louise , née 
Ie 21 novembre 1 765 , tous baptisés à St-Bavon. - Marie Louise 
Jeanne, deuxième fille de François Raimond et de M. Vandermeere , 
née le 18 février 1 756 , baptisée à St-Martin à Gand, fut mariée à 
St-Michel Ie 2 juillet 1774 à Jacques Joseph François Acart 2• -
Angeline Pharaïlde ,  troisième fille de François Raimond , née' à 
Gand Ie 14  février 1738, épousa Ie 26 février 1760 Jean Baptiste 
Bernard Wouters 5, écuyer, seigneur de Terweerde, échevin de Gand .  

2. Thérèse de Mahieu , morte sans alliance. 
3. Marie Louise , dame de W estacker , mariée Ie 26 octobre 1761 

à messire Louis Charles de Ghellinck , chevalier , seigneur de 

' Odemaer. Anna/es de l'Acadérnie d'archéologie de Belgique , tom. 9 ,  p. US ; 

Histoire du chapitre de St-Bavo11 . par Je chanoine HELLIN ; Armuaire de 1860 , par 
G. VAN HOOREBEKE ; Frag. généal. , tom. l ,  page 2 1 8 , et G. VAN HooREBEKE , 

Nobiliaire de Gand , tom. l ,  scul paru. 
• Accart ou Haccart. Au Jer et 4• d'ol' , à. une chèvre saillante contre un cep de 

viyne , posé sur une terrasse , le tout au natul'el ;  au 2• et 5• de gueules à 5 tours 
d' m·gent ; cimier : la chèvre de l'écu ertlre un vol d' argent. 

Jacques Hacr.art , né à Bruges Ie 28 juillet 1 737 ,  ét.ait fils de Charles et de Joséphine 
Vaude Walle ; il mourut à l'àge de 63 ans , laissant un fi!s, Charles Joseph Emmanuel , 
né Ie 1 0  oclobre 1 71 7  , mort en 1 830. Voir AzEVEDO , page 4 79 ; Nobiliaire des Pays
Bas , page 702 ; Listes de noblesse , page 93 ; chanoine HELLIN, supplément ; A1muaire 
statistigue des familles de Gand , par G.  VAN HOOREBEKE , pages 93 et 98. - Il y eut 
plusieurs families du nom de Haccart. 

• Wouters. D'or , au chevro11 de gueules , chargé de 5 {leurs de lis d'argent , et 
accompagné de 5 perroquets essorants de sinople , becqués et membrés de yueules. 
Voir Nobiliaire des Pays-B11s , page 2 1 4 ;  Chanoine HELLIN ; Fragm. généalog. , 
page 218 , etc. Wouters allié aux Bernard , Le Poyvre , des Cordes. 
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Pottegheni , Cóyeghem , etc. , frère d' Adrien Xavier de Ghellinck , 
sans postérité de son épouse t .  

4 .  Angeline Jeanne Thérèse de Mahieu , laquelle épousa en 
premières noces Gaspar d'Heyne , seigneur de Leeuwerghem � 
dont un fils , Léon d' Heyne , mort sans alliance Ie 1 7  ma1·s 1 763 ; 
et , en deuxièmes noces Ie 24 novembre 1 761 , Joseph Ignace 
Bernard de Ghellinck, chevalier , seigneur de Tollenaere , frère de 
Louis Charles, sans enfants de sa femme. 

5. Marie Justine de l\iahieu , née à Gand Ie 3 septembre 1697 , 
baptisée à St-Bavon , et mariée en la même église Ie 28• janvier 
1 725 à Frédéric Joseph Van H amme , écuyer 3 , né en la ville de 
Gand , Ie 26 avril 1696 , de François et de Jeanne Isabelle Van 
Calendries , bailli de la prévöté de Bruges. Issue de ce mariage , 
Angelique Françoise , dame de Steenporte , fut mariée à Bruges , 
Ie 18 mai 1 762 , à A mbroise Joseph Van Laerebeke , seigneur de 

' Ghellinck (de). D'or , à la face d 'azur , à 5 besatts d'arg�nt , t!ftnrgés d'une 
croisette pattée de gueub's ; en chef , 2 têtes de lion . et en pointe une tête de 
léopard , ai·rachées toutes trois de sable , lampas.çées de gueutes. Fragm. généalog. , 
lom. I I ,  page 90 ; alliances : Marre , du Bois , de Ghellinck , de Wingene , de la 
Ketulle , de Ghellinck, de Poteghem , Van den Hecke , de la Vilette, Wallart , Nieulant , 
de Ghellinck , de la Woestyne , Maelcamµ , de la �'aille , Mahieu , Sersanders , de 
Ghellinck , Mahieu , etc. Voir chanoi11e ih:LLIN. Louis Charles élait fi ls  de Messire 
Jean Baptiste de Ghellinck , seigneur d"Elseghem , Langeraeghe , Rynsacker , Halle , etc" 
et de Isabelle Wallaerl .  Voir ceuvres de Sr-GENOIS : llfonuments anciens ; Nobiliaire 
des Pays-Bas , torne Il ; supplément au Nobiliaire , lome 4 et dernier , page 7 7 .  
Mariè L .  d e  Ghellinek . née I e  5 février 1 747  de Mathieu Xavier el d·Anne Sersanders , 
mariée Ie 29 mai 1 774 à Messire J h .  Ghislain Charles de Wasières de Wavrin (d'az.11r 
à 1111 écusson d'aruent , etc.) Chanoine HELLIN , suµplément. 

Charlotte de Kerchove , néc Ie 1 8  mai 1 745 , épousa Ie 26 juin 1714 Jean Baptiste 
P. J .  ne Ghellinck , fils cadet d'Adrien Xavier , idem , idem. 

Marie de la Motte , née 13 février 1 744 , éµousa Ie 1 1  juin 1 765 Anselme François 
tie Glicllinck , échevin de Gand en 1 768 , (id . i d . ) ; ct•oil Max. Jos. Alexandre , né Ie 
13 mars 1 767 .  

Voir aussi AnTI . stat. des /amilles de Gand , par G .  VAN HuoRrnEKE , p .  89 ,  101 ,  1 1 3 .  
• d'Hcyne d e  Leeuwerghem e t  d'Elène. Voir Chanoine HELLIN : Sépultures de 

l'ég!ise de St-/Javon à Gand ,  et Fragm.  généal. , tome 1 , page 21 8 ;  et l'/fütoire 

des seigneuries de leeuwerghem et d'Elène , par F. GÉRARD. 

3 Van Hamme. o·or , au chevron de sinople , accompagné de 5 fleurs de lis de 

gueules ; cimier : une fleur de lis de l'écu. Voir S11pplément à l'histoil·e du  chanoinc 
Hi:LLIN , pages 1 1  et 1 2 ; Fragm .  généalog. ;  Nobiliaire des Pays-Bas , page 788 ; 
listes de nob. , Théátre de la noblesse d1� Brabant. 
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Ter Bruggen , fils de Pierre Joseph et d'Isabelle Raemsdonck , et 
mourut à Gand Ie 19 janvier 1 766 , !gée de 31 ans. Elle fut 
inhumée à St-Michel . 

Jean de Mahieu , fils aîné de J,éon et de Marie de Medts , 
écuyer , seigneur des Mortiers , échevin d' Ath , épousa en 1592 
Claire Stalins \ fille de Pierre , écuyer , originaire de Gueidre , 
et d' Anne Blonde] , fille de Jean , écuyer , né à Ath vers 1 575 . 

Jean y mourut Ie 1 7  mai 1620 et gît aux Récollets avec épitaphe 
(V. page 461). 

Claire, Stalins mourut à Audenarde vers 1637. 
De ce mariage naquirent : 

1 .  Léon , qui suit ; 
2. Marie de Mahieu , née à Ath en 1615 , laquelle épousa Lucas 

de Windèle 2 ,  avocat au conseil de Flandres, fils de Paul et d' Anne 
Vande Kerckhove ; 

3. Georges <le Mahieu , né à Ath Ie 6 mars 1610, épousa Je 
3 novembre 1643 Catherine Van Rode , fille de Jean Van Rode , 
écu yer , d' argent à 3 fleurs de lis de gueules , au pied coupé, et de 
Jeanne de Lattre, d' argent à la face de gueules, accompagné de 3 roses 

i Vair note 1 , p. 465. On lit dans AZEVEDO , p . . . .  Pier�e Slalins , seigneur de 
Boschuysen , (fils de Jean , mort à Ath , et  de Marie <le Pouille) avait épousé Anne 
Blonde! en premières noces , ainsi qu'il conste de deux docnments authentiques signés , 
l 'un par Ie chàtelain d'Ath en date du 1 6  décembre 1 678 , l 'autre par Ie magistrat d'Ath 
en 1 685. - Jean portait les armes de la branche cadette et , sur Ie tout , l'écusson 
aux armes de la branche ainée. 

Vair la descenûance de George Stalins dans I' annuaire statist. des families de Gand , 
année 1 860 , par G. VAN HoOREBEKE. 

� de Windèle , d'or, à trois quinte-feuilles de gueules percées du champ. Vair 
Fragme11ts généal" tome 1 •r p .  2 1 3 , 2 1 4  et tonrn II , p.  258 ; Ann. statist. des fa
milies de Gand , année 1 860 , page 81 ,  88 , 89, 9 l .  - « Lucas de Windèle , d'Aude
» narde , beau frère de Léon de Mahieu Van !\ode , après avoir longtemps servi Ie rai 
» d'Espagne , dans le régiment du comte de Grimberghe , comme volontaire , enseigne , 
• capitaine , major et lieutenant-colonel , s'est , au commencement de la guerre contre 
• les Turcs , par agréation de son l\oi et  de ses généraux , transporté à ses frais et 
» dévens en Hongrie , au , dans Ie régimen t même de son altesse Ie prince Eugène de 
• Savoie , il a servi S. M.  1. Léopold 1 ••, présentement régnan t , avec beaucoup de 
• bravoure et d'utilité ès siéges el batailles qui se soul donnés , jusques à dépenser 
• tout son bien et verser tout sou sang . . . .  etc. » textuel. Vair Ie document cité : 
note précéd�nte, � 2 ,  et Ie diplóme de chevalier en faveur d'Antoine Léon de Mahieu , 
seigneur de Warelles et bourgmestre d'Ath. 
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de mi!me 1, et en eut : 1 )  Marie Claire , alliée à Pierre de Berlaer , 
amman de Gand, (fils de Charles, mort en 1 620, et d'lsabelle Neyt) 
dont elle eut Charles Pierre , chevalier , amman héréditaire de la 
ville de Gand 2, qui fit renouveler à St-Bavon la pierre du prévot 
Vareus et y fit ajouter ses armoiries ; 

2) Jean François de l\fahieu , n é  Ie 27 juillet 1643 , marié en 
novembre 1665 à Française de Windèle , d'or à trois roses de 
gueules , boutonnées et feuillées d' argent ; 

3) Barbe Catherine de Mahieu, femme de Pierre Valcke 3, seigneur 

' Van Rode. Voir EsquissP.s biogr. sur In maison Goethals et AzEVEDO , p. 498. 
Familie noble e t  patricienne d e  Louvain , quoique anciennement originaire de France , 

Cambrai et Cambrésis. 
On lil dans RUTKENS , tome 11, p. 386 , ce qui suil : 

u Le magistrat de Louvain r.onsistait en un officier d u  duc , Ie mayeur et 7 échevins 

" qui avaient cette µrérogative , que personne n e  pouvait être admis au magistrat et 
" gouvernement de la villc , s'il n'élait issu par màlc ou femclle d'aucune d'icelles. 

" Parmi ces . lignages , o n  trouvc d'abord Van Rodr· , échevin , J e  l 'un des 7 lignages 

• patrices nobks de Louvain. Armes : d'argrnl, à trois fleurs de lis de gueu/es , au 

" pied coupé. 
" La charge d'échcvin est fort ancienne ; ils 0 1 1 t  été de tel lé autorité en Braban t , 

" que dcvant eux sont comparus les plus notable.<• seigneurs des P�ys-Bas et de divers au tres 
" pays et royaumes pour y passer leurs contrals de mariages , tcstamcnts , partages , etc. 

" Ues families de Rosselae r ,  de Wesemael e t  tie Sd10011iiol'cu qu i unt pour tige cum
" mune Ia familie J'Aerschot , sout issues celles ti c . . .  Van Rode , de Qual"beck. etc. 
" Pierrr de la Hamayde , né r.n 1 588 , maycur tie St-Brice , à Tournai , épousa Ie 1 5  

» juillet 1 609 Jeanne Cocquiel, née e n  1 589 , fille d e  Caron et d'Anne Desmettre. Elle 

" se remaria en óeuxièmes noces à Jean Van Rode , rnayeur d'Ath . " AzEvwo. 
• Berlaer (de). Fascé d'urgent et de !JUPttles de 6 pièces, la frc face chargée de 5 

llermines , la 5me de 4 , la 5mc de 5 et In 2'"' face brisée d'1m lambel d'or; Ie casque 
couron11é ; cimier : !lil buste de ma ure 11êlu de gueule& qui est chargé d'un pal 
et un rabat d'ltermines , tortillé <l'or , e t  pour cri tl'armes : Ponth ieure , Pont!tieure. 

Voir dans chanoine HELLIN , généalogie de Castro, p. 1 43 ;  et à St-Bavon , la pierre 

turn. du prévàt Vareus. Jean François Sandelin éµousa Ie  23 septcmhre 1 728 Anne 

Livine de Bcrlaer , fille de Charles et de Marie Claire Mahieu , sans enfa11ts. AZEVEDO 

p. 24 7 .  Charles Pierre , fils de Pierre , n'eut de son épouse , Anne Th. de Berlaer, dame 

d'Overbroecke , que Charles Pierre, mort Ie 25 septembre 1 722,  ayant épousé Ie 22 jan vier 

1 7 1 9  �larie Th. Van Loo , morte Ie 1 2  avril 1 1 54, délaissant un fils nommé Jean-Bap
tiste qui épousa Anne M. F. Coolman , fille de Jean-Bapfüte et de Thérèse Albertine 

Stalius. Chanoine füLLIN. Voir aussi B0n DE HERCKENROD� , généal. rle Berlaere , dan11 

Ie complément à sou Nobiliaire des Pays-Bas. 
, Valcke , de gueules au fauton d'or sur une terrasse de si11op/e. faquisses biog . 

. mr la maison Goethals. Valcke allié aux Maelcamp , aux Wyckh uys , aux Castro , etc. 

Voir ces divers noms dans l'lfotoire du chapitre de St-/Javon , par chanoine fü:LLIN , 

article : Blaso11s qui se trouvent dans le c/ucur de l'église de St-Buvo11 à Ga11d e t  
da11s diverses chape lies d'idem" lelies que celles d e  Ste-Croix , Sle-A11ne , etc. Voir 
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de Hoetzeele , dont Pierre Valcke , mort sans alliance en 1 710 i 
Marie Valcke, dame de Hoetzeele, mariée en 1 701 à Philippe Domi
nique Papejans de Morchoven , d i t  Vanderstreepen , anobli et créé 
chevalier en 1718 , conseiller du conseil de Flandres t , et Ann(,! 
Valcke , morte en 171 1 , ayant épousé en 1709 Charles Philippç 
Maelcamp 2 •  r 

4. Jean de Mahieu , mari de Jossine Stalins , sreu1· de Jeanne , 
femme de Georges , morte le 1 7  septembre 1 695 , agée de 93 i;ms, 
fille de Luc et de Marie de Windèle (ils habitaient Gand en 1649) ; 
d'ou Marie Barbe de Mahieu, alliée en 1672 à Georges Rombaut 5, 
avocat du conseil de Flandres , et Jean Baptiste Mahieu , avocat 

supplement à la dite histoire , p. H, 7 5, 76, 77 etc. Emmanuel Jh Ant. Rodriguez d'Evora 
y Vega , marquis de Rode , etc. etc . ,  épousa Ie 1 3 - avril 1 758 Jsabelle Maelcamp , fille 
de Charles Philippe Ant. Je Maelcamp (fils unique de Charles Autoine . mort Ie 23 mars 
t 164 , àgé de 84 ans el de Marie Barbe Valcke d 'Hoetzeele) , et d'Isabelle Française 
de Wyckhuys , dame de Raveschol , d'Énoïde de Fontigny , sreur de Philippe Robert 
de Wyckhuys , etc. etc. Vair aussi AZEVEDO. 

• Papejans de Morchoven <lil Vanderstrepen , écartelé au 1" et 4• de gueules au 
Zion couronné d'or , au 2• et 5• d'or , à 6 fleurs de lis de gueules 5, 2 et 1 , à 
l 'écusso11 de yueules sur Le tout à la face d'or chargée de 5 chevrons d'a7.ur. 
Esq. biogr. sur la maison Goethals ; Nobil. des Pays-Bas , page 31 et lome II , 
pag. 651 , 658 et 662 ; Listes de noblesse , pages 81 , 84 ; vrai mpplément au Nob. , 
pages 64 , 2 1 2 , 2 1 9 ; Théát. de la nob. du Brabant , pages 2 1 8  et 121 ; A11n. 
stat'ist. des families de Gand , 1 860 , pag. 1 04 , 1 20 ,  1 40 .  Philippe Dominique , 
gendre de Barbe Catherine de Mahieu , portait de gueules à la face d'or , chargée 
d'une autre face vivrée cl' azur. 

Papiers de famille : déclaratiou authentique par laquelle messire Ph. le Papejans de 
Morehoven , chevalier banneret , seigneur d'Hoetzeele , conseiller ordinaire au conseil 
de Flandres , et Marie Valcke sa femme , affirment la parenté qui les !ie aux de Mahieu , 
comme il a élé dit ci-dessus (année 1 123) . 

• Maelcamp , coupé au 1•r de gueules , au eer{ passant d'argent , Ie col percé 

cl'une flèche d'or , en barre , la pointe e11 haut , au ,2m• d'or à la ba11de d'a'!.ur , 
chargée de 5 montagnes de 6 co1tpeaux d'or dans le sens de la ba11de. L'écu timbré 
d'un casque d'argent grillé , liseré et couronné d'or , assorti de ses lambrequin& 
d'argent , de gueules , d'or et d'ar.ttr , et au-desstts , en cimier , un griffon issant , 
d'or entre deux plumes d'autruche d'ar.ui·. Supports : deux griffons d'or. Nobiliaire 
des Pays-Bas , tom. Il , pag. 6 1 6 , 683 ; Esquisses biogr. sur la maison Goethals . 
p. 1 42 ,  chanoine H�LLIN , Hist . du chap. de St-Bauon : épitarhes de l'église de 
St-Bavon et VAN HooREBEKE ,. Nobiliaire de Ga nd , tom. 1 ,  seul paru. 

• Rombaut , d'a:r,ur , au chevron d'argent , accompagné en chef de deux fl,èvhe& 
émoussées de même , el , en pointe, d'une tête de maure de sable tortillé d'argent. 
Fragments généalogiques , tom. l ,  page 1 92 et  2 14  : Nobiliaire de.� Pays-Bas , 
page 669 , 179 ; listes de noblesse , page 149 ; A1111uaire statistiq11e des families de 
Gand , année i. 860, par G. VAN HoOREBEKE . . . .  
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d11 dit conseil , mort le 3 mars 1719 et enterré à St-Bavo1,1 , ayant 
épousé Jeanne '.Marie Rombaut ,  fille de Georges et de Jeanne 
Van der Goes et sreur du prédit Georges , laquelle Ie fit père : 

A .  de Marie Bar be et Jeanne Marie , nées le 1 1  jan vier 1672 , 
B.  de Claire Thérèse , née le 12  août 1675 , 
C. de Françoise Lucie , née Ie 5 février 1 677 , mariée à Jacque!I 

Kervyn 1, avocat , fils de Fi-ançois , 
D .  de Jean-Baptiste, prêtre, mort en 1 743 et enterré à St-Bavon, 
E .  d' Anne Catherin e ,  née le 7 septembre 1679 , 

F. de Jacques Dominique , né Ie 23 avril 1681 , 
G. de Michel , oé Ie 1 6  mars 1684 , 
H. et de Marie Anne de Mahieu , née Ie 30 janvier 1673. 
XXI. LÉoN D E  MAHI EU , fils ainé de Jean de Mahieu et de Claire 

Stalins , né à Ath Ie 1 5  mars 1605 , écuyer, seigneur des M.ortiers 
et des Vieux Fours , bourgmestre d' Ath , épousa dans cette ville Ie 
12 avril 1624 , Élisabeth Van Rode St.-Quentin � ,  d'argent à trois 

fleurs de lis de gueules au pied coupé , issue cl'une famillle noble et 
patricienne de Louvai n , fille de nobl� Jean Van Rode , écuyer , et 
de noble dame Marie de N uys. Léon de Mahieu-Van Rode fut Ie 
deuxième collateur de la chapelle de N otre· Dame-des-Anges depuis 
1 654 jusqu'à 1685 ; il fut conseiller et lieutenant civil de la ville de 
Gan<l ou il s'était retiré à !'époque de l'invasion française. II y mou
rut Ie 18 avril 1 685 et gît à St-Bavon. II conste de plusieurs docu
ments authentiques de l'épaque que Léon de Mahieu-Van Rode , 
étant bourgmestre d' Ath, donna en maintes occasions des preuves de 
résoluti-0n et d'épergieet préserva notamment cette ville de l'incendie 
et .d'un saccagement complet , lors de la malheureuse guerre entre 
les Français et leurs all iés, d'une part, et les Espagnols de l'au_tre. 

• Kevyn. Voir , liste des titres de 110/Jles.�e , pag1: 2 1 9 ; Nubili<iire des Pays-Bas , 

page 545 , Annuaire slatistiq. des families de Gwul - anuée 1 8GO - par G. VAN 
HUOREBEKE , pages 99 , 1 1 0 ,  1 23 , 1 24 , 121 , 129 , 1 3 1 , 1 38 , 1 46 , 1 47 ,  1 55 ,  

1 56 ' 1 57 ' 1.67 , 1 68. 
• Voir note 1, p .  496 . Voir preuves pléuières Faites, 1° par Léou d" Maliieu-Van Rode ; 

2• par Léon de Mahieu-Vandcn llrouck dcvaut Ie gouverneur et chàtelilin , chef d'office 
des ville et chàlellenie d'A th , asoislé du liculenant gouverneur ei vil et criminel de la 
dite juridiction , ainsi que de l'avocat d'office e l  du  greffier d'iJem , en date du 16 mars 
1 67 8 , etc. 
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La Belgique était rentrée sous la domination espagnole. - Un dé
tachement de troupes alliées , commandé par Ie général de Gulden
leeuwe , s'étant introduit dans la place, faisant miue de vouloi1· la 
livrer à toutes les horreurs de l'incendie et du pillage, lorsque Léon 
de Mahieu réunit quelques hommes intrépides , attaqua bravement 
l'ennemi , s'empara du général dont i l  tua et dispersa les soldats et 
eut ainsi l'honneur de sauver sa ville natale. Ce beau fait d'armes 
augmenta sa popularité ; aussi aucun homme de sou ternps n'avait

il su , mieux que lui , se concilier l'affection de toutes les classes de 
cito yens. 

De Léon de Mahieu et d'lsabelle Van Rode St.-Quentin , naqui-

rent à Ath : 
Jean, Ie 1°r janvier 1627 , 
Michel , Ie 30 mai 1629. - Il en a été parlé déjà,  
Jeanne Claire, Ie 18  avril 1631 , 
Léon François , baptisé à St-Julien à Ath en 1633 et rapporté 

après sa sreur Agnès , 
Marie , déjà citée , née Ie 3 janvier 1635 1 

Georges , né Ie 15  août 1637 , 
·Hubert , prêtre , Ie 27 août 16ó9 , 1 
Et enfin Agnès de Mahieu , qui se fit Ursuline à Mons , pms 

alla fonder les Ursulines à Gand en 1669 , sous Ie nom de mère 
Angèle de St.-Joseph , et mourut en 1679. 

XXII .  LÉoN FRANÇOIS DE MAHIEU, écuyer, fils de Léon et d'Éli
sabeth Van Rode St. -Qnentin , chef de la Caroline ,  échevin de la 
Keure, puis conseiller et lieutenant civil de la ville de Gand, seigneur 
de Boostenblye, épousa en 1661 Catherine Françoise Vanden Brouck�, 
d'or chargé d'une rose de gueules entre 2 bois de cerf; cimier : Ze bois 

1 Hubert mourut à Gand en 1 7 26 , le 28 mai , et fut enterré à St-Bavon . Il avait 
fondé un obit à SI-Julien , à Ath. 

2 Broul'k (Vanden) voir : DE FRANCQUEN , Recueil généalogique ; Fragments 
généalogiq , Genève , 1 77ti , tom. I l , page 55 , tom. I l I , pag. 45 , 96 , tom. IV , 
pa;;. 1'l1  et 1 50 ; Nobiliaire des P.-B. ,  pag. 240 , 446 , 6 1 5 , 6 1 6 ,  705 ; Chanoine 
HELLIN , Suppléme11t. Séprtltures à Ste- Walburge à Aude11arde : 

1° De noble Antoine Vanden Brouck , seigneur de Terbeken , et de François , son 
2m• fils , seigneur de Diestvell ; 

2° de Jacques Vanden Brouck et de Jacqueline Vander Plancken , ainsi que de Jean 
Vanden Brouck , mari d' Anne Van Boucholt , morte à Gand ; 

30 d'Antoine Vanden Brouck (fils alné de ces deux derniers) et de ses deux femmes 
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de eer/ de l' écu) ; fille d' Antoine Vanden Brouck, écuyer, seigneur 
de Terbecq , receveur général de la chàtellenie d' Audenarde , 
anobli en 1668 Ie 1 1  février, t et de Wilhelmine Delvael. Devenu 
l'aîné de la famille par l'extinction de la branche aînée , Léon de 
Mahieu-Van Rode fit valider les preuves de sa noble extraction , et 
affirma son droit de succéder aux titres , rang, honneurs, port d'ar
moiries de ladite branche aînée. 

Guillelmine Delvael et Thérèse Jacobs ; 4° enfin de François Vanden Brouck , écuyer , 
seigneur de Diest velt , ancien bourgmestre d' Audenarde , mort Ie 7 septembre 1 702 , et 
de Barbe Deluerere • décédée Ie 1 9  décembre 1 698.  

Voir aussi AzEvwo , p .  ! 7 1 ; BUTKENS , art. llfagisll'ats de Bruxelles el d'Anvers. 
Alliances de la maison Vanden Brouck : Vander Plancken , Van Boucholt , Delvael , 

Delvael , Carbonel , Delvacl , Jacobs (Spire) , Stalins , de Mahieu , de Terlinden , 
DPluerere , de St-Vaast , de Jobar , de Mahieu , Jaerens , etc . ,  etc. 

Papiers de Familie : nombreux autographcs ; lettre de Jean Henri Vauden Brouck de 
Terbecq , haut écbevin du pays de Term on de (fils de Jean François , capitaine au 
service de S . M. C. , et de dame lsabeau de Jobar), à son cher cousin Ferdinand de 
Mahieu , écuyer, adjudant général de S. A. ll" à Bruxelles. 

t Delvael Jean Delvael dit Valerius ,  Chanoine de SI-Pierre à Utrecht ,  mort en 
1 6 1 0 ,  et Guillaume Delvael , chanoine à St-Bavon à Gand , mort en 1 605 , fondèrent 
chacun une bo�rse d'études en faveur de leurs proches parents et descendauts ; leur 
frère Michel épousa Jeanne Voet, dont Fra11çois, mari de Catherine Va11den Broucke, fille 
de Jacques et de Vander Plancken , et Guillautne Delvael , mort en 1 602 , ayant épousé 
Marie Van fükercke , fille de Jean , pensionnaire de Middelbourg el de Jeanne 
Van Wychuys (fiile de Jean), dont il eut Jeanne, femme de François Delvael et Wilhel
mine alliée à Antoine Vanden Brouck , beau-père de Léon François de Mahieu. Jean 
Delvael , petit-fils de François prénommé épousa Marie Vander Meere , fille de J .-Bt•, 

laquelle donna Ie jour à Maximilien Guill. Delvael , mort en 1 750 , mari de Norberline 
Vander Meere , fille d'Emmanuel et de Marie Ballet. 

Nous trouvons que Jean Delvacl , écuyer, portait d'or à 3 merlcttes de sable , que 
Georges Stalins ,  fils de Joris et d'Anne Delvael , fonda à Audenarde l'école des filles 
pauvres , en 1 646.  

Jacques Delvael , fils d'Adrien et d'Agnès de Ruddere , se maria avec Jossine Stalins, 
dam& de Voorde , d'ou Adrien Delvael , allié à Élisabeth Vanden Brouck , mère d'Aone 
Delvael. 

Guillaume Delvael, d'or, à 5 co1'beaux de sable , licencié ès lois, né à Audenarde de 
Jean Delvael et de Marie Vander Schelden , fille de Jean et de Claire Stalins , petit-ftls 
de Michel Delvael et d'lsabelle Wytspaen. Quartiers : Delvael , Wytspaen , Hélias , 
Vander Beke , Vanderschelde , Slalins , Van Coyen , de Ruddere. 

I l  y a à St-Bavon à Gand (cóté gauche , en entrant dans Ie chreur, entre les 2 piliers 
de la rroisée) une sépulture de Jacques Delvael , fils de Jacobs (25 mars 1 6 1 3) avec les 
quarticrs suivants : Delvael , de Wulf , de Quickelbergh , Blensteryn ,  Pocbon , 
Vander Straeten , Potiers , Vander Beken. Voir Cbanoine HELLI�. Quartiers de Guill. 
Delvael, fils de Michel, mort ie 8 mai 1 602, inhumé à St-Baton : Delvael, Wytspaen, 
Hélias , Van der Beke , Van Schelde ,  Stalins . Van Coye. 

XXXI XXI 
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Léon de Mahieu , né à Ath en 1 633 , mourut à Gand Ie 1 7  mai 
1692 et fut enterré à St-Bavon ; Catherine Françoise Vanden 
Brouck, qui était née à Auclenarde, mourut au chateau d'Irchonwelz 
près cl' Ath , Ie 29 septembre 1 692 : elle y fut enterrée avec l'épitaphe 
suivante : 

» lei repose le corps de noble dame Catherine Vanden Brouck , 
� fille cl' Antoine , écuyer , seigneur de Terbecq , veuve de messire 
• Léon de Mahieu, en sou vivant lieutenant ei vil de la ville et district 
» de Gand, laquelle étant venue chez son fils, au chateau de ce lieu , 
� pour tS.cher de dissiper l'ennui que lui causait la mort de son 
• cher époux , y mourut trois mois après son dit époux , dévote-
• ment comme elle avait vécu. Priez Dieu pour leurs ames. » 

Du mariage de L. de Mahieu et de Cath. Vanden Brouck 
naquirent : Antoine Léon, qui suit ; Léon Dieuclonné, mort en 1 705, 

procureur de St-Pierre à Gand ; Léon François, prieur de Waerschot, 
en 1 7 1 9 , mort en odeur de sainteté Ie 1 °r juillet 1 749 , enterré à 
St-Bavön à Gand ou il était né en 1 632 ; Marie Éléonore fille 
dévote à Audenarde , mor te Ie 24 mars 1 7  40 à Bruxelles , paroisse 
de Caudenberg, et enterrée aux Brigittines i .  

XXIII. ANTOINE LÉoN D E  MAHIEU , écuyer, au 1 er et au 4• d'or, 
à 3 merlettes de sable ; au 2• et 3• de sable à 3 maillets d' argent au 
manche d'or ; sur le tout un écusson d'argent chargé de 2 roses à 

5 feuilles de gueules , en chef, et d'une merlette de sable en pointe , 
naquit à Audeuarde en 1 662 et mourut à Bruxelles Ie. 20 septem
bre 1 722 , paroisse de la Chapelle ; il fut enterré aux Brigittines. 

Il avait été successivement échevin d' Ath en 1689 et en 1 690; bailli 
de Silly, de Gondregnies et d'Irchonwelz , appendances et dépen

danccs ; intendant-générnl de la maison de toutes les terr�s et 
seigneuries de Gillion , marquis de Trazegnies , prince de Roignon , 
à la date du 27 septembre 1 618;  bourgmestre d' Ath en 1 699, appelé 
au corps échevinal en 1 713 en qualité du 2è échevin ; nommé bourg-

• Papiers de familie : acte de partage de la succession de Marie Françoise Éléonore 
tie Mahieu entre ses neveux Jean-Baptiste Florentin , seigneur de Warelles , représenté 
par sa femme Marie Josèphe Billoez , d'une part ; messirc Michel Louis de Mahieu , 
chevalier, etc . ,  etc. , et Frédéric Guillaume de Beelen , échevin d'Aix-la-Chapelle et 
mari d'Eugèue de llahieu , d'aulre part, ( 1 9  décembre t 7•1 ) .  
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mestre pour la deuxième fois en 1715 ;  réélu en 1716 , il devint pro
cureu1· et lieutenant·chatelain d' Ath. Antoine Léon avait épousé , 
le 13  octobre 1687 , Jean de Martin , fille de Thomas , d'azur , à 

la bande d'or , accompagnée de 2 étoiles de même, née à Ath le 1 6  
avril 1664 e t  morte à Bruxelles, paroisse de Ste-Gudule I e  15 janvier 
1 737, enterrée aux Brigittines 1• Le 18 août 1699, Antoine Léon fit 
le relief du fief de Warelles et fut créé en 1 715 chevalier héréditaire 
du Saint-Empire Romain; il porta Ze l er d'or à 3 roses de gueules , 
boutonnées et feuillées d' argent , qui sont les arm es de Windèle , à 
Audenarde 2. 

On lit dans l' Histoire d' Ath, par E .  W AELTRE : 

• Le 15  septembre 1695 , les Français occupèrent le village 
» d'Irchonwelz , et , après l'avoir entièrement ravagé et dévasté , ils 
» l'incendièrent. 

» Le sieur Antoine Léon de Mahieu, écuyer, seigneur de Warelles, 
" qui remplit plus tard les fonctions d'échevin, puis de bourgmestre 
• et de lieutenant-chatelain en la ville  d' Ath, résidait alors au chateau 
• d'lrchonwe]z. Il tenta inutilement de résister aux maraudeurs 
'' français. Les soldats du maréchal de Villeroy, furieux de la résis
" tauce opposée par ce brave seigneur, firent tomber les ponts-levis , 

1 DE MARTIN , voir LE CARPENTIER , llistoire de Cambra i ,  p .  1 7 2 ; no te 2, p. 480. -
Thomas de Martin est mort à Enghien Ie 20 octobre 1 7 1 0 ,  veuf de Marie Maroc!juin , 
morte Ie 6 février 1 706 , fille de Jac�ues et de N. Vandelbourgh ; lt·urs enfants furent : 
1° Hubert , mort à Ath en 1 7 1 8, pèrn de Chris line Isabelle de Martin, alliée à Antoine , 
Florent Charlez , d'ou Marie Thérèse , Anne Jos6phe , femme de Jean Ricarl, Jeanne Isa
belle , épouse de Florent J. M. de Mahieu , N. de Martin , allié à N. Charlcz, 2° Jeanne de 
M�rtin, femme d"Antoine L. de Mahieu, d'ou Mid1el Louis, etc. , 3° Anne Je Martin morte 
à Ath, le  ·1 s juin 1 722, ayant épuusé Jean-Baptiste Denis, 4° Florence de Marti n ,  morte 
religieuse à Blicquy en 1 74 7 ,  5° Louise de Martin , morte à Enghien , ayant épousé de 
Meu!Jre , père ile Jean François dont la fille s'unit au bailli ilu Roeulx , e t c .  

Alliauces : Charlez , de  Vincq , d e  Colas>e , Charlez • Charlez , Ricart du Régal , 
de Mahieu , de Mahieu . de Thierry , Oelecourt, etc . ,  etc. 

t Voir dans les registres de la chambre héraluique à Bruxelles , !'art. noble {amille 
de Jl/ahieu : L'an 1 7 1 5 ,  Ie 1 8  octobre , Antoine Léon de Mahieu obtint des supports 
et filt créé chevalier du St-Empire Homain pour lui et toute sa postérité màle et femelle 
par diplóme de l'Empereur Charles V I , enregistré dans la matricule de !'Empire . . .  
Armes : Bouclier militaire plein 01', à 5 l'USes boutonnées d'or, et dont les cinq {euilles 
de gueules so11t entremêlées d'autant de petites {euilles de sinople ; Ie bouc/ier sup
portant w1 heaume ordillai1'e surmonte d'un cyg11e portant une couro11 11e d 'or d'oû 

jaillit la rose du bouclier entre 2 vols du même métal, les 2 bords gueules el or. Voir 

Nubiliaire des Pays-Bas , p. 646 , t. Il , ainsi que Ie diplöme précité. 
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� enfoncèrent les portes, brisèrent les autres défenses , et , une fois 
• introduits, s'emparèrent de tous les meubles > de la vaisselle , du 
• linge , du bétail , des carosses , et même de tous les papiers, titres 
» et documents de familie , sans en excepter le chassereau des 
» propriétés de seigneur de Warelles ; celui-ci grièvement blessé 
• d'un coup de bayonnette , fut fait prisonnier avec un de ses 
» parents et littéralement dépouillé de ses vêtements ;  leur fureur 
» s'étendit même sur les domestiques. 

» Les Frauçais après s'être gorgé de vin dans Ie cellier d' Antoine 
» de l\fahieu

' 
répandirent par terre ce qu'ils n e  purent boire m 

» emporter. On voyait , dit un document officie! de }'époque 1 , 
" s'élever jusqu'à quatre pieds de hauteur , Ie vin , la bière et les 
• liqueurs , ainsï versés sur Ie carreau. 

" Personne n'avait osé mettre en sûreté ses meubles et ses effets 
,, les plus précieux dans la ville d' Ath dont Ie bombardement 
• paraîssait inévitable. » 

Du mariage de Léon de Mahieu et J .  de Martin naquirent dix 
enfants tous baptisés à Ath , savoir : 

l .  Léon , né Ie 16  octobre · 1 687, mort Ie ï mai 1763 , récollet à 
Nivelles, prédicateur et missionnaire de l'archevêché de Reims. 

2. J .-B. Florentin , dont il sera question ei-après. 
3. Albert Léon , écuyer, seigneur du Récart , marié en 1 725 à 

Caroline Vanden Brouck (fille de Guillaume Antoine, seigneur de 
Terbeck, Smeyersbeke , Rollecote , bailli de Schorissen , premier 
député du pays d' Alost, et de Marie Antoinette de St-Vaast), dont 
Je père fut Claude Philippe de St-Vaast , écuyer , seigneur de De�
terghem , mort en 1 726. ( Voir note 2 ,  p. 472) . 

Albert Léon qui mourut sans postérité, gît avec sa femme à 
Elseghem. 

4. Michel Louis de Mahieu , écuyer, né à Atb Ie 17 décembre 

' Une attestation signée par Ie pasteur, par les bourgmestre et échcvins d'lrchonwelz , 
et revèlue du scèau municipal, é value à cinquante ou cinquante-cinq mille livres (somme 
énorme à cetle époque) la perte essuyée par Antoine Léon de Mahieu, abstraction faite 
de la perte ioestimable de ses papiers , titres et documents de biens et de familie. 
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1692 , créé chevalier en 17  40 t ;  il rel eva Ie fief de Warelles Ie 
27 février 1 751 .  

Capitaine de  cavalerie e t  adjudant-général de  l a  Cour à Bruxelles , 
il avait épousé Ie 25 février 1 727 , à Mons , paroisse de S10-Wau

dru , Marie Anne Rose de l' Allemand , née à Mali nes Ie 15  août 
1 708 , décédée en 1 794 à Bruxelles ; fille de Nicolas Ferdinand de 
l' Allemand �, seigneur de Gorge , secrétaire du Grand Conseil de 
Malines , et d' Agnès Tacquenier , fille de Jacques , greffier du Grand 
Bailliage du Hainaut , et de Catherine Ie Maire. 

' Le 15 juin 17 40 , confirmalion du titre de chevalier el supports , avec rétroaction 
au 1 8  oclobre 1 7  t 5 ,  en faveur de Michel Louis de Mahieu , capitaine el adjudanl
général de la cour de Bruxelles , el de son fils unique. Listes des titres de noblesse, etc. , 
Bruxelles , 1 184 , page .t9 ; el Nobiliaire des Pays-Bas , tomc Il , page 801 .  

Armes : d'or à 3 roses d e  gueules , posées 2 et 1 , boutonnées d'or , {euillées de 
sinople ; l'écu surmonté d'un heaume d'argent , grillé, liseré et couronné d'o1· -
supports : 2 lions léopardés d'or. - Voir diplóme. 

• de I' Allemand , Armes : d' argent , à la face de sable , accompagnée de 3 trè/fo.< 

de gueules . Nobiliaire des Pays-Bas , page 101  ; AZEVEDO , pages .t21 el 431. 
Voici un extra il des fragmenls généalogiques recueillis en  1 152 par C.  A. de Paloul , 

seigneur du petit Cambrai , sur la poslérité de Gérard de l'Allemanil , maltre de camp , 
gouverneur de Condé , marié le 20 mai 1625 à Marie Monchade. Naquil de ce mariagP. 
Georges de l'Allemand, lieulenant-colonel au service des Provinces-Unies , allié à Marie 
Alexandrine Scockart ; d'oû 11aquil Nicolas Ferdinand de l' Allemand , secrétaire du Grand 
Conseil de Malines , époux d'Agnès Tauquenier , et père : 

t 0 de Marie Alexandrine , née Ie 1 er jan vier 1 104 morte Ie 3 mai 1 146 , ayanl épousá 
Charles André de Patoul , seigneur du petit Cambrai , qui procréa Marie-lgnace
Dominique , 

2° de Marie Anne Rose de 1·Anemand , née Ic 1 5  août 1 10 1 ,  mariée à Michel Louis 
de Mahieu , d·ou Ferdinand. 

Alliances de cetle familie : Monr.ade ou Moncada, Scockart, de Lierneux (de Presles), 
d'Hulst el de Mouscron , de Rode , Vilain (de Gaud), de Lierneux (û'Estave) , Colle
Brune , Tacquenier , de Patoul , de Mahieu , etc. , etc. 

Alliances de la maison de Tacquenier : Maillart , de la Ramonerie , Robert , Sprangier . 
de Thuin , Finet , Engrand , de Patoul , de Gorgc , Behaghel , de Braine , de Braine , 
Peti t , Aubry , Marin (de Thieusies) , de L 'haye , Ie �laire , Descamps , l'Allemand , de 
Biseau ue Familleureux , de Patoul , de Biseau d 'Hauteville , Malingrcau de Floricourt , 
de Biseau de Familleureux , etc" etc • 

. Alliances des de Patoul : de Braine , Caniot , Tacquenier , Daneau , de l'Allemand , 
Daneau de Timogies , de Biseau d'Hauteville , Caupin , etc. , etc. 

N. B. Albert Antoine de Formanoir , seigneur d'Archimont , baptisé Ie 3 1 juillet 1 14 1 ,  
entra au service impérial ; i l  épousa à Luxembourg N .  d e  Lierneux d e  Presles , fille du 
baron de Lierneux d e  Presles, r.onseiller ue courte robe au Conseil de Luxembourg. Voir 
Annuaire de la noblesse , année 1 849 , par M. Ie baron ls1noRE DE STEIN o 'ALTENSTEIN. 
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Michel de Mahieu et M .  de L' Allemaod n'eurent qu'un fils , 
rnessire Jean Ferdinand Louis Antoine , baptisé à 810-Catherine à 
Bruxelles Ie 7 septernbre 1727,  créé chevalier en même temps que 
son père et mort à Bruxelles le pr février 1784, sans postérité de 
son épouse Amélie Joachime de Biseau 1 • 

Messire Ferdinand de Mahieu avait été adjudant-général de la 
Cour de S. A. R. le duc de ÎJorraine et il avait relevé Ie 5 mars 
1 771 , Ie fief de W arelles par snite de la mort <le son père arrivée 
le 16  mars 1 770, (Voir reuvres du comte nE ST-GÉNois, en 4. vol., 
Titres de la trésorerie des chartes du Hainaut , à Mons) . 

5. Antoine Léon , écuyer, seigneur de . . . • . . . .  , mort à Malines 
le 1 2  décem bre 1 734 ; 

• De Biscau ; armes : d"a�ur, au cltevro11 d"or, acconipay11é de 3 trèfles d"argent .  
Voir Nobiliaire des l'ays-Ras , lome I I , pa�•!S 56 4 ,  591 ; Thé<itre d e  la noblesse du 
Brabont. Isahelle Antoinette Thérèse de Chanclos (fille d'Ernest de Brisuela haron de 
Chamlos et de Marie Thérèse Vekeman morte 1 152) , épousa lgnar.e Joachim de Biseau , 
frère dt• de Biseau de la Mulle , seigneur de Houllet. et de Marie Bonne de Biseau, avec 
lesquels il fit parlagP de biens le 21 septembre 1 i3!l . Naquircnt de cette m1ion : 

1 °  Charles Urbain Joseph de Biseau , seigneur par acquisition de Familleureux et 
Besonré qui rele va la maison de Plu}scghem en 1 1 52 , alors àgé de 25 ans ,  mort de 
1 164 à 1 166 ; 

20 Antoine Jos�ph de Biseau, capitaine en 1 164 au régiment de Saxe-Gotha, infanterie 
wallonne , au service de l'Impératrice-reine , qui releva ladite maison de Pluyseghem , 
le 1 6  mars 1 1 1 6 , à l"àge de 50 ans et épousa de Biseau , sa parente. On trouve un 
Charles Joseph de BisPau né à Marimont , seigneur de Familleureux et de Besonrieux , 
fisc. et doyen, puis licencié ès droits à Louvain Ie 29 mars 1 1 1 6 .  Voir AZEVEDO, p. 482. 

Marie Joseph de Biseau , veuve du sieur Alberl Jh . Tacquenier ,  co-tutrice et garde 
noble de Joachim , Albert, Eugène et Jean Jh.  Tacquenier, ses fils , a relevé Ie 1 6  juillet 
1 725 Wam berg hen en Ghoy. Voir DE Sr-GÉNOIS. Jean François Bernard de Lattre de 
Bosqneau , écuyer, dont les  preuves de noblesse furent reçues à l'ordre de Malte en 1768, 

épousa en 1 1 1 2 , à la paroisse de Familleureux , Marie Thérèse Charlotte de Biseau, 
née Ie 18 juillet 1 1 49 , baplisée à Mons , fille de Charles Urbain Joseph de Biseau de 
Familleureux et de Marie Thérèse Victoire Tacquenier. Enfants : Charles Victor Théod. 
Jh . •  né 3 septembre t 173 ; Adé!. Marie Françoise Félicité , née le 23 aot1t 1 7 H ; 

3° Hippolyte Charles Joseph , né le 25 septembre 1 782 : tous baptisés au petit Quevy. 
Voir Mémoires gé11éalogiques par de Sr-GÉNOIS. 

Ferdinand de Mahieu tesla le 31 janvier 1 784 ; il légua tous ses biens meubles à 
Amélie de Riseau sa femme , ainsi que l'usufruil de scs immeublcs , stipula11t q11'en 
cas de décès et à défaut d"e11fants , ils retourneraienl à Marie de l'Allemand sa mère el 
qu'ils appartiendraienl après sa mort en toute propriété , savoir : les 1/8 au baron de 

Beelen , greffier du conseil des finances à Bruxelles , l e  '/ 6 au baron de Beelen 
d'Overhem son frère , ses cousins germains paternels ; et les 3 autres sixièmes à ses 
plus proches parents maternels , savoir 1/0 il de Patoul seigneur du petit Cambrai ; 
1;0 à Dominique de Patoul , son frère ; et le '/0 restant aux enfants de feu la dame de 
Patoul, épouse de M• de Biseau d 'Hauteville , leur sreur. 
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6. Marie Jeanne Catherine Charlotte de Mabien-W are lies , née 
à Ath Ie 27 octobre 1690 , qui épousa en l'église de la Cbapelle à 
Bruxelles , Ie 19 juin 1725 , Jean Albert de Beelen-Bertholff , 
lieutenant·colonel , lieutenant-auditeur général aux Pays-Bas , puis 
conseiller de S. M. I.  Charles VI , par patentes du 23 décembre 
1737, fils de Philippe Lambert de Beelen-Berthol tr; conseiller et 
auditeur général de la province de Limbourg , etc. , et de Marie 
W altbère de Gevelmans. 

Leurs enfants furent : 
Nicolas Ferdinand Antoine Ignace de Beelen , né à Bruxelles 

Ie 5 octobre 1 730 , marié le 29 mai 1760 à Charlotte Eugénie de 
Castro , née à St-Nicolas le 18 octobre 1 731 ; 

Frédéric Eugène François de Beelen-Bertholff , seigneur de 
Overhem , Dems , Velp , Nedervelp, Honzem et Willebringhem par 
achat , né à Bruxelles Ie 29 j uillet 1 729 , premier secrétaire de 
S. M. I. en Brabant , etc. , allié Ie 18 juillet 1759 à Jeanne Marie 
Thérèse de Castro y Toledo , née à St-Nicolas Ie 10 mars 1733 , 
sreur de Charlotte ci-dessus. 

7. Marie Phill. Eugène Thérèse , a ée en avril 1 701 , morte Ie 
23 avril 1774 et enterrée à Aix-la-Chapelle , ayant été mariée en 
1736 , paroisse de Ste-Gudule à Bruxelles , à Frédéric Guillaume 
de Beelen 1 ,  licencié ès droits , avocat , échevin du siége royal 
d' A ix-la-Chapelle , puis bourgmestre , mort le 13 avril 1 766. 
Il avait été l'un des signataires , le 27 juin 1764 , du testament de 
Marie Christine , wild- et rhingravinne , princesse de Salm et de 
la comtesse de B uckhoven, 

8. Éléonore Véronique Josèphe , morte religieuse aux Dames de 

Berlaimont à Bruxelles , le 3 avril 1749 ; 

' De Beelen , lellres palentes de baron en faveur de Jean Alherl de Beden 
Berlholff , avec effel rétroactif s�r sou père , el de décoralion d'armoiries, expédiées Ie  
2 aout 1 113 .  Voir listes de noblesse , etc. Armes : de sable à une roue d 'or , 
accompagnée en pointe de .2 billettes aussi d'or, • celle à dextre en barre et l'autre 
• en bande ; au �hef d'argent , à une tête de barnf affronlée de saLle , accornée et 

» bouclée u'or , et 3 oiseaux uc sable perchés sur les cornes , P.t 1 sur la tête ; cimier : 
• les 2 cornes aux oiseaux de l'écu . • Voir Hist. du chap. de St-Bavor1 par Ie chanoine 
HELLIN , p. 143 , article : Généalogie de Castro y Toledo ; J!lonumwts anciens par 
Ie comle DE ST-GÉNOJS , Bruxelles , 1 806 , 2• volume , p. 1 86 : Azi,;v&oo , p. 1 64 ; 
Fragments généalogiques , Genève 1 1 16 , 1. l ,  p. 216.  



- 480 -

9. Marie Anne Florence Louise , morte religieuse au petit Bigard 
près de Bruxelles en 1 760 ; 

1 0. Christine de Mahieu , morte religieuse aux Ursulines à 
Mons , Ie 6 juin 1 730. 

XXIV. JEAN BAPTISTE FLORENTIN DE MAHIEU , fils aîué 
d' Antoine Léon et de Marie de Martin , né à Ath Ie 1 7  octobre 
1 688, chevalier, seigneur de Warelles et de Diestvelt, bourgmestre 
d' Ath , mourut dans cette ville le 3 1  décembre . 1 765. 

Il  avait épousé en premières noces , Ie 2 décembre 1 7 1 3 , Marie 
Marguerite Thérèse Bernard -t , qui ne lui donna point d'enfants , 
et , en deuxièmes noces , Anne Marie J osèphe Billoez , d' A vesnes , 

dont il eut : 
Charles Florentin Antoine Joseph , né à Bruxelles , paroisse de 

St-Géry , en 1728 ; mort à Ath Ie 23 septembre 1759 , en célibat ; 
Antoine Joseph de Mahieu de Diestvelt , mort aussi en célibat , 

le 1 er juillet 1 767 à Diestvelt , dont il était seigneur. 
XXV. FLORENT JEAN MARIE DE MAHIEU , écuyer , né à Ath Ie 

30 mars 1 73 1 , épousa le 26 janvier 1 752 Jeanne Isabelle Fran
çoise Cbarlez , sa cousine germaine , !lgée de 24 ans , fille orpheline 
de messire Antoine Florent Charlez , écuyer , et de Christine 
Isabelle de Martin 2 , seigneur de Diestvelt par la mort d' Antoine 

' Bernard. Armes : de g1teules à une épée d'argent , la pointe en bas et la 
garde d'or, accotée de deux étoiles de méme. Nobiliaire des Pays-Bas , t . 1 ,  p. 20 , 
f 55 , �UO ; idem , vrai supplément , p. 1 86 .  Fragments généalog. t. 1 ,  p. 2 1 1 .  

1 Charlez , armes : d'argent au  chev1·on d'awr, chargé de  4 glands e t  d'une étoile 
à 6 nzies , Ie tout d'or. V. Nobiliaire des Pays-Bas , tom. II , page 723 , et les Listes 
de noblesse , page 3 , voir aussi note 6. Nohle familie originaire d'Ath , ayant possédé 
bon nombre de seigneuries (Vrequem , Autreppe , Gromont . Argenteau , Elterague , 
Séclez , Hough-Bouchout ,  l'Aulnoy et Tranoit) , occupé de hautes charges el coutracté 
de belles et nombreuses alliances , parmi lesquelles nous citerons dès 1 635 : 

de Braine . de Hennin , Martin , Charlez , de la Hamayde , Van Helmont ,  Martin , de 
Baccre , Ie Clerck. , Pollart de Hérimez dil de la Barre , Ie Poyvre , Mallet , Ie Poyvre, de 
Martin , Ie Poyvre , de Martin , Ricart , de Mahieu, Baudry , de Goes , de la Motte , Charlot , 
Charlez , Lattefleur , etc. etc. 

Messire Antoine Florenl Charlez , seigneur de Vrequem , Autreppe , etc . ,  eut de son 
épouse un fils, Nicolas Bonavcnture , né Ic 26 juillel 1 724. el allié à Marie Albertine de Mar
tin (née en 1 728 de Simon Alexandre Joseph Demartin et de Marie Albertine de Colasse), 
qui Ie rendit père de Jean Antoine Joseph Cbarlez. 

Messire Antoine eul encore plusieurs filles ; Jean Chréti�n Ricart d'Ath , fils de Jean 
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de Mahieu de Diestvelt , son frère. Il devint, au décès de Ferdinand 
de Mahieu , chef de la famille et collateur du bénéfice de N otre· 
Dame-des-Anges , au Colroy à Everbeek. 

N aquirent de ce mariage : 
XXVI. NICOLAS FLORENT LÉoN JosEPH . DE MAHIEU de Diest

velt ,  né à Ath Ie 19 avril 1 755 , baptisé à St-Julien , écuyer, che· 
valier héréditaire du St-Empire Romain , agent en cour au Conseil 
privé à Bruxelles , qui mourut à Ath Ie 28 avril 1 794 , ayant eu 
de sa femme Ghislaine Bourgan huit enfants savoir : 

a) Florent Joseph de Mahieu de Diestvelt , représentant de la 

Chr�tien , épousa Ie 5 octobre 1 751 l'aînée 11ommée Anne Ferdinande , ägée de 30 ans . 
et Jean Marie de Mahieu épousa l'année sui van te (26 jan vier 1 752) sa sreur Jeanne Isabelle 
Françoise , ägée de 24 ans. Voir État civil d'Ath. 

Voir Nobiliaire des Pays·Bas, 2• partie , p .  722 ; AZEl'EDO , p. 2 1 0 ,  2 1 2 ,  230 , 391 , 
Nobiliaire des Pays-Bas , 3• partie , article : Généal. de Ie Poyvre. 

Rir.art du Régal , d'or à une autruche de sable , tenant dans son bec un {er à cheval 
au naturel. Voir Nobiliaire des Pays-Bas , p. 365 et lome I I , p. 664 , listes de no
blesse , p. 1 .  Théátre de la noblesse du Brabant. 

Origi11aire de Blicquy , Ricart ,  Jean Chrétien , fils de Jean , épousa à Ath , Ie 3 1  mars 
1 699 , Marie Catherine Antoinette Blandin , 11ée à Ath , Ie 1 3  mai 1 68 1  , y dér.édée Ie 
20 mars t 739 , fille de noble homme Mathieu Bloudin et de Marie Josephine Aulent. 

Jean Chrétien mourut à Alh , Ie 24 novembre 1 732 , à l'àge de 75  ans. 
Ses enfants furent : Mathieu , né Ie 15 février 1 700 , 
Marie Jeanne , née Ie 25 avril 1 701 , 
Henri Ernest Ricart du Régal qui , né à Alh Ie 26 novembre 1 707 , y épousa en 

1 745 , Marie Catherine Vanden Abeele , de Bruges , ägéc de 30 ans , fille de Jean Fer
dinand et de Marie Agnès Mole. 

Enfin Jea11 Cltrétien Ricarl du Régal , né à Ath Ie 6 septembre 1 702 , allié Ie 
5 octobre 17 51 à Anne Ferdinande Joséphine Charlez , et mort à Ath Ie 1 er jan vier 
t 7 82 , 24 ans après sa femme. lis laissèrent : 

Henri Ernest Florenl llicart du Régal , né Ie 24 janvier 1 756 ;  Thérèse Chrétienne 
Josèphe Ricart du Régal, née Ie 28 mars 1 753 et Jean-Baptiste Joseph Ricart du Régal , 
né Ie 2 jauvier 1 7  52 à Ath , oil il mourut Ie 4 mai 1 828 , veuf de Chris line Philippine 
Massart d'Ath , qui l'avait rendu père de : 

1 .  Marie Jeanne Ricart du Régal , uée Ie 20 mars 1 7  74 , 
2 .  Henri Ernest Joseph Ricart du Régal , né Ie 26 oclobre 1 7 75 à Ath , oil il mourut 

Ie 22 mai 1 844 , veuf de Cathürine Caroline Wouters de Watte , de Louvain , ancien 
bourgmestre d'Ath , etc. , 

3. Séraphine Josèphe Ricart du Régal , née Ie 29 février t 777  , 
.l. Antoine Joseph Ricart du Régal , né Ie 20 septembre 1 778  , 
5. Henriette Josèphe Ricart du Régal . née Ie 1 6  juiu 1 780 , 
6 .  Amélie Josephe Ricart du Régal , née Ie 28 août 1 783 ; alliée à Guillaume Joseph 

Hubert Xavier du Mont , 
7 .  Félicilé Josèphe Ricart du Régal , née Ie 1 6  aoöt 1 786 et pieusement décédée à 

Ath Ie t 1 mars 1 765 , à l'àge de 19 aus. 



- 482 -

branche ainée après le décès de son père ' et dont il sera question 
ei-après ; 

b.) Ferdinand Joseph , écuyer , agent au Conseil privé en rem. 
placement de son père 1 , et tué à la guerre de 1804 à 1810. Il 
était né à Avelghem Ie 29 février 1 780 ; 

c. )  Alexandre , tué à la guerre de 1804 à 1810 ; 
d.) Auguste Joseph , décédé major au service de la Belgique , 

en 1840 ; 
e.) Marie, épouse de A. N. Collinet , de Mons ; 
f.) Charles , décédé major au service de la Belgique , à Liége , 

en 1836 ; 
g.) Léopold Joseph Marie , décédé capitaine en 1834 , à Namur; 
h.) Enfin Colette Sophie. 
XXVII. FoRENT J osEPH DE MAHIEU de Diestvelt épousa , en 

premiè1·es noces, Uornélie Van Waterschoot-Vander Gracht, ex matre 
Van der Gracht , d' argent au chevron de gueules , accompagné de trois 
merlettes de sable , d'ou un fils , mort en bas age , et une fille , Cor
nélie , décédée à Ixelles le 6 mai 1836 , à l'age de 19 ans ; en 
deuxièmes noces , sa belle-sreur Jacqueline , d'ou Florence , mariée 
en 1848 à Guillaume Verbist , d' An vers, qu'elle a rendu père de deux 
fils , Florent et Alphonse ; et J ulie F. L. , qui, née à Ixelles Ie 

' Bien que  mineur , Ferdinan1I Joseph de Mahieu obtint Ja  charge de son père (agent 
au r.onseil royaJ du Gouvernement) ; ses plus proches parents paternrJs , d'une part, savoir : 

1 . Son aïeuJ Floreut Jean Marie de Mahieu , chevalier du St-Empire Romain ; 
2. Jean-Baptiste Rir.art , seigneur d u  Régal , son cousin germaiu , 
3 .  Le sieur Charlez , r.ousin gcrmain de sa mère , ér.uyer , seigneur de Vrequem , Au-

treppe , ancien bourgmestre d' Ath ; 
Ses plus proches parents maternels , d'autre part , savoir : 
t .  J. P .  Bourgau , son aieul , 
2. Pierre lgnace Laurent ,  l scs cousins germains , 
3. Albert Joseph Vanden Bemdem , f 

se réunirent Ie 6 mai 1 994 en conseil de familie et choisirent pour tuteur à Ferdinand 
Joseph , Ie sicur Hebbelinck de Landas , licencié en médecine à Bruxelles , allié des 3 

t" persouncs nommées , du chef de Ja dame de Baccre , son épouse. 
Vanden Bemdcn , voir Nobiliail'e des Pays-Bas , lome 11 , et Trophécs par DUTKENS. 

État civil d'Atll : Je 1 7  Novembre 1 180, E. L. Nève épousa 1''1 .  Vanden Bemdcn , fille 
de Jean -Baptiste cl d'Albcrtine Goubau . 

Le 1 9 novembre 1 782 , lsid. Ph . Jh .  Dclr.ourt épousa Marie Louise Eléonore Van den 
Bemden , fille de Jean Baptiste et J' Albertine Dubois. 

Goubau. Voir Théátre de la noblesse du Brabant ;  chanoine HELLIN , Supplément; 
AzEVEOO ; idem U 6 ;  Trophées , par BuTKENS , art. bfagistrat d' Anvers , de t6 :;17 à 

1 66 1 .  
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25 novembre 1836, alliée àF.-J.  Delcourt d' Ath, Je 1 5 novembre 1855, 
mourut à Ostende Ie 24 septemhre 1857, laissant 2 enfants jumeaux, 
Florent et Albert, nés à Ostende Je l •r août 1856 , décédés , Ie l •r 
à Ostende Ie 7 octobre 1860 , Ie 2me à Anvers Ie 22 octobre 
1862 , tous trois inhumés à Ostende dans Ie caveau de la famille. 
La branche aînée des de Mahieu (de Mahieu de Diestvelt) s'éteignit 
dans les màles Je 16 août 1853 , en la personne de Florent Joseph 
de Mahieu de Diestvelt. 

Agnès Catherine Josèphe de Mahieu , fille de Florent Jean 
Marie et de Jeanne Isabelle Charlez. 

Pierre Antoine Joseph de Mahieu, décédé à Anvers en 1803, 
mari de Suzanne Danloy , dont il eut quatre enfants , savoir : 
Jacques Antoine , l!'lorent Léon , Marie Antoinette et Marie Claire. 

Jacques Antoine de Mahieu, né en 1 786, décé<lé à St-Josse-ten
Noode Ie 27  février 1859 , avait épousé Catherine Joséphine 
Émilie Routet , qni mourut à St.-Willebrord Ie 24 octobre 1 863 , 
àgée de plus de 70 ans, laissant une nombreuse génération . 

Jacques Antoine avait succédé à la branche aînée Ie 16 août 
1853 ; sa lignée continue la postérité des de Mahieu. 

ANNEXES. 
1 .  

Carolus VI Divina favente clemenlià eleclus Romanorum, Imperator semper 
augustus , ac Rex Germani:c , Castell:c , Aragoni:c , regionis utriusque Sicili:e , 
Hierusalem , Hungari:e , Bohemi:c , Dalmati:c , Croati:c , Sclavoni:c , Navarr:e , 
Gra11al:c , Tolcti , Valenti:c , Galliti:c , Majoricarum , Sevili:e , Sardini:c , Cordu
b:c , Corsic:e , Murci:c, Giennis , A lgarbi:c , Algezir:c , Griballaris ,  lnsularum 
Canari:c et l ndiarum ac lerr:c firm:e , maris Oceani , Archidux Austri:e Dux 
Burgundire , Brabanti:c , Mediolani , Stiri:e , Carint l1 i:e , Carniol:c , Limburgi:e , 
Luxemhurgi:e , Geldri:c , Wurtemberg:e , superioris et inferioris Silesi:e , Cala
bri:c , Athcnarum rt Neopatri:e , Princeps Suevi:e , Cataloni:e et  Ausluri:e , 
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marcbio sacri Rom ani Imperi i , Burgovire , l\foravire , superioris et inferioris 
Lusati re ,  Comes Habspurgi , Flandrire , Tyrolis , Ferretis , Kyburgi , Goritire et 
Arthcsire , Landgravius Alsatire , Marchio Oristhani , Comes Gozian i ,  Namurci , 
Rossilionis et Ceritanre , Dominus· Marchire Sela vonicre, Portus Na on is , Biscaire , 
Molinre , Salinarum , Tripolis et Mechlinire , etc. 

Nostro sacrique Romani lmperii fideli d ilectu Antouio Leoni Mahieu toparchre 
de Warelles gratiam nostram Coesaream et omne bonu m .  

C u m  nihil s i t  inter mortales sublimius l mperiali majestate et celsitudine, quam 
Deus ter optimus maximus, vel inde etiam creteris human is dignitatibus prreeminere 
voluit , ut micantissimis q uasi radiis terrarum orbem et commissum sibi Imperium 
illustret , par equidem est , ut nos divina voluntate atque providentià ad summum 
hujus dignitatis fastigium evecti liberalitatis e t  munificentire nostrre radios in 
quos cumque fideles nostros , prresertim vero eos , qui de Republica bene meriti 
sun t , quosque vel prisca familire nobilitas , aut prreclara majorum deco ra , 
resque belli et pacis tempore cum laude fortiter gest:E , vel virtus etiam propria 
p.rudentia et integritas prre cmteris conspicuos et commendatos reddun t ,  exerce
amus , atque diffundamus , quo et ipsi tarn avitorum meritorum rationem haheris 
quam virtutre sua condignos honores se adeptos esse intelligant , et posteri 
etiam eorum vel inde domesticre laudis tuenrlre at que propagandre desidcrio 
ex.citati , ad paria virtutis capessendre conamina totis viribus pleno que cursu 
contendant. 

Postquam itaque nobis expositum fuit , Familiam de Mahieu , antiquitate non 
minus , quam nobilitate claram serenissimi mreque domui Austriacre ah aliquot 
sreculis apprime devotam " eo prrescrtim nomióe commendatam esse , quod 
plures produxerit viros in bellis Belgicis contra Galliam et Hollandiam gestis 
servitio Principum suorum et Patrire singulari fide ac zelo intentos , quem admo
dum inter alios fuerint Antonius et Carolus l\fahien uterque toparchre de Feignies 
sub Serenissimo quondam et potentissimo Hispaniarum Rege Carolo secundo ad 
munus chiliarchorum promoti ac sine liberis defuncti , finità hoc modo natu ma
jorum lineà de Mahieu ac prreterea benigne intelleximus , Patruum tuum antea 
serenissimi Hispaniarum Regis Centurionem et Chiliarchi locum tenentem fuisse , 
deinde tempore Divi quoudam Romanorum Imperatoris Leopoldi Domini Genitoris 
nostri colendissimi castra C:esarea contra Turcas secutum in varus prreliis et 
obsidionibus egregire fort itudinis , fidelitatis que sure specima edidisse , tandem 
que plenum glorià et vulneribus mortuum esse , bonis suis per expensas in 
militia factas penitus absumptis : insuperque no bis relatum est , a te Antonio 
Leone Mahieu duos filios in  legione Arschotano-Arembergica propriis tuis sump
tibus eo fine ali , ut  imposterum ad servita nostra militaria tanto aptiores essent : 
nee non compertum habemus , iater mojores tuos multos alios non sago tantum , 
sed etiam togà insignes , ut pote Consiliorum Prresides , aliorumque hoaorifi
corum munerum in Belgio cum laude administratores , uti et Patrem tuum Gan
davi multis annis oplimo que nomine Prretorem Civilem fuisse : ac demum 



- 485 -

clementer percepimus . te quoque Antonium Leonem à juventute tul in eo Jesu
dasse . u t  Principi tuo ac patrire utilis esses , eumque in finem primo in  univer
sitate Lovaniensi utriusque Juris lauream consecutum fuisse deinde juris praxi 
in supremis Consiliis Flandri:e et Haunoni:e vacàsse , ac tandem ad scabinale et 
consulare officium Urbis Athensis i n  Hannonia s:epius assumptum ,  ibidemque 
etiam pro Gubernatore e l  in co munere Principi :eque ac Urbi probatum gratum 
que fuisse , facicndum nobis pulavimus , ut lam Famili:e tu:e , quam propria tua 
merita illustri quodam grati:e el  munificenti:e nostr:e cesare:e argument.o recognos 
ceremus. Ac proïnde motu proprio , ex certa scientia , animo bene deliberato ac 
sano accdenle consilio , deque C:esare:e nostr:e potestalis plenitudine , defeclum 
tu:e , An toni Leo Mahieu , tuorumque nobilitatis , quatenus opus est , supplemus , 
verum etiam te militem seu equitem noslrum Imperialem auratum facimus , crea
mus , nominamus et constituimus , tequc pari ter ac omnes liberos , h:eredes , 
posteros ac decendentes ex legitimo malrimonio natos el post hac nascituros i n  
numerum , consortium , slatum , gradum , e t  dignitatem nostrorum e t  sacri 

Impcrii Regnorumque ac ditionum nostrarum hrereditariarum militum seu Equi
tum auralorum assumimus , extollimus et aggregamus , vos que om nes el singulos 
j uxta sortis human:e qualitatem antiqui ordinis Equestris et tanquam ex Equestri 
genere a quatuor avis paternis , e t  maternis procrcalos dicimus , nominarnus , ac 
antiqui ordiuis Equestris fascibus insignimus ae illuslramus , adeoque ah omnibus 
et singulis cujus cumque status , gradus , or<l inis,  conditionis , dignitatis aut 
pr:eeminenti� fuerint pro veris militihus seu mililari Equestrive genere , Domo 
ac familià natis dici . nominari , haberi , repularique volumes . 

Oecernentes ac firmiter statuentes , quod post hac ubique locurum ac gentium i n  
omnibus a c  singulis eX'e�citiis actibus e t  stutiiis iisdem honoribus , et officiis , 
rlignitatibus , insignibus , privilegiis , i mmunilatibus , pr:erogati vis , gratiis atque 
libertatibus uti possitis ac valeati s , quibus c:eteri nostri sacrique Imperü , ac 
Regnorum , Provinciarum que nostrarum hcereditariarum milites Equeslris 
ordinis , tumensis ictu , tum verborite creati quovis moào utuntur , fruuntur , 
potiuntur et gau<lent  absque omni im pedimento el contradictione. 

Ut que hujus dignitatis tu:e externum quoque , quod in oculos hominum in
currat , documentum ex tet , ea , quibus natu majores de Familià hla olim uti sun t , 
armorum insignia , quatenus ordini Equestri conveniunt , clementer laudavimus , 
approbavimus et confirmavimus , pro ut hisce laurlamus , approbamus et confirma
mus , tibique et omnibus desceutibus tuis legitimis, utriusque sex1is natis, et post 
hac nascituris omni deincP.ps tempore gestanda et deferenda, clementer concedimus 
et elargimur. 

Scutum videlicet militare planum aureum tribus rosis 2 et 1 ,  quarum umbilicus 
aureus est et quinque folia rubicunda tot viridibus intermixta sun t , condecoratum 
scuto incumhit consueta Galea tornearia, eique super imposila est  corona aurea , 
ac inde eminet rosa scutaria i n ter duas alas aquilinas ejusdem melalli , Iacini:ll 
vero seu phalerre utrinque aure:e et rube:e , pro ut h:ec omnia artificiosa pictoris 
manu in medio hu jus ·diplomatis vivis suis coloribus accuratius exhibentur. 
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Volentes et expresse decernentes • quod tu srepius dicte Antoni Leo Mahieu , 
omnes que tui liberi , hairedes , posteri ac descendentes legitimi, utriusque sexus 
nati , et omni post hac tempore nascituri isth:ec genlilitia vestra insignia in omni
bus hac singulis honestis ac decentibus actibus , exercitiis atque expeditionibus 
tam serio quam joco, in hastilut!iis seu hastatorum dimicalionilius pedestribus vel 
equestribus , in bellis , singularibus certaminibus , et quibuscunq. pugnis , 
eminns , co minus in scutis , banneriis , vexillis . tentoriis , cainotaphiis , sepulchris 
monurnentis , clenodiis , annulis monilibus , sigillis . :edificiis , parietibus , 
fcnestris , ostiis , lacunaribus ,  tavetibus ac supellectilibus quibus cumque , 
tam in rebus spiritualibus , qnam temporalibus , et mixtis , in locis denique 
omnibus pro rei necessilate et voluntatis vestr:e arbitrio , aliorum sacri lmperii 
militum seu e.quitum more libere et absque impedimento vel contradictione habcre, 
gestarc ac deferre , iisdemque uti quovis modo possitis ac valeàtis , apti quoque sitis 
ad ieundum et rccipiendum omnes gratias, libertates , exemptiones , feuda , privi
legia , vacationes a muneribus , et oneribus quibus cumque realibus et personalibus 
sive mixtis , ad utendum denique singulis juribus . quibus c:eteri a nobis et sacro 
Romano Imperio liujusmodi ornamentis insigniti ac feudorum capaces atque 
participes utuntur , fruuntur , potiuntur et gaudent ,  quomodolibet consuetudiue 
vel de jure. 

Deinde voleutes te Antonium Leonem Mahieu uberiore benificentia insignum 
equestris dignitatis tu:e prosequi eamque alio insuper ornamenti genere , augere , 
tibi omnibusque descendentibus tuis legitimis masculis et f:eminis natis e t  

omni  post hac tempore nascituris ham quoque specialem gratiam facimus , coucedi
mus et  elargimur , ut vos lmposterum Ave! de Mahieu tam scripto quam vivà voce 
nominare possitis , et ita etiam ah aliis nominari ac vocari valcatis debeatisque. 

Quapropter mandamus universis ac singulis nostris et sacri Romani imperii 
electoribus aliis que Principibus Ecclesiasticis et s:ecularibus , archiepiscopis , 
Episcopis , Ducibus , Marchionibus , Comitibus , Baronibus , Militibus , Nobilibus , 
Clientilius , Capitaneis , Vice-Dominis , Pr:efectis , Castellanis , locumtenen
tibns , officialibus , Heroaldis et Caduceatoribus , Burgimagistris , Consulihus , 
lndicibus , Ci vilius , et generaliter omnibus et singulis nostris et sacri 
Romani lmperii Regnorumque et Dominorum Nostrorum h:ereditatorium 
subditis ac fidelibus dilectis , cujus cunque status , gradus , ordinis dignitatis e t  

conditionis existan t ,  u t  te Antonium Leoncm de Mahieu , omnes que  liberos , 
h:eredes , posleros , ac descendentes tuos legitimos , utriusque sexus natos , et 
omni post hac tempore nascituros supradictis equestris ordinis et armorum insi
gnibus aliis que privilegiis , libertatibus , gratiis e t  juribus vobis in hoc diplomate 
concessis libere , quiete et absque impedimento u ti , frui , potiri et gaudere 
sinan t , adeoque vos in iis omnobis ac singulis defendant et manuteneant ,  et 
alios ne quid in contrarium attentent vel moliantur pro viribus impediant et pro
hibean t , in quantum gravissimam nostram et sacri Romaui Impcrii iudignatiouem 
ac septuaginta marcarum auri puri mulctum fisco seu :erario nostro et parti l:esai 
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ex. equo, loties quo ties contra hanc nostr;e creationis, confirmationis, concessionis, 
liberalitatis el gratire paginam factum fuerit Irrcmissibiliter solvendam incurrcre 
noluerint harum testimonio lillerarum propria manu noslrà subscriptarum et 
sigilli nostri C;esarei appensione munitarum. 

Qu:e dabantur in Ci vita te nostra Vienn;e decimà octavà Octobris anno mille
simo Sept ingentesimo decimo quinto Regnorum nostrorum Romani quinto , 
Hispanicorum decimo tertio , Hungarici et Bohemici vero pariter quinto , signatum 
erat Carolus cum parapho et inferius V :  L : Frid : Car : com : de Schonboru ctiam 
cum parapho, et adhuc inferius scri ptum est ad mandatum sacr;e C;esare;e Majes
tatis proprium et subsignatum Petrus Joseph us Dolberg adhuc cum parapho et 

in folio sequenti circà medium scriptum est et collatÜm et registum et subsignatum 

Joannes Hermanns Noltler cum parapho Registrator et est appensum magnum 
C:esare:e sure majestatis sigillum enim ligamentis anreis : 

Pr:evià collatione factà concordat cum suo original i .  - Quod allestor. 

P.  DESCHAMPS. 

Notre . 

Il. 

Wy WILLEM , by de gratie Gods , Koning der Nederlanden , Prins van Oranje

Nassau , Groot-Hertog van Luxembour!J , enz. enz. enz. 

Op het verzoek van Florent-Joseph de Maltieu, 

Gezien het rapport van den hoogen Raad van Adel . Gelet op het advies van 
onzen Kommissaris Generaal van Oorlog van den 16 dezer, N° 3. 

Hebben goedgevonden en verstaan den adressant te erkennen als tot 1len Neder
laudsche Adelstand te behoorcn , met den Litcl van Erflyk Ridder , onder genot 

voor hem en zyne wettige afstammelingen , zoo mannelyke als vrouwelyke , van 
alle de rechten en voordeelen aandien stand bereids verbonden of nog te verbin
deu ; zullende hy echter van ûezc ouze guust geeu effect hebben, dan na voldoening 
aan het bepaalde by ons besluit van den 28 December 1 8 1  G, No 45. 

Afschriften dezes zal worden gezonden aan den hoogen Raad van Adel, ten fine 

van executie, alsmede aan onzen Kommissaris Generaal van Oorlog en aan den 
adressant , tot informatie. 

Brussel , den t 8 December 1 822. 

WILLEM. 

Van wege den Koning : 

J .  G .  DE M EY VAN STREEFKERK. 
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III. 

Voici en quels termes notre honorable et savant confrère , M .  Ie général Guil
laume , chef du persoanel de la Guerre , dans son reuvre consciencieuse e t  
patriotique (Histoire des l'é,qiments nationaux belges) , raconte un brillant fait 
d'armes de Florent Joseph de Mahieu , au combat du col de Schar! : 

« D'après Ja relation de cette affaire , les capitaines Lutz et Mohr , ainsi 
• que Ie lieutenant Flemming, se distinguèrent beaucoup par leur courage e t  leur 
• résolution : la conduite du sous-officier de Mahieu (') ne fut pas moins remar-
• quable , comme on va Ie voir. 

» Après que les t roupes du général Haddick eurent emporté la position qui 
• couvrait Ie village de Schar! , elles donnèrent sur un défilé presque infranchis
» sable , un pas taillé dans Ie roe et fermé en outre par un retranchement. 

• Il était Jifficile d'attaquer eet ouvrage de front ,  et !'attaque sur les flancs , 
1 qui étaient protégés par des hauteurs inaccessibles , ne présentait pas moins de 
1 difficultés. Néanmoins le général Haddick , sans se  laisser rebuter par ces oh
• stacles, résolut de tourner la posilion ennemie , et Ie sous-officier de Mahieu 
1 avec 50 volontaires du bataillon des chasseurs Le Loup , s'offrit pour exécuter 
• cette entreprise périlleuse. Mu nis de crampons de fer , les hommes de ce déta-
• chement , renforcés par une compagnie et demie du régiment d'infanterie 
• Antoine Esterhazy • et commandés par Ie capitaine Enieter , parviennent à es-
• calader Ie rnur élevé qui se dresse devant eux , tournent l'ennemi sans être 
• aperçu s ,  et pendant que l'attention des Français est attirée sur leur front par 
• la démonstration de la troupe principale , les Wallons descendent rapide ment 
• une rampe de neige d'une hauteur de plus de 300 mètres , située sur les der-
• rières de Ja position , et pénètrent avec impétuosité dans Ie retranchement. 
1 Cette attaque imprévue jette l'eanemi dans une lelie confusion , qu'il n'oppose 
• qu'une courte résistance et s'enfuit en désordre. Le sous-officier de l\lahieu fut 

décoré de la médaille d'or pour ce brillant fait d'armes. • . 
D'autre part on l i l  dans Ie Nécrologue , revue historique et biographique qui 

paraît à Paris tous les quinze jours , ce qui suil ( année 1 853 , page 57 ) : 

( ') Florent-Joseph de Mahieu , né Ie 28 mars t 7 i 8 ,  étail entré dans les chasseurs 
Le Loop , en qualité de eadet , Ie 20 mai 1 793.  Il lil avec ce corps les campagnes de 
1 793 et 1 794 à l'armée du Rhin , celles de 1 795 à 1 800 aux armées du  Tyrol el d'Italie, 
et fut licencié Ie ter octobre 1 802. Il avait reçu de nombreuses blessures el obtint la 
médaille d'honneur. Il entra alors au service de France , ou i l devint chef de bataillon. 
En 1815 , il revint dans sa patrie el fut admis dans l'armée des Pays-Bas avec Ie 
grade de lieutenant-colonel commandant Ie 31• bataillon de milice. I l  devinl successive
menl commandant de place de Naerden en 1 8.2 1 el d' Ypres en 1 8%3 , il fut élevé au 
grade de colonel en t 12\l. Après les événements de 1 830 , il reçut le grade del général
major el commanda dans la Flandre occidentale. Pensionné en 1 83.i, il mourut à Ixelles 
Ie 16 aont 1 853. · 
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• De Mahieu de Diestvelt , chevalier ,  général-major de l'armée beige , che
" valier héréditaire du Saint-Empire Romain , chevalier de l' ordre de Léopold , 

>> décoré de la médaille de Marie-Thérèse, etc . ,  etc" mort à Ixelles ( Belgique ) ,  
» Ie 1 6  aoû t 1 853 . 

» Un des plus glorie.ux représen tants de l'armée de Belgique , Ie général-major 
• chenlicr de Mahieu de Diestvelt (Florent Joseph) , naquit à Ath Ie 28 mars 
" 1 778. Il appartenait à une familie noble dans laquelle les vertus civiques et 
" les qualités militaires étaient héri\Jitaires. Destiné dès son enfance à suivre la 
• carrière des armes , il en tra , à peine àgé de quinz� ans , comme cadet , au ser
" vice de l'Autriche , dans Ie corps des chasseurs Le Loup , Ie 21 mai 1 793 ; il 
• recevaii Ie 3 juin suivant , sa première blessure dans Ie bois de Raims près de 
• Valenciennes ; Ie 23 juillet 1 794 , un coup dP, feu lui traversait Ie bras droit 
• près de Louvain , et  Ie 4 octobre 1 796 , une balie lui faisait à la cuisse u ne 
• troisièmc blessure . C'était un rude apprentissage de la guerre. En 1 795, il quitta 
• l'armée du Rhin pour passer à celle d ' ltalie, y fit les campagnes de 1 795 à 1 800, 
• et reçut encore plusieurs blessures à la bataille de Mulsch , en mai 1 796 , et 

• au .mant Simplon , Ie 1 5  août 1 800. La bravoure qu'avait déployée , pendant 
• ces sanglantes campagnes , Ie jeune officier , lui valut la médaille d'honneur 
• de Marie· Thérèse . 

» Mais les événements avaient marché, et amené sous Ie drapeau de la France 
• les soldats qui l'avaient longtemps loyalement et vaillamment combattue. Floren t 
• de Mahieu , qui était de ce nombre , fut nommé , Ie 28 mai 1 808 , capitaine 
» dans la cohorte de l'Escaut. Chargé, par intérim, du commandement de la place 
• de Breskens , il reçut un coup de feu sous !'reil droit , Ie 27 septembre 1 809 , 
• dans l'île de Cadzand . 

» Il fit partie , en 1 8 1 3  et 1 81 4 , de l'armée d u  Rhin , fut promu au grade de 
• chef de bataillon Ie f er février 1 814,  et Ie 1 4  mars suivant, il fut nommé lieu-
• tenant-colonel par l'Empereur lui-même sur Ie champ de bataille . Il avait sauvé, 
• Ie 5 jan vier , par sa présence rl' esprit et  son intrépidité , dit un rapport signé 
;• du général Pontemon t , sous les yeux du général Rigaud , les magasins du 
" 3e régiment de hussards et ceux du 37e et du  85e de ligne. Les généraux Foy, 
• Pontemont et Lucotte sollicitèrent vainement pour lui , de la Restauration , un 
• avancement mérité et la croix de la Légion d'Honneur, que l'Empereur n'avait 

» pas eu Ie lemps d'attacher sur son noble coour. Cette glorieuse récompense , 
» nul ne l'avait mieux méritée , et on regrette que Napoléon I II  , si religieuse
" ment attentif à remplir les intentions de son oncle , n'ait pas réparé cette in-
• justice. 

» Le 10 janvier 1 8 1 5, Florent de Mahieu obtint sa démission de Louis XVIIl et 
» rentra dans sa patrie .  Passé au service des Pays-Bas , il fut envoyé à Ypres en la 
" même qualité , Ie 1 2  avril 1 823, et fut promu au grade de colonel , Ie 16 avril 
• 1 829. Le 1 0  octobre 1 830 , il fut nommé général de brigade et gouverneur 
" militaire de la province de la Flandre occidentale. Mis en disponibilité Ie 28 

XXXI XXI 31 
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• avril 1 832 , Ie roi Ie nomma , en 1 835 , chevalier de son ordre ; il sollici ta , 
» peu de temps après sa mise à la pension . Retiré dans ses foyers , il voyail sa 
• vieillesse s'écouler douce et tranquille au milieu des hommages d'affection de 
» sa familie el de la respectueuse estime de ses concitoyens , lorsque la mort est 
» Yenu mettre fin à son cxistence. » 

Armes : Écartelé , au premier et quatrième d'or à trois merlettes de sable ; 
a u  deuxième et troisième de sable , à trois maillets d'ar,qent ; sur Ie tout , d'ar
gent à trois roses de cinq fwilles de gueules . 

Timbré d'un casque de sable; cimier : un cy,q11e au naturel , couro11né d'une 
couronne d' or et  surmonté d' wie rose entre deux vols d' or et de gueules . 

Supports : Deux lions chacu11 avec 1111e' bannière : l'une avec trois roses , et 
L' autre avec trois mail/ets . 

EXTRA.IT DE LA MATRICULE DU GÉNÉRAL DE MAHJEU , F.-J. 

Campagnes : 
1 793 à l'armée du Rhin. 
1 794 idem. 
1 795 il l'armée dltalie . 
1 796 idem. 
1 797 idem. 
1 798 idem. 
1 79() idem. 
1 800 idem. 
1 809 à l'lle de Catzand .  
1 8 1 3  à l'armée d u  Rhin. 
1 8 U  idem. 
1 830 contre la Hollande. 
1 831 idem. 
1 832 idem. 

Blessures : 

Blessé d'un coup de feu au pied droi t ,  Ie 3 juin 1 793. 

Blessé d'un coup de feu au menton , en . . . .  1 793. 

Blessé d'un coup de feu au bras droit , Ie 

23 juillet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 795. 

Blessé de pluoieurs coups de sabre à la retraite 

des Autrir.hiens près de Louvain , en . . . . .  1 795. 

Blessé d'un coup de feu au bras droit , en . . .  1 796 .  

B lessé d'un coup de feu à l'épaule gauche , 

Ie 1 5  aout .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 800. 

Blessé d'un coup de feu à !'reil droit , Ie 

27 septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1809. 



VILLE - POMMERCEUL. 

P O M M E R CE U L. - B O U R B A N T. 

N O T I C E  
PAR 

M .  L . - A . -J .  P E T I T , 

membre correspoadant à Baudour. 

Ville , nom que les Huns donnèrent au chateau qu'i ls édifîèrent 
près du Pumeruel , endroit ou César avait au trefois fait descendre 
ses troupcs 1 .  Sous Ja protection du seigneur qui défendait ce 
chàleau dont il pril plus tard Ic nom , des colons s'élablircnt et 
formèrent un village qu'on appclle aujourd 'hui Ville-Pommerooul. 

Dans les annales de St-Ghislain i l est désigné sous les noms 
de Vi l la Pomerielx et Vi l le Pumerious. 

C'était une des quarante-quatre anciennes baronnies du Hainaut2• 
L'aulel de Ville fut donné à l 'abbaye de St-Ghisla in , à la 

prière d '  Allard , son abbé , par Odon , évêque de Cambrai , en 
1 1 1 0 ; ce fut à la  recommandation de Bouchard , nouvel évêque 
de Cambrai que Je p :ipe Gelase II confirma celte donation par 
deux diplómes donnés à Capoue l 'an 1 1 1 8 .  Ville dépendait 

Commissaires rapporteurs : MM. Ie major du géuie A. CASTERMAN et P. HENRAKD. 
' Études sur l'histoil·e du Hainaut de Jacques de Guise , par BENEZECH , p. 53 . 
' M1u:us. Op. dip l .  1, p .  804. Délices des Pays-Bas , lil , p .  1 84. 
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d'Hantrages au spirituel et n 'avait encore qu'une chapelle en 
1 1 84 ; c'est ce qui . ressort de la bul le que Ie souverain Pontife 
Luce donna la quatrième année de son ponlilica t ,  Ie 1 2  jan vier 1 1 84 .  
Lucius , episcopus , servus servorum Dei . . . . altreginm , cum 
capella de  Villa , cum omnibus appendiciis , etc. I ,  mais dans Ie 
diplóme que , à la prière de ! 'abbé Waulier , Ie pape Urbain IV 
donna à Vitcrbe Ie 1 1  juil let 1 262 , Ville est séparé d 'Hautrages 2 ,  
Urbanus . . . . Hautrage , Ville Pumerious . 

Alard , seigneur de Ville , au rnois d'août 1 305 , donna la 
l iberté à plusieurs de ses serfs et les asservit à St-Ghislain . 
Gérard , seigneur de Ville et d 'Hautrages fit la même chose en 
1 320 . C'est ce même Gérard qui alla à St-Ghislain faire hommage 
à ! 'abbé Étienne de deux Oefs : l 'un situé à Audregnies et l 'autre 
au bois <levant Ie Losquinol 3 .  

Treizc ans  après , i l  disputa l 'obl igation que lu i  Gérard e t  ses 
héritiers auraient ensuite à en faire I e  relief ; mais la chose ayant 
été mise en arbitrage , i l y fut condamné par la sentence des ar
bitres portée en 1 34.S .  Les mèmes ar bi tres paciûèrent , par la  
même senlence , les différends survenus entre !edit Gérard et 
l 'abbaye de St-Ghislain , touchant les bois communs , les terrages , 
afforages , étalages qu'ils avaient à Hautrages ' ·  

Le  même Gérard reconnut lui-mème qu' i l  devait relever et 
tenir en ample fief du monastère de St-Ghislain , une terre 
située au vil lage de Vil lerot , el que les onze bonniers et deux 
journaux situés � Hautrages , qu'i l avait reçus en accroissement de 
ce fief , durant sa vie , · devaient appartenir , après sa mort , au 
susdit monastère , comme on voi L par sa let.lre dätée du jeudi 
après la Purification. de Notre-Oame , 1 355 5• 

' Anna/es de l'Abbaye de St-Ghislain , p. 331, 34.2, 393 . 
• p . .j..j. j .  

p .  412 ' 503 . 
p .  505 . 
µ .  51 0 .  
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Vers 1 360 Jean de Berlaimont , qui avait épousé Alice , héri- · 

tière de Ville-Pommeroou l , fit balir l 'église du Pommerreul . 
Les guerres ayant ruiné Ie rnoulin de I' Aulnoit à Haulrages , 

dont les seigneurs de Vil le  avaient deux tiers de profit , contre 
l ' abbaye de St-Ghislain qui en avait l 'aulre Liers , !'abbé Étienne , 
pour se décharger et décharger ses successeurs de Ie réparer pour 
Ja quote-part de l 'abbaye , fit un accord avec Jean de Berlaimont , 
seigneur de Floïon et de Vil le , pour que Ie seigneur et ses hériliers 
fussent obligés de Ie réparer et de l 'entretenir à toujours , à charge 
qu'i ls payeraient annuellement à St-Ghislain quatre rnuids de blé 
à la mesure d'Hautrages , et de lel ie espèce qu'on y donnait à 
moudre .  Cet accord fut ratifié de part et d 'autre , Je 8 décembre 
i 370 1 .  

Le 1 9  octobre 1 405 , Gérard d e  Ville di t Persides de Vil le , 
chevalier , bailli de Hainaut , obligea Ie curé de Ville à restiluer 
à J 'abbaye de St-Ghislain les dîmes qu' i l  avait levées au-dessus 
de sa porlion 2 .  

Au mois d 'avril de l ' an 1 478 , les Français , qu i  al laient faire 
Ie siége de Condé , avec une armée de vingl mille hommes , ayant 
passé la Haine , prirent Ie chateau de Ville 3. C'est dans ce chateau 
que Je 26 avril 1 503, !'abbé Quentin , du monastère de St-Ghislain , 
baplisa , en habits pontificaux , l a  fi l le de Jacques de Luxembourg , 
seigneur de Fien nes 4 . 

La noble dame Marie de Vi l le , vers cette époque , confia la 
charge de bailli et de receveur de sa terre seigneuriaJe , qui com
prenait les villages de Ville , de  PommerreuJ et d'Hautrages , à 
Jean Hanoi , l ' un des fondaleurs du couvent d'Haulrages 5 que 
madame de Ville protégea d'une manière toute particulière en 

' A 11nales de l'abbaye de St-Ghislrrin , p .  5 1 5 .  
p .  531 . 
p .  571 , et Histoire gé1térale du Hainaul , 

par Ie R .  P .  DELEWARDE, V, p .  229 . 
p .  6 1 0 .  

• Annales du cercle archéologique d e  i.tons , IV, p .  1 8 .  
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aplanissant toutes les difficultés que les officiers de l 'évêque de 
Cambrai avaient sou levées . Le 2 décembre 1 509 , elle déchargea 
gratuilement et à perpéluité ! 'emplacement du couvent des droits 
d 'amortissement et rle rclief qui lui appartena!ent , vou lant 
augmcnter les reuvres pieuses et charitables qui se pratiquaient 
dans eet établissement et espérant participer aux mérites de ces 
reuvres . Cel .te noble dame a ,  sans doute , après sa mort été in
humée dans l ' ancienne église de Ville , puisqn'on trouve , parmi 
les dalles de l'égl ise actuel le , une parlic d'une pierre sépulcrale 
sur laquel le est gravée cette inscription : 

3r�i gist lr ror.p.o br la tri's �onorfr b amr 
mabame la bouairièrr be  ..fiirmu.s , bamr br l!l ifü , qui 

trr.spassa Le  8 baoust . .  " 
Le reste manque et se trouve sur l'autre partie de la pierre qui 

�t séparée . 
Le chateau de Ville après avoir traversé bien des siècles a dis

paru ; il n'en reste aujourd'hui qu'une pierre qui se trouvait 
au-dessus de la porte d'entrée de la cour : elle est revêtue d'un 
écusson sur lequel on voit une chauve souris et  deux g1·iffons . 

La station de Pommerreul de la voic ferrée d'Hainaul et Flandre 
occupe en partie l 'emplacemenl de ) 'ancien c.häteau .  

L'ancicnne chapclle a fai t place à une église et cette église a 
été remplacée par cellc qui existe aujourd'hui : la tour et Ie vaisseau 
de l 'église actuelle datent de 1 7  45 , Ie chreur est plus récent .  La 
tour est enclavée d'un Liers dans Ie vaisseau , elle est surmontée 
d'une belle flèche octogone : elle renferme deux cloches . Les 
soubassements , les coins et les arêtes sont en picrres grises et Ie 
reste en briques . Le vaisseau a trois nefs à quatre travées. Les 
colonnes sont d 'ordre toscan et en pierres tail lées . Les fenêtres 
répondent aux travées , elles sont en cintre surbaissé et fort larges , 
les quatre du chreur sont plus étroites , plus hautes et en plein 
cintre . Le chreur est boisé r.n chène. 



- 495 -

Le tableau du chceur représente l 'Adoration des Mages, c'est une 
peinture de Jourdin de Binche ; il porte la date de 1 757 , i l  a été 
restauré en t 848 sous F. Al lard de B ruyelles , curé de Ville. 

L'église est dédiée à St Brice , au  milieu du rétable de l 'autel 
du patron se trouve aussi une toile représentant �t Brice faisant 

parler u n  enfant .  Elle est due encore au pinceau de Jourdin et date 
de 1 786 . Lors de sa restauration en 1 848 Ie pasteur de Ville 
découvri t ,  derrière , une pein ture sur bois qui n'est pas sans 
mérite ; e l le rappelle toutes les circonstances marquantes de la vie 
de St Brice, depuis son sacre comme évêque jusqu'à sa mort. 

Le calice et Ie ciboire ont été donnés en 1 655 par Anne de 
Croy ; i ls sont en argent doré et bien ciselés . La remontrance est 
riche , elle porte la date de 1 7  50 . 

La cure de Ville a été bätie à la fin du siècle dernier par Ie 
monastère de St-Ghislain , patron et collecteur de l 'église . 

A l 'entrée du territoire de Vil le , on vénère une statue en 
pierre de l a  Ste Vierge , p lacée dans une niche en pierre de taille , 
portant la date de 1 766 et l ' inscription suivante : Josse Lebarteur, 
paralitique de 7 ans , fut ici guéri par la Ste Vierge , miracle 
qui fait la gloire de Vitte et l'origine du Pommerceul . 

POMMERCEUL. 

Ce village est sur la Hainc .  De Reiffenberg dit que ce nom 
signifie verger , i l  vient de pommorum brolimn ,  endroit ou ! 'on 
cultive parliculièrement Ie pommier 1 .  Dans un vieux manuscrit on 
lit que Ie chemin conduisant de Ville à Pommerreul fut aulrefois garni 
d'arbres fruiliers et que pour cette raison on lu i  avait donné Ie 
nom de ruelle à pommiers . Dans Ie même manuscrit on lit aussi 
que Pommerreul vient de pomerie ; nous croyons qu'i l pourrait 
bien venir d'un genre de plantes de la famil ie des graminées qui 

' Études étymologiques , par M .  CHOTIN , p. 82. 



- 496 -

croissent en eet endroit et qu'on nommc pommeruelles . L'usage 
du pays est de faire précéder Pommerceul d'un article : Ie 
Pommerceul .  D'après Jacques De Guyse , Pommerceul serait venu 
de Pumeruel qui signifie première ruelle , premier chemin , endroit 
ou César fit descendre ses troupes , après avoir traversé la Haine ' ·  

En H 86 on écrivait indifféremment Pinneroel , Pimerc.eul .  
Ce village du Hainaut situé entre Mons et Condé a eu une 

origine merveilleuse que nous al l ons rapporter d 'après 1 o la. com· 

sainte de la glorieuse Vierge Marie , par Ie R. P. Doultreman de la 
compagnie de Jésus, Valenciennes 1633 , 2o un manuscrit laissé 
par Ie révérend Jean Baptiste De Lattre , curé de Pommerreul , 
1 766 et 30 les tableaux qui se trouvent dans l 'église. 

Vers l'an 1 1 1 0 , Josse Barlleur ,  homme riche et possesseur de 
p lusieurs terres au Pommerreul , habitait une maison située à front 
de rue , presque vis-à-vis la drève d 'entrée du chateau de Ville 2 ,  
se trouvant depuis sept ans atlaqué d'une paralysie qui avait 
résisté à tous les remèdes humains , ayant entendu parler des 
guérisons obtenues par l ' intercession de la Sainte Vierge qu'on 
invoquait à Aix-la-Chapelle , y promit un pèlerinage que sa femme 
et sa servante prirent ! 'engagement d'accomplir .  E l les se mircnt 
clone en route , animées d'une foi vive , d'une espérance ferme et 
d'une charité ardente , et Josse pendant ce temps invoqua avec 
ferveur la Reine des Cieux , consolatrice des affiigés . La nuit 
étant venue Josse se livra au sommcil , éveil lé tout-à-coup il vit 
la  Sainte Vierge portant  ! 'enfant Jésus sur ses bras , ayant un  crois
sant sous les pieds et une couronne de douzc étoiles au-dessus de sa 
tête . Elle lui dit : Josse j 'ai choisi unc de vos terres pour m'y  
faire honorer e t  s i  vous voulez y faire bàtir une église , je vous • 

accorderai votre guérison . Josse émerveil lé garda Ie silence et la 
Ste Vierge disparut .  Croyant avoir rèvé et ne sachant quel l ieu la 

' Études sur l'histoire du Haina1d de Jacques de Guise , par BENEZEGH , p.  52. 
' Il y a en eet endroit une chapelle , batie en 1 166. 
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Ste Vierge avait choisi , Josse dit Ie lendemain matin à son ser
viteur d 'a l ler ensemencer de linelte Ie haut-champ. 

La nuit suivanle , la mère de Dieu l ui apparut de nouveau et  lu i 
répéta ce qu'e l le lu i avai l dit l a  veil le . Josse ne doutant plus de 
l 'apparition de la Sainte Vierge fit appeler Ie lend!Jmain matin son 
pasteur à qui i l  rapporta tout ce qu' i l avait vu et entendu . Le 
pasteur bläma Josse de n 'avoir point accordé à l a  Sainte Vierge ce 
qu'elle demandait e t  lui dit que si el le apparaissait encore i l  devait 
concéder à sa requête. 

La femme de Josse et sa servantc ayant terminé leurs dévotions 
dans la chapelle d ' Aix se relirèrent pour prendre leur réfection et 
se reposer un peu de leurs fatigues. Pendant qu'elles étaient 
endormies , an mi l ieu du calme de la nui t , la Sainte Vierge apparut 
pour la troisième fois à Josse et lui répéta encore sa demande , à 
laquelle i l  consentit bien volonliers ; mais à la condition de différer 
jusqu'au retour de sa femme <lont Ie terrain était Ie patrimoine. 
Aussitöt que Josse eut répondu , les anges prirent l a  femme de 
Josse et sa servante tandis qu'el les dormaient et les transportèrent 
d'Aix à Vil le et les déposèrent à porlée de leur demeure .  S'étant 
évei l lées e l les furent très-surprises d 'avoir franchi l 'espace de 
quarante l ieues el de voir leur habilation toute resplendissante de 
lumière , el les s'avancèrent et virent au milieu d'une grande clarlé 
la Sainte Vierge qui pour la troisième fois se trouvait en face du 
ma lade et ajoutait à sa demande qu'el le avail réitérée : • Votre femme 
• est ici présente , donnez l'un et l 'autre volre consentement .  • Ils le 
firent de tout creur et Josse fut sur Ie champ parfaitement guéri . 
La Sainte Vierge disparut , la issant  les époux dans la joie et res
pirant ! 'odeur des doux parfums dont la maison était embaumée . 
l i s  attendirent Ie jour avec impatience et ·dès qu ' i l  commença à 
poindre ils s 'empressèrent de publ ier les prodiges opérés en leur 
faveur et prièrent Ie seigneur de Ville , Ie curé , Ie bail l i  et les 
autres notables du vil lage d 'a! ler visiter avec eux leurs terres du 
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Pommerceul , pour connaître l 'endroi l que la Sainte Vierge avait 
choisi pour s'y faire honorer. Quel ne fut point leur étonnement 
de voir que la Sainte Vierge avait choisi Ie haut-champ et qu'el le 
l 'avait fait entourer par les anges d'un ti l de soie , qui était l ié à 
quatre baguettes blanches fixées dans l a  terre et formant un carré . 
Le fil et les baguettes furent vus et admirés de tout Ie peuple , 
puis recuei l l is et gardés avec révérence. 

En altendant la construction d'une église , on plaça en ce mème 
lieu une statue de la mère de Dieu qui signala sa puissance par 
un nouveau prodige : Ie !in semé depuis trois jours crût et mûrit 
tout-à-coup . 

Le bruit de ces mervei l les se répandil au loin , on accourul de 
toutes parts et l 'on ne quitta ce lieu que pénétré d'étonnement et 
ravi tl' admiration . 

Thiry de  Ville , époux d' Ada , de concert avec Ie curé et les 
principaux de l 'endroit, al lèrent donner avis à l 'évèque de Cambrai 
de tout  ce qui s'étai t passé . .Après un mûr examen des faits , les 
reconnaissant authentiques , l 'évèque commanda de conserver les 
baguettes , Ie  fil et une partie du !in ; il permit en même temps 
de publier ces merveilles et de bätir incessamment une égli.se . 
Pour porter le peuple à se prêter à la construction de eet édifice , 
i l  accorda des indu lgences à ceux qui y travailleraient ou y feraient 
des aumönes ou offrandes. Les travaux étant accélérés l 'église fut  
achevée en peu de temps et l 'on y porta solennellement ! ' image 
de la Sainte Vierge . 

Le concours de pèlerins qui s'y fit amena la construction des 
maisons qui formèrent Ie vi l lage . 

Plus tard • Gérard , seigneur de Ville et de Pommerceul , et 
. madame Marie de Rochelaire ou Roquelaure sa femme , avec Ie 
• curé et avec la permission de Monseigneur l 'évêque de Cambra i , 
• instituèrent une confrérie et une solennelle procession qui fut 
• confirmée et embellie depuis par Jacques de Luxembourg , 
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• seigneur de Fien nes ( 1 500) , el madame Marie de Ville , sa femme. 
• La fète et Ja procession se célèbrent à l 'Assomption de la Sain te 
• Vierge , les confrères y portenl une baguette blanche en main 
• et un ruban de soie en écharpe 1 .  • 

La procession al lait Je l 'église de Pommerreul à celle de Vil le , 
elle allirait un grand concours de monde. On n 'y porta i l  point  Ie 
Saint-Sacrement .  Les membres d'une confrérie de Saint-Maurice , 
en costume mi l i taire formaient la cavalcade ; un groupe y figurait 
la fu ite en Égypte. En outre , de jeunes personnages porlés sur un 
char de triomphe qui servait de théätre , représentaient un drame 
en vers français <lont Je sujet était la guérison miraculeuse de 
Josse Bartleur . Cette procession a été supprimée en 1 824 , par 
ordonnance du vicariat de Tournai , à cause des inconvén ienls et 
des abus. 

Clément VIII , occupant la chaire de St . -Pierre , environ ! 'an 
'1600 , à la soll icitation de Jean Bureau , receveur de la seigneurie 
de Ville , hom me zélé et dévoué , a donné la confi rmation de la 
confrérie , accordant à ceux et cel les qui y sont enrólés une i ndul
gence plénière à perpélu i l é  Ie jour de l 'Assornplion de la Vierge 
et Ie jour de l 'Annonciation , à tous Jes fidèles qui rernpliront les 
conditions de la bulle ; il y a d 'autres indu lgences qui y sont 
détail lées . 

Le 22 aoûl 1 760 , CJément XIII  renouvela ces indulgences 
par une bul Ie qui fut visée par l 'archevêque de Camhrai , Ie 
30 avril 1 761 . 

L'égl ise de Pornmerreul est tout en pierres gTises tail lées , 
excepté la chapel le de la Sain te Vierge qu i  est en moel lons carrés ou 
oblongs . Cetle chapelle a probablement existé seule et servi d 'église ; 
el le est due à Jean de Berlaimont qui avait épousé Al ice , héritière 
de Vil le-Pommerreul 0 360) . Le fond de la chapelle est carré 

' LQ Cour sainte de la glorieu.se Vierge ll!arie , par Ie R. P. PIERRE DoULTREMAN , 
dP la rnmpagnie de Jésus . Valeociennes , 1633 , r,hap V, page 328 . .  
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et les archivoltes des deux fenètres qui l 'éclairent appuyent 
leurs extrémités sur de peli tes consoles sculptées rcprésentant des 
figures. C 'est dans cette chapel le que Ie susdit Jean de Berlaimont 
fonda à l ' honneur de la Sainte Vierge un cantuaire d'une messe 
journal ière , pour Ie re pos de J' äme de sa femme . C' est dans celle 
même chapelle que Gilles , seigneur de Vil le , fonda vers l ' an  1400 
un cantuaire de quatre messes par semaine . Ces deux cantuaires 
étaient conférés par les seigneurs de Ville qui furent plus tard 
remplacés par son altesse Ie prince de Ligne , devenu seigneur de 
l 'endroit .  Dans Ie mur de cette chapelle se trouve un tombeau 
arqué sans slalue. Il est probable que la pierre , qui se trouve dans 
Ie pavement de la chapelle de Saint-Maurice , porlant en relief 
soigneusement sculptés un chevalier avec un )ion et sa dame avec 
un chien sous les pieds , surmontait aulrefois Ie soubassement 
qu'on y voit et qui est composé de quatre panneaux gothiques , ou 
sont représenlés en relief , fort bien sculptés et bien conservés, deux 
anges et deux hommes sauvages , tenant chacun deux écussons .  Le 
couronnement porte l ' inscription suivante : 

C!y bevat gist noble IJome c lJeva lr .  <!berarb e .so tp.s 
.seignr be l!Hlle be  l!Jieruc et lle llll a.staigne .quy tre.spa.s.sa 
l�a n

_ 
be grace m. ccrc lniii , te  nve boctobrc , pryei 

po .so  ame . 

. <lty bevat g it; t  noblc frme .ti11arie be Jfal,amaibe f sn 
u iuat fëÏnc et e.spotuic bub . .seignrnr be  tll i l l e  la.qud!e 
tre.spa.s.sa ë Ta m .  c ccc  ltii i .  le nut be '.luing .  pryei 
po .so ame .  

A gauche de  l 'autel de  la Sainte-Vierge i l  y a un rétable en 
marbre noir qui possédait autrefois des statuettes sur ses cótés , i l  
ne porte p lus aujourd'hui qu 'un homme et une femme agenouil lés 
au pied d 'un crucifix .  Ces statues sont en marbre blanc et au
dessous on lit : 
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leg re.post l t>  cor.ps b'�onora b ll' �omme :llrnh jj}urt>au 
be t�omerod le.que l tr es.pas.sa lc niiii �e  innv icr 1 641  
e t  Damoi.sdll' ieanm teedt>rc.qi sa compaigne laqudle 
tre.s.passa le  .premit>r b t>  mag 1 61 9 .  t�riei îl!Jim .pour 
lrnrn itmes. 

Un membre de cetle famil ie ,  demoiselle Anne Bureau , fonda en 
la chapelle de la Sainte-Vierge , Ie 1 6  juil let 1 669 , à son inten
tion et à celle de ses parenls et amis , un cantuaire d'une messe 
journalière , à la col l ation de Carnbrai , sur la présenta lion de 
messieurs Ie dQyen du chapitre de Condé , les curés de Pomme
rreul et de Montrreul-sur-Haine. 

Enfin dans cetle chapel le un nommé Pierrat Cheva l ,  à l ' imitation 
de ses seigneurs , fonda vers l 'an 1 400 un canluaire de 3 messes 
par semarne à la cal la lion du maire el des échevins dudit Pom
merreul . 

Revenons à l 'église .  El le fut construite au commencement du  
XVe siècle , el le a trois nefs e t  rnesure en  long·ueur 27  mèlres 
50 cenlimètres , et en largeur 20 mèlres 1 9  ccntimèlres. Le chreur 
et la chapel le de St-Maurice sont à pans coupés. I l y a deux rangs 
de colonnes dont les chapiteaux sonl formés de moulures : ta i l loirs 
oclogones el les bases d'une forme relevée correspondent à celle 
des chapiteaux ; mais près du chreur les colonnes soul remp lacées 
par deux pi l iers qui supportent les arcades des deux nefs latérales. 
La grande nef aulrefois éla i t  trnverséc par une poutre qui sup
portait un grand Chrisl et deux statues qu'on a enlevés en t 8 1 7 .  
Les fenêlres sont ogivales , celles de l a  nef de l a  Ste-Vierge sont 
deux fois aussi hau tes que larges , et cel les qu i  se trouvent du 
cöté de St-Maurice sont trois fois aussi hautes que larges , autre
fois elles élaient garnies de meneaux et de verres coloriés . Les 
voûtes élaient en ogive , en bois , blanchies , ayant des arêles sail
lanles , des nervures arrondies terminées en culs-de-lampes ; mais 
en 1 834 Ie fond des voûtes a élé remplacé par un plätrage , et 
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l 'on ne conserva les nervures que dans la grande nef et les deux 
c_hapel les latérales . 

Sur Ie portail qui est en avant de l 'église s'élève une tour 
magnifique haute de 28 mètres ; elle est carrée , nanquée de légers 
contreforts qui se tcrminent à chaquc angle Je la tour par un 
escabel lon surmonté d'une gargoui l l e .  El le a une fenêtre a u-dessus 
du portai l , cettc fenêlre est ogiva le, presque aussi large que haute, 
ses baies supérieures se terminent en cintre . Aux fcuêtres qui se 
trouvent d u  cóté du midi et de l 'orient , les baies supérieures sont 
géminées ; clle es t surmontée d'une flèche ayanl 37 mèlres de 
hauteur ,  de forme octogone et ornée de quatre clochelons à sa base. 

Cette tou r , pour son antiquité , sa sol idité , sa hauteur et sa 
beauté, mériterait d'ètre comptée parmi les monuments du Hainau t .  

Un  escal ier An spirale e t  adhérant au  cóté du  nord conduit au  
beffroi , ou  s e  trouve une  cloche ayant 5 mètres de  circonférence 
et portant l ' inscription suivante : 

Sire  he itamournl be €igne prince be trigne b' llmb lise 
et hu !iaint empire etc. grnfral  b e  la caua lerie et ambas� 
!iab rur el"traorbinaire b e  .sa ma\estr cat�ol ique uer.s l e  
roy b'2l ngletcrre .  - <!tla ire  Jllaric be  tl assau tJrin
rcssc be  !ignc etc.  

2lntoinc tlegnault t nous a foitc anno 1 66 1 .  
La chaire à prêcher mérite une mention particulière : el le est 

en bois de chàne , richement sculptée , de forme octogonc en style 
de la Rena issance ; elle est supporléc par des figures fanlasliques , 
l a  cuvette est ornée de cinq n iches ayant chacune leur statuette . 
Dans celle du  mi l ieu se trouve Ie Sauveur du monde , dans les 
autres ce sont les quatre évangelistes .  Au mil ieu du support de 
l ' abat-voix i l  y a deux statueltes qui figurent Jésus montré au peu
ple . Au-dessus de l 'abat-voix se trouve l 'ange sonnant l a  trom
pette pour Ie Jugement .  L'ensemble est de bon goût. El le date 
de 1 630. 



- 503 --

Gräce au bon soin de M. Lehon , curé de Pommerceu l , la grosse 
couleur qui recouvrait ce beau travail vient d 'être enlevée . 
Dans la nef de l a  Sainte-Vierge , il y cinq tableaux grossièrement 
peints et encad rés dans les l ambris , représentant les faits miracu
leux qui ont donné naissance au pèlerinage et par suite au village . 

En 1 767 , inrlépendamment du pasteur , il y avait lrois prêtres 
à Pommerceul ,  chaque jour il y avait une messe chantée avec deux 
prètres assistants ,. un clerc marguil l ier et six enfants de chceur , 
revêtus de robes noires , surpl is et bon nets carrés ; aujourd'hui i l  
n'y a p lus qu'un curé et un vicaire . 

Déjà à cclte époque , Pommcrceul offrait ! ' aspect d'un bourg , i l  
avait sa sa l i e  échevinale , sa ba l ie , son marché hebdomadaire fixé 
au lundi , sa foire marchande annuel le fixée au l undi dans l 'octave 
du St-Sacrement , ses gens d'office , son médecin , son chirurgien , 
son a pothicaire , ses négociants , etc . I l  se faisait remarquer par l a  
parfaite union qui régnait parmi scs habitants .  

DOURBANT. 

Vers Ie couchant du territoire de Vil le se lrouvait la seigneurie 
de Bonrbant qui était bornée par la rivière la Haine , la rivièrette 
dite a lors : large fossé ou petite Haine , el Ie grand cours d'eau 
qu'on nommait morte eau ou haine morte. 

Celte partie de bicn nommée Bourbant appartenail , à titre de 
patrimoine , à deux frères germains Clercq , l ' un nommé Gil bert et 
l ' au lrc Regnier. 

Ces deux frères , mus par la piété , avec l 'agréation de Bauduin , 
comte de Hainaut el de Richa rde , sa mère , du consentement de 
Thiry , seigneur de Vil le, et de dame Ada , son épouse , et de Mu iron , 
son frère , consacrèrent à Dieu un coupon ou hurée du dit Bourbant .  
I l s  y firent bälir une chapelle qu' i ls dédièrent à la lrès Sainle 
Trinité , à St. Pierre , St . Pau l  el aux Saints Innocents. 
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Cette chapelle fut consacrée ! 'an 1 082 par Gérard I I ,  eveque 
de Cambrai , en présence de l 'archidiacre Mozellem , du doyen 
Gilbert , du seigneur de Vil le et de Gil larde , dame d' Hautrages. 

L'an 1 090 les <lits Gilbert et Regnier disposèrent dudit Bour
bant et de tous les au tres biens qu'i ls avaient en eet endroi t , par 
donation absolue et irrévocable , en faveur de l 'église de Saint
Landelin à Crépin et rendirent par ce moyen eux et les habitants 
dudit Bourbant paroissiens du dit Crépin ,  à perp�tuité , à condition 
cependant de faire célébrer , après la mort des do.nateurs , trois 
messes chaque semaine en la prédite chapelle. 

C'est à cette époque que la seigneurie de Bourbant fut séparée 
et délachée , au moins pour Ie spirituel , de la paroisse de Ville et 
et sou mise au dîmage de Crépin .  

De quelle nature étaient les biens de celte donalion : fief , 
a l tcu ou main ferme ? peu importe . Ces biens sont devenus et 
rest.és biens amortis et immuables . Bauduin , comte de Hainaut , 
a aplani l 'an 1 1 58 la difficulté qui était survenue sur eet objet 
entre Ie monastère de Crépin et Théodorique de Ville qui demeu
rèrent l'un et l 'autre dans leurs droits et prérogatives . 

Il ne reste aujourd'hu i d'autres vesliges de l 'ancienne chapclle 
balie par les deux frères qu'une maison de cense , appartenant à 
l 'abbaye de Crépin , nommée la cense de la chapelte ou Petit
Crépin <lont la dépendance ne con siste qu 'en prairies et pätures. Il 
y a encore cependant quatre autres maisons habitables dont les 
occupants sont paroissiens de Crépin et leurs héritages y sont 
soumis à dîmes. 
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LES SYMBOLES ANTIQUES. 

L ' CE U F. 
M ÉM O I RE 

PAR 

M. EUGËNE-M.-0.  DOGNÉE , 

MEMBRE TITULAIRE A LIÉGE. 

Parrni les recherches auxquelles s'adonne avidement ! 'esprit 
investigateur de l 'archéologie moderne , l 'étude des croyances 
religieuses et des rites de l 'anliquité a pris l 'une des places les 
plus importantes . En jetanl un regard rapide sur les religions 
anciennes , i l semble d'abord que sous l ' intluence de causes 

. physiologiques ou politiques , Ie sentiment religieux , inné à 
l 'homme , se soit traduit sous les formes les plus diverses. Un 
examen approfondi écarte bientöt ces différences plus apparentes 
que réelles . Sans remonter jusqu' aux analogies incontestables de 
l 'enseignement philosophique à toutes les époques , on remarque 
aisément dans les cu ltes les plus étrangers les uns aux autres , de 
nombreux types identiques. Ces formes consacrées se répètent 
uniformément , sous des revêlernents variés dont la diversité n'al
tère pas l 'objet réel ou symbolique prirnitivement révéré . 

Dans les théogonies mythiques , Ie röle important usurpé par 
l ' imagination poétique d'un peuple sur la raison , décèle !'esprit 
de l a  nation , en enfantant des fables conformes aux tendances 

Commissaires rapporteurs : MM. G. fü.GEMANS et Je chevalier DE SCHOUTttEETE DE 

ÎERVAllENT. 

XXXI XXI 3� 
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intellectuelles de l' époque, pour exal ter quelque image traditionnelle 
cmpruntée à un autre culte. Entourant d ' une sorte d'auréole 
nationale un type déjà sacré , Ie poèle ou Ie pontife qui , Ie premier , 
entonne une nouvel le hymne , répétée bienlöt par tout un peuple , 
révèle à son insu Ie caraclère de !'esprit national , précise les 
tendances morales de son ère , et souvenl mêrne accuse nettement 
Ie degré de culture intel lectuel le de ceux chez lesquels se forme un 
dogme nouveau en colorant d' idées fraîches une ancicnne image 
déjà adorée ail leurs. 

La simplicité des mythes révérés par l 'antiquité , Ja naïveté et 
presque la banalité des premiers symboles , inspirèrent sur la plu
part des points du globe , la consécration des mêmes types icono
graphiques. En suivant Ie cours des äges , ces images reproduites 
par d ' autres peuples , se nationalisèrent à chaque étape de l 'histoire 
des religions . Elles prirent Je costume particulier des empires ou 
elles s 'acclimataient en se frayant une p lace dans Je cul te national , 
ce miroir fidèle du développement moral d 'un pays. 

Un système religieux est , en effet , Ic lrail Ie plus saillant de 
la  civi l isation d'un peuple . .Mieux que les institutions politiques et 
les lois , Jes religious synlhélisent les idées et les tendances d'une 
nation ; et si l 'on réussit à en élaguer les emprunts à la tradition , 
elles marquent Je jalon atteint par une race ou un État , dans la 
grande marche de l 'humanité vers Ie progrès . 

En suivant pas à pas les types symboliques , à travers les modi
fications que leur a fait subir chacune des religions antiques , 
on peut donc dégager l ' idée primitive de [ 'entourage dont chaque 
nation , aux diverses époques de l 'histoire de la civil isation , a paré 
! ' image sacrée , pour façonner Ie mythe à sa mode , et l 'assimiler 
aux au tres formes de son cycle religieux . 

Gräce aux découvertes d ' une judicieuse érudition , on peut 
anjourd'hui suivre de siècle en siècle , l ' histoire des formes con
ventionnelles données à un dogme. L'image symbolique change 
à chacune de ses migrations historiques , mais sans jamais s'effacer 
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entièrernen t , tant Ie si l lon creusé par une idée rel igieuse , fût-elle 
complétement faussée , s'cmpreint profondémenl dans !'esprit 
humain qui est à jamais voué au besoin de croyances et de culte . 

Ce genre de recherches , en évoquant rapidement les religions 
éteintes les unes après les autres , n 'offre pas seulement un 
intérêt philosophiqu,e , en formulant quelques traits de l'hisloire du 
progrès des idées. Souvent ,  par cette voie féconde , on élucide des 
problèmes historiques relatifs aux origines nationales ; et l 'on fai t 
une large part à l ' archéologie, en dévoilant parfois les arcanes des 
temples , et en expliquant les usages sacrés de l 'antiquilé . 

C'est Ie mobile qui nous a porté à étuJier quelques types sym
boliques de s religions du passé . Nous esquissons ici l'histoire d'une 
image que l'on retrouve presque partout comme l 'emblème du 
monde , Ie symbole de l '  existence terreslre , puis de la résurreclion 
et de l 'immortal ité . De la vieil le Égypte , cette terre-mère des 
religions , aux mufs de Paqucs que Ie monde catholique a emprun
tés à un  usage des Cophlcs 1 et .de l a  plupart des peuples orientaux, 
comment s'est faite la migralion du symbole l 'ceuf'! Quelles mo
<lifications ont été apportées au thème originaire , par les religions 
nationales que faisait naître la civilisation à chaque phase de son 
développement progressif? 

Tel était Ie sujet de notre étude. Nous al lons essayer de la 
résumer en coordo11nant ses aperçus .  

• Parmi les nations chréliennes , les Cophtes , chez lesquels les souvenirs d e  l'antique 
Egypte restèrent vivants pendant tant de siècles , inlroduisirent 1'11sagc de célébrer la 
fète de Pàqucs parl'envoi d'reufs teinls rle diverses coulcurs. Célait Ie " jeudi des len

tilles (jeudi saiut) » r1u'ils échangeaient ces symboles de la résurreclion , et que les 
chréliens d'Alexandrie allaient prier et se réjuuir au Phare. 

Clt1·011ique d'Ouessyf-Chäh , rapportée par LANGLES dans ses Notes sur Ie voyage 

de Narden , t . III , p. 1 65. 
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1.  

ÉGYPTE. · 

C'esl en Égyple qu'i l faut rechercher ) 'origine de  loute forme 
religieuse de l 'antiquité. Dès une époque si reculée qu'elle semble 
presque légendaire , il s'épanouit sur les bords du Nil une civili
sation <lont les progrès rapides avaient déjà atteinl une élonnante 
apogée , lorsqu'apparaît pour les autres empires l 'aurore des temps 
historiques 1 . A ces dates que l'on ne peut préciser qu'hypothéli
quemenl , sous une conslilution théocratique qui régissait chaque 
détail de la vie , les croyances se précisèrent et les rites furent 
longuement détai l lés. 

Établis au milieu d'un ensemble imposant de phénomènes , les 
premiers Égyptiens , groupés en nation , durent ressentir profon
dément cette terreur vague qui domine l 'homme en _présence de 
quelque manifestation puissan te de la nature . L'émotion se changea 
en respect , la crainle devint croyance , et les riverains du Nil 
s'agenouillèrent timidemcnt pour adorer les mystères qu'i ls n '  osaient 
sonder . Quelques esprits plus hardis , vivant en dehors de la  
masse populaire , se renfermèrent au fond d 'asiles redoutés , e t  
étudièrent les lois cosmiques qui règlent tous ces imposants pro
diges. l i s  cachèrent leur savoir dans les sanctuaires , afin de régir 
lê peuple tremblant à la voix de ces ponlifes , assez audacieux pour 
envisager sans pälir la grande nature . Ne vou lant enseigner , dans 
les dogmes imposés au vulgaire , la�notion d'un Dieu unique , éter
nel , omnipotent et créateur ,  notion trop abstraite pour les profane:; , 
les prêtres égypliens encouragèrent et imposèrent Ie culte des 
forces naturelles , que l 'on incarna plus tard sous des noms sym-

' Hm!BOLDT , Cosmos. - DoGNÉE , Le.! monumeuls t'gyplien.�. 
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boliques. Formulant de p lus en plus cette adoration des forces 
physiques , les pontifes composèrent à ! 'aide de fables mythiques 
une théogonie nationale qui devint l a  base de toute la religion . 
Ils :nommèrent dieux , toutes les émanations de la puissance créatricc 

' au destructrice , car ils reconnaissaient dans ces opérations si 
diverses de la nature , la pcrsistance de vie qui domine toutes les 
transformations . L' instinct de la conservation fit aimer les premières 
de ces divinités , crai ndre les autres , et enfanta ainsi eet étrange 
dualisme qui sépare , en les opposant , deux forces corrélatives et 
fatalement accouplées de la vie générale . 

Parmi les puissances amies que l 'on adorait comme mères de la 
vie , puis , par la succession continue des vies apparaissant sur notre 
globe , comme divinités de l 'immortalité , la force créatrice qui 
peuple la terre de merveil les animées , et comble l 'homme de ses 
bienfaits , fut révérée sur de nombreux autels. Les principes 
générateurs et producteurs , sous des types divers , prirent une 
large place dans Ie cycle religieux de l 'Égypte . C'est pour sym
boliser l 'une des manifestations de cette mystérieuse et féconde 
puissance que l'ceuf apparut dans les dogmes égyptiens , et devint 
un objet de culte dès les périodes les plus rcculées de ce grand 
empire hiératique. 

Le phénomène du développement secret du germe entre les 
parois de la coquil le de l 'oouf , cette action latente à laquelle nu l  
secours extérieur ne semble concourir ; puis , après un délai fixe 
de temps , la vie apparaissant brusquement avec son expansion 
d'activité , inspirèrent à l 'Égypte un respect religieux pour ·ce 
microcosme ou  la création se reproduit avec sa puissance primor
diale et sa fécondité intarissable .  L'oouf , révéré par Ie peuple , 
devint  un symbole que les pontifes pharaoniques introduisirent 
dans leur cosmogonie sacrée. Après avoir vu dans Ie phénomène 
naturel l 'action de la divine puissance créatrice , les Égyptiens 
apprirent à y rattacher spécialement Ie souvenir d'une Genèse 
primordiale et terrestre. Dans une cosmogonie ou se multipliaient 
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les miracles , les pontifes inscr1V1rent en tète de leurs légendes , 
l ' reuf mystérieux qui , conlenanl Ie principe divin d 'uue génération 
spont-anée t ,  avait été Ie germe universel , et <lont la coqui l le , se 
brisant sous l 'effort d'une force fata le ou d 'une magique incanta
lion , avait donné l 'éclosion au monde et au genre humain .  

Les symboles se mull ipl ièrent rapidement ; à l 'reuf on associa Ie 
céraste , ce serpent mythique qui devint 

C" ,)I� � l 'embl
.
ème de

_
la force dest�ucl ive avant de 

__ __c:: 1 devemr l 'attnbut de la pmssance et de se 
�� .... -�� dresser sur Ie front des dieux et des pha-

Tempie de Pbilre. raons. Les urrens redoutés, qui exprimaient 
Ie même symbolisme , s'cnroulèrent aussi au tour de l 'reuf , et 
formèrent Ie signe sacré sculplé sur Ie fronton des temples 

� _ _ 
et répélé plus tard sur les monnaies cartha
ginoises . 

La rcligion des forces naturel les pri t un 
prompt développement. Des noms spéciaux 

Tempie de Phila:. furent attribués à chaque ordre de phéno-
mènes. Ces dénominations désignèrent bienlót des êtres divins don l 
les légendes symboliques faci l i tèrent les progrès inccssanls du 
culte , et les prescriptions envah issantes des r ites que les pontifes 
pbaraon iques mul lipl iaient sans cesse et faisaient sévèrement res
pecter , afin de resserrer 'les l iens qui enchaînaient Ie peuple à leur 
trone hiératique. La -puissance créatrice fut I e  principe - humide 
Noum , et la pluparl des rel igions antiques répétèrent cette croyance 
des habitants du Nil ,  qui accordait à ! 'eau la préexistence à l 'univers 
et aux d ieux eux-mèmes . Le Nil ferti l isateur fut adoré , et Ie culte 
s'élendit au Nauphar 2 · lotus ou l is des eaux • ,  <lont l 'épanouis
sement dans Ie  Delta coïncide avec la plus haute crue du fleuve 
sacré. De la conception panthéistique on fit une déesse ; Noum 

• PoRPHYRE , apud EusÈoE , Prép. éva11g" 111 , p. 1 09. 
' Nyrnphea cairulea. Nenuphar. 
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eut des autels , puis se réduisit à l 'une des formes d 'Ammon 
• Ie divin fabricateur des dieux et des hommes • .  L'oouf resta 
Ie vase d 'élection de ce mystère de la créalion dont on nommait 
!' auteur • céleste · .  

En p i·ivant Ie vieux symbole de l 'idée d 'une force spontanée , 
on lui ravit son caractère divin , et il perdit une partie de son 
prestige rcl ig-ieux .  Devenu un accessoire dans la Genèse universelle, 
l 'reuf passa dans Jes mains d 'Ammon-Noum qui façonne sur un 
tour de polier ce creuset mystérieux ou le monde va germer el 
apparaître 1 .  

· 

Le d ieu générateur Phath , divinité du feu , de la chaleur el de 
la génération humaine , dans plusieurs représenta
tions , porte l 'oouf mythique dont va s'échapper Ie 
genre humain a vee son splendide domaine 2 . 

Les dieux de l 'Égypte se prêtent fréquemment 
des caraclères et des attributs ; l 'reuf de Phath fut 
aussi représenté 5 sortant  de l a  bouche de Kneph 4, 

Musée du Louvre. qui fut Ie dieu créateur avant de se changer en ce 
serpent ailé auquel on éleva Ie temple magniiique d 'Élephan
tine .  Le symbole ici prend une portée nouvelle : la créa tion 
s'échappe des lèvres du dieu , comme dans les dogmes de Moïse 
elle surgit des paroles du Créateur .  C'est Je logos qui pro
duisit l 'univers et que l 'on retrouve dans les cosmogonies de la 
Grèce : Dieu d i t , et Je  monde fut .  

Pour compléter l ' idée e t  la préciser davantage , des représenta
tions rel igieuses de la création , tracées dans l 'ancienne Thèbes , 
montraient l 'reuf sortant de l a  bouche de Kneph , et Phath 

' Vicomte DE Rouct: , Notice sur les monuments égyptiens du musée du Louvre 
pp. 1 03 et 1 05. 

• Statuette en or du musée du Louvre, Salie des dieux. K. 
Voir aussi Planches de l'antiquité expliquée de MONTFAUCON , t. Il , part. Il ,  p. 322. 
SCHWENCK • Jllythologie der Eaypter, p. 1 34. 
• PORPHYRE apud EusÈBE , Préparation éva11gélique , liv. lil , ch. 2 .  

• Le Cnouphis de Strabon. 
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s'élançant de cette image du monde 1 . L'reuf ainsi rompu , pour 
donner naissance à tout Ie genre humain que symbolise Ie dieu
embryon , devenait l 'un ivers au centre duquel l 'homme vit , s'agite , 
r,t meurt. 

Dépouillé de son auréole divine, puisqu'au lieu de synthétiser la 
création , i l  ne restait qu'une sorte de voi le ou de moule sacré , l 'muf 
descendit en Égypte parmi ces objets nombreux que l 'on révérai l  
comme attributs des dieux , ou  comme l'un des produits de  l a  force 
créatrice adorée en chacune de ses émanations. Le culte minutieux 
imposé par les pontifes , consacrait la plupart des muvres de 
la divinité productrice , et faisait respecter leurs débris inanimés , 
en prescrivant l' embaumemcnl se Ion des rites solennels et 
détaillés. 

C'est avec ce nouveau caractère que nous voyons !'muf sur les 
tables de propitiations à cóté desquelles Ie fidèle joint ses prières à 
son sacrifice 2 • 

La légende d'Osiris fu t encore pour !'muf un motif de  vénération 
pour les croyants de l 'Égypte .  Du germe producteur du monde , 
jusqu'aux naissances humaines , ! 'muf exprimait l 'apparition de la 
vie .  On conta qu'Osiris était né dans l 'étroite prison d'une coqui l le 
d'muf 3 . Les pontifes <léduisirent de ce récit que l 'objet symbo
lique rappelant ! 'origine merveilleuse du dieu , devait lui être 
consacré et constituera i t  l ' offrande la mieux choisie. C'est pour 
ce niotif que les prètres égyptiens s'abstenaient strictement de 
manger les mufs. ' Peut-être craignaient-ils aussi d 'i rriter Ie 
créateur suprême , en détruisan t  dans son germe un être fataleme11 t 
appelé à vivre . 

L'antique signification du symbole pourrait se relier aussi à 
l ' interprétation de l 'un des signes les plus révérés de l'iconographie 

' EusÈBE , Prép. év. liv . lll , Ch. l l .  
' KlRGHER, <Edipus egyptiacus , t .  111 , p. 280. 
' DIODORE DE SIGILE, liv. 1 .  ch. 29 . 
• LODEGK . Aglaolh, 1. 1. p. 4 7 7. 
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égyptienne ,  Ie hiéroglyphe mythique que ! 'on a improprement 
dénommé la croix ansée . On y a cherché succes
sivement un nilomètre , une clef, etc . , bien que l'on 
soit fixé sur Ie sens de l'emblème de la vie éter
nelle . La partie inférieure de ! ' image fait aisément 
reconnaître l 'un de ces autels qui servaient à 
déposer les offrandes aux dieux . Si dans la préten
due anse on retrouvait l 'reuf , on justilicrai t  aussi Ie 

nom de ' 11 ' o , michiah , soutien de la vie , fidèlement conservé 
dans ! 'appellation cophte , eet idiome qui nous a gardé la langue 
des Égyptiens .  Ce ne serai l  que par une de ces erreurs de dessin 
si fréquentes dans les caraclères sacrés , qu'on n'aurait plus tard 
reprodui t  que les contours de l 'reuf , pour placer Ie symbole dans 
Ia main des dieux et des défunts puriliés qui s'en vont jouir de 
l 'éternité bienheureuse assurée aux fidèles. 

Dans l 'écriture h iératique l 'reuf garde son ancien symbolisme , 
et représente la vie persistant à travers Ins métamorphoses si 
variées que la nature impose aux êtres vivants . Ces prières con
sacrees du rituel funéraire, déposées sur Ie sein de chaque momie , 
expriment l ' idée du changement de forme par un reuf sur lequel 
pose un épervier. 1 L'oiseau au vol rapide , i ndique l ' idée de 
mobil i lé ; l 'reuf , la vie , pour ·compléter l ' idée synthétisée par Ie 
dessin des hiérogrammates . 

Sur un aulre de ces papyrus i 011 l ' f:gypte a i nscr i t sa croyance 
à l ' immorta lité de l ' äme , Ie mythe est cncore plus précis. Au
dessus du cadavre plane l 'reuf , comme symbole de la vie nouvelle 
qui attend l 'Osiris , l 'äme puri fiée , quand après les migrations 
expiatoires du séjour des morts , elle arrivera à la résurrection. 

' Rituel f"w1émire , Ch. 18. Vicomte DE RouGÉ , llevue archéologique , nouvelle 
série, t. 1, p. 85. 

' Krncuw, (Edipus eyyptiacus , l .  l l l  , p .  12.t . 
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Il. 

I N D E. 

Dans ! ' Inde comme en Égyplc , les religions an tiques enseignent 
Ie mythe de l ' ceut' u nivcrsel ; mais près du Gange , Ie sym
bolisme se mèle aux notions déjà élevées de celle phi losophie qui 
alfirmait la métempsycose el prèchait Ie panthéisme . 

Les croyances brahmaniques se formèrent du souvenir des 
dogmes de la rel igion égyplienne , comme !'Inde emprunta au culte 
des bords du Nil ses premiers mythes et les principaux sujels de 
son iconograph ie. Divin isé sous I e  nom de Brahmanda , l 'reuf 
resta l 'emblème de la création . Le panthéisme , disséminanl dans 
tous les êtres ! 'essence divinc , lui fit donner ce caraclère surnatu re l ,  
et synthétisa à la fois dans Ie type mythique I 'reuvre universelle , 
el la puissance qui l a  produisi t .  

Noum éta i l  adorée par  les Égypliens comme mère du monde ; 
les Institu les de Menou , Ie l ivre sacré par excel lence de la philo
sophie des brahmines , disent , comme Ie répéta Thalès 1 initié 
aux mystères de Memphis , que la  créalion est sortie de !'eau . 

L'Éternel , d i t  Menou 2 , voulant créer les êtres , fit par l a  
pensée (le logos) Ie principe humide , e t  y déposa l a  matière 
génératrice . Ce germe primil if flolta sur les eaux .  Bienlöt la masse 
informe se condensa en un reuf brillant comme l' or 3 et plein de 

lumière . Dans celte enveloppe myslérieuse , naît Brahma , père de 
lous les esprits . Émanalion de la cause première dn dieu 
innommé , de • ce qui est • , Brahma vit dans l'oouL La puissance 
créatrice enfermée dans cette prison , reste inactive · pendant une 
longue période , · année du créateur • .  Au bout de ce temps ,  l'reuf 

' Apud C1cERON. V. DoM CALMET , Comm. sur la Bible , t. 1 , p. :! . 
' /nst. , 1. 8-1 3 .  

' Cetle doctrine religieuse a fait  naîlre l 'apologue des reufs d'or. WAGENrn, Rapports 
entre les apologues de 1 '!11de et les fablcs yrecques. Mémoires de I' Académie de Belgique, 
t .  XX V,  p. 1 2 2 .  
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s'ouvre de lui-mème . La moitié supérieure forme Ie ciel , la moitié 
inféricure devient la terre . L'air est au mi l ieu avec les huil 
régions et Ie réservoir des eaux. Quand Brahma eût terminé l 'reuvre 
de la création , il fut de nouveau absorbé dans ! 'esprit de Dieu , 
· changeant ainsi son temps d'énergie en temps de repos 1 • .  

Les six sectes qui divisent l a  religion de ] ' I nde répètent presque 
uniformément .ce récit mythique .  Un pourana , en célébra ril l 'reuf 
mythique , complète Ja  légcnde religieuse à ! 'a ide de nouveaux dé
tai ls .  La rléesse créatrice lxoretta éta i t  el le-mème Ie germe uni
versel . Devenuc goulle de rosée , puis perte , la déesse se lransforma 
cri ti n en reuf. Cet reuf conlenait cinq éléments et était enserré 
sous sept enveloppes semblables aux pel li cules d 'un oignon 2 • Dieu 
et monde à fa fois , l '  reuf se rom pit en deux parti es i négales. La 
coquil le brisée laissa s'échapper la Hamme el ! 'a ir , formant en 
même temps la création supérieurc , Ie cicl , et la création in férieure, 
Ja terre. Les sept enveloppes déchirées devinrent les sept cieux 
et les sept mondes de la cosmogonie brahma11 ique 5• 

Pour expliquer cette not ion du  pan lhéisme qui  identi fie Ie créa
leur et la création , et fai t  de l ' un ivcrs une émanation consubsta�
tielle du premier ètre , Jes brahmincs , comme les gymnosophistes 
<lont parlc Porphyre , comparent cc système à unc araignée qui 
lire de sou sein Ie fil <lont clle forme sa toile , siége au milieu de 
son reuvre , lui communiquc Ic mouvement , et rct ire à elle , quand 
il lui p laît , Ic tissu qu'e l le a fai t  sortir de son corps 4 . 

Quelques scctes indoucs n 'a clmettcn t  pas Ic dogmc qui fai t  de 
I 'reuf Ie  gcrme uni verse! et Ie créatcur. Parmi les Dharsanas , les 
Sankias seuls rejettent enlièremcnt ccltc doctrine et cnseignent 
! 'origine du monde par Vischnou , ! 'esprit divin , Ie souffie de 
Dieu , nageant sur les eaux , express10ns presque idenliques à 

1 DE MAHL1·:� , Ilist . généi'ate de l 'lnde , t. I l , p. fi. 
' ÜUWAROFF, Essai ·sur les mystères d'Eleu.sis , p. 25. 
• Cérémo11ies religieuses de tous les peuples , t. 1 ,  part. Il ,  p .  1 1 1  sq . 
• .lfémoires rle l'Académie des /nscriptions , t. XXXI , p. 23.t. 
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cel les de Moïse 1 •  Les Veiheshiks croyent à la création par Ie 
contact d 'atomes inanimés , bien que Ie fondateur de leur secte , 
Ie sage Kanad , ail dit que Dieu , après avoir créé les eaux , vit 
des mondes innombrables flotter sur la surface du nouvel élément. 
Au milieu de ces sphères s'agitait l'reuf myslérieux <lont sortit 
Vischnou , porteur de la fleur de lotus. Les pétales mystiques 
s'épanouirent en Brahma , Ie créateur de l 'un ivers � . 

Quelque variante que les Dharsanas apportent au récit genèsique, 
l 'reuf représente toujours Ie germe uni verse! .  L'une de ces sectes 
croit que Brahma ,  à ! 'aide d'une sarbacane , envoya de son souffle 
un petit reuf. Sous l ' influence d'une force spontanée , ce germe 
fermenta , grandit , et devint Ie monde. C'est une reproduction de 
la légende égyptienne ou la parole du créateur est remplacée par 
u ne image matériel le .  

Non seu lement les Veichnouvas (adora teurs de Vischnou) ad
mettent Ie mythe de l 'reuf dans leurs croyances , mais les fidèles 
adorateurs de Si va , les Scyvas , commencent leur théogonie par la  
tradition des trois reufs trimourtiques ; joignant ainsi au symbole 
de I' reuf , Ie souvenir de la trinité divine <lont la notion défigurée 
se retrouve en Égypte , dans ! ' Inde 3 et dans tout l 'Orienl .  

A cóté des dogmes , les légendes religieuses d e  ! ' Inde célèbrent 
l 'reuf , toujours comme emblème de vie et de création .  Dans ces 
récils , ou la Grèce puisa ses fables mythologiques 4, les naissances 
merveilleuses dans des reufs ,  comme cel le de l 'Osiris égyptien , appa
raissent fréquemment dans les traditions des brahmines . A son 
septième avatar ,  Vischnou , devenu Jaghernat , a de Bex un fils qui 
éclot d'un reuf dans l ' i l e  sacrée de Ceylan . Dili , l 'une des femmes 

• Spiritus Dei ferebatur super aquas. GENÈSE , 1 ,  1 .  DOM CALMET, Comm. sur la 
Bible , p. 3 .  

' DE MARLES, Hist. gén. de  !'Inde . t.  I I , p .  380. 
' La triade indoue : Brahma , Dourga , Siva. 
• Dans son savant mémoire , cité plus haut, M. Wagener étalllil les rapports lilléraires 

entre !'Inde el la Grèce , en prouvant !'origine indienne de plusieurs fables grecques. 
Méni. Acad. de Belgique , t. XXV.  
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de Koschiapa (Cassiope) , Ie premier brah mine, enfante à la fois deux 
reufs. Réduite en esclavage par sa rivale , Kadouva- Vinneta , Diti 
brise l 'un de ces reufs , et A nnura, personn ification du vent sous 
la forme d 'un être moit ié enfant moitié oiseau , s'envole pour 
a l ler guider Ie char du solei l .  Cinq cents ans plus lard , Ie second 
reuf donne naissance à Garoura ( l 'aigle) . A près de longues et 
pénibles épreuves , Garoura vainquit les serpents , délivra sa mère 
et , sous la forme d 'un oiseau de proie à tête humaine , s'en alla 
au ciel près de Yischnou qui lu i accorda l ' immorlalilé 1 . 

Les fables hel léniques firent de nombreux emprunts à cette 
légende , source du mythe de Ganymède en levé par l 'aigle qui 
cachait Ie roi de l 'Olympe. 

Dans Ie cycle des mylhes de ! ' Inde ou l 'reuf symbolise l ' univers , 
existe encore une légende sacrée . Les mondes , placés dans une 
coquille immense , nottaient sur un océan infini .  Vamana , incarna
tion de Brahma en jeune brahmine , fèla Ie frêle esquif. L'eau 
pénétrait et al lait submerger l 'univers par un déluge tota l , lorsque 
Ie d ieu l 'arrèta dans un vase et se hàta <l'en laver les pieds de 
Vischnou. La coqui l le se raffermit , et cette eau purifiée coula dans 
Ie paradis de Devendre , puis descendant sur la terre et les ondes 
forma Ie lleuve à jamais sacré du Gange . 

C'est par ce récit que les brahmines expliquent l ' usage , encore 
en vigueur dans !' Inde moderne , qui fai t  rechercher avec soin 
parmi les cail loux du Gauge ceux qui affeclent la forme ovoïde . 
Les fidèles les gardent soigneusement et les portent au cou comme 
de précieuses amuletles. 

' DE MARLES, Ouvrage cité , t . Il , p. 1 7 1 .  Cerémonie! religieuses de tou1 lu 
peuples , t. 1 , part. II , p. 52. 
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m. 

PERSE ET CHALDÉE. 

La religion primi live des Perses , b ranche de la grande familie 
aryenne , fut à ! ' origine une adoration spiritual iste de la nature i .  

Comme lcurs frères de la Bactriane et de la  Médie , les Perses , 
dans leur cosmogonie la plus ancienne , croyaient que Ie monde 
étai t  une création <lont ils symbolisaient ! ' auteur divin par Ie 
ta ureau , type des principes producteurs et générateurs .  L'reuf fut 
sans doute , comme dans les autres cosmogonies des peuples de la 
race aryenne , la forme primordiale du monde . C'est du moins sous 
cette figure qu'a pparait l 'un ivers dans les dogmes qu'enseigne 
Zoroaslre , lorsqu '; rnx  croyances spiritualistes qui avaient fai t  Ie 
fond de la religion des Perses , vient s'ajouter la conception des 
deux principes rivaux , bien et mal , vie et mort , lumière el lénè
bres , symbolisée déjà en Égyple , et qui en Asie devien l  la base de 
toute religion jusqu 'à ! 'époque ou les Manichécns essayeront de 
faire passer cette nolion dans Ie christianisme .  

Dans la plupart des religions anciennes on voit apparaîlre à une 
date presque historique , quelque grand réformateu r qui  précise Ie 
culte et codifie les traditions rel igieuses auxquelles i l  attribue l a  
plus fabuleuse antiquité , afin de  les rejeter dans les nuages d'une 
théogonie antéséculaire. 

Le révélatet:lr du magisme , est Zoroastre , Ie cinquième des 
prophètes 2 • Il reçoit les dogmes de Hom 3, personnage plus légen
daire encore que Zara thustra lu i -mème , car si Ie nom dn premier 
mage , dépouillé de la forme que les Grecs lui donnèrent , sign ifie 

' H u�!BOLDT , Cosmos , Il , 3 1 .  
• Les quatre premiers sont : Bivingham , père du  roi Dchemschid ; Athoran , père 

de Feridoun ; Sam-le-juste, père d'Orkuasch ; Poroschasp, père de Zarathustra. IZECHNE, 
Ha 9 ap. ScHWENCK , p. 1 2 . 

' HYDt: , de vet. Pel's . ,  p. 3 1 7 .  
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l 'étoile d' or , Ie dieu ou Ie prophète Hom a une analogie frappante 
avec l 'arbre mystique. L'arbre de Hom ou de vie , révéré par l a  
plupart des peuplcs orientaux t , était à la fois la source d e  
l ' existence e t  d e  tout savoir. L a  légende d u  Zend Avesta a donc u n  
sens aisé à saisir. 

Dans Ie l ivre sacré de Zoroastre , l 'reuf apparaît comme. uni vers . 
C'est l 'arène dans laquelle combattent les deux principes que 
représentent les deux divinités suprêmes : Ormuzd , Ie d ieu du  
bien , <le la vie , de l a  lumière ; Ahriman , Ie génie destructeur , 
! 'esprit du mal , Ie roi des ténèbres. 

Ormuzd , dieu créateur , créa un oouf immense dans lequel il fi t 
naitre les 24 dieux auxil iaires , les Izeds . Ahrirnan imila l 'reuvre 
de son céleste antagoniste et ayant secrètement percé l ' c.euf-uuivers 
y introduisi t un nombre éga l d 'esprils deslructeurs , les Dews 2 . 
Ceux-ci se hätèrent de briser ! 'enveloppe qui les rclenait caplifs , 
et dans lè monde que créait celle éclosion , les divinités protec
trices et les génies mal faisants poursuiviren l  ces combats qui ne 
doivent se terminer que dans des mil lions d 'a 11nées par la défaite 
et la purification d'Ahriman.  

C'est dans ce récit des l ivres zends , que ! 'esprit poétique de l a  
Grèce trouva l a  fable de Pandore , qui , cédant à l 'aiguil lon de  l a  
curiosité , laissa s'échapper du coffret magique o u  ils étaient cap
tifs , les maux et les ma lheurs de l ' humanilé .  

Selon d'autres versions théogoniques d e  l a  création des Izeds et 
des Dews , Ahrirnan aurait fabriqué un second reuf contenant ses 
adhérenls , et Ie jetant violemmenl contre l 'reuf d 'Ormuzd , serail 
ainsi Je pernicieux auteur du mélangc de mal et de bien que l 'on 
rencontre ici-bas 3 . 

• Les découvertes de M .  Layard nous ont douné de nombreuses rcpréseolalioos de 
l'arbre de vie , <lues à !'art assyrien . Voir LAYAllO, Ninevelt. 

• Ce mot a la même origine que devas de l'lnde. C'est l'étymologie de Zw'), Ll wç, 
deus , divus. 

• Fragm.  de PLUTAllQUE , cité par HYoE. Ch. 22 (d'ap1 ès Theopompe) , PLUT. de 

f;id1• e t  Osirirle , V · 1 iG .  
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La doctrine des mages précise nettement la portée dn symbole .  
L'reuf dans lequel naquirent les  dieux anxi liaires est , d i t  Zoroastre , 

Ie monde , l 'univers . 

Le sabéisme qui florit en Chaldée , transporta cette nolion dans 

Ie domaine des sciences positives , et l'reuf universel fut la  base 

de leurs théories cosmographiques . De là les reproductions si 

nombreuses de eet emblème révéré qui était à la fois la repré

sentation scientifique de l 'univers , et ! ' image religieuse des 

miracles du premier jour t . L'reuf de Zoroastre fut un thème fécond 

pour l ' iconographie et on Ie retrouve jusque sur Ie revers de cer

taines médai l les sassanides '1 .  

Le Zend Avesta redit aussi une autre cosmogonie , qui est sans 

doute Ie renet d'une traditron antérieure à Ja  prétendue révélation 
de Zoroastre , car son caractère relève plus du culte primitif des 

forces naturelles , que des détails de la  tutte des deux principes 
opposés . 

Dans les croyances antiques des races aryennes , Ie taureau fut 

l 'emblème de la force cosmique qui du chaos fit sortir Ie monde s .  

De là  les récits d e  la  création par un taureau mythique. L a  matière 

avait déj à  pris la forme de l 'reuf , dont les contours sphériques et 

Ie principe vita! avaient dicté Ie choix aux Aryas pour symboliser 

l 'univers . D'un violent coup de corne Ie taureau Abudad rompit 

la coquille et fit éclore tous les êtres -'. • 

Cetle légende religieuse qui garde à l'reuf sa signification mythique 

provenait sans doute d 'une réminiscence de la religwn égyptienne, 

et c'est l 'un des chaînons de cetle suite de dogmes qui chez loutes 

les races sémiliques célèbrent Ie taureau comme anima! sacré . 
Le Gosch s des Persans, est l' Apis auquel l 'Égypte éleva Ie splen-

' V. celte figure dans Ie P. KmcHER , t. lil .  p. 275 de J'(]Uipus egyptiacus. 
' Cat. cabinet du 8°0 BEHll, par LENORMANT. 

• Vair Supra. 

' KAUMER , Urania Jahrbücher, lil. p. 1 53.  NonK, Dict. arch. v• CEuf. Note com
muniquée par notre érmlit confrère , M. G. HAGEMANS. 

• Taureau. en zend, s'exprime par GAUS ou GAOS. En sanscrit , co signifie taurtau 
ou terre. ScHWENK , Myth.  der Persier, 227. 
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dide Sérapeum ,  et J 'image mythique qui se reproduisit dans Ja 
croyance à Milhra , dans J 'enJèvement d'Europe par Zeus , et chez 
presque tous les mylhographes de l 'antiquité sous les formes les 
plus diverses . 

Dans Ie culte de Mithra , que Rome s'appropria à !'époque des 
Césars , on relrouve !'muf génésique entre les cornes du taureau 
mythique . 

La signification symbolique de J' oouf ,  les traditions de J 'Ovum 
Zoroastrum , firent innover en Perse l 'usage de célébrer les fètes 
du renouveau par !'envoi d'ooufs coloriés. Ces présents s'échan
geaient à Ja fête printanière de Nuron , en souvenir de ia création 
universelle qu' avaient enseignée les mages . Cet usage , pratiqué 
aussi par quelqnes peuplades slaves 1 ,  se continua en Perse à travers 
les siècles sans jamais s 'effacer , bien que la notion religieuse qui 
l 'avai t fai t  naître fîit presque complétement tombée dans l'oubli 2 . 

' HANUSCH , Slav. My til . p. 1 97 .  
2 A la fête des Habits neufs dout  les solennités duren\ trois jours, Ie Shab fait  distri

buer dans son sérail des reufs dorés P-1 ornés de délicates miniatures. Il en donne cinq 
à six cents, d'une valeur de trois pièces tl'or char,un. Cr.lte fête se célèbre au printemps , 
au jour de l'an, selon Ie ralendrier du sultan Djeladrlin, c'est-à-dire à peu près à !'époque 
de Pàques. (Note des rnpporteurs.) 

, 

XXXI XXI 33 
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IV. 

PHÉNICIE �:T ASSYRIE. 

En Phénicie et en Assyrie Ie mythe de l 'ccuf se retrouve , mais 
avec un symbolisme plus reslreint . Le type sacré n 'esl plus ! ' image 
du créateur ni mème de l ' un ivers , il représente sculement Ic 
monde sublunaire , Ie globe lerrestre 1 • 

Faut-il voir dans cette limitation du mythe , Ie résu ltat des 
études du peuple navigateur de l 'antiquité, et la forme du symbole 
leur servit-elle à exprimer une connaissance cosmographique ? Dans 
l 'emblème contenant Ie principe de vie ,  ne voulurent-ils voir qu'une 
image de cette terre <lont ils avaient rcconnu la configuralion ? 
1 1  est au moins permis de croire que cetle fois Ie mythe esl fi ls 
de l ' imagina lion el du savoir. C'est du resle un caractère particulier 
des mythes anliques de sortir parfois de l ' idéalisme pour se mêler 
à des souvenirs h isloriques ou à des notions géographiques. Dans 
1 'un de ses ouvrages , Humboldt Ie constate avec éloquence : 

• Dans la conception poélique ou religieuse , i l  se glisse un élé-
• ment de réalité , in lroduit par Ie savoir. Si Ie vague est encore 
• un des caraclères dislinclifs de ces figures conventionnel les , si 
• I e  symbole couvre la réal i lé d'un voi le plus ou moins épais ; les 
· mythes intimement l iés enlr'eux , n 'en révèlent pas moins la 

souche antique des premiers aperçus de cosmographie et de 
· physique . 2 . 

Un penseur érudi t de l 'Al lemagne moderne , Otfried Müller , 
combat ce système d' in lerpréta tion. Selon ce savant mythographe , 
toutes les images mythiques , ou  d u  moins toutes les notions qui se 

' C'est dans ce sens que les Abraxas sont souvent formés d'une pierre en forme 
d'reuf,  sur laquelle est gravé Ie serpent ,;c mordant la queue ; talisman de lïmmortalité 
et  de la puissance sur Ja terre . 

' HuMBOLDT , Exnmen critique , etc , t. 1 ,  pp. 1 1 2 ,  1 7 1 .  
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voilent sous Ie mythe , n'appartiennent qu'au monde des idées , 
el n'eurent à leur origine rien d'emprunté aux connaissances 
cosmographiques ou scientifiques . Les images ont leur source dans 
des hypothèses que Ie sentiment suggéra à l ' intelligence , et qui 
ne reçurenl que plus tard l ' influence des connaissances positives. 

Dans une première opinion , Otfried Mül ler 1 avait admis dans 
les légendes mythiques , ! 'alliance intime de la science µositive cl 
de l ' imagination . 

Nous croyons , avec Humboldt 2 , que dans ces légendes Ie savoir 
el la fantaisie , Ie réel et ! ' imaginaire , se sont étroitement unis. 
Anx äges des civilisations de la  haute antiquité , les castes des 
prêtres étaient les déposit.aires exclusifs de tou te science ; et les 
découvertes dans Ie monde naturel qu' on divinisait , devaient 
prendre une large place dans les symboles , dont ces savants 
faisaient les objets du culte vulgaire de la nalion. 

L'oouf fut donc pour les Phéniciens et les Assyriens Ie globe 
terrestre . Le plus ancien écrivain de la Phénicie , Sancbo
niaton , transcrivit la cosmogonie inscrite sur les colonnes de 
Thaut. Selon les fragments conservés par Philon 3 ,  i l  cnseignait 
que du chaos agité par l 'attrait mutuel , . amour ou désir, se forma 
Ie limon . Les dieux n'existaient pas encore , et les êtres contenus 
en germe dans la rnatière cosmique n ' avaient pas de vie propre. 
Ce limon génésique se condensa , et forma un oouf énorme. Du 
reste du limon , sortirent les astres pour éclairer la terre ainsi 
créée, et les êtres produits d 'elle-même vinrent la peupler. C'est la 
légende cosrnogonique de l 'Égypte , en réduisa[}t Ie symhole au 
globe terrestre , au  lieu de figurer l ' univers . Du principe humide 
se forme l 'oouf mystérieux qui se développe ensuite par sa seule 
force spontanée . 

' Prolégomèoes à une mythologie scientifiqu�. 
' Cosmos , II , 330. 
• Apud EusÈBE , Prép. é11ang. ,  1. 
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Comme en Égyple aussi , lorsque les croyances remplaçèrenl 
Ie principe humide par un d ieu spécial représenlé par un serpent , 
on v i l  de scs lèvres s'échapper l'rouvre mystérieusc . C'cst unc 
nouvelle image de l 'union de ces deux symboles égalemcnt antiques. 
Emblème des forces destructives , et cependant dieu , Ie serpent 
fut révéré dans la plupart des religions antiques . Typhon ou Siva , 
il se rnèla au mythe de l 'reu f , el cclle a l l iance iconographique de 
deux principes opposés , in trodu is i l  dans les mythes l ' idée du 
dualisme que nous retrouvons presque partou t .  C'est la lumière 
lultanl contre les Lénèbrcs dans Ie sabéismc . La nature créatrice 
écrasan l sous une suprématie souveraine les principes deslructeurs 
qui , rédui ls à un état d 'infériorilé , ne peuvent que transformer 
sans arriver à anéanlir ,  dans les rcligions oü les forces nalurclles 
son t devcnues les dieux. Osiris , que Typhon a cru i rnmoler , res
suscilc vidorieux en Égypte . Ormuzd en Perse , sera vainqueu r 
d 'Ah rirnan , Siva cédera la toule-pu issance à Brahma . Apol lon
soleil immole Ie serpent monstrueux ,  et jusque dans l ' iconograpbie 
des Gaulois on relrouve l'reuf lriomphant des serpenls. De l� les 
superstilions si nombreuses qui se basenl sur eet antagonisme , ou 
Ie principe mauvais est do�1 iné par l 'emblème de la vie . C 'est le 
psylle de !' Inde qui prétend encore aujourd 'hui dompler les serpents 
par une vertu mystérieuse cachée dans l'reuf dont il se nourrit 1 • 

Pline enseignai t  sérieusement à Rome , que contre la morsure des 
reptiles les plus vénimeux , l 'reuf con tient un antidote souverain . 
La Genèse consacre dans nos l ivres saints , Ie caractère odieux du 
serpent , forme qui cache ! 'esprit du mal à sa prem ière apparition 
sur la terre. Lorsque nos croyances spiritualistes firent poéliser 
les anciens symboles , les imagiers du moyen-äge représentèrent 
l ' archange luttant victorieusement contre le dragon , el la madone 
écrasan l  sur Ie globe terreslre Ie  reptile maudil . 

' Ur. M A R  LES , Voynge dans l 'f11de , 1 ,  1 1 7 . 
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La représentation de l 'reuf sortant de l a  bouche du serpent 
était très commune en Phénicie et en Assy
rie. On la modifia parfois pour mieux pré
ciser Ie sens figuré ; au lieu de l'reuf , un 
enfant s'élança des lèvres de Ja divini t.é 
créatrice . C'est sans doute quelque sculp
ture de ce genre , tai l l ée sur un rocher de 
Syrie , qu i  aura donné aux croisés la gu ivre 
du blason , armes de la maison royale des 
Visconti . L'héraldique a fai t  de nombreux 
emprunls à ! 'art assyrien et phénicien ; 
figures a ffrontées , dessins conventionnels , 

Guivrc selon Menestrier. et parmi Ces reproduclions , On reconnaît 
sans peine dans I e  ! ion des armoiries , l a  copie de l ' animal q ue 
l 'hercu le  assyrien élreint de son bras vigoureux 1 • 

La guivre phénicienne a du resle conservé son caractèrc divin 
au  Japon , oi.t el le est adorée sous Ie nom du dieu Canon . 

Les légendes historiques de l' Assyrie ont gardé Ie souven i r  du 
mythe de l 'reuf terrestrc , ma is  se mèlanl  aux tradilions théogo
niques . La Vénus syrienne , que les rois d 'Assyrie confoncla ienl 
dans leur généalogie fabuleuse avec l a  grande reine Sémiramis , 
était née d'un reuf gigantesque tombé du ciel dans l ' Euphrate 2 , Ie 
fleuve aux eaux fécondantcs. Des poissons dorés poussèren l ! 'muf 
sur la  rive. Une colombc vint s 'abattre el couver l 'asile mervei l 
leux , o i.t naissait celle qui s 'appela Sémiramis , 3 plus connue 
comme déesse sous Ie nom de Myl i lta .  C 'est cetle légende qui ren· 
dit sacrés en Assyric les colombes et les poissons de l 'Euphralc . 
On fit même figurer ces dcrnicrs parmi les constellations , pour 
conserver Ie souvenir de leur in tcrvention surnalure l lc .  

• LAYAllD, Nineveh. 

' HYGIN , ilfythol" 1 9 1 .  
• Selon BocnART, c e  nom serail une corrupliou d e  Serimamis, d e  Sera, monlagne, el 

de llerna, colomlJe.  
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La Grèce prit à la Vénus syrienne ses oiseaux favoris ,  pour 
les consacrer à la déesse hel lénique des plaisirs de !'amour , e l  
leur faire traîner Ie char d 'Aphrodite. 

Dans Ie récit poétique que nous répèle Diodore 1 , la Vénus 
syrienne ne serail plus seu lement prolégée par les hótes enchantés 
de l'Euphrate , mais serai l la fi lle de Derceto ou Atargatis , la 
déesse asiatique correspondant à la Noum égyptienne , 2 incar
nation divine de l 'élément humide. Cetle version du mythe nous 
ramènc à la lradition cosmogonique , qui fait sorti r des eaux 
l '  oouf dont éclot la nature et Ie genre hu main .  

' DIODOllE , I J  , 4 .  
' LUCIEN , D e  Dea Syr, ch. XIV . - SCHWENCK , Myllto/ogie der Semiten , p .  i 1 9 .  



- 527 -

V. 

CHINE ET JAPON. 

Trop de voiles couvrent encore la religion des Chinois , pour 
qu'il soit possible de justifier ! 'opinion du P. Kircher , qui pose 
en principe que tous les dogmes admis par les sectateurs de Fo 
sont Ie reilet d'une tradition égyptienne. Dès une époque fort 
reculée , une migration , dont l 'h istoire se perd dans des chroniques 
légendaires , aurait importé les croyances de l 'Égypte pharaonique 
sur les bords du fleuve Jaune. Confucius ne serai l  lui-même qu'une 
réminiscence vague du d ieu égyptien Thot . 

Le mythe de l 'amf universel semble confil'mer ce système. 
Selon l 'enseignement sacré des bonzes , Puonçu , ! 'Adam des 
Chinois , naquit d'un oouf préexistant à tout l'univers . La coquc 
en s'enlevant forma Ie ciel ; I e  hlanc se répandit et devint l 'éther , 
! 'a ir que nous respirons ; Ie jaune resta pour donner naissance 
aux animaux et aux plantes 1 . 

Chez les Coréens Ie récit est Ie même ,  à part la dénomination 
du premier être qu'i ls appellent Chumong , et auquel ils prètent 
un pouvoir surnaturel . 

C 'est p resque la tradition anlique de l 'Égyple. Cetle identité 
vient à l ' appui de l ' idée érnise par l 'historien de la vie merveil leuse 
d 'Appolonius  de Thyane .  Phi lostrale fa it amrmer par son héros 
légendaire , la similitude des croyances de toute I' Asie avec les 
dogmes de la religion hel lénique .  2 Les traditions religieuses de 
la Grèce étaient filles de l ' enseignement des prètres de Thèbes et 
de Memphis. A ! 'époque de Philostrate , persistait donc encore Ie 
souvenir de l 'uniformité de  ces dogmes cosmogoniques que les 

' P. MARTIN , Histoire de la Chine . 
' Vie d'Appollonius de Thyane , traducliun CHASSANG , p. 62. 
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tendances nationales n 'avaient pu transformer au point d'effacer la 
trace d'une origine commune . 

Dans un temple du Japon , nous retrouvons sur l 'autel l ' antique 
symbole tel que la Perse l 'avait révéré . Dans la pagode de Miaco , 
sur un autel large et carré se dressait un taureau en or massif , 
posé sur un b loc de rocher . L'animal est orné d 'un riche collier 
et heurte de ses cornes un reuf lloltant dans l' eau que contient 
une cavité du roe. 

Pour expliquer cette image , devant laque!Je se prosternent les 
Japonais , les bonzes font Ie récit suivant  : • Au temps du chaos , 

· avant toute création , Ie monde était caché inerte dans un  reuf ,  
• qui nageait sur la surf ace des eaux. Par l 'attrait myslérieux de 
• sa lumière , l ' inlluence attractive que récèle sa päle clarté, la lune 
· lira de !'eau la  matière terrestre . (C'est Ie µoT, Je limon de 

• Sanchoniaton) . Cette matière devint un rocher escarpé. L'reuf 
• s'arrèta dans une cavité de cclle montagne sous l 'aclion 
• des rayons lunaires , avait surgi de l 'élément humide . Le tau
. reau divin , image de la force génératrice , brisa l 'reuf à coups 

· de cornes , et de la coquil le rompue sortit Ie globe terrestre . 
• L'homme apparut ensuite , produit par Ie souffie du taureau .  • 

Cette Genèse des bonzes japonais trahit Ie souvenir des dogmes 
révélés par Moïse , et celte rémin iscence affaiblie, se mêlant aux 
mythes de l 'Égypte , de la Perse et de l ' lnde , a pris une forme 
précise dans une religion hérissée de détails el de minuties . Le 
taureau est au Japon l 'une des principales divinités , comme chez 
la p lupart des peuples de la race sémilique , tribus de pasteurs qui 
incarnèrent sous celte forme la force génératrice 1 .  

1 Voir tiupra , Pe1·se. 



---�--___.,....,,._-. 

- 529 -

Vl. 

GRÈCE. 

Des colons égypliens el  phéniciens ap porlèren t  à la G rèce des 
lrad i l ions religieuses et des formes d e  l a ngage 1 •  L'hel lénisme 
admit  dans son sein des éléments é t rangers , sans sacrifier jamais 
l a  grandeur n i  l 'original i té de son caractère . C'est aux p lus  anciens 
poëtes qu ' i l  fa ut  demanJer l es premiers dog mes grecs . En remontant  
dans  l ' h i stoire de ce pays privi légi é , l a  poésie apparait comme 
fond de  tout  savoir et de toule croyance 2 •  Hésiode , Musée , 
Eumolpe retracent  en vers les théogo nies ; Orphée dit  la cosmo
gonie , et Ie subl ime Homère fait combattre les dieux el les héros . 

Les d ivinités chantées par les poëtes furent les dieux qu ' adora l a  
nat. ion . Comme ces chantres i mmorlel s , l e s  ph i losophes q u i  devaien l 
i l l u strer la civi l isat ion hel lénique , a l lèren t visiter les temples de 
l 'Égyple , et chercher les nolion s é lémcntai res de leur enseigne
ment dans l ' i n i t iation aux mystères de  Thèbes et de Memphis 3 . 
L'histo ire a conservé Ie souvenir  des poëtes et des sages de l a  
Grèce , admis dans les arcanes des tem ples égyptiens .  De mème 
qu ' i l s  avaient dévoi lé leurs dogmes au l égislaleur inspiré des 
l- l éh reux ' , les pontifes pharaon iqu es communiquèrcn t  tout leur 
savoir à ces 1 1éophylr.s étrangers , donl  les conceptions élevées 
a l l a ient transl'ormer en une admirab le  ph i losophie les spécu lalions 
sccrètcs des prètres d 'Ammo n-Ra . 

Ce contact d irect avec l ' Orient el l 'Égypte , p lus de cent ans 
avant  que ! 'empire tombät sous l a  dominatiou des l 'erses , a 
d û  exercer sur l a  Grèce une  i n fiuencc p lns  durable que les colo-

' Mém . de / 'Acad . des lnscrip . ,  t .  XXX. 
• BODE , de Orpheo , p. 6. 
' DOGNÉE , les mo11ume11fa eyyplieus , p.  28 . 
• DOM CALMET, Comm. s1tr la Bible , t. 1 ,  p. 389 . 
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nies si conleslées el si myslérieuses que Cécrops aura i t  amenées 
de Saïs , Cadmus de la Phénicie , et Danaüs de Chemnis 1 . 

La Grèce adopla la plupart des croyances et des rites de 
l 'Égypte , surtout pou r ses doct rines mystiques , et ce culte des 
mystères connus sous Ie nom d' Orgies 2 • 

Les mythes antiques des _bords du Nil , protégés pendant de 
longs siècles par les ombres des sanclu aires et les voiles redouta
bles d ' lsis , franchi rent la mer pour s ' implanler en Grèce , ou leur 
éclat devait s'éteindrc au grand jour du libre examen et au soleil 
de la  raison . 

La philosophie grecque , à ses premiers essais , répéta les lradi
tions sacrées inscrites en caractères hiéroglyphiques dans les temples 
égypliens. Les premières théogonies et cosmogonies des Grecs 
furen t  celles de l 'Égypte , 3 avec l 'adjonction de quelques détails 
apportés de la Phénicie . Plus tard , des épisodes légendaires 
s'ajoutèrent à ces récits de la Genèse u niverselle .  Le dogme de 
l 'oouf, anlérieur au temps et au principe du monde , s'établit comme 
l ' une des bases de la  religion grecque. C'esl la doctrine de Thalès , 
in i tié comme Orphée aux mystères des pontifes de l 'Égyple . 

Le chaos , amas de matière cosmique, s'affermit et s'arrondit en 
un oouf. Oe eet oouf immense , qui contenait Ie monde et les élé
ments , s'épancha une liqueur androgyne , mélange de principes 
contraires concentrés dans l 'oouf. Les quatre éléments se séparèrent. 
Les deux premiers constituèrent Ie ciel ; les deux autres , la terre . 
Par suite <le la force secrète qu' i ls avaient reçue lors de leur con 
centration , les éléments produisirent l a  vie e t  tous les êtres . " 

La cosmogonie d'Orphéc exalte l 'oouf, principe universel , et <:e 
dogme dans les Oyonisies devint l 'oouf orphique , si célèbre dans 
l ' initiation aux mystères . 

' HuMBOLDT, Cosmos ' t. Il , p. no. 
• EusÈBE , Prép. évang. ,  1 ,  6 .  - HÉRODOTE , Eitterpe 1 5 .  
1 DIODORE , 1 ,  23. 
• CLEM. ROM , recog11it ad gentes , X, t 7-27 . 
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L'élément humide préexistait à tou t .  Du limon qu'il forma 
naquit Ie serpent , à tête de lion armée de co mes de taureau .  Ce 

monstre produisit l 'oouf énorme qui contenait en lu i-même la force 
génératrice . Cet oouf se rompit en deux parties , qui formèrent Ie 
ciel et la terre. 

Tel est Ie récit fabuleux d'Orphée 1 qui donne au · premier 
être • l 'épithète d'woyev17" • fi ts de l 'oouf • 2 •  

Aristophane rapportant l a  tradition sacrée qui faisail Ie fond 
de la religion nationale , donne quelques varia ntes de la légendc 
mythique : 

• Au commencement tout était chaos et nuit ; rien n 'existait 
· que Ic noir Érèbe et Ie vaste Tartare . Ni ciel , ni terre , ni a ir .  
• Dans les autres immenses de l 'Érèbe , la nuit ,  aux noires ailes , 
• enfanta un oouf. L'amour, aux ailes d'or, s'en élance . · Tout 

s'émeut , comme l 'a ir qu'emporte Ie tourbi l lon ; la nature et les 
• hommes apparaissent . Avant l 'éclosion de !'amour, les dieux 
· n 'existaient pas encore :>.  • 

Quellcs que soient les modifications légères du récit sacré , Ic 
mythe de l 'ruuf fut admls dans la religion grecque, comme il avait 
été enseigné par les prètres d 'Ammon . L 'idée philosopbique , 
longuement développée par Plutarque dans l ' une de scs disserta
tions 4, était que l 'oouf avait eu. la priorité sur Ie temps et ren
fermait Ie principe de toute création . Plutarque recommande Ie 
respect du à eet objet symbolique , qui l igurait l 'u nivcrs engen
drant tout  et enfermant tout entre ses parois .  

La  p lu  part des auteurs grecs qu i  traitèrcnt de l a  cosmogonic , 
répélèrent scrupuleusement la tradition qu 'on avait insérér, parmi 
les dogmes religieux .  lls redirent Ie mythe de l 'oouf-univers , con
tenant Ie germe spontané de la création " . 

• Dans ANTHENAGORE • Apol. 
1 ÛRPHICA • H, VI . v. 2.  
' AVES , v .  696 sq. 
' ATHÉNÉE , Sympos , lib. 1 1 ,  quest. 3. 
' CLÉM. HOMEL , VI , 5-12. - MACHOB , Sat , VJ I , 16 .  - ACHIL. ÎA'f, ISAG 

in Arat. , IV,  p. 125. - BooE , de Orpheo , p .  158. 
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L'esprit poétique el légendairc de la Grèce entoura de nornbreux 
incidents épisod iques celte notion , toute phi losophique à son origine. 
La croyance se compliqua de détails , les phascs de la création 
s' incarnèrent , Ie drame se précisa et passa dans les récits fabu
leux . C'est Chronos , Ie dieu du lemps , ou Heraclès , Ie dieu de la  
force , qui en fanta l 'oouf monslrueux. Un effort surhumain brisa la  
coqui l le en deux partics égales ; la  moitié supérieure fut Ie ciel , 
la moitié inférieure la terre. C'est un emprunt aux traditions 
religieuses de l ' J ndc. L' imagination hellénique , donl Aristophane 
rail le la mobil ité e l  l 'aclivilé Îlévreuse , ratlacha d'aulres légendes 
à l 'oouf  orphique . Le libre examen philosophique s'affranchit d u  
dogme e t  Îit rejeler celte l ivrée d '  u n  passé élranger. Timides 
encore en leurs juvéni les audaces , les penseurs respectèrent la 
lrad ilion dans la légende cosmogonique , et , amis du mervei l leux , 
en Îlrent Ie lexle de fables nouvelles . Comme Hérodote , Neoolès de 
Crotonc 1 paria d'ooufs ,  quinze fois plus gros que les nötres et exis
tant d:ins la t une  2• L' imagination légcndaire , mise à l'aise par 
cellc excursion dans des régions féériques , ajouta que les hommes 
n 'onl pas d 'autre origine que ces ooufs . L'un d 'cntre t:ux tomba par 
accident sur la  terre et ,  se brisant ,  donna l ' éclosion au premier ètre 
humai n .  

Le soutllc créaleur qui inspira ies chants héroïques , chassant 
du ciel les mythes panthéistiques de l 'Égyple , pour ouvrir les 
porles d 'or de l 'Olympe à l ' homme et à lous les sentimenls hu
mains incarnés et divinisés par la poésie , bannit des autels de la 
Grèce , l 'oouf comme Ie scarabée . L'antique symbole , consacré 
par lant Je corps de croyances , dcscendit des hauleurs des spé
culations philosophiques pour n 'ètre qu' un attribut passager de 
quelque dieu ou demi-dieu . C'est a insi qu 'il apparait dans les 

' ATHENÉE , Sympos , lib. J l .  
• Eustathius attribue à l ' un  de ces reufs tombé par hasard sur  notre globe , la  nais

saucc fabuleuse d'Hélène, dont nous dirons la légcnde . Voir infra. it:USTATH , ad odyss , 
Il . 2!18 . 
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légendes sacrées , quand les poëtes grecs , s'inspirant des poèmes 
de ! ' Inde , célébrèrent les nombreux épisodes des amours de Zens, 
Ie dien suprème des Hel lènes et Ie vainq11eur des divini lés 
pélagiques . 

Un mythe des prêtres de la mélempsycose , pour attribuer à 
l 'aigle une origine divine , avait conté l 'éclosion merveilleuse de 
deux reufs enfantés par Dil i 1 . Une fa bie grecqne rcprit celte don
née et célébra la naissance lég·enda ire, dans Ie  même berceau ,  des 
Dioscures , de Clytemnestre et d 'Hélène la belle , dont les fol ies 
amours devaient amener celte guerre mémorable , que les chants 
sublimes du plus grand des poëtes peignent avec la  splendeur de 
I 'immortelle épopée . 

La fi l le de la nu i t  2 , Némésis , qui transporte dans les croyances 
helléniques Ie souveni r  de la grande déesse indoue Nama-lça , fut  
l 'objet de l 'une de ces passions arden1es et. passagères que les 
poëtes de l 'Hellade prêtent au roi de l 'Olympe . Ja louse des charmes 
de la belle nymphe , Junon la métamorphose en oie . Protectrice 
fidèle des amours adultères de Zeus , Vénus , cachée sous la figure 
d'un aigle aux serres acérées , pourchassa Némésis qui alla se 
réfugier sur les bords de l 'Eu rolas . ,Jupi ter ,  changé en cygne , 
a ttendail la fugitive , et Némésis enfanta l 'reuf mystérieux qui devait 
donncr Ie jour à Hélène et aux Dioscures. Craignant la fureur de 
l 'a ltière Junon , Némésis con fia eet reuf à Léda . L'épouse de 
Tyndare Ie conserva précieusement, et Ie f i t  éclore dans son sein 3•  �elle était �a fable anlique 4 que Phidias et son élève A�o�Ni.J.�

. 
i 

avaient sculptee dans Ie temple de Rhamnonte 5, sanctua 1fe élevé ' - .f 
I • 

' Voir supra , Inde. 
• Selon HÉSIODE. De la nuit et  de l'Océan, selon PAUSANIAS. De la nuit et de l;Erèhe 

selon HYGIN . 
' " Dioscuros genuit Nemesis , sed Leda puerpura fovit . " Auso�E. 
4 MANILIUS ' Astron ' liv. 1 ' v. 35 1 .  - A R AT ' fn Phenom. - HEYNE ' ap Apoll. 

bib. liv. l il , 1 0 1 . -HYGIN , Ji'ab" LXXVII, il stron" ch . VIJi , f. 442. inter autor
mythoyraplws , éd. Venetiis. 

' PAUSANIAS , In Arcarl" 1 ,  33. 



- 534 -

à la poétique incarnation du remords , la réparatrice des erreurs 
de l 'aveugle destin , la redoutable Némésis , qui poursuit de son 
fouet terrible ceux que la fortune comble inj ustement de ses lar
gesses. 

Une lradition grecque prélendait qu'à Rhamnonte ou Némésis 
confia à Léda l 'reuf enfanté par el le , la statue de la déesse avait 
été taillée par Phid ias dans un bloc de marbre que les Perses 
avaient apporté lors de l ' invasion de la Grèce , afin d'éterniser Ie 
souvenir de Ja conquête qu ' i ls rêvaient 1 . Selon Pline , la Némésis 
rhamnusienne n'était qu'une Vénus , dont Agoracrite avait modifié 
les attributs et Ie coslume. 

Les Dioscures , nés de l '  reuf merveilleux , sont une personnifi
cation du phénomène de la nuit succédant au jour ,  et du jour reve
nant chasser la nuit 2. De là ces fictions des poëtes , qui disent 
Pol lux Ie seul fi ls de Jupi ter et chantent Ie partage de l ' immor
ta lité entre les deux demi-frères ; l 'un s'engourdit dans unc 
mort passagère , tandis que l 'autre veille dans les cieux sur la 
constellation des Gémeaux .  Ces divinités jumelles étaient nom
breuses dans les légendes de la Lycie ou se forma probablement 
Ic récit mythique .  Appollon (soleil) et sa soour j umelle Arlémis 
(la lune) sont enfants de Leto, c'est-à-dire d'une Lycienne , Leda , 

qu 'on fit plus tard apparaitre comme personnage principa l , est un 
mot du dialecte lycien qui signifie femme. Laissés au seul arbitre 
de l ' imagination capricieuse des poëtes , les mythes se défigu-

' rèr-€!11\ et varièrent sou vent .  Selon des récits que retracèrent les 
' -·grands \�rtistes de la Grèce , les deux Dioscures et Hélène 

n aquirent 1} 'un seul reuP. D'après Homère, Castor et Clytemnestre 
seraient nés lfun second reuf , que Léda conçut de son époux 
Tyndare . Léda cetle fois encore serail la reine de Laconie el 
l'amante de Jupiter 4 .  

,, 
• SCHWENCK , Myth. dei· Griecher�'P· 431 . 
• DuPUIS , Origine de tous les cultes , t. I ,  p. 190. 
• M1LLIN , Voyage da11s le midi de la France , Il , 27 , n° 1 .  
• EuRIPlDE , Helen. ,  v. 1 8  et 39, Orest , 1 389 , 1 390 .. - 0vm , Héroid. , Ep. XVII. 

Melem , V J °, l ,  v .  109. 
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Le mythe des Dioscures est plus précis que celu i  d 'Hélène. 
Peut-être mêmc ce dernier nom ne se rattache-t-i l  à la légende 
de Némésis , que par Ie souvenir de l ' i ntluence funeste exercée 
sur la Grèce par l 'amante de Päri s ,  dont les guerriers d 'Homère 
n' osaient �ependant , malgré leurs épreuves , maud ire la beauté 
enchanteresse . Le jour et la nu i t  sont nés de l 'oouf terrestre , 
tel est Ie sens de la légende des Dioscures .  Leur iconographie 
rappela ce souvenir en leur donnant pour coiffure à chacun ,  une 
rnoi tié de la  coque de l 'oouf dont ils étaient issus .  A Rome , dans 
Ie temple splendide qu'on leur éleva au Forum ou la foule 
admirait ces chevaux de bronze redressés aujourd'hui sur Ie 
Monte Cavallo , dont l'un est I ' oouvre du grand Phidias , les 
Dioscures porta ient encore sur Ja tète ce casque étrange qu i  
redisait la  légende symbol ique. Parfois aussi l e s  Dioscures ont 
une sorte de coiffure affectant la  forme d ' un oouf. Les nauton iers 
grecs qui reconnaissaient ces divin ités pour leurs protecteurs 
spéciaux , imitèrent l 'atlribut qui devint Ic bonnet des marins de 
I '  Archipel . 

Le culte des Dioscures fit passer l 'oouf dans les rites de la 
rel igion vulgaire. L'oouf servit d 'offrande spéciale dans Jes céré
monies religieuses qu i  s'adressaient à ces fi ls de Zeus. En Laconie , 
ou  leur mémoire était plus vénérée que dans Ie reste de la Grèce , 
Sparte avait élevé un temple somptueux auprès des lieux ou l '.on 
montrait leur prétendue demeure et la tombe de Castor . 1 Les 
marins du Péloponèse s 'y réunissaient pour prier les héros divini
sés , de protéger leur nav igation . Dans ce temple, uu oouf était 
appendu à la voûte par des rubans , 2 rappelant Ja légcnde de 
! 'origine miraculeuse de Castor et Polux .  

Les fables grecques ne bornèrent pas les naissances merveil-

• PA USANIAS ' laconie , p. 94 et sq. 
• Faudrait-il attribuer à quelque réminiscence de ce culte du Péloponèse les reufs 

d'autruche que les mahométans suspendent dans Jeurs mosquées ? 
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leuses dans des ooufs , aux Dioscures , à Hélène et à Clytem
nestre . L'imagination , entrée dans cette voie , inspira aux poëtes la 
légende des Molionides , nés tous deux d 'un seul ceuf J'argent t . Les 
récits des mythologues confondent quclquefois les Molionides et les 
Dioscures , mais cependant des détails précis rela lent les luttes 
d'Eurytus et de son frère contre Hercu le .  Vainqueurs · d'abord , 
ces géants furent ensuite surpris par Hercule et mis à mort 2 •  

Quand les récits théogoniques e t  les mythes cosmogoniques , 
furent chassés du culte vulgaire par les conquêtes envahissantes 
de l'anlhropomorphisme Jes légendes héroïques , ils se réfugièrent 
dans les mystères. Imitant prcsque loujours les rites égyptiens 3 ,  

celle initiation , dont les profanes étaient exclus , enseignait la 
philosophie religieuse . Les adeptes pratiquaient un culte sym
bolique de ces antiques dogmes qu' i ls célébra ient aux solennelles 
Eleusinies et Dyon isies. C'est à Orphée qu'on attribuait la fon
dation des mystères de Bacchus ; l' oouf orphique , principe de la 
création , crcuset mystérieux et force divine , fut adoré comme 
Je Dieu créateur lui -même 4 . C'est ainsi que les hiérophantes 1 l ' expliquaienl. 5 et eet emblème était l ' une des offrandes les plus 
solcnnelles au dieu 6 ,  l ' un des objets les plus sacrés 7 •  · 1 Image du monde s et symbole de l a  création , l 'oouf garda son 
caractère religieux , alors même que les mystères se modifièrent 
e t  . que les croynnr.es s'allérèrent .  Les nouveaux orphiques en 
exaltant Phanès , personnification de l 'apparilion glorieuse de 
Bacchus ,  apporté de Thèbes sur la foi d 'un oracle de la Pyth ie , 

' ATHÉNÉE , Sympos , l iv .  l l .  
• Sc11WENCK , Die mythologie der Griecher, p.  498 . 

• D!ODORE ' 1 '  29. 
• PROCLUS (Comm. sw· Timée) fü que l'reuf orphique est r,e que Platon appelle l'êlt'r 

ou ce qui est. 
• S. CLÉM. o'ALEX, Stromates , IV. 
" ESCHEMBACH ' in Epigon Orphico. 

1 MACROB , ·Sat. , Vil , c .  1 6 .  - IÜDI\ . JuN11, Anim , 34, éd. Reiske. 
• VARRO , jn Tuber. 
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chantaient encore l 'oou f  mythique dont Ie dieu était né t. Selon 
Athénagore , c'est sous la forme symbolique du serpent que 
Phanès sortit de l 'reuf 2 •  D'après eet auteur , Phanès n ' a  plus son 
individualité propre ; il n 'est p lus Dionysos , mais Chronos
Heraclès (force et temps) . L' eau préexistait à tout ; du l imon qui 
s'y déposa , se forma un serpent monstrueux à tête de ! ion. Vers 
Ie m ilieu du corps ce reptile étrange avait la face d 'un dieu 3 . I l  
en  gen dra u n  oouf immense rempli de  l a  force de son créateur .  Par 
su ite d'un choc , eet oouf se rom pit et se divisa en deux parties ; Ie 
ciel en haut , la terre en bas . Le ciel et la terre engendrèrent les 
Parqucs, symboles de la vie humaine. Les fragments de l 'oouf con
stituèrent la matière anirnéc et inanimée , mais toujours vivante . 
Par suite de ces croyances , les orphiques et les pythagoriciens 
s'abstenaient de manger des ooufs,  comme ils craignaient de rom pre 
les fruits à cosse. 

Dans ce récit mythique de la création universelle, les orphiques 
introdu isirent des variantes de détail , mais sans défigurer l 'idée 
cosmogonique .  A l 'origine ,  disent- i ls ,  Ie temps qui ne viei l l i t  pas, 
chronos I ' éternel , pril la forme d'un dragon et créa l ' incom
mensurable chaos entre l ' humide élher et Ie ténébreux Érèbe. I l  
y déposa u n  oouf  enveloppé d ' u n  nuage blanc àp7fjrn xirwva. 

L'oouf se brisa de l u i-même, et Phanès aux ailes d'or s'en échappa . 
Symbole de la création primordiale qui lire tout d'elle-même 4 , 
Phanès portait sur les épaules une tête de taurcau , et sur son 
front se dressait un serpent . Le mythe grec reprend ici des carac
tères égyptiens et phéniciens , pour exprimer la force productrice 
et la puissance destructive symbolisées par Ie taureau et Ie serpent. 
Le Phanès des mystères orphiques n 'est lu i-même que Ie Phaneh 

' DuPms , Origine de tous les cultes , t .  IV,  p. 566. 
' ATHENAG . ,  Legat. , p .  8 1 . 
' Des représenlations analogues se retrou vent sur tie nombreux abraxas reproiluisant 

tlans la cabale les mythes pythagoriciens. 
• ÛRPHICA , F1· . ,  Vl l l , édit. Goth . Hermanus . 

XXIX XXI �4 
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égypticn , (rrÉVYJ) aunus, comme I e  démontrc I 'étymologie de l 'aion 
phénicien , prédicat d'Osiris dans Damasius 1 •  Alwv comprend 
en effet wov , ovum,  en sanscrit an da, reuf. Le mythe de Phanès 
fut peut-être aussi Ja source des récils fabuleux de la Grèce sur 
Ie phénix 2 .  

Une troisième version de l a  cosmogonie orphique admettait 
l 'éternité de la matière . Le chaos éternel , infini et incréé , pril 
dans Ie cours du tcmps la forme d 'un reu f. De eet reuf sortit u n  
androgyne 5 , générateur d e  tou tes choses. C e  premier être 
(wo'YÉVYJ•) , sépara d 'abord les élémcnts . I l  en employa deux pour 
former Ie ciel ( Ie feu el ! 'air) ; des deux autres (! 'eau et Ie 
l imon) il fit la terre 4 .  

Les pythagoriciens e t  les néoplatoniciens reprirent  les dogmes 
et les rites qui se rattachaient au Bacchus thébain  Phanès , pour 
en faire Ie thème de leurs croyances symboliques . 

• Vita lsitlori . 
• NORK, Dict. archéol . .  v0 rEuf. HAGEMANS. 
• Pl1anès aussi étail doué de linguum , comme cerlaines divinilés de !'Inde .  

' CLEM. Ro�1. , Recognit a.t gent . , X , 11 , �1 . 
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VII. 

GAULES. 

La religion de nos aïeux , les Gaulois , rcposait sur des concep
tions philosophiques d'un o rdre trop élevé pour que les atlributs 

des divinités, et les détails du culte otfrîssent des points nomhreux 

d'analogie avec les autres corps de croyances du paganisme. Les 

clairières sacrées des Druides ont gardé leurs secrets , et malgré 

de patienles et nombreuses recherches , nous devons nous borner à 
quelques détails consignés par les historiens romains , et de rares 

découvertes dues à l 'étude patiente des monuments si peu nombreux 

de ! 'art gaulois . 
Chose étrange , les traditions religieuses de la Gaule parlaient 

d 'un reuf sacré 1 ,  mais <fue Ie symbolisme abandonne pour Ie 

laisser descendre au rang des superstitions grossières dont Ie sens 

primitif est tel lement dénaturé qu' i l  devient inintelligible.  

Par une autre singularité , dans laquelle nous ne pouvons cepen

dant trouver la trace d'une communauté originaire de croyances , 

comme en Égypte et en Phénicie , ! 'muf des Gaules est joint au 

serpent. 

L'muf des Druidcs , est l 'anguinum dont Ie nom seul elfraya 

tant Rome , et dont les caractères typiques semblent plutöt em
pruntés aux idées qui enfantèrent la cabale et les abraxas , qu'aux 

notions spiritualistes des prêtres des Gaules. Peut-être aussi que 

cette tradition , dans les récits des superstitieux Romains , s'cst 

complétement a ltérée . 

Aux ardeurs de l 'été , les serpents se réunissent en grand 

nombre , i ls  s'enlacent les uns aux autres. De leur have et de 

l 'écume qui sort de leur corps , se forme l'ceuf que !'on nomme 

anguinum • oouf de serpent • . Le souffie des reptiles lance eet 

reuf dans !'air ; c'est Ie moment ou l 'on peut s'en rendre maître 

• P. MARTIN 1 Religion des Gaulois , liv. 1 ,  ch . 26 , p. 205 , liv. III, eb. 23,  p. 105. 
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au prix du danger de la vie. Le Druide , qui guettait ! ' instant 
solennel , doit recevoir l 'ceuf dans sa sayc , sans lui laisser tou
cher terre ; i l saulc sur un cheval et s'enfuit rapidement , car 
les reptiles Ie poursuivent jusqu'à ce qu'il ait pu traverser une 
rivière et se mettre ainsi à l 'abri de leur fureur .  Doué de vertus 
secrètes et puissantes , l 'ceuf est entouré d'un cercle d'or , et s' i l 
a été recueilli à l a  néoménie favorable , malgré ce surcroit de 
poids , l 'ceuf fiotte sur ! ' eau . C'cst à ce prodige qu'on Ie reconnaît , 
et il est alors un précieux talisman qui assure Ie succès dans tout 
ce que lenterait son hardi et heureux possesseur .  

Tel est I e  récit que nous a conservé Pline 1 ,  e t  pour Ie confirmer 
il a ltesle gravement avoir vu, de ses propres yeux , l 'un de ces ceufs 
révérés par les Druïdes . I l  était , dit-il , de l a  grosseur d'une 
moyenne pomme ronde , l a  coque en était cartilagineuse , avec de 
nombreuses cupules semblables à celles· des bras des poulpes . 

A l 'appui de l 'existence de cetle superstition dans les Gaules , 
Ie P .  Martin cite Ie bas-relief de l 'une des pierres gauloises re
trouvées dans les fondations de Notre-Dame de Paris . Un Druidc 
semble se défendre conlre les serpents, après avoir reçu l 'ceu f  dans 
sa b lanche saye ; mais la mutilation de cette sculpture permet d e  
douter du  sujet que  ! ' au teur croit y reconnaître . 

Citons encore une image plus curieuse 
. de l ' anguinum entre deux serpents . L'ana

logie avec les figures égyptiennes et phé
.nicicnnes y est plus frappante ; cependant 
il ne nous est pas possible d'y voir, avec 
Ic palient et érudit auteur de l'antiquité 

expliquée 2 ,  l ' un des serpents sou tenant 

l'ceuf, tandis que l 'aulre Ie façonne de sa have 5 •  

1 PLINE , Jlist. nat " lib. XXXIX , 1 2 .  - Mo11TFAUCON , l'Antiquité expliquée , 

t .  Il , part. I I , p . 547 . 
' MoNTFAUCON , t .  II , part. I l , p. 249. - FABRETTI "/nscr " V· 282. 

, Une Jes pierres gravées du cabinet Stoch représente aussi les hasilics el l'reuf, 

1 426 el  U27 . 
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C'est dans les traditions de l 'anguinum , que Ie moyen äge 
lrouva les mufs de basil ics et les nombreuses légendes que la 
cabale y rattacha , mais c 'est aux superstitions de Rome que l 'on 
emprunta eet muf merveilleux , moins vénéré sans doute dans les 
clairières de la Gaule qu'il ne Ie fut chez les Homains de la 
décadence . 

Une découverle récente semble du reste confirmer la croyancc 
dru idique à l 'anguinum ; sur une brique gau loise , on a représenlé 
un homme défendant contre un serpent un muf de grande dimen
sion 1• L'analogie de celte scène avec cel le du bas-rdief de la 
pierre de Notre-Dame de Paris , écarte tou t autre in terprétation 
de cette image . 

' V. Jlfagnsi11 pittoresqne , 1 5  mars 1 865. 
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vm. 

ROME. 

A aucune des époques de cette mervei! leuse épopée qui est 
l 'histoire romaine , on ne vit s'établir sur les rives du Tibre une 
rel igion na tionale. A leur berceau , les nations héroïques son t 

généralement iconoclastes 1 ,  mais la plu part d 'entre el les admetlent 
un ensemble précis de dogmes , et un culte sévèrement 
observé , bien qu'il se borne à tracer quelques rites simples et peu 
nombreux. Les i nstincts belliqueux. des premiers Romains entraî
nèrent-ils la pensée loin des tem pies , comme ils emmenèrent 
plus tard les légions à la conquète du monde ? La mobilité d 'esprit 
de cette race si richement douée , ne lui permit-elle pas de fixer 
un corps de croyances , et leur fi t-e l le rejeter successivement les 
religions des peuplades dont l 'union constitua Ie peuple-roi ? 
Quellc que fût la causc de eet indilférentisme, i l  est presque impos
sible de détcrminer exactement les dogmes auxquels croyaien t ces 
grands unificateurs du  monde antique , avant que Ie christianisme 
vint ouvrir u ne ère nouvelle, en fondant une civil isation sur des 
principes opposés à ceux qui avaient servi de base aux croyances 
et aux i nstitutions de l ' antiqui té .  

Lors de leur marche victorieuse à travers tous les empires , les 
armées de Rome ramassèrent dans tous les temples les dieux des 
vaincus , comme une partie du butin <lont ils ornaient leurs 
triomphcs . La Grèce était leur terre classique ; i l s  firent bäti r par 
des captifs de cetle nalion des tem pies grecs aux divinités de 1 '  At
tique et du Péloponèse . l is se rappelèrent vaguement aussi d 'autres 
divinités <lont J es  races , fusionnées sous les rois légendaires , 
avaient j adis professé Ie culte. Ces dieux se prètèrent les uns aux 
autres des noms , des mythes et  des fragments de théogonies . 

' M1CHELET , /fistoire romaine. 
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L'a ltrait de .la nouveauté , si puissant à Rome, les attributs étranges 
des divinités révérées par les nations conquises, firent élever de 
nouveaux autels .  Plus les dieux des barbares semblaient disparates 
dans Ie Panthéon romain , plus on les redoutai t , et plus i ls µre
naient rapidement place dans les croyances du vulga ire . 

Les dieux de l 'Égypte , de la Perse , de la Phénicie devinrent 
populaires , non que Ie peuple roma in  comprît encore leur sym
bolisme philosoph ique , mais à cause de leurs légendes les plus 
élranges . A vee les grandes idées de la Rome républicaine , les 
croyances religieuses disparurent , et à ! 'époque des Césars quand 
tous durent adorer Ie souverain , l a  religion céda la  place aux 
superstitions les plus grossières. Oétourné des croyances élevées , 
Ie peuple asservi oublia le Jupiter et l 'Apol lon des libres Hellènes , 
pour s'assembler en tremblant aux mystères infàmes de Milhras et 
de Serapis .  

Dans ce capharnaum de croyances mal comprises et de cultes 
défigurés , !' reuf , retrouvé en tan t  d 'endroits divers , devait être 
entouré d 'un respect religieux , et devenir l 'ohjet de superslitions 
nombreuses . Le sens antique du symbolc se changea à Rome , et 
l 'reuf fut considéré comme l'emblème de la  fécondité de la nature . 

C'est avec ce caractère qu'i l parut aux cérémonies mystérieuses 
des initiations , oû il jouait un ro Ie important .  

I l  fut associé , dans les sacrifices , aux objets qui servaient au 
culte des dieux de l 'Érèbe , au soufre surlou t , ·t spécialement con
sacré aux rlivinités infernales . Par ces offrandes , on suppliait les 
dieux destructeurs d 'épargner · les créations de la nature et les 
principes producteurs . L'reuf devin t  l 'un des objets les plus révérés 
des sacrifices 2 . 

• APULEI , Mét " lib. XL. - Ovm, 111ét " lib. II . - Ovrn, Ars amancli , II, 329 . 
- LUCIEN , 1 ,  1 .  - JuvENAL, Sat " VI , v. 518 .  

' APULEI loco citato. 
" Hi Deum simulacris rite disposilis , navem saberrime faclam , picluris mi ris iligyµ

" tiorum circumsecus varicgalam , summus sacerdos l:eda lucida , el 0110 , el sulphurc 
" solemnissimas preces de casto prrosalus ire . " 
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Élémenl essenliel des sacrifices purificatoires , l 'reuf parut 
aux \ustrations , ces purifications quinquennales ou toul Ie peuple pri
ait les dieux in fernaux de pardonner aux humains. Pour conjurer 
quelque grande calamité , on brisait parfois jusqu 'à cent reufs t . 

Spécia lement consacré aux divinités de l 'Érèbe , l' reuf ne pouvait 
èlre oublié dans ces repas funéraires 2 que les riches Romains 
avaient grand soin d' ordonner dans leurs testamenls 3 , espérant sans 
doule enlendre de leur tombe les éloges et les regrets de parasites -' .  

L'reuf devint l 'élément essentie! de ce festin , dans lequel les 
avares faisaient , de par delà Ie tombeau , régner leur parcimonie 
habituelle 5 • Les mänes 6 du défunt , i nvisibles et silencieuses , 
regardaient les convives . 7 Les mêts étaient sacrés , les voraces 
m ilans n 'osaient même s'abattre pour en ramasser les débris s. 
Les cyniques seu ls , dans leur pyrrhonisme sacrilége , s'a ppro
priaient les reufs et les victuailles du repas funéraire (7rEptÖÉt7rvwv) 

sans être de  la famil ie ou des amis dn défunt , el en faisaient 
franche lippée 9. 

Admis aux cérémonies funèbres , l 'reuf fut aussi déposé dans la 
tombe avec les cendres des défunts . Dans plusieurs mbeaux de 
Nola on a trouvé des reufs 1 0 • 

Par suite de ! 'empire des mêmes idées , on affecta la forme 
ovoïde à des vases f unéraires 1 1 

' JuvENAL , Sat . ,  VI , 51 1 .  

" Metuique jubel Septembris e t  Austri aûventum , nisi s e  ccntum luslraverit ovis. • 
' Usage gardé par ûes families israélites. HAGEMANS. 
' " . . . .  Sed crenam funeris hreres negligit iratus. " PEnSE , Sat . ,  VJ, v. 33. 

' Les Grecs disaient û'un homme saus mérite , que , même au repas funèbre , on 
n'avait pu en ûire du bien. 

• Sed tibi dimidio constrictus commarus ovo. Ponitur exigua feralis crena patella . 
JUVÉNAL. 

• Mänes , de t:::J1 }  .20 , signifie aussi les objets symboliques des funérailles (l'reuf, 
etc.). PLUCHE , Histoire du ciel , 1 ,  p. 494. 

' De là Ie nom de r,e repas " silicernium • de .çi/ere et cernere. 
• • Notum in iis , rapacissimam et familicam semper alilcm (milvos) , nilvil esculenti 

" rapere unquam ex funerum forculis. • PLINE , Hist . nat . 

• S. CLÉM. o'ALEXAND. , VII , 7 1 3 .  
1 0  TtSCHBEIN et MEYER. 
' '  MtLLIN , llfonum. ined. , I , p. 335. 



- 545 -

Le respect de !'muf lustra! , wov EIC ica8aprnw 1 , laissa sa trace 
dans la décoration des monuments funéraires. De même que la 
sculpture grecque s'était plue à orner les frises des temples de la 
représentalion des débris des sacrifices , l' muf décora fréquemment 
les tombeaux romains. Les • oves • , i mage artistique de l 'reuf 
l ustra! , se retrouvent souvent sur ces monuments comme motif 

favori d'ornementation . Parfois une suite d'oves est réunie par des 

points '2 ;  plus souvent c'est un cordon d'oves que séparent des 

langues de serpent d 'un dessin plus conventionnel qu'exacl " · Une 
croyance , généralement répandue dans l 'an tiquité , disait que la 
langue du serpent est en forme de flèche ou de fer de lance . 

Cetle association de l 'reuf et du serpent ne pouvait provenir du 
symbolisme oriental . Chez les Romains , I e  reptile était considéré 
comme un génie prolecteur ,  sa rencontre était un p résage heureux . 
On Ie consacrait à Bacchus et à Esculape , et c'est peut-être l 'as
sociation avec Ie culte de ce dernier dieu qui inspira ) 'ornement 
ordinaire des tombes . Les Romains ne considérèrent probablement 
que l 'ove et copièrenl I e  motif de décoralion antique que la Grèce 
avait déjà emprunté à un  détai l d 'ornementation des temples 
égypliens 4 • I l  est cependant étrange de retrouver l ' association des 
deux symboles chez Ie peuple Ie moins a pte à s'élever aux idées 
qui avaient aulrefois inspiré Ie choix de ces images mythiques . 

Les oves , séparées par les langues de serpent ,  servirent princi
palement à décorer les vases s. C'est Je sujet habituel d'orne-

' LUCIEN , Diul , 1 ,  1 .  

• M1LL1N, J)/on uments inédits , l .  1 ,  p. 1 31 .- HAMILTON , Vases urecs, pl. 111 ,  n• 4.  
' l\IILLIN, l'r/on . i11éd" t .  1 , p .  355 , note 2.  
' ÜWEN JONES , Grammal' of or1iame11 t .  . 
• Ba-:TTIGE!\ , Gemülllte Vasnt , 1 ,  Cî3 . - IIAMILTON, Vase.� grec.� , préf. 1 ,  3 1 .  -

PASSE111 , l i l  , pl. 235. - Voir aussi la tlissertation de M1LL1N , A propos du vnse 
/Juraml . Mon. inéd . ,  t. 1 ,  p. 335 el sq. 

XXXI JO[[ 35 
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mentation des poteries romaines , 1 el c'est en poterie que les 
Romains fai�aient la plu part de leurs vases à libat ion 2 • 

La croyance à l 'ceuf lustra! , ! ' a l l iance in time de eet objet sym
bolique aux mystères de la mort , devait Ie rendre redoutable aux 
Romains chez lesquels une superslition craintive pour tout ce qui 
touchait à l 'élément religieux , avait remplacé la foi à des dogmes 
précis .  La destruction de l 'reuf lustra! , fu t considéré comme l 'un de 
ces faits dans lesquels Rome croyait reconnaître une menace des 
dieux , et ! ' annonce funeste cle quelque calamité 5 • Par une déduc
tion toute na turel le , on en vint à redouter comme un sinistre 
présage Ic bris accidentel de tout reuf 4 , et lors de eet accident 
on se hätait , sur la foi des prêtres , d 'apaiser la divinité irritée 
par d 'opulentes o ffrandes. 

Instrument de la manifestation des intentions divines , l 'reuf prit 
un large röle dans la science augurale , d'nne si haute importance 
chez les Romains. Il servit aux augures à prévoir si , dans quelque 
entreprise , Ie croyant serail épargné. Par une suite bien simple du 
courant des idées , l 'reuf revenail ainsi au sens de son antique 
symbolisme. L' reuf était posé par les augures sur de la cendre 
chaude , et ces prêtres , oracles certains pour leurs crédules fidèles , 
examinaient a ttentivement cette image de la .  vie du croyant ; suait
i l  du gros bout , ou du cöté opposé , i l s  concluaient de ce fait à 
divers présages . L 'reuf venait-il à se casser et à se répandre , 
c'était un signe certain de la colère des dieux et ! 'annonce funeste 
d 'un prompt trépas. 

' D E  CAUMONT, Cuu!'s d 'archéologie , t .  1 1 , p, 1 9 i .  
' PLINE ap. D E  CAUMONT. ouv. cité ' p .  1 81 .  
" In sacris quidem etiam inter has opes , hodiè non murrhinis crystallisve, sed fictili.bns 

" prolibatur sympuviis. 11 
> Ovoque pericula rupto . . . . PERSE ' Sat " v' v. 1 85.  - HEMESTERHUYS , 1. 1 ' 

page 331 . 
' Les superstitions du moyen age croyaient au contraire que . pour conjurer les 

sorts que les sorciers traçaienl sur la coque des reufs , il suffisait de briser violemment 
cette coquille. De là la coutume , de sévère étiquette à certaines époques et passée 
dans nos usages modernes , Je briser la cóque de l'reuf que l'on a maogé. 

(Note des rapporteurs) . 
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Le caractère sacré de l 'ceuf, lu i  fit attribuer une foule de vertus , 
et ,  du domaine religieux , il passa dans la pharmaceutique romaine 
comme une sorte de panacée u niverse l le .  Dans la longue énu
mération des maladies auxquelles i l  sert de souverain remède, nous 
n'indiquerons que la morsure des serpents contre laquelle l 'ceuf est , 
dit-on , un  moyen curatif infai l l ible ·1 . Cette assertion est tel lemenl 
contraire à la scicnce médica lc ,  qu ' i l  faut en retrouver ! 'origine dans 
les traditions religieuses de ! ' I nde ou subsiste encore aujourd 'hui 
cette croyance 2 .  C' est la vague rémi niscence des symboles qui 
égare ! 'esprit humain dans une science positive et expérimentale . 

Outre les propriétés médicinales , Rome reconnaissait à l 'ceuf 
un pouvoir cabalistique ; mais alors ce n 'est plus l'ceuf or
dinaire , mais Ie fameux anguinum des Druïdes , <lont la puis
sance occulte est préconisée. L'angu inum assure Ie succès dans 
toutes les entreprises , plus spécia lement i l facilite l 'accès auprès 
des souverains 3 , et est un sûr garant du gain du procès. Ces 
deux t raits suffisent à caractériser la tendance des esprits et l 'état 
social de la Rome des Césars . S'approcher du divin empereur , 
triompher dans ces conteslations j ud iciaires que l 'usure et la soif 
etfrénée des richesses rendaienl si fréquentes , c'est Ic suprême 
bien auquel aspirent les Roma ins dégénérés. Pour y parvenir , ils ont 
recours aux talismans et aux sorti léges . La tyrannie , jalouse de 
tout pouvoir , proscrit l 'heureux possesseur de ces amulettes aux
quelles ceux que les dogmes laissent incrédules , attachent une foi 
profonde . Un chevalier du pays des Vocontiens , engagé dans un 
procès important , s' était procuré à grand peine un  de ces angui
num ; Ie divin Claude, pour ce seu l fait 4 , Ie fit mettre à mort , 
dans Ie bul sans doute de s'approprier l 'ceuf cabalistique que Ie 
superstitieux plaideur portait religieusement dans son sein .  

' PLINE , /list . 11at . ,  XXXIX , 1 1 .  
' Voir supra. 
0 PI.INE , loco citato. 
• P. MARTIN , Religion des Gaiûois. V. supra. 
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Le paganisme , dcscendn à ces aberrations monstrueuses ne pou
vait plus subsister. L 'humanité , froissée en ses principes les plus 
sacrés , attendait un nouveau cycle de croyances , qui fit table rase 
du passé · et rclevät Ie sentiment religieux en lu i  rendant ses 
aspirations vers l ' infini . Les divinités de Rome s'écroulèrent à 
l 'apparition du christianisme , comme ces basil ics mystiques que 
les croyances populaires disent condamnés à périr , dès qu 'ils sont 
atteints par les rayons du solei l .  Vainement un empereur tenta-t-il 
de galvaniser Ie cadavre des idoles ; la foi avait fui depuis long
temps leurs temples , et sur les débris des mythologies antiques , 
les dogmes spiritualistes de la religion du Christ s'établirent en 
triomphateurs . 

Cette religion nouvelle , qu i  proclamait un Dieu unique , créa
teur omnipotent , ne pouvai t  plus tolérer Ie culte de quelque pro
duit naturel . Le symbolisme semhlait même devoir perdre toule 
poésie , à cöté de la majesté d 'une révéla lion divine. Les anciens 
symboles , entachés de paganisme , furent pour la plu part sévère
ment proscrits et devinrent des objets de réprobation . l is se glis
sèrent dans les abraxas et les pratiques de la cabale vulgaire ; mais 
Ie souffie . inspirateur ,  qui leur avait donné la vie , s'était étein t ; et 
des notions d'une phi losophie élevée , i l s  étaient tombés ailx mains 
des sorciers et servaient aux jongleries les plus grossières . On 
les oubl ia clone , hormis dans les croyances populaires . 

L' ceuf échappa à l a  réprobation en se christianisant. Si de vagues 
rérniniscences de son passé Ie firent associer à des pratiques super
stitieuses , dès que. lé christianisme toléra les symboles , il se 
rattacha à l ' idée de vie et de résurrection . C'est par ! 'échange 
J' ceufs coloriés que les chrétiens , au jour de Päques , fêtent  la 
résurrection de l 'homme-Dieu . L'église grecque , qui compte 
dans son sein la  p lupart des descendanls des nations qui jadis 
donnèrent à l ' ceuf sa signification mythique , favorisa cette 
coutume , trace encore vivace du symbolisme dont ! 'origine se perd 
dans les brumes d' ou sortit la première civilisation de l 'humanité .  
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Hérigère , abbé de Lobbes en ! 'an 1 000 , nous dit qu'Éligard , 
neveu de saint Arnand , fut tué par une troupe de Huns , Ie chateau 
de Grirnberghen ernporté et cel ui d ' Assche détruit t .  Ces événernents 
sernblent se rapporter aux années 680 à 687 et ces soi-disant 
Huns paraissent être des insurgés nationaux , a l l iés aux Frisons .  Un 
chef de ces vainqueurs s'est emparé du chateau de Grimberghen , et 
c'est à ce personnage que !'on peut remonter pour fixer l a  tige des 
Berthoud , fami l ie qui pendant des siècles l utta contre Ie pouvoir 
centralisateur des <lues et qui , -à la fin du moyen age , se distingua  
par la  richesse comrnerciale d e  son chef , Florent Berthoud 2 •  

Selon Dewez 5 , ce  ne fut que vers ! ' an  800 qu'on rencontre 
une mention de Berthoud de Grimberghen , et jusques ! 'an 940 nous 
ne trouvons rien dans les documents historiques qui ait rapport à 
cette famil ie .  Ce fut cette année qu' Arnould-à-la-barbe-de-Dragon 
(Drakenbaerd) épousa Mathilde , héritière de Malines et fille de 

Commissaires rapporteurs : MM. �' .-H. MERTENS et N. DE KEYSE11. 

' In vitd S. Berlindre apud UE VADDERE , Origine des ducs , I l , p. 31:!. 
• FROISSARD r.ilé par DE RE!FFENBERG , Résumé de l'hist. des Pays-Bas. 
' /listoire particulière des provinces , t .  11 , p. 1 69 .  
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Bogden , qu i  passe pour avoir exercé les fonctions de comte .  Rason· 
avait précédé celui-ci et était peut-ètre en fonctions en 910  ·, 

quand Charles-le-Simple signa , en qualité de roi de Lotharingie , 
! 'acte de donation du monastère de St.-Rombaut , Je Mali nes , à 
l 'église épiscopale de Liége . 

La série des vil lages sur lcsquels Malines exerça dans la suite 
sa j uridiction est un indice de la situation des al leuds que Mathilde 
apporta à la familie des Berthoud . 

Hever , Muysen , Hombeeck , Leest , Heffen , Neckerspoel et 
• Nieuwland co,nslituaienl la seigneurie avec Heyst-op-den-Berg , 

qui ,  comme enclave extérieur , se nommait Ie Resso1't . Tous ces 
villages étaieut sous l a  juridiclion complète des échevins de Malines , 
sauf Hombeeck qui en appelait aux tribunaux brabançons. 

En outre , Rymenam , Bonheyden , Keerbergen , Putte , Wavre
N . -D . ,  Beersel , Schrieck , Grootloo , Itegem , Norderwyk , Duffel , 
Waelhcm , Conlich , Waerloos, Reelh ,  Aertselaer, Ballaer, Schel le ,  
Niel , situés dans Ie canton d 'Arkel , l 'un des sept quartiers du 
marquisat d '  Anvers , ressortissaient en première i nstance des éche
vins de Malines , mais lrouvaient appel à la cour de Beveren , 
résidant à Putte. 

Gheel et Ouwel du canton de Gheel , Wespelaer , Haecht , 
Noord t , maintenant Boort Meerbeek du quartier de Louvain , et 
Eeckcren du canton de Ryen venaient également en instance <levant 
les échevins de Malines , lesquels pouvaient seu ls connaître des 
appels opposés aux jugements rendus en première instance par la 
cour épiscopale de Deurne , près d' An vers 2 •  

Cet entrecroisement d e  degrés d e  j uridiclion dénonce de 
nombreuses modifications successives aux l imites des territoires 
cantonaux. 

Arnould-à-la-barbe-de-Dragon , partagea ses al leucts de Mal incs 

' Cfr. Ia carte de J .  DEW!TT. Anno 1661.  

' GUICCIARDIN , Descrip. des Pays-Bas , p .  218. (Note de P .  DUMONT). 
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entre deux fils , dont l 'un , nommé Jean , se fit moine vers l 'an 
960 et pr i l  l 'habit de St . -Benoit à Lobbes. IJ y fit apport de son 
patrimoine i , c'est-à-dire de la  moitié des a lleuds de sa mère. Ce 
fait eut l ieu à l 'époque ou Ie duc Brunon veillait à la  réinstalla
tion de la  discipline dans ce monastère , et lu i donnait pour abbé 
Ie pieux et savan t  Aletram 2 • 

Cette aliénation de Jean Berthoud suscita des contestations in
terminables entre la  main-morte et la famil ie . En 990 Folcuin , 
successeur d'Aletram , vendit cette part à l 'église de Liége que 
gouvernait alors Notger . L'évêque avait des ressources et un  pou
voir qui manquaient à ! 'abbé pour consolider les choses du culte à 
Malines . I l  y i nstitua en 992 u n  chapitre de chanoines qu'un 
édit rendu par Henri H , roi de Lotharingie et de Germanie , 
confirma et dota à suffisance en ! 'an  1 006. 

Le règne de ce prince , ouvert en 1002-1003 et se pour
suivant jusqu'en 1 024, est une des époques Jes plus curieuses de 
nos annales, quoique en même temps fort obscure .  Nous voyons des 
guerres incessantes , en restant dans une ignorance presque com
plète de leurs causes spéciales , et nous assistons à l 'inslitution 
effective des souverainetés ecclésiastiqucs , alors que Ie domaine 
temporel vient leur servir d'appu i .  C'était la  conséquence que 
devait produire Ic capitulaire de Louis-le-Débonnaire , de l 'an· 837 3•  

Déjà en 980 , Ie roi Othon I I  avait confirmé à l ' église de Liégc 
Je plein bénéfice des possessions antérieurement acquises ; en 
984 et 985 , Othon IIl lui concède en outre la  souveraineté sur 
tous les pays qu'el le pourrait acquérir par la suite. Enfin Ie 
10 juin 1 006 , Henri I J  avait donné la  dernière sanction à toutes 

• MIRIEUS , Oper. Dipt. , 111 , p. 1 20.  

• A. VoGEL , Ratherius von Verona ,  p. US . 

• " Ut omnis ordo ecclesiarum secundum legem roma11um vivat. Et sic inquirant.ur 
" vel defendantur res ecclesiasticre ut emphiteuseos contractus , unde ecclesia damnum 
• patiatur , non observetur , sed secundum legem romanum deslruatur et pama non 
» solvatur. » (Cap . Luoov. Pn, 837 . )  
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les mesures 1 qui mirent l 'évèque de Liége sur un trfme princier : 
eet évêque était Ie célèbre Notger . 

Le diocèse de Cambrai , dont I e  titulaire éta i l  à la nomination 
du roi de Lotharingie , et son territoire , partie intégranle du  
royaume, se  trouvaient dans des conditions spéciales : l 'évêque de  
Cambrai élait suffragant de l 'archevêque de Reims <lont la  nomina
tion appartenait au roi de France. Afin de neutraliser la portée 
politique de ces rapports de hiérarchie, Henri II donna, en 1 007 , 
Ie comté de Cambrai à l ' évêque '! de cette vil l e .  

Le  roi fut admirablement secondé dans ces mesures pa r  les 
prélats qui , à de grands ta lents , joignaient de hautes capacités 
politiques : Notger de Liége , Ansfried d'Utrecht , Herluin de 
Cambrai inaugurèrent ses débuts ; Balderic , Adelbold et Gérard 
continuèrent leurs prédécesseurs , développèrent leurs vues et 
celles du roi , après eux . 

Henri II le-Boiteux , plus connu sous Ie nom de saint Henri 
parce qu'il fut canonisé par la suite , avait pour femme Cunégonde 
de Luxembourg, fi l le de Sigefroid ; cette a l liance Ie rendait oncle de 
Baudouin-à-la-belle-Barbe comte de Flandre , du chef d'Ogive , 
n ièce de Cunégonde cousine-issue gcrmaine de Godefroid d'Eenham , 
et soour de Lutgarde, comtesse de Frise . Ainsi , quoique Bavarois , 
Henri II avait trouvé ici des intérêts puissants et des affections per
sonnelles , qui  pouvaient Ie l ier à la Lotharingie. 

Au décès d'Othon , duc de Lothier et dernier male carlovingien , 
Ie roi refusa de confier ces fonctions au beau-frère du défunt , 
111 comte Lambert-à-la-Barbe , qui semble les avoir exercées de 
fai t  sous son beau-frère, et y appela , en 1 005 , son parent Gode
froid d'Eenham ,  à l a  recommandation de Gérard qui devint ensui le 
évèque de Cambrai , dit Balderic. Cependant la guerre était en 

t La conquête lu i  avail donné Chèvremont en 980 . Les  négocial.ions amenèrcnt. , cu 

1 0 1 4, Ie comté de Looz en tcnure féodalc de St-Larnbert. D1>WEZ, Dict. géog . ,  p. 210.  
Le comté de Huy en 985. 

• WAsnLAlN , Gaule Belgique , p .  400. 
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permanence sur notre lerritoire . A l 'avènement du roi , elle s'exer
çait entre Baudouin , comte de Flandre et Arnould , comte de Valen
ciennes. L'année suivimte , 1 003, Arnould de Gand ,  comte de Frise , 
ayant été tué au combat de Winkel , Baudoin s'était emparé du 
chàteau de Gand , et pendant que ce comte de Flandre se mainte
nait dans Valenciennes d ' ou ! 'on ne parvenait pas à Ie déloger , Ie 
roi se jeta sur Gand à la sollicilation de Herluin et de Notger , 
lequel selon les annalistes flamands accompagna l 'armée dans 
cell.e guerre 1 .  Dans cette expédition contre Ie chatea u de Gand , 
Henri agit-il uniquement pour faire diversion , ou fut-il poussé à 
défendre les droits de son neveu Thierr i ,  qui avait eu recours à sa 
protection 2 ? Quoi qu'il e n  soit , Baudonin mu par des motifs 
dont on ne démêle pas bien toutes les causes , al la olfrir ou 
demander l a  paix à Aix-la-Chapelle. Elle fut conclue ; Valenciennes 
et Ie chàleau de Gand lui furent confirmés 3• Quant aux m otifs 
qui déterminèrent Baudouin à faire sa démarche à Aix-la-Chape l le  , 
on peut faire la remarque que Frédéric , beau-frère du  roi 
el comte de Luxembourg , réclamait hautement contre l'a l iéna
tion des biens de sa sceur Cunégonde en faveur de l ' évêché de 
Ba�erg , récemment inslitué ; qu'en cette même année 1 007 , ces 
réclainations venaient de dégénérer en hostil ités ; que Baudouin , 
gendre de Frédéric , obtenait par son accord une position de mo
dérateur dans la famil ie royale , el aug·mentait ainsi son influence 
sur tous les princes belges .  

Godefroid-le-Captif , comte évincé d e  Hainaut , avait laissé deux 
fils lors de son décès a venu en 1002. lis étaient revètus des 

' DN.  FK . ,  Cltro11yck van Vlaeucleren , 1 .  p .  64 , r.ul . 2. 

' La défense de l'abbaye de St-Bavon parait être entrée dans les 11111ses de cclle expé
dition en Flandre.. Cfr. Ie document de l'an 1 003 en MIRIEUS , lih. 1 ,  Donat : Ch. 1 7 .  

Lors El e  la diète d e  Nymègue, tenue en 1 004 , Lutgarde exerçait l a  lutelle. VAN 

HEMERT. Holt. Çraven , p. �O. 
3 Nos annali>lcs y joignent les cinq îles de Zélande. Nous pensons qu'il faut recu ler 

cetle donatiuu bé11éficiaire à la dièle de Nymèguc de l'an 1 0 1 7 .  Cfr. ALTING, Pars altem , 

p. 94. - VAN HEllEllT ' lib. cit. p. 43. - WARNKCEN!G . la Flandrn et ses institulions, 

T.ome I I , p. 80. 
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fonclions de comte ; Godefroid avait Ie titre d 'Eenham ou se trou
vaient ses a l leuds ; i l  fut créé dnc de Loth ier en 1 005 , comme 
nous l ' avons dit ; Gothelon était comte d'Anvers . 

Pour qu ' i l  en fût ainsi , il a fallu que cette branche de la  
fami l i e  d 'Ardenne possédät des al leuds dans ce comté. Leur 
venaient-ils de leur mère , Mathilde de Saxe , fi l le de Herman 
Bi l lung , et nièce de Wichman , comle de Gand ? Leur source 
était-el le paternelle ? Ou bien la ligne politique qu' avaient suivie 
Godefroid- le-Captif et Ie comte Ansfried , en opposition avec la 
fami l ie des Regnier, lui avait-e l le fait acquérir des al leuds dans 
Ie  Riensis pagus ? L 'histoire est muette sur ces circonstances et 
lorsqu 'e l le ouvre la bouche , c'est pour nous montrer Gothelon 
exerçant les fonctions de comte en 1 008 t . Les vil lages de ce comté 
touchant ses frontières paraissent avoir été Sant vliet , Oostruweel , 
Brech t , Hoogstraeten , Turnhout , Casterlé , Gheel , Oosterloo , 
Hersselt ,  Houtvenne ,  Rymenam ; la Nèthe puis I e  Ruppel et l 'Escaut 
complétaient ses l imites. C'est là ce qui constitua dans la suite Ie  
Joyenné d'Anvers du diocèse de Cambrai , 2 et au civil , les sept 
quartiers du marquisat 3. 

Paul-Émile attribue à Othon Il l 'érection de ce marquisat en 
l ' an  973 , mais aucun document ne  prouve cette assertion qui 
nous semble résu lter d'une confusion dans la portée réelle des 
mesures que prit ce roi lorsqu' i l  donna Ie  duché de Lothier à 
Charles Je  France , 976 .  L'acte de l 'an  1 008 , que nous venons 
de citer , est Ie  p lus ancien titre qui fasse mention du comté 
d' An vers. A cette époque on ne trouve n i  la dénomination de 
marquisat , ni sa qualité en rapport avec ) ' empire romain , et 
encore moins la désignalion de St . -Empire . Mais si nous passons au 

' " El  qure pertinent ad illas villas Heiste e t  Heisten , ac Badfride , nee non Mechlines 
" uuminatus ; quod tarnen totum Wavrewald appelatur , in comitatu vero Gozilonis Co
" mitis , qui Antwerf dicitur silum. • MrnJEr , Donat. Cap .U. 

• Cfr. DE RIDDER , Tome 1 , des Analectes ecclésiast'iques de Belgique. 
' C'étaient les quartiers de Ryen , Hoogstraelen , Herenthals. Turnhout, Gheel, Sant

hoven et  Arkel , dernière dénomination qui se rclrouve au Nord de la  Meuse , près 
de Halthena. 
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successeur de Gothelon dans son comté , nous pournons bien 
trouver Ie premier m arquis avec sa désignation spécia l e . Pierre 
A .  Thymo rapporte l 'épitaphe du comle Henri Jer de Louvain , tué 
en 1039 , et elle l u i  donne Ie titre de Romani Marchio Regni . 
En interrogeant les faits parallèles , nous voyons que cette qualité 
obtenue par un comte de Louvain n 'a rien d'invraisembJable . Le 
diplóme de 1 008 accordait Ie droit de chasse dans Je Wavrewald 
à Balderi c ,  successeur de Notger ,  et à Heyst-op-denlBerg à Lambert
à-Ja-Barbe , père de Henri Ier de Louvain , dont Ie frère devint 
gendre de Gothelon . La famil ie d 'Ardenne s'était donc rapprochée 
de celle des Regnier , et Jorsque son chef fu t pourvu en 1 022 
du duché de Lothier , i l  put appeler à des fonctions , encore 
ëJmovibles de leur nature à celte époque ,  un prince de son i11 limité. 

C'est une question encore pendante que c�lle touchan t  les rap
ports primi lifs du doyenné d' An vers ·avec Ie diocèse de Cambrai . 
On doute , el non san

.
s moti f ,  qu'i l ressortissait primitivement au 

Dicecesis Tungrensium. En ce cas, ce put être sous Cothelon dont 
la famille se trouvait en si bons rapports avec Gérard , évêque d e  
Cambrai , q ue  c e  pays ait été rattaché à ce cliocèse. Dans l a  position 
mixte ou se trouvait Cambrai , son doyenné Je plus écarté au Nord 
pouvait être nommé une Marche ,  et d'autant mieux qu' i l  pouvait 
ètre considéré comme une conquête , 110n sur Ie diocèse de Liége , 
mais sur la société païenne. 

Les actes royaux délivrés en faveur de Notger , quant à la pro
priélé politique de la moitié de l\1al ines reconnue à l 'église de 
St . -Lambert , paraissent comme une indemnité pour !'échange 
d 'un  territoirc plus vaste et moins peuplé ; ce n 'est qu'une 
hypothèse , i l  est vrai , mais elle trouve peut-ètrc un appui 
dans l 'existence du  tribunal civil de Deurne, nommé cour épisco

pale , dont les jugements éta ieni portés en appel devant les échevins 
de Malines . La tradition attribue la fondation de Deurne à saint 
Amand 1 ,  el saint Amand était episcopus Tungrensium . 

' WAsrnLAJ N , /Jescriptio11 tie la Gaulc lJelgique , 216 .  
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Les plus anciens rapports entre Cambrai et Anvers nous semblent 
appartenir � la fin du XIe siècle . La tradition veut que Godefroid 
de Bouillon y fonda un chapitre de chanoines ; mais l 'h istoire dit 
que Godefroid-le-Barbu posa Ie même fait en 1 1 1 9 1 ;  que Bur
chard , évêque de Cambra i ,  confirma et régularisa cette institution 
en 1 1 24 ,  e t  que ce ne fut qu'à la suite des donations de 1 1 33 ,  
édictées par Godefroid-le-Barbu , que cette institution fnt à même 
de fonctionner. Longtemps donc pendant ces siècles , les exigences 
du culte furen t  privées de satisfaction ; à l ' arrivée de sain t  Norbert 
à Anvers , il n ' y  avait qu'un seul prêtre pour Ie service de la 
ville 2 • 

Que! avait donc été l 'état du pays de Ryen , depuis Rohingus 
j usques Gothelon ? 

A partir de l ' an  725 , date du testament de Willebrord , dans 
lequel Anvers est menüonné ; i l  n'en est plus question dans l 'h is
toire jusqu'en 837 , et à partir de cette dernière date j usqu'en 1 008 , 
c' est-à-dire que pendant ces 1 7 1  dernières ann·ées , I e  now d' An vers 
ne se retrouve dans aucun titre con temporain , pas mème dans Ie 
célèbre acte de partage de l 'an 870 , qui nomme pourtant LietTe 
et Malines . L'occupation des Normands nous en paraît la cause . 3 

En  830 ou 832, Louis-le-Débonnaire avait accueil l i  des princes 
normands qu 'une guerre intestine chassait du Danemark , et leur 
avail concédé des bénéfices. Ce fut ainsi que Hemming obtin t  
Walcheren ,  e t  que  Hériold eu t  une  parlie de l a  Frise , avec Dorestad 
pour résidence. Mais en 837 , les Normands d u  parti vainqueur 

· vin rent poursuivre ces princes , s' emparèren t  de Walcheren , tuèrent 
Hemrning et porlèrent la dévastation sur tout Ie territoire soumis 
à IJério ld . Ce fut alors qu'Anvers , Deurne , Lierre et  Malines 
furent dévastés . 

' Cependant dans une lettre de l'an 1 UO, Godefroid-le-Barhu reconnaît cette 
fondation du roi de Jérusalem ; Prredecessor meus beatre memorire , Dux Gode{1'idus 
et postea Rex Jerosolymitarnm " .  DEVADDERE , p .  341, citant MmJEUS , Ch. 80 . 

' Vilá S. Noberti , C. 1 3 .  
' E .  MAllSHAL , Essai historique, etc. , sur Anvers , p .  25.  
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Hériold toutefois surmonta ces revers ; en 846 , aidé de sön 
frère Róric , il se mit à faire des incursions sur les territoires 
voi�ins ; cinq ans plus tard l 'abbaye de St. -Bavon de Gand fut mise 
à sac. Au décès de Hériold , son frère Roric Ie remplaça ; i l  con
tinua la guerre et contre ses antagonistes normands et contre les 
Franks. En 856 , ces derniers firen t Ie paix , Ie roi Lothàire II 
ayant renoncé en faveur de Roric aux territoires qu' i l  occupait. Les 
Normands de l 'autre parti v inrent encore attaquer leurs adversaires 
en Frise , et R.oric périt vers l 'an 868.  Son neveu Godefried lu i 
succéda , et obtin t  du roi Charles- le-Chauve la concession d 'un 
territoire sur les rivcs de l 'Escau t , 1 fai t  qui peu t prendre place 
entre les années 868 et 870.  Le fameux partag·e qui eut lieu dans • 

ces circonstances tend à établir que Ie port d 'Anvers ne pouva i t  
être occupé a lors que par un peuple essentiellemen t marin et navi
gateur .  

Mais l'acle d e  870 n e  désigne-t-il aucun territoire auquel l a  
banlieue d'Anvers pourrait être rattachée ? T l  nous paraît qu'oui ,  et 
que la première désignation qui se présente dans eet acte , 
Comitatus Teisterbantim 2, englobait ce lerrito\re . Le Teistcr
bant ( ' t  Westerban t  ?) , tel que nous Ic trouvons délimilé aux 
temps de saint Henri , ne répond qu 'aux territoires de Thiel et 
de Hal lhena , mais les contestations qui s'élevèrent à son sujet , 
ouvrent les voies à l 'hypolhèse qui lu i  reconnaîtrait des l imites plus 
étendues . L'acte de partage ne mentionne pas non plus Ie Strien
sis Comitatus qui lu i étail l imitrophe et touchait au midi Ie Riensis . 

Ce sera au testament d'Ansfried ,  mort évêque d'Utrecht en 1008, 
que nous demanderons un  fi l conducteur sur cette voie ténébreuse . 

Avant de prendre l ' habit monastique ,  ce prince avail rempli 
plusieurs fois les fonetions de comte amovible 5 .  Comte de Huy en 

' " Plurimum i l li qui l i ttor a Scaldi insedera n t , Llebacchabanlur , quoniam gratissima 

" statio navinm , sive ad hiemandum , sive ad quod lihct b" l l i  periculum declinaudum , 

" i l l ic  cos fecerat esse continuos. " (FoLCUtNUS , de Ce�lis. A hb .  Lob. Ch . 1 6). 

• Les copies portent : Commententesterbant.  
• Willekind d it qu'il fut gouverneur de Chèvremont , Siegebcrt Ic nomma comte des 

Brahançons , (anno 9G4 à 9i6), enfin comte de Teistcrhand , puis dil Hui ju>�u'cn 985. 
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985 , il fit donation de ce comté à l'évêché de Liége et peu après 
se fit moine. I l  avait exercé les fonctions de comte de Teisterband , 
et pris pour femme Hilsuinde , fille et héritière du dernier comte 
de Strien , et <lont il n'eut qu'une fi l le nommée Benoite t .  En 992 , 
Hilsu inde fonda Ie monastère de Thorn ; el le s ' y  était. retirée avec 
sa fi lle quand Ansfried fut promu à l 'évêché en 994 . A cette 
occasion , il fit don à l ' église d'Utrecht de ses alleuds personnels, 
déslgnés par Westerloo , Oldbolo , Meerbeek , Hoybeke , Burente , 
infrà comitatnm Ryen 2 , et par son testament i l  légua Ie Teis
terband à la mème église , et une partie de Baerle , l 'autre ayant 
été attribuée à Thorn pél.I' Hi lsuinde :> .  

• De  tout ce qu i  précéde on peut conclure que  Ie  Teisterhand , 
après l 'occupation normande de 837 , fut une espèce de frontière 
mi l itaire du couchant renfermant les territoires de plusieurs pagi , 

mais étendait ou restreignait ses l imites d'après les chances de la 
guerre " · 

La banlieue d 'Anvers , I e  comté de Ryen , servit longtemps de 
refuge aux bqndes des Normands , et lorsque vers 882 Regnier
au-long-Col fut fait prisonnier par Rollon , nonobstant ! 'a ide des 
Frisons que commandait Taco Ludigma , selon les légendcs , la 
terre de Ryen était toujours occupée par ceux dont la puissance 
ne fut abattue qu'une dixaine d'années plus tard par la bataille 
de Louvai n .  Mais que devin t  la population du pays de Ryen après 
eet événement ? 

Tout fai t  présumer que pen assouplie encore aux lois de la 
couronne , sous Ie règne de Charles-Ie-Simp Ie (91 2  à 926) , cl le 
obéissait mi l itairement à Walger , comte de Teisterband .  On ne 
pourrait induire toutefois de eet état permanent de guerre , que la 

1 Cfr. WASTELAIN , libro citato , p .  1 69. GRAfülAYE, Lovanium, l ib .  1 ,  ch. 1 3 , dit 
que Helsuinde étail fille d'un marquis de Franchimont ,  Fmncimontani . 

• ALTING, Pai·s 11ltera , vox 'l'eisterband , ad annum 994. Ce sont Wcsterloo , Oelen , 
Westmeerbeek , Hui•k et Beersel. Cfr. Mrn.-Eus , lib. I I , c. 223. 

' ALTING ' ibid. vox Baerle. 
• Cfr. WARNK<ENIG & GÉR/\RD, Histoire des Carolingiens , L. I l , fo. 9't.  
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barbarie était absolue. La position d'Anvers l ' indique comme un 
marché dès son origine , et c' est à cette époque ténébreuse de 
l ' occupation normanr:le , qu'on peul attrib1rnr les deniers parvenus 
j usques nous avec l 'exergue : Anderpus 1 .  

Les donations testamentaires d 'Ansfrie<l à l 'église d'Utrecht 
avaient pour conséquence de soumettre au droit impérial des 
populations qu'elles enlevaient au droit coutumier 2. De là 
des réclamations <lont Thierri 111 , com te de Frise , se fit Ie 
défenseur conlre Adelbold , successeur d 'Ansfried , soutenu de 
saint Henri I I ,  voulant que les dispositions testamentaires sortîssenl 
leurs effets. La guerre s'en sui vi t, et ce fut à cette occasion , nous 
semble-t-i l , que Ie roi donna au  comle de Flandre les cinq îles de 
la Zélande que Thierri prétendait lui appartenir, ex jure paterno 3.  

Dans la  campagne de 101 8 ,  Thierri demeura vainqueur, après avoir 
fa it Ie duc Godefroid prisonnier . Il rendit ce dernier à la liberté ; 
la paix fut conclue . Le duc mourut en 1 022 et Ie roi en 1 024 , 
Adelbold voulut rendre hommage à sa mémoire , il nous a laissr. 
son panégyrique sous Ie titre de Vita Sancti Henrici Cesaris ' .  

Conrad II ceignit la couronne après Henri ; il con firma Ie duché 
à Gothelon el par son édit de 1028 , qui sanctionnait l 'hérédité 
des fiefs , il fit évanouir nne cause incessante de troubles . 

Si nous recourrons aux fabuleuses légcndes su r l ' institution du 
marquisat du St-Empire , nous ne parvenons qu 'à constater un seu l 
fai t , qui nous a déjà frappé dans d 'autres compositions du mème 
genre , celu i  de la  bifurcation originelle dans ces fables . 

Les aspiralions gauloises gratifient Justinien , Ie césar qui 
codifia les lois romaines; de l ' honneur d 'avoir érigé Ie  marquisat du 
Saint-Empire romain ; les aspirations germaniques au contraire 
attribuent cette insf.itution à Thierri Jer , roi d' Austrasie en 5 16  s .  

' Cfr. PIOT , t .  111 ,  d e  SCHA YES , article Anvers , p.  21 4 .  
2 Voyez les mots Ausdom e t  Azigdom , dans l'Algemeene 11ederduit.1ch woordenboek. 

- A�igdom. est opposé à Schependom. 
• VAN HEMERT, Holland. Graven , p. 43. 
• HAMCONII, Frisia , p. 1 09 verso. 

1 Î,fr. GlllCCIARDIN ' nestrip. des Pays-!Jas ' µ. 1 i 1 ' l'Îlan l AVF.NTINVS. 
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Henri II , roi de Lotharingie et de Germanie, et empereur depuis 
1 01 4 ,  mourut Ie 1 4  jui l let 1 024 . En 1 1 24 ,  i l  fut canonisé. 
Sa femme Cunégonde , son beau·-frère Étienne , rois des Hongrois, 
sont revêtus du même honneur. Cependant , nous doutons qu'i l y 
ait des documents officiels donnant à ! 'empire romain du haut 
moyen-äge , l'épithète de saint et nous serions étonné qu'on l 'ai t  
renconlré avant l 'année 1 356 , époque de la  proclamation de l a  
fameuse Bulle d'or. Le marquisat d'Anvers ou de ! 'Empire romain ,  
n 'a  pu acquérir la désignation de marquisat du St-Ernpire , qu'a
près que ce dernier eût pr i l  l ' usage de s'attribuer celle qualilé. 

f.'était à l 'échevinage d' Anvers que les tribunaux des quarliers 
du marquisat pouvaient trouver appel . Deux magistrats spéciaux 
remplissaient les fonctions de ministère public auprès de cette cour ,  
I e  markgrave pour Ie criminel et l 'a.mman pour Ie civi l . L'office 
de ce dernier ne nous semble avoir été créé qu'après la réunion 
du marquisat au Brabant par Godefoid-le-Barbu , <lont une lettre
patente de 1 1 24 constate au  contraire l 'existence du premier 1 . 

Depuis lors, les sentences échevinales spéciales à Anvers furent 
passibles d'appel au conseil ducal , et plus tard toutes celles ren
dues dans Ie marquisat purent être portées en révision (cassation) 
au conseil souverain de Brabant 2 .  

S i  certaines dispositions du  droit coutumier des quarliers d u  
marquisat trouvaient leurs ana logues dans des localités du  Holstein 
et du Schleswig , nous pourrions en conclure que l 'élément scanrli
nave , introduit par l ' occupation normande , s'est trouvé sur ce 
territoire dans une proportion supérieure à ce qu'ii peut avoir été 
sur d'autres points du royaume. C'est un examen que nous recom
mandons aux amis de la science . 

' Mrn1Eus , Op . Dipl. , t. 1 ,  p. 87 . - PoNTUS-HEUnTEnus , Rer. Burg . , lib. I l , 
c. 23, affirme que l'incorporal.ion complèle Ju marquisal date 1ie I'an 1 403 sous Ie régne 
d'Antoine de Bourgogne .  

• Guicc1Anu1N-, Oeseript . ,  p. 1 16 c l 1 1 7 .  Arnhcim anno 1 61 3 .  







L A  C H E V  A L  E R I E  

ET LE PnIEURÉ 

DE SAINT - A NTOINE - EN - BA RBEFOSSE . 

N OT I C E  

M. LÉOPOLD DEVILLERS , 
)lEM l.lltE Tl1'Ul.Alllfo� A J\IONS. 

Vers la lin du XlVe siècle ,  une épidémie, connue dans J 'anliquilé 
sous Je nom de feu sacré 1 et au moyen-äge sous cel ui de feu 

Sain t-A n toine 2, se répandit dans Je Hainaut . 
J l  exislait à celte époque , dans Ie bois d 'Havré , une petite 

chapelle qu 'un ermite nommé Antoine , gentilhomme dn Hainaut ,  
avait construite , à son retour de l a  Terre-Sainte , pour lu i  servir 
d 'oratoire , sous J ' invocation de son pa tron . Cette chapel le devint 
Je but de pèlerinages , lorsque , en 1 382 , Ie feu Saint-Antoine 

étendit ses ravages dans notre province. Des guérisons miracu
leuses , entre auLres celle de Piérart Vabine , de Gottignies , s 'y 
opérèrent 3 . 

Commissaires rapporteurs : MM. Ie chevalier L. DE BunnuRE et H. RAEPSAET. 

1 Coutractos artus sacer ignis et!ebat. - VmGILE , Géorgique.1, l iv .  l i l .  
' Saint Antoine était regardé partout comme Ie libérateur de cette �onlagion. 
' V1NCHANT , Annales du llainaut , éd. des Ilibliopliilcs bclgcs , t .. l i l , p. 322 .  

XXXI XXI 37 
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La dévolion à saint Antoine prit dès lors un accroissement 
notable : el le était encore excitée par des récits merveil leux .  
L 'ermitage en  ruïnes , la  chapelle , ! ' isolement complet de  ces lieux 
inspiraient des sentiments religieux et fantastiques. Les villageois 
proyaient que cette localité était habitée par des êtres surnaturels 1 •  
C'était là , d 'après une vieille chronique , qu 'une troupe de Nor
mands avait été vaincue. Une dame d'Havré, nommée Barbe , y avait 
reçu la sépulture . Cette dame , cachée sous un long voile blanc , 
u n  cierge à la main , faisait , disail-on , des apparitions nocturnes 
a uprès de la chapelle . C'est ainsi que l 'on explique l 'étymologie 
du nom de Barbefosse , donné à l ' enfoncement planté d'arbres , à 
l 'extrémité duquel se trouve la chapelle de Saint-Antoine. 

Les seigneurs d 'Havré avaient établi , à proximité de l 'ermitage , 
une maison de plaisance , auprès de laquelle i ls firent creuser u n  
puits qui existe encore, à droite de ! 'avenue qui mène à la  chapelle. 

Le pèlerinage de Saint-Antoine-en-Barbefosse devint de plus en 
p l u s  suivi . Les nornbreux rniracles qui s'opérèrent dans la chapell e ,  
l a  rendirent célèbre . 

A lbert de Bavière , comte de Hainaut , désirant perpétu�r l e  
souvenir de l a  cessation du  fléau de 1 382 , institua dans son 
comté l 'ordre des chevaliers de Saint-Antoine , à l ' imitation de 
celui que Ie pape Boniface VIII avait créé en  1 298. Le comte 
assigna la chapelle de Barbefosse pour siége de l 'ordre dont i l  
s'agit. 

Les sires d'Antoing , de Ligne , d 'Havré , de Longueval et  de 
Boussu furent reçus les premiers dans cette noble association , dont 
I e  comte de Hainaut prit le titre de Grand-Maître. 

C 'étail à Barbefosse que les chevaliers recevaient Je collier de 

1 PARIDAENS , Jlfo11s sous les rapporls historiques , statistiq11es , d e  mreurs , 
usages , littérature et beaux-arts , Mons , 1819 , p. 28-29. 

• Barbarorum fossa , en souvenir de la défäile des Normands, ou B"rbarre fossa , 

à cause de Ja chàlelaine llarbe. 
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l 'ordre , et · tenaient leurs assemblées ; plusieurs y désignèrenl Ie 
l ieu de leur sépulture. 

Voici, d 'après un  ancien l ivret devenu fort rare 1 ,  un extrnit des 
sta tuts de eet ordrc distingué : 

• Les règles portoient : 1 o que nul ne fut ad mis dans ce corps 
• qui ne fût issu de . noblesse reconnue et irréprochable , ou dri 
• moins qui n'eût obtenu Ie degré de doctorat dans une célèbre 
• université. 

• 2o Qui ne fût exempt de toute tache infamante. 
• 30 Ordonnoit de soutenir  les intérêts des pauvres veuves , 

• fil les , pupil les et orphelins ; d e  les aider et de se déclarer leur 
• protecteur , au besoin . 

• 40 De soutenir l 'honneur e! les droits de leur confrérie ; 
• qu'i ls estimeroient et honoreroient ceux qui y seroient associez , 
• et ne souffriroient pas (autant qu'i l seroit en leur pouvoir) qu'on 
• l eur fit aucun tort ou déshonneur .  • 

L'ordre de Saint-Antoine de Hainaut ne fut pas réservé aux 
seuls nobles du pays ; il fut accordé à des seigneurs étrangers , 
qui devaient , après leur admission , visiter la chapelle de Bar
befosse. 

Les chevaliers avaient la coutume de faire suspendre leurs por
traits et leurs armoiries dans Ie  chceur de la chapelle .  

Cette chapelle fut entièrement reconstruite , en 1400 , par 
Gérard d'Enghien , seigneur d'Havré , et Marguerite de Martlais , 
son épouse . 

Marguerite de Bourgogne ,  épouse de Guillaume IV , comte 
de Hainaut, fit présent, en 1418 ,  des verrières de la nouvelle cha
pelle , et elle y déposa son portrait peint avec ses armes 2 , par 
Pierre Henne , peintre à Mons . 

En 1 423 , Jean IV , duc de Brabant ,  fit une offrande de cent 

• Origine de l'église et du pèlerinage de Saint-Antoine-en-Barbefosse ,  Mons , 
. J .-N. Varret el la V• Preud'homme , 1 7 1 9  , in-8°. 

� P1NCHART , Archives des a"ts , sciences et lettres , 1 re série , t. Il , p. 157 .  
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écus de Dordrecht pour son entréc dans l 'ordre de Sainl
Antoine, et il donna , en outre , son portrait o rné de ses armes 1 . 

Un prieuré et un höpital f urent adjoints à la chapclle , en 14 15  , 
et contlés à des religieux de l'ordre de Saint-Antoine qui y vinrent 
du monaslère de Molle-Saint-Didier , en Dauphiné , au nombre de 
sept , dont quatre étaient p rètres et les aulres frères convers . L'un 
des prêlres eul Ie tilre de commandeur 2 .  

Le 20 avril 1439 , Jean Waulier e l  Saincte d'Escaupont , 
bourgeois de Mons , se déshéritèrent entre les mains d '  Antoine 
Cabert, commandeur de Barbefosse, de vingt bonniers de terre situés 
à Thieusies , sous l 'obligation de quelques services religieux .  

L'höpital de  Saint-Antoine était réservé aux ma lades entachiez 
de pestilence . Lors de l 'épidémie de 1 6 1 5 , Ie pelit ter rain qui 
entoure la chapelle servit de cimetière. On l i t au-dessous d ' une 
croix en grès , adossée contre la murail le de la chapelle , 
celte inscri ption : 

lev REPOSI!: LE CORl'S 

DE PAVLE DE LA CHAREL 

LE SERVITEUR DE M . re J. A .  

LE ÎELLIER LEQUEL 

TREPASSA DE LA PESTE 

LE 21  SEPTEMBRE 1615.  

Les lignes suivantes , les seules qui soient encore lisibles d 'une 
autre· épitaphe posée dans la chapelle , rappellenl probablement 
aussi les noms de personnes mortes de la peste : 

. . . . . . . . . 1P as.qm 
1Doulrau sa frmr d '.l r�rnr 
JJloulrau mèrr be lnbittr 
l]Jas.qur , l rsqud.s . 

' Archives de l'État , à Mons. Pièces à l 'appui des compies de la recette générale 
du comté de Hailiaut. Ordonnance de paiement d'une sommc rle 1 4  liv . au profit de 
la \"cuve Piérart Hennc , peinlre à Mons , pour Ie dil tableau. 

' V!NCllANT ' t. 111 ' p. 323. 
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Su r une  au tre pierre bleue , on l i t  : 
lcY GIST JENNE 

JOSEPH BINOT 

LAQUELLE TREPASSA 

LE 25 DE NOYEM

BRE 1 645 . 
L'ordre de Saint-Antoine n'eut pas une longue exislence . 

CHEVALIER DE S'-ANTOINE-�N-BARBEFOSSE. 

En 1 385,  les clwva liers firent parlie de l 'armée qui fut envoyée 

en Prusse par Ic duc A l bert , pour secourir les chevaliers de 
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l 'ordre teulonique. C'esl a lors que l 'ordre fut complétement con
stitué. Le comte de Hainaut établit un connétable , un maréchal 
et d 'au lres officiers . 

On sait que la campagne de 1 385 n'eut aucun succès. A dater 
de celte époque , la  chevalerie de Saint-Antoine n 'exista plus 
guère que de nom . 

Toutefois , dans un  ouvrage estimé t on a donné la succession 

chronologique des grands-maîtres de l'ordre depuis Albert de 
Bavière (1382) jusqu'à Philippe V ,  roi d'Espagne (1700) , 

lequel figure comme Xllle Grand-Maître . On lrouve encore dans eet 
ouvrage des gravures représentant deux chevaliers de l 'ordre de 
Saint-Antoine en Hainaut , l 'un en costume guerrier et l 'autre 
en habit de chreur ,  avec Ie collier de l 'ordre . Cc collier était d'or, 
formé d'une corde à nreuds ; au  bas pendait une petite béquil le 
d'or ou d'argent ,  selon la  noblesse des chevaliers, ornée d'une c lo
chette d 'argent .  L'écu de l 'ordre était de gueules à la  béqui l le 
d'or , entourée du collier. 

Auprès de la chevalerie , avait pris naissance une association 
dont l 'entrée était ouverte à tous les fidèles. Dans la suite , l'es 
confréries de Saint-Antoine furent nombreuses à Mons . L' une 
d'el les se forma en 1 648 . En celte année , comme la peste déso
lait Mons et ses environs , plusieurs bourgeois de cette vil le , à l a  
suite de quelques conférences qu'i ls eurent vers I e  9 août , réso
lurent de créer cctle confrérie , et - firent un règlement , dont i ls 
prornirent de garder les prescriptions , sous une amende de 
cinq sol s .  

Le  g 1 er de ce règlement portait : • Le 1 7  janvier , tous se 
• devront trouver au l ieu assigné , moyennant avertancc , pour 
• al ler en pèlerinage à Saint-Antoine-en-Barbefosse , avec Ie gui
. don , et ainsi continuer Ie  reste de l 'octave , se trouvant tous 
• à ) 'ouverture de la  porte ; seront tenus , Ie dernier jour de 
• l ' octave , hors d 'un empêchcment légitime , de reconduire ce 

' lfistoire des ordres militaires, Amsterdam, P,  BruneL 1 72L In-.!0, t, III, p,  .!55. 
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• guidon au Jieu accoutumé. • Et Ie � XII : • Tous pèlerins 
• sortans de la  ville pour a l ler à Saint-Antoine , iront armez 
• (s'entend quand il y a <langer d 'insulte) et ne pourront s'éloigner 
• les uns des autres que d'un trait d'arc ; bien entendu qu'i ls se 

doivent trouver à ! 'ouverture de la dernière barrière pour 
• partir ensemble et en même temps. • 

Jusqu'en ces derniers temps , les compagnies ue Saint-Antoine 
qui succédèrent à l 'ancienne confrérie , ne manquaient pas d 'a ller 
I e  lundi dans J 'octave du sain t ,  à la chapelle de Barbefosse. 

Les pèlerins y étaient reçus solennellement , au son des cloches 
et des tambourins. On leur off rai t  la relique du saint à baiser. 

Après leur visite à Saint-Antoine i ls s'amusaient à un exercice 
de la saison : Ie jeu de crosse i . 

Aujourd'hui encore , Ie lundi dans l 'octave de Saint-Antoine est 
fèté à Mons par la classe ouvrière . Des sociétés s'organisent dans 
les quartiers populeux , se d istinguent les unes des autres par 
des ceintures ou des cocardes , et se mettent en marche , tambour 
battant et enseignes déployées. Chaque rnembre porte bravernent 
sa crosse. Quelques sociétés se rendent encore à Longue Roïe , 

ancienne taverne voisine de l a  chapelle 2 . Mais celle-ci reste 
ferrnée . Au jour seul de Saint-Antoine , on y dit une messe 
basse. Le célébrant bénit des pois qui se distribuent entre les 
cultivateurs des environs. 

L'hópital de Saint-Antoine ne subsista guère que deux siècles. 
Quant au monastère , il ne fit que décroît

_
re au XVIe siècle. En 

1 578 , l a  comrnanderie de Barbefosse fut dévolue à dom Julien 
Hergo , prieur de l 'abbaye de Saint-Denis-en-Brocqueroye : i l  la 
conserva jusqu'à sa mort , en 1 583. Deux rnoines de Saint-Denis ,  

' Voir F .  HACHEZ , Fétes populafres à Mons. Ext.rail du ltfessager des sciences 
historiques de Belgique , année 1 8�8. 

' Voir Ie mol lo11gherowe , dans la table onomastique de notre Mémoire s111" un 
carlulaire et sur les archives de l'abbayP. d'A lne. On y voit la mention û'Ansdme 

de Longheroe , écuyer , et de Raoul de lon(fhero•ve. 
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dom André Lcfebvre et dom Jean Fonlaine ,  l 'avaient accompagné à 
Saint-Antoine , car i l  ne restait plus des anciens hospitaliers qu'un 
vieux prêtre , Ie frère David Leblanc, dont on voit encore l 'épitaphe 
dans l a  chapelle 

Cv GIST FRÈRE DAVID 

LE BLA�CQ EN  SO. TAMPS RELIGI 

EUX DE  CEST EGL� 

QUI TRESPASSA L' .\N 1 600 
LE 2 1  M A llS 

Prm:z Drnu roun soN AMF: 1 .  

A la  mort d e  Julien Hergo , d om André Lefebvre fit quelques 
démarches pour obtenir la commanderie ; mais un autre prêtre lu i  
fut préféré. 

Enfin , les jésuiles obtinrent , en 1 587  , Ie prieuré de Saint
Antoine, qu'ils c.onservèrent jusqu 'à leur suppression . lis y faisaient 
desservir les fondations par un chapelai n .  On remarque encore 
dans la chapelle les épitaphcs de plusieurs de ces chapclains 2 .  Le 
dernier desservanl fut M. Toussaint-Fr . Duby , d'Hava i .  

• L'épitaphe de deux autres religieux s e  l i l  encore e n  partie : 
Chi y1st {1'ere Jllescion Raycart , 1·e/igieux de cheans q11i trespassa l'an 11•· iiii Ie 

xi.v tle may , et aussy WuillaitmP. l'an . . . .  con.frere aussy. 
• Voici ces épilaplies : 

Cy gist maître Charles 

Waleriol chappr.lain 
de cette cliapelle Saint

Antoine mort Ie 1 4  

Février 1 7  35. 

R. C. 1. P .  
Amen. 

D .  0 .  M. 

lcy repose Ie corps 
de Nicolas Poch 

.Jauparl prêlre 

en son vivant chapelain 
1le ccttc chapelle 

àRé d e  ûO ans.  
Décédé Ie 3 avril 1 7 63.  

Hcriuic cal in  pace. 

lcy rcpose 
Ie corps de 

Remaq11e Gaspard 

rhapdain de Saint

Anloine décétlé Ic 

t 0 novembrc 1 743 

Requiesquant 
in pase (sic). 
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Le prieuré est encore appelé la Maison des Jésuites . C'est une 
construction du XVIIe siècle , ayant un étage et couverte cu 
ardoises. 

CHAPELLE DE S1- ANTOJNE-EN-DARBEFOSSE. 

Quan t à la chape l le ,  c l le étai t jadis beaucoup plus grande qu'au
jou rd 'h u i .  Au mi l ieu du XVJ ie siècl e , elle avail un choour el unc  
nef. 1 Le choour seul subsiste. Le fondateur , Gérard d 'Enghien , 

' Unc muraille de cctte nef , longeant la sacristie , cxistc encorc. On y voit tics 
armoiries de divers seigneurs qui furent chevaliers de Saint-Antoine. Ces armoiries 
portcnt an ccntre Ie T.1u de J'ordre , que l 'on  rctrouve encorc sur les murs de Ja cha
pclle. - Il y a une d izaine d'années , on a cxtrait les malériaux des aulres rnurs Je la  nef. 
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était inhumé à l 'entrée du choour sous une grande pierre plate sans 
inscription .  Son fi ls Gérard était enterré dans la nef : sur sa pierre 
sépulcrale , étaient gravées ses armoiries (qui  étaient celles d 'Havré) 
et cette épitaphe t : 

<!tgy gii.Jt noblr gomt mr.s.sire <@rrarb br J§aurrcg 
fi ts btt .s� bt Jijaitucg , rt rn .so11 

tam.ps .sr bt .5rrai11 , lualckam 
rt itirbtkrrckr , .qui tres.pas.sa 
l'an br gract 1 420 , lt �ir tor 

bu moy.s be uourmbre 
tJJrir.s por .so11 ame.  

On remarque dans la  chapelle de Saint-Antoine une niche gothi
que , en pierre blanche, d 'un travail très-remarquable , et rehaus
sée de deux bas-reliefs, représentant la Cène et Jésus au jardin 
des Oliviers 2• Il eût été préférable que l 'on employät à l a  restau
ration de la chapelle et sur!out de ses fenêtres , <lont les vitraux 
sont dans un délabrement complet 3 , l 'argent que l'on vient de 
dépenser pour faire peindre cette n iche , qui jusqu'ici avait été 
préservée du badigeon . 

• Recueil d'épitaphes des Pays-Bas. In-folio. Ms. de la bibliothèque publique de 
Mons. 

• Cette uiche servait à l'exposition dPs reliques. 
> Il reste dans les meneaux quelques fragments Jes anciennes verrières peintes. 
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L'autel est décoré d'un tableau représentan t un religieux de 
l 'ordre recevant !'Eucharistie , et i l  est surmonlé d 'une statue du 
patron . Enfin , on y voit un  beau reliquaire , garni en argent , de 
! 'époque de la  Renaissance ; i l  porte cette inscriplion 

s. ANTONI 
0. P. N. 

Ce reliquaire , d'une assez grande dimension , est porté à la 
procession Ie  jour de la fête communale d'Havré , Ie 1 5  août. 

De chaque cöté de l 'autel , sont les tombes de M .  Dieudonné de 
Paloul-Fieuru et de son épouse , née Marie-Thérèse-Eugénic 
de Biseau de Bougnies, décédés respectivement en ·1 833 et en 
1 837 , parents du propriétaire actuel de la chapel le . 1 

Terminons par l 'extrait d 'un vieux poème 2 , qui fait apprécier 
combien 1 I e  sanctuaire de Barbefosse ressemble peu à ce qu'il était 
au trefois : 

Je voy soudain parestre Ie saint tempte 
De saint Anthoine , oi1 estant je contemple 
Mainte relicque et maint riche tombeau , 

' M. de Patnul-Ficuru occupe la maison de campagne , voisine de la chapelle de 
Saint-Antoine. Cctte maison de plaisance exisle depuis plusieurs siècles : elle appar
tinl aux seigneurs d'Havré. 011 lil dans un compie de la massarderie de la ville de Mons 
pour l'année 1 41 2  : • As boutilliers de Monsgr. de Havrech , Ie lundi viij• jour de 
» march , que Jchans de Hom , Wuillaumes de Brousselles , esquievin , e t  Jehans 
11 Deslers , clers , esloienl allés par-devers lui à Saint-Anthonne parler de l 'eslat des 
• dismes que li ca11onne de Saint-Germain demandoient à la ville , donnel 1 2  sols. n 
Dans Ie compie de U20 : « A Jehan de Granlreng , siergant ,  pour Ie leuwier d'un 
• cheval qu'il cut pour avrecq ses maistres li es�uievins aller à Sainl-Anlhonne par
" rleviers Mon<cigneur de Havrech qui mandet les avoit : payet 3 sols 6 deniers. • 
C'esl à Saint-Antoine qu'eut lieu , Ie 1 5  mars U17 , l'arrestation de maître Robert 
de Marlegni , recevcur de Mons , qui fut dér.apité en cette ville Ie 30 mai suivant , 
pour ses démériles. Voir : A. LACllOIX , Faits et particularités concernanl Jlfarie de 
Bouraogne et iffaximilien d'Autriche Mémoires et publications de la Société des 
sciences, des arts et des lel tres d11 Hainaut , 1 re série , to me 1 , µp. 49, 1 9  t , 1 92. -
VAN DE PUTTE , Notice sur le maus,ilée de la familie de Gros , (Bruges , 1 842 , 
in-4° ,) pp. 41 , 48 , 49.  

• Description de l 'assiette, maison et marquisut d'  Havré, rédiaée en vers francoys , 
Mons , 1 606 , in-1 2°. Un exemplaire de cette plaquette rarissime a été vendu à Mon s ,  
e n  mars dernier, pour I e  prix d e  200 fr., sans les frais. 
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Et entre autre ung que j ' estime lieau. 
Non pour Ie marbre et moins pour Ie porphirc 
Mais la grandeur d'une pierre j'ad mi re , 
Dont la coulleur retire au viollet , 
Laquell e  en long a de piedz dix et sept , 
Et huict de large � enfin , elle est fort belle. 
Après je vi tout partout la  chapelle 
Divers escritz , les uns en parchemin , 
D'autres en bois , par ou maint pellerin 
Ayant faict vreu à ce saint  sainctuaire 
Et !à venu afin d'y satisfaire ; 
Mesme d'.Austriche exprès y sont venuz 
Des gentilhommes , et leurs tableaux penduz 
En feront foy. Mais quoy ! pourrai-je taire 
A quelz dépans fut faict ce monnastaire ? 
U ng tien ayeul 1 , seigneur fort liberal , 
Fit donc bastir jadis eest hospita! , 
Deux cent vingt ans sont  passez , et pour vivre 
Le revenu de bien trois mille livre 
Il a donné pour y tenir p ieux 
Trois prestre et un com mandeur dessus eux , 
Et outre encor , tant pour Ie saint office 
Que pour ayder au domesticq service , 
Trois serviteurs , et pour leur logement 
Fit faire encore un fort grand bastiment , 
Tel et si beau qu'on y peut , sans offence 
Fort bien loger un seigneur dïmportance. 
Mais si faut-il , puisque je m'en souvien 

Que je te dis ung miracle peut-estre 
Aussi estrange et aussi mtJrveilleux 
Qu'on aye veu . Doncq un religieux 
De Saint-Feulllien , ayant , plain de franchise , 
Parlé d 'un bien qui  touchoit  à l 'Eglise , 
Fut mal voullu de l'abbé dudit  lieu 
Et ses consors ; et sans crainte de Dieu 

' Le poèle s'adresse au duc Charles-Alcxandrc de Croy , aYqucl il  a dédié scs vers . 
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Fut accusé , hors loule t'orme cl or<lrn 
Envers l 'abué supérieur de l 'or<lre , 
Sans avoir peu seullement oblenir 
Que de pouvoir au moings se faire ouïr. 
I l  fu mené en prison fort obscure , 
Dans une tour ou nulle créature 
N'al loit jamais que pour porter du pain 
Ou bien de ! 'eau à luy tout mort de fa in. 
Alors mettant en Dieu sa con fiance , 
Lequel jamais ne laisse l'innocence , 
Il prie au saint Ie vouloir secourir. 
Tout à !'instant , l 'on vit les huis ouvrir 
De la prison , et ses fers tous en pièce , 
Et luy venir  tout rempli de l iesse 
Remercier en l'église du lieu 
Le bon con fez et saint aymé de Dieu . 
Un homme encore , entre Hollande et frize 
Sa nef ayant esté en pièce mize , 
Réclame encor saint Anthoine et promel 
Que si Ie sain t  du péril Ie remet 
En sauveté , d 'aller en sa chapelle 
Ue Barbefosse et porter en icelle 
Dedans son col un anneau tout de fer. 
Au mesme instant , i l  aperceut en mer 
Ung grand m orceau de mairain qu'il empoigne , 
Avec lequel d u  peri! il s'esloigne 
Et gagne à bord , comme i l  a advoué , 
Venant porter ce qu'i l  avoit voué 
Et louer Dieu dans ce saint tabernacle 
D'avoir pour l u i  permis un tel m iracle. 

-----C®c�--

Tau sculpté sous unc 
fcnêtrc de la chapcllc. 



LES MANUSCRITS 
DE 

FRANÇOIS LAURENTY, 
prieur de l'abbaye de Malmedy. 

NOTICE 
par M .  ARSÈNE de NOUË , 

)IEMDl\E CORRESPONDANT ÉTRANGER A ?tlALMIWV. 

l .  

Introduction. 

Qu'est-ce que Laurenty ? 
François Laurenty , né à Malmedy , entra au monastère des 

Bénédictins de cette ville,fit sa profession solennelle à Stavelot sous 
Ie prince-abbé Ferdinand et en mains du prieur Lausival le 
18  janvier 1 636 , fut élevé à la dignité de prieur du monastère de 
Malmedy en 1645 et mourut le 24 juin 1 650, à !'age de 66 ans. 
Tel est Ie simple résumé de la vie de ce modeste et savant Béné

dictin. 
Quelle importance peuvent avoir ses travaux historiques ? 
Le Père Fisen av�it fait de vains efforts auprès des moines de 

Stavelot , pour pouvoir puiser aux immenses richesses de la biblio
thèque de cette abbaye , mais il ne s'adressa pas en vain au prieur 
Laurenty , dont tout le monde aimait à proclamer la science , la piété 
et }'extrême modestie. 

Fisen apprécia bientot toute la valeur de Laurenty et il cite 

Commissaires rapporteurs : MM. M.-L. POLAIN et Euc.-M.-0 .  DocNÉE. 
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souvent l'autorité de son nom dans son dernie1· ouvrage 1 • Dans 
la vie de Babolenus i l  l'appelle Stabulensium antiquitatum studio
sus investigator , et dans la vie de Wibald il cite encore Laurenty 
comme sa source principale : e longiori ejus vitá quam e:x archivis 
et commentariis monasterii conscripsit Laurenty. 

Au dix-huitième siècle, après la publication du tome second de 
l' Amplissima collectio des Bénédictins de St .• Maur , qui contient 
sous Ie titre de Vetera monumenta Stabulensis monasterii 106 di
plomes concernant la principauté de Stavelot , les 441 lettres 
immortelles de Wibald et onze autres documents concernant Wibald 
dans son appendice , s'éleva la Jutte mémorable entre le savant 

Martène , l'éditeur de cette collection et Ie vigoureux Roderique au 
sujet de la question brûlante de !a primauté du monastère de Sta
velot sur celui de Malmedy 'il .  Ces athlètes littéraires se plaisent à 
rendre hommage à la science et surtout à la probité historique de 
Laurenty. Martène , au  milieu des torrents d'ironie que , dans sa 
fougue monacale, il laisse déborder sur Laurenty , ne peut cependant 
s'empêcher de l'appeler : auctor certe gravis , vir moderatus et veri
tatis amans. Quant à Roderique , il fait de la chronique de Laurenty, 
en maintes occasions , la base de sa critique d'acier et de son éner

gique dialectique. II nous dit , en parlant de notre auteur, à la page 
1 8  de sa première dissertation : H<Ec scriptor domesticus, quem ego , 
etsi eruditis incognitum, at que nullius inter eos nominis , ducem sequi 
malo , quam Martenum , tot vastis operibus editis de Rep. literaria 
meritissimum. Ces passages suffisent pour indiquer la

· 
valeur des 

écrits de Laurenty. 
Mais ce qui donne la plus haute importance aux manuscrits qui 

nous occnpent en ce moment , ce sont les passages suivants de 
Martène concernant la rareté des chroniques sur l'ancienne princi-

' Flores Ecclesire Leodiensis , sive vitre et Elogia sanctorum lf' htsulis 1647 , 
in-folio. A la page 300 sub verbo Babolenus , il dit : Qure mihi a monasterii archivis 

exhibuit adm. R. D. Franc. Laurenty S'•• Theologire licentiaLus et Prior Malmundariensis. 
• MARTÈNE, Imp. Monast. Stabulensis jura propugnata ad versus i11iquas discepta" · 

tiones lg11atii Roderici. Colonire 1 730. in-fol. - lgnatii Roderici disceptationes de 
abbatibus , origine abbatiarum Mnlmwtdariensis et Stubul. Wirceburgi 1728 et 
1'erlia Discept. 1 731 in-foliis. - Études historiq•1es sur l'ancien pays de Stavelot , 
l'P · 1 88 ,  203. 
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pauté de Stavelot : " M i ru m  est nullarn hactenus h istoriam mo
nasterii Stabulensis , quod nobilissimum , est proferri , vixque aliquam 
eamque imperfectarn et parum accuratam abbatum , qui ah annis 
mille et ampliLlS i l lnd administrarunt , haberi seriem 1• " Martène 
écrivait ces lignes en 1 726 et il ne connaissait pas encore la chro
nique de Laurenty , car i l  nous dit dans sa réfutation de Roderique 
qui la lu i  avait révélée 2 :  " Inde Malmundarium petentes , prolatis, 
" quos solos habebant quinque aut sex codicibus minoris momenti , 
• n ullas chartas, nullave instrumenta se haberi testati, etc. " Et dans 
son voyage l ittéraire , écrit la - même année , nous lisons : " Nous 
espérions trouver du travail à Malmedy, mais de tous les anciens 
monuments on a à peine sauvé de l'incendie cinq ou six manuscrits, 
dont les principaux sout une bible et un Joseph 3_  " En effet , les 
rnoines de Malmedy , par une secrète appréhension , que la suite 
n'a que trop justifiée , avaient fermé à Martène les trésors de leur 
bibliothèq ne. 

Mais en 1 730, après la rude attaque de Roderique , Martène , 
pour répondre aux citations nombreuses que Roderique faisait du 
manuscrit de Laurenty , dût se procnrer eet ouvrage et !'examen 
des textes nous a pl'Ouvé, comme nous Ie verrons plus bas , que 
Ie savant Bénédictin , chose étonnante , a eu en mains ce que nous 
appelons ei-dessous Ie brouillon , tandis que Roderique possédait 
la cop0ie revue de Laurenty. 

Ce qui achève enfin de démontrer la valeur historique de ces 
manuscrits , c'est eet autre passage de Martène ,  qui connaissait à 
fond les sources et les manuscrits non seulement de Stavelot , mais 
d'une quantité de bibliothèques : " Nam prre manibus Brevem histo
• riam abbatum Stabulensium eodem fere tempore scriptam , quo 
" Laurentius Prior Malmundariensis operi sui manum admovit 4. " 
Ainsi ces deux manuscrits étaient , après les nombreux diplOmes 
et les lettres de Wibald édités par Martène , les seuls monuments 

• MARTÈNE et DUllAND , Veterum Scriplornm , etc. , amplissima collectio. Parisiis 
1 72.t-1 733 , 9 vol . in -fol. au lome II , prref. 

' lmperirtlis Stabul" etc. , p. 1 .  
' Voyage de deux Bénédictins , Paris t 72.t , p. 1 7 1  , T. J l .  
' lmperi<i/'is Stabul. jlÎra propug. p. 28. 
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historiques connus de l'abbaye et de la principauté de Stavelot. 
Leur importance est donc évidente. 

La Brevis historia , <lont pade Martène , est loin d'être aussi 
complète que Ie travail de Laurenty. Nous en possédons une copie, 
et l'original , si nous ne nous trom pons , fait partie de la riche 
bibliothèque de M. Polain.  Nos recherches nous permettent d'affi.1·

mer que cette chronique ·a pour auteur Benoit de la Rive , religieux 
et archiviste du monastère de Stavelot, qui avait pris l'habit sous Ie 
prieur Lansival , Ie 13 novembre 1639 et qui mourut Ie 3 juin 1661 . 

Depuis cette époque les chroniques se sont m ultipliées , mais 
toutes sont calquées sur le manuscrit de Laurenty , quelques-unes 
même n'en sont que Ia traduction , par exemple la Chronique de 
Jean Évangéliste , ce manuscrit qui a servi plus tard à la chronique 
inédite de M. Ie conseiller Villers , le savant compilateur des lois et 
ordonnances· et Ie commentateur des coutumes de Stavelot 1 • 
M .  Polain , dans Ie recueil des lois, cite encore une Historia 

abbatice Stabulensis qui repose aux archives dtt royaume de Belgique 
et enfin la bibliothèque de M•11• Libert de Malmedy contient Ie 
manuscrit de Burnenville , d'après celui de Laurenty. 

Il nous rcste encore à mentionner le plus important de tous ces 
manuscrits , après Laurenty , celui de Gérard de Potestat ·, qui fit 
profession à Stavelot le 26 avril 1 699 et mourut prieur de ce 
monastère et président du conseil provincial. Ce religieux fit 
paraître un savant travail sous le titre de Paratitla prcecipuorum 
Jui·ium abbatice Stabulensis <lont on possède quelques copies et do.nt 
nous avons l'original écrit de la main de Potestat. Ce ruanuscrit 
vraiment reuiarquable était comme le compendium des archives du 
monastère. 

Afin toutefois , en présence de cette pénurie de sources histo
riques , de ne pas laisser pla-ner sur nos monastères Ie blame de 
l' ignorance que leur mériterait eet excès de modestie quant à leur 
histoire , on nous permettra de cite1· encore Ie passage suivant de 

' Les manuscrits juridiq11es son l la propriété de l 'État beige et ont servi à la publica
tion des Lois el ordo1;1ia11ces de Stavelot par M .  Polain , Bruxelles 1 864. - La chro
nique appartient à M. Lavalleye de Liége. Voy. Histoire du Limbourg , II , 99. 

XXIX XXI 38 
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Martène 1 : " Les <liverses révolutions arrivées à S tavelot sont 
causes qu'aujourd'hui on n'y trnuve pas u n  si grand nombre de 
manuscrits , mais Ie peu qu'il y en a est bon . » Et ensuite , après 
avoir fait l'énumération des manuscrits, il ajoute : « Le chartrier est 
un des plus propres et des mieux ordonnés que j'aye vus. Nous y 
vîmes u n  ancien cartulaire , qui renferme u n  si grand nombre de 
chartes des rois de la première race , qu'il n'y a que St.-Denis qui 
puisse lui disputer pour Ie nombre. M ais ce que nous n'avons trouvé 
dans aucune église de France, nous y avons vu une charte de l'em
pereur Lothai1·e II accordée à l'abbé Wibaldus , écrite en lettres 
d'or. » Du reste les archives actuelles de Dusseldorf , qui possèdent 
cette bulle d'or , fonrnissent encore aujonrd'hui la meilleure preuve 
des soins que les moines de Stavelot donnaient à leur chartrier 2. 

Avant de passer à !'examen des man uscrits de Laurenty , une 
dernière qucstion reste, c'est celle de la preuve de leur authenticité. 
Elle est facile à faire. 

Ces manuscrits reposent aux archives de l'État à Dusseldorf et 
nous devons leur communication à l'obligeant concours d u  savant 
archiviste-général , l\L Ie conseille1· in time Dr. Lacomblet , dont les 
ouvrages diplomatiques ont acquis unc renommée européenne .  L'his
toire des voyages des archives errantes de Stavelot est assez curieuse 
ponr l'intercaler ici , incidemment. 

Le 7 juin 1 794' , lors de la révolte des Lognards s, les religieux 
de Stavelot et de Malmedy chargèrent dix voitures de leurs trésors 
littéraires, de leurs chartes .et de leurs manuscrits, et tristes voiturins 
ils prirent, avec cc précieux bagage , Ie chemin de l'exil , pour ne 
plus revoir leurs solitaires cellules. Ces célèbres archives, heureuse
ment pour la science historique , venaient de recevoir la savante 
visite des Bénédictins de St.-Manr , ces infatigables p ionniers 
des bibliothèques , qui en avaient emichi le tome II de Iéur 

. grande collect ion ; plus heurcusement encore , pom· la partie diplo
matique et j uridique , M. Villers , conseiller du dernier p rince de 
Stavelot , avait achevé sa magnifique compilation du Codex Stabuleto 

' Voyage littéraire , pag. 1 49 et suix-antes , tom. ll .  

• Nolice hislorique de M .  GAGHARD, sur ces archives. 

' Études ltistoriques. l.c. p. 460. 
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Malmundarius qm contient 1539 actes authentiques , diplomes , 

ordonnances , lois , etc. 
Les religieux füent tra verser le Rhin à leur dépot , après avoit· 

laissé cà et là main te épave , sans parler des manuscrits tels que 

bibles , etc., qu'ils avaient laissés à Stavelot et ils lui cherchèrent un 

abri dans la petite ville d'Olpe. U n terrible ineen die consuma , 

Ie 28 avril 1 795 , avec la moitié des habitations ,  une partie des 

archives exilées. Le reste fut transféré partie à Munster et partie 
à Hanau ou s'était réfugié et ou mourut , le 15 décembre 1 796 , 
Célestin' Thys, Ie dernier prince-abbé de Stavelot. Ces dern ières 

contenues dans t rente-huit caisses furent déposées chez le bottier 

\Valtz ou elles croupirent pendant les longues guerres de !'empire 

durant lesquelles l'étude du bat.aillon avait fait taire la muse de 

l'histoire. Gedard armis togce. J_,e gouvernement prussien les décou

vrit en 1819 et les réclama du bottier Waltz, au domicile dnquel elles 

avaient été conservées avec soin pendant 25 ans et elles vinrent 
échouer à Aix-la-Chapelle ou Ie savant conseiller de régence Ritz les 

consulta sounnt .  
Cependant le gouvernement des Pays-Bas revendiqua la propriété 

de ces archives et la Prusse consentit à leur restitution sous la 

réserve de conserver les documeuts qui concernaient Malmedy. En 

effet , Stavelot et Malmedy avaient vécu près de douze siècles de la 
même vie, mais comme les circonscriptions territoriales des Romains 

étaient restées, malgré les divisions politiques , la base des diocèses 
au moyen ftge , Malmedy dès son origine avait été sous la crosse 

des archevêqucs de Cologne , tandis que Stavelot se trouvait <lans 

Je diocèse de Liége ; et l'union de ces deux tronçons de deux dio
cèses , pour en farmer une principauté même ecclésiastique, n'avait 

jamais rien changé aux l imites des deux d iocèses qui coupaient 

à l' Eau-Rouge la petite principauté en deux. Au congrès de Vienne, 

on adopta cette ancienne base pour parquer les peuples, et le pays de 
Stavelot , qui formait une principauté germanique , fut disséqué ; et 

l'acte de Vienne du 9 j uin 1815 incorpora seulement Malmedy dans 

le Grand-Duché dn Bas-Rhin. 
Il fallait clone procéder au triage des vêtements du même corps , 

c'est-à-dire couper en deux la cuculle de St. Remacle ; M. Leclercq , 
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alors procureur-général à la cour de Liége , fut délégué par l e  gou

vernement pour faire ce travail. Cet éminent jurisconsulte , en face 
de eet amas informe de dix énormes caisses remplies <le cahiers , de 
paperasses, de feuilles volantes, entassés et jetés là,  pêle-mêle , sans 
aucun fil conducteur , recula épouvanté. Comment du reste, après 
avoir fait la lumière dans ce chaos de papiers rancis , démêler ce qui 

appartenait à Stavelot et ce qui appartenait à Malmedy ? On dut 

clone renoncer au µartage. Qnelque temps encore , et ces impor

tants documents deveuaient la proie des vers. Cepeudant Ie gouver

nement prussien , jaloux de son honnem , ne pouvait longtemps 

encóre abandonner ces archives. 

On sait que M. de Medem avait proposé de réunir et de conser

ve1· à Wetzlar toutes les archives de l'empire germanique , au lieu 

de les partager , ce qui ne  pouvait se faire entre les divers États de 
la Confédération ;  i l  voulait même y join<lre les actes de la Confédé
ratiou. Cette magnifique proposition , qui ne  tendait à rien rnoins 
qu'à élever un monumen t et un  irnmortel souvenir de }'ancien 
empire d' Allemagne, ne put aboutir. Le gouvernement des Pays-Bas 
revint à la charge et envoya des administrateurs des domaines à 

A ix-la-Chapelle. 

" La régence royale d' Aix-la-Chapelle, dit M. Gachard dans sa 

savante notice , sous la garde de laquelle ces archives étaient placées, 
manifesta aux commissaires belges !'opinion qu'un partage du char
trier était impraticable,  attendu que la grande rnajorité des titres 
étaient communs à Stavelot et à Malmedy ; mais elle se montra 

disposée à remettre Ie tout ,  moyennant  remb<?ursement de ce qui 
avait été payé aux héritiers Waltz , ainsi que des frais qu'avaient 

entraînés Ie transport des archives et la confection de l' inveotaire 

qui en avait été formé. J,a dépense s'élevait à 630 Thal" 19 silbgr. 
et 6 pfennings. M. Lion adressa au syndicat d'amortissement un 
rapport ou i l  demandait l'autorisation d'accepter les  offt-es de la  
régence. " 

• Les choses étaient en eet état , lorsque surviment les événe

ments qui ont amené la séparation des provinces méridionales et 
septentrionales des Pays-Bas. » 

•1 En 1834 , Ie gouvernement beige reprit !'affaire au point  ou 
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elle était restée en 1 830 ; il demanda au cab in et de Bcrlin  que les 
arcbives de l 'abbaye et principauté de Stavelot , en tant qu'elles con
cernaient la  partie de cette principauté que les traités de 1 8 1 5  

avaient réunie a u  royaume des Pays-Bas , l u i  fussent restituées , 

offrant de rembourser ses frais qui devaient par là tomber à sa 
charge. )) 

« Le gouvemement prussien n'accueill it pas cette réclamation ; 

il répondit que des ess1\is , faits déjà dès l'année 1 820 , avaient 
prouvé qu'il était impossible de séparer la partie

' 
du cbat'trier qui 

concernait l'abbaye de Stavelot , d'avec celle qui était relative à 
Malmedy"" ;  que ces motifs l'avaient engagé à écarter les demaudcs 
formées , dans Ie même hut , par Ie ministère neérlandais , avant la 

révolution de 1 830 ; qne si  la régence royale d' Aix-la-Chapelle 
avait tenu un langage différent , elle l'avait fait sans y être autorisée. 

I l  déclarait , du reste , qu'il consentait très-volontiers à ce que notre 

gouvernement fit prendre copie ou extrait des pièces qui , dans les 
archives de Stavelot , intércssaient la Belgique. n 

Le gouvernement prussien envoya donc à Aix M. Lacomblct , 
dont Ie courage fut ua instant ébranlé , mais qui se chargea enfin 
du précieux fardeau et le transporta à D usseldorf ; gràce aux: 

travaux de ce savant , ces archives sont devennes un des ornements 

de ce dépot. 

Ces arch ives , mises en ordre , ont été depuis consultées pat· les 
savants belges. M. Gachard , qui les a visitées en 1 835, en a publié 

une notice historique et <lescriptive dans Ie tome XXI des mémoircs 
de l '  Académie royale de Belgique , et M.  Polain en a <lonné u u e  

nouvelle description dans les  procès-verbaux des séances de la  com
mission royale pour la p ublication des anciennes lois , tom. II , 

pag. 27 1 , annexe 2. 
Quant à l'authenticité des manuscrits déposés à Dusseldorf , les 

preuves qu'ils sont bien réellement l'ouvrage de Laurenty sont 

nornbreuses et de tonte évjdence. 
1 °  Le nom de Laurenty , comme nous Je verrons dans la des

cription ei-dessous , est renseigné sur le premier rnanuscrit. Cctte 

aunotation est , i l  est vrai, postérieure et d'une m ;J.in étrangère ; mais 

2° Roderique , dans sa première dissertation, page 42 , rappelle 
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que Lanrenty dans ses rnanusct·its déclare avoir assisté à la levée du 
corps de St.  Poppon , qu' i l  a cxaminé sérieusement la plaque trouvée 
dans son tombeau : « Vidit hanc laminam Prior Malmundariensis 

J,aun:nty atque eam srepius a se diligenter inspectam in M .S .S .  
testatur. » Or ,  nous lisons dans Ie  brouillon de Lauren ty, page 202 
verso et seq. , les curieuses cérémonies de la levée de ce corps saint 

auxquelles en effet Laurenty a assisté. Il nous donne l'acte qui en 
a été dressé et que nous publions. En outre dans ce même MS. 

page 78 recto , dans la vie de St. Poppon , i l  ajoute : ,, et laminre in 
sarcophago St. Patris repertre, quam manibus tractans ,  

·
ego ipse 

stPpius considernvi elaboratam curiosissime errorem im putare plus
quam temerariu m  esset. »  Les mêmes termes se trouvent à la page 1 14 
de la copie qui a été dans les mains de Roderique. 

3° Une feuille volante qui se trouve dans la copie à la page 49 , 
dont nous avons parfaitement reconnu l'écriture pour être de la 

main de M. le  conseiller Villers et qui réfute une erreur de l1aurenty 

concernant !'abbé Goduin , po1te : ad D . Laurenty pag. 49 Errat hic 
auctor. Et à cette page se trouve précisément Ie passage attaqné de 
J,aurenty. Or M. Villers, auquel toutes les archives étaient ouvertes, 

ne  pouvait se tromper sur )'auteur du MS.  qu'il avait en mams. 

4° Le manuscrit de la  main <le Laurenty finit avec Ie prince 
Ferdinand qu'il appelle Modernus Princeps: 

5° Enfin la preuve de l'authenticité devient évidente pat• les 
textes nombreux de Laurenty cités ça et là dans les grands ouvrages 
de polérnique de l\1artène et de Roderique. Nous .n'en donnerons 
que deux exemples : Martène, à la page 27 de ses Jura propugnata , 
rétablit un long passage de Laurenty cité par Roderique : Ex quo 
advertendum , etc . , or,  ce passage se trou ve cle verbo ad verbum aux 

pages 39 verso du brouillon et 44 de la copie. 

De même, M artène, à la page 136, doune un passage de Laurenty : 

Poppono rnortuo et qui se retrouve encore en entier à la page 84 
verso du brouillon et avec de légères variantes à la page 122 de la 

copie de Laurenty , et ces passages , dans leurs variantes , prouvent 
que Martène fut en possession du brouillon tandis que Roderique se 
servait de la copie revue , ce qui est surtout évident par la col lation 
du passage de Laurenty dans Roderique, page 1 74 avec la page 238 
de la copie. 
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Ces MSS .  sont donc bien l'ceuvl'e de Laurenty ; il sont dignes de 

lui et nous allons passer à leur description et à leur examen 

approfondi , examen qui jetera de nouvelles lumières sur  l'h istoire 
du pays. 

II. 

Examen des manuscrits. 

Le premier de ces mauuscrits relié en parchemin potte au dos 
les annotations suivantes de la main de !'archiviste : 

A .  14. Stavelot- Malm. = 
Et sur la couverture : 

Abtei Malmedy. R. N° 8. Sacrarium Monasteriorum Stabul. et  
M almund. Summa diversarum rerum capita complectens. 1 650. 

C'est un in-4° de 20 centimètres de hauteur, sur 16 de largeur. 

Il contient 215 feuillets écrits et cotés. 
I l  est éc1·it de la même main de la page l recto à la page 21 1 verso, 

et tout fait présumer que c'est de la main même de Laurenty. A 
partir de cette dernière page j usqu'à la fin ,  page 2 1 5 ,  il a été con
tinué par une main plus moderne et cette continuation n'est d'aucune 

importance. C'est ce manuscrit que nous désignerons dans cette 

uotice sous le nom de brouillon , bien qu'il soit d'une belle écriture 
cursive et sans ratures , mai3 pour Ie distinguer du second manns
crit. 

Il porte pour titre , à l'intérieur : 

Stabulaus , sive sacrarium monasteriorum imperialium Stabulan. 
et Malmundarien. , ordinis St- Benedicti , a fundatione suá unicam 
abbatiam constituentium , summa diversarum totius abbatice rerum , 
capita complectens. 

Vis-à-vis <le ce titre , à gauche , au verso du feuillet qui Ie précè<le, 
est écrit d'une main étrangère : 

Opus hoc est R. Patris �Francisci Laurenty , Prioris monasterii 
Malmundariensis qui obiit a0 D. 1650 mense . . . .  
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Après Ie feuillet-titre , cc manuscrit commence à la page 2 verso 

par ces mots écrits en gros caractères et servaut de rubrique : 

Fundatores et Benefactores lmperialis abattice Stabulen.�is sive 

M almundariensis . 

Il part donc de la fondation de l'abbaye qu'il place en 650 circiter 

et continue de la même main jusqu'cn 1650 sous G uillaumc de 

Bavière et va <l'une autre main j usqu'en 1 737 ou il finit par l'élec

tion du prince-abbé Drion . 
Comme nous devons ,  pout· éviter des redites , soumcttre les deux 

manuscrits à un examen paral lèle , nous allons décrire Ic second. 

Le second MS.  éga lement couvert cu 
·
parchemin porte au dos : 

A. 15 . Stavelot-Malm. 

Et sur la feuille de papiet· collée sut· la couvertUl'e : 

Geschiclde der abtei Stablo und lVlalmedy von ihrer ersten Grün

dung an , bis auf den Fürst Abten Ferdinand. 1612. Iu-4° de 21  cent .  
de hauteur sur  16  de largeur. 

I l  ne porte pas de titre à l'intérieur , mais commence au haut de 

la première page par eet en tête : 

" De Fundatoribus et benefactoribus Imperia/is Abbatim Stobu

lensis ac Malmundariensis. '' Ses feuillets sont cotés des deux cotés , 

de la page 1 à 3 14. Il contier. t la chroniqne des abbés et finit an 

milieu du  règne de Ferdinand à l a  page 202 recto du bl'Ouillon. 
Après six pages blanches , commence une nouvelle pagination et 

il contient de la même main un traité complet des rubriques de 

l'abbaye. 
Ce MS. est évidemment la copie du premier et nous le désignerons 

sous ce nom. D'une magnifique écriture, il est d'une autre main que 

le brouillon , ce que l'on remarque surtout à la structure des r et 

des k allemands. 

Non seulement l'écriture en est mieux soignée que dans Ie premier, 

mais i l  contient une infinité de variantes de style que nous ne pou
vons relever , la copie d'une quantité de docnments , de diplümes 

qui manquent dans Ie brouillon, et enfin des changements importants 
de texte que nous observerons dans cette analyse. 

Cette chronique géminée parle d'abord de la fondation des 
abbayes : elle ne  nous apporte aucun nouveau rens�ignement , ca1· 
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elle n'est pas puisée aux archive;; ; mais , ainsi que l'indique la copie 

à la marge , le récit est emprunté à N otger. Le diplóme de fonda

tion est également extrait de eet auteur, !iactenus ex- Notgero (pages 
3 verso brouillon et 5 copie). 

Nous y l isons les é tymologies de Malmedy et de Stavelot , à peu 

prè;; dans les mêmes termes que ceux employés par Notger. 
« Et quia locum illum a rnalorum spirituum infestatione mun

" daverat , Malmundarium , quasi a malo mundatum plaCllÎt eum 

" appellare. 

" Porro quod ferre undique eo seu ad Stabulum , vel potus vel pas

" tus causà confiuerent, autiquitus ille locus Stabulaus vocatus fuit. 

Nous trouvons de la page 6 à la page 12 verso du brouillon toutes 
les do

.
nations faites à l'abbaye avec les norns des donateurs. Cette 

nomenclature est moins complète dans la copic (pag. 9 à 20) . Rien 

de nouveau , si ce n'est quelques norns obscurs. 
J,e brouillon et la copie transcl'Ïveut alors la cé!èbre tablette de 

Wibald con tenant la uomenclat ure des propriétés de l'abbaye , que 
Le Mi re (A un E itTI Mrn..Er , Opera dipl., I, 686) avait clonuée cl'une 

manière si inexacte. Comme cette nomenclature de norns a fait 

l'objet de travaux archéologiques intéressants 1 ,  nous crnyons utile 
d'ajouter ici la version de Laurenty à celles de Le Mi re , de Potestat 

et de M. Gachard dans sa notice , avec notre traduction des noms. 

LI'. MIHE. GACllAHD. POTI::STAT. LAUllENTY. 1 NOMS MODEl\NES. 

Sta!Julaus. I t .  Stahulaus. STAllüL.\US Stave lol.  
Rona . J t  Rona . Roon a . Roanue .  
Consincs. Os nes. ÜSflt!S. Os nes. Oneux. 
Jasses. Fosses. Fosses. Fusses. Fosse. 
Ledcrnau. l t .  Ladernau. Ledcrnau . Lierneux. 
Baldou. lt  Baldou . Baldou. Bodcux . 
Rahir.  Raliièrcs. Raiders. Rahiers. Hahier. 
Kcvunrns. lt. (écrit par erreur (Kevuruns ma11q . )  Keivueron< cl. Chevron . 
Consdaignes. 

(Kewruns . ) Kcwcronsr Cop ic/. 
Oldaul(es. Oldaugcs . Oldangcs. 0,J"igne. 

Louvcigneis. Lovingei:;. Lovingcis. Lovi1 1ges LouYcgncz. 

' .1/émoires .mr les anciens noms de lieux , par CH. G11.1.�GAG�AGE. Mémuircs rlc 
l'Ar:tdémie , t. XXVI.  

/lr;11onse 1iar A. Noü� , Bulletin archéologiqne Jiégeois de 1 862 cl 1 864. 



- 586 -

LE !IJRE. 1 G \CHAllO. 1 POTESTAT. 1 LAURENT\". 1 NOl!S MODERN ES. 

Horrion. Horion . Horion . Hnrion . Horrion. 
Tourinnes. Turnines. Turinncs. Turn ines . Tourinnes. 

Mudrehet. 
Mudrcsclw id . Mudt'1»cheidt. M11ndcrscheidt. et Mandcrschtid . 

Rhoric.:s . Scoriccs. Scoriecs .  

Mudreschet(CopJ . 
Schorices. 

et Xhoris . 
Scorices rCopie). 

Causeis. l l .  Canseis . CJuseis. Chanxhe. 
Fielon . I l .  Fïelon.  Fielon . Filo t . 

Ferrieres. I l  Ferieres. 
Fcrires. 

et Fcrrièrc. 
Feriers (Copie) . 

Castellum Longia. Castellum Lo11gie. Caste l lum Longire Castellum Longice Logne. 
' Sprimont. lt. Sprimont .  Sprimont. Sprimon t. 1 Conson. ÜSO l l .  Osois. Osoy. Oizy. 

Ficzienncs. Fiezma. Fiezina . Fiessina. �'isenne . 

Genuerez. Grmcrez . Gcnerel . 
Geenerez. 

et J 1)nneret. 
Geenerets(Copie) . 

Herpha. lt. Herpha. Herpha. ? 
Okeres. 

Conkicrcs . Oktn» . Oclmcs. et Ocqt1 i ,,r. 
Okiers (Copie). 
Sealen tin .  

Scal ti1 1 . Sealen t in.  Scalent in .  et  St:l1allin. 
Schalenlin (Cup) . 
Lengion. 

Leignon . Lcrq;ion . Lrngnion. et L1!ignon. 
Longnon (Copie) . 

Feraigcs. Ferarga . Fcrarea. Ferarga. Ferage . 
t'ieneval. Fi1 1eval . Fi 1 1eva l . Fineval. Fi1wvaux. 
Wel l in . l l .  Wel l in . Wdin . Wel lin .  
Silvestrecourt. Silvm;lricourl. Sylvcstricourt. Silvestricourt. Silvestrecour. 
IJoroit. l t .  Ouruis. Ooroit. Dore1 1x .  
Pal isu l . l l. Palisoul. Palisul. Pal iseu l . 
Consfait. Olfait. Olfait. Olfait . Ha1J lfays. 
Calcum. ll. Calcum. Calr.um . Chaud .  
Bovingeis. l l .  Bnvingeis. Bovigncis. Bouvignes . 
Germincz. Gnmineis . Germincis . Germineis. Germigny. 

Kcrbou. 
Kerbou. ll .  Charbou . et Charbeaux. 

Kcrbon (Copie) . 
Doma. 

Ooma.  l t .  IJoma. et Thommen. 
Onna (Copie). 

Wakendorµh . WakencdorlT. WakcndorlT. Walendorf. Walkendorf. 
Lukescngcs. l t .  Lukesengeis. Lnlresenges. ? 
Malmundarium . Il Malmurrclarium. MAl.MUNDAl\IUM. Malm"dy. 
Waymcs . Waimes. Waimes. Waymes. Weismes . 
Francorchamps. Francorcamp.  Francorchamps. Francorclramp. Francorchamps. 
Nova-Villa. lt. Nonavi l la.  Nova vi l la.  Neundorf. 
Amblavia. l t .  Amblavia, Amblavia. Amel .  
Hosccnlaer. Hascenlar. Hasccnlar. Hoscenlar. ? 
Bascnhcim .  l t .  Basenheim. Wasenhcim .  Ilasenheim. 
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LE MIRE. GACHABD. POTESTAT. L�IJRENTY. NOMS MODEBNES. 

Dalehem. I t .  Dalehem. Dalen heim. Oalhe im.  
Bacenga . l t .  Bacenges. Bacenga .  Bassenge. 
Lorenzcis. l l .  Lorêcei s .  L o  ren zeis. Lorcé. 

Schen iaces . 

Scheniaces. Scuniaces . Sceeinaccs. et Xhignesse . 
Seeniaces. 

Fairnn .  ll .  Fairon .  Fairnn .  Fernn . 
Combi e n .  I t .  Comblen . Comblen. Comblain. 
Pressoi r. Pressoer. Pressie·'" Prcssoco. Presseux . 
Walevia. Walavia. Wal:lvia. Walavia. Waleffe . 
Sclari n .  l t .  Sclanrin. Schlacin . Sclessin . 
Li11sceis. l l .  Linsceis . Landermen�es. 
La11dermenges. l l .  Landermenges. et Lantermange. 

Lantermenges (C) 
Bocclwltz. Bochol t .  Bocholt . B11cholt. Behanlt. 
Wel lin es. lt. Wellines . Wellines. Wellin es, 
Travan t. lt. Travan t . Travant Traben. 

Grunesburai. 
Grimcsburg . Grimesbura Grimeshura. et Grimberg. 

G rumesburga (C) . 
Ludenestorf. 

Lu11cs!urph. Ludencstorf. Lmlcnestorff. et Lndcndorf. 
Luderestorf(Cup). 

Mais , dans la nomenclature de Lanrenty , un fait important e t  
très-contesté s e  détache : c'est l a  séparation des menses abbatiales 
et conventuelles. C'est a ins i  que , d'après Laur�nty , la plaque de 

Wibald est d ivisée e u deux sections bie[j distinctes : Stabulaus et 

Malmundarium sont éct·its en grns caractères formant rubrique , ce 

qui n'a été observé nulle part ; de sorte que tuus les noms qui 
suivent Stabulaus jusqu'à 1Walmundarium ressortissent à Stavelot, 

et tous les an tres , à partir de Malmundarium , à ce dernier couvent.  
L'histoire et Ie  manuscrit Potestat viennent du reste confirmer 

cctte division inaperçue jusqu'à ce jour. 
En outre Laurenty accompagne ces citations , dans la copie , des 

mots snivants : « Bona abbatire Stabulensis ab antiqua in tres partes 

" fuerun t  divisa quornm una eaque prrecipua fuit crenobio Sta buien si, 

" altera vero Malmundariensi et tertia advocato assignata. H uj us 
" <livisionis meminit Wibaldus abbas circa anno 1 130 in circulo 

" tabulre aurere majoris altoris ubi, omnibus exprimi curavit qurenam 
" clomin ia ad crenobium Stabulense et qurenam ad Malmundarien
" sem sunt spectantia, hrec modo : ,, (copie , page 20). 
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Et  i l  donne ces noms dans l'ordre de Le M ire , mais avec la 
séparation indiquée ci-dessus par les gros caractères. 

La copie donne ensuite le dénombrement des biens de l'avouerie 

comme suit : 
" A<l Advocatum pertinent , (Ie brouillon dit : Et tertia pars) 

» advocato eorumdem monasteriorum assignata , de qua ad vocati 

" parte sic in an tiquis monumentis legitur : " 

" MARCHA cum suis appenditiis , w·ailens, Grimbertimont, Bor
» doux, Maniz , Tristeirn, Ortovilla, Ha beis, Gillonis Wal!is, J upille , 

" �r arenceis, Cerleus, Voens ,  H umins , Bacelles, Finevals, Falarges 

" ou Falurgeis , Vououm , Sylva de llardineis , Sylva de llupe , qui 

» est de banno Regis et omnes qui morantur in banno Sylvre de 
" l�reires debent obolum unum per singu.los. Atti net autem etiam 

» silva q1100 est de ban no Sylvre de FreÎl'es qure debet advocato servi

" tium unius diei et unius noctis quando venatnm vadit. Summa 
» omnium quoo ad advocatun1 pertinent 300 mansi terrre , excepta 

" sylva de Freires. Ex antiqua MS .  » Cet extrait se trouve égale
ment dans l'ouvrnge c ité de Potestat, page 21 .  

L a  question brûlante d e  l a  liste civile qui a donné l ieu , pendant 

le cours des siècles et jusque dans les derniers temps , sous l e  nom 

de donatif à des querelles interminables , à des appels à l'empereur 
d' Allemagne (Études historiques , page 349) , est très-bien exposée 

dans les passages suivants qui résument toute cette longue 
dispute : 

» Vernm licet inter hooc coonobia ejusdem Abbatire talis facta 
» fuerit antiquitus bonorurn repartitio , n ihilominus quamdiu 

» pri rnreva regularis disciplinre illic viguit observantia , in solius 

� abbatis arbitrio,  tata totius Abbatire dispositio , et rerum pependit 
» administratio , qui Abbas , certis anni temporibus , pro rerum et 

" n egotiorum exigentia , modo in  uno , modo in  altero consueverat 
" residere coonobio , donec Leutbertus sive Ludibertus Mongun
" tinensis Ecclesire Archiepiscopus a0 881 abbatiam adeptus ,  sibi 
» pro quota abbatiali aliquot annuatim cnravit assignari , absque eo 

" tarnen , quad ulla unquam usque modo facta fuerit , auctoritate 

" apostolica , mensoo abbatialis a conventuali separatio. " 
Plus tard des abbés prodigues dissipèrent ce patrimoine et la 

mense abbatiale dût être reconstituée : 
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" Abbas Guilhelmus de Manderscheidt a0 1501 eliminatä omm 

" proprietatis specie, omnia reddidit communia". cum idem Prresul 
" Guilhelmus frequenter aulam Cresaris tanquam ipsius consiliarius 

" intimus sequi cogeretur magnis expensis , ipse prudenti usus 

" consilio , ne ratione earnmdem esset molestus confratribus suis , 
" pactum amicabile cum ipsis in i i t  tale u t  tam Stabul. ac Malm. 

" partem quotre bonorum respective S ib i  olim assignatorum eidem 
1 1  cesserint , quà portione , n on  solum ipse sed Christophorus ejus 

" successor regularis et quotquot abinde fuerunt postulati admin is

" tratores usque ad rnodernum S ."m Principem Ferdinandum Elec

" torem Colon. sunt potiti pacifice , cum on ere redificia Ecclesiarum 
n necessaria restaurandi et sarta tecta tenandi. " (pag. 2 1 -23 copie 

et 1 4  recto brouillon) . 

Sui vent alors les 44 églises qui étaien t  à la nomination de l'abbé. 

Le chapitre des priviléges de la célèbre abbaye est également 

résumé en quelques lignes substantielles qui prouvent que Stavelot 
ne Ie cédait en puissance et en dign ités à auc1rn autt·e monastère 

de l' Allemagne : 
" Abbatia Stabulensis est consistorialis ei imperialis et sicut in 

1 1  temporalibus tali immun itate ·t ab Imperatorib11s est donata , ut  
11 nemini  subjiciatur n isi auctoritati imperial i ; ita a summis pon
" tificibus tantis privilegiis et exemptionibu� est dotata ut imme
" diate subsit apostolicre sedi 2 Immo Abbas in suo Principatu 

" Jurisdictionem quasi episcopalem exercens 5 . . . . Jam quinto 

" sreculo utitur poutificalibus 4 ,  Regalia ah imperatore accepit. 
11  Inter Imperii Principes sessionem habet in Comitiis Cresareis 5, 

" monetam sub circulo W estphalico cudit. '' Le brouillon porte la 

variante : " Abbas ah anno 1 154 usum habet Pontificalium . " 

• Tous ces priviléges sont longuement cxpliqués dans Potestat. , chap. 2, 3, 4., 5, G, 7 ,  

Traclatus primus ; nous y ajoutons : Celle immnnilas : u t  hoc totum ten('ant al�ue 
possideant cum emzmilate (Charle de 666 apuû PoL,\tN, llecueil des ordomwnces, p .  3 )  
fut !'origine d e  l a  souveraiueté des abbés. 

' Bulle de Sylvestre I l  de '1000. MARTÈNE , Amplis. collect. II, p. 54. 

• C'est fort douleux. 
4 Bulle de Victor IV. ( 1 1 6 1  apud Étmles ltistoriques , pag. 286 et aux arcliives de 

Dusseldo1 f en ori3i11al . )  
' Vitriarius , pag. 1 27G e l  1 289. 
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L'histoire confirme encore ces beaux priviléges et Laurenty 
partage ici notre opinion sur la grave question agitée entre Rode
rique et Martène touchant les titres de prince et d'évêque portés 
par les abbés de Stavelot 1 • 

Dans le brouillon , Laurenty donne ici la copie de la bulle d'or 
dont parle Martène. Nous ne nous y arrêterons pas, car ce précieux 
document repose cncore aujourd'hui aux archives de D asseldorf. 
M .  Gachard , dans sa notice , en donne la description suivante : 

" Outre la bulle d'or de Lothaire II citée par les Bénédictins, il 
existait à Stavelot une seconde bulle d'or , émanée de l'empereur 
Charles IV. Ces deux diplümes étaient conservés avec uoe sollicitude 
toute particulière. L'archiviste l ui-même ne pouvait y avoir accès. " 
Et ce savant prouve cette étrange assertion par des citations de 
}'archiviste de La Rive. ,, Hic est locus aurere bullre ad quam cum 
» mihi  defectu claviu m  denegetUl' accessus , de originali , quam 
" tarnen conservari apud nos autumno , loqui non valeo. " Et encore 
à propos de la Bulle 'd'or de Charles IV : • Clavium defectu , mihi 
" non licuit litteras origiuales examinare. " 

Le savant belge a été plus heureux que Ie moine archiviste et il 
nous décl'Ït comme suit la bulle de Lothaire : 

" Diplome de Lothaire I I , empereu1· des Romains , donné à 
" Aquin le X des calendes d'octobre , l'an de l 'lucarnation 1 137, etc. 

» Éct·it en lettres d'or et légèrernent endommagé. 
» Le sceau qui était en ot· manque. " 
N ons ferons seulemeut observer qu'il n'y eut jamais à Stavelot 

qu'une seule bulle écrite en lettres d'or ; que celle de Charles IV, 
que l'on conserve encore à Dusseldorf, portait également ce nom 
parce qu'elle était revêtue d'un sceau en or. Elle est de l'an 1357, 
et imprimée dans l '  Amplissima collectio II , p . 1331 ; dans PoLAIN,  
(Recueil des ordonnances , p.  29), contient toute la bulle d'or et 
porte ad calcem : Sub bullà aureà typario . . .  impressa. 

Quant à la bulle d'or de Lothaire , elle est écrite en lettres d'or 
sm· un parchemin peint couleur pourpre <lont on voit encore les 
traces. M M. Lacomblet et Gachard l'ont collationuée sur Martène , 
(II , 26) et out relevé quelques fautes d'impression .  

' Étitcles h istoriques , pag. 72-1 8 .  
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Mais continuons. 
Le chapitre De reliquiis est extrait d'anciens man uscrits et con tien t 

une  longue nomenclature des reliques les plus préeienses. Du temps 
de Laurenty , celles qui existaient eneore étaient celles de St. Re
macle , St. Poppon , St. Babolin et Ie  chef de St. Alexandre , pape 
et martyr, à Stavelot ; et à Malmedy celles de St. Quirin , dont 
Guillaume de Manderschei<l (en 1509) avait fait placet· Ie reliqua\re 
dans la grande nef parce que Ie grand concours de pèlerins qu'elles 
attiraient et q

:
i i  encombraient souvent Ie chreur de l'église , dis

trayaient les religieux dans !'office divin . 
Ce dernier passage résume tout Ie chapitre : 
" Et ista scrinia omnia in suo splendore permansernnt usque 

" dum anno 1587, Hollandi , ducibus Martino Schenck et Antonio 
" Langbaer Moniscano ex oppido Gueldrire advolantes , oppidum 
" malmundariense ac monasterium hoc vastando eadem scrinia 
" fregerunt et quidquid in eis erat prretiosum velut aureum , argen 
" t u rn  e t  u n a  cum tota Ecclesire a c  monasterii snpplectile ab
" stulerunt , sacras reliquias per pav imentum dispersas sculiarnnt , 
" quas postea Religiosi , quü potuerant diligentia , reverenter 
11 collegerunt t .  " 

Le chapitre suivant : De studiis ac sc!wlis , traite des écoles de 
Stavelot qui ont jeté UD si vif éclat dans le moyen age ; il cite les 
noms de qnelques savants sortis du monastère : les Theodart 
Agilolfe , Druthmare , Onulphe , Ie célèbre prieur de Malmedy , 
l'ami de Charlernagne , ob incomparabilem doctrinam , N otger, les 
nombreux abbés sortis de l'école de St. Poppon , Wibald ,  Erlebald 
que Laurenty appelle, ainsi qu'au cbapitre de sa vie , frater uterinus 

Wibaldi , erreur que nous avons relevée ailleurs 2• D u  reste , un seul 
mot suffit pour placer ces écoles au premier rang. Les écoles de la 
cité de Liége ont toujours été justement renommées ; or les célèbres 
écoles de Stavelot , oii. les empercurs et les rois envoyaient leurs 
enfants , étaient <léjà florissantes avant la fondation des écoles 

de Liége 3• 

' Études hi�toriques , p. 375 el 382. 
• Nolice sur Wibuld , Académie royale J e  Belgique , T .  XXIV,  n° l des Bulletins. 
• FouLLON , l/istoria pnpuli Leotliensis , 1 ,  1 83. 
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Le brouillon consacre un chapitre (pag. 27 verso) , qui ne se 
retrouve pas dans la copie , aux hommes illustres par leur sainteté , 
leurs talents , qui sont sortis de Stavelot. Nous donnerons ici seu
lement la l iste des religieux de Stavelo t ,  qui , pendant le règne de 
St. Poppon , sont devenus chefs de monastères. Ainsi au XI• siècle 
Stavelot a t iré <le son sein et a fourni des abbés aux monastères 
suivants : 

Jean , neveu <le St. Poppon, devint abbé de St.-Maximin de Trèves, 
Folmare , abbé de Witzembourg , 

Norbert , abbé de St. -Gal l .  
Rudolfe, prévot de Malmedy , de H irsfeld , pU!s évêque de 

Paderbom. 
H umbcrt , de Echteroach. 
Heribrand ,  de St.-Ghislain en Hainaut. 
Ellon , de S t.-Nicolas à Brauweiler. 
C uouon , de Bossendorf en Lorraine. 
Heriger, de St.-Paul à Maestricht. 
Evei·helme, l'ami de Poppon et l'écrivain de sa vie (apnd Surium I) ,  

<le Hautmont en Hainaut. 
Heribcrt , de St.-Viucent à Metz. 
Theodoric ou Thierry , l'écolatre à Nivelles. 
Lambert , à Vaulsor et H astiers. 
Berthoud,  �t St.-Mathias à Trèves. 
Emmelin , cousiu de Wason , évêque de Liége , à St.-Vaast. 
Après ces chapitres préliminaires qui nous out longtemps retenu , 

les deux manuscrits arrivent enfin au Catalogusabbatum Stabulensium. 

La vie de St. liemacle ,  comme nous l'avons déjà dit ,  n'offre rien 
de nouveau et Laureuty cite comme ses sources : Notger , Hariger , 
Tritheme , Molauus , Cratepolius , Wion et la cbronique de 
H i rschfeld.  

Nous remarquons.seulement que Laurenty fait mourir St .  Remacle 
en 691 , tandis que Mabillon fixe cette mort en 661 puis en 664 , 
Martène en 666 , Lecointe en 668 , les Bollandistes en 669 , 
Bertholet , Fisen , Dewez en 675 et Ie moine Sigebert seul en 691 .  
Cette erreur d e  Laureuty a embrouillé toute sa chronologie des 
premiers abbés de Stavelot ; elle lui a fait confondre , à force de 
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science , les deux Babolin , et Goduin avec Rabangère. Rien du reste 
d'étonnant pour cette époque si obscure , d'autant plus que l'his
toire de ces temps n'était pas encore , à !'époque de Laurenty, illu

minée par les immo1tels travaux des Bénédictins de St.-Maur , des 
Bollandistes et par Ie traité sur les trois Dagobert d'Henschenius 
qui a répandu de si vives clartés dans les ténèbres des VII• et VIIl0 
siècles. 

J,es vies des soi-disant disciples de St. Remacle , Théodart , 
Hadelin , Lambert , H ubert, Floribert qui suivent , sont extraites 
d'reuvres connues. 

La vie de l'abbé Babolin est très-bien développée , mais Ie défaut 
de chronologie y a jeté une confusion qui la rend sans valeur. 

Sous Goduin , Laurenty se livre à une savante dissertation pour 
bien confondre eet abbé avec Rabangère et par suite de la première 
erreur signalée ci-dessus et de la longue vie qu'il a prêtée à 
St. Rernacle , il ne fait que donner sèchement les noms des cinq 
abbés suivants, dont il abrège les jours , car i l  ne leur donne que 
10 ans de règne pour Jes cinq , calcul invraisemblable et contre 
lequel l'histoire proteste. 

Ce passage du reste est Ie seul point faible de la chronique et 
c'est précisément !à que Laurenty fait preuve de sa connaissance 
parfaite des sources bistoriques , des richesses des archives de Stavelot 
et du travail sur les chartes et les diplomes publiés plus tard par 
Martène et D urand. 

La vie intéressante de Wirund contient son ambassade à Rome , 
qui précéda Ie sacre de Charlernagne et la fondation définitive du 
pouvoir tempore! des papes , cette sauvegarde de l'indépendance et  
de la liberté du St.-Siége ; on y voit les rapports de Charlemagne 
avec nos monastè1·es et tous les documents de la fabuleuse tran�lation 
des reliques de St. Quirin à Malmedy , d'après les manuscrits de 

l'abbaye; on y lit , en magnifique latin , la lettre de l'archevêque 
H ildebald à Charlemagne , !'ambassade d'Onulphe, Ie pèlerinage à 
ces reliques , et enfin , ce qui est plus certain , la confraternité 
érigée sous l'invocation de St. Quirin en 1509 par l'abbé Guillaume 
de Manderscheid. 

Tout Ie monde connaît la première inscription placée sur le torn-
XXIX XXI 3:1 
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beau de Charlemagne avec sa célèbre variante , rapportée par les 
soixante copies manriscrites d'Éginhard : Sub hoc conditorio situm 

est corpus Caroli Magni, etc. {apud PERTZ, Monumenta, tom. II, 460) . 
Laurenty nous· donne une autre version , sans indiquer sa source : 

« Sur Ie tombeau de Charlemagne dans l'église de la Ste-Vierge à 

» Aix, on lit ces mots : Magni Caroli Regis Christianissimi Romano- · 

>> rum imperatoris corpus, hoc sepulchro conditum jacet. » 

Nous passons au  règne de Richaire , de eet ab�é-évêque de Liége, 
qui fut sacré à Rome par Jean X ,  ce premier des évêques de Liége 
anquel Ie St.-Siége accorda Ie pallium et pendant Ie règne duquel 
(en 921 selon Ilodoard , 922 selon Sigebert , 924 selou Trithème) 
Ie pays de Stavelot fut pour toujours incorporé à l'empi.re 
d' Allemagll'e. 

Dans la copie , Laurenty change la place de Richaire sur la liste 
des abbés et Ie met avant Reginaire. Cette questiou qui a soulevé 
de grandes discussions est très-bien traitée et l'opinion de Lanrenty 
a été suivie depuis par Yepes , de St-Marthe , Fisen , Bertbolet , 
Rode11ique ,  tous nos manuscrits , et n'a eu pour contradicteur que 
l'inflexible Martène 1 . 

La notice sur les premiers abbés commendataires , les ducs de  
Lorraine , est très-soignée , puisée aux meilleures sources dans la 
copie , brndü; que dans le brouillon on ne voit figurer que leurs 
noms. 

Nous signalerons la fin de la vie de St .  Anglin : « Tandem vir 

» sanctus de deo et hominibus bene meritus , in senectute bona 

» feliciter mortuus , in ecclesia St. Petri de Xhignesse a Plectrude 
" Pippini Herstalli conjuge olim redificata sepulturam accepit ubi 
» etiamnum quiescit (p. 52 copia) . » 

Sous St. Odilon , nous trouvons dans la copie (p .  93) la trans
cription de ce fameux diplóme d'Otton II imprimé dans la collection 
de Martène (II , 42), après lui dans Bertholet {II , aux preuves) , 
transcrit par Villers et que M.  Polain a édité dans sa collection 

' Brevis historia abbatum Stah. ms. - Fisen , Flores EcclPs. Leod . ,  p. 400. - Gallia 
Christiana l ll .  - Hoderique Disceptalio lil , p. 26.- Manuscril capucin , Rurnenville , 
Villrrs , etc. - Marlenc Vindir.ire , p. 33.  
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(page 10), en ajoutant en note que cette pièce est· incomplète dans 
les divers cartulaires que ce savant a eus à sa disposition. Ce dipl8me 
se retrouve dans Roderique (Discept. II , p. 1 15) qui en prouva 
victorieusement sinon Ia fausseté, au mains l'interpolation évidente. 
Il serait intéressant de collationner la version de Laurenty , mais 
ce travail nous entraînerait au-delà des limites que nous nous 
sommes tracées. 

La même observation s'applique aux dipl8mes suivants transcrits 
dans la copie de Laurenty, p. 97, sous W erinfride : la bulle fameuse 
de Grégoire V de 996 qui a fait Ie fond de la question de primauté 
concernant l'élection de l'abbé par Ie monastère de Stavelot et de 
Malmedy (Roderique, l. c. p .  109) . M .  Gachard dans sa notice nous 
dit qu'elle existe au chartrier de Dusseldorf, mais qu'elle est 
endommagée et que Ie sceau mauque. Martène l 'a imprimée 
tom. I I ,  p. 52. Sous Rabangère Ie dipl8me si contesté d'Otton 
de 980 (imprimé dans Martène , II , 50 - Polain , 1 .  c. , p. 1 1  
d'après les archives d u  royaume) qui a été si vigoureusement 
attaqué par Roderique et défendu par Martène (Roderique , p.  1 15.  
Martène Vindicire , p .  94). 

La version de Laurenty répond à celle de Roderique. D u  reste 
l'existence de l'original contestée par Roderique est confirmée par 
la notice de M .  Gachard (p. 10) qui mentionne l'original aux archives 
de Dusseldorf comme légèrement endommagé , mais avec Ie sceau 
intact. 

Enfin la copie inexplorée de Laurenty renferme encore les bulles 
de Sylvestre I I , et les autres dipl8mes d'Otton II et d'Otton IJl , 

qui tous ont trait à la libre élection de l'abbé. 
Cette question brûlante et qui se renouvelait sans cesse dans 

cette monarchie élective et sacerdotale , cette loi de l'élection des 
abbés qui , selon Montesquieu, fut !'origine de cette règle pour Ie 
siége de Rome , devait nécessairement vivement intéresser Ie prieur 
de Malmedy qui eut lui-même à exercer ce droit suprême, et c'était 
son devoir d'en poser les bases j uridiques et diplomatiques. 

N ons passons à la vie de St. Poppon qui est, avec la vie de Wibald, 
Ie point capital des manuscrits , tant parce qu'elle est composée sur 
toutes les sources connues , sm· les manuscrits de l'abbaye qui 
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possédait une première copie d'Éverhelrne , que parce qu'elle con
tient u ne description intéressante de la levée du corps de ce saint , 
à laquelle Laurenty a assisté. En outre , Laurenty nous décrit les 
objets d'art qui existaient encore de son temps et, enfin, fixe la date 
de la mort de ce grand bomme. 

N ons donnons dans les annexes Ie dip lome dressé à }'occasion de 
la cérémonie curieuse de la levée du corps et l'on nous permettra de 
transcrire encore ici quelques passages intéressants. 

Nous y voyon s cette fameuse girandole : « coronam ingentis cir

» cumferentire , quce adhuc extat , et cereis 72 accensis illustrnri solet 
" in solemnioribus festis , m irifice elaboratam auroque et argento 
» m icantem in ecclesitl. appendit. » Ce magnifique l ustre a été 
détruit , selon nos manuscrits , le jour de la dédicace de l'église 
(1 •r j uin 1 701) , jour néfaste ou la foudre consuma une partie de ce 
précieux; monument d'architecture romano-byzantine (1040) , dont 
parlent les ouvrages d'archéologie , et <lont nous avons heureuse
ment conservé la gravure extérieure. Cette couronne tomba et ne 
fut plus relevée ; on consacra sa perte par ce chronogramrne : 

Le passage suivant de la copie (page 100) qui a trait à l'admirable 
reliquaire de St.-Remacle que !'on conserve encore aujourd'hui à 
Stavelot est remarquable : « Et anno sequenti ad explodendam 
" quorum dam su;m· reliquiis dubitationem apertis publice ferestis , 
,, illas omnibus ocnlis exposuit. Sepulcrum in quo venerabile corpus 
" B. Remacli primo jacuerat et ex quo a trecentis et amplius annis 
>> St. Goduinus illud releverat, reperiit. Locus iste etiamnum in 
" capitulo Stabulensi aspicitur et ad parietem hi  versus leguntur. " 

Nous avons donné ces vers et notre opinion sur ce reliquaire 
dans nos Études historiques , pages 52 , 54 , 81 et suivantes. 

Mais ce sont surtout les passages suivants qui fixent la date de la 
mort de St. Poppon et celle du beau reliquaire , qne l'on conserve 
encore aujourd'hni à Stavelot, qui méritent d'attirer notre attention : 

" Sacrre rjus reliquire anno 1626 » (Ie diplàme extrait du brouillon 
et qui se trouve dans les annexes porte 1624) " Cal. Augusti ab 

-- - ------------
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• illius videlicet obitu 577 per R. D .  Stephanum Ep . Dyonisiensem 
• ac suffrag. Leod. fuerunt locatre e sarcophago de expresso 
» Smi Principis Ferdinandi Elect. Colon . ac episc. Leod. ej usdem 
" abbatire Stabulensis administratoris , mandato qui munificentia 
" sua easdem sacras reliquias in insigni conditorio formam abba
>1 tialem representante recondi curavit. 

" In Sarcophago repertre sunt lamin:e plumbere magnitudinis fere 
» unius pedis in quad1·0 cui litteris majoribus insculpta e1·ant hrec : 

Anno ab Incarnat. D0i 1049 obiit Poppo Abbas 8 Calenà. Fe

bruarii t.  
Nous les avons vues à Stavelot ou el les reposent encore aujom

d'hui. Laurenty continue : 
« H uic chronologire concordat chronicon Medastinum his verbis : 

" St. P.oppo profectus hinc Marcenis atque inde maturans ad ca>no
" bi urn Stabulense morte interceptus .est anno 1049. N ec isti 
>> calculo antiqua monasterii Stabulensis adversantur monumenta , 
>> nam cum in  catalogo Abbatum dicatur St .  Poppo administrationem 
ii  snscepisse anno 1020 et 29 annis administrasse, bene sequitur 
>> conformiter ad lamina ,  ipsum anno 1049 obiisse. Quibus non 
>> obstantibus scriptores passim illiusobitum referunt ad annum 1048 
» prout Sigebertus , Molanus , Baronius et alii quorum opinione 
" suffragantur CEgidius ah aurea valle apud Chapeauvillum , T. II , 

» Lambertus Parvus et catalogus Abbatum monasterii St. Jacobi 
Leodiensis qui omnes conformiter ad S igebertum , referunt obitum 

>> Wazonis et Olberti Gemblacensis ac primi St. Jacobi Abbatis ad 
" annum 1048. Constat antem ex gestis abbatum ejusdem monasterii 
" St. Jacobi et chronico Leodiensi quod Olbertus Abbas Wazoui 
>> episcopo administraverit sacramentum extremre unctionis et quod 
" 7 dumtaxat eidem Episcopo supervixerit diebus. Et constat ex 
" Everhelmo vitre St. Popponis auctore fidelissimo , qui eidem sancto 
>> morienti adstitit et ejus exequiis interfuit quod Wazo episcopus 
" easdem exequias

· 
celebraverit. Sic enim cap. 30 ait : . . .  Ex qui bus 

>1 apparet quod alicubi error sit in calculo sed in qua parte difficile 
ii est in<licase. . . . Et laminre in sarcophago S. Patris repertre qnam 
ii manibus strectans ego ipse srepjus consideravi curiosissime 
" elaboratam , errorem imputare plus quam temerarium esset » .  
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Martène et Roderique , dans leur dispute , ont longuement agité 
cette question qui , d'après les grands travaux de diplomatique qui 
ont vu le jour , s'explique actuellement sans la moindre difficulté. 
En effet, la plupart des questions chronologiques qui ont tant exercé 
la sagacité des savants qui se sont défendus et ont riposté à coups 
d'in folio se résolvent , sauf cependant quelques chroniqueurs dont 
le calcul est encore mystérieux (telsque Marian Scott , Sigebert, etcJ 

par ce fait historique : Non seulement l'année à cette époque ne 
commençait pas au l •r jan vier , mais les anciens chroniqueurs avaient 
un calendrier différent. Les uns partaieut , pour commencer l'année , 
du jour de N oël , a Nativitate , d'autres du  1 er jan vier , d'autres du  
1 e r  au 25  mars ab  lncarnatione , et les dernier;; , enfin, de  Pàques (22 
mars au 25 avril) 1 •  I,a difficulté présente se trouve donc résolue 
selon Ie point de départ pris par les divers auteurs : M�billon , 
Martène , les Bollandistes , Fisen , qui connaissaient tous l'existence 
de cette plaque, placent donc avec raison la date de cette mort à !'an 
1048. 2 

Sous l'abbé Theodoric , Laurenty traite la célèbre querelle des 
deux monastères , d'après la vet·sion du romanesqne auteur du 
1'riumphus St.  Remacli , contenue dans le tome second des Gesta 

Pontif. Leodiensium de Chapeauville el sans aucun nouveau détail. 
Laurenty nous en révèle l'auteur : " Historia apud Chapeauvillum , 
» dit-il, duabus libris comprehensam putatur scripsisse ocnlaris testis 
11 monasterii Stabulensis monachus, prmpositus nomine Godofridus 
11 ex prosapiil comitum de Vienna (Vianden) oriundus , 11 (copie 
pag. 1 18 et brouillon pag. 81 verso) .  Bertholet dans son histoire de 
Luxembourg (UI , 215) nous dit à ce sujet : • Cet auteur , dont Ie 
nom serait resté dans les ténèbres si François Laurenty ne nous avait 
appris qu'il se nommait Godefroy , né des comtes de Vienne , quoique 
Chapeauville ne Ie désigne que sous le titre de moine de Stavelot » .  

Martène et, d'après lui , les savants auteurs de !' Histoire littéraire de 

la France ( VIII , 147) adoptent cette paternité. Cependant 

t Nouveau lraité de diplomatique , tom. I V  el tom. V ,  pag. 783.  - Petnu de 
doctriná temporum , lib. 1 2 ,  cap. 4 ,•etc. etc. 

• MARTÈNE, Amplis. coll. 11, p .  IX. - A . S. S. 25jan .  - F1sEN, l .  c" Flores , p .  85. 
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D.  Malherbe , dans son chétif travail intitulé : Secundus S. Remacli 

triumphus , attribue à deux religieux de Stavelot ncimmés Goderan 
et Erneston cette belle amplification .  Elle prouve d u  reste que l'on 
enseignait , à cette époque , la conjuration de Catilina par Salluste 
dans les écoles de Stavelot , car ce roman contient des passages 
entiers de eet auteur et entre autres Ie calque frappant et Ie beau 
parallèle de César et de Caton tracé par Salluste de main de maître , 
grands hom mes qui se trouvent affublés de la cuirasse et du haut
de-chausses de deux comtes de La Roche , avoués de l'abbaye de 
Stavelot. lie reste de l'historiette est une mauvaise contrefaçon de 
la chronique de Lauresheim , replatrée de fables. 1 

Sous l'abbé Rudolphe , apparaît Godefroid de Bouillon dans Ie 
passage suivant qui ne  se trouve dans aucun manuscrit du  pays : 

n Inter feudatarios de Fraipont ( Haut-Fraipont) et Stabulensis 
» monasterii subditos , olim orta fuerat et creverat tanta altercatio ut 
" non mediocris hinc i nde frequenter sequeretur sanguinis effusio , 
" asserente una parte feudum de Fraipont ad Ecclesiam Stabul. et 
n alia parte dicente illud ad familiam St. Alberti aquensis pertinere. 

• Quod dissidium cum usque ad hujns abbatis tempora continuas-
• set, Albertus comes N amurcensis ecclesioo Stabul. advocatus, inito 
n consilio cum partis adversre advocato et duce qui erat Godofridus 
'' Bulionensis filius Eustachii de Bullengeis , tandem si mul resol
" verunt questionem per campum j udiciarium esse <lirimen<lam ; 
'' atque ita designatis duabus hinc inde viris qui certamen iuirent 
" victoria crepsit homini pro Stabulensium parte pugnanti nomine 
n Gisliberto cui quia pro fidelitate vitam suam exponere non 
» dubitaverat. Data fuit i n  compensationem advocatia de Louvegnez 
» cujus vestituram accepit anno 1095. " 

Laurenty observe que l'abbé ne  connut rien de ce combat judi
ciaire accompli à son insu. 

Quick ( Geschichte der Stadt Aachen) ne dit mot de cette contes
tation , <lont parlent tous nos manuscrits sans rapporter ce curienx 
épisode. 

La vie du célèbre Wibald est extrêmemeut soignée , surtout dans 

' Etudes h istoriques , pag. 201 .  
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la copie. Laurenty a transcrit quantité de lettres prises dans Ie 
cartulaire original qui , selon la notice de M .  Gachard , reposait à 
Malmedy. Ces copies n'ont plus de valeur, car Jaffé , dans l'ouvrage 
qui vient de paraître (Bibliotheca rerum Germ. , tom . 1) , a édité ces 
lettres sur J e  manuscrit même de Malmedy , conservé aux archives 
de Dusseldorf , et actuellement à Berlin. 

Laurenty s'explique comme suit sur la famille de Wibald : « Is 
" ex nobili familia D••m de Fisen oriundus, sacrre religiouis habitum 
>> in monasterio Wallinodorensi (Waulsor) anno retatis sure 21 . . . . 
P anno retatis sure 31 in Patrem et Prrelatum fuerit assumptus 
» 16 calend.  Decembris unanimi omnium acélamatione. >> D'autres , 
et c'est la même chose , Ie disent issu de la familie de Prato (Mar
tène , 1 .  c., II. , 155 - Fisen , Flores) qui e�t la traduction du mot 
liégeois des Preis et des Prez (PoLAIN , Mélanges historiques , p. 7) 
dont les auteurs français out fait : du Pré (Histoire littéraii-e de la 

France , XII, 550) et les auteurs allemands : Fisen (Fizen - Fisen 
- Visen - Wisen - Wiesen). 

Mais !'opinion que Laurenty po1-te sur ces lettres , à une époque 
ou elles étaient encore inconnues et ou leur nombreuse critique 
n'était même pas devinée , est curieuse et fait honneur au savant 
prieur de Malmedy : 

" Ut videre est in antiqua MS. epistolas inn umeras , ab illo ad 
» varios exaratas et ab aliis ad ipsum directas continente. Qure 
» profecto epistolre turn prop ter insignem qu11 redundant doctrinam , 
» tum propter elucidandam rerum istius temporis historiam , prrelo 
» essent dignissimre sed quia earundem volumen est nimis ingens 
" nonnullas solummodo ubi historire series postularit inseremus ut 
» evidenter appareat , quantum vir iste magnatibus , ob insignes 
u animi dotes fuerit familiaris et carus. " (Copie , pag. 140 et 
• brouillon , p. 92 verso) .  

Nous extrayons encore de cette vie remarquable les passages 
suivants. 

C'est d'abord un renseignement que nous n'avons trouvé n ulle 
part sur uu ouvrage théologique écrit par Wibald et qui est mal
heureusement perdu , du moins ponr Ie moment. 

I,es moines de Corbie désiraient que Wibald prît sa résidence à 
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Corhie. « Quorum desiderio lihenter annuisset , n lSl magnatum 
• autoritate ac prudentium consilio , necnon astanti S tahulensium 
" reclamatione prohihitus fuisset .  Si quidem cum esset vir maximi 
n studii, memorire felicissimre et sapientire eminentissimre, dum apud 
ii Corhienses , scribertdo insigne tractotum de creatione angelorum 

» (quem R .  D00 Anselmo Havelbergensi dedicavit) pro aliquali ah 
" exteriorihus fatigationibus respirare aliquamdiu degisset, quidam 
" p�tentes insurgere c::eperunt in Ecclesià Stabul. subditos , etc. » 

Quant à la célèh1·e table de Wihald <lont nous avons parlé ci
dessus , les deux manuscrits portent (copie , p .  231 et brouillon 
150 , verso) : << lnterea cum idem Wibaldus aliquantulum respirandi 
11 spatium nactus esset , Stabuleti tahulam altaris ex aureo puris
" simo mirifice elahorata , munificentia Imperatorum ManueTis Con
" stantinopol itani et Frederici Romanorum fieri curavit , qure usque 
" hodie per Dei gratiam on;rnihus eam intuentibus stuporem et ad
" mirationem intulit. Si quidem il lam a latebris in quibus oh tem
" porum injurias d udum delituerat Rm D"' Nicolaus Hocht , Prior 
" modernus (1 623-1630) pro sulî. in Deum pietate inter alia memora
" hilia prudentire et devotion is sure opera , ernit , earuque nuperrime , 
• majus altare renovando , illud que insigni fab rica sculpturis et 
• variis picturis illustrata exornando cum hac epigrapha in medio 
» ejusdem fahricre collocavit : 

D .  0 .  M .  

I:leatissimre Virgini malri lleatoque 1-\emaclo µrreripuum hujus talJulre opus dicavit 

Wiboldus meritissimus abbas sub anno 1 1 56 , auspiciis Imperatorum Frederid R0rum 

el Manuelis Gr<Ecurnm , reslauratum , regnante Ferdinando imperalore cl A bbaliam h�nc 

admiuistrando S0 Principe Ferdinando Bavafi<E Duce , Elect. Colon. Episc. Leod. a0 1 628. " 

Ce précieux objet d'art a été enlevé par le vent révolutionnaire. 
Plu..s loin nous lisons : « alterum est quod pro insigni qua erga 

" sanctorum exuvias servebat devotione B. viti martyris ex Corhiensi 
" sua Ecclesia , Stabuletum attulerit reliquias , ipse pro earumdem 
" decenti et honorifica asservatione , insignem a fundamen tis juxta 
• domum suam abbatialem extruxerit capellam qure adhuc usque 
» modo in sulî. integritate existit et est insigne antiquitatis monu-
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» mentum. En effet , Martène , dans son Voyage littéraire , nous dit 
( I I ,  1 5 1 ) : « Le chartrier est dans une ancienne chapelle qu'on dit 
que l'abbé Wibaldus s'était fait batir sur le modèle de Ste-Sophie de 
Constantinople. » L'auteur des Délices du pays de Liége (tome III, 
199), nous dit la même chose et ajoute : " Cette chapelle est adossée 
au collatéral de l'église , du coté de l'épître. On n'y dit aujourd'hui 
la m esse qu'une fois l'an . » 

Martène se plaint avec raison de ce que Ie tombeau de Wibald 
ait disparu et Laurenty nous dit que , de son temps déjà ,  il n'en 
existait plus de traces : 

" Revoluto ah obi to illius uno anno et sex diebus , Henrico Leod. 

» Episcopo solemni ritu exequias celebrante , assistentibus eidem 
» dive1'!lis abbatibus cum maguatum cleri turn populi frequentia , 
» in magnifico turn ulo an ie summum altare Stabul. Ecclesire recondi 
,, fecit

' 
q uatenus cjus successores .  . . . officii sui semper essent me

)) mores. Quod memorandum antiquitatis monumentum plusquam 
» 440 annis in medio chori constitit , sed post diversas ruinas et 
» incendia rcstaurato templi redificio et non ita p ridem pavimento 
• renovato lap�des ejusmodi t umuli ita vetustate attriti fuerunt 
» reperti , u t  nihil  ex eis ad decorem Ecclesire potuerit ibidem 
» relinqui. Hoc ex antiquo MS. » La pierre tumulaire de Wibald, 
dernièrement découverte et qui fait partie du musée liégeois tCata
logue descriptif du musée de Liége , 1864 , page 13), est tl' origine 
trè:>-récente , car lors de la visite de Martène à Stavelot , il nous 
donne (Voy. littéraire , II , 152) l'ancienne inscription et ajoute : 
cc on l'a détruit sans qu'il paraisse aujourd'hui aucun monument 
» sur la place qui conserve la mémoire d'un si grand homme. » 

U ne particularité signale la vie d'Erlebald : l e  brouillon dit 
cc Edeboldus Wibaldi uterinus et in dignitate abbatiali successor » 

(p .  1 54 recto) ; tandis que la copie porte : " Erlobaldus Wibaldi fratri 
• suo Germano in abbatiali dignitate successit » (p. 234) . Et cepen
dant Ie brouillon cite plus bas la lettre de Wibald à l'évêque de Metz 
dans !'affaire de Waulsor : « Mittimus ad vestram D iscretionem 
» nostrum tam sanguine quam obedientia et charitate Germanum. » 

L'abbé Gérard est mort , selon Ie brouillon , après une adminis
tration de 19 ans , l'an 1210 , et , d'après la copie , en 1209 , après 
1 7  ans de règne. 
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Sous · l'abbé Boland (cop; 255) , Laurenty le dit !'auteur de la 
célèbre paix de l!'exhe : •< Adolphum a Marca Episc. Leod. ex 
» Harmolia (Hermalle) quo se receperat , a suis Leod. et comite 
» Lossensi , ferro et igne expulsnm , in Brabantiam recipi curavit 
11 ( Bolandus), eidemque arcem suam Longianam (Logne) a<l tempus 
» pro rnunitione consessit et a0 1316  concordiai seu pacis Fexhensis  
» author fuit : » les auteurs liégeois n 'en disent rien. (PoLAI N , 

Histoire de Liége, II , 88.) 
Sous !'abbé Winric le brouillon donne le passage suivant qui est 

supprimé dans la copie touchant la cause de l'incendie de Stavelot. 
<< Cum g�·avis inter eumdem Winricum abbatem et cives Stabul .  

» orta esset dissensio , nonnulli ex ejus familiaribus , existimantes 
» rem ei fore gratam si ejus adversariis aliquis inferretur aut eveniret. 
» affiictus , oppi<lum Stabulense 24 nov. a0 1336 deplorando 
» deleverunt incendi o .  » 

Sous Warnère revient la question du donatif que nous passons 
pom abréger ; elle est omise dans la copie. 

Les règnes des comtes-abbés de Manderscheid sont très-soignés et 
riches de faits ; nous nous contenterons de donner dans les annexes 
Ie diplóme de la restitntion de Logne , non encore publié par la 
commission royale et qui diffère de la versiou de Roderique 
(pag. 278 , copie.) 

Sous Christophe, Laurenty nous dit dans la copie (p. 291 ) : " In 
Horion monetam cudit. » En effet nous trouvons dans Potestat parmi 
les droits régaliens dans Ie traité 1, chap. V, Jus cudendre monetre ; et 
dans nos manuscrits une commiasion de 1576 de battre monnaie à 
Horion contre laquelle les Liégeois p rotestèrent .  Laurenty ajoute 
même dans Ie brouillon Ie motif de cette commission : « ut privilegia 
» monasterii qu::c videhantur a qnibusdam potentibus vicinis con 

>i temnta , cunctis innotescerent » , p .  187. 
Sous Gérard de Groesbeek nous trouvons la fameuse capitulation 

de ce pt"ince qui est une vraie charte constitutionnelle. Nous ne la 
publierons pas parce que M. Polain ,  dans sa collection, l'a insérée à 
la page 50 , et il indique comme source Ie manuscrit brouillon de 
Laurenty. Personne jusqu'à ce jour, pas même M. Gachard dans sou 
exacte notice , ne fait mention du  manuscrit-copie de Laurenty. 
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Comme M .  Polain (l. c.) a donné en note et sur l e  brouillon 
les motifs que Laurenty allègue conceroant la nomination du  car
dinal de Groesbeek , nous allons ici donner la version de la copie , ce 
qui permettra de juger des va1·iantes de style qui distinguent ces 
deux manuscrits : 

" Gerardus a Groesbeek Episc. Leod. post obitum Christophori , 

» fuit i n  admiuistratorem Stabulensem postulatus; non quod dees
'' sent in gremio capituli insignes Religiosi , abbatialis dignitatis 

» capacissimi , qui suà dexteritate et prudentià optime potuissent 

» et regulari disciplinà observantiam dirigere , et monasteriorum 
" utilitatem promovere ; sed quia ob serpentes tune temporis cir
» cumquaque brereses , et excitatos in Belgio tumultus bellicos , 
» grande toti Principatui Stabul. imminebat periculum , n isi Ec
" clesire de tali Prresule. esset provisum , qui suà auctoritate et 

» potentià, immineutia mala posset arcere , subditos t ueri et 
1 defendere, ac catholicre fidei puritatem in patriit conservare : 
" Religiosi , maturo usi consilio , sine cunctatione Illust. ac Rev. 
» Gerardum à Groesbeek qui admirabili fortitudine ani mi et prudentià 
» Episcopatum suum Leod. in mediis tempestatum procellis pacifi
» cum et ab . hrereseos labe servabat intactum , unanimiter sub 
" sanctissimi beneplacito et conditionibus i n  capitulatione de super 
" concepta contentis postularunt. » (Copie , pag. 292) . 

Nous arrivons au règne d'Ernest de Bavière , dont Laurenty 
fut contemporain. 

N ons trouvons d'abord la fameuse transaction entre les pays 
de Stavelot et de Luxembo�rg rappelée dans le mand�ment du  
27  juillet 1647 (collection Polain , page 125) e t  publiée à la fin  
du même ouvrage (pages 419 e t  55) sur l a  copie de  Villers. 

Nous remarquons ensuite une lacune , c'est qu'il ne dit pas 
un mot du fameux procès de sorcellerie dont Chapeauville nous a 

laissé le récit. 

Ce grand homme, dont Henri IV avait coutume de dire : " mon 
cousin de Liége me ressemble jusqn'à la ceinture » ,  a été diverse
ment jugé. 

Il est donc très-intéressant de lire dans Laurenty l es derniers 
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moments de ce prince de l'Église et Ie j ugement qu'en porte Ie 
prieur de Malmedy : 

" Tandem Prresul Ernestus annos natus duos et 60 in morbum 
» incidit (une annotation à la marge de la main de Laurenty portc 
» dans Je brouillon : 57 annos et duos circiter menses , natus 
" enim erat 27 déc. a0 1 554) et cum vis morbi magis ac magis 
i> ingravesceret , dolores qriibus agitabatur , forti animo sustinens 
" non alia verba aut gestus dedit quam facere solent qui humanre 
•> condition is conscii se a Deo misericordiarum patre , tanquam filios 
� charissimos visitari et flagellari agnoscunt. Quam oh rem sese 

>• divinre voluntati accornodans , secessum , rejectis et abdicatis a se 
" publicis cnris , omnique aulico strepitu , quresivit , totusque Deo 
" fixus , frequeutes ex imo pectore , gemitus lacrymasque edi.dit , 
i> totius anteactre vitre peccata insigni prenitudine sacerdoti confessus 
•> ·foit. Demum sacrit corporis et sanguinis J. C. hostil\ magnîl. 
i> fide et pia religione refectus , ingeminatis frequenter vocibus : 

" Jesu , filii David miserere mei placide ac pie in Chris
.
to obdor

» mi vit die 17 mensis Febrnarii 1612, administrationis sure Stabulen
'' sis 32, in W estphaliä arce Arensburgensi post onera Episcopatuu m 
» etiam 5 Frisingensis, Hildeheimensis , Leodiènsis ,  Coloniensis 
" et posti·emum Munsteriensis diu laudabiliter sustinuisset. " 

" Prresul et Princeps vere magnus , prudentiä vix cuiquam sure 
n retatis principi comparandus. Qua ratione et Pontifices Maximi 
• ej us ·opera in dissidiis German ici s ,  Belgicis et al iis componendis 
" libenter frequenterque usi. Rudolfus etiam Imperator aliique 
" Principes Elect_9J'ès in negotiis rebusque imperii adhibuerunt , 
» usque adeo , ut nisi explorata ejus , seu par litteras seu pe1· 
" legatos sententia , nihil fere magni negotii unquam statuerunt . 

>> Luxit ejus obitum orbis Chl'Ïstianus , luxerunt Ecclesire Ger

" manire Pastore orbatre , qure se , suaque omnia , pro earum in
» columitate , contra Luporum et Hereticorum rabiem frequenter 
" intendit. Luxit et Ecclesia Leodiensis abbatiaque Stabulensis , 
" quorum locorum incolre ac subditi sub alis ej us defensi , bellis 
" civilibus in circuitu licet desrevientibus hrereticis que fremen
" tibus in fideï puritate permanserunt illresi " (pag. 313 copie 
et 200 verso brouillon) . 
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Ceperidant la crosse et l'épée d'Ernest ne purent empêche1· 
les ravages , enfantés par la triple anarchie religieuse , politique 
et sociale de cette époque tourmentée , dont Ie pays de. Stavelot 
fut la victime. 

Le récit <lu pillage de Malmedy nous donne une idée des ri
chr.sses arcbéologiques que ces fatales guerres de religion ont à 
jamais anéanties : 

« Nam anno 1587 26 mensis j unii , miles ordinum confredera
" torum sub pretextu quod cives dicti Malmundariensis oppidi quam 
" in copiam conficiabantur, tormentarium pulverem suppeditabant.; 
11 Regi catholico , eorum hosti , ex prresidio Ul'bis Gueldrire et 
)) "rachtendonck , magno numero tam equitum , ductoribus Mar
• tipo Schenckio et Antonio l-anghaer Montioano , noctis beneficio 
11 per clancularios a<litur in dictum Malmund. oppidum irruerunt 
11 et primo impetu , aliquot cives interuerunt , ac deinde post spo
)) liatos domos Ecclesiam Parocbialem et magnarn oppidi partem 
11 (66 do.mos) incendio absumpserunt ; monasterium autem et vo
• racibus flammis i : Iresnm quidem ser\'averunt ,  sed Ecclesiam 
11 illins ac altaria profanarunt (coronam magnre magnitudiuis in 
• medió oratorii pendentem confregerunt) ac sparsis per pavi

)) mentum Ecclesire S0'""' Quirini Nicasii Scuviculi , Justi et 
" aliorurn martyrum sacris reliquiis , capsas numero 5 ;  laminis 
» argenteis deauratis lapidibus que pretiosis ornatas , abstulerunt. 
)) Altare maj us (quod nihil magnificentius poterat videri) , laminis 
11 itidem argenteis deaUl'atis effigies Christi salvatoris , 4 Evan
» gelistorum et 12 apostolorum representantibus , nudaverunt ; 
11 necnon sacristiam omnibus sacris ornamentis, casulis, pluvialibus, 
n Dalmaticis , ii calicibus , monstransiis sive conditoriis vener. 
» Eucbaristire 4 magni petii , spoliarunt et quiquid fuit in monas
» terio argentea et pretiosa suppel lectilis exportarnnt. 11 

Enfin Ie MS-copie finit avec Ferdinand à la page 314. Puis 
s'ouvre Ie traité des rubriques , pag. 1 à 102. 

Le brouillon au contrai1·e continue de la main de IJaurenty et va 

j usqu'en 1630 (pag. 201 verso) sous Guillaume de Bavière et enfin 
une main étrangère et plus moderne nous donne , currente calamo , 

les règnes suivants j usqu'à la page 215 , qui termine pa1· Ie p1·ince 
Drion en 1 737. 
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Le brouillon , sous Ferdinand , raconte les cérémonies de la levée 
du corps de St. Poppon dont nous avons parlé et c'est là que nous 
trouvons (pp.202-206) Ie curieux instrurnen t que nous publions Jans 
l'annex;e 1 .  

Enfin , à la page206 est  transcrite la capitulation de Guillaume de 
Ba.vière , p lus  étendue et plus précise encore que celle de Groesbeek , 
capitulation que nous n'avons rencontrée que dans Laurenty et  
qui n 'a  pas encore été publiée. 

Nous sommes arrivés à la fin de ce travail. Qu'il nous soit 
permis d'exprimer un vreu. Il est inconcevable que Ie MS. Laurenty 
n'ait point encore été publié, et cependant il pourrait !'être à 

peu de frais. 
L'éditeur pourrait imprimer Ie brouillon , l'accompagner des 

variantes de la copie et d'un commentail'e historique. Espérons 
que l'un des cleilx gouvernements , beige ou prussien , ou , à leur 

défaut , qu'une société savante rendra bientot ce service à la science 
historique. 

Quant à nous , nous sommes prêt à concourir à cette publication 
de tous nos efforts et dans toute la mesure de nos forces. 



A N N EXES .  

1 .  
LAunENTY (MS. broui l lon) i n  v i l:î Ferd inan<l i , pag. 202 verso . 

Pro eornm (Rcligiosornm) devolioue dilatandà sacras Beali Popponis ejusdem loci 
Abbat.is rcliquias , e tcrrà levari, et magnificenlissime exornari curavit ; pront ex 
scquent i  ejusJem elcvalionis l nstrumcnto omnibus notum G.t. 

Stephauus Episc. Dionysieusis , Sutîragaueus et Canonicus LeoJiensis , Ecclesire 
collegiatre S1• Joanis Evangelistre Lcodii Pr:epositus etc. 

Universis et singulis ad quos prresenles nostras litteras pervenerin l , salutem in  Dn• 
cum agnitione veritatis iufrascriptorum . Nutum fadmus quod .cum nuper ex spcciali 
Ser.mi Principis Fcrdinandi Arcl1iepiscopi el Electoris Colonier1sis, Principis e t  Epi Leod" 
aoiminislratoris Monast.erii lmperialis Stabulensis , ordinis si• Bcncd icli , Diocesis 
Leodicnsis commissione , Nos ad idem Mor.asterium visitandum contulissemus , ihidemque 
exposuisset no bis Rdu• in C10 Pater Nicolaus Hocht , didi Monasterii Prior, desideratum 
fuisse hactenus a se ex fratribus suis pluries clevationem sacri corporis S. Popponis , 
ante se xcentos circiter annos sui Monasterii Abbatis dignissimi , in Ecclesiai sure 
cryptà , loco humili , et humiJo scpulli ; ac forsan jam magno >ui Cainobii , ac totuis 
Principatus ejus dolore et damno (proh ! dolor ! )  in cineres acti , se que elcvationis 
facicnd:e , pancis ah hinc mensilJus , licentiam a praifato Serm• Principe ohlinuisse , 
suppl icans demisse quatenus cam facere , et actum desu per oppnrtunum , ad perpetuam 
rei memoriam , dare non gravaremur. Nos piis illius , e t  Fratrum desidcriis , quantum 
in Dn• possumus ann ucre cupien tes ,  habità dcsnper deliberatione , cum amplissimis viris 
Dn• Petro Mean el. Gasparc a Rupe ut.r. jur. Doctoribus et Scahinis Leodiensibus , 
praifati Scrm; Prinr.ipis consiliariis ; altenlo quoJ diversi diversarum retatum auctores 
gravissimi , Trithemnus , Sigibcrtus , Molanus , Surius , Guilhelmus Ga7.e l , et alii de 
eodem Puµpone , uti de sancto prreclaram suis iu scriptis fccissent mentioncm : quodque 
vita ejus ,  et mirar.ula a ,·enerabili quoJam Patre Everhelmo , Abbate Altimontensi , 
i ll ius contemporaneo . descripta , ac in eodem Monasterio fideliter in antiquis;imis mem
b ranis , asservata , et a Surio in tomum suum primum de probat is sanctorum historiis 
ad longum relata , editaquc comperirelur , communisque illius loci , (11c ab eo depen
dentis Monasterii 1Jfalm1mdariensis traditio) . (Ces mots souli�nés font part.ie du texte de 
Laurenty , m�is sont barrés par u n  trait de pl11m••) . Ve tustai quoque picturai per Ecclesias 
collocatai , eximiai Beati viri sanctitatis indubitatam fidem facerent ,  ac inter alios quidem, 
dictus Trithemius libro suo tertio de viris illuslribus ordinis S1i Bcnedicti , asseral ejus 
festum agi octavo Cal. Februarii . Quo cirra tanli Patris sui et in crelis patroni venc
randa ossa merito fideles i lli  Heligiosi exaltari , honorarique exoptare n t , A .  M.  D. G . , 
qui in sanctis suis laudandus est : tandem penult imà Julii  hujus anni 1 624 vespertino 
tempore ad prrelactam Cryptam cum prrefatis Priore aè nonnullis Domus Religiosis des
cendimus , Mausoleum ligneum longitudinis pedum octo cum dimidio el Lalitudinis 
circiter quatuor, super sancti sepulchro , ante altare Bm" Virginis matris constitulo , 
elevatum amoveri , el supposilum illi lapidem marmoreum d iversis capillis ad nubum 
instar suµrrfecietenus artificiose variegatu m , latitudinis quoque pedum fere trium , et 
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longiludinis septem cum medio soln extrahi et sepukhrum cffodi jussimus , mox infra 
terram ad duos circiter pedes , sarcophagum ipsum marmoreum magnitudinis in longi
tudine octo , et in latitudine trium fere pedum ad caput el sesquipedii ad calcem , ac 
profunditate trium cum medio , integerrimum reperimus , apertoque operculo , sacras 
sancti corporis reliquias , magnà cum lretilia , in sepulchro jacentes vidimus , indeque 
laminam plombeam , magnitudinis fere unius pedis in quadro , inlegram ad defuncti 
caput , parle dextra repertam , accepimus , cui litteribus majoribus .insculpta erant seq : 

ANNO AB JNCARNATIONE DO!IJNJ MXLVIllI. 
ÛBI!T POP PO ABBAS VJ]] KAL .  FEBRUARY t. 

Et quia jam tune intempesta nox appropinquabat , et majorem solemnitatem actus 
ulterior , noslro omnium judicio merere videbalur, superposito linteo et cereis accensis 
ibi relictis , exclusis quibuscumque Claustris fideliter occlusis , a loco secessimus , ·rem 
in sequentem diem differentes. Quo adveniente negotium ad confratres capitulariter 
relatum est et elevátioni indicia dies abinde sequens , tantispereque moniti Prior et 
Convcntus Malmundariensis , viactum sua prresentia devotione que honestarent ; ac 
interea post meridiem recomparuimus ad eumdem sepullurre locum , una cum Domûs 
Priore ac Conventui , prrefalisque consiliariis , et vocalo ad Nos Magistro Walranno 
Chirurgo perfeclam ab eo nobis virgula demonstrante , sacroruru ossium , suo adhuc 
ordine , ac loco silorum et aliorum designationem , nominationemque , ad calcem prresentis 
lnstrumenti describendam, absque tarnen partis ullius amotione didicimus ; quodque mirum 
no bis fuit, de.prehensi sunl circa pectus, calicis cineres duntaxat , ponderis gravissimi, pluri
mis minulioribus corporis sacri ossibus persistentibus integris et qure verosimiliter cum toto 
corpore melius longe fuissent asservatre , nisi aqua per nonnullas sepulchri rimas frequen
tius pervasisset, qure tarnen per !ria foramina in psius capite , el calce , medioque affabre 
facta , sicciori crelo effcrebalur. A tque ex eo quidem tempore , boni Religiosi successivis 
horis co loco vigilare , orareque croperint , donec allerä die , 11ure fuit festivitatis vin
culoruum sancti Petri advenientibus Priore et conventualibus Malmund. delato ad prre
tactum altare Bm Matris , Vencrabili Sacramento , nos Pontificalibus induti , ê Prioribus 
Fratribusque utriusque Monasterii sacri vestibus , juxta statum , et ex ordine circa 
feretrum constitutis . iisdem consiliariis . chirurgo et aliis multis . . .  religiosis pcrsonis 
prroseutibus , accensis luminarihus capsam ligneam ibidem ante fossam ad sacras exuvias 
excipiendum apparatam , ritu Pontificali benediximus eusque nobis suo ordine per Domûs 
Priorem ex sarcophago traditas, in cam serico sutîultam, eudem quautum potuimus, ordine 
reposuimus ac inclusimus , veloque serico illam operuimus, autipsonisque decantatis eam 
per duos Religiosos , Probros , seniores humeris deferendum commissimus , et ex eo loco 
per claustra , ad summum Ecclesiro altare cum Veucrabili Sacramento , nobis , Diacono 
et Subdiacono de incenso servientibus , processimus , prrecedentibus , caneutibusque 
Religiosis utriusque Monasterii , eosque subsequente ipsa capsa et abinde duobus Prioribus, 
ac tandem secularibus accensas faces gestantibus , subsequentibus vero nobis reliquo 
populo, constitutaque coram altari capsa, loco ad it.! exparato , dataque cum monstransia 
Venerabilis Sacrameuti benedictione . missam de S• Trinitate , et post Te Deum , in gra
tiarum actionem Religiosis nobis correspondentibus , cantavimus , et postquam fuisset 
capsa ibi totä die cum cereis sex accensis ad populi devotionem et veuerationem relicta, 
subsequenti die eam afferri et secreto honestoque loco ad aliam usque 801' Principis 
antefati ordinationem , deferri fccimus. In quorum omnium fidem prresens publicum 
instrumentum manu nostra subcriplum , sigillo nostro munitum , per notarium Publicum 
in poscriplum fieri , et pariter per prrodictos consiliarios subsignari curavimus. Acta 
fuerunt hrec in prremcmorato Monasterio Stabulens. Anno , diebus et mensibus usque 

XXXI X\I 40 
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quibus supra prresentibus. Signatum Stephanus suffr. Leod . Nicolaus Hocht Prior Stabu� 
lcnsis. Petrus Je Mean. Gaspar a Rupe. qui supra. Ganerius Petri Presbyter Notarius 
aplicus, ad premissa assumptus. 

Hujus sacrre , continue Laurenty , clevationis festivitatem , prima quoque Dominica 
mensu augusti omnia celebritate recolendam Smns Princeps Ferdinandus instituit et ut 
prrefati B .  Popponis sacrre reliquire A.  M .  D. G .  commode . popolo exponerentur . • . .  

quandoque processi0naliter et prresertim i n  dictà elerntionii solennitate gestarentur 
rjusdem theca magnificentissime deroravit.. 

Il .  

Henri , comte de Nassau , de Vicnne el de Catzencllenboys , seigneur de Breda , d e  
Diest , Grimberghen , etc. 

Chevalier de l'ordre de l'empereur Charle cincq11iesme , roy d'Espaigne etc. et capi
taine genera! de ses pays pardcça , à tous qui ces présentes veront , salut. 

Come l'empereur puis naguerres a raison Jes défiances et de la guerre , que messire 
Robert de la Marck , seigneur de Sedain et Messires Robert et Guillaume de la Marck 
ses enfants seigneurs de Florenges et de J amais scs vassaulx et suhiccts à cause de son 
duché de Luxembourg , conlrevenanls à leurs sermens debvoir et Waultez témérairement 
ont présumé et se sont avancez luy faire , et pour remedier aux pilleries , de trousse
meuts de chemins , compusitions , ranconnemens , forge de faulses monnoyes , homicides , 
meurJres , et aullres deleslables , execrablcs el infiniz maulx , que Ie dit seigneur de 
.Jamais ocrupatenr et detcut.eur du chastel de Logne et ses assislans et complices , et  
leurs prédecesseurs ont pieça faict et  faict et perpetrez au d i t  chaslel ; nous ait commandé 
assieger prendre et démolir le dit chastel el faire faire la justice de ceulx qu'y trouveroins , 
selon leurs demeriles : ce qu·a vous faict , et oultreplus prins et saisi la terre et seigueu
rie de Logne et ses appartenanccs et icelle mis en la main d'ecelluy seigneur Empereur 
et de sa parte y col)lmis officiers tie Justice , et à son prouffit prins et receu les sermens 
des subiectz d'icelle terre , Ie tout par provisi.in et jusques que par sa Majesté en serat 
aultrement ordonné. Il soit que Ie dit seigneur par ses lettres du U de ce mois dellement 
nformé , si que elles cuntiennent ,  que la dite terre de Logne appartienne à R. Père en 
Dieu Guill,aume abbé de Stavelot et Mal men die de .l'ordre de S. Benoist , prince du 
St. Empire , et sont de !'ancien dot et palrimoine de ses églises , nous at expressemP.nl 
orJonné la luy rendre et restituer et luy en baillir la iouissance en prendant toutefois 
du dit seigneur abbé et ses religieux et

· couvents des dits monastères , leltres de re
co�gnoissance soubs leurs seels de la restitution de la dite terre et aussy acquit à la 
descharge de sa Majesté e l  de Nous , el autres ses gens et serviteurs de la ·prinse et 
démolition du dit chastel et des dommages , qu'ils et leurs servitenrs et subiects en 
pouroient avoir receu. Désirant obeir à l'Empereur , et accomplir son cöiiiandement tel 
que dict est. Scavoir faisons que ce , que dict est considéré , et après que par lettre de 
tres re verend Père en Dieu Mgr l'archevesque de Cologne , Prince Electeur de l'Em
pereur et Chancelier d'Jcelluy par la Gaule du 1 3m• jour de ce dit mois , il nous 
est suffisament apparu , que Ie dit Sr. Archevesque a l'ordonnance et de la parte 
de l'Empereur ait receu Ie dil Abbé de Stavelot a homme de la dite terre de 
Logne et de lu i  prins Ie serment de fidélité el moyennant l'offre qu'Icelluy Sr. Abbé 
el Frere Godfroy de Tongrcs Recepveur de Stavelot et Frere Pierre Soiron Prieur 
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de Malmendie lous deux Religieux p1 ofez du dil Stavelot de la parte , et come députez 
des Religieux et convents de ses diles Eglises pour eulx et les dits con vents , en notre 
présence , et pardevant deux notaires et en la prcsence d'aulcuns tegmoins par eulx à 
ce appelez et requis , ont ce iourdhuij faicl de nous passer recoignoissance de leur 
restitution de la parte de l'Empcreur à la terre et S";. de Logne et leures appenrlances , 
si avant qu'elle soil du dot et patrimoine des dites Eglises pour la tenir par eulx et 
leurs succes;,eurs . abbé , Religieux et couvents des dits Stavelot et Malmendie en 
fief de l'empcreur et ses successeurs leur droit de souveraineté et aultres leis que 
leurs prédecesseurs empereur de toul temps y ont  eu sanlf. Et oultre ce , de nous 
promettre pour eux et leurs successeurs , que à jamais ilz ne quereleront , ne dc
manderont par eux , n y  par aullres, directement ou indirectemenl à l'empereur , ny aux 
siens ny à ses successcurs , ny à Nous ny aux nostres aucunc chose pour raison de la 
prinse et demolition du chastel de Logne , ny des dommages que eux ou leurs gens , servi
teurs et suieclz à ceste occasion , et �oubz couleur d'icelles pourroient encore supporter 
par quy que se pourroit estre. 

A quoy ilz out fourniz el nous en onl réellemenl el pour etîecls délivré lcurcs lettres 
pertinenles signees de leurs seignz manuelles et seellees des seels Abbatial el convcntuels 
des diles Esglises et soubscriples et verifiees de deux notaires. 

Nous en furnissant à l'ordre de l'Empereur avons de sa parte , reellemenl rendu et 
reslitué , rendons et resliluons par cestes la terre seigneurie de Logne et ses appendances 
suivant qu'il sont du dot et patrimoine des Eglises de Stavelot et Malmendie au dils 
Sr Abbé el Religieux

' 
dessus nommez deputez des dits convents pour en iouyr par eulx 

· et leurs successcurs , en leis droicts , revenuz , prouflit , auctorité , préeminence el ès 
libertez et franchieses que leurs prédecesseurs , abbez et convenst de Stavelot et 
Malmendie en ont deument iouy. Saulfz et reservez à l'l!:mpereur el ses successeurs 
leurs souverainelez et aultres droicls telz que ses predecesseurs y oni eu,  et a un · 

chascun sonl droict. Si mandons et par l'Empereur aux Mayeurs et hommes de 
liefs cl à tous les subiecls de la terre et Sri• de Logne ses appartenances et appadances , 
lesquels de la parte de l'Empereur nous a vons deschargez el deschargeons par cestes 
du serment a sa Maté come dict est que Ie Sr Abbé de Stavelot et Malmendie , ilz 
tiennent rer.oignoissent et recevoient pour leur seigneur el prince immédiat et luy facent les 
scrmens de fidélité et dorenavant luy obeissent , Ie serl'ent et luy payent les rentes , dtoict 
et revenus que d'ancienneté les abbés de Stavelot et Malmendie y ont eu saulfs el reservez 
come dessus les droicls de l'empereur leur souverain seigneur el d'un cltascun. Car ainsi 
plaist-il à l'empereur. En tesmoignage de ce nous avons signez cestes présentes de notre 
seing manuel et y fa ict metlre notre seel , à la ville de Marche en Faminne Ie 24 jour du 
mois dP. mai !'an de grace mil cincque centz vintz et un. Signé : Henri de Nassau , et sur Ie 
replis : Stregen. 

Et Laurenty ajoute : • Atque ito Deo fa ven te factum est , ut recuperata possesionne annis 
93 magno tolius patrire et vicinorum detrimento à Marcanis detenta bonis Prresul Guilhel
minus ab exilis secure ad suos redierit cum victori:.c palma. MS. LAURENTY copie , 
pag. 278-282 . 



FONTS BAPTISMAUX 
D E  L A  C O L LÉ GI A LE D E  D I N A N T .  

NOTICE 
P A R  M·. LE GRAND DE REULANDT , 

SECRÉTAIRE PERPÉTUEL DE L'ACADÉMIE. 

Les fonts baplismaux de l ' église de Notre-Dame de Dinant , 
tail lés en marbre grisalre du  pays , se composent de deux parties 
superposées , la cuve et Ie pédicule. 

La cuve est hexagone et de forme sphéroïdale angulaire , coupée 
horizontalement dans son petit axe .  Quatre des cótés sont relevés 
par des mascarons , à coiffures différentes , supportant Ie tail loir 

Commissaires rapporteurs : MM. B.  DE P11oost et A .  CASTER!tAN . 
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du plan polygonal de la margelle . Aux cótés affranchis et engagés 
dans la gorge s'al l iant au lore rehaussé de la scotie , qui forment 
ensemble les membres de la moulure du couronnement , se trouve 
sur chaque face un quatre-feuilles . L'artiste a voulu probablement 
dans les quatre mascarons représenter les quatre évangélistes ; 
cependant comme ces têtes ne sont accompagnées d 'aucun des 
altributs consacrés par l ' iconographie chrétienne on ne saurait 
émettre à eet égard qu'une opinion hypolhétique , quelque vraisem
blable qu'elle soit .  

La cuve repose sur un. pédicule ou  socle trapu et aussi de plan 
hexagone. Elle est ceinte , à son assise , d'une moulure en talou 
qui couronne Ie pédicule. Celui-ci se termine , à sa base , par une 
saillie dont les membres sont formés d 'uné astragale et d 'une 
doucine renversée . 

Le petit monument dont nous nous occupons a les dimensió'ns 
suivantes : 

Hauteur totale . . . . . . . . . . . . • . . 85 cents .  
Hauteur du socle. . . . . . . . . . . . . . 38  
Hauteur d e  la  cuve . . . . . . . . . . . . 4 7 
Circonférence du socle . . . . . 1 m .  25 
Diamètre de la table . . . . . . . . . . . 92 
Diamètre supérieur de la cuve . . . . 66 
Profondeur de la  cuve. . . . . . . . . . 33 

Ces fonts appartiennent à la dernière époque ou ! ' on a fait exclu
sivement usage du style roman ; on peut donc les a ttribuer à la 
première moitié du XIIIe siècle. Ce monument semble èlre une 
des dernières créa tions de l' espèce que nous connaissons de ce style 
dans notre pays , car, dès Ie mil ieu du Xllle siècle , nous voyons 
apparaître l 'ogive qui fit abandonner dans tous les produits de 
! 'art architectonique la forme romane pure . 

La collégiale de Dinant a été construite sur ! 'emplacement d'une 
ancienne église romane , qui , d 'après quelques vestiges qui en 
subsistent encore , - une porte cintrée dans Ie mur septentrional 
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de l 'église acluelle , portc dont ! 'archivolte et les pieds droits sont 
ornés de sculptures en bas-relief dignes d 'attention ; un autel 
mobile placé contre !'abside du chceur et la chapelle ba.ptismale à 
voûte en anse de panier qui contient un are roman orné de bas
reliefs d'un style remarquable en roman pur, -était loin d'avoir les 
dimensions de la nouvelle , ce dont on trouve la prenve dans d if
férents points de repère qui déterminent l 'étendue de ! 'ancien temple. 

D'abord une l imite, sur un  cöté , est indiquée par la porte cintrée 
dont nous venons de parler ; ensuite une autre par la chapelle 
baptismale qui indique la place de ! 'atrium ou du narlhex · qui 
devait être l 'extrémité antérieure de l 'édifice, et enfin u ne troisième 
déterminée par Je gigantesque rocher séculaire qui a dû nécessaire
ment arrêler la construction à la partie postérieure . 

La collégiale de Dinant , .par son style ogival . primaire pur , 
accnse Ie mi lieu du  Xllle siècle comme !'époque de son érection .  
Cela n e  saurait faire doute pour aucun archéologue versé dans 

� 1 
les transformations succes.sives de nos différents styles d'architec-
ture .. C'était aussi , comme cela devait être , l 'appréciation de feu 
notre ami A . -G . -B .  Schayes 1 • Cependant un auteur dinantais 
moderne , M .  Siderius , a cru pouvoir contredire ! 'opinion de nolrë 
regretté confrère en s'appuyant sur Ie fait que l 'égl ise de Notre
L>ame a été dévorée par les flammes en 1 466 et rétablie seule
ment en 1474. Nous ne voulons nul lement contester eet incendie 
qui est affirmé par tous les documents authentiques relatifs au 
célèbre sa_c de Dinant par Ie comte de Charolais ; mais, de ce qu' i l y  a 
eu incendie en résulte-t-il que les m urs et les colonnes de pierre 
ayent été anéanties par Ie feu destructeur ? Nous ne voyons rien . 
de semblable dans les archives. Au contraire loutes les probabili
tés militent en faveur de ! 'opinion que les ouvrages en pierre sont 
restés debou t , en majeure partie du moins , et que l 'église qui 
avait dû subir évidemment de très-sérieuses dégradations pendant 

1 Histoire de l' architect11re en Belgique , t. Il , p.  1 6 1 . 
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Ie siége et Ie sac de Dinan t , l 'un des faits mi l i taires les plus san
guinaires et les plus barbares qu 'ayent à enregistrer les fastes histo
riques du moyen äge dans nolre pays , n ' a  été , après quelques 
années , que réparée et restaurée , restauration que , nous ne savons 
sur que! texte car il n'en cite aucuu , M .  Siderius prend pour 
une reconstruction totale . I l  n 'y  a pas d 'exemple au moyen äge que 
l' on ait construit des édifices religieux dans un style autre que 
cel ui de ! 'époque 1 . Ajoutons du reste que M. Siderius ,  qui a la  
modestie de se reconnaître étranger aux études archéologiques , a 
soin lui-même de réduire à sa jus te valeur son apprécia tion au  
sujet de  la  prétendue erreur de Schayes, car i l  d i t  2 : • La construc
, tion de l 'église de Nolre-Dame ne date que de 14 74 , et cela ne 

• contredit en rien les suppositions de Schayes , car les chanoines 
• ont pu très-bien construire au XVe siècle une église d'après Ie 
• style architectural du XIIIe , d'autant plus que la forme de 
• l'édifice consumé était sans dunte demeurée intacte . • 3 

On trouve après tout dans l 'église des traces de la restauration 
du xve siècle, dans la substitu tion de quelques fenêtres ogivales ter
tiaires à celles lancéolées qui existaient certainement dans ! 'origine , 
d 'après Ie style de l 'édifice . 

Cc qui doit surprendre l 'archéologue ,  c'est l 'existence dans l 'église 
de Dinant de ces fonts en pierre , parce que cetle ville s'était 
rendue cétèbre au moyen äge par ! ' industrie du cu ivre batlu , qui 
a été l 'une des sources principales de son développement et de ses 
richesses. Les fonts baptismaux en cuivre baltu étaient notam
ment un des principaux produits de cette industrie , comme Ie 

' On peut excepter de cetle règle , la reproduction e n  Europe de quelques églises de 
l'Orient ,  érigées par un sentiment chrétien , en dehors d u  dévcloppement de l'archi
tectnre occidentale. 

• Dinant et ses envil'ons , p. 1 65 ,  1 859 , in-8. 
• Nous avons tenu à faire ressortir la fausse appréciation de M. Siderius ,  parce que 

son travail historique sur Dinant est en général très-recommandable , quoique publié 
sous une forme 

'résumée et modeste : Il eût été en effet regrettahle de laisser subsister , 
sans les contredire , des erreurs aussi manifestes. 
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témoignent les fonts de St . -Barthélemy à Liége et ceux qui sont 
conservés au Musée royal d'armures et d'antiquités à Bruxelles , 
proYenant de l 'église de St.-Germain à Tirlemont , reuvres remar
quables de l ' ancienne industrie dinantaise du. XIIe siècle comme 
sous Ie nom de dinanderie et qu'avaient i l lustrée , notammenl , les 
balteurs Jehan Patras et Jehan Joses. 

Il doit donc nous paraître étonnant que la ville de Dinant , qui 
envoyait au dehors dès Ie XIe siècle des produits aussi distingués 
en cuivre batlu , devant el le-même dans sa propre col légiale ériger 
un fonts baptismal , ait dédaigné Ie produit de sa propre industrie 
pour introduire dans son tempte un monument de l 'espèce en 
marbre commun du pays qui ne pouvait jam ais , dans l 'état de 
l'art de la scu lpture à celte époque , présenter aux yeux des fidèles 
, des sujets aussi bien exécutés que ceux que , plus d ' un  siècle 
auparavant , on y confcctionnait en cuivre avec tant de succès. 

Cet étonnement doit redoubler en présence de l ' importance 
qu'avait acquise dans la cité de Dinant Ie corps du métier des bat
teurs de cuivre qui , dans la forme républicaine qu'avaienl les 
institutions politiques de cetle ville au moyen äge , avait une im
portance égale aux neuf au tres métiers réunis (1 o les drapiers , 
2o les merciers , 30 l es meuniers , 40 les boulangers , 50 les 
balteurs de fer , 60 les charpentiers et les maçons , 70 les cor
donniers , So les pècheurs et les bateliers , 9o les bouchers et 
les tanneurs) ; et égale à l ' influence des bourgeois 1 •  Les batteurs 
de cuivre dinantais occupaient au moyen äge un nombre considé
rable d'ouvriers, appelés cupères 2 (de cuprum-cuivre.) 

Au premier abord on pourrait croire que si , antérieurement au 
' 

' Le gouvernement de cette ville émanait, par voie éleclive, de trois corps qui avaient 
11ne intluence égale, 1 °  les bourgeois, 2°les batteurs de cuivre, 3• les neuf autrcs méliers. 

Voyez la lettre du métier des batteurs et des _bourgeois de Dinant aux magistrats de  
Liége , du 23 avril 1 466. - Archives de Dinant , - Registre aux missives , etc. 
commencé en 1465 , fol .  297. 

• Aujourd'bui encore o n  appelle les Dinantais Copères ; mais ce mot est  pris , 
paraît-il , de mauvaise part par les habitants de celte ville. 
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sac de 1 466 , i l  avait existé des fonts en cuivre dans l 'église de 
Notre-Dame ceux-ci ont pu disparaître e t  être remplacés par ceux en 
pierre , quoique l ' ancienneté de ceux-ci ne puisse être révoquée 
en doule ; mais cette hypothèse doit tomber en présence des docu
ments áuthentiques que nous avons compulsés et qui a llestent à 
l 'évidence qu'i l n 'y avait pas de fonts en cuivre dans l 'église à 
! 'époque du fameux siége de 1466 ,  qui amena l a  destruction pres
que complèle de cette ville. En effet , Phi l ippe-Ie-Bon orJonna par 
sa lettre du 30 août 1 466 ,  à son consei l ler Henri d 'Outremont , de 
. fa ire querir et serchier audict Dynant tous métaux en terre et 
• sur terre , tant or, argent , plomb , cuivre , letton , arrain , fer , 
• comme touttes autres malières desquelles l 'on pourra faire 
• prouffit ; de faire. mettre en lieu sceur toultes lesdictes ma-
• tières , ou vendre celles sur Ie lieu et ai l leurs que bon sem
, b lera à son dit receveur , au plus grand prouffit pour lui que 
• faire se pourra . • On Ie voit , pas la moindre exceplion n 'est 
con tenue dans eet ordre , pour ce qui concerne les objets provenant 
d ' une origine religieuse .  On sait du reste par· les chroniqueurs 
contemporains que l'irritation du duc de Bourgogne contre cette 
cité "était tellement grande que sa volonlé bien arrêtée était de la 
raser de fond en comble , de manière à ce qu'i l n'en restät plus 
aucun vestige , afin que les populations à venir se demandassent : 
Ou {ut Dinant '! t 

Les comptes rendus par Henri d 'Outremonl et par ses officiers , 
que nous avons eus sous les yeux , démontrent que l'on a fait main 
basse sur les objets religieux comme sur les autres , fait étonnant 
de la  part de Philippe-Ie-Bon , mais qu'explique son animosité 
qui Ie faisait sortir de sa polilique conci l iatrice ordinaire . Dans Ie 
compte que ces agents rendent des obje'ts saisis et vendus 2 , nous 
trouvons entre autres : • Item , un petit calisse (sic) d'argent dont 

' DE GERLACHE , Révo/11/ions de liege sous Philil'Jie de Bourbu11 , p.  77  , in-8°, 

Bruxelles 1 83 1 .  

' Archives d u  royaume. 
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la vente a été faite avec plusieurs autres parties d 'argent .  Item , 

une palrenostre de gaiet , oû il a des patrenostres d'argent entre 
deux , dont la ven te a été faitle avec aul tres parlies d'argent . Item,  
un agnus encassé en argent . Item , iij petis agnus encassé en ar
gent doré . Item , ij fcrmaulx d'hr.ure rl'argent. Item , xv' petites 
verges (vierges?) d 'or , de lonttes faichons . Item , viij verges 
d 'argenl , de touttes faichons . Item , vij**iij paiel les d'arrain , que 
grandes que peliles . Item , viij petis bachins. Item , vj pelites 
verges dorées , de petite valeur 1 . • Nous omettons de menlionner 
une grande quantité de chandeliers en cuivre provenant probable
ment des églises de la vil le . 

L 'absence de fonts en cuivre au · xve siècle dans l ' église de 
Notre-Dame à Dinant est donc bien démontrée . Comme conséquence, 
on est tout naturel lement amené à reconnaître une fois de plus 
que si nu l  n'est prophèlc dans son pays , de même aussi n 'ap
précie-t-on en général que ce qui vient de loin .  

Comme nous l 'avons fai t  déjà i l  y a quelques années 'l ,  nous enga
geons Ie Gouvernement à entrer en négociations avec les fabriques 
d'églises qui possèdent des fonts baptismaux romans , recomman
dables par leur style architeclonique, parce que leur emploi jour
nalier dans les églises les exposcnt chaque jour à des mutilations 
irréparables , tandis que leur transfert au Musée royal d 'armures 
et d 'antiquilés les préserveraient de toule dégradation ul térieure et 
servirait en même temps à grouper ces spécimens intéressants de l' art 
ancien dans notre pays. Ces négociations seraient , nous I '  espérons 
du moins, couronnées de succès si , en remplacement de ces fonts, Ie · 
Gouvernement en faisait confectionner de modernes à la salisfaction 
des administrations religieuses , qui s'empresseraient probablement 
de céder à la soll icitation de. l 'État , alors surtout que ! 'origine de 
ces monuments serail dûment actée et cataloguée , ce qui en ferait 
toujours rejail l ir la renommée sur leur lieu de provenance. 

' Cette quanlité de vierges étaient probablement des ex-voto appendus dans les églises. 
' Jlfessager des sciences historiques , année 1 857.  



TRANSMISSION 

DU 

CHATEAU ET DE LA SEIGNEURIE DE VOORDE 

ET 

DES FIEFS D'AST , DE LEEN ET DE LYKSCHOOT , 

sis au pays de \Vaes , 

VAi\ 

.M LE CHEV .\ LI ER DE SCHOUTHEETE DE TERVARENT, 

�IEMllllE TITULAIHE A ST. NICOLAS. 

Les anciens territoires de Waesmunster, de Beveren , de Tamise 
et de Rupelmonde formaient jadis la presque total ité de cette con
trée de la Flandre qui fut connue depuis des temps très-recnlés sous 
la dénornination de Pays de Waes. 

Cet intéressant pays qui , d'après !'opinion raisonnée et logique 
d'un de nos plus savants historiens nationaux modernes 1 , ernprunta  
son nom au mot waestince, cant ons incultes , était e n  effet dans les 
premiers siècles de notre histoire une contrée en partie sablonneuse 
et aride , en partie boisée ou submergée par les eaux de la mer ou 
celles de l'Escaut. 

Grilce à l'intelligence agl"icole et à l'industrieuse activité de ses 
habitants, ces bruyères stériles se sont transformées en terres admi
rablement productives , ces marais se sont métamorphosés en ces 

Commissaires. rappurt�urs : MM. Ie baron JULES DE SAINT-GENOIS et H .  HA�:PSAET.  

t Voir la Notice hist. sur Le pays de Waes , par M.  Ie chanoinc J . . 1 .  D E  SMET. 
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beaux polders et en ces excellentes prairies scaldiciennes qui pro
voquent l'étonnement et l'admiration de tous ceux qui les visitent 
pour la premièi·e fois. 

Mais en même temps que la bêche et la charrue , habilement 
dirigées , opéraient la conquête de ces landes arides , et tandis que 
les digues s'élevaient fièrement au milieu des eaux qu'elles refou
laient vers Ie lit du :fleuve , en même temps aussi sortaient de terre 
de distance en distance ces habitations rustiques , destinées à 
devenir bientot Ie berceau de ces beaux et populeux villages qui 
témoignent de la richesse et de la splendeur actuelles de cette con
trée de la Flandre . 

Le régime féodal vint ensuite subdivise1· en seigneuries , 
fiefs et arrière-fiefs les territoires primitifs que nous avons 
cités plus haut , et , d'accord avec les besoins du culte , donna 
naissance à de nouvelles paroisses et agglomé1·ations. 

Dans l'histoire des seigneuries et bourgades , des chateaux et 
lieux de dévotion , se retrouve presque toujours celle de la commune 
et  souvent même celle de la contrée tont entière. C'est ainsi que 
les monographies 8péciales serviront plus tard à l'édification de 
l'histoire générale. U ne fois toutes les monographies faites, vie�dra 
un écrivain qui en réunira les éléments divers , en opérera la syn
thèse , et Ie  monument sera ainsi parfait dans toutes ses parties. 
N os recherches sur la transmission des seigneuries de Voorde , 
d' Ast , de Leen et de Lykschoot ne forment qu'une pierre modeste 
et isolée , mais qui trouvera peut-être un jour sa place dans ce grand 
ceuvre. 

Des documents dignes de foi 1 nous apprennent que de !'immense 
tenitoire de Waesmunster se détachèrent à des époques diverses 
le8 communes de St. Nicolas, de Lokeren, de Sinay, d'Exaerde, de 
Belcele , de Kemseke , de St. Paul , de Nieukerken et probablement 
aussi celle de Dacknam. 

' Voir : VAN OEN BOGAERDE . land v11n Waes . lome li l  • I' · 232 • .  �86 . 340 el 

p1111sim. - DE BAST , Antiqnité de la ville de Gar1d , AppenJice conccrnant Waes
munstcr , etc. 
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Kemseke fut séparée de Waesmunster dès l'année 1 1 17. Son église 
dépendait de l'abbaye de St. Pierre à Gand et fut confirmée comme 
possession de cette abbaye en 1 140 dans un recensement fait à c.ette 
époque par Simon, fils dil comte de Vet·mandois 1 évêque de Tournai 1 •  
Le  hameau de  Clapdorp 2 qui dépendait primitivement de  Kemseke 
fut ,  avant 1234 , distrait de cette commune et érigé en paroisse 
indépendante sous le nom de St. Paul à qui son église fut dédiée. 

En 1594 la loi de Kemseke ,  de St. Paul et de Stekene, communes 
qui avaient beauconp souffert par suite des guerres civiles , furent  
réunies en une seule Cour de j ustice ou Vierschaer. 

Les archives provenant de cette juridiction combinée.· sont con
servées a\·ec soin de nos jours en la  maison communale de St. Paul. 

Plusieurs seigneuries dépendaient de cette Vierschaer de St. Paul 
et Kemseke. La plus importante entre toutes était sans contredit 
celle de Voor hout , sous Kemseke , à laquelle nous comptons con
sacrer une monographie spéciale. 

D'autres fiefs étaient encore dignes d'attention tels que ceux de 
Voorde, de ter Ast, de Varebeke (en partie), de Grauwe-Steen , etc. 

Voorde , dont l'Espinoy blasonne les armes " d'or , au lion de 
gueules » ,  possédait un antique et import�nt ch!teau et nne puis
sante familie de ce nom. 

Le ch!teau fut construit en 1263 par Hector de Voorde qui  le  
flanqua de neuf tours et l'entoura de fossés d'enceinte. M.  Kervyn 
de Volkaersbeke 3 en a publié une vue chromolithographiée d'après 
un ancien dessin conservé dans la familie de N eve. 

Gauthier de Gand dit de Voorde 4 ,  seigneur de Voorde , épousa 
Alix de Voorhout , fille de Roger seigneur de Voorhout. 

Marguerite de Voorde leur fille avait épousé en 1298 Guillaume 
de N evc , habitant son ch!teau de Grauwe-Steen à St. Paul. Il 

' MmJEus , Op. dip. , lome I l  , p 9t1 7 .  Édition de Louvain '1 723. 
2 Le hameau de Clapdorp avait possédé une familie de ce milme nom. Les compies 

des baillis 1le Waes publiés par M. DE MAEl\E-LIMNANDER , me11tionnent au 11° 55 u11 
Jean van Clapdnrp vendant un fief de trois bonniers de terre en la Vierschaer de 
Kemseke à Pierre Moerdyck par actes Jes 6 mai et 16 sept.embrr. 1 443.  

' Hisloire de quelques fam. de Flandre. Article de Neve. 
' De Voorde.  D'or au !ion de gueules. 
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mourut en 1348 et fut inhumé, ainsi que son épouse, en l'église de 
Dacknarn.  

Gauthier de Voorde , seigneur de ce lieu , frère de Marguerite , 
dcvint , par lettrcs-patentes de 1328 du · comte de Flandre Louis 
de Crécy 1 , chätelain :de Rupelmonde. Il avait épousé Catherine de 
Gavre-Mulaert , dame d'Exaerde , et avait pendant sa jeunesse été 
fait prisonnicr en France avec Ie comte de Flandre Guy de Dampierre. 
Son chateau de Voorde , l'une des plus importantes forteresses de 
la contrée , avait été confié à la garde de son bean7frère, Guillaume 
de N eve, dont les descendants devaient plus tard devenir, par suite 
d'une alliance , propriétaires de cette seigneurie. 

Rasse ou Érasme de Voorde 2, fils de Gauthier et de Catherine 
I 

de Gavre , hérita de Voorde et fut avant 1382 échevin de Gand. I l  
épousa en 1 370 Catherine de Vos. 

Leur fils Jacques , seignem <le Voorde, se maria en 1432 avec 
Marie de Molin alias van der Meulen , fille de Jean , chevalier, 
seigneur de Pottières. De ce mariage vinrent : Rector de Voorde , 
mort en 1498 , gouverneur d' Ath , sans postérité ; et Béatrix de 
Voorde, dame de ce lieu , mariée en 1456 à Guillaume des Prets , 
seigneur de Bois de Le�sines , et décédée en 1506 laissant deux 
filles. L'une d'elles , Christine des Prets 3, fut dame de Voorde et 
se maria avec Gilles van den Heetvelde 4• 

André van den Heetvelde , leur fils , seigneur de Voorde, mourut 
en célibat et la seigneurie passa à sa sreur Reine ou Racine van den 
Heetvelde , qui fut dame de Keverschin et de Voorde et devint 
l'épouse de Baudouin de Neve 5, haut-échevin de Waes en 1497 et 
grand-bailli du <lit pays en 1500 , né en 1473 et décédé Ie 8 février 
1 536. 

Devenu possesseur de la seignenrie de Voorde pat· son manage , 

1 L'ESPINOY , Reche1·ches , p. 235. 
• Sur la famille de Voorde , voir les Pragm. généal. , de DUMONT , tome VI , 

réimpress. Duquesne ,  Gand 1 860 , p. 1 1  et suiv. 
' Des Prets .. D'argent à trois merlettes de sable , au chef du même chargé 1fo 

trois bandes d'argent. 
' Van den Heetvelde. O'or, à la bande de gueules chargée de trois maillets d'argen 

posés dans Ie sens de la bande. 
• De Neve. De gneules au poisson tl'argent posé en bande. 



Baudouin de Neve en reconstruisit le chateau en l'an 151 1 et l'orna 
de quatre tours. Le vieux donjon avait été brûlé et saccagé en 1452 
par les habitants de H ulst. 

Jean de Neve , seigneur de Voorde après son père Baudouin , fut 
greffiei· puis baut-écbevin de Waas en 1 55 1 , et embellit en 1540 Ie 
chateau , reconstruit en 151 J .  Il augmenta aussi la seigneurie de 
Voorde de 25 mesures de terre vers l'an 1559 et en obtint l'érection 
féodale en faveur de sa familie par diplome du roi d'Espagne. Jean 
épousa en premières noces en 1520 Marguerite van J,aethem , décé
dée en 1540 et mourut bourgmestre de Termonde en 1568 laissant 
trois fils de cette première alliance. 

L'aîné ,  Corneille de N eve , greffier du pays de Waes en 1551 , 
hérita de la seigneurie, se maria deux fois et mourut sans enfants en 
161 1 , agé de 83 ans. 

Un long procès surgit à sa mort concernant la succession de 
Voorde , mais sou frère Jean , époux de Florence d'Overloop , en 
devint possesseur. Après celui-ci, sa ûlle , Isabelle de N eve , par 
relief de 1618 , devint dame béritière de Voorde. E lle se maria trois 
fois. Son second mari , Marc Ysebrant 1 ,  greffier de St. Paul , fils 
de Pasquier et de Wilbelmine Priem 2, est cité comme seigneur de 
Voorde. Il  eut nombreuse postérité et mourut en 1622. Par cette 
alliance s'était aliénée de nouveau la seigneurie qui avait appartenu 
à la maison de Neve pendant environ un siècle et demi. Piene-

' Ysebrunt .  D'or au castor au naturel s'élançant en bande. 
• Voir nos deux notices concernant la familie Ysebrnnt, dans Ie lome Jer des Amiales 

du Cercle archéulogique du pays de Waes. - Parmi les papiers que nous avons con
sultés pour la rédaction de ce travail, nous avons rencontré la copie d'une attes1ation 
des hérauts d'armes Jaerc11s et van der Leene délivrée à Joseph-Albert Ysebrant , à 
Anvers , fils de Jacques et de Pétronille de Rechter , en. date du 1 5  janvier 1 722 , 
dans laquelle nous trouvons rappelée la sépulture avec inscription et quartiers de 
Marc Ysebrant , ci-dessus , inhumé à St. Paul. Eu voici Ie  souvenir : « Hier licht 
begraeven Marchûs 'Y�ebraut, (.• Jo.'  Passchier, in syn leven schepenen ende gre!fier 
deser parochie , overleden den 6 meert 1622 , ende Jo.• fsabau de Ne1Je , f.• Jo.' 
Jan vruuwe van Voorde sy11e huysvrouwe overledw den 15 11ugusti 1652. 11 

Les 411artier;; élaient : 
« Ysebrarit , Westerlinr.k , Priem , Hauwecl ; 

de Neve , Lathem , d'Overloop , van den Berghe .  " 
Or Jacques Ysebrant-de Rechter ét.ait fils de Lancelot Yschrant-van der Straetcn et 

petit-fils de Marc Ysebrant-de Neve. 
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Adrien Ysebrant fut ensuite seigneur de Voorde et épousa en 1 658 
Marie-Catherine van Royen . 

Bientot après , par achat probablement , Voorde passa aux mains 
de la familie Stalins 1• Ainsi , nous voyons Georges Stalins , fils 
d' Arnold et d'Isabelle van den Kerchove , en possession de Voorde. 
Il avait épousé sa parente Anne-Albertine Stalins , fille de Gilles , 
et mourut le 25 septembre 1665 'l, • 

Après lui, ce fut Arnold-Laurent Stalins qui obtint la seigneurie 
de Voorde. Il fut avocat au conseil de Flandre , épousa Catherine· 
Jeanne Stalins , sa cousine , et monrut agé de 30 ans seulement ,  le 
4 septembre 1680 :> .  

Dès l'année précédente , le chateau de Voorde tombait en ruïnes. 
Ses débris furent bientot dispersé.> et servirent, dit M. Kervyn 4, 
à la construction du chateau de Waesmuuster. Ils furent aussi en 
partie employés à la batisse du couvent des Récol lets à St. N icolas 
qui est devenu de nos jours le collége épiscopal et Ie petit séminaire 
de cette vi lle. 

Van den Bogael'Cle prétend ,  mais à tort , qu'en 1 703 c'était un 
van der Mee re qui était possesseur de la seigneurie de Voorde. Cet 
auteur a sans doute voulu désigner ici Maximilien-François van der 
Meere , seigneur de Clessenaere et de Voorde dont la branche s'étei
gnit en son petit-fils Phil ippe-Norbert van der Meere , comte de 
Cruyshautbem, seigneur de Voorde , de H uysgaver, etc. , vivant en 
1 741 . Ce Maximilien comptait parmi ses ascendants un Georges van 
der Meere, mort en 1507 , qui de son éponse Marguerite de Weder

graete , dame de Voorde , fille de Roland seigneur de Voorde , 
mor�e en 1531 et i nhumée à Ste. Walburge à Audenarde , avait reçu 
en possession ladite seigneurie de Voorde. Or cette seigoeurie de 
Voorde , qui re sta longtem ps clans la familie van der Meere , était 
située au pays d' Alost , dans Ie doyenné de Grarnmont , et n'est 

' Stalins. D'or à trois fers de fusils rle sahle .  
' Quart.-généal. DuMONT. Cologne , 1 7 16 , p .  319 .  
• St.-Bavon. · HELLIN. Addilions, pp. 4 1 1  et 412 .  Cel  auteur cil c  son épitaphc qne l'on 

voyait en cettc rathédrale. 
• Ouvrage �ité précédcmment. 
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nullement celle du même nom qui fait l'objet de nos recherches. 
L'auteur de l' Histoire du Pays de Waes a donc, par une méprise 
quelconque , confondu la seigneurie de Voorde au pays d' Alost 1 

avec Ie fief homonyme sis au Pays de Waes. 
Sans nous arrêter davantage à cette erreur de van den Bogaerde , 

nous retrouvons en 1 691 un relief fait de la seigneurie de Voorde 
par dame Suzanne-Catherine van Leyen 2, fille d' Antoine van Leyen, 
échevin d' An vers , et de N. Eyewerve , épouse de Joseph Hoens de 
Bustanzy , créé baron en 1 725. 

Leur fils Ignace-Philibert de Hoens de Bustanzy :>, général au 
service d' Espagne, releva la seigneurie de Voorde Ie 22 janviei· 1754 
et la vendit par acte du 25 a�ût 1761  à Robert-Jean de Moerman, 
seigneur de Ledeghem, Ayshove, etc" grand-bailli du Pays de Waes. 

Le dit Robert-Jean vicomte de Moerman et d' Harlebeke en fi.t 
Ie relief Ie 3 février 1 767 et fit procéder à l'expertise légale des 
meubles et batiments dépendants de la seigneu.rie de Voorde par 
acte du 25 mai 1 768. 

Il  épousa Françoise-J eanne-Baptiste-Ludgarde Maelcamp, dont i l  
eut plusieurs enfants. 

U ne de ses filles Agnès-Françoise-Ursule-Ghislaine de Moerman 
d'Harlebeke , surnommée Mademoiselle de Lcdeghem , hérita de 
Voorde et épousa en 1 781 Maximilien-Marie-Emmanuel-Désiré
Ghislain de la Kéthulle 4 qui fit Ie relief de la seigneurie de Voorde 
et des fiefs d' Ast , de Lykschoot et de Leen Ie 6 mars 1 788. 

Le chateau ruiné et démoli de Voorde fnt remplacé vers cette 
époque par une modeste maison de campagne qui a changé de des-

' Voir les généalogies de la familie van der JJfeere , et sur Voorde (Alost) voir 
VAN GESTEL , Historia sacra et prof. archiepiscopatus !tfecltliniensis , 2• partie , 
pp. 23 1 et 232. 

' Van Le yen. Losangé d'or et de sa bie , au chef de gueules chargé de trois mer
lcttes d'argent. 

3 De Hoens. Écartelé au 1 er et 4• d'azur à trois lambel; d'argent , l'un sur l'autre , 
Ie premier de 5 , Ie second �e 4 et Ie 3• de 3 pendants , qui est de Hoe11s ; au 2• et 
3• d'azur à une armure à la romai11e d'or soutenue de deux lions du même , au chef 
d'or à l'aigle issante de sable , languée de gueules , qui est de Bustai11y. 

• De la Kéthulle. De sable au pal retrait d'argent soûtenu d'une fasce du même , 
accompagné de trois étoiles d'or. 

XXXI XXI 41 
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tination depuis. La propriété de cette habitation est revenue par 
héritage aujourd'hui à Madame veuve van Dionant néc Brusselman. 
Son père, Jean Brusselman, ancien maire de St. Nicolas sous !'Em
pire , avait acquis eet immeuble de Léopold-Jean-Joseph de la 
Kéthulle, fils de Maximilien, par achat du l°' mai 1818, enregistré 
Ie 18 ju illet suivant à St. Nicolas, pour la modeste som me de 5,422 
francs. Les terres dépendantes de la seigneurie furent morcelées et 
dispersées successivement. 

Telle est en peu de mots l'histoire de la transmission de la 
seigneurie de Voorde depuis l'édification de son premier chàteau 
en 1263 jusqu'à nous. 

Quan t  à Ter Ast, Leen et Lykschoot nous ne les reprendrons pas 
de si haut. On trouvera leur description et leur succession pendant le 
XVIII• siècle dans les extraits <l'actes que nous produisons ei-après. 

Ter Ast était situé sur la limite des communes de St. Paul , de 
Kemseke et de St. Gilles. D'après les comptes des baillis de Waes 
il est constant qu'en 1516  Liévin de Pottelsberghe i ,  chevalier, 
fit relief du fief et seigneurie de Ter Ast , sis à St. Paul en la 
Vierschaer de Kemseke , contenant 8 bonniers de terre environ , 
à lui appartenant par suite d'un échange de biens fait avec Bau
douin de N eve , et qu'il paya de ce chef un droit de transmission 
de 120 livres parisis. 

La famille Sanders 2, à laquelle appartient Ie célèb1·e historien 
beige Antoin e Sanderus , était au commencement du XVII• siècle . 
en possession partielle de la seigueurie d' Ast . 

Jean Sanders , fils de Georges , chevalier , mort en 1 644 , et de 
Liévine van Havere 3, fut seigneur de Wulput et épousa Marie van 
Schinghen , fi.lle d'Érasme , chevalier, seigneur d' Ast , Asquelli et 
Aussin .  Marie-Thérèse Sanders, lem· fi.lle, fut dame d' Ast en partie 
et se maria en premières noces avec Charles van den Eeckhoute 4, 

' De Pollelsberghe. De sable au cor de chasse d'argent , lié de  gueules , enguiché 
el virolé d'or , l'cmbouchûre à dextre ; au chef d'or. 

' Sanders. D'or à trois trèfles de sinople. 
' luhumés à Notre-Dame St. Pierre à Gand avec 8 quartiers de noblesse. 
• Van den Eeckltoule. D'argent au sautoir de gueules accompagné en cher

' 
d'nne 

coquille d'azur. 



- 627 -

capitaine au service du roi d'Espagne , mort Ie 10 avril 1675 , fils 
de Jean, chevalier, seigneur de Bulbier ; et , en secondes noces , avec 
Antoine Cusemenel , chevalier, seigneur de Dornon , capitaine de 
cavalerie, mort Ie 1 5  mars 1689 1 •  

Du premier mariage de Marie-Thérèse Sanders , était née Marie
Thérèse van den Eeckhoute , morte Ie 23 septembre 1 752 , laquelle 
épousa Marc-Antoine , baron du Mont 2, colonel d'inf�nterie, mort 
en 1 718 , fils d' André , g1·and-maître de !'artillerie des armées de 
Brunswick-Lunebourg et àe Hanovre , et de Judith de Buyle. 

En 1762 leur fille lsabelle-Thérèse-Ferdinande baronne du Mont, 
dame d' Ast et Bulbier, releva Ter Ast en partie, propriété dont elle 
venait d'hériter du chef de son oncle maternel Joseph-Jean-Philippe 
van den Eeckhoute dit Grimberghe. 

Mais Ie reste de la seigneurie de Ter Ast avait appartenu d'autre 
part à une branche de l'illustre maison de Hornes 3, et Arnold
Philippe-J,ouis de Hornes, chevalier, qui en était devenu possesseur 
par l'acte de partage en 1 746 de la succession de son père Amold
Adrien de H omes , seigneur de Warm , d' Ast , décédé en 1726 et 
enterré à Lens en Artois , venait de son coté , en 1 760 , de vendre 
sa portion de la seigneurie de Ter Ast à Robert de Moerman 
d' Harlebeke , seigneur de Ledeghem , etc. ,  grand-bailli du Pays de 
Waes. Celui-ci s'était hàté d'en opérer Ie relief, puis, par des achats 
successifs , avait arrondi sou nouveau domaine. 

Amold-Adrien de Homes, père du vendeur, avait épousé Anne
Marie Costerius , et était fils de J eau-François de Hornes , mestre
de-camp d'infanterie au service d' Espagne , mort en 1707, et de 
Marie-Isabelle du Carieul 4 ,  dame d' Ast , d'une famille de 
l' Artois •. 

Cependant la dame baronne du, Mont et Ie vicomte de Moerman 
s'arrogeaient · tons les deux le titre de Ter Ast et eet usage , réci
proquement exdusif et désagréable , donna lieu bientot à un conflit. 

' Jnhumé avec sa femme Marie-Thérèse Sanders à S•• Anne-lez Waesmunster. Voir 
DuMONT , Frngm .  généal. Art. Sanders , lome IV , p .  42 et suiv. 

• Du Mont". De gueules au chevron d'or accompagné de trois trèlles d'argent. 
' De Homes. D'or à trois huchets de gueules virolés d'argent. 
• D11 Carieul. D'argcnt au sautoir de gueules. 
' GOETHALS , f/istoire de la maison de Homes , p. 298 et 299. 

, .... . lflfll 
/ 

·� i 
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Le mot de procès fut lancé , mais une transaction intervint e t  fot 
signée en 1 771 , par laquelle la dame du Mont vendait au grand
bailli de Waes sa part dans la seigneurie de Ter Ast , formant les 
trois quarts de ce fief, moyennant finance et à la condition expresse 
qu'elle pourrait, nonobstant le droit positivement reconnu par elle 
à l'acheteur, continuer sa vie durant à porter également Ie titre 
d'abord contesté de Ter Ast. 

Dès lors le vicomte de Moerman put jouir en paix de son fief de 
Ter Ast comme de celui de Voorde et de ceux de Leen et Lykschoot 
ou Bagonie. Ces deux derniers , de moindre importance, avaient été 
acquis par lui en 1 770 des families van Pottelsbe1·ghe et Zaman 1 •  

Plus tard ces fiefs parvinrent par héritage à la  famille de la 
Kéthulle qui les aliéna au commencement de ce siècle comme nous 
avons déjà vu qu'elle le fit pour la seigneurie de Voorde. 

Nous avons recueilli dans les archives de St. Paul quelques anno
tations concernant ces quatre scigneuries. Nous les coordonnons 
et publions ei-après parce qu'elles présentent un intérêt réel pour 
l'histoire des communes ou ces fiefs étaient situés. 

Nous divisons ces analyses en trois paragraphes se rapportant 
chronologiquement et respectivement Ie premier à Ter Ast , le 
second à Leen et Lykschoot ou Bagonie , Ie troisième à Voorde. 
Les pages in<liquées sont celles du Registre des ad-et-déshéritances 

des paroisses de Kemseke et St. Paul concernant les fiefs , depuis 

I 685 jusqu'à 1 792 . Cette période embrasse donc un peu plus d'un 
siècle et se termine à }'époque de la première révolution française. 

1 .  

T E R  .A S T ,  
(sous ST . PAUL , KEMSEKE ET ST . GILLES). 

Folio 1 1 9  verso , et suiv. - Acte passé <levant Ie notai1·e Augustin
Adrien van Remoortere , à St. Nicolas , par lequel Messire Arnoult-

1 Zama11. De gueules à lrois fasces d'argent chargées de douze mouchetures d'her

mines de sahle , 5 ,  4 et 3 .  
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Philippe-Louis de Rornes , chevalier, libre seigneur d' Hardensvelt , 
seigneur de Werin , Dubiez , Ast et Beaulieu , demeurant à Lens 
en Artois, fils de feu Arnand-Adl'ien de Hornes , vend à Messire 
Robert-Jean Moerman , seigneur de Ledeghem , grand-bailli du 
pays de Waes, deux fiefs situés aux villages de St. Paul et de 

St. Gilles , tenus directement de l'impératrice comme comtesse de 
Flandre et appartenant à Messire Arnoult de Hornes , comme 
béritier de son père et par suite de l'acte de partage passé le 
23 avril 1 746 entre lui, son frère Messire Louis-François de Homes , 

chanoine à Lens , et sa sreur demoiselle Marie-Claire de Hornes , 

et comme conséqpence de l'acte de partage et transa�tion passé 

entre eux et leur frère aîné Messire Amand-Prançois-J oseph 
de Hornes , le 6 août ] 740. 

Le premier fief vendu forme la quatrième part du fief et sei
g,neurie d' Ast situé à St. Paul et St. Gilles,  soit 8 pièces de terre 
à St. Paul au quartier d' Ast faisant partie du foncier de ladite 
seigneurie , comprenant en tout 8 bonniers ou envi!'on et nommé le 
petit Ast (den kleinen Ast) , lesquelles 8 p ièces de terre forment en
semble un fief de 13 mesures , l l:l vel'ges. Ledit fief ayant droit de 
cour et de plaids , bailli et hom mes cottiers , amen des de 10 escalins 
et de 2 escalins parisis , desquels hom mes cottiers on reçoit annuel
lement à cause des terres tenues pa1· eux mouvantes de ce fief 
9 livres 6 escalins et 8 deniers parisis , 2 chapons , 2 poules et une 
paire de gants. 

Le second fief con siste en une pièce de terre de 846 verges , 
faisant partie du fief de 1 2  bonniers nommé le grand Ast (den 
grooten Ast) , située à St. Paul. 

Lesquelles 9 pièces de terre sont achetées par Messire Robel't
J ean Moerman , seigneur de Ledeghem moyennant par lui, sa dame 
future douairière , ses hoirs et successeurs , de payer annuellement 
à Messire Arnoult , sa vie durant ,  une rente viagère de 63 livres de 
gros, argent de Flandre. 

Le vendeur donne procuration au notaire Jean-Pierre van de 

Voorde pour opérer la mutation à l'acheteur devant la Vierschaer 
de Kemseke et St. Paul. Acte passé à St. Nicolas le 10 juillet 1 760. 

Folio 121, verso.- Suit la déshéritance d'Arnoult de Hornes 



- 630 -· 

au profit du grand-bailli Robert-Jean Moerman, seigneur de Lede
ghcm , <levant la Vierschaer de Kemseke et St. Paul ,  Ie 1 9  juillet 
1 760. 

Folio 122. - Suit Ie relieffait par Messire Robert-Jean Moerman 

susdit , en person ne , du q uart de la seigneurie d' Ast ci-dessus 
mentionuée , en date du 21 octobre 1760 ; signé : R. J. Moerman 

de Ledeghem , et au tres. 

Folio 123 .  - Suit Ie relief du second fief acheté au même 
Arnould de Hornes par le même grand-bailli Moerman <levant les 
mêmes stadhouders, hommes du comtc et écbevins de la Vie1·schaer 
de Kemseke et St. Paul , à la même date du 21 octobre 1760. 

Folio 127. - Acte du 15 juin 1 761  par lequel Ie sieur François 
van den Nest , fils de François , à An vers , reconnait avoi1· vendu à 
Messire Robert-Jean 1lfoerman , seigneur de Ledeghem , grand
bailli du Pays de Waes , etc. , une pièce de terre à St. Paul à l'en
droit dit d' Ast, grande de 416 verges, bi en bérité par lui de feu 
Pierre van der Wée , prêtre à An vers. 

Foliis 127, verso et 128. - Suivent la dés.héritance du vendeur 
et le relief d'achat de l'acquéreur. Même date. 

Folio 133. - Acte du 25 juin 1762 par lequel dame I sabelle
Thérèse-Ferdinande baronne du Mont, comme dame de la seigneurie 
de Ter Ast , résidant au chàteau d'Epenincq à Ste. Anne , donne 
procuration à lgnace-Beraard de Cock , greffier du Beversche à 
St. Nicolas , pour' la représenter <levant la Vierschaer de St .  Paul et 
Kemseke et y opérer Ie relief de la seigneurie de Ter Ast sise à 
St. Paul , St. Gilles et Kemseke , à elle appartenant par succession 
de feu Messire Joseph-Jean-Philippe van den Eeckhoute dit Grim

berghe , seigneur de Te1· Ast , son oncle. Elle scelle la procuration 
du cachet de ses arrnes et signe : La baronne du Mont , darne 
d' Ast et de Bul bier. - l/acte fut levé par Ie greffier de Cock Ie 
23 septern bre 1 762. 

Folio 144, verso.- Transcriptiou à la Vierschaer de St. Paul et 
Kemseke Ie 16 février 1 768 des conditious auxquelles Ie sieur 
H ubert-Frédéric Bolsens, mayeur de St. Nicolas , à ce autorisé par 
procuration du 7 jan vier 1768 du sieur J eau-Baptiste de Sutter et 
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de sa femme demoiselle Marie-Thérèse Geerinckx, a vendu pu
bliquement et moyennant 900 florins, argent courant, au sieur Jean 
Robyn et au profit de Messire Robert-Jean vicomte de Moerman et 
d' Harlebeke , seigneur de Ledeghem , Ayshove, etc., grand-bailli du 
Pays de Waes , un fief relevant de la cour de Waes consistant en 
une pièce de terre sise à St. Paul au lieu dit d' Ast grande de 
1000 verges , ayant autrefois été divisée en deux parcelles , louée à 
N. d' Hooghe moyennant 4 livres de gros par an . - Suit la quittance 
du payement fait en date du 10 février 1 768. - Suit la procuration 
des vendeurs au mayeur Bolsens du 7 janvier 1768. 

Folio 1 48. - Suit le relief du dit fief au nom de Messire Robert
Jean, vicomte de 1lfoerman et d'Harlebeke, seigneur de Ledeghem ,  
de Voorde , d' Ast , etc" grand-bailli du Pays de Waes , qui con
state que la pièce de terre vendue contient 1041 verges , daté du 
1 6  février 1 768. Signé : Ie vicomte d' Harlebeke , et  autres. 

Folio 166, verso.- Un procès allait surgir entre dame Isabelle 
Thérèse-Ferdinande , née baronne du Mont , d'une part, et Messire 
Robert-Jean , vicomte de Moerman et d' Harlebeke , seigneur de 
Ledeghem et grand-bailli du Pays de W aes d'autre part , la pre
mière prétendant que la seigneurie de Ter Ast , sise à St. Paul , 

St. Gilles et N ieukerken , ayant cour, ap-et-dépendances, etc. , fief 
comtal relevant de la cour de Waes " lu i  appartenait en son entier, 
et Ie second soutenant au contraire que , par son achat fait au 
chevalier de Hornes , il lui revenait un quart de la dite seigneurie , 
lorsque , désirant de part et d'autre éviter les frais d'une action en 
j ustice , fut passé !'acte suivant : 

La dite dame baronne du Mont reconnait Ie dit vicomte d' Hai·

lebeke propriétaire du quart qu'il réclame et de plus lui vend les 
trois autres quarts restants de ladite seigneul'Îe de Te1· Ast, avec tous 
ses avantages, ce pour la som me de 26 livres , 7 escalins , 6 gros , 
argent courant. Elle reconnait avoir reçu cette somme de l'acheteur 
et renonce entièrement à son profit au titre de Ter Ast , sauf qu'il 
lui sera pe1·mis à elle-même de le porter sa vie durant. Elle donne 
procuration à Jean Vereecken , pour opérer en son nom le transfert 
de la vente ci-dessus au profit de l'acheteur. Acte du 19 octobre 
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1771 ; signé : · J. T. F .  baronne du Mont , dame d' Ast , Bul bier ; J e  
vicomte d' Harlebeke , etc. 

Folio 167. - S uit l'acte de transmission passé par Jean Vereecken, 

par procuration de dame lsabelle-Thérèse-Ferdinande née baronne 
du Mont, des trois quarts de la seigneurie d' Ast, avec tous ses droits, 
au profit de Messire Robert-Jean vicomte de Moerrnan et d' Harlebeke, 

seigneur de Ledeghem , Voorhaute , d' Ast , etc. , grancl-bailli du  
pays de  Waes , devant l a  Vierschaer de  Kemseke et S t .  Paul , le 
21 octobre 1 771 .  

Folio 1 68. 1 - Relief fait par Messire Robert-Jean v icomte de 

1lfoerman et d' Harlebeke , seigneur de Ledeghem , Voor haute , d' Ast, 
etc" grand-bailli du pays de Waes , de trois fiefs comtaux relevant 
de ladite cour de Waes et ressortissant à la Vierschaer de Kemseke 
et St. Paul , Je premier étant les trois quarts de la seigneurie de 
Ter Ast , avec le  titre , seigneurie , etc. , (dont Ie dernier quart à 
déjà été auparavant relevé par Je comparant comme en étant pro
priétaire) ; le deuxième étant une prairie sise à Kemseke dans la 
section dite het Leen et nommée het Leen Oe Fief) , con tenant 
2 mesures 30 verges ; et le troisième et dernier étant une pièce de 
terre à St. Paul au lieu dit het Lykscboot ou Bagonie , con tenant 
2 mesures 259 verges ; les fiefs susdits lui appartenant , le premier 
par acbat fait à la baronne du Mont , le second et Ie troisième 
par achat fait à Pierre-François van Pottelsberge et consorts. Acte 
du 21 octobre 1771 ; signé : vicomte d' Harlebeke , et au tres. 

Il. 

LEEN ET LYKSCHOOT OU BAGO�l E , 
(sous KEMSEKE ET Sr. PAUL). 

Folio 164, verso. - Acte du 26 novembre 1 770 par devant Ie 
notaire Jean-Pierre van de Vom·de par lequel Pierre-l'rançois van 

Pottelsberge, fils de Marc , Joseph van Pottelsberge, fils de Lam·ent, 

' Cette pièce iuléresse en même lemps Leen el Lykschoot ou Bagonie. 
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Jean-François Zaman, fils de J osse , et plusieurs an tres , vendent à 
Messire Robert-Jean vicomte de Moerman et d' Harlebeke , seigneur 
de Ledeghem ,  d' Ayshove , d' Ast , de Voorhaute , etc., grand-bailli 
du pays de Waes , les biens suivants : 

1 °  U ne prairie sise à Kemseke à l'endroit dit Ie Fief (het Leen) 

et nommée liet Leen contenant 2 mesures (gemeten) et 30 verges, 
fief comtal dépendant de la Vierschaer de Kemseke et St. Paul , 
hypothéquée d'nne rente pout la fondation ei-après indiquée et louée 
à la veuve Jean-Baptiste lngels pour 3 livres 6 escalins 8 gros, 
par an. 

2° Encore une pièce de tene avec bois à St. Paul au Lykschoot 
ou Bagonie con tenant 2 mesures 259 verges, également fief relevant 
du comte , chargée en même temps que la prairie précédente d'une 
rente de 26 fiorins par an aux fins de faire célébrer un salut tous 
les lundis pour Ie repos des ámes du purgatoire dans l 'église de 
Kemseke , et actuellement transféré aux samedis , à condition qu'il 
soit chanté après ce salut un De Profundis , charge in troduite par 
Josse van Pottelsberge , fils de Josse , et sa première femme Anne 
Sclzelfhaul , par acte du 8 mars 1 74 1 . Cette seconde pièce de terre 
était louée à la veuve J eau Dullaert à raison de 2 livres 6 escalins 
8 gros et grevée d'une dot de survivance ou rente viagère. 

Ven te opét·ée rnoyennant la som me de 350 florins , argen t courant, 
outre les dîmes et faux-frais. 

Foliis 1 65, verso et 166. - Suit la renonciation des vendeurs au 
profit du  vicomte Robert-J eau de Moerman , le 21 octobre 1 771 .  

Folio 166. - Suit l'autorisation de  vente à cause des mineurs 
intéressés et la ratification de la vente en date du 1 er décembre 1 771 .  

Folio 181 . - Acte par lequel Josse TiVuytack , fils de  Corneille , 
à Stekene ,  reconuait avoir vendu publiquement un fief comtal sis à 
Kemseke , au lieu dit Ie Fief (het Leen) n° 24 , con tenant 450 
verges 1 (actuellement loué à la veuve Jean-Baptiste lngels pour 
3 l ivres, 6 escalint!, 8 gros , monnaie courante , par an) , ven te faite 

à ladite veuve lngels , qui a déclaré avoir agi au nom de dame 

' Le trxtc portc en proprc� tcrmcs : groot 4.r,o H. (roede11), prys 319 roeden (?) . 
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Françoise-Jeanne-Baptiste-Lutgarde Malcamp , douairière de Mes
sire Robert-Jean vicomte de Moerman et d' Harlebeke , etc. , graud
bailli du Pays de Waes , ce moyennant la somme de 133 livres , 
6 escalins , 8 gros , argent courant et quelques faux-frais. Ladite 
dame douairière donne en même temps procuration à , Jean Smet , 

pour opére1· l'adhéritance en son nom et les formalités requises. 
Acté Ie 25 novembre 1 779 et signé : la douairière vicomtesse d' Ha1·

lebeke née Malcamp , et autres. - Swt la quittance de paiement en 
date du 29 décembre 1 779 et le relief opéré pa1· Jean Smet au 
nom de madame la douai1·ière d' Harlebeke , <levant la Vierschaer de 
Kemseke et St. Paul le 29 décembre 1779. 

III . 

H O F  TE VOOH DE , 

(sous ST . PAUL) . 

Folio 5 .  - Acte passé le 29 mars 1 690 par <levant Ie notaire 
van der Linden à An vers , par lequel dame S uzanne-Catherine van 

Leyen , fille de feu M. Antoine , assistée de messire Joseph Hoens, 

son époux, donnent procuration à Jean de Backere pour 
_
comparaître 

en leur nom par devant la cour féodale de Waes et y faire le relief 
de la seigneurie de Voorde , sous St. Paul , laquelle appartient à 
ladite dame par la mort de son dit père. - Le 1 1  avril 1691  Jean 
de Backere prête Ie serment de féauté pom· l'accomplissement de 
sa commission rec;ue ci-devant. 

Folio 7. - Relief de la seigneurie de Voor de , à St. Paul le 
1 1  avril 1691 , par Jean de Backere au nom de dame Suzanne
Catherine van

.
Leyen , fille d'Antoine , femme de Messire Joseph 

Hoens. 

Foliis J 05, verso et 106.- Relief de la seigneurie de Voorde 
fait par François Arens au nom de Messire lgnace-Philibert baron 
de Hoens de Bustanzy, général-major de S. M. lmpériale et Royale , 
Ie 22 janvier 1754 , comme héritier de �feu son père Ie baron de 
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Hoens de Bustanzy. - Suit la procuration du baron lgnar,e donnée 
à son fermier Arens sous forme de lettre datée de Bruxelles Ie  
4 décembre 1753 pour opérer Ie relief de Voorde et  examiner ses 
droits sur certain es plantations à St. Paul que Messire van der Sare 

de Vryssel avait l'intention de faire vendre , fait qui lui avait été 
signalé par Ie géomètre 1lfaes, de Nieukerken i ,  

Folio 129. - Acte du 2 5  août 1761 par devant Ie notaire 
Jean-Pierre van de Voorde à S.t. N icolas par lequel Ie notaire 
Chrétien Corvers d' An vers par procuration de Messire Ignace
Philibert Hoens baron de Bustanzy , lieutenant-géoéral feld-maré
chal, donnée à Bruxelles Ie 12 du même mois par devant Ie notaire 
Nuewens, déclare vendre à Messire Robert-Jean Moerman, seigneur 
de Ledeghem, Ayshove, grand-bailli du Pays de Waes, etc" la sei
gneurie dite het Hof te Voorde , fief inséparable et indivisible sis 
à St. Paul teou du ·souverain et dépendant de la cour de Waes , 
comprenant haute et basse cour, étangs , chemins de ronde, vergers, 
jardins et terres arables , Ie tout d'une éteodue de 25 mesures 

(gemeten) et 70 verges outre les chemios d'exploitation , avec tous 
les ap-et-dépendances , droits et avantages compétant à ladite 
seigneurie , et , en outre , nne prairie à Stekene de 312 verges ; 
ce pour la somme de 3,250 florins , argeot de change , outre 30 
florins de dl'Oits de vente et les frais de !'acte. Le fermier étai t 
Jean-François Arens moyennant 1 74 fiorins et une livraison de 
paille ann uellement. Passé à St. Nicolas au domicile de l'acquéreur 
( Ie grand-bailli Moerman de Ledeghem) . 

1 Les pla11 lis de St.  Paul don [Jèrent plus d'uuc fois lieu à des contestations .  Ainsi , 
dans les papiers qui nous onl été communiqnés par i\I. Henri van Dionan l , conceruaut 
la seigneurie de Voorde , nous trouvons une  sentence du Conseil de Flandre du 7 jan
vier 1 692 , paraphée van Overwaele , par laquelle i l  est fai l droit et  reu du justice à 
Mcssire Arnold Ysebrant , seigneur de Rilland , domicilié à Gand , hérilier féodal de 
Marie-Catherine Ysebrant , religicuse à l'abbaye ue la Biloque à Gand , fille de Pierrc
Adrien , �ontre un Nicolas van Raemdonck , aubergiste à la Tête de Nègre , à St. 
Nir,olas , qui s'élait permis à lori d'élaguer les arbres croissaat dans un chemin à 
St. Paul près de Voorde. Le druil de planlalio11 en CQt eudroil avait été acquis par 
Picrre-Adrie11 Yscbranl , seigneur de Voorde , par acte emphytéotique régulier . du 
1 2  jauvier 1663 passé au nom tl du consenlement du chef-collége du Pays de Waes , 
et fa rente en avail élé servie jusqu'à 1 690 , époque à laquelle Arnold Ysebrant en 
avait obtenu la libération par remboursement. 

· 
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Folio 130, verso. - Suit la déshéritance opérée par Jean de 

Caluwé, en vertu de la procuration du baron de Bustanzy , en 
faveur du grand-bailli Moerman de Ledeghem, devant la Vierschaer 
de St. Paul et Kemseke , à St. P�ul , le 25 août 1761 .  

Folio 131 . -Suit le texte de la  procuration donnée Ie 12 août 1 761  
à Bruxelles , par Ie baron de Bustanzy devant I e  notaire J eau-Bap
tiste Nuewens , au notaire Corvers aux fins de signer en son nom 
la vente de la seigneurie de Voorde. Pièce attestée à Anvers Je 24 
août 1 761  par Ie notaire P. Huybrechts. 

Folio 141 .  - Acte de relief opéré en la Vierschaer de St. Paul 
et Kemseke par Messire Robert-Jean vicomte de Moerman et d' Harle

beke , seigneur de Ledeghem, Ayshove , Voorhaute , etc., grand
bailli du Pays de Waes , de son fief appelé la seigneurie dite het 

Hof te Voorde, sis à St. Paul , composé d'une habitation et des 
terres environnantes contenant 25 mesures et 70 verges avec les ap
et-dépendances , fief comtal <lont Ie détail est à déterminer plus 
spécialement par l'expertise et qui appartient au dit comparant en 
vertu de !'acte d'achat du notaire Corvers à Anvers, à ce autorisé 
par Ie baron Iguace-Philibert Hoens de Bustanzy , passé en date 
du 25 août 176 1 .  

Le requéraut a prêté Ie serment d e  féauté entre les mains du 
stadhouder Ie sieur Pierre-Antoine de Ghendt eu séance extrnordi
naire de la Vierschaer susdite du 3 février 1 767. Etait signé : Le 
vicomte d'Harlebeke, P. J. de Ghendt , Alexandre Goderickx , 

L. Verdict , G. J. Audenaert , J. M. van Goethem. 

Folio 151 ,  verso . - Acte ou procès-verbal d'expertise dressé 
Ie 25 mai 1 768 <levant la Vierschaer de Kemseke et St. Paul à la 
demande de Messire Robert-Jean vicomte de Moerman et d' Harlebeke, 

seigneur de Ledeghem , etc., par Bernard Robbens , maître-maçon , 
et Léonard de Bélie , maître-charpentier, qui déclarent par l'organe 
du sieur Augustin-Adrien van Remoortere , stadhouder du Pays de 
Waes , avoir fait la prisée des ustensiles de ménage , pigeonnier , 
granges et étables existant à Voorde à St. Paul appartenant main
tenant à Messire Robert-Jean vicomte de 1J1oerman et d' Harlebeke , 

seigneur de Ledeghem , etc. , par achat du baron de Bustanzy ; 
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lesquels divers objets ont été trouvés valoir les sommes respectives 
de 166 livres, 1 6  escalins et 8 gr�s et de 49 livres 6 escalins et 
4 gros. 

Folio 217 1 . - Acte de relief passé par Ie procureur Franc;ois
Antoine l-Jeynderickx au nom de Messire Maximilien-Emmanuel 
de la Kéthulle , en vertu d'une procuration du 6 mars 1 788 , des 
fiefs suivants, relevant du comte : 

1° La seigneurie dite het Hof te Voorde , à St. Paul , etc. , con
tenant 25 mesures et 70 verges. 

2° U ne pièce de terre à Kemseke , etc" grande de 846 verges à 
l'endroit dit d' Ast , partie du grand Ast. 

3° U n fief à St. Paul , à Lykschoot ou Bagonie , contenant 259 
verges. 

Enfin 4° une prairie à Kemseke, section !tet Leen, contenant 29 
mesures et 30 verges. 

Tous les dits fiefs appartenant audit seigneur dit chef de son 
épouse Agnès-U rsule M oerman par succession de feu Messire 
Robert-Jean vicomte de Moerman et d'Harlebeke , etc., son père , 
en son vivant grand-bailli du pays de Waes. Fait en la Vierschaer 
de Kemseke et St. Paul Ie 11 mars 1 788. 

Folio 217, verso.- Suit la procuration donnée par Maximilien
Emmanuel de la Kéthulle , à St. Gilles , au procureur fleynderickx 

de St. Nicolas , signée à la même date : M. de la Kétliulle. 

' Cettc analy�e ro11�•'l'llt' aussi Ast , lnn et /,y/i.�choot. 



M ON U M ENT 
EXÉ C UTÉ P A R  Q U E N T I N  M A SS YS , 

à AnvArs. 

N O T I C E  

M. Louis TORFS , 
�· M E M Bll E C O R ll E S P O N O A N T  A A N V E llS. 

La question si vivement controversée du lieu de naissance de 
Quenlin Massys , a reçu naguère une solution . Le débat qui 
avait surgi sur ce point entre An  vers et Louvain , s' est terminé à 
l ' avan lage de l 'ancienne capitale du  Brabant ; l a  métropole de ! 'art 
flamand , selon une expression fort j uste de M .  Th . Van Lerius 1 ,  
doit se contenter de l ' honneur d'avoir procuré a u  grand artiste 
! 'occasion de créer Ie chef-d'amvre de l'Ensevelissement du Christ ,  
et de l 'avoir complé pendant trente-neuf ans au  nombre des 
francs-maîtres de la corporation de St . -Luc , dans laquelle il fut 
admis en 1 491 . Ce sont les témoignages de Jean Molanus , de 
Louis Guicciardin et de Pierre Opmeer qui ont fai t  donner gain 
de cause aux Louvanistes . Mais , si Ie lieu de naissance de 

Commissaires rapporteurs : MM. N .  DE KEYSE11 et LE GRAND DE REUL�NDT. 

' Catalogue d11 musée d'A11vers. Supplément de 1 863 , p. 4. 
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l ' i l lustre maître peut maintenanl ètre considéré comme un point 
hors de conteslalion , et si les patientes invesligations de . notre 
honorable confrère , M. Ie chevalier Léon de Burbure , ont fait 

connaîlre l 'année de son décès 1 , la date de cel le ou  i l  vit Ie 
jour n'est pas encore fixée avec cerlitude .  

D'après les monumeuls écrits , d 'accord en cela avec toutes 
les . traditions popu laires , Quenlin Massys était f i ls <l'un habile 
forgeron de Louvain et suivit d'abord avec succès la carrière 
paternel le , avant de devenir un grand pein lre . Molanus , qui lui 
<lonne pour professeur de peinture un maître Rogier (probable-

. ment Ie célèbre Hogier Van der Weyden-le-vieux) , rapporte qu'i l 
profita si bien de ses leçons , qu' i l  excel la dans l 'une comme dans 
l'autre carrière . Comme peintre et comme forgeron , Quentin Massys 
était assurément un arlisle hors ligne ; la gracieuse construction 
en fer forgé (vulgairement appelée 8e putkevie) , qui forme Ie 
couronnement de ! ' ancien puits du marché aux Gants , au pied de 
la tou r  de Ja cathédrale d 'Anvers , fut considérée de tous temps 
comme une produclion de son premier métier el lui fait non moins 
d 'honneur que ses tableaux . 

Ce monument se compose d'un soubassement carré en granit , 
n 'ayant d'aulre ornement qu' une balustrade polylobée à jour , à la 
parlie supérieure. De chaque angle du soubassement ,  s'élève un 
échalas de style ogival flamboyant , cantonné de quatre colonnettes 
qui se terminent à la moitié de la hauteur de la cage par une 
c8pèce de petit chapileau orné de feui l les de vigne . Au-dessus de 

' Ce décès peul être fixé maiutcnant entre Ie 8 juillet et Ie 25 décembre 1 530 
(V. TH. VAN Lrnws , op.  cit. pp. 4-5) . Longtemps on a cru que Massys avait été uue 
des virtimes de la suctte de 1 529 et qu'il fut enterré au couvent des Chartreux , au 
Kiel, 0[1 il aurait cherché un refuge contre l'épidémie. Des actes produits, il résulte au 
contraire qu'il décéda dans son domir.ile rue des Arquebusiers , au St-Quentin , s•n 3, 
n• U08 anc.) . La pierre sépulcrale qui fermai t sa tombe au pied de la grande tour de 
la Cathédrale. , avail été renouvelée en 1 629.  Cette · dernière pierre , enlevée à son tour 
en  1 825 , fut donnée au Musée el remplacée par Ie monument dont nous donnons 
plus loin Ie dessin. 
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cc chapilcau , l 'échalas con tinue de .monler à vingt-cinq centimèlrcs 
environ plus haut et forme un nouveau chapiteau , <lont l 'abaque est 
également orné Je feu i l les de vigne et sur lequel se posent des hom
mes sauvages, derrière lesquels les échalas continuent de s'élever . 

Des chapi leaux supérieurs, s'élancent des arcalures lrilobées dont 
les branchPs ascendanles vienncnt se réunir dans un cercle , for-

mant un socle , qui supporle la statueUe du fameux Brabon (Ie 
vainqueur du géant Druon Antigon) , tenant d'une main une lance 
et de l 'aulre une main coupéc . Aulour des arcatures s'en lacent 
des ceps de vigne , et quelques lis apparaissent au haut e t  au bas 
de Ja  cage . 

Pour l 'exf\cution de ce petit chef-d'reuvre de la forgerie du 
moyen age , la  patience de l 'ouvrier a du s'associer au génie de 
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J 'artiste , el la tradi lion populaire n'est pas demeurée en reste pour 
y metlre du sien , en assurant que Ie maître n 'y employa aucun 
autre i nstrument que Ie marteau . En tous cas , la  délicatesse du 
travail e t  de l 'ornementation , la légèreté · et ) 'harmonie de )'en
semble dénotent que ! 'auteur élait non-seulernent un artiste con
sommé , possédant à fond les principes de l 'art du dessin a l l iés à 
un  goût exquis ,  mais encore un ouvrier vigoureux , habitué à 
manier u n  métal aussi lourd que Ie fer. 

Après cela , on peut , ce nous semble , se dcmander avec quel
que raison , si Quenlin Massys n 'a  pas exercé pendant quelque 
ternps l 'élat de forgeron simul tanément avec celu i  de peintre ? La 
conjeclure n 'a  rien d ' invraisemblable . Tous les jo urs , on voit des 
gens qu i , s'étant engagés dans une carrière , trouvenl ! 'occasion 
de s ' in i lier à une aulre profession ; par goût ou par nécessi té , i l s  
cherchent à s'y perfectionner et fi nissent par 's 'y vouer en tière
ment , en abandonnant la première . . Ou nous nous trompons fort , 
ou tel fu t Ie cours prosaïque des choses qui amcna Ie changement 
con nu  dans les deslinées de Massys . Ce u' est , i l  est vrai , qu 'une 
présomption qui do i t  encore être confirmée par la découverte 
évenluelle de la date de l 'année dans laquelle il exécuta nolre 
cage , ou quelqu'un des aulres ouvrages en fer qu 'on lu i  a ltribue 1 .  

L'époque précise d e  l 'exéculion d e  la gracieuse conceplion de 
notre pu i t s  est , en effet , tota lement inconnue j usqu' ici , mais , selon 
toute probabil i té , an lérieure à l 'année 1491 , si , comme l 'assure 
nolre

_
confrèrc M .  Ed . Van Even , Ie forgeron-peintre habila i t encore 

Louva in en 1 490. Sous divers rapports , i l  serail bien désirable 
que celle époque pûl être lixée . Si ce Brabon agitant une main 
coupée , emblème héra ldique du nom d'Anvers , démontre à 

' .JEAN MoL�N
-
US dit qu'il fut !'auteur , entre autres , de la clóture en fer des fonts 

haptismaux de  l'église de  81 .-Pierre , à Louvain. Ne serail-il pas possible de retrouver 

dans les comptes de la  fabrique de celle église la menlion de la  fourniture de  cel 
ouvrage ? C'est une  recherche que nous recommandons à l'allention de notre honorable 
confrère M. Ed.  Van E ven.  
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l 'évidcnce, conformémen l à l a  trad ilion , que l 'reuvre fut entreprise 
en vue ou pour compte de la vi l le , ] ' ensemble du monument 
n 'aurail-il pas élé conçu et exécuté dans Ie  dessein de pcrpétuer Ie 
souvenir de quelque événement important ou de quelque autre 
aclion d'éclat que celle d 'un héros fabuleux ? 

Celle idée nous frappa , mais pouvait-elle trouver une application ? 
En compulsan t Jes annales d 'Anvers de !'époque vers laquelle on 
suppose que la  cage fut placée , not re a ltention fut atlirée par 
l 'agi tation causée dans Ie pays par les menées de Louis XI pour 
parvenir à dépoui l ler Marie de Bourgogne .  Bientöt , aux intrigues 
de ce monarque astucieux succédèrent des hostilités ouvertes , 
et à l a  nouvelle que l a  patrie était menacée d'une invasion 
étrangère , Ie  tocsin sonna sans reläche à tous les clochers 
du Brabant .  De toutes parts on court aux armes ; on organise l a  
levée e n  masse (Ie landstorm) , e t  dix mi l le Brabançons se porlen t  
vers les fronlières . Au mi l ieu de ces phalanges on  dislingue les 
m i l ices anversoises , lesquelles , commandées par l 'écöutète , se 
signalent particu l ièrement à la prise de Saint-Amand et de 
Durbuy 1, et nous nous demandons si Ie monument exéculé par 
Quenlin Massys ne sera i l  pas une réminiscence glorieuse des cam
pagnes de 1 479 et de 1 480 ? Dans celte hypolhèse, ce monument 
serai l  une espèce de trophée en l ' honneur d '  An vers , représe11té 
par Brabon , triornphant de Ja France , ou , si ! 'on vent , des 
partisans de Louis XI , les Leliaerts , figurés par les l is , qui se 
dressent autour du cheval ier romain et qui peuvent s'appliquer à 
l 'un aussi bien qu'aux autres. 

I l  va de soi que nous ne donnons cette explication que sous 
toutes réserves . Nous ferons toulefois remarquer qu'el le semble se 
corroborer par ! 'emplacement choisi pour recevoir Ie monument ,  
la  Grand'Place , ce Forum dn moyen age , entourée des gilde
lwmers ou maisons des gi ldes et des corps de mépers . 

t Le second volume de notre Nouvelle Histoire d'A1ivers, qui paraîlra prochainemenl , 
donncra quelques détails sur ces deux faits d'armes. 



Primilivemcnl , en effet , Ie monument drcora un puits publ ic 
qui se trouvait sur la Grand'P lace 1 . C'cst ce que Ie père 
Papebrochiu� avail soupçonné, après avoir Ju dans les comptes de 

l 'églisc de Notre -Dame de 1 539 que , celte année-là , la fabrique 

' Le Corebnecli , art. cxxx 1 v , fait mention d'un puits public sur le l\larr.hé (la Grand' 
Place) et commine une amende de cinq escalins contre r.eux qui joueraient aux dés sur 
les marches de c� puits , 011 • à défaul de payement , les condamne au pilori. I l  résulte 
de là qu'au x1\• sièclr. , i l  n'y avait en�ore qu'un seul puils sur la Grand' Place. 
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fi t  l 'acquisilion d ' une perche et d 'un potcau , destinés à mcltre en 
état de service Ic puits du marché aux Gants 1 .  

De ce fai t  de si minime importance , Papebrochius 2 crut pouvoir 
conclure que ce dernier puits n 'était pas encorc surmonlé rle la 
cage artistique de Massys. Rassemblant à cc propos ses souvenirs 
de jeunesse , il se rappela que l ' on avait découvert de son lemps , 
au  centre de la Grand'Place , un  puils fermé <lont on ignorait 
l 'existence , et il conjeclura que ceÜe fermclure avait eu l ieu en 
1 549 , lors des fètes données en l 'honneur rle Charles-Quint et 
de son fils , Ie prince Phili ppe d 'Espagne . Ce serait alors que l a  
cage aurait été enlevée e t  lransporlée au  marché aux Ganls . 

La conjecture du savant Bol landiste , quant à !'emplacement 
primitif du monument qui nous occupe , était fondée. Ccci résu llc 
de la requêle présentée en 1 629 a u  Magistrat d' An vers , par 
Cornei l le Van der Gheest :; , aux fins

. 
d 'obtenir l 'autorisalion de 

placer contre la tour une nouvelle pierre sépulcrale à la mémoire 
de Quentin Massys. Le pélitionnaire rappela dans cette requêle , que 

• ce fameux maître , qui était dans son temps forgeron (grofsmil) , 

• exécuta pour la ville d 'Anvers l 'admirable puits (constighen 

• borneput) qui se trouvait dans les temps passés au milieu de la  
• Grand'Place , surmonlé d 'un Brabon et  décoré à l 'entour 

• i\nciennement l'entretien des puits publics était à la charge des vo1s10s ou des 
particuliers auxquels ils apparlenaient. (V. Core/Joeck , art. lx) . ÁU commencement du 
xv• siècle , la ville semble s'être chargile de la reslauration et de la conslruction des 
puits ; tout au moins appert-il du compie de U01 qu'clle lil restaurcr el peindre 
celui de la rue St. -Marlin (V. MERTENS et TORt'S , Gesch. va11 Ant. , II , li24). 

• Anna/es A11tverpienses , I l ,  2 1 2 .  
' Marguillier tie l'église d e  S'•-Walburge , amateur éclairé des arts e l  archéologue 

zélé , mort Ie 1 0  mars 1 638. I l  avait fait reslaurer à ses frais Ie p�til r.aveau sous les 
marches du r.hreur rle celle église , dont Ie maîlre-autel , gràce à ses soins , avait été 
dolé d'un des cliefs-d'reuvre de Rubens (V. Inscriptioris {unéfoires et mo1111mentales 
de la province d'Anve1s , I l ,  309 et 316) .  Ce digne ciloycn , fl'IÏ avail cousacré toute. 
sa vie à la culture des arts , n'oublia pas les pauvres à son décès et dota Il chape!le 
de Nolre-Dame de Bou-Succès , e11 la dile église , d'une fo11dation consista11t en sept 
prébendcs à dislribuer sept fois par an , aux sept jours de fête de la Ste-ViPrge. 

Chaquc prébende cornprcnait m1 pain de sciglc de 4 sols , u11 de fromcul d1• 3 sols , 
et 3 suis eu argeul (Arcliives de S• . -Jocques). 
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, d 'hommes el Je ïemmes sauvages , Ie tout en fer ,  lequel susdit 
• puits fut transporté en 1 557 de la Grand'Place au Petit 
• Cimetière • 

1 • 

Le motif assigné par Papebrochius à ce déplacement n ' a  rien 
d'in vraisemblable . En 1 549,  la Grand' P lace fut en effet encombrée 
de décorations pour Ie feslin , Ie carrousel et Ie feu d 'artifice 
qu'on devait y donner en l 'honneur de Charles-Quint et de l a  
fami l ie impériale. Le  puits a pu a lors ètre fermé , la cage enlcvée e t  
provisoirement mise de  cölé , jusqu'à ce qn'on en  décidät ; mais une  
décision qu i  se fai t  attenrlre hu i l  ans , pour résoudre une question 
fort secondaire , est bien lente à venir . Aussi , nous nous demandons 
si la lranslation ne se fit pas plulöt en vue de l a  conslruction du 
nouvel hötcl de vi l le , <lont les premiers lravaux furent  entamés 
au rnois de février 1 560 (1 �6 '1 n .  s . ) .  

Au  fait , i l  n e  serail pas facile d e  <léterminer l'endroit ou  s'est 
trouvé ce puits , car la Gra nd'Place en posséda it jadis plusieurs 
pour I c  service public . Dans Ie  ta�leau de Gil les Mostaert , peint 
vers ce temps et représentant une vue de ! 'ancien hötel de v i l le , 
on  remarque tout près de eet édifice un de ces puits , dont l 'appa
reil mécanique est attaché à une transversale en fcr , supportée par 
deux montants verlicaux 2.  

" 

Ce puits qui a dû se lrouver à l a  hauteur de l a  rue du Cheval , 
fut certainement condamné lorsqu 'on entreprit la construction de l a  
nouvel le maison communale. Par sa situation comme par s a  forme ,  
i l  ne  rappel le en aucune façon celui qu i  fa i t  Ie sujet de  celte nolice. 
E n  revanche , en déployant Ie plan de la vi l le de 1 565 3 , on voit 

' Le texte flamand de cette requête a été publié en 1 840 par M .  F. VERACHTER , 
dans sa traduction du Joumal du vuyage d'Alberl Durer aux Pays-Bas , en 1 520 , 

p. 3 8 ,  no te 2.  
• Cc tableau a été  reproduit par la gravure. L'estampe a été  publiée Jans l'ouvrage 

cité de PAPEBROCH!US ' 1 ' 1 8  ' et  dans celui de MEllTENS et ÎORFS ; 1 ' 3 1 1 .  
3 Publié par les anteurs d e  l'Oude Topograpltie van Antwerpen , Anvers , 1 828. 

Voir Ia description de ce beau plan dans l'ouvrage de M. Ie capilaiue A.  DEJAlllJIN , 
sur les cartes de la province et les plans de la ville d'Anvers , p. 92.  (Annales cle 
l 'Acaclémie d'nrchéologie de Belgique , l.ome XIX ,  p. 358) . 
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au  cenlre de l a  Grand'Place un  objet qui ressemble fort à un puits 
orné <l'une cage. Mais à cette époque, celle-ci , au dire 
de Van der Gheest , n ' y  existait plus et Ie puits était 
fermé. Peut-être que cette figure , dont nous donnons 
ici Ie dessin , doit être classée parmi les quelques ano
malies relevées dans Je p lan en question . 

Quoi qu'i l en soit , environ trois siècles après Ie transport de 
l 'reuvre de Quentin Massys au  marché aux Gants , on dut aviser à 
la reconstruction du puits qui , par suite des exhaussements 
successif s du pavé , se lrouvait en part ie enterré dans Ie sol et 
offrait ! 'aspect d'une ruïne. Ce fut en 1 846 que Ie conseil com
rnunal fut saisi de cetle queslion , à laquelle se rattachait cel le de 
savoir s ' i l  ne convenait pas de déplacer Ie puits et sa cag·e. Après 
des essais et des contre-essais rnultipliés et de longues délibéra
tions , on déeida qu ' il n 'y avait pas lieu à déplacement. Ensuite de 
cette décision , l ' ancienne pompe et Ie soubassement auquel elle 
était adossée , furent remplacés en 1 84-7 par l a  construction 
actuel le : un piédeslal supportant l'antique cage en fer du peintre
forgeron .  Cette restauration n'a pas été très-heureuse . Si la cage 
avec tous ses orneme11ts est restée in tacte , et si la nouvelle galerie 
qui la décore a élé exaclement imitée de l ' ancienne , Ie soubasse
ment est une reuvre sans goût et n uHement en harmonie avec ie 
couronnement. 
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L'A B B A  Y E  D E  L A  T H U R E ,  
(DE  L'011Dl\E DE SAINT-AUGUSTIN) 

EN HAINAUT . 

N O T I C E  

M. TH M P H ILE LEJEUNE , 

m :1m11E COllOESPO�OA�T A ESTINNES-A U - \'..\L. 

Parmi les plus puissants seigneurs de l'ancien comté de Hainaut , 
on distingue notamment ceux de Barbençon , 1 dont les richesses 
territoriales étaient considérables. Sur les rives de la Sambre , 
depuis Maubenge j usqu'à Lobbes , cette noble maison possédait au 
rnoyen age les ten·es et seigneuries de Villers-sire-Nicole , de 
Marpent ,  de J eumont, <l' E1·quelinnes , de Solre-sur-Sambre et de 
La Buissière. Au XIII" siècle, !'esprit de cette familie était éminem
ment religieux. Nous en trouvons la p1·euve dans la fondation piease 
que l'un de ses membres , Nicolas II de Barbençon , fit de concert 
avec son épouse Élisabeth , fille du comte de Soissous, dans l'un de 
ses domaines des bords de la Samb1·e. 

J,e village de Marpent <lont l'antiquité est attestée par plusieurs 
écrivains , avait d'abord été l'endroit choisi à eet effet. Baldéric 

Commissaires rapporteurs : MM. L. DEVILLERS et N .-J. VANDEll HEYDEN. 

• Les ancieus seigneurs de Barbençon étaient pairs de Haina11t. Celle terre , qui fut 
érigée en principauté en '16 U , passa successivement dans Ic:; maisons de Ligne , 
d'ArculJcrg , de Wignacourl el tie Wargnies. 



- 64-9 -

avance que cette localité , nommée Martinas t au VIIe siècle , était 
alors abondante en serfs et en richesses de tout genre et qu'elle fut 
donnée par l'évèque Emebert 2 à son église de Saiute-Marie, à 
Cambrai. A la suite de cette donation l'église de Marpent fut placée 
sous l'invocation de la sainte Vierge et depuis lors elle y fut honorée 
d'une manière spéciale. Nicolas de Barbençon , dans le hut d'aug
menter ce culte , appela à Marpent , en 1244 , des religieuses de 
Prémi :; auxquelles i l  accorda pour leur subsistance les terres 
dépendantes de sa maison de J eumont , la moitié de la dîme et les 
biens de sa grange de Villers-sire-N icole. 4 

Cependant cette communauté naissante ne séjourna que quelques 
années dans sa maison de l\fa1·pent. Cette résidence , qui était peu 
importante et malsaine , fut j ugée impropre pour sa destination . 
C'est pourquoi lc sire de Barbençon la trarn;féra dans un endroit 
plus convenable. A une lieue de Marpent ,  sur les bor<ls d'un misseau 
qui coule dans la Sambre , il possédait un bien-fonds comprenant 
dix bonniers qu'il destina pour y établir u n  monastè1·e ; son épouse 
se chargea d'y faire construire une église , des salles de travai l , 
les cloîtres et toutes les dépendances nécessaires à une communauté 
religieuse ; et , lorsq ue l' évêque de Cam brai eut accordé la permis-

• Certains auteurs prélendent que l'cndroit désigné sous Ie nom de ilfarfoias par Ie 
chroniqueur de Cambrai est Ie bourg de Merchten , ]Jrès de Vilvorde , oii la mémoirr. de 
saint Emebert , son ancien propriétaire , est  eu grande vénération de temps immémo
rial. Ceux qui se prononcent µour Ie village de Marpent souliennent qu'un copiste a 
écrit par inadverlance un t µour un p. Merchten devrait alors se rendre par Merchpen. 
De là à Marpen , orlhographe usilée au moyen age , la différence est peu sensihle. -
Voyez au surplus IJaldrici chronicon Cameracense et Attrebutense , lib. 1 ,  cap. 1 6 .  
- A.  WAUTEllS , llistoire des e11viro11s d e  /Jm."Celles , t .  I I , p. 6 1 .  - D E  RAM, 

lfagiographie nationale , t .  1 ,  p. 1 83 .  - GILLES WAULDE, La vie el les mirac/es 
de sainct Ursmer et de sPpt autres SS. l\1ons , 1 628 , p. 286 . - Z. P1ÊRAl1T ,  

Recherches historiques sui· Jllaubenge, son can/on et les rommune.ç limitrophes, p. 54. 
• Saint Enwbert naquit au bourg de Ham , près d'Alost , oü résidaienl ses parents , 

Ie bienheurcux comte Witger et sainte Amalberge. Il mourul peu de temµs après l'an
née 71':! , au lieu même de sa naissanr,e , oü i l  fut enterré. Son corps fut ensuite trans
féré à Martinas ou illartinm , et de là à Maubeuge oü il fut placé dans l'église de 
Saintc-Marie et de Saintc-Aldegonde. 

3 Prémi , communaulé de filles de l'ordre de Saint-Angustin et soumise à la règlc de 
Saint-Victor de Paris , fut fondée en 1 1 85 par Rogèr , évêque de Cambrai. 

·1 Pièces just ificalh•es , 11° 1 . ·  

." 
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si on d'installer les r�ligieuses , elle les reçut avec honneur dans ce 
nouveau couvent qu'elle voulut appeler la 'fhure , dit Jacques de 
Guyse , du secours de la sainte Vierge. t 

Outre le fonds de terre qui servit à forme1· le clos du monastère , 
Nicolas de Barbençon donna à la communauté 20 bonniers de bois 
situés à Solre-sur-Sambre , les communs paturages des environs, le 
droit d'établir moulin, four, étang et autres choses utiles pour ses 
besoins, et 23 muids de blé qu'on devait prélever chaque année sur 
le moulin de la seigneurie de l'endroit , à dater de la Saint-Jean, 
et ce à raison de deux muids par semaine.  Il n'exigea pour toutes 
ces concessions qu'un eens an1 1uel de six deniers blancs payable à 
la Sain t-Remi 2• Eustache V, Seigneur du Rreulx, de qui relevaient 
ces biens, approuva par lettres du mois d'août 1243, la donation du 
sire de Barbençon 3, qui céda en  outre aux religieuses sa chapellenie 
de Solre-sur-Sambre, alors à la collation de l'évêque de Cambrai. 
Cette chapellenie , dite de Saint-Jean-Baptiste , fut transférée à la 
Thure , et  Nicolas de Barbençon lui assigna pour dotation le tiers 
de la grosse dîrne de Wihéries et Ie sixième de celle de Neuville 4 

Le 2 novembre de la même année, l'abbé de Lobbes et les cha
noiues de Saint-Ursmer, qui avaient le patronat de l'église de 
Solre-sur-Sambre, autorisèrent de leur coté l'établisse ment des reli

gieuses dans cette paroisse, et abandonnèrent en leur faveur Ie droit 
<le dîme qu'ils posséclaient sur les biens du monastère, moyennant 

1 JACQUES DE GuYSE , Histoire de Flaiuaut , t. XV , p .  40 ; édition du marquis de 
Forlia. - B11ASSEU11, Origines omnium !Jannonire crenobiorum. Mons, 1 659 , p .  258. 
- DELEWAl\DE ' l/istoire gé11érale du Haiuaut ' t. IV ,  p .  2 .  - HOSSAllT ' llistoire 
ecclésiaslique et profane du !Jainaut , t. 1 ,  p. 4 1 2 . - Nous n'acceplons qu ·avec 
d éliance l'as>ertion de Jacques de Guyse au sujet de !'origine du nom de notre monastère . 
Le ruisseau dont nous avons parlé plus haut s'appelle aussi la Thure. N'aura-t-il pas 
d onné plutöt son nom au cou vent donl. il baignait jadis Ie pied?  

' Pièces justifii;atives , 11° l l .  
' Pièces justificatives , n° J l l .  
• AttCHIVES DU llOYAUME , Cattnlaire <Le l'abbaye de la Tlmre (') - Wihéries el  

Neuville , dont i l  est ici question , son l , Ic premier un hameau qui , avec Ie village 
de Hanles , forme la comn11me de Hantes-Wihéries , el Ie secoud , une dépendance d e  
Solre-sur- Sambre. 

(") On Lrouve aux Ardlivcs du royaume deux carLulaires de l'ahhaye ile la Tilure : Ic premier csl un 

�IS du X\'' siècle, pcLil io-i• avcc table ; Ie scr.oud csL un MS. Ju XVIII"  siècle en 2 vol petit in-folio . 



- 651 -

un eens de 20 sols, payable à la N oël. En 1365, des difficultés 
s'étant soulevées au sujet du payement de cette redevance, les arbitres 
choisis par les deux parties la fixèrent à 40 sols par an. 

L'année suivante, Ie curé de Solre-sur-Sambre renonça en fa
veur de la communauté à tous les droits qu'il pouvait prétendre dans 
Ie couvent 1 •  

Les souverains pontifes Innocent IV, Honoré IV, Jean XXII , 
Martin V et Grégoire XIII, par leurs bulles des années 1253, 1285, 
1316, 1417 et 1575, p1·ire11t la Thure sous leur patronage. Après 
avoir autorisé les religieuses à accepter les dons de1:1 rois et des 
princes ou les offrandes des fidèles, Innocent IV confirme la posses
sion de tous les biens de la Thure : Ie monastère avec toutes ses 
dépendances ; les dîmes de Neuville, Villers-si1·e-Nicole , Wihéries ; 
les biens situés à Solre-sm·-Sambre, Obrechies, Wihéries, Erque
linnes, J eumont, Marpent, Montignie�-saint-Christophe, Rouveroy et 
Binche, avec les prés, vignes, terres, bois, usines, paturages, étangs 
et moulins, voies et sentiers, et toutes les autres libertés et fran
chises. I l  les autorisa en  outre à établir leut· cimetiè1·e dans !'en
ceinte du convent et à célébrer les offices à voix basses, mais avec les 
portes closes, excluant les excommuniés et les interdits et sans son
ner les cloches. 2 

En 1255, Wautier d'Enghien céda aux religieuses de la Thure 
une chapelle établie sur un fonds de 15 livrées de terre, située entre 
le Faux-Triboux et le bois de Siruth. Cette donation fut confirmée 
par Jean de Barbençon et par le sire du Rreulx, en 1275 "· 

Parmi les bienfaiteurs qui , au XV• siècl e ,  favorisèrent le convent 
de leurs largesses , on cite l'épouse d'un seigneur d' Aimeries. Cette 
noble dame fit reconstrui1·e l'église abbatiale , <lont la bénédiction 

• Carlulail'e de l'abbaye de la Thu.re. 
État des biens du clergé régulier , en 1 787.  Hainaut ; chambre des compies , 

n.0 46,676 .  
' Cette bulle. fut donnée à La'lran Ie 9 décembre 1 2 53 , in<liction XII  , la 1.1 ' annéc 

du po11tificat d'lnnocent IV. - Voyez Cartulaire de l'ab/Jaye de fr1 Thure. MS. du  
X V  lll• siècle , t .  1 ,  fol. 1 .  

' !Jarlulaire de l'abbaye rlr la Tlt111·e , t .  1. 
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eut lieu en 1434.. 0 : 1  y ajouta plusieurs bàtiments qui étaient indis
pensables pour Ie service de la maison 1 • 

Après la mort de l'abbesse Marie de Villemont , arrivée en l'an 
1507 , Jacques de Croy , évêque de Cambrai , envoya de Prémi à la 
'fhure , plusieurs religieuses d'une gr�nde piété , eutre autres 
Madelaine Prévot qui eut la direction de la communauté et qui 
travailla à la réforme du monastère , de concert avec Jean Scot ou 
Lescot , Cambrésien , prieur du Bois-Seigneur-lsaac , hom me pieux 
et prédicateur distingué. Ce prélat prescrivit aux religieuses une 
sorte d'aube blanche qu'elles portèrent jusqu'à la révolution fran
çaise ; mais ne voulant pas que la maison supportàt entièrement les 
dépenses exigées pour ce nouveau costume , i l  créa en sa faveur une 
rente annuelle de 100 l ivres 2• 

Parmi les objets d'ameublement qu'on remarquait dans l'église 
du monastère , on cite un ostensoir en argent , de style ogival , 
acquis en 1531  pour la somme de 209 l ivres. La crosse abbatiale 
datait de l'année 1551  et avait coûté 363 livres ; elle était d'argent 
et se composait de quatre pièces pesant ensemble 10 marcs 4 onces 
3 sterlings. 

A u  nombre des vêtements sacerdotaux , se trouvait un chape 
rnagnifique de satin rouge cramoisi avec des galons d'or et des 
franges de soie. Cette chape , qui était ornée des armes des 
seignems de Solre-sur-Sambre, avait été donnée en 1550 pat· la d�me 
douairière , veuve de Claude de Carondelct. 

Le grand m issel en parchemin portait la date de 1 523 et était 
dû à la plume d'une religeuse de la 'l'hure , nommé Anne Piedanas , 
sauf les miniatures et les lettres grises ou historiées qu'un peintre 
de Bruxelles était vent1 exécuter au couvent , pour la som me de 
27 l ivres 16 sols. 

En 1 540 , la communauté ayant entrepris de faire rebàtir Ie 
moulin à eau sur la 'fhure , Jean de Carondelet , seigneur de Solre
sur-Sambre et neveu de l'abbesse Roberte de Pamele, s'opposa à 

' J.�CQUES DE GuYSE , lfisloire de lfainaut , t. XV , p. 40. - Archives de l'abhaye 

de la Thure , n• 1 9 .  • 

• VtNCllANT, Anna/es du flainaut , t. 1 ,  p. 89 , édilion des biiJliuphiles belgcs. -

LELONG, l/isloire du diocè.,e de !Aton . ,  p. 298. - IJE SAJNTE-MA11n1E,  Cal/ia chrislia11a. 
l'aris , 1 725 , t. 1 ,  col. 6 1 7-6 1 8 . 
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la continuation des travaux. On ne  tint aucun compte au couvent 
de ses exigences arbitraires. Alors s'étant mis à la tête de ses 
manants , il fit rom pre la digne de l'étang qui servait de réservoir 
à l'usine , et construisit une écluse en amont du moulin pour 
empêcher Ie cours naturel du ruisseau dans son lit ordinaire. Les 
religieuses se trouvant lésées dans leurs droits consultèrent les 
docteurs en droit de l'université de Louvain et intentèrent un 
procès à Jean de Carondelet devant la com· souveraine ,  à Mons. 
Ce tribunal rendit en 1 546 un jugement en leur faveur ; mais elles 
dépensèrcnt près de 400 livres en frais de plaidoiries. 

Le 1 6  mars 1578, quelques troupes des États s' introduisirent , 
ve1·s dix hem·es du soir, dans l'abbaye de la 'fhure qu'elles pillèrent ; 
Ie lendemain , ces troupes s'étant  · présentécs de nouveau , les 
religieuses se virent obligées de fuir et vinrent à Binche au 
convent des sreurs noires. Le 28 j uillet suivant, ne se croyant plus 
en sûreté dans cette ville , el les p1·irent la route de Thuin ou elles 
restèrent six semaines chez Madame de Bury. Une épidémie 
s'y étant déclarée , les unes se réfugièrent à Namur chez Mon
seigneur de Bedaymont et les autres poursuivirent leur chemin 
jusqu'à Liége , d'ou elles ne revinrent à la Thure que l'année 
suivante 1 . 

I1e chreur de l'église , dont l'étendue se trouvait fort restreinte , 
fut agrandi par les soins et les dons de l'abbesse Catheri ne de Ligne , 
qui , à eet effet , avait obtenn l'autorisation de son neveu L.ouis de 
Berlaymont , archevêque de Cämbrai. Le grand autel fut placé sous 
le vocable de la sainte Vierge , de saint Jea1�-Baptiste et de saint 
Augustin. François Pétrart , évêque · de Calcédoine , et suffragant 
de Louis de Berlaymont, en fit la consécration Ie 5 août 1590 , et 
l'anniversaire de cette dédicace fut fixé au premier dimanche de ce 
mois. 2 

Au commcncement du XVII• siècle, les ressonrces de l'abbaye de 
la Thure suffisaient à peine pour les besoins les plus urgents de la 
communauté, qui se composait à cette époque de 50 personnes. 

' AHCIHVES DU ROYAUllE, Compies de l'abbaye de la Tliure de 1585 á 1672 ' 

vol .  in folio ; pp. 7 5 , 83 , 9i , 1 0i , 1 05 el 1 36 .  

' Or. S.• I NH-MAllT H � , Gal/ia cliristiaiw , col .  6 1 8 .  
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Les religieuses ayant adressé une supplique aux archiducs Albert 
et Isabelle, ces souverains leur accordèrent, par placard donné à 
Bruxelles Ie 13  février 1 609, l'autorisation d'accepter, tant des reli
gieuses professes que d'autre gens pieux, les biens immeubles que 
leur charité porterait à donner au monastère, comme aussi d'acquérir 
des propriétés avec leurs épargnes, si elles en faisaient à l'avenir, et 
ce jusqu'à concurrence d'une somme de 5,000 florins de rente 

par an . 1 

En 1 629, eut lieu par la princesse de Chimai, Madelaine d'Eg
mont, dont Ie mari était mort à la guerre, l'amortissement de la 
cense de Thirimont, appartenant à l'abbaye, à charge d'une messe 
et d'un service à chanter chaque année dans la chapelle de la Thure. 
et d'un eens seigneurial de deux chapons. 2 

Pendant la guerre qui désola la Belgique après la mort de !'in
fante Isabelle ( 1633), les religieuses se virent forcées d'abandonner 
leur couven t et de se retirer dans leur refuge à Mons, ou elles de
meurèrent pendant plusieurs années. 3 

E n  1 646, les religieuses obtinrent de la bienveillance du pape 
Innocent X, Ie corps de saint Lucille, vierge et martyr, dont la 
translation à la Thure se fit avec une grande pompe. 4 

Le monastère souffrit considérablement des guerres dont Ie Hai
naut fut le théil.tre, lorsque Louis XIV, roi de France, envahit les 
Pays-Bas espagnols pour les réunir à sa couronne. Il perdit plus de 
700 livres de rentes et dut dépenser de fortes som mes pour payer 
les sauve-gardes ou pour o:ffrir des présen ts : en out re il se trouva 
obligé d'accord·er des �odérations à ses fe1·miers qui, généralement, 
avaient eu leurs récoltes détruites ou enlevées pendant les campe
ments des armées belligérantes. 5 

Nous donnons ici, d'après Brasseur et les auteurs du Gallia ch1·is
tiana, ainsi que d'après des documents que nous avons recueillis 
aux archives du royaume à Bruxelles , une liste des abbesses qui ont 

• ARCHIVES DU ROYAmlE , Conseil privé , carton , n° U66. 
' Cartulaire de l'abbaye de la Thure , MS. du XVIII• siècle. 
3 ARCH!VES DU ROYAUME , Conseil d' État , carton , n° 63. 
• DE SAINTE-MARTHE , loc. cit . 

• A11Cll!VES DU ROYAUME , Conseil d'État , carton , n° 63. 
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gouverné le monastère de la Thure depuis son origine jusqn'à sa 
suppression, en J 796. Nous ne la garantissons comme exacte et 
complète, qu'à <later du  commencement du XVII• siècle. 

1. Agnès de Prémi, qui entra en fonctions en 1244 et qui mourut 
en 1271.  

II .  Jeanne  I de Barbençon, fille de Nicolas I I, fondateur du mo
nastère, décédée Ie 20 novembre 1300. 

I II.  Marie 1 de Ville, qui mourut Ie 24 j uillet 1307. 

1 v. Isabelle I de Barbençon, fille de Jean, et non de Nicolas 
comme l'affirme Delewarde : elle donna à l'abbaye quatre bonniers 
de terre et mourut en 1 331 .  

v. Alix de  Rouvroit , morte en  1368. 
VI. .Julienne de Longueville, morte en 1 386. 
V I I .  Marie II de Tournai, qui mourut en  1388. 
V I I I .  Iolende de Quiévelon, morte en 1406. 
1 x .  Catherine 1 de Maurage, morte en 1432. 
x. Jeanne II  de Sars, qui administra pendant 20 ans et mourut 

en 1452. 
XI. Jeanne III d'Ittre , morte en 1 500. 
X I I .  Marie II de Villemont, · qui entra ·en  charge en 1 500 et qui 

mourut au mois de ·mars 1 507. 

X I I I .  Madelaine Prévot , auparavant religieuse à Prémi ; eHe ré
signa sa charge avant l'année 1 516, entre les mains de Jacques de 
Croy, évêque de Cambrai. 

X I V .  Ève Sohière moumt en 1 539. 
xv. Roberte de Pamele fut élue abesse la même année. 
xvr. Catherine II de Ligne entra en charge en 1550. 
xvn. Jeanne· IV de Rengomont administrait encore en 1590. 
x v 1 11. Bonne de Boussu mourut en 1 635 ;  elle avait pour devise : 

Virtute et cliaritate. 

x1x. Waltrude de Bougnies, prieure de la maison, fut élue abbesse 
au refuge de Mons Ie 10 juillet 1 635, en présence de François 
Vanderbuck, archevêque d.e Cambrai et d'Adrien de Boussu, con

seiller au conseil ordinaire, à Mons, qui avaient été nommés com
m1ssa1res pour colliger les voix. I1e roi d'Espagne , Philippe IV, 
approuva son élection par un brevet du 1 3  décembre 1635. Sa 
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dcvise était : Fortiter et suaviter. Elle monrut en 1 6-U , agée <le 
6 1  ans, après 6 années de prélature et 44 de profession religicnse. 

xx. Marie IV de Hamal , née de parents nobles , avait exercé 
diverses charges , lorsque les suffrages de la communautè l'appe
lèrent à la dignité abbatiale. Son élection uut lieu à Mons, à cause 
de la guerre , Je 22 décemb1·e 1 641 , en pt·ésence des commissaires 
.cités plus haut , et le pouvoir espagnol la ratifia Ie 17 février 1642. 
Peu de temps après, el le reçut la bénédiction de l'abbé du Val-des
Écoliers. Elle mourut pieusement Ie 9 octobre 1673. 

xxr. Isabelle II Mengald, maîtresse des pensionnaires, n 'était àgée 
que de 32 ans lorsqu'el le fut appelée à gouverner Ie monastère. 
Les commissaires choisis pour cette élection, qui eut liet1 seulement 
Ie 22 jnil let 1679 , fureut Jacques , abbé du Val-des-Écoliers , et 
Philippe Ie Duc , conseiller <l'État. Elle reçut ses lettres-patentes 
de Charles I I ,  roi d' Espagne , le 20 août suivant .  Après avoir 
administré la communauté avec une grande sagesse pendant près 
d'un demi-siècle, elle mourut agée de 81 ans, le 2 1  décembre l 72ö. 

XXII .  Marie-Agnès Baudson, prieure co1 1 ventuelle , fut élue cano
niquement Ie 20 février 1 729 , en présence de J érome Petit , abbé 
de Bonne-Espérance , et de Philippe de Marbaix , président dn  
conseil de  H ainaut. Charles VI , empereut· d' .t utriche ,  approuva 
sou élection par lettres-patentes du 10 mars de la même année. 
Elle mourut le 22 mars 1 740, à l'äge de 62 ans. 

XXI I I .  Marie-Ursule Petit , née à Mons , exerçait la charge de 
prielll'e, lorsqu'elle fut élue , le 22 avril 1 740 , pat· les suffrages des 
religieuses, réunies au nombre de 25 , en présence des commissaires 
chargés de colliger les voix. Ses lettres-patentes soot datées du 
28 mai suivant. Elle administra pendant pt·ès de six aus e t  mourut 
en 1 746 , à l'age de 70 ans. 

XXIV. Uonstance Jamart
' 

native de Hercq, était agée de 44 ans 
lorsqu'elle fut nommée abbesse. Le Hainaut se trouvant alo1·s at1 
pouvoir des Français, J,ouis XV désigoa lui-même trois commissai
res pour diriger l'élection : !'abbé de Saint-Marc , Ie baron de Lucé, 
intendant du Hainaut , et Philippe , gouverneur de Maubeuge. 
Ilélection de Constance J amart ne se fit pas canoniquement, mais 
elle eut lieu sans contrainte ; sa Majesté Très-Chrétienne la ratifia 
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par brevet donné à Versailles , Ie 18 décembre 1 746. Après la paix 
d' Aix-la-Chapelle, Ie gouvernement autrichien ordonna une enquête 
pour vérifier la validité de la nomination de l'abbesse de la Thure, 
qui reçut Ie 4 avril 1 750 l'ordre de se retire1· le 1 8  du même mois à 
l'abbaye d'Epinlieu , à Mons , afin de laisser jouir aux religieuses de 
toute leur liberté. Les résultats de cette enquête, ouverte le 20 par 
Jean-François de Chasteler , marquis de Courcelles et de Moulbaix , 
président du conseil souverain de Hainaut, furent favorables à la 
dignitaire, que l'impératrice Marie-Thérèse confüma dans sa charge 
par lettres-patentes du 10 juin 1 750. Elle mourut dans un age très

avancé après avoir siégé pendant près de 44 ans. 
xxv. Alexandrine Dufresne , nommée pendant la révolution 

brabançonnl! et agréée par lettres-patentes de l'empereur Léopold I I  
I e  26  novembre 1 791, gouverna I e  monastère jusqu'à !'époque de  sa 
suppress10n. 

Nous trouvons dans un dénombrement des biens de la Thure 
fourni en 1 787,en vertu des ordonnances du gouvernement antrichien, 
que la communauté se composait à cette époque de 22 dames et de 
11 sreurs converses; leur entretien et celui de deux prêtres attachés 
au couvent entraînaient une dépense de 10, 500 florins ; celui de 
deux domestiques coûtait 265 fl.orins. Si nous ajoutons à ces sommes 
les dépenses pieuses et Ie prix des travanx:d'entretien des batiments 
conventuels , nous arriverons à un total de 1 1 ,  560 fl.orins t. 

Les dignités conventuelles étaient celles d'abbesse. , de prieure , 
de sous-prieure , de grande chantre, de dame de la pitance, de maî
tresse du refectoire , de maîtresse de !'infirmerie , de maîtresse du 
vestiaire. 

La communauté jouissait des revenus suivants dont une grande 
partie était affermée : 

l .  Revenus non affermés : 1° Le tiers de la grosse dîme de 
Wihéries , paroisse de Solre-sur-Sambre, donnée pa1· Nicolas I I  de 
Barbençon , pour la chapelle de Saint-Jean-Baptiste érigée dans 
l'église du monastère en 1244,  produisant net 150 florins ; 20 Ie 
sixième de la grosse dîme de Neuville provenant de fondation pri-

1 ARCHIVES DU llOYAU!IE ' Chamb1'e des comptes ' 1 1° 41\,616.  
XX IX 43 
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mitive pour l'érection de la chapelle susdite , rapportant 70 florins , 
3° la Basse- Cour de l'abbaye, exploitée directement par les religieu
ses , et contenant 70 bonn iers de terre et 18 bonniers de prairie , 
provenant en général de donations faites par Nicolas II de Barbençon 
( 1244) , Wautiet· d'Enghien (1 2 1 1 ) ,  Rose de Montignies ( 1432) , 
Nicolas Deppe (1582) , Henri Bertin ( 1584) , Jacques de 
Boussu (1608), Bricourtin ( 1623), produit ·net 530 florins. 

1 I. Revenus affermés : 1° U n sixième de la grosse dîme de Villers. 
sire-Nicole affermé avec 1 7  bon uiers de terre , 35 1 florins ; 2° u n  
1ivre censal à Erquelinnes, 2 1  florins 1 8  patars; 3 °  une maison à Mons, 
au trou Boussu, avec jardin et cour, 237 florins 15 patars ; 4° 41 bon
niers 9 quarterons de terre et 2 bonniers 2 quarterons et demi de 
p rairie à Solre-sur-Sambre , 444 flot·ins ; 5° une ferme à Wihéries 
avec jardin , 29 bonniers de terre, et 5 journels de pré, donnés 
presque entièrement par Nicolas Il de Barbençon ,  en 1 308, 
245 florins ;  611 une  autre ferme à ·Thirimont avec jardin , 9 bonniers 
de pré et pature, 24 bonniers de terre, et 30 bonniers de trieux et 
bruyères , 5 1 0 florins ;  7a 19 bonniet·s 3 qnarterons de terre 
et 4 bonniers 1 journel de patme à Merbes-le-Chateau , 
dont 15 bonniers donnés par Albel't de Barbençon pour la 
fondation du bénéfi.ce de la cbapelle de la Thure, 276 florins ; 
8° un quartier dans 8 huitelées de terre à Baisieux , 7 florins ; 6° 9 
bonniers 1 journel de t�rre et 4 bonniers 2 journels de pré à Bersillies-
1' Abbaye , <lont Ie tiers donné par Henri de Coursolre , en 1309 , 
1 1 1  florins ; 10° 29 bonniers de terre et 4 journels et demi de prai
rie à Erquelinnnes, donnés par Nicolas II de Barbençon en échange 
de 23 muids de blé dus sur Ie moulin de Solt·e-sur-Sambre , 361 
florins ; 10° 4 bcinniers de terre à Rouveroy et 7 bonniers 1 journel 
à G randreng ,  donnés en 1244 par Guillaume Baras , seigneur de 
Sars (la Buissière), 148 florins ; 12° 9 bonniers 1 journel de terre à 
Peissant , donnés en 1434 par Marie de Bea.umont , 88 florins ; 13° 
5 quarterons de pré à Obourg, donnés en 1434.'par Marie Deselepc, 
8 florins ; 14° 4 bonniers 1 journel et demi de terre et de pré à 
Grignart , dépendance de Sars-la-Buissière , donnés en 1459 par 
J acquemart Remi , 48 florins ; 1 5° 7 bonniers 2 journels de terre 
à Cuesmes , donnés en 1433 par Rase de Montignies , 1 35 florins ; 
1 6" 7 bonniers et un  demi journel de terre aux Estinnes, <lont un  
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bonnier donné par Jean Lorette et un journel sur Vellereille-le-Sec, 
donné par le seigneur de Haulchin , 98 florins ; 1 7° 2 hu itelées et 
3 quarterons de terre à Autreppe, 5 florins ; 18° uneferme à Wihéries, 
avec cour et jardin , 37 bonniers de terre et de pré, acquise par la 
communauté , 458 florins ; 19° 14  quartes de terre et un dem i  
journel de pré à Castillon, 1 1  florins , 20° 9 bonniers et demi de 
terre à Thuillies , 75 florins ; 21° 3 bonniers 2 journels de terre à 
Assevent , 46 florins 1 ; 22° 5 bonniers 1 quarteron de terre et 5 
quarterons de pré à Bousignies , 1 6  florins ; 23° 5 bonniers 5 quar
terons de terre et de pré Boussoit-sur-Sambre , 75 florins ; 
24o 2 bonniers 2 journels de terre et de pré à Coursolre , 20 florins ;  
25° une ferme à Elesmes , avec cour et jardin , 42 bonniers de 
terre et 7 journels de pré et de pilt ure , donnés en grande partie 
par Jean Lethée , en 1291 , et Ie seigneur d'Elesmes , en 1296 , 
649 fl.orins ; 26° 4 journels de terre à Gregnies-Chaussée, 16 florins ;  
27° 48 bonniers 2 quarterons de terre et 3 bonniers un journel de 
pré , dont un bonnier douné en 1256 par Jeanne Hallette , et Ie 
reste par Gérard de J eumon t ,  478 florins ; 28° une rasière et demie 
de pilt ure à Maroilles , ] 4 florins ; 29° le sixième de 8 bonniers de 
terre et 2 journels de pré à Recquignies , 8 florins; 30° un bon
nier et un journel de pré à Hurtebise , ressort de Maubeuge , 

1 3  florins 2• 
Le monastère ne  possédait qu'environ 32 bonniers de bois , dont 

20 bonniers à Solre-sur-Sambre , provenant de fondation primitive , 
4 bonnien! donnés en 1255 par W au tier d'Enghien , 7 journels à 
Bersillies-1' Abbaye , 4 journels à J eumont donnés en 1407 par 
Gérard , seigneur du lieu , Ie reste acquis à différentes époques , le 
tout produisant 481 florins. 

Les capitaux de fondation placés à intérêt et les rentes de cha
pons chargées d'obits , rapportaient 288 florins 8 patars 1 1  derniers. 

t Les localilés qui suivenl font partie de !'empire français. 
• D'après cetle énuméralion des biens de la Thure, on voit que ce monastère possédail 

en l:lelgiqur. , en 1 187 , 325 bonniers de terre el 45 bonniers de pré et de prairie , 
produisa11l un rcvcuu Je 3,9 1 0  tlorins ; et en France , rnviron 1 20 bonnicrs de terre 
cl de pré , rapportaut 1 , 335 llorins. 
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Les capitaux qui n'étaient point sujets à des charges produisaient 
un revenu de 1 ,680 florins 15 patars. 

Les rentes affectées à la chapelle de Saint-Jean-Baptiste valaient 
19 florins 12 patars. 

La communauté tenait un pension nat de jeunes demoiselles depuis 
un temps immémorial ; cette institution lui rapportait en rentes , 
année commune , 2,636 florins. 

La ménagerie annexée à la ferme du couvent fournissait aux reli
gieuses leur consommation de bceufs , de veaux , de beurre , etc. , 
représentant une valeur de 1 ,400 florins. 

En récapitulant ces diverses recettes, on trouve qu'elles atteignaient 
12,000 florins. 

Il résulte de !'examen d'un état des dettes passives de la Thure , 
qu'il était dû sur les biens de cette abbaye diverses rentes en argent 
et en nature aux seigneurs des terres de Solre-sur-Sambre , de Han
tes , de Wihéries , de Thirimont ,  de Merbes-le-Chateau , de 
Waudrez, de Peissant, Bersillies-1' Abbaye, de Cuesmes, d' Assevent , 
d'Elesmes , de Donstiennes ; aux chapitres de Binche , de Sainte
W audru , de Maubeuge ; aux curés de Hantes , de Castillon , de 
Solre-sur-Sambre ; à l'église de Thirimont (4 livres d'huile et un 
quartier de charbon); au bénéfice de la chapelle de Cambron ; à la 
pitance de l'abbaye de Lobbes, aux villages des Estinnes pour la taille , 
etc. 

Parmi les brevets de p ension qui furent accordés sur les fruits et 
revenus de divers monastères des Pays-Bas autrichiens, à !'occasion 
de l'inauguration de l'emperenr Joseph II en 1 781 , deux furent à 
la charge de l'abbaye de la Thure. Ces pensions annuelles et viagères 
s'élevaient chacune à la somme de 150 florins et étaient attribuées, la 
première à sceur Constance Baxuras , religieuse à Enghien , et la 
seconde à la dame Milkeur de Malines. t 

Peu de temps après avoir satisfait à l'ordonnance du gouverne
ment autrichien , les religieuses de la Thure virent éclater la 
révolution brabançonne , qni passa sans qu'elles en fussent trop 
inquiétées. H élas ! Ie cal me qui régnait dans leur modeste retraite ne 

• Chambre des compies , n° 46,676 . 
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devait plus être de longue durée. Les bouleversements qui renver

sèrent l'ancien régime en France , s'étendirent dans notre pays et 
Ie torrent de la révolution emporta tous les monastères. Déjà Ie 
29 du mois de juin 1 ï92, les religieuses se virent forcées d'abandon
ner leur couvent par l'arrivée des troupes républicaines qui opérèrent 
sur la Sambre contre les Autrichiens. Elles se réfugièrent dans la 
ville de Thuin , d'ou elles purent rentrer à la Thure après une 
une longue absence. 

Deux ans après eet événement , toutes les corporations religieuses 
furent supprimées par la loi du 15 fructidor, an IV. L'abbaye fut 
évacuée par la communauté et en exécution de la loi du 16 brumaire 
an V, les biens qui lui appartenaient furent aliénés par le gouver
nement républicain. On vendit les parties détachées au profit de 
divers particuliers, et enfin la maison conventuelle , !'abbatiale , 
l'église , la basse-cour avec l'enclos , les terres et les prairies qui 
en dépendaient ,  au profit du citoyen N . . . . L'acquéreur conserva 
la ferme et les murs de l'enclos ,  mais fit démolir peu à peu les bati
ments conventuels , dont les matériaux furent vendus pour être 
employés à d'autres constructions. Beaucoup de seigneurs de la 
maison de Barbençon avaient voulu être enterrés dans l'église de 
l'abbaye de la Thure. Au XIV0 siècle , du temps de Jacques de 
Guyse , on y voyait Ie torn beau d'Élisabeth, épouse du seigneur de 
Barbençon ; et au moment ou l'édifice fut rasé on distinguait encore 
les pierres sépulcrales d'un sire de Jeumont et de plusieurs autres 
nobles personnages. Ainsi disparut i comme tant d'autres établisse
ments religieux, l'abbaye fondée par Nicolas II de Barbençon , 
après une existence de cinq siècles et demi. 



Pii�CES JUSTIFICATl VES. 

1 .  
Ch11rle par laquelle Nicolas fl ,  sei!J1tf111· de  /frt l'bençon , et Élisabeth, so11 épouse. , 

donnent à 20 religieuses cle Prémi un fonds de terre situé à Solre-sur-Sam

bi e pour y {onder zme abbaye , et leur assignent les revenus nécessafres à leur 
subsistanee. - ltfars 1245 (1244 n. st.) 

Universis christi fidelibus tam prresentibus quam futuris. Ego Nicolaus d�s de Barben
chon et Elizabeth uxor ineo notum facimus quod Tios panem pro viginti sanctimonialibus 
de ordine dicto de Primy damus in eleemosinam et red�mptionem peccatorum nostrorum , 
et assignamus super mcdietatem dccimre de Villari , et bona pertinentia ad domum de 
Jeumont juxta Marpent ,  et super bona grangire nostrre de Villari supradicto , ut ibidem 
ai:cipiant donec tantum alibi eisdem assignaverimns secuodum earumdem consilium et 
nostrum quod acceptaverant in grangia nostra nomiuata. Confcrimus ctiam sanctimoniali
bus jam dir.tis , locum in terra nostra ab omni honore censuum et reddituum exemptum 
in parochia de Sorra supra Samhram in pcrsonatu r.anonicorum sancti Ursmari Lobiensis 
ut ibidem abbatiam coustruant , et deo in perpetuum serviant. In hujus rei ccrtitudinem 
et firmitatem , cartam prresentem appentione sigillorum nostrorum duximus roborandum. 
Actam anno diÏi m cc quadragesimo tertio mense martio. 

II .  

Nicolas, seigneur cÎe Barbenç011, 1·enouvelle l a  clonation qu'il a {aite aux religieuses 
s1mm.ise.s à la règle de Saint- Victo1· de Paris etablies provisoirement à llfarpent, leur 
r.oncède r.ertains droits et a.uamenle leur dotation, moyennant un eens de six deniers 
bla.ncs. Il leur abandonne en outre sa chapellenie située en la paroisse de Solre
·SUr-Sambre et desservie par la 1•ulonté el Ie consentement de l'évêque de Cam
brai. - f244. 

Universis prresens scriptum iuspecturis Nicolaas dns de Barbenchon , salutem univcr
sorum facere volumus omnibus qui sunt et futuri sunt.. Quoil nos dominabus de ordine 
sancti Victoris Parisiensis morantibus ad tempus apud Marpent, damus pro redemptionem 
peccatorum nostrorum in eleemosinam et donum perpetuum locum in terra nostra in 
parochia de Sorra supra Sam bram in personatu canonicorum sancti Ursmari de Lobiis , 
ut ibidem abhatiam construant ,  Deo in perpetuum �erviant, in quo liceat eis molendinum 
vel m olendina faèere , furnum vel furna habere , vivaria et omnia alia ad usum et ulilitatem , 
et materias eorum valeant construere , cui loco nomen impositum est auxilium beatre 
Marire ; damus etiam dictis dominabus viginti bonarios de bosco fundum et super crescen
tia in loco viciniori et proximiori domus etiam conferimus viginti lres modios duri 
bladi annuatim quod accipient ad molendinum nostrum de Sorra s•1pra dicta donec alibi 
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ipsis assi1:naverimus sccundnm carumûem volunlalem , cl bladum jam nominalurn in 
die ûollationis beati Joliannis 13aplistre. l ncipient accipere continue per quam l ibel  
scplimanam semi modium doncc integraliter acciperenl vigint i  lrPS modios supra dirtos ; 
sivero indicto molendino aliquos cultus vel qurecumque alia sumptuosa apponi oportcrel , 
ab omnibus cultibus vel sumptibus prredicte dnro omnino liberanlur. Concedimu.s eliam 
diclis srepius dominabus per totam terram nostrarn commune pasluragium , communes 
ntilitates , et  commoditates , et  azias tam pro ipsis quam pro animalibus pccorihus et 
armen lis qure habebunt vel habere poterunt , e t  pro his omnibus nobis, e t  hcrcdibus 
nostris perpetuum annuatim tenentur solvere , in die beati Rernigii sex denarios alborum. 
Et nos tenemur eas locum et rcs earum defendere et  warandizare in omnibus a11 tcm 
altam justiliam rctinemus , damus eis cappellaniam nostram qure in  parochia de Sorra 
nominata deserviebatur de 1·olnntate et consensu venerabilis Guidonis Dei gratia Camera
censis episcopi , de qua capellania abbatissa et  convenlus dicti loci pro vulun tale sua ad 
honorem Dei , et perfectum animarum noslrarum ordinabnnt ; 11rn11ia au tem supra dicta 
non coacti sed sp0ntanca volunlate damus dominahus prrefatis et volumus u t  in µerpe
tuum a nostris heredibus irrevocabililer ohservat ur , in lrnjus rei robur firmilalem , el 
memoriam perpetuam prresentem cartam per sigilli nostri appensionem dcdimus roboratam 
Actum anno dni millcsimo ûucentesimo r1uadragesimo quarto mcnse junio. 

m .  

Eustache, sire d u  Rreulx , co11firme la rlonatio11 de Nicola.< de llarbenron.- 1244. 

Jou Eustasse sir de Rues fac à sçavoir à tous ciaux ki sont et  ki à venir sont ,  ki  ers 
lcttres veront et oront. Ke come Nichules sir de Barbenchou mes hom ait eslorée une 
abbeie des dames del ordene de  S'-Viclor de Paris el teroir de Snre sour Sambre , et 
il leur ait donné pour Oieu e t  en aulmosne X bonniers de terre pour le siége de leur 
abbeie, XX bonniers de bos e t  XXlll muis de bied eascun an à prenûre à son rnoulin à 
Sorre jusques à tan l ke li devandit Nicholcs leur aura ailleurs assignez tel don ou tel 
aulmosnes ; cum li sovent dit Nicholle en a fait ke jou Ie  loë e l grée bonnement et 
loyaument com souverain sirs de ki on  Ie tient ,  et  pour chou ke chou soit ferme chose 
et  estauble, jou en ay données mes lettres saelées de mon saial. Clwu fut fait en l'an del  
iucarnalion nre seigr mil  cc e t  xliiij el moi d'aoust. 

(Extl'llit du carlulaire de l 'ahbaye de la Thure, MS. du X Vlll• siècle, aux archives 
du royaume , à Bruxelles). 



PIE T E RSHEIM 1 

ANCIENNE 1'EHBE Lll3HE DE L' EMPIRE . 

N O T I C E  

PAR M .  ARNAUD SCHAEPKENS , 
MEMBRE CORJIESPONDANT A BJIUXKLLES. 

Pietersheim porte pour armes : un lion rampant d'argent couronné 
d'or sur un fond de gueules parsemé de billets d'argent. L'ancien 
chateau fort en ruines , appartenant à la famille de Mérode , qui 
se trouve à une licue environ de Maestricht , sur la rive gauche de la 
Meuse , fut érigé en 1269, d'après Bouille, par Henri de Gueldre, 
évêque de Liége , qui Je donna à un de ses fils naturels. Ce chàteau 
est, pour ainsi <lire, Ie berceau de la famille de Mérode 2• Situé dans 
la commune de Lanaeken, qui est limitrophe du rayon de la forteresse 
de M aestricht, il partagea souveut dans les événements militaires Ie 
sort de cette ville en prenant part à sa défense ou en protégeant ses 

Commissaires rapporteurs : MM. C. BnoEcKX et P. HENllARD. 

' On écrit Pietersheim , Pelersheim , Pietersheym , Petershem et Petersem. 
• Voici cependant ce que nous trouvons dans l'ouvrage intitulé ; Essai sur Ie 

département de la Jffeuse inférieure, concernant la famille de Mérode et la seigneurie 
de Pietersheim : " En 1 333 , l11s seigneurs de cett.e terre se rendirent feudataires ilu 
" comté de Looz. Elle passa dans la maison de Mérode au commencement du quin
" zième siècle par Ie mariage de Richard , sire ile Mérode , avec Béatrix , dame de 
" Pietersheim , Leefdael , Oirschot , etc. " 

Nous donnons ces notes sur la seigneurie et Ie chateau de Pietersheim pour faire suite 
aux au tres travaux publiés sur la familie de Mérode dans les Annales de l' Académie . 
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abords. Pietersheim , comme Gronsveld 1 et Reckheim près de 
Maestricht , était terre libre de l'Empire. Leurs seigneurs entraient 
en campagne,  avec lems vassaux particuliers, sous leurs propres 
bannières. • 

Sur la liste des seigneurs de Pietersheim que nous donnons plus 
loin , Ie premier que l'on trouve mentionné est Arnold (1 147) . 
C'est donc en 1 269 sans doute qu'on a rebati Ie chateau qui porte 
dans ses ruines Ie caractère de l'architecture de cette époque . Dans 
l'ouvrage publié par Bachiene 2, on lit encore concernant les 
habitans de la terre libre de !'Empire, Pietersheim, située au nord de 
la ville : " Il est à remarquer qu'ils peuvent au choix être reconnus 
" sujets liégeois ou brabançons ,  à cause qu'il est indécis si eet te 
" seigneurie est ou non un fief épiscopal (bisschoplyk leen) . » 

Les ruine� de Pietersheim, consistant en une tour carrée percée 
d'une entrée en plein cintre, rappellent encore ce monument imposant 
de l'architecture militaire. Il a été publié dans les Vues du Limbourg. 

Sur les cartes du siége de la ville de Maestricht en 1632 , par 
Frédéric-Henri de Nassau, il est également représeote, mais sur une 
échelle très-réduite. I"a tour y parait plus élevée qu'elle ne l'est 
actuellement , et elle est percée de deux fenêtres en plein cintre. 

Pietersheim , qui se trouve encore au milieu d'une partie des 
anciens bois qui l'entouraient autrefois , se présente sous un aspect 
pittoresque et imposant. M. A. Perreau , membre correspondant 
de l' Académie , dit dans son travail sur cette seigneurie qu'elle est 
située près de la ville de Maestricht , que· les ruines du chateau se 
trouvent sur la rive gauche de la Meuse et qu'elles sont encore en 
partie entourées de l'ancienne et vaste forêt d'autrefois. 

' V .  sur la terre libre et impériale de Gronsveld , Annales de l'Aradémie , et dans 
les publication;, de la Société d'archéologie dans Ie duché de Limbourg , T. 1 ,  Ie travail 
de M. Caumartin. 

• BACHIENE , Nouvel état actuel des Pays- Bas , tome V ,  page 929. 
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SEIGNEURS DE PIETERSH EIM. 

ARNOULD , sÏt'e de Pietersheim , est cité dans une charte de 1 147. 
THIERRY est mentionné dans une charte de 1 154. 
Ces dehx seigneurs sont cités dans Ie Codex diplomaticus Los

sensis , publié par feu M .  Wolters , aux pages 48 et 54. 
GuILLAUME est cité par Butkens en 1 206 , par Wolters en 1213 

et 1218.  
H ENRI est cité après un long intervalle en 1275, 1281, 1282 et 

1292. 11 est mentionné parmi les vassaux de Brabant par Butkens , 
dans ses Trophées de Brabant. 

Gu1LLAUME est mentionné par Butkens en 1302. Il était vassal 
de Brabant sous Ie duc Jean II .  En 1337 il fut témoin à une 
charte. 

JEAN , fils aîné , succéda à Guillaume. Il est , comme son père , 
cité comme vassal de Brabant , et il est mentionné dans un acte de 
1357. En 1370 ,  il épousa Aleyde de Heers, dame de Spaelbeeck , 
et , en 1371 , il prit part à la bataille de Baswilre , en servant dans 
les rangs de l'armée brabançonne ,  dans la vingt-troisième route ou 
division.  Les Liégeois démolirent en 1378 son chilteau de Pieters
heim t qui fut rebll.ti deux ans après.Jean laissa quatre fils; Guillaume 
devint si re de Pietersheim ; Gérard , sire de Steyn ;  Jean eut en par
tage Stevensweerd et Spaelbeeck ; Rogier eut la seigneurie de 
Leefdael. 

Gu1LLAUME, sire de Pietersheim, épousa en 1392 Marie de Bau
tersheim , fille de Henri , sire de Berg-op-Zoom. Il eut deux enfants 
de ce mar

.
iage : Jean, qui lui succéda, et Béatrix, qui épousa en 1410 

Richard , sire de Mérode. 

Jean fi.gure déjà en 1415 comme sire de Pietersheim , de Steyn , 
d'Oirschot et de Beek dans un acte avec son oncle Rogier. 11 mourut 
célibataire en I449 , atteint d'aliénation mentale ,  et laissa à sa sreur 
Béatrix les seigneuries de Pietersheim , d'Oirschot , etc. 

BÉATRIX et RICHARD DE MÉRODE.  La première releva Ie 7 mars 
1450 , dans la salle de Curange , la seigneurie de Pietersheim. Elle 
apporta à la famille de Mérode les possessions de sa maison . Elle 
mourut en 1456 ; son mari en 1455. 

t Les ruïnes du  chateau sont en style plein cintre ; i l  n'aura donc été démoli qu'en 
partie en 1 318. 
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JEAN DE MÉRODE , comme fils aîné de Béatrix et Richard , leur 
succéda dans la seigneurie et hérita de la terre de Pietersheim.  
Il fit relief de  sa  terre à l'évêque Jean de  H einsberg , dans le  pal ais 
épiscopal de Liége, le 1 •r janvier 1 456. 

Comme vassal de Looz, Jean avec les seigneurs de Reckheim et de 
Gronsveld prit part en 1465 à la défense de la ville de Maestricht ,  
oii.  l'évêque Louis de  Bourbon était assiégé par les Liégeois révoltés 
contre lui. Jean avait épousé en 145 1  Aleyde de Horn , dont il 
eut cinq enfants : Guillaume , Jean , Richard , Béatrix et Marie. 
Jean de Pieters heim mourut en 1485 et laissa les seigneuries de 
Mérode, de Leefdael et de Gheel à sou fils aîné , Guillaume ; Jean 
eut Pietersheim et W esterloo , que Richard obti.nt après la mort 
de son frère. 

J BAN II DE M ÉRODE. Il releva sa baronnie de Pietersheim de 
l'évêque �ean de Horn à Maestricht , le 21 août 1485. Il aida ce 
prince dans sa guerre contre les de la Marck. Jean de Mérode , 
qui avait épousé Marguerite de Melun , mourut sans enfants en 
1498. 

RICHARD DE MÉRODE épousa en 1502 Marguerite de Horn 
de Gaesbeeck ; il mourut en 1 523. Il avait relevé le fief de Pie
tersheim à Curange , le 1 8  avril 1 498. 

HENRI DE MÉRODE, qui était le fils aîné de Richard, hérita de la 
seigneurie de Pietersheim;  il épousa en 1 528 Française de Brederode, 
dame de Ridderkerke. Il servit _ l'empereur Charles V dans ses 
différentes guerres. En l 542, Conrard de Gavre , sire d'Elsloo , 
Guillaume,  marquis de Hoensbroeck , et Henri de . Mérode furent 
envoyés dans la ville de Maestricht pour veiller à sa sûreté. L'empe
reur y avait également envoyé des troupes pour aider à sa défense 
contre le fameux Martin Van Rossem , qui la menaçait à la tête 
de ses troupes gueldroises. 

Henri de Mérode mourut en 1553. Butkens , dans ses Annales 

de la maison de Leynden , dit qu'il gît à H ocht ,  abbaye de femmes 
nobles près de Pietersheim. Son monum1mt et celui de Françoise 
de Brederode,:Sa femme, dont nous donnons l'inscription plus loin , 
se trouvent à l'église de Lanaeken. L'abbaye de Hocht, que Butkens 
donne comme le lieu de sépulture de Henri de Mérode , a compté 
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plusieurs abbesses issues de la maison ou de la familie des 
seigneurs de Pietersheim 1 •  

JEAN DE MÉRODE , fils aîné de Henri , hérita de la baronnie de 
Pietersheim& d'autres seigneuries. Il épousa en premières noces 
Mencie de Berghes , fille d'Antoine, marquis de Berghes. Il eut de 
ce mariage une fille , nommée Marguerite. Il convola , en 1563 , 
en secondes noces avec Marguerite de Pallant, dont il eut un fils et 
cinq filles. Il fut envoyé en 1567 , par Marguerite de Parme , à 
Bois-le-Duc , pour apaiser les bourgeois révoltés contre Ie roi 
Philippe II ; mais sa m ission n'eut pas de succès. 

Après le départ de la gouvernante Marguerite de Parme et à 
l'arrivée du duc d� Albe dans les Pays-Bas , de Mérode se retira de 
la cour de Bruxelles pour habiter son chàteau de Pietersheim, ou il 
accueillit la malheureuse Sabine de Bavière , veuve de l'amiral 
comte d'Egmont , proscrite avec ses enfants. 

Il entra au service des États et fut chargé de plusieurs missions ,  
pendant la révolte des Pays-Bas contre le gouvernement de 
Philippe II , roi d'Espagne. 

La ville de M aestricht s'étaut déclarée pour le parti national , Ie 
sire de .Pietersheim reçnt la mission d'y établir une administration 
régulière , et , le 7 jan vier de cette année, il convoqua les habitanh1 
et leur fit prêter serment de fidélité aux États des Pays-'Bas. Que!
ques jours après, il fut autorisé à faire entrer en ville un régiment 
qu'il avait levé à ses frais pour sa défense. 

Durant tout Ie siége de cette ville par le prince de Parme , aucun 
histor.ien ne fait cependant mention de la présence du sire de 
Pietersheim ou de ses soldats dans la ville. Son chateau fut pris au 
commencement du siége, et la garnison passée au fil de l'épée. Un 
immense butin y fut trouvé par l'armée sous les ordres du prince de 
Parme, lequel y établit son quartier-général pour diriger les travaux 
du siége , qui dura quatre mois. 

J eau de Mérode , pendant la guerre des Pays-Bas , eut de graves 
difficultés avec Ie prince-évêque de Liége , qui fit occuper son 

• Parmi ces derniêres , 11ous citerons Marguerite de Petersem , abbesse de l'abbaye 
de Hocht en 1 337 .  
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chilteau et séquestrer les biens de sa seigneurie. Plus tard , il était 
présent parmi les seigneurs qui complimentèrent Ie duc d' An jou à 
son arrivée à Anvers, et il assista à son entrée solennelle, en qualité 
de maréchal du d.uché de Brabant ,  portant un glaive nu <levant Ie 
nouveau souverain .  Pendant qu'il servait les États, son procès avec 
l'évêque de I.iége continua et ue fut terminé qu'en 1586 par 
la chambre de Spire. En 1587, Ie 24 décembre, une transaction 
intervint d'après les propositions d'arrangement qu'on lui avait 
faites de la part de l'évêque. Jean de Mérode fut réintégré dans sa 
seigneurie et reçut

_ 
l'investiture de l'évêque et du comte de Looz. 

Il se retira ensuite de la vie publique et mourut à Pietersheim 
en 1601 1 .  

PH I LIPPE , fits de Jean d e  Mérode , issu de son second mariage 
avec Marguerite de Pallant , succéda à sou père comme seigneur 
de Pietershèim.  Il hérita par sa mère de la seigneurie d'lsselmonde. 
Philippe épousa Anne de Mérode , vicomtesse de Montfort et dame 
de Han-snr-Lesse. Il mourut en 1 627. 

FLORENT , fits aîné de Philippe , lu i  succéda dans la seigneurie. 
I l  épousa en 1 624 Anne-Marie-Sidonie de Bronckhorst. Florent 
hérita par son frère aîné , mort sans e

.
nfants , du marquisat de 

W esterloo , érigé en 1 626. Son alliance avec la famille de 
Bronckhorst lui amena la seigneurie de Steyn et des prétentions 
sur Batenbourg. Il avait embrassé la carrière mi litaire et servit 
le roi d'Espagne, puis l'empereur d' Autriche dans la guètre de 
trente ans contre les Suédois. Des deux fits qu'il laissa , Ferdinand
Philippe obtint Ie marquisat de Westerloo , et Maximilien hérita 
de Pietersheim et ensuite de la seigneurie de Steyn par testament de 
sa mère. 

MAXIMILI E N ,  sire de Pietersheim , épousa en 1665 sa nièce 
lsabelle-Françoise-Marguerite. Elle était fille unique de son frère 
Ferdinand-Philippe et de Marie-Madeleine d'lsenghien. Après une 

• Un Jean de Mérode mourut en 1 620 à la  bataille du Mont-Blanc , près de Prague, 
à la tête des cuirassiers wallons (armée impériale bavaroise). 

Voyez sur la familie et sur Ie monument de Bronckhorst-Batenbourg Ie volume Xll 
des Annales de l'Académie d 'archéologie de Belgique , àrt. Comté libre et impérial 
de Gronsveld. 
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négociation longue et difficile avec Ie Saint-Siége , Ferdinand avait 
obtenu la dispense après l'avoir demandée successivement à trois 
papes. Le dernier l'accorda moyennant un don ou une cession de 
20,000 écus. De bonne heure , Maximilien embrassa la carrière des 
armes et entra au service d'Espagne. Il fut placé à la tête d'un 
régirnent dans Ie·s Pays-Bas. Il servit ensuite les États de Hollande 
et obtint pour récompense Ie collier de la Toison d'or et Ie gouver
nement de Namur. 

Maximilien eut un différend et ensuite un procès avec l'évêque 
de Liége au sujet du chateau Je Pietersheim, qu'il fit fortifier et 
occuper , pendant quelque temps , par des soldats hollandais. Les 
soldats des États de H ollande furent ensuite retirés du chateau, et 
les fortitications démolies. 

De Mé1·ode étant revenu de sa dernière campagne en H ollande , 
affaibli par des infirmités , les médecins lui conseillèrent de prendre 
les eaux de Spa , ou il mourut au mois de septembre 1 675. Il laissa 
un fils unique, J ean-Philippe-Eugène, né le 22 ju in 1674 à Bruxelles, 
à l'hotel de Hoogstraeten . 

J E AN-PHILI PPE-EUG È N E  hérita par Maximilien de la seigneurie 
ou baronnie de Pietersheim ,  du marqu1sat de Westerloo , du comté 
d'Oelen et des prétentions de sa mai�on sur la seignem·ie de Steyn 
et de Batenbourg , p rétentions qui lui occasionnèrent de langs 
procès infructueux. En 1 692 , il prit possession de ces seigneuries. 

Le comte de Mérode , qni avait une santé très-délicate , fut élevé 
avec beaucoup de ménagements par sa mère , qui s'était remariée , 
après la mort de son premier mari, ave.c Ie duc de Holstein-Retwich. 
Pendant plnsieurs années , Ie jeune de Mérode , accompagné de ses 
parents , voyagca en Allemagne , en France et en Espagne. Pendant 
son séjour dans ce dernier pays , les Maures vinrent attaqucr la 
ville d'Oran. Accompagné du duc de Holstein , il se rendit dans la 
ville assiégée et partagea comme volontaire, quoique agé seulement 
de 14 a�s ,  les fatigues et les dan gers de la garnison. Peu après, Ie 
jeune de Mérode offi-it ses services pour la défense de sa patrie. 
Sous Guillaume d'Orange , roi d' Angleterre , i l  fit en 1692 ,  comme 
volontaire , la campagne de Flandre contre les Français. Il assista 
aux ba tailles de Steenkerke et de Neer winde et au siége de la ville de 
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Namur et fut créé, la même annéc, chevalier de l'ordre de la Toison 
d'or. En 1 697, il revint combattre en Flandre après avoir servi dans 
Ie Milanais. 

Le cornte de Méro.de se maria en 1 701 avec Marie-Thérèse 
d' Arragon y Pignatelli,fille du duc de Monteleone. Il entra au service 
de Philippe. V, roi d'Espagne , et prit part à la guerre de succession . 
En 1 704 , il assista à la bataille de H ochstett, et, après la retraite 
désastreuse de l'armée française , il resta dans ses terres , découragé 
et dégoûté d'être au service d'un souverain qui laissait ses partisans 
à la merci de ses lieutenants dans les Pays-Bas , au lieu de les 
récompenser honorablement. La nomination du comte d'Egmont 
comme général de la cavalerie , position p lusieurs fois promise à de 
Mérode , acheva de rom pre Ie dernier lien qui l'attachait au sou

verain espagnol. Il se retira du service , habita pendant quelque 
ternps Ie chateau de Pietersheim et reprit ensuite la carrière des 
arrnes, en servant dans l'armée de l'empereur, qui Ie nom ma générnl 
de cavalerie. C'est en cette qualité qu'il prit part à la guerre heu
reuse que les alliés f irent . à la France. 

En 1711 , l'ernpereur Charles VI l'ayant appdé à sa cour, il assista 
à son couronnement et fut nommé gentilhomme de la chambre. 

En 1 716 , l'empereur lui accorda la charge de commandant des 
trabants de la garde et celle de feld-maréchal. Ces fonctions l'ap
pelèrent à Vienne. 

En 1718, il perdit sa femme, et en 1 721 il fut nommé conseiller 
d'État. Le 5 juiu de la même année, il épousa Charlotte-Amélie
Éléonore-Wilhelmine-Alexandrine de Nassau-Hademar. Il eut de 
son second mariage deux fits : J ean-Guillaume-Auguste et Philippe
Maximilien-'Werner-Mathieu. Le feld-maréchal de Mérode mourut 
Je 7 juillet 1738 , à son chateau de Mérode t . 

hAN-GUILLAUM E-AUGUSTIN , né Ie 1 6  juin l 7.l2 , épousa la 
princesse Éléonoi·e-Louise-Charlotte-Bretagne de Rohan , fille aînée 
de Charles de Rohan , prince de Montauban. Le contrat de mariage 
du cornte de Mérode fut signé par Ie roi Louis XV de France et 
par toute la familie royale. Il obtint la charge de chambellan de 

1 Son épitaplic , (voir plus loin) , porie la date du 1 2  scµtembre. 
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l'empereur. Il laissa uoe fille de son mariage avec la princesse de 
Roban et mourut en 1 763, d'après son épitaphe. 

PHILIPPE-MAXIMILIEN-W ERNER-M ATH I E U, sire de Pietersbeim, 
né le 4 juillet 1729 , était chambellan de l'empereur et con

seiller d'État. Il laissa u n  fils de son mariage avec Marie-Catherine

J osèphe de Mérode , princei;se de Rubempré et d' Everberg , con
tracté le 31 mars 1759. Le comte de Mérode , qui avait hérité par 
son père de la seigneurie de Pietersheim ,  est mort à Bruxelles le 
25 janvier 1773. 

Gu1 LLAUME-CHA RLEs-GmsLAIN.  Pendant la minorité de ce 
seigneur de Pietersheim, qui était né en 1 763 , sa mère, la comtesse 
de Mérode , née princesse de Rubempré, administra les biens et 
exerça les droits seigneuriaux. Le comte de Mérode épousa en 1778, 
Ie 1 er juin , la comtesse d'Oignies de Mastaing , princesse de 
Grimberghe. Il ernbrassa la carrière militaire, puis il entra dans la 
diplomatie. Pendant la révolution brabançonne, il siégea au Sénat 
jusqu'en 1790. Lorsque Ie pays fut . ramené sous l'autorité du 
gouvernement de l'empereur d' Autriche , i l  entra au service de son 
souverain et lui fit don d'une somme de 40,000 écus pour Ie 
soutenir dans la guerre contre la république française. En 1805, il 
f ut nommé maire de la ville de Bruxelles. L'empereur N apoléon Jer 
I e  nomma en 1 809 sénateur de l'empire ; Ie roi Guillaume Jer des 
Pays-Bas Ie créa maréchal de son palais. En 1829 , il était parmi 
les premiers sigoataires de la pétition qui · demandait au gouver

nement néerlandais la liberté de l'enseignement . Il est mort le 
18 février 1830. La comtesse d'Oignies de Mastaiog , son épouse , 
le suivit au tombeau en 1842. 

J,es quah·e fils de ce dernier seignéur de Pietersheim sont : 
1. Le sénateur Henri-Marie-Ghislain , né le 15  aoüt 1782 , 

mort le 23 septembre 1847. I l  a publié les Mémoires du feld

maréchal de Mérode- Westerloo. 

II .  Philippe-Félix-Balthazar-Othon- Ghislain , né à Maestricht 
le 13 avril 1 791 .  Il fut successivement membre du gouvernement 
provisoire , ministre ei représentant. Il est mort à Bruxelles Ie 
7 février 1857, . Jaissant deux fils : Werner-Ghislain , établi en 
France, et Frédéric-Xavier , ministre des armes de Sa Sainteté 
Pie IX, actuellement régnant. 
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llI. Louis-Fréderic-Ghislain , né Ie 9 juin 1 792 , mort Ie 
4 novembre 1 830 des suites d'une blessure reçue à Berchem, près 
d' An vers , Ie 25 octobre de la même année. 

IV. Werner, mort en 1 840 , siégea comme membre de la 
chambre des représentants depuis 1831 jusqu'à sa mort 1 . 

CAVEAU DE LA FAMILLE D E  MÉRODE. 

L'ouverture du caveau de la famille de Mérode et la translation 
des restes qu'il renferme ont eu lieu il y a quelque temps2• Déjà en 
1847, la Revue de Bruxelles 3 a signalé Ie monument funéraire de Ia 
famille de Mérode à Lanaeken. Ce fut après q11e la cornmission royale 
des monuments eût recommandé la conservation de cette pierre 
tombale, qui est ornée des portraits sculptés en pied de Henri de 
Mérode,cornte de Pietersheim,et de sa femme Françoise de Brederode, 
Ie premier mort en 1553 et la seconde en 1564. Cette tombe se 
trouvait dans l'ancienne église de Lanaeken , non loin des ruines 
du chll.teau ; c'était un monument que les amis de l'art religieux 
visitent avec intérêt et amour , et qui est à son tour tombé sous Ie 
marteau des démolisseurs. 

La tombe de Henri de Mérode et de sa femme légitime Françoise , 
noble demoiselle de Brederode, consiste dans une dalle sépulcrale 

' Voici les ooms des auteurs et les titres des principaux ouvrages dont la lisle des seigneurs 
de Pietersheim est extraite : CHAPAUVILLE , Gesta pontificum Leodiensium ; Archives 
de la justice de Pietersheim; WOLTERS, Codex diplomaticus ; BUTKENS, 1'ropltées de 
Brabant ; MANTELIUS ; ROBYNS ; Mm.-EUS ; PELLERIN, Essai sur le département de la 
Jl!euse inférieure ; THÉOD. BoUILLE , Le nobiliaire des Pays-Bas ; Le chevalier DE 
CORSWAREM , Mémoire sur les anciennes limit es du Limbourg; Ie lome V des 
publications de la Société scientifique et littéraire du Limbourg. 

• Aux frais de construction de la nouvelle église de Lanaeken , M. Ie comte Werner 
de Mérode et sa femme ont contribué par un premier don de vingt mille francs. C'est 
également à leur générosité que la commune doit une école de jeunes filles , dont la 
construction a exigé au delà de vingt-sept mille francs. Celte école est dirigée par 
quatre . sreurs de Saint-Vincent de Paul , qui ont été dotées d'un revenu annuel de 
1 ,600 francs par la munificence de la même familie. 

• La conservation des monuments belges , par ALEXANDRE ScHAEPKENS. 

XX IX 44 
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en pierre bleue , mesurant 3 mètres 70 centimètres de long sur 
2 mètres 40 centimètres de large. Le portrait de Henri de Mérode, 
en pied , y figure en sculpture , grandeur plus que n ature , à c8té 
de celui de sa femme. 

L'encadrement est formé de trente-deux écussons aux armes 
des alliances suivantes des deux familles : 1° Mérode , 2° Gaesbeec , 
3° W eesmale , 4° Latrimouille , 5° Petersheim , 6° Lanoy , 7° Bergen, 
8° Brimeur , 9° Perwis , 10° Montmorensi , 1 1° Rochefort , 12° 

Fosseur ,·13o Ryferscheyt ,  1 4° Vileyn , 1 5° Culenbourch, 1 6° Raes, 
17° Brederode , 18° Borselevavere , 19° Valkenbourch , 20° Bor
selevavere-Breda , 21° Vianen , 22° Halewyn (ou Halerwyn ),  
230 Aneyden , 240 U oytkercke , 250 Laleyn , 26° Bourbon , 
27° Barb�on , 280 Berry , 29° Crequi, 30° Boloungne , 31° Roy, 
32° Latrimoille. 

L'inscription commémorative mentionne ainsi la date de la mort 
et les titres des défunts t : 

HIER LIGGEN BEGRAVEN DE WEL 

GEBORENE HEERE HENRICK VRYBA ENRE 

HEERE TOT MERODE E N  PETERSHE GRAVE TOT 

OOLEN , BAENREHEER VAN PERWEYS , LEEFDALE , 

DUFFELE EN WAELHE EN HEERE DER LANDE VAN 

GHELE , WESTERLOO , EN HEERE VAN DJEPENBEECK 

HEERBAER EN AMBOCHSHEER VAN RIDDER

KERCKE ENDE YSSELMONDE , DIE STERF DEN 

12 DACH OCTOBRIS A
0 1564 , EN D E  V R OUWE 

FRANCHOYS GEBOREN DOCHTER TOT BREDE

RODE ZYNE WETIIGHE HUJSVROUWE DIE 

STERF DEN 8 MARTY f553. 

Après }'ouverture du caveau , on a transféré trois cercueils de 
membres de la famille de Mérode dans le nouveau caveau. Le 
premier , en plomb , renferme les restes d' Anne-Marie-Gidoine 
de Mérode , marquise de Westerloo, morte à Pietersheim Ie 12 mai 

1 Ces noms sont exactemcnl lranscrils d'après Ie monument. 
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1640. Le second est du comte Jean-Auguste de Mérode , mort 
également à Pietersheim en 1 763. Le troisième, d'une forte dimen
sion et d'un poids considérable , également en plomb , mais forte
ment oxydé et ouvert sur toute sa longueur, renferme Ie squelette 
d'une grande taille et encore bien conservé de J ean-Philippe-Eugène 
de Mérode, comte du S1:1int-Empire romain, de et à Mérode , 
marquis· de Westerloo , grand d'Espagne de première classe , 
baron de Pietersheim , etc" mort à Lauaeken Ie 12 septembre 
1732 , ainsi que la dépouille de sa veuve Caroliae-Amélie-Wil
helmine , princesse de N assau-Hademar , décédée à Lanaeken Ie 

25 septembre 1 740. 



L'ANCIEN HOPITAL DE PERUWELZ 1 

NOTICE 
PAll 

M. Léopold DE,71LLEBS , 

MEMBllE TITULAIRE A MONS. 

L 'établ issement charitable donl nous rappelons Je souvenir dans 
cette notice , a été supprimé depuis longtemps , et son existence 
est aujourd'hui complétement ignorée au l ieu même ou il fut fondé. 

Nous avons récemment trouvé des copies authentiques de ! 'acte 
de son institution et de celui qui l ' abolit , et la publication de ces 
deux pièces nous a paru avoir de l ' intérèt , au point de vue de 
l 'h i stoire de la bienfaisance publique. 

Dès l 'année 1 304 , Ie chevalier Bauduin , seigneur de Peruwelz, 
e t  son épouse Isabeau dou Rues avaient formé Ie projet de doler 
leur ville d'un hópital , • pour y herbegier aucuns povres membres 
• de Jhésu-Christ. • 2 Ce nc fut cepcndant qu'au mois d 'avril 

Commissaires rapporteurs : MM. B. D;; PnoosT et F. -J. DELCOURT. 

• Peruwelz , ancien bourg du comté cle Hainaut , fot élevé au rang des villes en 1 8 1 6  
par l'arrêté d 'organisation tles États provinciaux. Cette terre formait l'une des H baron
nies du comté et dépendait tle la chàtcllenie d'Ath. La dignité de chambellan , l'un des 
offices héréditaires du Hainaut , y était attacl1ée. - VINCENT , Promenade aux 
environs de Peruweh. 

• Voir dans Ie lome IV , p .  1 37 , des Amwles du Cercle m·chéologique de !Jfo11s , 
une pièce que nous y avons publiée , sous ce titre : Lettres ])(IT lesquelles Bauduin , 
chevalier , seigneur de Peruwelz. , et Isabelle du Rreulx , son épouse , détlaren t que 
lwr intention étant de {onder un ltöpital en la ville et paroisse de Pentwelz. , ils 
n 'entendent préjudicier en 1·ien aux droits de l'abbaye de Saint-Ghislain et du curé 
du Lieu sw· celte paroisse , et prieront l'évéque de Cambray de prc11dre leur {ondation 
sous sa protection . Juin 1504. 
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1 308 que ! 'acte de fondation de eet höpital fut scellé par eux et 
remis aux échevins de Peruwelz .  Cet acte (Annexe /) donne 
l 'énumération des revenus  affectés à la fondation et réglemente 
cel le-ci . On y voit , entre au tres , que l 'höpital aura un chapelain 
et qu'une femme , devant porter l ' h abi t  de béguine , sera chargée de 

• coukier et lever et warder les povres malades . • Les échevins 
de Peruwelz étaient obl igés , à leur e_ntrée en fonct.ions , de prèter 
Ie serment de maintenir et défendre les biens de l 'höpilal , et dans 
Ie cas ou celu i-ci aura il 1:u à souffrir des vexations de Ia part des 
seigneurs , il leur était rléfendu de faire jugemen t 11 i loi pour les 
di ts seigneurs , j usqu' à  la réparation de ces torts . Enfin , chaque 
seigneur , à son inaugura lion , devait jurer , les mains couchées 
sur Ie misscl , en l ' église de Peruwelz , qu' i l  garderait et défondrait ,  
envers et  contre tous , les points d e  ) 'acte <lont i l  s'agit. 

Malgré des clauses aussi sévères et aussi solennelles , l ' höpita l 
de Peruwelz ne subsista que jusqu'au commencement du XVIIe 

siècle . Par lettres du  2 oclobre 1 628 , Louis , comte d 'Egmont , 
et l\larie-Marguerite , comtesse de Berlaimont , dame de Peruwelz 1 ,  

son épouse , cédèrent e t  transportèrent à perpétuité aux pères 
de l 'ordre de Saint-Sauveur, dit de Ste-Brigitte , tous les biens et 
revenus de l 'établissement ,  sous certaines conditions y spécifiées 
(Annexe Il), et notamment d ' y  faire u n  couvent de leur ordre . 
Cette cession donna l ieu à u n  long procès entre les administrateurs 
des pauvres de Peruwelz et les Brigill ins. Ce procès , commencé 
en 1 657 , fut terminé par un a rrêt du conseil souverain de 
Hainaut , en date du  4 janvier 1 684 (dossier no 48 ,40 1 )  . . 

La fermeture du couvent des Brigittins de Peruwelz fut prononcée 
par décret du gouvernement d u  1 8  mars 1 784 : elle eut l ieu I e  
·1 5 ma i  suivant 2 .  Ce  couvent s'élevait sur ! 'emplacement d e  
! 'ancien höpital , en face du  chateau de Peruwelz. 

• Dès avanl l'année 1 391 , la terre de Peruwelz appartenail à la familie de Berlaimont. 
• Voir : HACHEZ, Notice sur les Brigitti11s de Peruwel7.. Tournai , 1 860, in-8°,'avec 

plan. - Bulletins de la Société historique et littérafre de Toumai , t. VII. 



ANNEXES. 
I .  

Fondation d'un hópital à Peruwelz . par Bauduin , seigneur de ce lieu , 

et lzabiaus dou Rues , son épouse. 

AVRJL 1 308. 

Nous , Bauduins sires de Pierewez , chevaliers , et · nous Izabiaus dou Rues , 
dame de Picrewez, se chière feme et compaingne , faisons savoir à tous chiaus 
ki ces présentes lettres veront u oïront , que nous , pour Dieu et pour les ames de 
nous , de nos pères et de nos mères , et pour l'ame de Nicholau no fil iadis 
chevalier, et pour les ames de tous nos autres enfans , de tous nos anchisseurs , 
pour Dieu purement et en aumosne , en nos boins sens et en nos bonnes mé.
moires , avons orden net et orden ons une maison à Pierewez delez Ie moulin pour 
j hospita! pour coukier et lever les povres , et pour déparlir les biens ki à Ie dite 
maison sunt , èsquels biens sont apendant quarante livres de tierre par an , les
quels nous avons donnet et donnons à Ie dite maison bien et soufllssanment à tous 
iours perpétuelment , en tierres , en prés , en bos , en ewes ', en rentes , en grains 
et en deus muis de biet tournisiens , à Ie

' 
mes ure de Pierewez , à prendre ceskun 

an à toutes les revenues et appendanches de nos moulins de Pierewez , de tel biet 
que li moulin waingneront communément ; les quels deus muis de biet , nous 
volons que nodit moulin soient tenut de muerre ' ceskun an, sans mout ure payer. 
Et volons que tantost c'on aportera les deus muis de biet as moulins , à quantcs 
fies on les i aporthe , que on puist . tantost qu'il sera aportés au moulin , !edit 
biet mettre sus ,  apriês chou ki sus sera , et muerre tantost , sans moulure payer, 
auquel des moulins qu'il vingne premiers. Et devons faire les biens du dit hospita! 
warder par nos siergans bien et loiaument aussy que les nos. Et puet et  doit li 
mambours dudit hospita! u chuis ki sera estaublis pour les biens dudit hospita! 
rechev<lir , faire plain te devant les eskevins de Pierewez pour les rentes et  les biens 
dudit hospita ui à avoir. Et nous et nos hoires , sires de Pierewés , li devons faire 
avoir Ie rente et les biens de Ie dite maison devens Ie tierch iour prochain après 
se plain te , et l i  devons aussy faire avoir Ie moitiet des loys , et li autres moitiés 
est à nous et à no hoir singneur de Pierewés. Et s'ensi avenoit que aukuns des 
tenans et des rentiers dudit hospita! vendoient aukun yretage c'on tenist de Ie dite 
maison del hospita! , l i  mambours , s'il li plaist . et l i  maisons du dit hospita! en  

• Ewes , eaux. 
• Muerre , moudre. 
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est aaisie , puet !edit yretage retenir pour ledite maison , pour Ie pris qu'il 
seroit vendus , sans mavaise occoison. Et  devant nous • et no hoir singneur de 
Pierewés et li eskevins de Ie ville de Pierèwés eslire manbourch pour les biens 
de Ie dite maison warder et estaulir de:par nous et de par les eskevins communé
ment par acort. Et doit cis dis manbours d es pourfls de !editte maison faire 
comme par-devant nous et par-devant nos hoirs singneurs de Pierewés et par
devant les eskevins u par-devant celui cui  li sires i vorra mettre avoeckes les 
eskevins souffissament sans mavaise occoison,  à toutes les lies qu'il en sera requis. 
Et pueent li sires et li  eskevin communément par accort oster et mettre !edit 
manbour, tou tes les fles qu'il leur plaira . et touttes les persones ki en ledite 
maison seront , oster et muer et mettre toutes les fles qu'il leur plaira , et tous 
les hiens ki à Ie maison seront apartenant dispenser par chiaus cui i l  ordoneront , 
as povres, pour Dieu et en aumosne. Et p uet et doit li dis manbours , s'il plaist 
au singneur et as eskevins de Pierewés , prendre des biens ki à Ie maison sun t  
apartenan t ,  pour leuwer j capellain pour dire messes par-devant les povres 
maladcs , toutes les lies qu'il plaira au sin�neur et as eskevins. Et i mèteront Ji 
sires et li  eskevin par acort toutes les fies qu 'il leur plaira une fome pour coukier 
et lever et pour wardcr les povres malades : liquèle feme devera porter habit de 
dras de béghuinne et affulure 2 ; et quant elle ira  en ses besoignes nécessaires 
aval 3 Ie ville , elle devera porter mantel sour sen kief , en manière de béghuinne.  
Et encore gréons-nous et donnons et otrions que s'ensi avenoit que li  maison 
moulepliast , que aukunes i amosnast u don nast , u acatast u aquesist , que cel 
aqucst , ces dons et ces aumosncs il les tiègnent frankement , sauf à nous tant 
seulement les rentes des dons u des aumosnes u des aqués qu'il nous deveroient. 
Et pour toutes ces coses deseure <litcs , li dis hospitaus doit et devera à nous et 
à nos hoyrs , singneurs de Pierewés , douze deniers blans à paier ceskun an à 
tous iours , au iour de Ie Nativitet saint Jehan Baptiste ; et parmi ces douze 
deniers blan s ,  nous et nos hoirs , som mes ten ut  et prometons , pour nous et pour 
nos hoirs singneurs de Pierewés , par nos fois et par nos sairemens , sour chou 
corporellement, sommes tenut de conduire , de warandir et de faire porter paisiules 
toutes les coses , les dons, les aumosnes et les devises deseure dites encontre tous. 
Et volons , gréons et otrions , pour nous , pour nos hoirs et pour nos successeurs , 
et à chou nos sommes expresséement obligiet que se nous , nos hoirs u nos 
succcsseurs , veoiens u faisiens venir u faire encontre les coses deseure dites u 
aukunnes d' elles par nous ne par au trui , par quoi li dis hospitaus et les personnes 
d u  dit hospita! n'en jouissent paisiulemen t ,  que li eskevin de no ville de Pierewés 
ne soient tenut pour nous , pour nos hoirs ne pour nos successeurs ne pour baillui , 
prouvost ne maïeur, ne autre personae à ce estaublie de nous , de nos hoirs u de nos 
successeurs , de faire iugement ne loy dessi adont que ils aient  Ie dite maison 
restaulie et desdomagie , tant qu'il souffiroit as cskievins de nos dite ville d e  
Pierewés. Et volons , gréons et otrions q u e  l i  eskevin d e  no dite ville d e  Pierewés , 
kiconques Ie soient pour Ie lans, quant on les fera eskevins, faicent sairemen t a voeck 

' Lisez : Et devons-nous. 
• Affulure , couverture. 
• Aval , parmi. 
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le sairement del eskievingnage, de cresser, defäire iugement et loy, pour nous , pour 
nos hoirs et pour nos successeurs , si  que dit est , et qu'il aideront à warder et à def
fendre bien et !oiaulment Jes biens ki au dit hospita! appertiennent présentement et 
appertenront pour Ie tans futur, et qu'il nous en requerront et amonnesteront par 
leur sairemens toutes les fles qu'i l  saront que nous en serons en défaute. Encor 
volons-nous , gréons et otrions , pour nous , pour nos hoirs et pour nos succes
seurs singneurs de Pierewés apriès nous , et pour celuy u pour chiaus ki de 
nous , de nos hoirs u de nos successeurs aroit u aroient cause , que tantost que 
li sires tle Pierewés , kiconques Je soit pour Ie tans , sera venus à tierre ens en 
Ie di te ville de Picrewés et i l  ara fai.ct son maïeur e t  ses eskevins ,  qu'il , par
devant so11 dit maïeur, scs eskcvins et ses gens de Je dite ville de Pierewés , 
fache , sour Je maislre-autel del église de Pierewés et sur les sains évangilles 
du messel , les mains coukies sour Je dit messcl ouvert ,  sairement corporel de 
warder, de warandir, de conduire , de faire porter paisiule et de deffendre 
encontre tous et  de tenir bien et entirement à tous iours toutes Jes coses et 
ceskunne d'elles chi-deseure et  chi-dessous en ces présentes letlrcs contenues et 
expressées pour !'hospita! deseuredit. Et s'il avenoit que aukuns u aukun sires u 
singneur de Pierewés ne vosissent u ne vosist faire Ie dit saircment ,  u il fuist 
u fuissent rebe.Jle en tout u en partie , ki ià n'avingne ! nous voulons et à cc nos 
s.ommes expresséement. obligiet pour nous, pour nos hoirs et  pour nos successeurs, 
que li eskevin de Pierewés ne soient tenut de fai.re ne ne fachent pour Ie singneur 
ne pour les singneurs de Pierewés ki en seroient rebeJles , Joy ne iugement dessi 
adont qu'il ait u aient fait Ie dit sairemen t ,  en Ie manière qu'il est contenbt 
par-devant. Et s'il avenoit que , puis Ie dit sairement fait ou devant , l i  sires 
de Pierewés , kiconques che fust pour Ie lans , faisoit aucun empéchement u 
aukun damage au dit hospita! u as biens du d i t  hospita! , nous volons que li 
eskievins de Pierewés , kiconques che fust et Ie soient pour Ie tans ,  se cessent , 
en Je manière que dit est , de faire loy et iugement pour lui et pour ses gens 
dessi adont qu'il aroit Ie damage et empeechement. rendut et restoret plainnement 
et entirement .  Et  volons que l i  eskevin de Pierewés soient tenut de tout chou 
faire par leur sairement ,  c'cst à entendre de tant que à iaus en touke , si com 
dit est devant. Et s' i l avenoit que l i  sires u li singneur de cui nos tenons les 

· quarante livrées de tierre deseure dites, en tout u en partie , desist u desissent , 
u autres que les dites quarante livrées de tierre en tout u en partie , et li 
maisons et l i  estres du dit hospita! ne  fuissent mie bien amorti , et par là i l  
vosist u vosissent les biens du dit hospita[ empéechicr, fust en tout u en partie , 
nous volons qur. cbou ne nos puist escuser, anchois proumetons et en avons 
enconvent par nos sairemens , pour nous , pour nos hoirs et pour nos successeurs, · 

que nos ferons et provoirons par quoi li bien du dit hospita! présent et futur 
en seront despeschiet et délivret nuement du tout. Et quant à toutes les cases 
devant dites et caskunnes d'elles fermement tenir, warder et accomplir, nous 
avons obligiet et  obligons sollempnellement nous , nos hoirs , nos successeurs et 
tous nos biens temporels , meubles et  non meublcs , présens et à venir, u que i l  
soient et  seront et poront iestre trouvet. Et supplions humblement à nos saint 
père Ie pappe qu'il , Ie don , l'aumosne , Ie fundation du dit hospita! et  des appen
danches et toutes les cases deseure dites et ceskunnes d'elles voclle , en l 'abscense 
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de nous , loer, approuver, corroborer et confremer de sen auctori let , et nous voelle, 
nous, nos hoirs et tous nos successeurs constraindre , par se sentensce d'eskume
niement de sen auctoritet geler en nous , à tenir, warder et accom plir toutes les 
coses et ceskunnes d'elles contenues en ces présentes lellres, sauve il nous et à 
nos hoirs et il nos successeurs singneurs de Pierewez que , devant Ie senten se 
gietée , nous soiens amonnestet de rendre et de restorer Ie défaute, se elle i est. E t  
pour chou q u e  toutes les coses devant dittes et ceskunne à'elles soient fermes et 
estaules et bien tenues, si en avons , Bauduins , sires de Pierewés dessus dis , et 
nous , Yzabiaus du Rues , dame de Pierewés, se chière feme et compaingne dcs
sus dille , ces présentes lettres saielées de nos propres seaus , en tiesmoingnage 
de vérité , et données en warde as eskievins de no ville de Pierewés aoes l'ospÎlal 
deseure dit. Fait et donnet !'an de grasce Noslre-Singneur mil trois eens et wit , 
Ie dioels apriès Ie iour de closes pasques ou mois d'avril, et Ie charte de che trans
crit chi-ba et saelée de nos saels ont li eskevin de ceste ville en leur warde. » 

• La copie susdile a esté tirée par moy notaire soubsigné résident il Bruxelles 
d'un vieulx escript en parchem i n .  Quod altestor. Droggen .  1 646.  1 

(Copie sur papier. - Archives du Conseil souverain 
du Hainaut. Dossier N° 481101 . )  

II .  

Cession faite par Louis comte d '  Egmont e t  par Marie-Marguerite comtesse de 
Berlaimont , son épouse , des biens et revenus de l'h6pital de Peruwelz , en 
favettr des religieux Brigittins , sous certaines conditions y exprimées. 

2 OCTOBRE 1 628.  ' 

Louys , comte d'Egmont , par Ja grace de Dieu nay ducq de . Gueldre , d e  
Julliers et de Cleve , prince de Gavre , comte de Zutphen , Beueren , Leerdam et 
Hornes , her d' Auxy Je Chasteau , baron d' Aubignie et l a  Longueville , seigneur 
des villes d'Armentière , Iselstei n , Purmerende et Weerdt , chevalier de l'ordre 
de la Toison d'or , gentilhomme d e  l a  chambre de Sa Maiesté et chef d'une 
compagnie d'hommes d'armes pour son service ; et Marie-Marguerite comtesse d e  
Barlaymont, duchesse , princesse , comtesse , baronne e t  dame desdits Iieux , Sçavoir 
faisons que , pour c·ertaines bonnes considérations il ce nous mouvaotes , avons 
donné , cédé et transporté . comme par cette donnons , cédons et transportons à 
perpéiuité , de plain droict successif que nous compèle et appartient ,  comme 
seigneur et dame de Peruwelz , aux Rds Pères de l'ordre de St..Sauveur dit de 
Ste.Brigitte , souz Ja dernière institution , tous les fondz , terres et héritages et 
revenues de !'hospita! scitué audit Peruwel z , de quelle condition et nature 

' Le 4 olécembre suivant , Ie prieur des Brigittins fut mis en possession . au nom de 
son ordre , " de la maison , édilices , héritages , eens , rentes et revenus de l'hcîpital 

de Pcruwelz , • par un autre acte passé t.levant Ie bailli de ce lieu , en vrrtu des lettres 
de cession. 
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qu'ilz puissent estre , à charge de s'y aller habituer , demcurer et y fonder 
u n  couvent de leur ordre , de tel nombre de rcligicux que la quantité du revenu 
pourra permetlre , de sorte toutefois que chacun d' eux aye il !'advenant de cent 
florins par leste , et d'y faire et exercer leurs fonctions ordinaires , il la plus grande 
gloire de Dieu et pour Ie salut et commodité tant des habitans dudit Peruwelz 
que des Jieux circonvoisins , et  nous tenir il tous iours pour Ieurs instituteurs e t  
seconds fondateurs audit Peruwelz , et nos prédicesseurs seigneurs du d i t  lieu 
pour leur premiers fondateurs , pour lesquels ils seront tenus de prier , aussy pour 
nostre prospérité , et après nostre décès , pour Ie salut de noz ames et de noz 
successeurs ; et d'aultant qu'audit hospita! sont présentement aucunes pauvres 
personnes par nous y mises pour estre nourries et entretenues du bien et revenu 
d'icelluy hospita! , voulons et entendons qu'iceux pères Brigittins seronl tenus el obli
gés de les nourrir et entretenir leur vie durant , selon qu'ilz ont accoustumez, ou bien 
traicte1· en ce rcgard avccq eux il leur appaisement. Et Jorsque tous seront allé de 
vie il trespas , les dits pères brigittins .du  couvent de Peruwelz seront obligez de 
payer el furnir annuellement aux pauvres du dit Peruwelz la somme de vingt-cincq 
florins de rente héritière en souvenance et recognoissance de la commutation d'i
celuy hospita! en couvent, à charge aussy que Jes dits religieux fondcz au ditPeruwelz, 
ainsy que prédit , seront tenuz et obligez de chanter , tous les ans au jour de leur 
institution audit couvent , une messe solemnèle , et il l'offertoire d'icelle présen
ter il nous fondateurs et successeurs , et en nostre absence à l '  officier à ce par 
nous commis , ung cycrge de cyère blanche pesant une li vre et derny , en per
pétuelle recognoissance , à la postérité de ce nostre bienfaict , tesmoignage de 
l'affection que nous portons à leur ordre ; voulant de plus qu'arrivant quelque 
changement de prieur ou supérieur au dit couvent il sera obligez avant entrer en 
charge, de se représenter il nous et lios succcsseurs , lorsque ne seront hors du pays 
de Haynau , autrcment se présentera à !'officier il ce commis avecq lettres adres
santes il nous leurs fondateurs et noz successeurs. Parmy quoy et l'accomplissement 
de toutes les charges et conditions susdites , nous , les dits comte et comtesse 
d'Egmont , promettons avoir et tenir et faire tenir par noz successeurs il tousiours 
ferme et stable tout ce que dessus , sans jamais y contrevenir ou permettre y 
estre contrevenu en quelle façon que ce soit. En tesmoing de quoy , nous avons 
audit pères Brigittins donné les .présentes depeschées . en  nostre chasteau de la 
Hamaide , souz nos noms et Ie grand seel deJ nostre maison contreseellé Ie 
deux.ième du mois d' octobre an seize cent vingt huict. 

« En dessous estoit : L. conte o'EGMONT. MM.  contesse DE BARLAYMONT. 1 

, Frère Jérosme , religieux , prebtre de l'ordre de St Sauveur dit de St• Brigitte , 
prieur du couvent de Nostre-Dame de Ste Espérance du dit ordre en la ville 
d'Armentière soubsigné , sçavoir fay qu'en remerciant très-humblement leur 
Excces Monseigneur et dame , con te et contesse d'Egmont , de leur gràce , bien
faict et affection envers nostre ordrc , ay accepté , et par les présentes accepte , au 
nom de nostre ordre , la cession , donnation , transport qu'il leur a pleu faire en 
faveur dudit  ordre de Ste Brigitte , de l'hospital de Peruwelz , aux charges et 
conditions portées en !'acte de donnation cy-dessus , lesquelles je promets , au 
nom que dessus , faire entretenir et accomplir, sans que jamais y soit contrevenu 
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en façon quelconque. En tesmoing de quoy , ay signé cette de ma main , en  
présence des  hommes de fief du comté  de Haynau , icy en bas signé , en ayant 
aussy mis Ie cachet oràinaire de nostre ordre , Ie deuxième d'octobre an seize 
cent vingt-huict. 

• En bas estoit escrit : Frère Hierosme , hum bie prieur au couven t de Nostre
Dame de St•-Espérance en la ville d'Armentière , de l'ordre de St..Sauveur dict 
Ste-Brigitte soubs la dernière institution .  • 

1 Les soubsignez , hom mes de fiefz d u  pays et comté de Haynau , à tous 
qu 'appartiendra , sçavoir faisons que Ie deuxième jour d' octobre seize cent vingt
huit , en nostre présence , tesmoings appelez , la donnation , cession et transport 
de !'hospita! de Peruwelz at esté faicte en Ia forme et teneur portée en !'acte 
cy-dessus , l'ayant ainsy accepté Ie R. père Jérosme , prieur du couvent de la 
ville d'Armentière , avecq promesse d'accomplir et  faire accomplir à tousiours 
les charges et condilions reprises audit act, lequel les susdicts princes , comte et 
comtesse d'Egmont , ont signé en nostre présence et y faict appendre leur grand 
seel contreseelé , ayant aussy Ie dit R. père prieur signé !'acte d'acceptation de  
sou nom , et y mis  Ie cachet ordinaire de leur ordre. Ce  fut faict et passé au 
chasteau de la Hamaide , les jour, mois , an que dessus. " 

• En dessoubs avoit signé : LE MERCHIER .  ISAAC DE SEvE. J EAN LE PLAT. , 

» Plus bas : Par ordonnance de leurs Exes, DE BERLAIRE. 1 

• Collation faicte de ce que dessus à Ieurs originels , est de mot à aultre 
trouvé concorder par moy, Charles Bridoul , notaire apostolicque résident à Lille , 
soubsigné , Ie xxije de novemhre xvjc vingt-huit. 

(Signé) : BRIOOUL. 1 628. » 

(Copie sur papier. Archives du conseil souve1·ain du Hainaut. 
Dossier n• 48 t01 . - Dépöt des Arch. de l'État ,  à Mons 1;. 

• On conserve dans ce dépöt deux compies de l'höpital de Peruwelz ,  des années 
1 566-1567 et 1 6 1 1-1612 .  
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